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Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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DE GLORIEUSE MEMOIRE, DUC DE LORRAINE ET DE BAR.
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RECUEIL
DES-EDITS, ORDONNANCES,- ' "
Déclarations,-'Traiter & Concordatsdu Règne
deLEOPOLDl. dtglcrieùlèmémoire, Duc de
Lorraine-& dejïar.

Avec diferens-Arrêts de Rêglemens rendus, en
corjequence jant au Confeil iEtai £$? des Fi-

. nances^Bureaux des Eaux g?Forêts autres.,
quedans les Cours Souveraines3 outreplufleurs
Réglemens de Police du Confeil de Ville de
Nancyfur des cas importans £? publics.

-QmI fupprirne la Mairie de Norroy le Veneur -9 & qui l'unit à la
Prévôté de Briey.
Dtt 3 Janvier 1724.

\ ' EOPOLD,par îa grâce de Dieu,Duc de Lorraine & de Bar,Roy de
/erufaletrijMarchiSjDuc de Gaiabre, &c. A cous prefens & à venir,

I j Salut. Par notreEdic du dernier Aoûc 1698, Nous avons créé une
Mairie Prévôcalle à Norroy le Veneur, compofc d'un Maire, d'un

Subftîtut, d'un Greffier 6c d'un Sergent ; mais, ayant reconnu que n'ayant
Tomt III, A



% Edits3 Ordonnances 3 Dêclamtims

17x4. que îe Village dudit Norroy pour Jurifdiéfcion, le produit defdits Offices1
' n'eft pas fuffifant pour entretenir décemment ceux qui en font pourvus y

en forte qu'il eft à propos de {"opprimer cette Marie, & de l'unir à notre
Prévôté de Briey, Â ces Causes & autres bonnes confiderations à
ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & autorité Souveraine, Nous avons par
leprefent Edit perpetuel & irrévocable, éteint & fupprimé, éteignons &
fupprimons ladite Mairie de Norroy le Veneur ; laquelle Nous avons uni
& incorporé, unifions & incorporons à notre Prévôté & Grurie de Briey ».
avec tous droits de Jurifdi&ion , Juftice & Grurie, qui feront déformai»

- exercées par nos Officiers defdites Prévôtez & Grurie, ainii & dé même
que fai foient ceux de ladite Mairie; Voulons qu'à la diligence du Subftituc
dudit Briey , il foit "inccflamment & à la participation du Maire & du
Subftitut dudit Norroy fait inventaire des Regiftres & papiers qui peuvent
être au Greffe de la même Mairie , pour être remis par le Greffier
aâuel , a celui de ladite Prévôté de Briey , qui en donnera tou
tes décharges néceflaires ; révoquant les Lettres de Provifions, ou de
Commiflïons que nous pouvons avoir accordé aux Officiers aéiuels de la
dite Mairie de Norroy, aufquels nous défendons dé plus faire cy-aprés
aucun Atle de Jurifdiâion. S1 Donn o ns en Mandement à nos très»
chers & féaux les Préiidens, Coniéillers & Gens tenant notre Cour Souve
raine de Lorraine & Barrois, Baiily , Lieutenant General , Confeiîlers Se
Gens ten ant notre Bailliage de St. Mihiel, Prévôt, Gruyer » & Officiers de
notre Prévôté & Grurie de Briey, & à tous autres nos Officiers qu'il ap
partiendra , que ces Prefcncesilsfaifent lire, publier, regiftrer, & afficher
par tout où befoin fera, pour être fuivies &executeêsfuivant leur forme &te-
neur. Car ainiî Nous plaît, & afin que ce foit chofe ferme & ftable a tou jours,
Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un
de nos Conleillers-Secretaircs d'Etat, Commandeinens & Finances, fait'

mettre & sppendre notre grand Sceî. Donne' à Lunéville le j
Janvier 1724. Signé, LEOPOLD. Et film bas , Par Son Altefle Rpyale»
S. M. Labbe') Regiflrata Tallange.

Y E U > publie & regiflré, Oui & ce requérant le Procureur General de S, A. S, peur
être exécuté fuivant [a forme & teneur, ordonné que Copies collationnées, feront

envoyées au Bailliage St. Aùkiel, en ta Prévôté de Briey, & en tous les autres Bailliages Çg
attires Sieges rejfmijfans à la Cour, pour être pareillement lu 3 publié, regiftrè& exe-
eute'-. Enjoint aux Subfiituts du Procureur General de tenir la main àfi» exécution, &
d'en certifier la Cour dans laqnimdne. Ea 11 à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrais , Audience publique tenants, le 3 janvier 1724.. Signé Bovkcxe*, Es
|>lus bas, FAvltrim*



"Rendusfoin le Rtgne de S. À. R* L eo f o i d h 5
r—r —ï714,

; : DECRET DE S. A. R.
^ir' condamne la Communaiirede Spikerne à nommer on Corn-

s pour la recette des droits de Haut-Coiidùitj à charge que fes
fidaires luy feront payez par le Fermier General.

Du 2s Janvier 1724.

v-.A; S, ON ALTES S E ROYAL E,;;

SUPPLIENT três-humblement les Maire, Habitans & Communautéde Spikerne , Seigneurie de Forbacfc, Bailliage des Zarguemines ;
Disant que le Fermier General des Gabelles & Iffuës Forraincs de
Lorraine & Barrois, s'eft avife d'établir un Bureau audit lieu, où il n'y a
que. trente-fix Habitans, compris les Veuves : Ils font tous Allemands,
&n'entendent pas la Langue Françoife ? Se la fçavent encore moins écrire»
Ledit Fermier ayant commis Jacob Hlam, qui eft Laboureur, & par con-
lequent continuellement attaché a la campagne à la fuite de fes travaux j
le Quartier de janvier 173.3, n'a rapporté que quarante livres treize fols
audit Fermier ; Se les Droits de Recette •& Salaire dudit Commis quatre
livres un, fols trois deniers. . . . . ,

Le Quartier d'Avril a feulement produit quarante-Huit livres fept fols
deux deniers 5 & les Droits dudit Commis quatre livres feize fols fept deniers 1
de forte que voilà feulement huit livres dix-fept fols dix deniers que ledit
Commis a pu tirer pour être refté pendant lix mois entiers affiduëinent chez
lui, pour y délivrer des Acquits, ce n'eft pas encore à raifon de 30 fols par
mois. Il ne faut pas defemparcr du Bureau , fur-tout avec M. Pierre
Charlier, Fermier General, qui ne pardonne Perfonne.

Ledit Jacob Hlam ayant renoncé à fa Commiffion, capable de le ruiner
& fa famille auffi : l'on auroit de la part de Jean Ficher, Commis au Bureau
de Puttelange, obligé Henry Yaguëner, auffi Laboureuraudit Spikerne, de
tenir ledit Bureau, il fe pourvût au mois de Décembre dernier au Bailliage 1
de Zarguemines, pour fe faire décharger, attendu fa qualité de Laboureur : '
M. Pierre Charlier intervint en la Caufe, & foucinc que la Communauté
feroit obligée de lui fournir un Commis ; ledit Bailliage l'a airifi jugé par
Sentence du dix huit dudit mois de Décembre, en déchargeant ledit Va-
guéner de fa Commiffion-o

LesSupplians, par obéiflance à Juftice, ont gagé Michel André, -fils
majeur de Forback » pour faire la Régie dudit Bureau jufqu a ce qu'ils fe
leroient pourvus à S. A. R. pour fe faire décharger. Ils donnent tous les jours
quatorze fols à ce jeune homme, "pour ne tirer que feize a dix-fept livres mr

A ij



4 Ëdits 3 Ordonnances i î)ktaraiions 3
17 2, a., année qui peuvent revenir à bîi Commis du prodoic dudic Bureau,

Votre ÀkeflV Royale feuftrira-t-elle qu'une pauvre Communauté de
fes Etats foie ainfi opprimée 5 où font ies Ordonnances- & Edits qu'elle a

, donné , portant obligation au Commùnâutez de fes Etats de fournir a leur
frais des Commis au FermierGeneral, pour la tenue & régie de leur Bureau?

' . rien n5e& plus nouveau, c'eft pourquoi les Supplians font dans la néceffice
... de recourir aux grâces de V. A. R. pour leur être pourvu.

Ce confadere, Monseigneur, il plaife «à V. A. R. vû la préfente
Requête, les deux états du Produit du Bureau'dont s'agit, des Quartiers de
Janvier àc d'Avril dernier, &c la copie de la Sentence du Bailliage de Zasr-
guemines^, du 18.Décembre » décharger les Supplians des.condamna
tions portées par ladite Sentence ;& ordonner que JML Pierre Charlier fera
tenu de les indemnifer des falaires qu'ils ont fourni jufques ieï au Commis
de fon-Bureau qu'ils ont gagé ; faufà lui à en gager un & à fes frais, fi faire
Je veut 5 fi mieux il n'aime fupprimer ledit Bureau qui ne lui eft pas d'ut*
grand rapport, & fera grâce. Signé Simon, ;

VûauConfeilla préfente Requête, fans- nous arrêter â la demande" des
Supplians, ordonnons qu'ils nommeront un Commis au Fermier General*
pour tenir le Bureau au lieu de Spikerne, à la charge néanmoins que ce fera
aux frais dudit Fermier General, qui fera tenu de payer ledit Commis de fes
falaires 5 ainfi qu'ils feront réglés par le Sieur le Febvre, Procureur General
en nos Chambres des Comptes ; car ainfi nous plaît. Expédié audit Confeil,
Nous y êtantjà Luneville le % 5 Janvier 172.44^1- le Sieur Dubois de Riocourty
Confeiiler d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signé ^
LEOPOLD,®!1/»!^ Vaulxrsn, ...

Et plus bas e(l écrit,
Le Fermier General donnant ordinairement deux fols pour livres, de fort,

recouvrement aux Commis *s & celui de Spikerne. tenant un Bureau nou
vellement établi, 011 les chôfes ne font pas encore toutafait réglées -, le
Fermier General fera donner au Commis dudit Spikerne trois fols pour livre »
fans tiret à confequence, & jufqua nouvel Ordre.'A Nancy leVingt-liuic
Janvier de Fan 1724. Signé le Feb vue.

£ D ï T
Qui créé a titre d hérédité les Offices de Coiileilîers Treforiers

des Parties Cafîielles de l'Hôte! 5 -des Troupes ? &c»
Dm 32 Janvier 1724,

LEopoid s par la.grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de. Jerufalem, Marcbis, Duc de Calabre, &c. A



Rendusfous le Regm de S. A, R. Le opoid 1. 5
tous prefens ôc à venir, Salut» Par notre Edit du mois de Mars ijzz. 1724.
Nous avons entre autres Offices, crée à titre de Finance à vie celui
de notre Confsilier Treforier de nos Trôuppes, & de Treforier & Payeur des.

• Rentes s Dettes & Charges de l'Etat s aux honneurs, prééminences, préro-
<ratifes j fondions, droits, gages & emolumens y attribuez par ledit Edit.
Mais ceux qui font actuellement pourvus defdits Offices, Nous ayant fait .
remontrer que par notre Edic du mois d'Octobre dernier, & pour les câufes
« énoncées, ayant trouvé à propos de créer à titre d'heredicé tous les au
tres Offices de Receveurs particuliers de nos Finances, de Notaires, Ta- •
bellions & Greffiers, fans avoir parlé de ceux :de Treforiers, ils le tro.ii-
ventfeulsfruftrez du Beneficede ladite hérédité qu'ilsfouhaitteroientpou
voir acquérir, pour conferver dans leur famille lefdits Offices de Tre
foriers dont ils font pourvus ; & voulant en cela procurer aufdits Titulaires
aducls la fâtisfaction quils défirent ; l'affaire, mife en délibération ca .
notre Confeil, de l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaine fcicnce ,

pleine puiffance & autorité fouveraine, Nous- avons par le prefent Edit per
pétuel & irrévocable, créé&.établi-, créons fe-établilTons-à tître d'hérédité'
l'Office de notre ConfeillerTrefericr General de nos Parties- Cafueiles, ceux
de nos Confeillers. Treforiers de notre Hôtel & de-nos Trouppes , & de
Treforier & Payeur des Rentes 5 Dettes & Charges de l'Etat qui auroient été
créez à vie par notre Edit du- mois.de Mats 1722. Foulant qu'en payant dans
le mois par les Titulaires actuels defdits Offices entre les mains du Tre
forier General de nos Parties Cafucllesjes fouîmes aufquelîes lefditsOffices fe
ront taxez par îe Rolle qui en fera arrêté en notre Confeil des Finances-, ils en
fouillent à titre d'hérédité, Se fans être obligez .de prendre de nouvelles
Provifîons, aux mêmes honneurs,prérogatives,droits y attribuez par notredie
Edit du mois de Mars .1 jiz,& aux appointemens qui feront réglez par ledit
Rolle qui fera arrête en notre Confeil des Finances, lefquels Offices ils
•pourront vendre & en difpofer.de même, que leurs-.Veuves > & héritiers*,
ainfi'que bon leur feœblera, en payant néanmoins'par chacune année le
centième denier de leurs Finances pour droit annuel, & faute par les pourvus .
a&uels defdits Offices de payer réellement dans ledit terme d'un mois les
foaimes aufquelles les Supplemens de leurs premières Finances fe trouveront
monter, & d'en prendre quittance d ti Treferier de nos Parties Cafuélles, qui
feront controllées par notre trés-cher & féal Confeiller d'Etat &c Controlleur
General de nos Finances, Nous déclarons lefdits .Offices vacans '& im-
pèrrables en nofdites Parties Cafueiles, ou ils feront vendus en la maniéré
ordinaire. Si- Donnons en M'andem ent à nos trés-chers & féaux les'

Prefidens j Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine
SBarrois à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes &,Sujets qu'il-
appartiendra, que le prefent Edit ils faffent lire, publier, regifîrer & afficher



é Edits 3 Ordonnances 5 Déclarations ,
17 2.4, par tout où befoin fera, &le contenu en icelui, faire fuivre & exeeuter,

fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indire&emenc. Cai^
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefences lignées de notre
main, & contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens& Finances, fait mettre & appendre notre grand Sccl. Donne3
à Lunéville au mois de Janvier 1724. Signé, LEOPOLD. & flus bas „
Par S. A. R. Signé MahueT, Veriiîé le 31. Janvier 172,4. en ladite
Cour Souveraine. ,

DECLARATION DE S.A.R.

Servant de Supplément au Règlement général des Eaux & Forêts.

T)tt ji. Janvier 1724.

LEo f o l d j par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-»ferrât, Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre &c. A tous
prefens & à venir, Salut. Nous avons fait examiner en notre Confeil,
les Mémoires, Verbaux avis des Commifîaires &: Généraux, Réforma
teurs des Eaux & Forêts de nos Etats, contcnans difFerens abus, mal-

verfations, ou contraventions à nos Ordonnances & Réglemens touchant
l'exercice de la Jurididion gruriale, les coupes & exploitations de nos
Forêts,la Police & confervationdes boisdes Communautez & de nos Vaiîaux,
la Pêche, & les peines 8c amendes. Et Nous ayant été reprefenté que tous
les dereglemens dont l'on fe plaignoit entraineroient infailliblement la ruine
totale des bois & Forêts de nos Etats, s'il ni étoitpromptement pourvu;
Nous avons refolu de ne rien obmettre çour conferver à nos Sujets un bien
dont l'ufage leur eft fi précieux & fi néceiTaire, & de déclarer fi préci-
fement notre intention fur tous les inconveniens qui ont été remarquez, que
les mauvaifes interprétations, les fubterfuges, ni l'avidité artificieuie des
delinquans, nepuiffent plus les mettre à couvert ci-après, des peines qu'ils
auront méritez, A ces Causes & autres bonnes&juftes confidérations
à ce Nous mouvant, Nous, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre

certaine fcience, pleine puiiiancc, & autorité Souveraine ; Avons dit,
déclare , ordonné , difons, déclarons, & ordonnons , voulons & Nous
plaît ,ee qui fuit.

TITRE PREMIER,
Article premier. - .

Les Articles V. & X» du titre premier, de notre Edic du mois de



Rendusfous le Regne de S. A. R. Leotold L 7 ,
Novembre 1707, fervant de Règlement General pou ' 1 regie des Eaux & 1 72,4,
Forêts de nos Etats, feront executcz, ce faifant les O F e rs de nos Gr11 ries
exerceront leur Juridiction & fondions jGturialles, ur tous les bois des
Communautez dépendantes des Hautes-Juftices de nos Domaines, & en
conféquegee Nous aboliiîons & éteignons , toutes efpéces deJurididion ÔC
de fondions Grurialles, que quelqu'une* defdites Communautez préten-
doient faire exercer, foit en vertu d'ufages, pofîciîions, ou autrement,

1L Les Officiers de nos Gruries exerceront pareillement leur Jurididion
" fur les Eaux & Forêts de nos Domaines qui ont été alienez, a quelque titre

que ce puilie être, & fi par les ades d'aliénations, ou autres , les Ducs nos
Predécefl'curs, ou Nous, avions permis à quelques Poflefleurs defdits Domai- -
lies,'d'y faire exercer la Jurif-bdion g'ruriaile ; Nous voulons que cette
faculté,ne prejudicie pas à UJurididion des Officiers de nos Gruries,qui pour
ront l'exerceren cas d'abus, ou de contravention à nos Ordonnances, foit de
la part des Poffbfféurs defdites Forêts, ou de celle de leurs Officiers
Nous voulons pareillement, que lefdits Officiers de nos Gruries, exercent
encore leur Jurididion fur les mêmes Bois & Forêts, par prévention, en
câs de négligence de la part de ceux defdits Poflêfîeurs ; laquelle prévention
réfultera du premier exploit fait contre les délinquans, & en ces cas, les
condamnations d'amendes 5 dommages, intérêts &eonfîfcatiGns qui feront
prononcées par nofdits Officiers , Nous appartiendront.

III. Les Officiers de nos Vaflaux, exerçant la Jurididion Gruriaîle,
feront tenus de prendre pareatis de ceux de nos Gruries, en cas de pour-
fuites à faire contre les réiidans dans les Terres de nos Domaines, à peine
de nullité des Procédures.

IV. Les Greffiers de nos Gruries, feront tenus d'inferer dans les Sen
tences, & dans les Extraits qu'ils en délivreront tous les ans à nosCom-
miiTaires les pqms des Forctiers, ou Gardes » fut.les rapports defquels lef-
dices Sentences feront intervenues.

V. Enjoignons aux Receveurs de nos Finances, de fe trouver tous les
ans aux ventes ordinaires & aux arrêtez des amendes qui fe font par nos
Commil'Iaires- & Généraux Réformateurs, tant pour recevoir la totalité
des frans Vins qui doivent fc payer comptant, que le prix des bois, les amen- .
des, dommages & intérêts & autres condamnations prononcées dans le
cours de l'année précédente, au casque ]es Adjudicataires., ou condai»ne2,
voudraient les payer comptant.

VI. Ordonnons à nofdits Receveurs de pourfuivre le recouvrement de
la totalité des amendes & d'en délivrer exadement le tiers aux Forêuers &
Gardes Rapporteurs,, defquels 'lefdlts Receveurs feront tenus de prendre
quittances & de les réprefent'er à nofdits Com.mifïaires dans le teœs de leurs
'vîntes pour l'année précédente, & en conféquenee défendons aufeiks



g Edits 3 Ordonnances s Déclarations y &c.
Forêtiers & Gardes s de toucher immédiatement des Parties condamnée! s

S71^m |eur tjecs défaites .juiiïndes.. * \
VIL Nos forêtiers & Gardes feront payez des voyages qu'ils feront pour

faire leurs rapports aux Greffes, lorfque le Siège de la Grurie fera diltant.de
leur rcfidence. de plus de trois lieues, à l'effet de quoi-Je Subftitur, ou la
partie .qui aura obtenu gain de caufe fur leur rapport, comprendra -lefdks
voyages dans fa déclaration de dépens, lefquels feront taxez par rapport à
l'excédant defditcs trois lieuës, à raifon de quatre frans huit gros par jour,

VIII» Pour engager d'autant plus les Forêtiers & Gardes de .nos Eaux.
& Forêts,.à exécuter plus exactement les obligations de leurs emplois;
Nous leur accordons la femme de cinquante frans» tant pour gages, que
pour droit de chaufage, au lieu des vingt cinq portées en i article XXIII»
tître feconds de notredice Ordonnance, lefquels cinquante frans3 leur
feront payées annuellement pat nos Receveurs, .qui feront tenijs d'en repre»
fentei* les quittances a nofdits Commiflfaires.

IX. Les Adjudicataires feront tenus de .payer aufdits Forêtiers & Gardes
an. fol pour chacun arbre de futaye, qui fera vendu » & outre les avantage!
â eux accordez dans î article XXVIJX. du titre premierde la même Ôr*.
donnançe s ' Nous voulons qu'ils ne puiffent être augmentez fur le. pied'
certain de la Subvention, au - de-là de la cotte à laquelle ils font taxez en
l'année prefente » & à l'égard de ceux qui feront ci-aprcs pourvus de pareils
emplois s fuivant leur taxe, en Yannée de îepe éttbîiffemenff

: T 17 R. B I Z

fv ârïiçie Premier.

En interprétant autant que befoin feroit, l'article II. tître premier
'de notredite Ordonnance, Voulons que les boisa, couper dans les Forêts
que Nous poffedons par indivis avec nos Vaflaux, foient marquez du feul
marteau de nos Gruries, fans préjudice des droits defdits Valîaiix efdices
Forêts en autres cas,

ÏI. Défendons à tous "Adjudicataires, de faire aucune ceffion de leurs
droits, à quelque perfonne que ce foit, fendant les 24, heures deftinées

' par l'article. IX. dudit titre II. pour faire-les croifemens , tierccmcns ,
iBoitkmens, Se doublemens, à peine de nullité defditeï- 'ceffions , &
de telle amende qu'il fera arbitré par nos Juges, fuivant les circonftances du
fait, tant contre le cédant 9 que contre le ceffionnaire.

III. Les Receveurs de nos Finances,leurs parens, jufquau croifiéme
degré inclufivcment, ni leurs Serviteurs ou Domeftiques, ne feront reçus,
à -faire aucunes mifes, 011 efleheues dans les Ventes & Adjudications de
nos-Eaux Se Forées j à moins quê'nos Commiflaircs & Généraux Réforma-»

tcurs 5
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tciîrs,ne trouvent expédient pour le bien de notre fsrvi<$&de les y admettre en 172.4.
certains cas,pour lefquels ils pourront les difpenfcr de la prefente prohibition,
à charge d'en faire mention exprefle dans les ProcésVerbaux d'Adjudication,
laquelle dnpenfe, ne pourra être tirée à conféquence en d'autres cas.

IV. Enjoignons à nos Officiers de marquer exa&ement les Baillivaux de
l'âge du taillis dans les affiettes, à peine de répondre en leur pur & privé
nom des dommages & intérêts qui pourraient réfultcr de la mauvaife qualité
des brins d'arbres qui auront été laiifez par les Adjudicataires, & en abro
geant la difpofition de l'Article III. du même titre IL en ce qui concerne
la maniéré de marquer les Baillivaux à la tige, Nous voulons qu'ils foient
dorénavant marquez fur la racine.

V, En interprétant FArticle XXIV.du même titre II. Nous ordonnons
qûe la coupe des bois taillis dans toutes les Forêts de nos Etats, fera faite,
depuis le premier de Septembre, jufqu'au premier de May feulement, fan»
referve des mois de Décembre & Janvier, pendant lefquels iî fera également
permis découper; & à l'égard des bois lapins, Nous permettons de les cou
per en tous temps, abrogeant à cet effet la difpofition de l'Article. XVI. tître
iV. de notredite Ordonnance, quien avoit reftraint la coupe depuis le
premier Janvier, jufqu'au premier Juin. , .

VI, Faifons défenfes de faire plus d'une place à charbon dans l'étendue
de trois arpens, fous peine dé cinquante frans d'amende, & de tous dépens,
dommages & intérêts 5 Voulons que les Adjudicataires lôient tenus d'em
ployer à cet effet les anciennes places qui auront fervi dans les ventes précé
dentes, fi aucune y a , finon de les faire dans les endroits moins domma
geables qui leur feront dciïgnez pour cela par nos Officiers.

VII. Défendons aux Pofleffeurs des Forêts de notre Domaine aliénées
à quelque titre que ce foit, d'y couper aucun arbre defutaye, faits notre
permiflion expreffejleur ordonnons de mettre IcfditsBois &Forêts en coupes
réglées conformément à nos Ordonnances, & de fe contenter de la coupe d u
taillis ; leur permettons néanmoins de couper en chacune des dernieres ventes
ufées,les arbres fecs & déperiiîans,après qu'ils auront été reconnus tels par nos
Commifiaires & Généraux Réformateurs, chacun dans leur Département,
ou par un Officier de la Grurie qu'ils commettront pour cet effet.

_ VIII. Faifons défenfes de délivrer gratis aux Ufagcrs dans nos Forêts,
m aux Habitans des Parroiffes, dans les Bois Communaux d'icelles, au
cuns arores pour faire effeins, ni effendres à couvrir leurs maifons, fauf
âufdits Ufagers Se Habitans de fe pourvoir d'autre efpece de couverture
a mieux ils n aiment payer le prix defdits arbres, fur la proportion de celui
des arbres de pareille qualité qui auront été vendus dans la vente immédiate
ment précédente.

IX. Enjoignons très expreHement aux Officiers de nos Gruries,d'cxécuter •.
Tome III 3 :
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17 2,4* exactement la-difpo§don de l'Article XXX. du tître IL de notredite Or

donnance, & en confequence de faire en perfonne les récollemens après
l'exploitation des ventes, à peine de répondre en leur propre èc privé nom,
des abus qui pourraient y avoir été commis par les Adjudicataires, & les
gens par eux employez , & ce folidairement avec eux : enjoignons à nos
Ccfmmitîaires & Généraux Réformateurs, de tenir exa&emenc la main à
Fexécution du prefent Article, & à-cet effet de le faire annuellement repte-
fenter les Procès Verbaux de recollement qui auront dû être faits , même
de faire lefdits récoilemens par reformation, pour reconnoître fi les Officiers
entremis, diffimulé, ou trop legerement condamné lefdits abus, auquel
cas nofdits Commiiïaires en drefieront des Verbaux qu'ils envoyèrent en
notre Confeil pour y erre pourvu.

X. En interprétant les Articles XIV. du titre III. & XI. du titre. VI. de
notredite Ordonnance, voulons qu'il foit fait des abornemens & réparations
de nos Forêts, d'avec celles de nos Vaflaux & Sujets, foit par des folfez, ou
autrement, ainfi qu'il fera eftimé le plus convenable par nofdits Com-
œiffaires.

: XI. Faifons défenfes à toutes perfonnes 3 même aux Propriétaires des
terrains, contigus à nos Forêts & Rivières, d'y thér terres, fables, pierres
& autres matériaux, dans la diftance de quatre verges, à peine d'amendé
arbitraire , & de tous dépens, dommages & intérêts. 1

. - XII. Défendons pareillement; d'arracher aucun plant de chênes char
mes , ou autres bois dans nos Forêts, Tans notre permiflîon exprelfe s voulons
que les contrevenans foient punis des peines qui font preferites par nos Or
donnances , contre ceux qui ontcoupez les mêmes efpeces de bois.

XIII. Enjoignons à nos Cornmifiaires & Généraux Réformateurs,
de veiller exactement à la confervation & même au repeuplement de nos
Forêts, ce failant, Nous voulons qu'ils mettent inceffamment en referve,
par rapport à la grafle & vaine pâture feulement, la quatrième partie de
chacune de nos Forêts, pendant cinq années , durant lefquelles tout
paturage demeurera interdit, tant aux Ufagers, qu'à tous autres, fous îc
double des peines preferites par nos Ordonnances contre les délinquans ea
fait de pâturage, & après l'expiration defdites cinq années, ledit quart
demeurera ouvert & libre aufdits pâturages comme avant la réferve, & il
en fera pour lors mis un fécond quart en pareille réferve & de fuite les
deux autres fucceffivement, & pendant que leidites referves auront lieu,
nofdits Commiflaires y feront femer &planter du chênage és places vuides}
ainfi qu'ils l'eftimeront le plus util, & le plus convenable. .
... XIV. Voulons que la difpofiriori de l'Article précèdent, foit fui vie &
exécutée dans les Forêts de nos Vafîaux , des Communaurez& particuliers,
2 la diligence des Officiers qui y ont ]uridi&ion en première inftance, & fous
1 mfpeciion. de nofdits CommilTaires.
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Article PREMIER.

Faifons défenfes aux Communautez des Hautes-Juftices de nés Vaflaux,
de faire aucune vente de leurs bois, fans notre permiffion exprefic. _

II. Défendons pareillement aufdites Communautez & a tous ufurrui-
tiers» Tuteurs & autres Adminiftrateurs des Bois & Forets» dy couper
aucuns arbres de futaye , ni Baillivaux fur taillis, fans notre: permiffion
exprefle ; leur enjoignons de mettre lefdites Forêts en coupes reglees ; le tout
â peine d'amende arbitraire envers Nous, & de tous depens, dommages
& intérêts envers qui il appaftiendra, à prononcer parnos Juges, a la di i-
crence de nos Procureurs Généraux, ou de leurs Subftituts ; leurs permettons
néanmoins de couper les arbres fecs & déperiflans, après qu ils auront ete
reconnus tels par nos Commiflaires & Généraux Réformateurs, ou par un
Officier de Grurie nommé de leur part, en préfence des Officiers ayans Juri
diction ordinaire efdites Forets, dont feront dreffez des Procès Verbaux.

III. L'Ordonnance du z 3 May 1664 , fera executee ielon fa forme
& teneur en ce qui concerne le tiers denier du prix des ventes des Bois, Fruits
champêtres- & autres ufages» ou profits appartenans aux Communautez
des Hautes Juftices de notre Domaine» lequel tiers, Nous voulons être
difltait à notre profit ; &à l'égard des Hautes-Juftices de notre Do
maine, qui pourroient être aliénées, Nous voulons qu en cas de vente de
Bois Communaux, le tiers du prix foit pareillement diftrait a notre profit,
nonobftant toutes ceffions & donnations que Nous pourrions en avoir fait
par les Contrats d'aliénation defdits Domaines, lefquels Nous révoquons
pour ce fait feulement, & laifTant au furplus aux Poffeffeurs deidites Hau
tes Juftices aliénées , la perception du tiers du prix de la vente des Fruits
Champêtres, & des autres ufages & profits Communaux.

IV. Le tiers denier du prix des Bois, Fruits champêtres & autres ufages Se,
profits appartenans aux Communautez fituees dans les Hautes Juftices
patrimoniales de nofdits Valfaux , lera diftrait a leur profit après néan
moins que nous en aurons permis la vente à l'égard des bois feulement,
comme il eft dit en l'Article ci-deftus , laififant auldits Vaifaux, la faculté de
donner aufdites Communautez la permiffion de vendre les Fruits cham
pêtres, & autres ufages, ou profits defdites Communautez, ainfi qu'ils Je
trouveront à faire pour raifon.

V. Défendons de délivrer aucuns bois aux Uiagers, ni aux autres Ha-
bitans des Communautez pour la clôture de leurs héritages, fatif a eux
de prendre dans les portions qui leur font donnez tous les ans pour affouage,
telle quantité de bois qu'ils jugeront néceflaires pour fermer leurldits
héritages. B ij-

h

î 7 2 4*
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1714* 5 ^ Voulons que dans les Cornmunautez où il fe fait des portions

d affouages, elles foient formées & diftribuées en trois claifes par propor-
tioft aux cottes hautes, moyennes & baffes de la Subvention, en forte que
chacun des habitans de la première clafTe, aura une portion entière : chacun
de ceux de la fécondé claffe, deux tiers d'une portion , & chacun de ceux
delatroifiéme, un tiers de portion feulement » & en outre qu'il foit délivré
deux portions pour le Seigneur réfident, ou pour fon Admodiatcur, auqu el
cas 1 Admodiatcur n'en aura plus de fon chef comme habitant ; pour le
Cure ou Vicaire perpetuel, & même le Vicaire réfident dans une Annexe,
ouSuccurfallc ii aucune y a, une portion & demie; pour chacun Gentil
homme , ou Noble, foit poffeffeur de Fiefs ou non, dans les Paroiffes, une
portion & demie ; & pour tous autres ayant droits par réfidence, Traitez»
ou Privilèges & qui ne font cottifez aux RoSles de la Subvention , chacun
une portion entiere ; touteslefquelies portions indiftinctement feront jettées
au fort. Voulons que la même proportion foit obfervée dans la diftribution
des fruits champêtres, regains & autres profits Communaux, en cas de
partage d'iceux.

VIL Seront reputez entre les contribuables pour haute cotte, ceux qui
payeront trente livres de Subvention & au deifus, pour moyenne, ceux qui
payeront dix livres & au deffus jufqu'à trente, & pour baffe ceux qui paye
ront au deffous de dix livres. '

titre I r.

Article Premier.

Enjoignons à tous Juges de prononcer les amendes édictées par nos Or
donnances, fans pouvoir les moderer en aucuns cas ; voulons que les amendes
pour fipins coupez par délit, foient égales à celles qui ont été réglées pour
le hêtre. • -

II- Lorfque la valeur des bois coupez par délit, excédera la fomme
edi&ee peur l'amende, Nous voulons que les Juges puiiî'ent fixer les dom
mages & intérêts, au de-là de la fomme à laquelle montera l'amende, &
cela eu égard à la valeur defdits bois , fur tout, lorfqu'ils auront été coupez

enlevez de manière que leur cohfifcationne puiffe avoir lieu, en efpècc
111. Toutes condamnations pour délit commis en nos Eaux & Forêts,

feront prononcées & executces par corps, tant pour les amendes, dom
mages & intérêts, que dépens

IV L'Ordonnance du quatorze Juillet feize cent onze, à l'égard des
condamnez mlolvables, fera executée félon fa forme & teneur , ce faifant
après un fîmpîe exploit de perquiiîtion & de carence de biens , certifié par
le principal Officier du lieu, ils feront condamnez pour la premiere ibis à
tenir prifon au pain ôc à l'eau pendant un mois, pour la fécondspendant-
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deux mois ; pour la troifiéme , ils feront mis au carcan pendant trois 1714.
heures à un jour de marché > & de fuite bannis pendant trois ans des con
trées des Bois où ils auront délinquez, &de quatre lieues aux environs, &
pour la quatrième fois, ils feront punis du fouet Ôc banniflfement perpétuel
de nos Etats

- TIT R E 'V.-

Article Premier.

Voulons que notre Déclaration du 2,3 Juin 1718, concernant la pêche,
{bit cxecutée félon la forme & teneur. ccfaifant.

II. Défendons à toutes perfonnes de détourner le cours des Rivieres &
Ruiffeaux tombans immédiatement dans les Rivieres de nos Etats, ni

de les barrer ou couper par des digues & retenues, pour y pêcher, à peine
de cinquante frans d'amende pour la premiere fois , & du double en cas de
récidive, outre les dommages & intérêts, félon l'exigence du cas.

III. Faifons défenfes fous les mêmes peines, de pêcher, vendre, ni
débiter aucunes Truittes, ni Ombres, qui n'ayent au moinsfix pouces
en Vofges& neuf pouces en Barrois, entre la tête & la queue, ni des Ecrc-
viifes qui n'ayent au moins deux pouces, entre la tête & la queue.

IV. En interprétant l'Article IV. dudit tître V. de notredite Ordon
nance, voulons-que le temps de la referve, ou défenfes de pêcher dans les
Rivières ôc Ruifleaux où la Truitre abonde, foit prorogé jufqu'au premier
Février.,

V. L'ArticleVI. de l'Ordonnance concernant le moule 8c la marque des
Fiilets, Engins, & Harnois fervans à la pêche, fera exactement obfervé,
tant dans nos Gruries, que dans les Hautes-Juftices de nos Vaflaux , & à cet
effet, Nous ordonnons aufdits Vaflaux, de faire dans le mois, ajufter &
marquer les Fiilets qui feront employez à la pêche dans l'étendue de leurs
Juflices, fur le moule de nos Gruries

VI. Permettons aux Officiers de nos Gruries , de vifiter, quand bon leur
femblera, les Rivieres, Ruiflèaux & pêcheries de leur reffort,& même en
cas de négligence de la part des Officiers de nos Vaflaux, Nous permettons
aufdits Officiers de nos Gruries, de vifiter celles des Hautes-Jufticcs déf
aits Vaffaux enclavées & contiguè's aufdites Gruries, & de veiller à l'exécu
tion de l'Article précèdent, & même de faifir te tranfporter les Fiilets , En
gins 5c Harnois, qui ne fe trouveront marquez ,.ni conformes au prefcric
dudit Article, dont ils drefferont leurs Procès Verbaux , avec deferiptiom
mfàks Fiilets , Engins & Harnois, lefquels feront faifîs, Ôc après les pour-
faites & jugemens nécellaires, brûlez au-devant de la porte de l'Auditoire
de iaGrurie. ^

. Vil. Pourront en outre nos Officiers & ceux de nos Vaflaux Haiit-Jufti,
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1714» ciers, vifîtcr, les Réfervoirs des Poiflons, Huches, Pannicrs s & Bouti

ques des Marchands, foie dans les Places des Marchez, ou ailleurs 3 pour
resonnoîrre fi leurs Poiflons font de Ia?qualité voulue par nos Ordonnances ,
linon les faifir & confifquer, avec condamnation- d'amende félon l'èxi-

- gcncc des cas. .
YI ï î. Voulons que les Gardes-Pêches établis en exécution de not-redite

Déclaration, Jouïtlcnt des mêmes gages, droits, franchifes & exemp-
- dons, dont jouïffent les Forêtiers de nos Gracies.. ....

1 IX,'Défendons aux Fermiers & Exploiteurs des Scieries, de jetter la
feieure de leurs bois dans les Ruilléaux fur lefquels elles feront fituées ;
leur enjoignons de brûler lefdites fcieurcs, ou de -les tranfporter dans des
lieux , où elles ne puifléftt retomber dans leidits Ruiflcaux, 2 peine d'a
mende arbitraire & de tous dépens, dommages & intérêts. '

X. Renouvelions ici les défenfes portées en "l'Article X. du titreV. de
notre Ordonnance, de mettre rouir la Chanvre dans les Rivières &
Ruifleaux de nos Etats, fous les peines mentionnées. . .

... T I r_'R B ..... FL -

• - ^ .Article PRÈMIER,: .

Voulons que toutes nos Lettres Patentes Ordres & Mandé-
mens fur le Fait des Eaux & Forêtsfoit pour ventes de nos Bois, ou
ceux des Communautez & autres qui ont befoin de nos Permiffions, foient
adrefléz à nos Commiflaires & Généraux Réformateurs pour leur, exécution.

I I. Ils pourront quand bon femblera.'faire leurs yîfîtes dans les Bois &-
Forêts de tous nos Vafiaux, pour y recohnoître s'il y a été commis des abus
&C dégradations, au préjudice de nos" Ordonnances, dont ils drefîéront
leurs Procès Verbaux & les envoyèrent au Greffe de notre Confeil, pour y;
être par Nous pourvu, félon l'exigence des cas. . .-

III. Leur permettons de proroger le temps fixé.par nos ..Ordonnances, •
pour la vuidange des ventes, s'il y a nesfeffité de le faire.

IV. Leur enjoignons de drefler leurs Etars d'une maniéré uniforme,
autant que la qualité de leur Département pourra le permettre.

V. Accordons à nofdits Comtoîffasres &..Généraux. Réformateurs.,,cent

cinquante livres à chacun., pour leur chaufage ,. a prendre, fur ; les frans Vins
& autres cafealicezde leurs Départemeiis..'./, '. ; '

¥!. Avons créé un Office de Garde général, à la fuite. de chacun de
lîofdits Commiflaires,- lequel fera, fous leurs ordres 5 les fonctions générales
de Forêtiers & Gardes Rivières dans chaque Département ; leur attribuons
cent livres de gages 3 a prendre comme dit eft ,-fûr les frans Vins & cafualitez

- dcfdics Départemens, outre le tiers des amendes.,adjugées fur fes rapports.
' VII Permettons à nofdics Commiflaires'-'8c "Généraux Réformateurs
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d'établir tel nombre de Forêtiers & Gardes qu'ils jugeront convenables au 1 y
bien de notre fervice, & de les interdire, révoquer Se deftituer, même ceux
qui font déjà établis, en cas de malverfation.

VIII. Auront nofdits Commiflaires, l'autorité&rinfpè&ioft fur toutes
les routes & tranchées faites & à faire dans les Bols & Forêts > tant pour là"
fureté des grands Chemins, que pour la commodité de nos Chafles, & à
cet effet, ils donneront les' ordres néceifaifes pour ouvrir, élargir, recéper
lefdites tranchées, '&les bois^uiy feront coupez, feront vendus à notre
profit, fi les Forêts Nous appartiennent, & au profit de nos Vaffaux, des
Conimunautez, & des particiiliers, fi elles font" faites dans leurs Bois.
Défendons auxCapitaines de nos Chafles & à tous autres, d'y faire abatre
aucuns bols, -faufàeux d'avertir nofdits Coœmiffaires de ce qui fera eftimè
néèeffaire à ce fujet. :n-, t-u•'x f

, IX, Vouions an furplus onc les Ordonnances faites pourTes Eaux &
F©rêtSj notamment notrèdite Ordonnance de 1707, foidit'exécutées* en
ce qui ne s'y trouvera contraire auxPrefenres ; par lèiquelles Nous n'en
tendons déroger en aucune manière aux difpofitions des Concordats qui
ont été faits au fujet de la Juridiâion & Reffort dû-Bailliage de Bar,, & des*
Prêvôtez de Goadrecourt ', la Màr'chèC^nfiàhs':'&-rGhâtiH6iî> qui
de^euférdfiteff leur force & vertu.- ; •

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préïi-

dens,; Confeiîlers , 5c Gens tenaos notre Cour Souveraine de Lorraine oc

Barrois > Baillys, Confeillers > & Gens de nos Bailliages, Prévôts, Gruyers,
& à tous autres nosOffieiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra»
que les prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer&afficher pat tout où befoin
fera, & le contenu en icelles, fuivre & executer, fans permettre ni fouffrir qu'il
y foi.: contrevenu directement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi
dequoi Nous avons aux Prefentes fignéss de notre main, & contre lignées par
luri de rios.Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel, Donne' à Lunévilie le 3't.
Janvier 1724, Signé,LEO PGLD. Etphs hs, Par Son Altefle Royale.

M AHïïit, Regifiratà , T al lange.

Jj EVE, publiée &.regiflrée,om & ce requérant le Procureur Generalde S.A. M. Or
donne quelle fera executéefilonfa forme & teneur; & que Copies imment calktwnnées

feront envoyées dans tous les BatHutges S autres Sièges reffortijfans nuëment à la Cour-3
pour y être pareillement Im , pMée, regiflrée & exécutée .'Enjoint aux Subftmtsdx
Procureur General fur les lieux, de tenir U main à fin exécution, & d'm certifier U
Cmr daas la qmn^awe, FA ir kNmcj en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,jâu-
dtenct fubliqm tenante, le 20 Mars 1724.. Signé, Fav ltkih. ' '
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DE CL A R AT I ON

Interprétative de FEd.it du 13 Avril 1713 m lujet des Teftamens;
Codicils, & Ordonnances de volonté derniere.

Du 16 'Février 1724. .

LEopolo, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»-ferraCjRoy dcjerufalem, Marc-hïs,DucdeCalabre, &c. A tous ceux
qui cesPrefentes verront, Salut. Par notre Edit du r 3 Avril de Tannée
dernicre 17x3. Nous avons ordonné que toutes Personnes de quelque
qualité & condition qu'elles puiflenc être fans diftin&ion, qui feront dans
notre bonne ville de Nancy leurs Teftamens, Codicils ou Ordonnances;
de derniere volonté 1 foit autentiques ou olografes, feraient obligées de
faire un Leg en faveur de l'Hôpital de S. Charles de ladite Ville, tel que

• leur charité pourrait leur infpirer, à peine de nullité defdits Teftamens,
Codicils, & Ordonnances de derniere volonté ; à l'effet dequoi Nous
avons enjoint aux Tabellions d'en avertir les Tcftateuts ; mais Nous ayant
été reprefenté que la peine de nullité des Teftamens & difpofîtions dernieres,
prononcée par notredit Edit, n'a d'autre effet que.de remettre les Suc-
ceffions dans le cas de partage, entre les Enfans ou Héritiers comme
éb inteftat, & faire tomber par là les autres Legs pieux qui pourraient avoir
été faits, & autres difpofîtions pour le bon ordre & avantage des Familles,
fans que le nombre des Pauvres dudit Hôpital de S. Charles qui augmente
confiderablement tous les jours,puiffe y trouver le moindre fecours ni avanta
ge ; Nous avons crû devoir non feulement expliquer la deftus nos intentions ;
mais encore étendre en faveur dudit Hôpital de S. Charles de Nancy, le
moyen d'augmenter fes revenus par l'obligation de leur faire des Legs dans
les Teftamens, Codicils& Ordonnances de derniere volonté, dans l'éten

due de toute la Ban-Heuc, d'accorder auffi le même avantage en particulier
aux Hôpitaux de nos Villes de Bar, & de Lunéville. A ces Causes & au
tres bonnes conficierations à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre
Confci!, &de notre certaine fcience, pleine puiifance 8c autorité Souve
raine , Nous avons en interprétant en tant que de befoin notredit Edit du
13 Avril dernier, & y ajoutant, dit, ordonné &: déclaré, difons , or
donnons, & déclarons 5 voulons & Nous plaît , qu'au lieu de la peine dé
nullité prononcée par notredit Edit contre les Teftamens, Codicils &c Or
donnances de dernicre volonté, où il aura été obmis de faire un Leg à
l'Hôpital de S» Charles de Nancy, laquelle peine de nullité Nous avons
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levé & levons par ces Prefentes, le dixième de tous les meubles meublans j 7
délaiffez par le Teftateur, demeure acquis & confîfqué au profit dudit
Hôpital, pour être diftrait des Succeflions defdits Teftateurs, à la diligence
de notre Procureur General, &; de fes Subftituts, & délivré auxDire&eurs
%r Receveur dudit Hôpital, qui pourront intervenir à l'ouverture de toutes
les Succeflions pour en faire la répétition, fans que les Héritiers puifi'ent y

' former aucun empêchement. Que l'obligation de faire un Leg audit Hôpital
de S. Charles aura lieu, non feu lemement pour les réfidens dans notre bonne
Ville de Nancy, mais encore pour tous ceux de la Ban-lieue de ladite Ville,
fans exception, & fous les mêmes peines. Et délirant procurer le même
avantage aux Hôpitaux de nos Villes de Bar, & de Lunéville ; Nous voulons
pareillement que tous les réfidens dans lefdites Villes &C Ban-liêuës d'icëlles *
qui feront des Tefteœens, Codicils ou Ordonnances de dernière volonté,
olografes ou autentiques, foient tenus de faire un Leg à l'Hôpital du Heu
deleurrefidence, faute dequoi le dixième de leurs ineubles appartiendra s
& fera dévolu de plein droit audit Hôpital, ainfi qu'il a été dit pour l'Hôpi-
cal de S. Charles de Nancy. Si Donnons en Mandement à nos
tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine 8c Barrois, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire2
publier, regiftrer, & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles,.
fuivre ôc executer, fans permettre qu'il y foit contrevenu dirc&ement ni
indirectement. Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Pre
fentes fignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers Se- -
cretaires d'Etat Commandemens & Finances , fait mettre & appendre notre
grand SceL D o n n e' à Lunéville le 16 Février 17*4. Signé, LEOPOLD s
Et plus bas, Par Son Altefle Royale, Mahuet, Rëgiftram Taliànge,

T UE, publiée & regiflrée, oui (3 ce requérant le Procureur General de S. A. R, -pour
êtrefuivie (3 exeeutéfuivant faforme & teneur, Ordonne'que Copies collaitonnéesferont

envoyées dans les Bailliages de Nancy z3 de Lunéville, (3 dans tous les autres Bailliages,
Prévôtez. & autres Sieges rejfortijfans nuement à la. Cour , poury être pareillement lue,
publiée, regiflrée & executée ; Enjoint aux Subftituts du Procureur Generalfur les lieux
d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine
S3 Barrois , Audience publique tenante , le 27 Mars , 1724, S'igné >B ov rc1e r t
Et plus,bas, Vavlt ri n. ' ~

/
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ORDONNANCE
Portant qu'il fera payé un loi d'augmentation fur chacune livre

de viande de Boucherie qui fera vendue dans les Villes
de Nancy & de Lunéville, pendant le temps du Careme

Bit 4 Mars J?24-

Y E o p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, & de Mont-
I , ferra», Roy de Terofaletn, MarcHis, Duc de Calabre, &c. A cous ceux
quTces Prefentes verront 5Salut. Nousayant été reprefentépar les Admmt-
ftrateurs & Directeurs de l'Hôpital de S, Charles de notre bonne Ville de
Nancy , de même que par ceux de l'Hôpital de Lunéville, que les lejours or
dinaires que Nous faifons fuccefTivement dans l'une U l'autre de ces.
Villes, avec les perfonnes qui compoferit notre Cour , & ceux qui en dé
pendent, ou qui la fuivents, donnent lieu à une augmentation fi confidérable
du nombre des Pauvres malades, des bleflez, ou autres, aufquelsil arrive
des accidcns, que les Directeurs defdies Hôpitaux ne peuvent plus trouver de
moyens de pourvoir fuffifament à leur fubfiftance, penfement& foulagemenr
dans leurs maladies. Que s'il Nous plaifoit coflïidérer, qu'il y a ordinaire
ment beaucoup de perfonnes de l'un & de l'autre Sexe dans notredite Cour t
dont la délicatefle de la fanté >. & les infirmitez habituelles, ne permettent
point de fe conformer à la Loy commune du Carême, en sabftenant du
gras, & de l'ufage des Viandes ordinaires, & ordonner que pendant les
temps du Carême feulement, il foit payé au profit defdits Hôpitaux , un fol
d'augmentation par livre de Viande de Boucherie, au delà du prix ordinaire ,
& une livre dix fols par chacun Agneau qui fe vendront , & débiteront dans
notre bonneVille de Nancycelle de Lunéville, lefditsDireâeurs pourront
par les profits & avantages qui en reviendront, êtrepîus en état de fournira
l'avenir, aux frais &. entretiens defdies Hôpitaux, Â ces Causes, &
autres à ce Nous mouvant , Nous avoias ordonné & ordonnons, vou
lons & Nous plaît, qu'à l'avenir il foit payé, pendant les temps de Carême
feulement, au profit de l'Hôpital de S. Charles de notre bonne Ville de
Nancy , & de- l'Hôpital- de Lunéville, un fol d'augmentation par chacune
livre dé Viande qui fera vendue & débitée dans les Boucheries defdites"
Villes, au delà du prix ordinaire, auquel fe trouvera taxée la livre de
chacune efpèce de Viande ; & auffi une livre dix fols au delà du prix & valeur
de' chacun Agneau , qui fera pareillement vendue efdites Villes. Or
donnons , que les fommes provenances defdites augmentations de la taxer
ordinaire 3 foient levées & perçuesà la, diligence des Lieuteaans Généraux.»
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&: particuliers de Police efdites Villes» chacun en droit foi, en la forme & 1714.
rerniere qu'ils eftimcrontla plus avantageufe aufdits Hôpitaux,pour être en-
fuite remifes aux Receveurs d'iceux,avec extrait des états,fur lefqueîs elles au
ront été levées,Si êtrclefdites fommes annuellement employées au plus grand
avantage & foulagement des Pauvres. Si Mandons à nos trés-chcrs amez &5
féaux les Baillys, chefs de Police & Lieutenant général de Police Particulier ,
Confeillers, & Gens tenans les Hôtels communs de notre bonne Ville de
Nancy,& de celle de Lunéville,& à tous autres qu'il appartiendra,que les Pre-
fentes ilsfalTentlire, publier & regiftrer par tout où befoinfera, pour être
fûmes & exécutées félon leur forme & teneur, fans permettre ni fouffrir
qu'il yfoit contrevenu dire&emcnt ou indireâemcnt ; Car ainfi Nous
plaît. En foi dequoi Nous avons aux; Prefentes fignées de notre main, &
contresignées par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Com- .
maademens & Finances , fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne'! Lunéville, le 4 Mars 1724. Signé, LEOPOLD ^ Etplus bas$
Par Son Airelle Royale , Mahuet. Regiftrata, Tallange.

y^Ette Ordonnance , comme onereufi au Public , a été révoquée par un Ordre dê
L ^ jq Madame Regente, du s Ftvrier 1733. regiflrée à l'Hôtel de Fille le 7 du
mime mois.

ARRES T DU CONSEIL D'ETAT

Au fujet des Particuliers qui ont vendu leurs Biens pour s'aller
établir dans les Pays Etrangers.

Du 17 Mars 1724.

SUR ce quia été reprefenté à Son Altesse Royale, que plufieursParticuliers habitans des Villages qui compofent le Bailliage d'Allema
gne auraient vendu leurs Meubles, Effets & Beftiâux s & pafle encore
Contra&s de vente de leurs immeubles dans le deflein de fortir de fes Etats,

fous prétexté d'aller dans des Pays Etrangers fe faire un établiflement
chimérique, & étant neceflaire pour le bien & l'avantage de ces mêmes
Particuliers d'empêcher l'execution de leurs projets, & voulant auflî
prévenir un pareil defordre dans la fuite. . : :

Son Altesse Ro yale étant enfôn Confeil d'Etat,acaffé feannulléj
cafle & annuité tous les Contrats de Vente d'immeubles faits par les
Particuliers des Prévôtez dépendances du Bailliage d'Allemagne » dans le

C
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17 Z4. deffein d'aller s'établir dans des. Pays Etrangers, leur permettant de rentrer

dans la ppfleffian des biens ainfi vendus, en remboiirfant aux Acquereurs
le prix principal, les vins , frais, & loyaux-coûts ; lefquels Acquereursferont
tenus défaire dans trois mois du jour de la publication du prefent Arrêt,.
toutes les diligences neccfîaires pour obliger leurs Vendeurs à leur reftituer
les derniers qu'ils peuvent avoir, reçusfinon &. à faute de ce.faire,, S. À'. R.
a déclaré 8c déclaré lefdit.s,.Biens, par eux ainfi aquêtez , acquis. & confîfquez t
un tiers au profit du Dénonciateur les deux autres au profit du Domaine.
Fait défenfes S.A. R, 4 tous fes, Sujets,de quelque qualité&: condition
qu'ils foient? de pafferà l'avenir de pareils Actes d'aliénation, lefquels die
a des. à prefent,;comme pour lors pareilîement declarez nuls & de nuls effets y
Mande S. A. R. àtous fes Officiers & Jufticiers dudit Bailliage d'Allemagne
& des Prévôtez qui en dépendent, & à tous autres qu'il appartiendra, de
tenir la masn à l'execution du prefent Arrêt, quiferalû, publié & affiché
|>ar tout-où befoin fera, à h diligence du procureur de S. A. R. audit Bail
liage -, pour être fuivi & cxccuté fuivant fa forme & teneur. Fait»
Lunéville le 17 Mars 17x4. Signé LEOPOLD, & contre-fignê
Mahuet. ... ,

ORDONNANCE,
Portant Règlement pour la réparation des Chemins , Ponts &

Chauffées des Etats,

Du 2p Mars 1724.

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre , Bar, Gueldres, &c> A tous ceux qui ces Prefentes verront 3
Salut. L'attention que Nous avons toujours cû de procurera nos Sujets
fasigmentationdu Commerce, Nous a porté a donner des foint Particuliers ^
à la fureté & à la commodité des grandes routes qui traverfent nos Etatsj
Nous avom dans cette-v-uc-, fait faire tous les ans quantité de Ponts, de.
Levées, de Chauffées -, & 'dés- Communications- pour rendre praticables
aux Voyageurs, des Chemins dont les diiBcultez & les dangers ordinaires,
commençoicnc déjà à les écarter $ cependant, comme tous les ouvrager
fuoccflivement faits » n'ont pu: mettre tout à coupdans «n état de perfe&ion
ces,grandes routes t plufieurs partiesfe font' trouvées de nouveau;ruinées9
lorfque tes-autres ont commencé d'être rétablis Nous avons, donc.cm
devoir faire multiplier en la prefente année, la uepe iie& le travail defhné
pour plulîeurs, afin que rendant par ce moyeu les ouvrages plui folides & ;
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dus parfaits, l'entretien & les réparations en foient plus legeres, & moins i 7 14.
pénibles à nos Peuples ; c'eft pourquoi, Nous avons ordonné à notre très-
cher & teal, le Sr Comte Duhautoy Sur-Intendant des Ponts & Chauffées de
nos Etats, de faire examiner & reconnoître par nos Ingénieurs foutes les
grandes routes de nos Etats, dreiferdes Procez Verbaux des ouvrages à neuf,
èc des réparations à faire, rapporter des Devis des toifez & des éclaircif-
femens néceiTaires, pour l'exécution de cette entreprife, A ces Causes
& autres bonnes à ce nous mouvans, Nous avons par les Prefentes ftatué &
ordonnés flattions & ordonnons, voulons & Nous plaît.

Article Premier.

Que tous les ouvrages à faire, confiftans en Chauffées neuves, retran-
chemens d'anciennes Chauffées,Foffez,élargilfemensdes Chemins, trans
port de matériaux pour la conftru&ion & rétabliffement de Ponts, foient
faits à la Toife, & par répartition fur les Communautez des Villes, Bourgs
& Villages de nos Etats les plus à portée, fur le pied de la Subvention,
conformément à l'état qui en a été arrêté de notre ordre.

IL Qu'à l'égard de la conftru&ion & rétabliilement defdits Ponts, il
foit fait Adjudication des maçonneries & tailles en la maniéré ordinaire ,
dont le prix fera payé aux Entrepreneurs , fur les fonds produits par
l'impofition faite à cet effet en la prefente année, fuivant les Dévis & Ad
judications; à charge que les Voitures & Manouvriers néceffaires ieronc
fournis aux Adjudicataires par lefdites Communautez.

III. Ordonnons que les Habitans des Communautez qui feront em
ployez efdits ouvrages,foient déchargez pendant la prefente année feulement
des cinq jours de corvées, aufquels ils font attenus tous les ans, par l'Or
donnance du fix May 1717.

IV. Voulons qu'il foit travaillé aufdits ouvrages fous la direction de nôtre-
dit Sur-Intendant , & de nos Ingénieurs par lui prepofez, qui en feront la
diftribution aufdites Communautez, aufquelles Nous ordonnons de fe
trouver fur les lieux aux jours indiquez, afin de leur être marquez les
ouvrages à faire, dont elles feront chargées, pour y travailler incelîamment,
& fans difeontinuation jufqu'à. leur perfection.

V. Demeureront feulemcnr exempts de travailler aufdits ouvrages 3 les
Ecelefiaftiques, les Nobles & nos Commenceaux 5 voulons que tous autre»
fans aucune exception & nonobftânt tous Privilèges, & exemptions portées
par Patentes, Brevets, Décrets ou autrement, foient attenus & obligez
d'y travailler, fuivant les répartitions qui en feront faites.

VI. Défendons expreffement à nos Ingénieurs de s'afujettir aux fi-
nuôlicezqui fe rencontreront fur lefdites routes, lorfqu'ils trouveront un
avantage fenfîble de les tirer en ligne droite j à cet effet leur permettons a
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j de les faire paflér à travers les Terres, Prez & Bois, fans qu'ils puiiîent en

* être empcchcz.
VII. Voulons que les Matériaux néceflaires puifient être pris par tout ou

ils fe trouveront le plus commodément & le plus à portée, êc néanmoins avec
moins de dommage que faire fe pourra

VIII. Que fi pour la plus grande folidité defdits Ponts,il eft eftiménéceffairê
de pilioter lesfondemens» Nous voulons que les pilots & autres bois foient
marquez & abbatus dans les Bois des Communautez, & en cas d'iniuffifanec
dans ceux de notre Domaine, s'il y en à portée ; finon dans ceux de nos
Vaffaux. Quand aux piquets pour tracer &: marquer les ouvrages, voulons
que les Communautez en fournirent fur place , la quantité néceilaire, &
autant qu'il leur fera ordonné par nofdits Ingénieurs,

IX. Voulons que nofdits-Ingénieurs en traçant les ouvrages, reconnoif-
fent fi les Chemins ont par tout la largeur ordinaire de foixante pieds de
Lorraine, & où ils fe trouveront reflerrez & plus étroits, leur ordonnons
de reprendre également& autant que faire fe pourra de part & d'autre, le ter
rain qui fera nêceflaire, après quoi, ils feront inccflamment abornez par les
Communautez chacune fur leur Finage

X. Faifons défenfes aux Laboureurs de labourer iefdits Chemins en tout
ou en partie, à peine de dix frans d amende.

XI. Et afin qu'il foit travaillé aufdits ouvrages fans difeontinuation &
dans l'ordre marqué par les Devis, voulons qu'il foit établi de trois en
quatre lieues on Piqueur qui parcourera de jour à autre les ouvrages dans la
diftance dont il fera chargé, & au payement duquel il a été pourvu, par
1 état de dépenfe arrêté de notre ordre,

XII. Faifons très expreffes inhibitions & defenfes à toutes Com
munautez & Habitans d'icelles, de traiter en argent les ouvrages qui leur
feront diftribuez, à la referve néanmoins des Charpentiers, Maçons &
Piqueurs emploiez fur les routes, lefquels pourront payer en Argent à leur
Communauté pour raifon des ouvrages aufquels il auroierit pâ être per

sonnellement cottifez. N'entendons néanmoins par le prefent Article,
empêcher les Habitans de nos Villes, Bourgs & Villages, dont la profeffîon
ordinaire n'eft point de travailler à la terre, de pouvoir envoyer en leur lieu
& place leurs Domcftiques, ou autres perfonnes par eux prepofez. ^

XI I L Ordonnons aux Habitans defdites Communautez d'obéir aux
ordres qui leur feront donnez par notredit Sur-Intendant, par nos Com-
miflaires Voyers, & par nofdits Ingénieurs, ainfi qu'aux ordres qu'ils re- '.
cevront de leurs Maires ou Officiers de Juftice, aufquels Nous enjoignons
de tenir la main à ce que l'ouvrage diftribué à leur Communauté , foie .
promptement fait, & pour lequel ils fe trouveront munis des outils necef-
faires, à peine contre les contrevenans d'êtrepunis de prifon, & de piaf
grande peine s'il échec.
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XIV. Permettons à nos Ingénieurs de fe faire fuivre îors de la difïri-172,4,

bution » & dans le cours de leurs ouvrages par un Archer de nos Marê-
chaulfées * à l'effet dequoi, enjoignons aux Officiers d'icelles, d'en donner
l'ordre à leurs Archers, & d'obéir exa&ement à nofdits Ingénieurs.

Mandons à notre très cher & féal ledit S' Comte Duhautoy, Sur
intendant des Chemins , Ponts & Chauffées de nos Etats, de tenir la main
à l'exécution de notre prefente Ordonnance. Car ainfî Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes fxgnées de notre main, & contre-
fignécs par l'un de nos Confeillers Secrétaires-d'Etat, Comtnanderacns &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre
Ville de Lunéville le2.9. Mars 1724. Signe, LEOPOLD, Et plus bas9
Par S.A.R. Mahuet. Regtfirata> Tallange.

jPîerre Paul MAXiMiLiAîi Comte Duhautoy, Chevalier Sei
gneur de Gujfaiavilie &c. Confeiller c?Etat de S. A. R. Grand Senechalde
lorraine & Barrais, Bailly du Sajfigny, & Sur-Intendant des Ponts &
Chauffées de fis Etats.

POUR l'exécution de l'Ordre de S. A. R. ci-deffus,Ordonnons aux Offi-cierSjMaires & Gens de Juftice desVilles,Bourgs,Villages & Hamaux de
fes Ecats, de fe tranfporter aux jours, lieux & heures qui leur feront marquez
par les Ingénieurs prepofez, pour recevoir & être prefens a l'indication des
Ouvrages qui feront à leurs charges, fuivant l'état que Nous en avons arrêté -,
contenant la cotte de chaque Communauté en particulier aufquels Nom
ordonnons de travailler fans difeontinuation, conformément aux Devis qui
leur feront donnez par lefdits Ingénieurs chacun en droit foi, à peine par
îefdits Officiers, Maires & Gens de Juftice , d'en demeurer refponfables en
leur pur & privé nom,à l'effet de quoi fera tenu un Regiftre qui contiendra les
noms de ceux qui auront été chargez dcfdits ordres, pour en cas de ceflation ,
©u retard dcfdits ouvrages, être procédé contre eux ainfî qu'au cas appartien
dra. Donné en notre Hôtel à Lunéville ce 30. Mars 172,4. Signé, du Hautois^.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»,

Âti fujec des Contraôls de Vente & Subrogation de Renies,
conftituées fur les Domaines & Gabelles»

Du 13 Avril 17Z4-.

SUR ce qui a été représenté à Son Altesse Royale? que par Idft©dej 1 o Décembre 1719, 15 ÔC 25: Avril 1720, portant création de
Rentes fur fes Domaines & Gabelles,il auroit été ordonné que les greffes efes
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17 za Contracte defdites Rentes fcroienr délivrées fans frais aux Acquéreurs

*d':cellcs, enforre qu'ils n'ont été atterius de payer, ni le droit de Con
trolle , ni celui de Sceau 5 & que pour faciliter tant à nos Sujets qu'aux
Etrangers, le Commerce&cl'acquifition defdits Contrats, il fe'roitnccef-
iiiire de décharger du payement des mêmes droits, tous ceux qui ont acquis
ci-devant, & qui acquerront ci-aprcs lefdits Contrats, enfuitedes Ventes
& Subrogations qui leur en ont été & feront faites, & aufqucls il fera paffe
de nouveaux Contrats. Ouï le Rapport,

S. A. R. en fonConfeil,'a déclaré & déclare, tous les nouveaux Con
trats qui ont été,, & feront pâlies s en confequence dé Ventes & Subro
gations qui auront été faites des premieres, exempts des droits de Controlle
& de Sceau » de même que lefdites Ventes & Subrogations. Ordonne aux

. Commis â la perception defdits droits de Controlle, 8c au Fermier de celui
du Sceau, de rendre & reftituer aux nouveaux Acquereurs defdits Con
trats , ce qu'ils pourront avoir reçu , pour râifon de ceux qui ont été
ci-devant paflez » & leur faitdéfenfes de rien exiger a l'avenir de ceux qui
courront en faire l'acquifition, à peine de tous dépens, dommages & in-

* terêts. Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. icelle y étant, tenu à Luné-
ville le 15 Avril 172.4. Signé t LEOPOLD. Et plus bas, M a hue t.
Collatiomé, Mahuet.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar& de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souve

raine de Lorraine & Barrois, Salut. Ayant trouvé à propos de rendre
eejourd'hui en notre Confeil l'Arrêt cy-joint & attaché fous notre Scel fecret,
qui déclare exempt des droits de Controlle & de Sceaux,les Contrats deVen
tes & de Subrogations des Rentes conftituées fur nos Domaines & Gabelles,
qui ont été & feront paffez ci-aprés : Nous Vous M an don s de le faire
lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivi
& exécuté fuivant fa forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu
dire&ement ni indirectement : C a r ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous
avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-lignées par l'un de
nos Confeillers-Secretaires d'Etat Commandemens & Finances, fait mettre

&appofer notre Scel fecret. Donne' à Lunéville le 15 Avril 172,4. Signé,
LEOPOLD, Et plus bas, Par S.A.R. M A HUE T.
T U, publié & regtftré, oui t'3 ce requérant le Procureur Generalde S.A. R. four être

exécutéfuivant fa forme (3 teneur ; Ordonnéqu'a fa diligence, Copies duément coRa
tionnées , feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévotez, & autres Sièges refforttffans
uniment à la Cour, pour j être pareillement là, publié, regifiré, affiché & exécuté. En
joint aux S/tbftituls du mime Procureur General, de tenir la mmn à [on exécution,
d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait À Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine

.£2? Barrois, Audience publiée tenante » le 2 May 172-f, Signé, Sovsciex. Et plus
bas, Favm„v. DECLARATION
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DEC LARAT I ON

Concernant le Controile des Aâres .des Notaires & Tabellions»

Du 7 May 1724.

LE© ? o ld , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufaiem, Marchis, Duc de Calabrc, &e. A Tous ceux
qui ces Prefcntes verront, Salut. Par notre Edit du mois de Décembre
1718. Nous avons ordonné, qu'à commencer au premier Janvier fuivant,
fous Contracte ôc Adcs reçus & paffez par les Notaires &C Tabellions de
nos Etats* même par ceux de nos Vaffaux feraient contrôliez, & que les
Droits en feraient payez conformément au Tarif joint audit Edit. Et quoi
que notre intention ait été d'affujettir audit droit indiftin&ement tous A&es
que le/ciits Notaires & Tabellions paffent en cette qualité, néanmoins plu-
iieurs d'cntr'eax ont prétendu que les A&es de Collation de Copies de .
Pieces , les Extraits des Regiftres, les Copies ou Expéditions des Ades par
eux reçus avant notredit Edit étoient exempts du Controile, parce que dans
l'énumeration faite dans le Tarif, la Collation des Copies ne fe trouve
pas fpeeifiquement énoncée, ni taxée ; &quoi que par l'Article dernier dudit
Tarifqui renferme génériquement tous les Actes dont le détail n'a pas été
fait, notre intention fenibloit avoir été fuffifamment manifeftée, .& que
lefdites Collations étant des Aêtes faits par les Notaires & Tabellions, en
leur qualité de perfonne publique, étoient fuffifamment conaprifes dans la
Taxe de neuffols fix deniers y énoncée. Que les Juges qui connoiflent des
conteftations concernant lefdits Droits de Controile , ont fait difficulté

de prononcer les Amendes portées par ledit Edit du mois de Décembre
1718, contre ceux qui contreviendront à la Déclaration du 27 Juillet
1719, qui en eft une fuite ; en outre que nonobftant les défenfes contenues
en notredite Déclaration , les Officiers de Juftice continuent de recevoir
des condamnations volontaires, fans qu'il y ait cû précédemment aucune
action intentée pardevant eux, pour raifon des matières contenues cfdites
condamnations, & que plufieurs particuliers palTent fous fignarure privée
des Actes tranflatifs de propriété, qui par nos Ordonnances ne peuvent
être faits que pardevant Notaires & Tabellions; Et enfin qu'il arrive fou-
vent des furprifes aux perfonnes illetrées, en ce que l'on pafle des Aétes fous:
fein privé, au bas defquels on leur fait mettre Amplement une marque, '
dont on ne leur donne pas fouvent une lecture bien exacte, leiquels Actes
00 prétend accréditer par la fignature de' quelque témoin, ce qui eft un abus '
intolérable, & voulant faire ceiTer toutes conteftations & prévenir tous les
abus qui en pouroient naître, en expliquant plus particulièrement nosini

Tome III. D
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tentions fur cette maciere r après avoir fait examiner en notre Confeil, les

' E-Jits & Déclarations des 18 Décembre 17x8, 27 Juillet 1719, 4 Avril
1721, & les Tarifs des Droits de ControllejA ces Causes & autres
bonnes considérations à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Con
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiilance & autorité Souveraine,
Nous avons par ces Prefentes déclaré&. ordonné 3 déclarons & ordonnons,
voulons & Nous plaît.

'Article Premier.

'.Que les Copies collationnées par Notaires & Tabellions de tous Âftes
indiftinclcment, foie qu'ils ayenc été paflez auparavant ou depuis notre
Edit du mois de Décembre 1718, foient contrôliez à la diligence des Tabel
lions &: Notaires qui les auront expediées dans la huitaine de leur datte, â
1 égard dés Actes qui feront palTez dans les lieux où il y a Bureau, & dans la
quinzaine pour ceux qui feront paflez dans les lieux où il n'y a point de
Bureau, lefquels Actes de Collation lefdits Notaires & Tabellions feront
tenus de datter du jour qu'ils feront faits , le tout ! peine de cinq cens frans
d'amande pour chaque contravention, fans que ladite peine puiffe être
rremife ni modérée par nos Juges > même par ceux des nos Compagnies
Souveraines. ' ...»

II. Nous avons fixé le Droit de Controlle de chacune collation

d'Ade, à neuf fols fîx deniers, independemmenc du plus ou du moins des
femmes. contenues dans lefdites copies collationnées.

III. Voulons,que conformément à notre, Déclaration du 27 Juillet
3719, tous Officiers, Maires,". Gens de Juftice ,-Procureurs d'Offices,
Greffiers Se autres qui: feront convaincus d'avoir reçu & paflé pardevant
eux, ou rédigé par écrit.aucuns. Contra&s, même par forme de con
damnation volontaire, fi elle n'eft rendue fur demande précédemment
intentée pardevant eux , foient condamnez folidairemenr, chacun en l'a
mende de cinq cens frans pour chaque contravention &c aux dépens, dom
mages & intérêts des Parties , & que lefdits Actes demeurent nuls; Leur
faifons défenfes &à tous autres ,fous les mêmes peines, de ligner comme
témoins aucun Ade & Contrad qu'ils ne foient- reçus par lefdits Notaires.
& Tabellions; Permettons néanmoins en matière Gmriale aux dclïnquans
d'aller:palFer au Greffe leurs foumiiBons pour raifon des. peines, par eux
encourues, encore qu'il n'y. ait qu'un {impie rapport fait çonrr'eux, fur'
Jefquelles i'oumiiîîons les Juges pourront-prononcer les condamnations
conformément à nos Ordonnances.

IV. Voulons pareillement, que fuivanc ladite Déclaration , nos Vaflanx
& Sujets qui fe trouveront avoir fait fous lîgoature privée aucun Contrad
de Mariage,d'Acquêts,d'Efchanges, TranfadionsPartages, Subftitutions»
Déflations enerevifcs » Se sottes A&es Tranflatifs de propriété d'iisanaeubks,
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foienc condamnez chacun en cinq cens frans d'amende pour chaque con- i7 2,4,
travention, & que lefdits Ades demeurent nuls, quand même ils contien-
droient h claufe qu'il en feroit paffé Ade devant Notaire dans certains
temps, &à la prerniere requifition des Parties,fi lcfdirs Ades ne font pailez
effectivement dans la quinzaine de la datte defdits Ades.

V. Pour éviter les furprifes & circonventions qui pourroient être faites
contre ceux & celles qui ne fçavent pas écrire ni fignsr, Nous faifons
défenfes à toutes fortes de perfonnes de quelque qualité & condition qu'elles
foient, de figner comme témoins aucuns Billets, Promettes . Traitez &
autres Ades fous feing privez, lors que les femmes y énoncées, ou les
chofes qui auront fait la matiere defdits Ades excederont celle de deux
cens frans, pour laquelle feulement, la preuve par témoin eft admife par nos
Ordonnances, à peine de nullité defdits Ades, de trois cens frans d amende
contre chacun defdits témoins, & de pareille fomme contre chacune des
Parties qui auront paflé les mêmes Ades, fans que ladite amende puifle
être remife ni modérée 5 Voulons expreflémenc que lefdits Ades foient
redigez pardevant Notaires Ôc Tabellions, fans néanmoins prétendre
empêcher toute forte d'Actes fous feing privé entre les perfonnes qui fçavent
écrire & figner, excepté les Contraâs de Vente, Efchange, Partages &
autres Actes Tranflatifs de propriété, les Contrads de Mariage, lesSubfti-
îutions, Tranfadions, Donations entrevifs & autres de pareille nature, que
nous voulons être partez pardevant Notaires & Tabellions fuivant 1 Article
1V. de la prefente Déclaration.

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux IesPrefidens,Gon-
feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
6 à tous autres nos OfficiersJufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher partout ou
betoin fera, & le contenu en scelles, fuivre & executer, fans permettre
qu'il y l'oit contrevenu diredement ni indiredeœent. Car ainli Nous plaît.,
En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, ÔC
co^tre-iîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d Etat, Comman
dement & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne a
L'uiéville le 7. May 1724. Signé, LEOPOLD. Htplus bas, Par S. A. R.
H umbert Girecourt. Regflr&ta, Tahange.
7 (J E , publiée IT regifirée, du très exprés Commandement de S. A. R. Osti ô? ce re-=

ej'teran t le Procureur General, pour être fuivie & exeentee félon fa forme & teneur %
Ordmné cjue Co >ies daement collationnces feront envoyees dans tous les Bailliages (5
antres Sieges nffortijfans m'émut à lu Cour, pour y être pareillement lue, publies »
regifirée & executée. Enjoint aux Subflituts du Procureur General de tenir la main afin
executio»,($ eten certifier la Cour dans la quinzaine , fuivant l Arrêt de ce jour. FAi T-4
Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine (3 Barrois , Audience publique tenante le -jeudy
vingtième jvnr dit mois de Juillet de l'année 1724. Signe, Par la Cour Vavlis.im»
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•ARREST DU CONSEIL D'ESTAT.

Concernant les Papiers & Parchemins Timbrez»- ' -
Du 16 May 1724,

SUR ce qui a écc reprefenté à Son Altesse Royale en fonCon-feil, par Pierre Charlier, Adjudicataire General des Formules, des Pa
piers & Parchemins Timbrez , Controlle des Exploits, Actes de voyage y

- Hauts-Conduits, Entrées, Ilfuës Foraines, Connolles des A&cs des Notaires.,.
Prefentacions & autres Droits de Lorraine & Barrois. Que par Edit du. 4
Avril 172,1, le prix defdits Papiers & Parchemins Timbrez ayant été aug
menté pour partie de l'indemnité de la fupreflîon du Haut-Conduit dans
l'intérieur des Etats ce-prix exprimé avant ledit Edit en francs, gros &
deniers Lorrains, a été converti en livres, fols & derniers Tournois, mforte
que pour une plus parfaite intelligence du droit, le Supliant a réfolude faire
travailler à des nouveaux Timbres avec une Legende fur chacun cfïceux,
contenant le prix en monnoye Tournois de chaque feuille, ou feuillet, tanc
des Papiers que des Parchemins pour être vendus & diftrihuez, à commen
cer au premier Janvier de l'année prochaine 172,5 ;&comme il eft ncceilaire
que le Public foit informé de ce changement de Timbre, & qu'il foit en
même temps fait défenfesà tous Juges, Avocats-, Procureurs, Tabellions,,
Notaires Gardenotes, Greffiers, Huiffiers, Sergens , & généralement à tou
tes peribnnes de quelle qualité & condition qu'elles pui/Tent être, d'en
acheter au delà de ce qui leur en fera néceiTairc pour leur ufage pendant le
refte de la prefente année 172.4, avec défenfes de fe fervir après icelle
expirée, d'autres Papiers & Parchemins, que de ceux du nouveau Timbre,,
à peine de cinq cens livres d'amendes. & de tous dépens dommages &
intérêts , & qu'il foit permis audir Charlier & a fes Commis de faire
vendre les Papiers & Parchemins Timbrez du nouveau Timbre dés le-
vingt-fept Décembre de la prefente année, dont on ne pourra néanmoins
fe fervir qu'au premier Janvier fuivanr ; & de défendre pareillement le
fous les mêmes peines que deflus > a tous Tabellions, Notaires, Garde-notes»
Greffiers & autres perfonnes publiques de ligner à l'avenir aucuns Actes,
Expéditions & Copies Id'icelles, fans les datter du jour qu'elles auront été

. faites., il .a été-réfoîu d'y pourvoit, eeft pourquoi, & ouï le Rapport.
Son Altesse Royale étant en fon Confei-I, a permis au. Supliant de

•• -changer le Timbre a&ucl des Papiers & Parchemins de. la manière énoncée
ci-deiTus , pour le premier Janvier prochain, & en confequence a fait dé
fenfes à tous Juges, Avocats, Procureurs, Tabellions. Notaires.. Gardé*
*otes> Greffiers * Huiificrs, Sergens & ge*craJcmeHt à routes perfonnes dfe ~
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quelle qualité & condition quelles foient, d'achepter des Papiers & Par-1714,
chemins Timbrez au delà de ce qui leur fera neceffaire pour leur ufage
jufqu'audit jour premier Janvier prochain, avec défenfes de fe fervir après
icelui expiré, d'autres Papiers & Parchemins que de ceux du Timbre nou
veau, a peine de faux, de cinq cens livres d'amende & de tous dépens,
dommages & intérêts, fauf à deux qui en auront de refte de les rapporter
dans la quinzaine, à compter dudit jour premier Janvier, aux Bureaux
dudit Charlier pour y être retimbrez gratis, ou échangez contre d'autres
du nouveau Timbre , linon & après ledit temps pailé, leldits Papiers &
Parchemins ainfî demeurez nuls, leur tomberont en pare perte. Permet à
cet effet Sadite A. R. audit Charlier de faire travailler dés à prefent à un
Timbre nouveau , & d'en marquer les Papiers & Parchemins neceffaires
pour en fournir fes Bureaux, le double duquel Timbre fera par lui dépofé
avant de s'en fervir aux Greffes de nos Chambres des Comptes de Lor
raine & de Bar ; Veut S. A. R. que dés le zj du mois de Décembre pro
chain, il faiïé difhibuer des Papiers & Parchemins du nouveau Timbre,
pour l'ufage & la neceilïté du Public, avec défenfes à toures perfonnes de
s'en fervir avant le premier Janvier prochain. Ordonne S.A. R. fous les mê
mes peines à tous Tabellions, Notaires , Garde-notes, Greffiers & autres T
de datter les Expéditions ou les Copies d'icelles du jour qu'ils les expedi-
ront & ligneront ; & leur fait très expreflés inhibitions & défenfes d'en plus
faire ni délivrer aucune fans datte, ioit que les Actes foient encore entre
leurs mains, ou qu'ils leurs foient prefentez par les Parties pour être collai
donnez. Fait au Confeiî d'Etat de S. A. R. y étant à Lunéville le 16 May
1724. Signé, LEOPOLD, Et plus iras, Contre-figné , Humberî
G1 recour. t. Cellationè, Humbeiit G i r e c o u r t.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat,Roy'de Jerufalenl, Marchis, Duc de Calabre , &c. A nos très-
chers & féaux les Préfidens, Conseillers, & Gens tenansjjnotre Cour Souve
raine de Lorraine & Barrois ,Saiut, Ayant trouvé à propos de donner en
notre Confeiî l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scelfeçret : Par lequel
Nous avons permis à Pierre Charlier FermrerGcneral des Formules,Papiers &
Parchemins Timbrez, de changer le Timbre aducl défaits Papiers & Par
chemins , pour le premier Janvier prochain , voulant qu'il ait fon effet. Nous-
vous mandons & enjoignons de le faire lire, publier, regiftrer- & afficher
partout où befoin fera, pour être fuivi- & exécuté félon fa forme & teneur %
Car ainii Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées
de notre maso , & contre-lignées par l'un de nos Confeillcrs-Sccretaire;-.
d'Etat, Commandemens Se Finances, fait mettre & appofer notre Sccl le-
cret. D o m n e' à Lunéville le 16 May 1724. Sigms. LEOVO'LD,. E$~
flfts bas , Humbert G ire cour t»
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iU, publié fAudience publique tenante »• Oui & ee requérant le Procureur Générait,

ordonné qu'il fera regiflré dmsfott Greffe, pour être fitivi & exécuté félon fa forme (S
teneur, (3 <p*à la diligence duiit Procureur Gmeral> Captes collaiionne'es, feront envoyées
dans tons les Bailliages & autres Sièges rejfortijfans à la Cour s powy être pareillement Uï »
publie, regifirés fitivi & e'xecttté. Enjoint attfc Subjlituts des lieux dv tenir la mdn à
fen exécution , & d'en certifier la Cour atu mois. Fa its Nancy le S fttin //-?-#. Signé »
BoVMCIEX. Et plus bs$,FAVlTR!M,

ARREST DE LA CH A M B R E D E 8 CO M P T E S»

Qui ordonne » qu'en matière de Licitacion & Vente volontaire d'Im;ncu<«
bies, les Adjudicataires feront tenus de prendre des Cedulles de

Pre Tentations.

Du 27 May 1724..

LEgpold, par îa grâcede Dieu, Duc de LorraineMarchis»Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Sec. A tous ceux qui ces Préfentes véront,
S a l u t. Sçavoir faifons, que comparut cejourd'hui judiciairement en notre
Chambre des Comptes de Lorraine, Pierre Charlier » notre Fermier General
des Gontroiles, Aâes de Notaires, Formules, Préfentations & autres
Droits de Lorraine & Barrois, Demandeur .fuivanc les fins de fa Requête,
répondu le huit du courant ; Exploit d'Aflignacicm donné en confequence
les 11 & ix fuivant, controllé au Bureau d'Etain ledit jour iz par Thy-
rie-; ladite Requête tendante à ce que les Défendeurs ci-aprés nommez,
foient condamnez chacun en cinq cens francs d'amende, pour n'avoir pris
des Préfentations cnfuice desAdjudications à eux faites en la Prévôté de Hat»
tonchatel le 31 Janvier & 7 Février dernier, pardevant l'Afleifeur en la
dite Prévôté dans les lieux de Saint Maurice & Herbeuvilîe, pour certains
Immeubles fituez aux mêmes lieux , au contenu des Procès Verbaux d'Ad
judications ; en pareille femme de dommages & intérêts & aux dépens,»
d'une parti contre François Goujon, Jacques Frefchard , Nicolas Goujon ,
Chrirtophe Beaufire, François Didelon, Nicolas Petit, Htfmbert.Lefcok
foyes, Jean & François Beauike Habitans de Saint-Maurice. Nicolas Fro
ment , Jean Rover, Jean Mmgin, Nicolas Dauvel, Jean-Baptifte & Nico
las Bouda, Laurent"Haubertin, Humbert Froment, François Didouët»
Jofeph Hayart & Gille Aubry , demeurans à Herbeuvilîe , tous Défen
deurs, d'autre part. Marcol Avocat dudit Demandeur, a conclu aux fins
de fa Requête.

Ouï Chardin Avocat des Défendeurs, qui a foutenu que comme au cas
particulier l'Adjudication netoit qu'une efpece de Licitation volontaire,

non une Adjudication fur Decret dont il eft parlé par fArticle V. de
la Déclaration, içs Parties doivent être renvoyées avec dépens.
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Et le Febvre Avocat General pour le Procureur General, qui après avoir j 7 2.4.

fait récit du fait &C de la Procédure, a eftimé qu'il y avoit lieu de con
damner les Défendeurs à payer le Droit des Préfencations, &: pour ne l'a
voir fait, en l'amende pôrtëe par les Ordonnances ; les qualitez fignifiées
par l'Huiflier Navaux.

NOTREDITE CHAMBRE ayant aucunement égard à la de
mande delà Partie deMarcol, a condamné, celle de Chardin de prendre
des Cédulles, fans amende & fans tirer à confequence en autres cas, & a
condamné les mêmes Parties de Chardin aux dépens. Fait judiciairement
en notredite Chambre à Nancy le 27 May 1724. Signé, R a ulin.

Si Mandons au premier Huiffier de notredite Chambre, de faire
pour l'Exécution du prefent Arrêt, tous Exploits neeeifaires. F ait en
notredite Chambre à Nancy le 27 May 1724. Par la Chambre, J. Frimgnt.

E D I T

Portant Création d'une Compagnie de Commerce.
Du 2 Juin 1724.

L E opold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres, &c. A tous
ceux qui cesPrefentes verront, Salut. Ayant reconnu dés long temps que
l'intérêt public & l'avantage de nos Peuples demandent que Nous proté
gions le Commerce, & que Nous favorisons ceux qui fe porteront à le
faire , Nous jugeâmes qu'il eonvenoit de créer à cet effet la Compagnie
de Commerce, dont Nous ordonnâmes l'établiiTcment, par notre Edit du
2,3 Août 1720, fous le nom de Compagnie de Lorraine. Et quoi que les
projets de Commerce que l'on Nous avoir donné, & qui furent examinez
en notre Confeil, fulfcnt aflez bien conçus pour pouvoir fe promettre de
voir par leur exécution fleurir le Commerce dans nos Etats, & en tirer des
benetîces coniklérables pour les Actionnaires de ladite Compagnie 5 néan
moins les révolutions qui arrivèrent peu de temps après dans îe Commerce
général des autres Etats, & les fléaux dont nos voilins lurent niiîigez, qui
lembloient menacer nos Etats mêmes, empêcherent cet établiiîemcnt d'a
voir lefuccés que Nous en devions attendre ; en forte que les A&ionnaires
qui compofoicnt cette Compagnie, Nous fupplierent de la fupprimer, ce
que Nous ne voulûmes leur accorder qu'en pourvoyant en même temps,
comme Protecteur d'icelle , au rembourfement parfait des fonds qu'ils y
avoient mis, & même de leurs intérêts, à raifon de quatre pour cent, jus
qu'au payement effectif des capitaux, ce qui fut par Nous ainfi ordonné,
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ZI par notre Edit du mois de Mars ijzx. Malgré le mauvais fuccés de cette

* entreprife, Nous fornmes toujours reftê dans le deflein de contribuer de
tout notre pouvoir à letabliflement d'un Commerce général dans nos Etats»
perfuadé qu'étant bien entendu, & bien conduit, il fera aifement porte a
un point floriilant, qu'y étant parvenu, il contribuera d'un côté à notre
aloire, &à notre agrandiflexnent, & de l'autre qu'il procurera des richelles
très confiderables à tous nos Sujets. A quoi ayant une attention iinguliere,
le Sieur Regard d'Aubonne, Nous auroit reprefencé, que fi Nous voulions
lui céder , & abandonner la jouiffance de tous les bénéfices de nos Mon-
noyes, pour en notre lieu & place en faire fabriquer de nouvelles a nos
Coings & Armes, en diminuer le prix » ainfi que Nous l'aurions pu faire
Nous même, avec faculté d'établir une différence entre celui des nouvel
les S£ des anciennes Eipeces du même titre, de fix & demi pour cent fur
l'Or, & treize & un ticr fur l'Argent » & pendant i'efpace de quatorze
années confecutives, jouir generalement de tous les benefices provenans
defdites Monnoyes ; lui permettre en outre d'établir des Lotteries dans
nos Etats, en la forme qu'il jugera à propos, avec faculté de,prélever, tant
pour benefiçe» que frais de régie defdites Lotteries, jufqu'à concurrence
de vingt pour cent, lui accorder encore la permiffion d'établir un ou plu
sieurs Monts de pieté dans l'étendue de nos Etats, régis ad wjlar de celui
de Rom© >> pour y prêter fur nantiifemens a cinq pour cent d interet psr an >
avec faculté de prélever un pour cent fur chaqu e emprunt, de quelque temps
qu'il puiffe durer» Enfin lui accorder le privilège d et&blir des Foires kzu™
çhes dans nos Etats, fuivant les mémoires qu ils Nous a prefente, & lui
oftroyer nos Manufactures & nos Forges pour en augmenter le travail, &
en jouir en notre lieu & place, il ferait en état de fermer une Compagnie,
laquelle conjointement avec lui, fe chargeroit de faire dans nos Etas tous
les établiffemens par lui propofez, que ladite Compagnie y feroic un tel
Commerce, qu'au moyen d'iceîui, Nous & nos Sujets trouverions dans
uofdits Etats, toutes les chofes utiles, '& neceflaires à la vie, dont la plus
grande partie Nous eft jufqu'à prefent venue des Pays Etrangers ; que par
les foins & les travaux de ladite Compagnie ,Nous verrions naître, & fleurir
l'induftrie, les Arts & Métiers, que les fruits qu elle en tireroit, fe,rêpen-
droient far le général de nos Sujets, augmenteroient les richcflès des uns
& fourniroient le neceflaire aux autres, Qu un tel Commerce geneial faci
literait, Se foutiendroit ceux qui en fonc de particuliers, qu'il augmente
rait la confommation des dentées dans nos Etats, notament de celles donc
le volume en rend le tranfport difficile, & qu'il occaiionneroir la realifation
du prix des fonds, de Terre , malgré la diminution de celui des Efpcçcs;
Que Nous pouvons Nous promettre que les avantages qu il en^rsfultera. fe
ront tels qu'ils Nous perceront après les quatorze années révolues à ic~

1 nouvcller
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nouveller tous les privilèges accordez pour en perpétuer l'utilité en faveur 17x4.
de nos Sujets, par ce moyen ou autrement, Se que pour Nous marquer la
fîneerité des intentions avec lefquelles fa Compagnie vouloir travailler
pour le bien général, elle fe foumettok à ne faire qu'une feule refonte gé
nérale , ou fabrication nouvelle, Se à diminuer infenfiblement le prix des
Efpeces, en forte que dans l'efpace des quatorze années, celui du Marc
d'Or fe trouveroit avoir été imperceptiblement réduit à fix cent liv. Que
des diminutions auflï douces, feraient faire une plus abondante circulation
fans la rendre forcée; qu'au lieu de diminuer ou faire tomber le Commer
ce, elles l'augmenteroient, Se que par les attentions fingulieres que ladite
Compagnie aurait, Nous verrions diminuer à proportion le prix des Mar
chandées Se Denrées. Il Nous aurait même démontré que notre avantage
Se le bien de nos Sujets, demandent qu'après y être parvenu, Nous fixions
pour toujours le prix des Efpéces fur celui de cette rédudion, & que Nous,
ni nos Succcfléurs Ducs , quoi qu'il puiffe arriver dans les Etats voifins, ne
devons faire, ni permettre aucunes augmentations, diminutions, ou nou
velles fabrications ; Se pour Nous indemnifer des bénéfices que Nous pro
curent notre Monnoye, nos Forges & nos Manufactures, ils s'obligerait
conjointement avec fa Compagnie à Nous payer fept millions fix cens mille
livres, dans l'efpace des quatorze années. Ayant meurement confideré &
examiné en notre Confeil ces reprefentations Se propofitions , Nous avons
trouvé que l'intérêt tant du général, que du particulier de nos Sujets, celui
de l'Etat & le nôtre, demandent que Nous les recevions, admettions Se
favorifions de tout notre pouvoir. A cesCauses & autres, de l'avis des
Gens de notre Confeil, Se de notre certaine fcience , pleine puiflance Se
autorité fouveraine, Nous avons die & ordonné, difons Se ordonnons ,
voulons Se Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Nous avons par ces Prefentes créé & créons une Compagnie de Commer
ce fous le nom de Compagnie de Commerce de Lorraine » laquelle fera compo
se du Sieur Regard d'Aubonne, Se de tous ceux qu'il a admis pour y être
Interreflez, fuivant i'A&e de Société pafle entre eux dont Copie Nous a été
par lui remife, Se en exécution dudit A£le de Société de Nous approuvé,
Nous avons nommé Se nommons ledit Sieur Regard d'Aubonne premier
ôe principal Interrelîé, Diredeur général de ladite Compagnie, & pour
Dire&eurs les Sieurs Pierre Sautreau, Claude Regnault, Marc-Antoine »
Barthélémy Rolland , Antoine Niel, Guy Goufleaume, Dominique de
Bourge, Baltazard de Carence, Paul Jouve, Jean le Clerc, Se Ifaac Da»
main auffi Interreffcz, & membres de la fufdite Société, voulons que les
autres Incerreffez en icelle à Nous connus, quoi qu'ils ne foient icy nom-

Tome J II. E
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17*4. mez, demeurent néanmoins engagez envers Nous, &c ie public, pour tout

ce qu'ils contracteront avec lui, ainii &de même que les fufdits Sieurs Di
recteur General & Directeurs, le tout fuivant leurs engagemens », & aux.
termes,, claufes & conditions du iufdit ACte de Société , lequel Nous voulons
qu'il foie executê en tout fon-contenu, & en fa forme & teneur , fans que
fous quelque caufe, & prétexte que ce foit, il y puiflfe être rien changé ,;
ni innové.

11. S'il convenoit audit Sieur Directeur General & à fes Àflociez d'aug
menter le nombre des Directeurs , Nous nommerons à cet effetpar Ar
rêt de notre Confeil,, ceux des Intereflez non publiquement connus, qui.
Nous feront par lui prefentez..

III", Et en exécution dudit Aété de Société, Nous voulons que lediç.
Sieur Directeur General ait feul Je droit de nommer à tous les Emplois,
& de revoquer les Emploiez, aux termes deTArt„.XVL de ladite Sociétéj.
Nous voulons pareillement,, que fuivant la difpolîtion de l'Art»XV» de
ladite Société, tout ce qui fera ordonné ou contraété par fes Ordonnances
ou Mandemens, en exécution des délibérations {ignées de lui & de deux
autres Directeurs, foit exécuté,. & ait la même forcé &-valeur* comme fi.
tous les Intereflez de ladite Compagnie 1avaient ligné..

IV. Nous permettons à ladite Compagnie de prendre pour Armes
Sçavoir, d'Azur, au meurier d'Argent,chargé de vers à Soye, & femê
de Coquilles de vers4 Soye de même, au chef de .Lorraine, pour fuports
les deux Aigles de Lorraine, pour Legende Compagnie du Commerce de Lor~
mïm, &-pour Timbre une Couronne Dueale,. ieftjuelles- Armes Nous ac
cordons à ladite Compagnie,, pour s'en fervir dans fes Sceaux M Cachets
& Nous lui permettons de les faire appofer à fes Edifices. & Magazins
ainfx qu'elle jugera a propos..

V. Déclarons que Nous entendons être îe Protecteur de ladite Compa
gnie ainfi formée, promettons d'employer notre ptiiflance & autorité à la
maintenir dans tous fes Privilèges, & la liberté entiere de fon Commerce

VI. .Nous déclarons encore en faveur de ceux des Intereflez de ladite

Compagnie qui font Etrangers, que Nous renonçons à tous droits d'Au
baine &r confifcation, pour caufês de Guerre ou. autrement, que Nous-
voulons qu'ils jouïflent des mêmes droits & prérogatives, que nos Sujets
& que pour caufe du Commerce que fera ladite Compagnie, ils ne puif- •
lent déroger ., ni ne dérogent en aucune façon quelquonquc à leurs Titres
& Nobleffe.. '

VIL Nous accordons, cédons & abandonnons pendant iefpace de
quatorze années confecutives à ladite Compagnie, la jonïilancc de .tous les-
benefîcesgeaeralement quelconques-provenans.denos Monnoyçs. Voulons.
qu'en vertu du prefent Edic,, elle -en puiflè faire fabrique*' 4e nouvelles à
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lîotre Hôtel des Monnoyes par les Officiers & Ouvriers de notredite Mon-1 y 2,4.
noye &: à nos coings & armes, pendant ledit efpace de quatorze années,
ainfi qu'il fera dit ci-aprés.

VIIL Voulons qu'à commencer de ce Jour, il foit fait, au profit de
ladite Compagnie, une refonte générale de toutes nos Efpcces, tant d'Or
qUC d'Argent, & que pendant fefpace de quatorze années, il foit fabriqué
en notre Hôtel des Monnoyes, des LeopoIdsd'Or à nos coings & armes,
du titre de vingt-deux Carats, à la taille de vingt au Marc, du poid de
neufdeniers quatorze grains deux cinquièmes, au remede du poid de vinge
grains par Marc, & au remede de Loy d'un quart de Carat de fin, les
quels auront cours pour foixante deux livres dix fols, les doubles, & demis
à proportion,

IX. Voulons encore qu'il foit pareillement fabriqué pendant ledit temps
de quatorze années, au profit de ladite Compagnie, des Leopolds d'Ar
gent , au titre d'onze deniers de fin, du poid de cinq gros un denier, à
la taille «de douze au Marc, au remede de poid de trente-fix grains, & au
remede de Loy de deux grains de fin par Marc, lefquels auront cours pour
fept livres dix fols , les demis, les tiers, les fixiémes & les douzièmes à
proportion ; & lefdites Efpeces tarit d'Or que d'Argent, porteront l'Em
preinte figurée au cahier attaché fous le contre-fcel desprefentes, 8c feront
marquées d'un grenneds fur la tranche.

X. Que le travail de la fabrication defdites Efpeces foit jugé en notre
Chambre des Comptes de Lorraine, faifant Cour des Monnoyes, en la
forme & maniéré accoutumée,

XI. Voulons que pendant tout l'efpace defdites quatorze années pen
dant lcfquclles Nous avons accordé la jouïfl'ance, & le droit de fabrica
tion de notre Monnoye à ladite Compagnie, il ne foit fabriqué aucunes
autres Efpeces d'Or & d'Argent, quecelles dont Nous venons d'ordonner la
fabrication par les Art. VIII. & IX. du prefent Edit ; déclarant que même-
pour l'avenir notre intention eft qu'il ne fe faffe plus aucune autre Fabri
cation.

XII. Voulons pareillement que du jour de la publication des Prefentes,
les Leopolds d'Or à la taille de vingt au Marc, ainfi que les Louis d'Or
de la même taille, n'ayent plus cours que pour cinquante fîx livres ; que
les Leopolds d'Or à îa taille de vingt-cinq au Marc, enfemble les Louis
d'Or de la même taille, n'ayent aullï plus cours dans le Commerce que
pour quarante cinq livres pièce; que les Louis d'Or de la taille de trente au
Marc, ainfi que les Guinées d'Angleterre, ayent cours pour trente fept li
vres dix fols 5 que les Leopolds d'Or, à la taille de trente fix un quart au
Marc, ainfi que les Piffcollcs d'Efpagne 1 celles du Pérou, & les Louis d'Or
de la même taille, foient reçus & n'ayent plus cours que pour trente une
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1714, livres» enfin que les Louis d'Or à la taille de trente fept & demi au Marc „

foient reçus & ayent cours pour trente livres, & que toutes Iefdites Ef
peces , les doubles Quadruples 5 demis & quarts foient reçus à proportion».

XIII. Voulons auffi que toutes les Efpeces d'Argent continuent a avoir
cours dans nos Etats, furie pied qu'elles font actuellement jufqu au premier,
du mois d'Août prochain, auquel pur les Leopolds d'Argent fabriquez en
confequeHce de notre Edit du 20 Février 1717, du titre d'onze deniers ae
fin , & de la taille de huit au Marc * enfemble les Ecus du même titre &
de la même taille , n'auront plus cours que pour neuflivres pièce, les Ecus de
France, enfemble les Piaftres du même titre & de fa taille de neuf au
Marc, pour huit livres, & les Leopolds d'Argent fabriquez en confequen-
ce de notre Edit du 7 Juin 1718 , du même titre, & de la taille de dix au
Marc, enfemble les Ecus de France du même titre &c de la même taille y
pour fept livres quatre fols,, & les demis ôc autres fractions d'iccux a pro
portion.

XIV. Nos Teftons étant d'un titre plus Bas, demeureront décriez Se
n'auront plus aucun cours dans le Commerce audit jour premier Août pro
chain , & feront par nos Sujets portez a la Monnoye, où ils feront reçus &
payez par îa Comfagme du Commerce de Lorraine à proportion de leur val-
leur , par rapport au titre for le pied de foixante dix-huit livres le Marc
d'Argent, de celui d'onze deniers de fin-

X V. Pareillement toutes les.autres Efpêces , tint d'Or que d'Argent non
eomprifes dans les Art. XII. & XIII. du prefent Edit, font & feront du
four de îa publication d'icelui, interdites & décriées de tout cours, mais
elles feront reçues à la Monnoye comme rnanere, fur le pied ordonne par
l'Art, fuivant,

XVI. Toutes les Efpeces tant d'Or que d'Argent, enfemble fes matiè
res foit en Lingots, Barres, Fines, Poudres ou autrement, feront reçues
& payées à la Monnoye en nouvelles Efpeces, par h Compagnie du Com
merce de Lorraine, fut le. pied de leur valeur, par proportion à leurs titres,
fçavoir, le Marc d'Or de vingt-quatre Carats, fur le pied de douze ccîu;
foixante feize livres fept fols trois deniers, celui de vingt deux Carats,
fur celui d'onze cent foixante dix livres. Que celui d'Argent du titre de

; douze deniers de fin, foit payé quatre-vingt cinq livres, un fol neuf de
niers; ce'ui d'onze deniers de fin, foixante dix-huit livres, S ainii a pro
portion , tant pour les matières .d'Or que celles d'Argent, fuivant le Tarif
qui fera arrêté à cet effet en notre Confcii.

XVII. Voulons que ladite Compagnie établifledes Changes publics et»
feî nombre, & dans tous l'es endroits de nos Etats qu'elle jugera a propos „
& les droits des Changeurs feront regîez en notre Confeil, fur les Mémoi
res, de iadice Compagnie a & à proportion du prix ulla\ Eaifons très ex-



Rendus fous le Regne de S. A.R. Leotold L 37
prefTes inhibitions & défenfés à toutes perfonnes de quelque qualité & r
condition qu'elles foient, de faire aucun Commerce d'Efpeces, foit en
les vendant, changeant ou achetant à plus haut prix que celui fixé par no
tre prefent Édit ni autrement billonner, défendons pareillement à tous Or-
phevres, Jouailliers & autres Ouvriers travaillans en Or & Argent, de fon
dre ou diftormer aucunes Efpeces ayant cours public dans nos Etats, pour
les employer à leurs ouvrages ou autrement, le tout à peine de c'on fi fca-
tion & de trois mille livres d'amende pour la première fois, de pareille peine
& de bannïfiemenr pour la fécondé, & en outre à peine de la vie en cas
tte récidive ultérieure.

XVI I ï. Voulons encore que dans fefpace des quatorze années , pendant"
Jefquelles Nous avons accordé à ladite Compagnie, la jouïiîance de tous
les bencfîces provenans de la fabrication de' notre Monnoye, elle réduife
le prix des Efpeces dont la fabrication eft ordonnée par le prefent Edit »,
jufqu a concurrence de fix censli vr.es le Marc d'Or, &,quarante trois livres"
quatre fols le Marc d'Argent,- , ' .
- XIX. Et pour marquer à cette Compagnie la protection fingul'iere que

Nous lui accordons, & combien Nous voulons la favorifer & contribuer,,
tant à l'établillcment de fon Commerce qu'à le faire fleurir , Nous voulons
bien lui îaiflçr îa libre difpofxtion du choix des temps, pour îa diminutrors
des Efpeces, promettant de lui accorder à cet effet cous l'es Arrêts de notre
Confeil à ce necelfaires, aufîi tôt qu'elle Nous les demandera,, à condition
néanmoins que les diminutions qu'elle fera par notre autorité , commen
ceront au plus tard après une année d'établiffement, qu'elles feront peu'
fortes, & le moins onéreufes qu il fera poffible, tant à Nous qu'à nos Su
jets.

X X. Voulons que les Efpeces, tant d'Or que d'Argent, au (quelles Nous
avons continué ou donné cours par les Art. XII. & XIII. du prefent Edic
diminuent chaque fois à proportion des nouvelles, que pareillement le prix:
du Marc d'Or ou d'Argent, tant des Efpeces décriées, que des matières, di
minue dé mime dé prix, à proportion de celui des Efpeces nouvelles, e»
telle forte qu'il y ait toujours une différence au profit de k Compagnie dm
Commerce, de Lorraine, de fisc & demi pour cent fut l'Or 5 & treize un tiers;
pour cent fur l'Argent.

XXI. La Compagnie du Commerce de Lorraine, pourra faire fabriquer
à notre Hôtel des Monnoyes, telle quantité de Monnoye de Billon de-
Cuivre qu'elle jugera à propos & Nous en réglerons le prix fur fes Mémoi
res , d'une telle façon qu'il fe trouvera toujours proportionné aux Efpeces;
«fOr & d'Argent.

XXII. Faifons défenfes très expreiTes à tous nos Sujets 5 & à tous Etran
gers qui fe trouveront dans nos, Eues d'en forcir des vieilles Efpeces ©ist
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173.4. matières d'Or ou d'Argent, fous quelque prétexte & pour quelque caufe

que ce fait, à peine de la vie contre ies contrevenans, Marchands, Ban
quiers , Voitiiriers &ç autres dequeique condition .& qualité qu'ils puiflenc
être, de trois mille livres d'amende ,& de confiscation, tant dcfdites Et

peces & Matières, que des Marchandiles & Denrées, avec lefquelles elles
pourront être embalées, & des Chariots, Chevaux, ou autres équipages
qui auront fervi audit tranlpbrt, defquelles amendes ou eonfifeations, le
quart appartiendra à la Compagnie du Commerce de Lorraine, un autre quart
aux Hôpitaux des lieux, un autre quart aux Dénonciateurs, & l'autre quart
à ceux qui auront arrêté ies contrevenans, fans qu'aucune dcfdites peines
jjuiffent être modérées ni remifes. \

XXIII. Permettons à tous nos Sujets & Etrangers, la libre entrée 8c
fortie de toutes les Efpeces tant d'Or que d'Argent fabriquées en exécu
tion du prefenc Edic,

XXI Y, Nous permettons à ladite Compagnie, d'établir & de faire
dans toute l'étendue de nos Etats, Pays, Terres & Seigneuries de notre
obeïfl'ance, toutes ies Lotteries & en telle forme qu'elle jugera à propos ,
& s'il lui convient de prélever fur la Recette defdites Lotteries, jufqu'à
concurrence de vingt pour cent, lui accordons le Privilège excluiif detou
ïes Lotteries pendant i'efpace de quatorze années confecutives, â commen
cer du jour de la publication du prefent Editj voulons que celles qu'elle
fera , foient tirées en preiènee des Commiiljires que Nous nommerons a
cet effet.

XXV. Nous permettons encore exclufivement â ladite Compagnie
d'établir dans nos Etats, & en tel lieu qu'elle le jugera à propos , un ou
plufieurs Monts de Pieté, ou elle prêtera fur nantiffemens , à cinq pour cent
d'intérêts par an ; & pour l'indemnifer des frais de régie, voulons & lui
odroyons en outre le droit de prélever un pour cent fur chaque emprunt,
quelque temps qu'il puiife durer , & ces Monts de Pieté feront Régis ad
mftar de celui de Rome, fuivant le Règlement qui fera inceflamment arrêté
à cet effer, en notre Confeil, & fous l'inipecbon des Commiffaires que'Nous
nommerons.

XXVI. Nous accordons â ladite Compagnie, la petmîffion de faire pen
dant I'efpace de quatorze années} tel Commerce qu'elle jugera à propos,
tant par Terre que par Eau, de toutes les Marcîiandifes & Denrées licites
par nos Ordonnances.

XXVII. Et à,cet effet,lui permettons l'ufïige libre de tous les Ports
Rivières des Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïilancc, pour l'en
trée, fortie, voiture & décharge des Marchandifes & Denrées de ladite Com-

. pagnie, & par grâce fpéciale pour icclle, fans tirer à confequence , voulons,
qu'elle ne foit tenue de payer aucuns droits de Haut-Conduit, Entrée, tra-
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yerfe & Ifluc foraine, ni tous autres péages à Nous appartenants pour tou -17 z4„
jes les Marchandifes & Denrées qu'elle fera entrer, traverfer ou fortir de
nos Etats, pour raifon du Commerce à elle permis par le prefent Edit j à
charge néanmoins par elle de faire donner par les. Conducteurs defdites
j^archandifes §£ Denrées, des Déclarations dans chacun des Bureaux de:
nos Fermesdu nombre & de la qualité des Charrois & Voitures ,, enfern-
ble de la qualité & quantité ou poid des Marchandifes &c denrées à elle
appartenantes, par rapport aufquelles Iefdits droits de Haut Conduit, En
trée & Iillië foraine, traverfe & autres cipeces de péages, pourraient être
dues fans le privilegé d'exemption que Nous lui accordons par ces Prefen-
tes » à l'effet defquellcs Déclarations il fera tenu par les Commis efdits Bu
reaux des Regiftres feparez.

XXVIIL Et voulant encore plus favorifer ladite Compagnie , contri
buer au fuccez de (es entreprifes & de fon Commerce, & l'aider dans les
établiifemens qu'elle doit faire. Nous l'avons fubrogê &â fubrogeons aux
Sous-Fermes qui ont été faites de notre Forge de Moyeuvre , comme auili
à la moitié à Nous appartenante en celles de Framont Se Champenay 3
leurs appartenances & dépendances, à charge par ladite Compagnie de
s'accommoder de gré à gré avec les Sous-Fermiers actuels defdites Forges,
de toutes les fournitures qu'il pourrait y avoir exiftantes ,, lors: de leur
évidion, fînon à dire d'Experts 5 à l'effet de quoi Nous- donnerons en notre
Confeil tous les Arrêts & A&es neccflàires.-

XXIX. Pour donner encore à ladite Compagnie des plus-grandes mar
ques de notre bien-veilîance, Nous lui cédons & abandonnons notre Ma
nufacture de Draps & autres Etoffes: de Laines, établie dans notre Bonne
Ville de Nancy, voulant à.cet effet qu'if foitrenduun Arrêt de notre Con
feil, en faveur de ladite Compagnie » oà le prefent don & o&roy fera plus
amplement énoncé,.

XXX. Pourra encore ladite Compagnie, établir dans nos Etats, Pays',..
Terres & Seigneuries de notre obeïfi'ance, toutes fortes de nouvelles Fa
briques j & Manufadures d'Etoffes d'Or , d'Argent, de Soye & de Laine y
de Fil de Coton & de toutes autres Denrées & Marchandifes.generaîement
quelconques, dont Nous lui oâtroyons & concédons le privilège, pour tous
les ouvrages qu'elles pourra entreprendre & faire fairemême pour ceux:
d'ancienne fabrique qu'elle pourra exercer concurremment avec tous les;
autres Commerçans 5 dérogeons par le prefent Edit en faveur de ladite
Compagnie, & en ccmfidération de la plus grande utilité publique, à tous
les Privilèges par Nous accordez, foit excîufifs ou non> voulons qu'elle puMIe
exercer concurremment avec ceux qui peuvent en'avoic obtenu, de Nous?
n'entendons néanmoins exclure le Commerce ni les Manufactures particu
lières , que nos Sujets -Se les- Etrangers ont eu iufqu'a prcfcnc & libercèd*©-
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17 24* tablir dans nos Etats, prétendant leur continuer à tous cette faculté â

l'avenir, foit pour les Manufactures déjà établies, foit pour celles qu'ils éta
bliront.

XXXi Déclarons tous les Directeurs, Employez, même les Artifans
& Ouvriers, par lesquels ladite Compagnie exercera fon Commerce & fes
Manufedures, exempts de toutes charges & importions ordinaires, même
de la Subvention, s'ils font Etrangers & n'ont point encore été compris
dans les Rolles de la Subvention de nos Etats. Il en fera de même à l'égard
«de la Subvention, fi ce font de nos Sujets qui n'ayenc point encore été coz-
tifez fur lefdits Rolles , & à l'égard de ceux, qui lors du commencement
de leur Emplois pour les affaires de ladite Compagnie, fe trouveront avoir
cté précédemment compris fur lefdits Rolles de la Subvention , ils conti
nueront de la payer, fans pouvoir néanmoins y être augmentez par rap
port aux nouveaux Emplois qu'ils auront reçus de ladite Compagnie»

XXXII. N'entendons néanmoins difpenfer tous lefdits Directeurs,
Employez j Artifans Se Ouvriers du payement des débits de Ville dans les
lieux de leurs réiidences, fi mieux ils n'aiment renoncer à tous les profits &
avantages communaux, non plus que par rapport à tout autre efpece de
Commerce que lefdits Employez pourroient faire à leur profit particulier»
indépendamment de ladite Compagnie, à i'occafîon defquels Commerces
particuliers, lefdits Employez, Artifans & Ouvriers feront cottifez au Roi-
le de la Subvention, félon leur forces & facultez à cet égard.

XXXIII. Permettons à ladite Compagnie de faire tels Statuts & Re-
glçmcns pour la conduite &direâson de fon Commerce & de fes affaires»
tant au dedans, qu'au dehors de nos Etats, qu'elle jugera à propos.

XX XIV, Et pour ne point diftraire les Directeurs, Employez , Arti
fans & Ouvriers de ladite Compagnie de leurs occupations, par la necefîité
de fuivre differens Tribunaux, pour les difficultez qui pourroient leurfur-
venir à l'occalion des affaires de ladite Compagnie; Nous avons évoqué à
Nous & à notre Confeil généralement toutes Içfdites difficultez, & icelles
renvoyé ayeç leurs circonftances & dépendances, au Bureau des Com-
miffaires qui fera par Nous établi, pour en connoître & décider en dernier
reffort, & d'icelîes interdifons la connoiffance à toutes autres Cours & Ju
ges î à l'effet de quoi il fera par Nous expédié une Commiiîïon particulière
en forme d'Arrêt de notre Confeil, . •

X XXV. Voulons que le Règlement qui fera arrêté en notre Confeil,
pour la régie du Mont de Pieté, ainfi que les Reglemens & Statuts que
ladite Compagnie aura faits , tant pour fon Commerce que fes affaires? fer
vent de Loix audit Bureau par Nous établi, & qu'il foit obligé de juger eû
conformité defdits Reglemens & Statuts.

X XX V i ¥cuions encore que les Lotteries que ladite Compagnie éta
blira



Rendus fous le Regne de S. A. R. LeovolbI. 41
blira en vertu du prefent Edic, foient tirées en prefence des Commiflaires 1714.
qui compoferont ledit Bureau.

XXXVII. Nous permettons à ladite Compagnie, rufage libre de tous
les Ports & Rivières des Pays, Terres & Seigneuries de notre obeïiîance,
pour la voiture & décharge de Tes Marchandifes & Denrées ; lui accordons

, auflï l'ufage libre de notre Château de Pont à Mouflon, de la Halle de
notre Ville de Saint-Mihiel, & des autres lieux de nos Etats qui feront jugez
convenables pour rétabliflcnsent des Magazins ou Entrepos fur les Rivières
de la Sarre 3 de la Mofelle, de la Meufe, des autres Rivières & autres en

droits, & fuivant la facilité que Nous aurons de le faire, fans que pour la
conceffion defdits Ports & Rivières, ladite Compagnie puifle empêcher les
autres Commerçans d'en ufer pour la facilité de leur Commerce, fuivant
qu'ils ont été en droit d'en jouïr jufqu'à prefent.

XXXVIII. Ne fera par Nous accordé aucunes Lettres d'Etat ni de
répit, évocations ni furceances à ceux qui auront acheté des effets de ladite
Compagnie, lefquels feront contraints au payement de ce qu'ils devront s
par les voyes de Droit, & ainfi qu'ils y feront obligez.

XXXIX. Voulons que pour quelque caufe, & fous quelque prétexte
que ce foitj il ne puiffe être fait aucunes failles, tant aux Cailles, que des
effets de ladite Compagnie, pas même pour nos propres deniers & affaires,
& dans le prefent Article, fe trouveront compris les Officiers, Employez,
Artifans, Ouvriers & généralement tous ceux qui auront Commiffions de
ladite Compagnie ; n'y entendons néanmoins comprendre ceux qui auroient:
contracté avec ladite Compagnie, & dont elle fe trouverait débitrices,
non plus que ceux qui auroient contra&é avec quelqu'uns des Interreflez
en icelle, & qui juftifieroient que les fonds de leur créance ont été mis à
la Caiffe de ladite Compagnie, ou employez à fon fervice, voulant qu'a
de tels Créanciers, il foit rendu une bonne & brieve Juftice.

XXXX. Délirant favorifer ladite Compagnie de tout notre pouvoirs
Nous voulons & entendons rétablir en fa faveur, les Foires franches qui fe
faifoient ci-devant en notre Ville de S. Nicolas, même à des conditions
plus favorables, tant pour ladite Compagnie, que pour ceux qui viendront
aufdites Foires franches ; entendons donner la faculté à ladite Compagnie
d'établir lefdites Foires franches, en telle'autre Ville de nos Etats qu'elle
jugera à propos, & Nous déclarerons nos intentions fur ce fujet, par un Edic
qui fera rendu à cet effet.

X X X XI. Voulons que pour Nous indemnifer de la jouïflance de notre
Ivlonnoye, de la ceffion & abandonnement du produit de nos Forges, du
don & O&roy de nos Manufactures, comme auili en confédération de la
Fermiffion & Privilège exclufif que Nous accordons., tant pour letablif-
fement des Monts de Pieté, que des Lotteries, & des Foires franches, le

Tome III. . . ' F
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172-4. tout pendant quatorze années, ladite Compagnie foit tenue fuivant fes of

fres , de Nous payer pendant ledit temps de quatorze années, la fomme de
fept raillions fix cent mille livres ; fçavoir trois cent mille livres par an ^
pendant les quatre premieres annéesfix cent mille livres a«fïi par an pen
dant les huit animées fuivantes; & enfin huit cent mille livres pendant
chacune des deux dernières» Et délirant employer cette fomme de fept
millions fix cent mille livres, à l'acquittement de toutes nos dettes, ladite
Compagnie pourra Nous donner en payement des Contrats de Rentes
par Nous crées ; voulons qu'ils foient reçus par notre Tréforier, & qu'il
lui en donne Quittance en la forme ordinaire.

XXXXIL Apres que ladite Compagnie aura joui pendant l'efpace
de quatorze années confecutives des bénéfices provenans generalement
de tout ce que Nous lui avons accordé, & o&royé par le prefent Edit*
comme auffî de tout ce que Nous nous refervons » & avons intention de
lui accorder & o&royer encore, Nous, déclarons avoir deflein de proro
ger l'utilité du prefent établiûement dans nos Etats, par le renouvellement
d'une pareille Société ou autrement, ainfî que Nous l'eftimerons le plus
convenable, tant à la bienveillance qui Nous reliera pour les Interreifez
de la prefente Compagnie, qu'au bien de nofdits Etats.

X X X X111. N'entendons par aucun des Articles du prefent Edit»
donner aucune atteinte aux Traitez ou Concordats faits avec les Puiflances

& Etats voifins, pour raifon du Commerce ou autrement, lefquels Nous
voulons être religieufement obfervez.

Si d onnons en Mandement, à nos tres-chers &fetiîxîes Préfi-
dens 5 Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers > & Gens tenans nos
Bailliages, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra , que ces Prefentes ils faffent lire , publier, regiftrer &
afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles, fuivre & exécuter
félon fa forme & teneur : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'en de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville au mois de May 1724,,
Signé, LEOPOLD. Et fins bas, Par S. A. K, Humberx Gi recourt,
Rtgiftïtàn y T A L L A N G E.

. T U , publié&regiflréy in tris exprés C&mmendemmt de. S. A. R. iAudience fubKque
de la Cour tenante ; Oui (S ce requermt le Procureur General fumant l'Arrêt de ce

jour : Ordonne' qu'il ferafkivt & exécutéfuivant faferme & teneur, & qu 'à la, diligence
dndit Procureur Generaly Copies duément cùllattmnées, feront envoyées dans tetts les Bail~
liages & antres Sièges r'effortifms à la Cmr, pmr y être pareillement là, publié, regiflré , ;
fu'tvi exécuté. Enjoint auxSubflituts des lieux d'en certifierla, Cour dftns k mois, FAl "S
à Nancy le t juin 1724-, Signé, far h Cour» FAv lu «a»
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DECLARATION

Au Sujet des Eaux & Forêts, interprétative de celle du 31
Janvier 17x4.

Du ij Juin 1724.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchls, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront s
Salut. Nous avons fur les Procès Verbaux, & avis des Commiflaires Se

Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts de nos Etats, pourvû par no
tre Déclaration du Janvier dernier, à differens abus & défordres quife
commettoient dans l'Adminiftration , Police & Exploitation des Bois &
Forêts de notre Domaine , de nos Vaflaux & des Communautez ; mais

Nous ayant été reprefenté que quoique cette Déclaration n'ait pour objet
que le bon ordre, & une meilleure économie; elle contient néanmoins
quelques difpofitions qui ne peuvent pas trouver généralement dans tou
tes les parties de nos Etats leur application, fans quelque inconvénient, par
rapport à la différence des Climats ou aux Titres & Ufages particuliers
de quelqu'uns de nos Sujets, & voulant bien entrer dans le détail de leurs
befoins, Nous avons refolu de modifier, expliquer & même de fuprimer
quelques Articles de notredite Déclaration du 3 r Janvier dernier. A ces
causes» de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience»
pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avons déclaré & ordonne »
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit.

Art icle Premier.

Quoique par l'Article VIII. du titre IL de ladite Déclaration, Nou«
ayons défendu de délivrer gratuitement aux Ufagers dans nos Forêts, & aux
Habitans dams celles des Communautez, ou des particuliers, des Arbres
pour couvrir leurs Maifons, Nous exceptons néanmoins de cette prohibi-
ti®n, les Ufagers & Habitans qui par Titres, Conceffions, Arrêts ou Af-
cenfemens font fondez à en obtenir, à charge néanmoins qu'il n'en fera
fait aucun abus, & que les Officiers des lieux fe régleront dans ces fortes
de délivrances fur la poflibilité des Bois & Forêts, & fur le befoin bien con
nu defdits Habitans.

II. Pour prévenir toutes conteftations fur l'exécution des Articles XIII.
& XIV. du titre fécond de ladite Déclaration, Nous voulons que les quarts
de réferve pour la grade & vaine pâture qui y font ordonnez ne foient
faits que dans les Forêts dégradées ou dépeuplées, & qu'après que la ne-
ceffité de les repeupler aura été eftimee & jugée telle par nos CommifTai-

• Fij
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mis de leur part; & en cas que par afre&ation ,& fans neceflké, il en aurore
été faits quelqu-'uns dans des Forêts fuffifamment peupléesNous enjoi
gnons à nofdits Commiffaires de les lever, cafl'er & annuller comme inu
tiles , & contraires à la liberté du droit de pâturage & de parcours , de
faire placer lefdics quarts de referve ( qui feront neceflaires} de telle forte
que l'exercice defdics droits n'en foit gêné que le moins que faire fe pourra»

III. N'entendons par l'Article IV. du Titre III. de la même Déclaration T
_ avoir accordé à nos Va(faux Hauts-Jufticiers, la liberté de permettre aux
Communautez dépendantes de leurs Seigneuries Patrimoniales de vendre
les fonds de leurs ufages Communaux, mais feulement leur produit annuel
comme Fruits champêtres, Regains, Glandées & autres.

IV. Noos exceptons de la prohibition portée en l'Article V. duditTittc
III. de la même Déclaration, touchant les "clôtures des héritages , les Ufa-
gers dans les Forêts de Sapin de notre Province de Vofges feulement. Se
Nous voulons qu'en cas de necefficé bien connue aux Officiers des lieux,
11 .leur foie délivré des bois blancs, inutiles 00. déperilîans pour fermer leurs
héritages, fans diminution de leur portion de chauffages»,

V. Abrogeons- les Articles VI. & VII. du même Titre III. de ladite Dé
claration , en ce qui concerne la différence établie dans les portions de
chauffage des bois Communaux , voulons que fans diltinction toutes les
portions foient égales, & que les pauvres en ayent autant que les riches,:
ce qui fera pareillement obfervé dans le partage des fruits, & revenus com
muns, refervons néanmoins aux Seigneurs Hauts-Jufticiers une double
part, tant de chauffage, que des fruits & ufages communaux ,. & de la
quelle doubleportion, leurs Fermiers ou Admodiateurs jouiront, à leur al>
fence, & fans préjudice au droit de tiers denier en cas de vente.

Et feront au furplus notredite Déclaration & nos autres Ordonnances
fur le fait des Eaux & Forêts, exécutées félon leur forme & teneur j en tout
ce qui' ne fe trouvera contraire aux Prefentes.

.. Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préiî-

dens, Conseillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se

Barrois ,Sc à tous autres nos Officiers, Jufticiers ,• Hommes & Sujets.qu:i! ap
partiendra 'quec.es- prefentes ils faflent lire , publier» regiftrer & afficher
par tout où- befoin fera, & le contenu en icelles, fuivre & executer, &ns per
mettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement ; Car ainiî Nous
plaît'. En loi deqaot Nous avons aux Prefentes figné'es de notre main , ,&
contre-(ignées par fu-n .de nés Conleillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne!
Lonéville le 1 ? Juin 1-7x4. Sîfm, LEOPOLD. Et plus bas -, Par S,.A,R..
Humiert Gir. CQ-yRT, Regifîrata y Ta,lla.ng.e..
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f JJè > publies & regiflrée, oui ^3 ce requérant le Procureur Generals pêHr être txé- I 7 i4*

X> _/«/»« fa forme & teneur ; Ordonnéepàfa diligence, Copies collationnées de lapre-
fente Déclaration, feront envoyées dans tous les Bailliages £2? JurifdiUions reffortiffantes
nuément à la Cour, même en toutes les Communautés du reffort, pour y être pareillement
lu'è , publiée, regiflrée & exécutée : Enjoint aux Su^flitHts dudil Procureur General de
tenir la main À fon exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine, fumant l'Arrêt de
ce jour. F Ai r en la Cour Souveraine de Lorraine £?' Barrais, le Vendredy Audience pu
blique tenante, le 2s Juin 1724- Signepar la Cour, VA v lt r 1 n.

ARRÉST DU CONSEIL D'ETAT»
Portant Règlement pour l'établifièment des Changeurs de h

. Compagnie de Commerce de Lorraine.
JDu iS Juin 1J24.-

SURcequi a etê réprefenté à Son Altesse- Roïale, étante»fon Con(eil3 de la parc des Directeurs de la Compagnie de Commer
ce de Lorraine, que par l'Article XVIL de fon Edit du mois de May der
nier portant création de ladite Compagnie,, Elle lui a permis .d'établir des
Changes publics dans telles Villes & lieux de fes Etats qu'elle jugera à
propos ; avec défence à toutes perfonnes, de quelque qualité & condition
qu'elles foient, de faire aucun Commerce d'Efpeces d'Or & d'Argent, ea
les vendant, changeant 011 achetant à plus haut prix que celui fixé par ledit
Edit, ou en les fondant ou difïormant, fous- les peines y portées; que l'é-
tabliflcment des Changes permis par ces Articles étoit non-feulement necef-
faire, mais que pour tenir la main à l'exécution des Articles XVIL & XXII»
dudit Edit3. ladite Compagnie avoit befoin de Gardes, qui puifcnt pren
dre & arrêter tous ceux qui commereeroknt en Efpcces d'Or ou-d'Argent,,
qu'ainfi elle fupplioic S. A.R. de lui permettre d'en établir en tel nombre
éc dans tels lieux qu'elle jugeroit à propos : Sur quoi ouï le Rapport,

S on Altesse Royale étant en fon Confeila permis & penuet a
ladite Compagnie du Commerce de Lorraine-, d'établir des Changeurs-
dans telles Villes & lieux- de fes Etats qu'elle jugera les plus convenables,,
pour recevoir & changer toutes les vieilles Eipéces & matières d'Or & d'Ar
gent qui leur feront apportées, & les remettre e-nfuite régulièrement en-
I-'Hôtel de fa Monnoye à Nancy, pour raifon de quoi, S.A. R. fait défenfe
aufdits Changeurs de rien percevoir ni exiger du Public, à- peine de con~
cuffïbn, faufà la-dite Compagnie de leur payer tels gages & appointemens;
qu'elle avifera bon être, défend en -outre aufdits Changeurs de dénaturer,,
changer, trafiquer ni commercer les vieilles Eipéces &' matières d'Or os
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' pagnie, d'établir dans l'étendue de fes Etats, en tel nombre 8c dans tels
lieux qu'elle jugera à propos, des Gardes pour empêcher le Commerce
defdites Efpéces, lefquels Gardes porteront des Bandouilleres à fes armes,
& feront reçus dans les formes ordinaires & fans frais, par les Officiers des
lieux de leur établifïement. Ordonne S.A.R. aufiits Gardes, de prendre
& arrêter cous les Domiciliez & Etrangers qui commerceront en Efpéces
d'Or ou d'Argent, foit en les vendant, changeant-, ou achetant à plus haut
prix que celui fixé par ledit Edit, voulant que ceux de fes Sujets de même
que les Etrangers qui feront pris en contrevenant à l'Article XVII. dudic
Edit s fubiffent les peines y portées, & en confequence, que la confifcarion
des Efpéces dont ils feront porteurs, foit adjugée avec amende de trois
mille livres par chaque contrevenant pour la première fois, & deîpareillc
fomme&debanniflemcnt pour la fécondé » & en outre de la vie en cas de
récidive ultérieure i & que ceux qui feront pris pour contravention à l'Art.
XXII. dudit Titre, foient punis de mort, & que la confîfçation foit adju
gée aux termes dudit Article avec amende de trois mille livres contre cha
que contrevenant, & pour cet effet S. A.R. veut & entend, que les Procès
Verbaux de capture qui feront faits par l'un defdits Gardes aflîfto de deux
Recors, faflent foy jufqu'à infeription de faux. Enjoint à tous fes Officiers
de Juftice & autres de leur donner main-forte lors qu'ils en feront requis,
fans préjudice à ladite Compagnie de pourfuivre autrement, & duement
ceux qu'elle apprendra avoir contrevenu à la difpofition dudit Article XVII.
du même Edit. F a i t au Confeil d'Etat de S. A. R. Icelle y étant, tenu
à Lunéville le i S Juin 1714. Signé, LEOPOLD. Etplus bas contre-fignè,
Humbert Girecourt. Colhtiomtè, HumbertGirecourt.

LEopold , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar & deMontferrat, Roy de Jeruialem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A
nos tres-chers & féaux les Préfidehs, Confeillers & Gens tenans notre Cour

Souveraine de Lorraine & Barrois, Salut. Ayant trouvé à propos dedonner
cejourd'hui en notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret,
portant Règlement pour l'établiffement des Changeurs, en faveur de la
Compagnie de Commerce de Lorraine, Nous vous mandons & ordonnons
de le faire lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera, pour
être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main, & contre-lignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances »
fait mettre & appofer notre grand Scel fecret. Donne'à Lunéville le
18 Juin 171,4. Signé , LEOPOLD. Et flus bas, Humbert Gire
court. -
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j y ^ publié ,regiftre ; Oui & ce requérant le Procureur General, pour être exécute' fui-1 7 2,4»
jL> v4„t Çaforme (S teneur ; Ordonne qu'à fit diligence, Copies collationëées feront en-

fej Bailliages & autres furifdiSions reffortijfmte/ miment a la, Cour,
mur y être pareillement lu, publié, regiftré & exécuté. Enjoint aux Subftitms du Pre~
fureur General, de tenir la main à fen exécution & a en certifier la Cour dans quinzjune.
j?jfrà Nancy en la Caw Souveraine de Lorraine &Barrais, Audience publique tenante $
lg chndy 6 Juillet 1724.. Signé, par la Cour , Pavl trin.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT/
Qui ordonne que la Communauté de Reinange, nommera une perfonn®

foîvable & qui fçache écrire, pour remplir la Commiffion des Droits
de Haut-Conduit, Foraine & autres, moyennant falaires.

Du 2 Août -1724. ' '

A SON ALTESSÎ ROÏÂLÏ.

SUpplie tres:humblement Pierre Charlier, Fermier dés Controlfes3Formules» Haut-Conduits,Entrées,:Ïffuës-Forainès, & autres Droits
de Lorraine &Borrois„ .

Disant, qne Jean-MichèîHenneffiennefon Receveur àBouzonvHle.ï
affiftê.de Georges Danibrun Garde de ladite Ferme, s'étant tranfporté au
lieu de Reinange Office dudit Bouzonville, pour y établir un Bureau cîcf
dits Droits de Haut-Conduits & Foraines, il n'a pu y parvenir par la dif
ficulté de trouver un Commis qui fe chargeât volontairement de la Com
miffion 5 pourquoi il s'eft adrefle à Nicolas Traverfe, Maire dudit lieu,,
pour obliger un defdits Habitans d'accepter ladite Commiffion, aux offres
de lui payer les mêmes Appointemens que le Suppliant a accoutumé d'ac
corder aux autres Buraliftes.

Mais ce Maire ayant convoqué une Aflemblée des Habitans dudit Liea
pour procéder à ladite Nomination , il s'y font formellement oppofez , &
menacé les Commis du Suppliant de leur faire un mauvais parti» s'ils s'a-
vifoient d'établir un Bureau, & d'v planter des Potaux.

Et comme le Suppliant eft fondé par les Ordonnances & Rcglemens de
V. Â. R. & par le Traité de Paris, d'établir des Bureaux dans tous les Lieux

. qu'il jugera à propos, aufquels les Habitans de Reinange ne fe font oppoié
que par un efprit de fedition & de Cabale.» ceft pourquoi il eft obligé de
recourir à V. A. R. pour lui être pourvu.

Ce confîderé, M O N S El G N E UR, & vu les préjugez ci-joints ,• pîaîfe
V. A. R- enjoindre audit Traverfe, Maire dudit Reinanges de convoquer
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lequel demeurera chargé delà Recette des Droits de Haut-Conduit, En
trées IlTuë foraine. Droit de Travcrfe & d'Impôt fur les Toiles, pour lui
être remis les Regiftres, Tarifs & Inftruftions neceilàires, & jouir des mê
mes Appointemens que le Suppliant a accoutumé de donner aux autres
Buraliftcs % en cas de refos par lefdits Habitans de procéder, à ladite No
mination , ordonner qu'il y fera procédé par le Sieur Prévôt de Bouzonvil-
îe ou autre plus ancien Officier fur les Lieux, & à défaut par celui quifera
sommé d'accepter ladite Commiffion, & prêter le Serment accoutume ,
qu'il fera condamné en telle amende qui fera arbitrée par ledit Sieur Pré
vôt ou autres Officiers par chacun jour de retard, & en cas de trouble 8c
oppofition de la part defdits Habitans, qu'il en fera informé pat Tua def-
dits Officiers , pour être le Procès fait & parfait aux coupables, fuivant la
rigueur'des Ordonnances# & fera grâce, Signé, Houard, Avocat au
ConfeiL

VUE en Confeil la prefente Requête, Nous îa renvoyons au Procureur 'General de nos Chambres des Comptes de Lorraine & Barrois, pour
en examiner le contenu &: donner fon avis. Car a infi Nous plaît. Expé
dié audit Confeil Nous y étant, à Lunéville le 25 Juillet 172.4. Par le
Sieur Tervenus, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel. Signé, LEOPOLD. Et fim bas, Vaultrii^

L Es Habitans & Communauté de Reinange doivent nommer un Corn-mis au Bureau que le Fermier trouve â.propos d'établir audit Lieu,
cela lui étant permis » & par fon Bail, & par le Traité même de Paris ; ainfi
elle a eu tort d'empêcher que fon Maire n'accepte la Commiffion. Signé,
le Febtre,

VUE de rcchef en Confeil la Requête ci-attachéeî enfemble l'avis duSieur le Febvre, Nous ordonnnons que dans la huitaine, à compter
du jour de la lignification du prefent Arrêt, la Communauté de Reinange
s'affemblera en la maniéré ordinaire, pour choiiir & nommer au Suppliant
une personne iolvable, & qui fçache écrire, pour remplir la Commiffion
donc s'agit 5 fauf falaire; le tout à peine de défhbeïffance, & de demeurer
refponfable des dommages & intérêts du Suppliant : Car ainfi Nous plaît.
Expédié audit Confeil Nous y étant, à Lunéville le z Août 1724» Parle '
Sieur Tervenus, Confeiller d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre
Hôtel. Signé, LEOPOLD» Et fins bas, Vau-ltrin.

ORDONNANCE
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ORDONNANCE DE S.A.R.

Concernant les Salpêtriers.
Du io Août 1724.

LEofOLD, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefences verront,
''S a l v t. Quoi que par nos Ordonnances, Arrêts & Réglcmens précédem
ment rendus touchant la fabrique des Poudres & Salpêtres, Nous ayons
pris toutes les précautions qui paroiflent necefiaires, pour en faciliter la
formation, & pour réprimer en même temps les abus, malverfations
.conteftations qui pouvoient naître à ce fujet ; Nous fommes néanmoins in
formé de differens obftacles que nos Salpêtriers rencontrent dans l'exercice
de leur profeflïon, du refus que l'on fait de leur fournir du bois pour la
cuitte & façon de leur Salpêtre, & des Logemens & Voitures au prix fixé
par nofdits Réglemens, ce qui a tellement diminué le nombre defdlts*
Salpêtriers, que la fabrique du Salpêtre fi utile à plufieurs ufages, eftpref-
que entièrement aneantie dans nos Etats ; A quoi Nous avons eflimé qu'il
étoit important de pourvoir, & d'expliquer encore plus particulièrement
nos intentions fur tous les cas qui peuvent donner matiere à difîïcultez &
Procez entre lefdits Salpêtriers & nos Sujets: A ces causes, & autres
à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre cer

taine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, Nous avons dit,
déclaré & ordonné ; difons, déclarons & ordonnons.

Article Premier.

Que conformément à notre Ordonnance du premier Septembre 1701.
il fera inceflamment étably dans nos Etats, Terres & Pays de notre obéif-,
fance, foixante Salpêtriers, lefquels feront diftribuez par le Grand Maître
de notre Artillerie en foixante Départemens, & le plus également que faire
fe pourra.

I L Voulons que lefdits Salpêtriers travaillent alternativement dans tous
les lieux de "leur Département, & indiftlnâtement dans toutes les Maifons
dont lefdits lieux font compofez j à reierve néanmoins des Eglifes, Cloîtres,
Couvens & des Maifons Religieufes, des Châteaux, Maifons Seigneuriales
Ôç des Fiefs,

III. Après que les premières Communautez de chaque Département
auront été entièrement Salpctrées, Nous ordonnons aufdits Salpêtriers
d'en avertir nos Prévôts, lefquels & chacun dans l'étendue de leur Office,
leur indiqueront de proche en proche d'autres Communautez où lefdits

Tome IIIi G



. 50 Edits3 Ordonnances'} Déclarations s Ç$c.
ï 7 Z4« Salpêtriers feront tenus de fe rendre pour y travailier ainli qu'il a ctc dit

ci-dcflus, ce qui fera continué fucceilivemcnt jufqti'a ce que tous les lieux
dépendant defditsDépartemensayenÉ été entièrement Salpêtrez.

IV. Défendons aux Salpêtriers de retourner dans les Communautez où
ils auront deja travaillé, qiiefontes les autres de leur Département n'ayent
été fuccellîvement & totalement Salpêtrées, à peine de deux cent francs
d'amande, de tous dépens, dommages & intérêts, même de punition
exemplaire en cas de récidive , à quoi Nous enjoignons à nos Prévôts de
veiller exactement, de donner avis des contraventions su grand Maître
de notre Artillerie pour y pourvoir, à l'effet de quoi iî fera imprimer les
noms de tontes les Communautez & Parroifïes qui compoferont les Dé-
partemens de chaque Salpêtrier, & il en envoyera inceffammeiît des exem
plaires à tous les Prévôts de nos Etats.

Y. 11 fera fourni aufdits Salpêtriers par chaque Communauté un Lo
gement où il y aura une Cheminée, une Chambre à çouchgf, & un en
droit à ferrer leur Salpêtre &les Eaux qui en feront chargées, payant
par lekiits Salpêtriers trois francs fix gros par mois pour la .location de

• leur- Logement." : ' -
VI. Les bgis necëffaires tanrau chauffage des Salpêtriers qu'à la cuite &

façon de leur Salpêtre, feront pris & délivrez fans retard dans les Bois des
Communautez fèus h marqué & défîgnatioir des Officiers des lieux, e»
payant feulement par lefdits Salpêtriers la moitié de leur juftç valeur, fui-
vant le Règlement qui en fera fait par les Officiers de Grurie défaits lieux*
& en cas de plainte par le Gommiffaire & Général Reformateur des Eaux-

- & Forêts du Département» '
VIL Si les Communautez où lefdits Salpêtriers devront travailler n'ont

point de Bois Communaux , il en fera pris & marqué en la forme ci-deffus-
preferite dans les Bois& Forêts le plus à portée qui dépendent de notre
Domaine, moyenamla moitié du prix de leur- julïe valeur-, eu égard à la
derniere vente qui aura été faite dans les mêmes Bois & Contrées, & au
cas qu'il n'y ait aucuns Bois appartenans aufdites Communautez ni à notre
Domaine, il en fera pareillement marqué dans ceux de nos Vaifaux, &
au prix ci-dcflus exprimé,

VIII. Enjoignons à nos Officiers de Grurie & à ceux de nos VaiTaux
- de marquer les bois neceffaires à l'ufage defdiis Salpêtriers 5 à leur première-1
réquisition & trois jours après pour le plus tard, au- moyen de quoi les
Salpêtriers leur payeront les francs vins du prix defdits bois, fuivant qu'ils

• feront réglez pour les ventes & adjudications de ceux de nos Forêts.
IX. Seront lefdits Bois coupez ci façonnez par les Salpêtriers , & voiturez

Jnceflinament après par les habitants des Communautez-cm lefdits Salpêtriers- - '
travailleront, en -payant par iceux quinze fols pour chaque corde dansla

"i
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ÉÎiftance d'une demie licuë, trente fols dans la diftance d'une lieuë, 8c àijz^.,
proportion fi lefdits bois font plus éloignez.

X- Défendons aufdits Saîpêtriers de couper & abattre- leurs bois dans
les temps refervez par nos Ordonnances, & Nous leur enjoignons de pren
dre tellement leurs mefures avec les Prévôts qui doivent leur indiquer les
lieux où ils pourront travailler, que les bois qu'il devront confommer pen
dant les mois défendus, foient coupez & abattus en temps permis.

XI- Lors que lefdits Salpêtiers feront obligez de paflér d'une Com
munauté à une autre , Nous ordonnons aux Maires &: habitans de la
Communauté d'où ils fortiront, de leur fournir les Voitures neceflaires
pour tranfporter leurs Cuves, Chaudieres, Meubles & Effets dans celle où
ils iront, en payant par eux quinze fols par jour pour chaque Cheval ou
paire de Bœufs dont les Voitures feront attellées, & la moitié s'il ne faut
qu'une demi journée pour faire lefdits tranfports & Voitures, à quoi les
Maires & Gens deJuftice des lieux tiendront exactement la main, à peine
de repondre en leur propre nom des dommages & intérêts eaufez par le
retard j & quand iefdits Saîpêtriers auront du Salpêtre en fuffifance pour
la charge d'un Cheval ou d'une Charettc, Nous voulons que les Maires
& habitans des lieux où ils travailleront, leur fouraillent pareillement des'
Chevaux & Charettes pour tranfporter lefdits Salpêtres dans nos Magazins,
en payant de même par lefdits Saîpêtriers quinze folspar jour pour chaque
Cheval outre fa nouriture.

XII .Faifons défenfes aufdits Saîpêtriers de vendre, donner, commercer,
ni de tranfporter hors de nos Etats aucun Salpêtre, & nous leur ordonnons
de remettre tout ce qu'ils en auront façonné aux Magazins qui leur feront
indiquez par le grand Maître de notre Artillerie, fes Lieutenans ou pre-
pofez, à peine de punition corporelle,

XIII. Sera permis aufdits Saîpêtriers de travailler dans toutes les Ecuries»
Etables, Bergeries & Halliers des maifons non privilégiées & exceptées
par les Prefentes, mais avec tant de diligence & de précaution, que nos
Sujets n'en foient pas moleftez, & à charge de placer leurs Cuviers de
manière que le bétail n'en puilTe recevoir aucune incommodité, comme
auffî d'applanir & remettre incontinant les terres qu'ils auront travaillé
dans le même état qu'elles étoient auparavant, même de repaver ou re
plancher lefdites Ecuries & Etables fi elles l'étoient, & de ne pas toucher
aux Granges à battre les grains, de ne pas dépaver ni déplancher les ap-
partemens occupez par les perfonnes, à peine de punition fuivant l'exi
gence des cas, & de tous dépens, dommages & intérêts

XIV. Nous défendons à tous nos Sujets d'apporter aucun empêchement
âla recherche des Salpêtres dans les lieux permis par l'Article précédant»
& de gâter , corrompre ni tranfporter les terres qui auront été travaillées

G ij _
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I 7 2,4. & ieffivêes par lefdits Salpêtriers, Voulons qu'ils les laiflcnt dans le même

état qu'elles fe trouveront après avoir été travaillées par lefdits Saîpêtriers,
a peine de cent francs .d'amende contre chaque contrevenant, & pour cet
effet nous ordonnons aux Maires & Gens, de J11 (lice des lieux , de vifiter in
continent , après que toutes les maifons de chaque Communauté auront été
Saîpêttées, les endroits où lefdits Salpêtriers amont travaillé & leiîivé, &,
d'en dteflèr des Procès Verbaux qui relieront au Greffe pour y avoir recours
le cas échéant.

X V. Nous voulons atiiîî que lefdits Salpêtriers travaillent faas difeon-
tinuarion, & qu'iis ne relient dans chaque Communauté qu'autant de,
temps qu'il en faudra pour Salpêtrer toutes les maifons qui la compofent y
& afin qu'ils ne puiflent être diftraits ni retardez dans leur travail, Nous
défendons de faifir & d'arrêter fous quelques prétextés & pour quelques
caufes ce puiffe être leur Salpêtre,. Chaudières, Caviers &. Outils iervant
â leur, profeflïon; Ordonnons qu'en cas de plaintes & de non payement des.
chofes par eux dûës, les parties inrerelîées fe pourvoyent pardevant nos-
Prévôts pour y ftatuer, lelquels en cas d'infolvabilité, avertiront le grand
Maître de notre Artillerie ou fes Lieutenans, de ce qui fera du à cha
que Particulier ou Communauté, pour en ...faire faire la retenue furie.prix
de leur Salpêtre, faut aux Créanciers defdits Salpêtriers de fe pourvoir &
de faifir les autres biens & effets defdits Salpêtriers pour le payement de
leur dû.

XVI. Défendons aufdits Salpêtriers de faise aucune -. corapofitioa ni
Traité avec les Communautez ou Particuliers' pour les exempter d'être Sal-
pêtrez, ni de;recevoir pour cet effet par eux-même ni par leurs femmes, en-
fans ou autres perfonnes interpofées, Or ni Argent, Grains, Vivres, Den
rées , ni autres chofes de .quelque qualité ou nature elles puiflent être, à peine
de deux cent francs d'amende pour la première fois, & de punition exem
plaire en cas de récidivé, comme auffi de pareille amende de deux cent
francs contre chaque Communauté pu Particulier qui amont compofê &
traité avec lefdits Salpêtriers.

XVII. Toutes les amendes prononcées en vertu, des Prefences & de nos
Ordonnances & Reglemens precedens appartiendront, fçavoir ; un tiers au
Dénonciateur,, un tiers au Fermier du Domaine, & l'autre tiers à l'Hôpital
le .plus prochain des lieux., . ' .

XVIII. Nous-attribuons à nos Prévôts & à chacun dïceox dans Férenduë'"

de leur Office, la coanoiflànce en premier,e infhnce, de toutes les difficukez
ë£ conteftations qui pourront naître entre kfdks.Salpêtriers & les Com
munautez & habirans d'iceîles pour raifôn de leurs prétendons refpeâives,.
&-des demefez s querelles & débats qui pourront arriver pendant que lef-
diïs Salpêtriers travailleront dans les dépendances de leur Office j. même.
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dans les Hautes Juftices & Terres titrées de nos Vaflaux qui y font encla-17 2,4»

>£CS # & Nous en interdifons la connoiflance à tous autres Juges, & fauf
l'Appel pardevanc le grand Maître de notre Artillerie, & en dernier ref-
fort a notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, fans préjudice de la
lut'ifdiûion Grurialle qui fera exercée à l'ordinaire fur les bois defdits Sal~
.pêtrsers, fauf l'Appel pardevanc les ]«ges qui en doiv ent.connoître.

XIX..N'entendons néanmoins déroger aux Traitez & Concordats faits?
par Nous & nés Piêdeceffeuis Ducs > en ce qui concerne les Terres de la.
mouvance. ; , ,• . ,

X X. Voulons au furplus que toutes les Ordonnances, Arrêts & Régi©-
mens faits fur 1a inati ere des Poudres & Salpêtres foient fuivis & exécutez
fuivant leur forme & teneur, en tout ce qui n'y eft contraire aux Prefentes,

Si Donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Préfidens ,.
Confeillers, Se Gens tenara notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois r
Baillys,. Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de nos Bailliages, Pré
vôts,, Mayeurs &à tous autres nos Officiers » Jufticiers, Hommes. &: Sujets
qu'il appartiendra, que les Piefentes ils ta lient lire, publier, regiftrer & affi
cher par tout où befoin fera, fans permettre qu'il y foie contrevenu d.ire&e-
ment ni indirectement,, C ar ain/i Nous plaît. En foy de quoi Nous avons-
aux Pretcni'cs lignées de notre main ,. & contre-fignées par l'an de nos Con-
feiliers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & ap~
pendre notre grand Scel. Donne" en notre Ville de Lu névil le le 1 ô-Aoûr
172.4. Signé, LEOPOLD,te, Par SLA.R» S..M.-L aebe'.Re™.

TAL LANGE,

I" Uë,fahliee & reoiftrée;Om&ce ree/mreint le Promre» Généralfour être exécutéefilom
fa forme & teneur ; Ordonné fa diligence Copies duëment ceiattonnées, feront en

voyées dans tous les Bailliages & Autres funfdiSions yejfortijfantes uniment à là Courg,
pour y être pareillement lue, publiée} regifitée, affichée & exécutée, Enjoint-à fis Sttb~
'fiitnts de tenir la, main àfox exécution > (3^ d'en certifierla Cour dam la quinzaine ,fmv'aw£
l'Arrêt de ce pur, F A*ri à liane} e» la Cour Souveraine de Lorraine Barrois, Au
dience publique tenante, le Lmdy /$ Aokt 1724-, Signé, parla, Cour, V~av irms,-

ARRES T DE LA COUR,

Portant Ré'glemenr pour les Marêchauffées»
Du js' Aaùt 1724,

YU.Epar laCouïîaRequête à*Eiie prefentêepar îeProcureur General , contenant %, que quoique par l'Article XXVIII. du1 Titre II', de Is
partie premiers de l'Ordonnance' donnée pat S. A. R. en 1707 -, il fb-it ex-
prciiciiient enjoint aux Archers établis dans tous les lieux des Etats.,, d'e>~
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17 Z4 béïr promptement aux Ordres & Mandemeias des Lieutcnans Généraux &

'Procureurs de S.A.R. des Bailliages, fans attendre autres Ordres, finor,
ceux de leurs Officiers ou Exempts qui les commanderont pour aller en,
courfe contre les Voleurs & Malfaiteurs s néanmoins il a reçu de fes Sub
ftituts en différons Bailliages pluiieurs plaintes, que les Archers de leur ré.
fidence refufent d'obéir aux Ordres qui leur font donnez pour le Service de
S. A. R. par lefdits Officiers deJuftice, à moins qu'ils n'ayent une permiffion
préalable de leurs Brigadiers ou Exempts, lcfquels prétendent être feuls
en droit de commander lefdits Archers, & veulent aftraindrc fes Subftituts
à s'adrefier dire&cmcnt à eux chaque fois qu'ils ont befoin de ces fortes de
Gens pour le devoir de leurs Charges ; & comme la difpofition de la fécondé
partie dudit Article de l'Ordonnance, dont ils colorent mal à propos leur „
prétention, eft reftrainte au fcul cas des courfes & tournées qu'ils doivent
faire dans le Pays contre les Vagabonds & Malfaiteurs ; qu'elle confirme au
contraire par ion exception la réglé précédente qui leur eft preferite dans
le premier membre dudit Article ; que la principale deftination de ces for-

: „ tes de Troupes, eft le fervice des Compagnies de Juftice; que d'ailleurs cette
prétention des Officiers de la Marêchauflee, eft noe feulement oppofée à la
fubordination qui leur eft enjointe par leur établiffement, mais préjudicia
ble au Service de S.1 A. R. & au bien public, comme contraire à la prompte
exécution des mefures qu'il convient prendre dans les diverfes occurrences>
& fans délai, pour le bon ordre, la fureté & la police ; & qu'elle tendroit
enfin à faire échouer la plupart des précautions fecrettes , en multipliant
la communication des Ordres.

A ces Causes» il requiert être ordonné que l'Article XXVIII. dudit
Titre II. de la partie premiere de l'Ordonnance Civile, fera executé fuivant
fa forme & teneur ; ce,faifant, Enjoint à tous Lieutcnans, Exempts, Briga
diers & autres Commandans de la Marêchauflee, & à tous Archers d'o
béir aux Ordres qui leur feront donnez pour le Service de S. A. R. de la
Juftice & Police, par les Lieutcnans Généraux des Bailliages & Sieges Bail-
iiagers, Prévôts & Subftituts du Remontrant aufdits Sièges, chacun en droit
foi, & ce promptement & fans attendre autres Ordres, à peine d'amende
arbitraire, même de prifon contre les Archers, &£ de répondre en outre de
l'inexécution des Ordres fuivant l'exigence des cas ; avec défenfes aufdits
Officiers ou Commandans de la Marêchauflee de toutes les réfidences des
Etats, d'inquieter ou gêner aucunement pour ce les Archers de leurs Bri
gades, fous les peines fufdites. Ordonné, néanmoins que les Archers qui re
cevront lefdits Ordres pour fortir des lieux de leur établiflement, feront
tenus d'avertir leurs Commandans, & fans préjudice aufdits Officiers de
Marêchauflee, a donner par eux mêmes les Ordres.qu ils jugeront à pro
pos aux Archers, pour faire les courfes & tournées ordinaires qui leur font
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enjointes par les Ordonnances, & toutes autres qui pourront être neceflai-
res, & ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lû à l'Audience publique
delà Cour, & envoyé dans tous les Sièges où il y a rciidence d'Archers,
pour y être pareillement lu, publié, regiftré & exécuté, & fera en outre
regiftre au Greffe de la Marcchaullée. Signé, Toustain de V i r a y.

, Ouï le Rapport du Sieur Rouot, Conleiller, & la matière mile e»
délibération.

LA COUR ordonne, que l'Article XXVIII. Titre IL Partie première
de l'Ordonnance Civile , fera exécuté fui vant fa forme & teneur 5 en con-

icquence, enjoint a tous Lieutenans, Exempts, Brigadiers & autres Offi
ciers de la Marêchauffée & à tous Archers, d'obcïr aux Ordres & Mande-

mens qui leur feront donnez pour le Service de S.A. R. de la Juftice &
Police, par les Lieutenans Généraux des Bailliages & Sièges Bailliagers, &
Subftituts du Procureur General aufdits Sièges , comme auffi à ceux des
Prévôts ayant jurifdiâion chacun en droit foi, & ce promptement & fans
attendre aucun autre Ordre , à peine d'amende arbitraire, même de Prifoo
contre les Archers, & de répondre en outre de l'inexécution defdits Or
dres fuivant l'exigence des cas. Fait défenfes aufdits Officiers & Comman
dons de la Marêchauffée de toutes les réfidences des Etats de Sadice A. R.

d'inquieter ou gêner aucunement pour ce les Archers de leur Brigade, pour
les empêcher d'obéir aufdits ordres fous les peines fufdites ; Ordonne néan
moins que les Archers qui recevront les ordres defdirs Magiftrats & Offi
ciers-de Juftice pour fortir du lieu de leur établiflement, feront tenus d'en
avertir leurs Commandans, & fans préjudice aufdits Officiers de Marêchauf
fée, à donner par eux-mêmes aux Archers les ordres qu'ils jugeront à pro
pos, pour faire les courfes & chevauchées qui leur font enjointes par les
Ordonnances, & toutes autres qu'ils, trouveront neceflaires. Ordonne qu'à
la diligence du Procureur General, Copies du prefont Arrêt feront envoyées
dans tous les Sièges du Reiî'ort de la Cour où il y a réfidence d'Archers,
pour y erre lû, publié, regiftré & exécuté, & qu'il fera en outre regiftré
au Greffe de la Marêchauflee. Fait à Nancy en la Chambre des Enquê
tes, le 18 Août J7Z4. Signé , Par la Cour, Va ultk ï n.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»
Pour les Remonts & Adjudications, '

Du 23 j4oût 1724.

. Q U R-ce qui a été reprefenté à. Son Altesse Royale» que fa De-
k.J claraïAoa du 4 juin 1715, portant Règlement pour les Remonts «pi
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14, (c font aux Adjudications, étoit différemment interprétée par les Officiers

des Sieges, les uns renfermant dans les Adjudications définitives tous les
remonts faits avec le principal, & les autres ne formant le prix d'icelles,
q*ae du principal & du dernier remont, & que l'ufage n'étoit pas en cela
uniforme; l'affaire mile en délibération, & ouï le Sieur de Rotant Con-
feiller d'Etat & Contrôleur General des Finances en fon Rapport.

Son ALTESSERoYALE,a ordonne & ordonne qu'à l'avenir, les Ad
judications définitives feront compofées du prix principal feulement, & de
celui du dernier remont, fans que les remonts intermédiaires, en faffent
Çartie j de maniéré que fi le prix principal eft de douze francs, le croifement
iera de quatorze francs, le tiercement de feize francs, le moitiémentde
dix-huit francs, le doublement ou embanifTement fera de vingt quatre
francs feulement, fans que pour former le prix de l'Adjudication définitive,
onpuiflè y comprendre autre chofe que le prix principal, & le dernier re
mont ; veut néanmoins Sadite A. R. que le prix de toutes les Adjudications
qui ont été faites jufqua cejourd'hui, foit payé par les Adjudicataires fut
le pied qu'elles auront été réglées par les Officiers des lieux, Se ce nonob-
ftaot tous Arrêts .& autres chofes faifant au contraires ladite Déclaration
du 4 Juin 1715, fortifiant au furplus fon plein & entier effet. Fait au
Confeil d'Etat de S. A. R. icelle y étant, àLunéville le 13 Août 1724.
Signé, L E O P O L D, Etplus bas rcomre-figné, S. M.Labbe', avec paraphe.
Colktionnc , S. M. Labbe'.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, ôcc. A nos très
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, Maîtres Auditeurs &Gens tenans
notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant jugé à propos
de donner cejourd'hui en notre Confeil l'Arrêt cy-joint & ataché fous notre
contre-Scel, concernant les Remonts & Adjudications : Nous Vous
Ma ndons de le faire lire, publier, regiftrer Se afficher, pour être fuivi &
exécuté félon fa forme& teneurC a r ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous
avons aux Prefentes lignées de notre main , & contre-fignées par l'un de
nos Confcillers-Secretaires d'Etat Commandemcns & Finances, fait mettre
&appoier notre Scel fecret. Donne à Lunéville lezj Août 1724. Simé,
LEOPOLD. Et plus bas, S. M. L a b b e\

JF V3 publie en la, Chambre , Audience publique tenante,,'. Oui & ce requérant le Fehvre -
Avocat General pur le Procureur General. La Chambre ordonne que le prefent Arrêt

fera regiftré en [es Greffes, peur être fuivi exécutéfuivont fa firme & teneur, &cjt(ê
Li diligence dft Procureur General, Copies d'teélut du'iment collationnéesferont affichée? aux
lieux accoutumez,, & envoyées en tous les Sièges reffortijfans miment à la Chambre, pour
J être pareillement lu,publié, regiftré, & affiché, Juivi & exécuté, dont les Subfiituts

certifieront
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tertiproMt la Chambre au mois. FAi r judtciairemen en la Chambre à Nancy, le s 1JZ
Septembre 1724. Signé, Ravlin. Et plus bas, f. F ri mont.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT

Portant augmentation de quatre Directeurs de la Compagnie du
Commerce de Lorraine.

Du 26 Août 1724.

SUR ce qui a été reprefentc à Son Altesse Royale, par le SieurRegard Daubonne, Diredeur General de la Compagnie du Commer
ce de Lorraine, que par l'Article deux de l'Edit du mois de May dernier,
portant création de cette Compagnie, Elle lui auroit laiilé la liberté de lui
préfenter, pour être établis Directeurs ? tel nombre des Intereffez en ladite
Compagnie qu'il jugeroit néceffaire au fervice d'icelle : c'eft pourquoi il
fupplioit S. A. R. de vouloir nommer Direârcurs les Sieurs Ifaac Marcom-
bes, Jean-François Niel, Jacques de Fagan, & Pierre-Paul Binois. Sur quoi.
Ouï le Rapport du Sieur de Rutant, Confeiller d'Etat & Controlleur Gc-.
neral des Finances :

Son A ltesse Royale étant en fon Confeil, a nommé & nomme
Directeurs de la Compagnie du Commerce de Lorraine,les Sieurs Ifaac Mar-
combes, Jeaa-François Niel, Jacques de Fagan & Pierre-Paul Binois $ déjà
Intereffez en ladite Compagnie ; & en conféquence, Elle leur accorde les
mêmes Droits, Privilèges & Prérogatives qu'EUe a attribué aux autres Di
recteurs, par l'Edit du mois de May dernier ; à la charge qu'ils exécute
ront toutes les claufes & conditions de la Société. Fait au Confeil d'Etat

de S. A. R. icelle y étant, tenu à Lunéville le z6 Août 1724. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, Contre-fignc & collationné, Humbert
Girecourt.

DECLARATION

Pour le Rembourfement de trois Millions de Rentes.

Du 26 Août 1724..

EopoLD,parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, dé Bar & de Mont-
' ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux

qui ces Préfentes verront, Salut. Ayant par notre Edit du mois de May der-
aier, établi une Compagnie de Commerce, pour le bien de nos Etats, & utilité

Tome III. H

L
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x 4. de nos Sujets, il auroic été arrête par l'Art. XLI. du même Edit, que pour in*

demnité de la jouïflance de notre Monnoye, ceffion & abandonnemenr
du produit de nos Forges, du don & o&roy de nos Manufa&ures, & de la
permiffion Se privilège exclufif accordez, tant pour l'Etabliflècnent des
Monts de Pieté, que des Lottcries & des Foires franches, le tout pendant
quatorze années, ladite Compagnie ferait obligée de Nous payer fept
millions fix cens mille livres, fçavoir trois cens mille livres par an pendant
les quatre premières années, fix cens mille livres dans chacune des huit
années fuivantes, & huit cens mille livres aufîi par an, pendant les deux
dernicres ; le/quelles fommes étant deftinées à l'acquittement de nos dettes ?
ladite Compagnie pourrait nous donner en. payement des Contrats de
rentes par Nous créez fer nos Domaines & Gabelles , lefquels feraient re
çus par notre Tréforier, qui lui en donnerait quittancé en la forme or
dinaire. Es quoi que cette Compagnie ne foit tenue de fatisfaire à cet en
gagement, & d'acquitter lefdites fommes, que dans les temps convenus
& limitez, cependant elle Nous a témoigné, que n'ayant rien plus à cœur
que de Nous donner des preuves folides de fa bonne foy, & du fincere
attachement qu'elle a pour notrefervice, elle a difpofé les fonds néceflaires
pour devancer les payemens qu'elle doit faire pendant les fept premieres
années ; en telle force qu'elle fe trouve en état de rembourfer pendant les
deux derniers mois de cette année, dès Actions 011 des Contrads de rentes

par Nous créez, avec les arrérages dûs, jufqu'â concurrence de la fomme
de trois millions de livres, lefquels trois millions en Contrats ou Adions 5
tant en capitaux qu'arrérages, elle Nous remettrait âuffi-t<St après les avoir
rembourfez, il Nous voulions bien , auiieu & place defdits trois taillions
de Contrats ou Actions, lui faire faire fept Contracts de rente ; fçavoir
quatre de trois cens mille livres, & trois de fix cens mille livres, portant
chacun defdits Contrats la rente de cinq pour cent par an, pendant tout
le temps qu'ils relieraient en fes mains & Mubroger aux droits, privilèges &
hypoteques des Créanciers qu'elle aura payez ; lefquels Contrats elle Nous-
remettrait annuellement en payement des fommes aufquelles ellfe eft o bligée
envers Nous, ainfi qu'il a été dit ci-defius. Et afin que les Etrangers, &
autres, à qui il eft dû, ayent plus de facilité, & puiflent prendre leurs
meferes pour toucher leurs rembourfemens, elle Nous a fupplié de vouloir
regîer celui qu'elle offre défaire, en deux parties égales, payables de mois
en mois, fçavoir, quinze cens mille livres pendant le mois de Novembre
prochain , & quinze cens mille livres pendant celui de Décembre fuivant r.
tefquelles proportions ayant paru juftes & raifonnables, Nous étant en
îiotre Confeiî, & de l'avis des Gens d'icelui, avons dit, déclaré &: ordonné 5
difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit»
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Article premier. ïZ

Que tous les Propriétaires des Contrats ou Ations, qui délireront re
cevoir Icars rembourfemens, foient obligez pendant le courant du mois de
Septembre, jufqu'au quinzième d'Qtobre prochain, de la demander à la
Compagnie du Commerce de Lorraine, & de lui remettre des Bordereaux
fîgnez, tant des capitaux que des arrérages à eux dûs jufqu'au premier
Novembre prochain ; dans lefquels Bordereaux fera expliquée la nature
de leurs créances, les dattes & les numéros defdites créances, & que ladite
Compagnie tienne un Etat de tous iefdits Bordereaux ; lequel Etat Nous
fera par elle préfenté le quinze du mois d'Otobre prochain, pour furicclui
en être fait par nos ordres deux Arrêtez, qui indiqueront les Créanciers
que Nous délirons rembourfer, après quoi iefdits Etats feront publiez &
affichez.

IL Que ladite Compagnie rembourfera pendant le, courant du mois de
Novembre prochain le premier Etat ainfi arrêté, montant à la fomme de
quinze cens mille livres, tant en capitaux qu'arrérages ; & le fécond, mon
tant à pareille fomme, pendant le courant du mois de Décembre fuivant.
. IIL Qtfà la fin du mois de Décembre prochain, ladite Compagnie
Nous remettra les crois millions en Contrats ou Avions, qu'elle aura
rembourfez au lieu defquels il fera fait à fon profit fept Contrats, fçavoir,
quatre de trois cens mille livres, & trois de fix cens mille livres, portant la
rente de cinq pour cent ; & à la fin de chacune des fept premières années de
rEcabliffement de ladite Compagnie , elle Nous remettra un defdits Con
trats en payement des fommes qu'elle Nous devra, & ladite Compagnie
demeurera fubrogée pour Iefdits Contrats, aux droits, noms, raifons,
actions, privilèges & hypoteques des Créanciers qu'elle aura payez, con
formément à notre Editdu mois de Décembre 1719, à notre Déclaration
du quatre Avril lyzo, rendus au fujet de la Conrtitution des rentes pour
Nous créées, & au defir des Contrats palfez aufdits Créanciers,

Si Donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens»
Gonfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine d? Lorraine & Barrois 1
Baillis, Lieutenans Généraux, Confeilliers Se Gens de nos Bailliages, Prévôts,
Mayeurs, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où befoin fera, & le contenu en icelles faire fuivre garder & obfer-
ver fans permettre qu'il y foit contrevenu diretement ni indiretement :
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes fignées
de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
SçeL Donne en notre;Ville de Lunéville le 26. Août 1714. Signé
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1714,L EO POLD. Et flm bas} par Son Alteflc Royale, Humberï

G 1 recourt. Regifirat&i Tallange. .

T VEt publiée & régiftrée, Oui & ce requérant le Procureur General pour être exe-.
eûtesfuivantfaforme & teneur: Ordonnéque Copies collationnées feront envoyées dans

ions ks Bailliages &autres Siègesrejfortijfms m'émentk"la Cour t poury être pareillement
lue, publiée, régiftrée 0affichée. Enjoint aux Subftituts du Procureur General, de tenir
la main à fon exécution, & den certifier la Cour dans quinzaine, fuivant tArrêt de ce
jour. FAn h Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, le dernier jour

' ÀAout 1724. Signa, Par la Cour, Favijkim,

ARRES T DU CONSEIL D'ETAT

Concernant le payement des Dettes de Communauté des Villes
des Etats.

2># 30 Août if24, . .. '

SUR les Remontrances qui ont été' faites à Son Altesse Ro y a iEfque les Créanciers des Villes defes Etats ayant Fait reconnoîtrc leurs
Dettes, occafionnoient des frais confîdérables aafdîces Villes, par îa ma
niéré avec laquelle ils faifoient procéder au payement des mêmes Dettes,

, en faifant faifir leurs Deniers Patrimoniaux & d'O&roys, entre les mains
de leurs Receveurs > la matière mife en délibération , & ouï le Rapport.

Son Altesse Royale., fait tres-exprefles inhibitions & défenfes
aux Créanciers des Villes de fes Etats , de procéder par voyc de faifîe fur
les deniers Patrimoniaux & d'O&rois defdites Villes, & aux Juges de les
permettre, & en confequence enjoint S. Â. R. aufdits Créanciers de s'adref-
fer pour recevoir le payement de leur dû, aux Officiers des Hotels com
muns defdites Villes, lefquels leur délivreront des Mandemens fur leurs
Receveurs ou Fermiers qui feront tenus de les acquiter des premiers De
niers qu'ils auront en main, F a 1 t au Confeil d'Etat S. A. R. y étant, tenu
à Lunéville le 30 Aoûc 17x4. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Contre-,
ligné, S. M. Labbe'. Collâttonné, S. M. LabbeV

LEo p o 1 d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, & de Monr-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très-
chers & féaux les Préfidens, Confeillers &Gens tenans notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, S ai ut. Ayant juge à propos de donner
cejourd'hui en .notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel
fccret, concernant le.payement des dettes de Communauté des Villes; de.
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nos Etats. Nous vous mandons de le faire lire, publier, regiftrer & afficher 17 2.4.
oar tout où befoin fera, pour êtrefuivi & exécuté félon fa forme & teneur.
CAR ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de
notre main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat,
Commandemcns & Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret.
Ponne' à Lunévillele 30 Août 172,4. Signé, LEOPOLD, Et fltts bas
contre-figni, S. M. La b b e\

T U, publie & rtgifiré, oui & ce requérant le Pmureur Generalpour être exécutéfui-
*** vaut fa ferme 0 teneur / Ordonnéque Copies eollationnées , feront envoyées dans tous
tes Bailliages, & autres JurifdiUions rejfortijfans nuèment à la Cour, pour y être pareil-
ktnent lu, publié, regtfiré, affiché & exécuté. Enjoint a fes Subfiituts de tenir la main à
fin exécution, ($ d'en certifier là Cour dans la quinzainefuivant FArrêt de ce jour. FAit
4 Nancy, en la Cour Souveraine de Lorraine (3 Barrais, Audience publique tenante, lc +
Septembre 1.724: Signé, par la Cour, Vavit ri m.

DECLA RAT I ON

Concernant la Bannalité des Preflbirs de Bar, ayee l'Arrêt d'En-
terinement & le Règlement fait en confèquence»

Des ê Septembre 1724, y & 13 Août 172$.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Ëar, & de Mon-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc deCalabre* &c. A tous ceux
qui ces Préfentes verront3 Salut. Jacques Chopin demeurant en notre
Ville de Bar, & Claude Drouin Bourgeois du même lieu, Nous ayant très-
humblement remontré qu'ils tiennent à titre d'Afcenfement les Preffoirs
banaux des Villes haute, balfe & Fauxbourgs duditBar^qu'outre la femme
de dix-neuf cent francs Barrois, qu'ils font obligez de payer annuellement
à notre Domaine, pour prix dudit Afcenfementla Claufe de réverfîbilité
pour Nous & nos Suecelleurs Ducs après cinquante années d'exploitation >
eft exprefîément réfervée ; que pour la facilité du Public ils ont fait conftruire
plufieurs nouveaux Preifoirs 5 mais que nonobftant qu'il n'y ait que les
Habitans delà Ville haute qui puiffent avoir des Preflbirs domefUqueSj
en conformité de l'ancien Privilège qui leur en a été accordé ; cependant
depuis quelque temps piufxeurs Particuliers de la Ville baffe & Fauxbourgs
d'icelle, fe font avilez de faire faire chez eux des Preflbirs, fans en avoir
obtenu de Nous la Permiflion : que non contens d'y faire preifurer leurs
Marres, ils s'ingèrent d'y faire preflurer ceux de leurs Parcns, Amis &
Voifins, & plufieurs autres fraudes & abus préjudiciables à ©os intérêts,. 8c
lendans à l'anéantiHcmcnt de la Bannalité de nos Preflbirs de Bar : à quoi il
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I y 2,4.eft néceffaire de remédier & d'expliquer nos Yoiontez. A ces Çacsesj

& autres à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Çonfeil, &E
de notre certaine feiençe, pleine ptiiffance :8çt autoritéSouveraine g Nous
avons déclaré & ordonné ; déclarons 8c oïdpniiQnsvpi&p.jjs£ç Npiis-glait;
ce qui fuit,-: - -- -

: ÂRTICLI P&EMIER,.

Que tons les Particuliers, Bourgeois & Habitansçîe nos Villes-Eaux*
bourgs de Bar, de quelque qualité & condition qu'ils foient, qui n'ont
point de Preflbirs dans leurs Maifons, foient obligez de faite preffurer îeurg.
Marres .<$£- Raifins daiis, les Preflbirs bannaux de notre Domaine, fait que
lefdits Raiiîns proviennent du Ba.n & finage de Bat, foit qu'ils les ajeat
recciiillis fur les Bans & Finages voifins 8c conduits en la Ville de Bar, À -p.einç
de cens francs d'amende contre les contrevenans, applicable un tiers à no
tre Domaine, un tiers aux Fermiers Gên&aires, & l'autre tiers aû ©ênon-.
gateur._... :

II. Défendons à tous Particuliers qui ont des Prefloirs domeftiques en
nos Villes Sc Fauxbourgs de Bar, ën vertu des Permiffions qu'ils en ont
obtenues de Nous ou de nos Prédéceffeurs Ducs, d'y prefTurer d'autres
Marres 8c Raifîns;que ceux qui leurs appartiennent,, pas même ceux de- leurs
Enfans mariez tenant.raénages féparez >; parens , amis 8c voifins fous pareille
peine de cent francs d'amende, applicable comme ci-defTus,

III. Défendons pareillemént à tous Particuliers ; autres que ceux de la
Villçfaautc, de faire conftruire chez eux des Preflbirs > fans en avoir préala»
bîem^nç obtenu de Nous, ou de; nos Suçcefleurs, Ducs la permiflxon cx-
prelie j. voulant que ceux qui en ont fait conftruire dans la Ville baffe &
fauxbourgs. d'icelle de notre .pertn^pn pu, des Ducs nos Prédéceffeurs,
.payent par forme d'indemnité tant 8c fi long-temps que leurs Preflbirs
fubfijfteront., fix francs par chacune, année aufdits Fermiers Genfitaires »
pu à notre Domaine en cas de la Réverfibilité defdits Preflbirs banaux ,
ainfi qu'il s eft pratiqué jufqu'à préfent. ;

IV. Les Particuliers defdites Ville baffe & Fauxbourgs de Bar, qui ont
fait conftruire des Preflbirs dans leurs Maifons, fans en avoir obtenu de
Nous ou de nos..PrédéceffeursDucs la permiffion, feront tenus de le retirer
pré-s deNous dans le temps, & efpace de fix mois, à compter du jour de la
Publication des Préfentes., pour obtenir l.apermiffîo» de pouvoir continuer
la joùiflance d'iceux ; ce que Nous leur accorderons fi bon Nous, femble :
linon 8c ledit temps pafle 5 voulons que.leurs Preflbirs foient démolis, &
qu'ils indemnifent lefdits Fermiers Genfitaires à proportion de la quantité
de Marres & Raifîns qu'ils feront preffurer en la préfente année.

V. Pour éviter la confufion qui pourrait arriver entre les Particuliers
qui doivent preffurer leurs Marres & Raifîns aux Preffpirs bannaux » Nous
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%donnons que lefdits Fermiers Genfitaires ou-leurs Commis.» tiendront \ 7 2,4»

âêsKeëiàtcscxaasïmUCqmlsleB Particuliers qui fouhaiteronr preflurer s
feront tenus de fe faire infcrire de fuite & fans aucune préférante, en fixant
le jour auquel chacun defdits Particuliers devra preflurer ; & feront kfdits
Resiftres confervez pour y avoir recours en cas de conteftation.

VI. Voulons au furplusque les Réglemens ci-devant faits, au Sujet de
jâ gannalité defdits Preffoirs de Bar, foient fuivis & exécutez en ce qui n'y
eft contraire aux Préfentes.

• Si donnons en mandement à nos trés-chers.& féaux les Préfidens, Con-.
fcillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre du Gohfeil
& des Comptes de Bar, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefen-
tes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficherpar tout où befoin fera, pour
être fuivies &exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y
foitcontrevenu dire&ement ni indirectement. Car ainfi Nous plaît. En foi
de quoi Nous1 avons aux Prefentes fîgriées de n@tre main, & contre-figriées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandcrnens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Don n e' à Luncvilie le z Septem
bre 17x4. Signé, L E OP O L D. Et plus bus, Par Son Alceflc Royale.
Otivi'S&. Regijlrâià> TAXLAN-Gi.:-Avec'Pafaphé.i:-;:-

LE o' p o ld , par la ?grace de Dieu, Duc de Lorraine, 'de Bar & de Moniferrât, Roy de jerufalem, Marchis , Duc de Calabre, &c. A cous ceux
qui ces Préfentes verront. S al t)Tj ffaVdir faifoas. Que vû par notre Cham
bre dti Gôflfeil &: des Comptés 4e notre Duché de Bar, les Lettres Pa*
testés expédiées fous notre grand Sceau, dattées du % Septembre 172,4*
foufîgnées de Nôus , & contre-fîgoées Olivier j par lesquelles., fur les
plaintes qui Nous ont été faites par Jacques Chopin & Claude Drouyn
Bourgeois de Bar, Fermiers Genfitaîres des Preffoirs bannaux des Ville &
Faux-bourgs dé Bar, queplufieurs ParticuliersBourgeois.& Habitans de
ladite Ville., fe font ingérez de leur autorité, de faire conftruire.dans leurs
Maifons des Preffoirs 5 fans en avoir obtenu de Nous la Permifïîon -, que
non Croiitefts d'y faire preflurer leurs Mares, ils s'ingèrent d'y faire preflurer
ceux de leurs Parens, Amis & Voifins, & qu'il s'y commet plusieurs ancres
fraudes & abus préjudiciables à nos intérêts, qui tendent à fe fou (traire de
la Bannalité &£ à l'anéantir. À quoi ayant été nécefiaire de remédier, &
d'expliquer nos intentions, il Nous a plu faire les Réglemens plus ample- .
ment énoncez aufdites Patentes : la Requête préfentée à notredite Cham
bre patE léfdits Fermiers, aux fins d'en obtenir l'Entérinement, le Titre
d'Afceôfement perpétuel defdits Prefioirs bannaux, qui a été fait en nôtre-
dite Chambre le 20 Février 1716 , moyennant les femmes y énoncées j
dont la Réverfibilité defdits Preflbirs bannaux eft fpécialement à Nous ré-»
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17 2,4. fcrvée & à nos Succeffeurs Ducs : Vu auffi les anciens Régîemens qui 0I)t

été faits en cette Chambre, tant pour le bien public au fujet de la Police^
exercer dans la conduite defdits Preffoirs bannaux, que pour la confer.
vation de la Bannalité , l'Arrêt de foie montré à notre Procureur
General ; les Concluions d'ieelui & ouï le Sieur de Bar , fConfeillc?
en Ton Rapport : Toutconfidéré.

N O TR EDITE CHAMBRE, de notre exprès Commandement,
a entériné, & enterine leiciites Patentes, pour fortir leur plein & entier effet
fuivant leur forme & teneur ;à l'effet de quoi elles feront enregifixéespoury
avoir recours quand befoin fera ; Se faifant droit fur les Conclurions de notre
Procureur General, à ce que les anciens Régîemens foient manifeftez au
Public, au fujetde la conduite qui doit être obfcrvée pour les P/effurages,
tant par les Bourgeois que par les Fermiers dans les temps des Vendanges,
& même à ce qu'il en foie fait de nouveaux par ampliation, pour la bonne
Police qui doit être maintenue efdits Preffoirs pour le bien public, & à h
confervation des Droits de la Bannalité. Notredite Chambre ordonne que
les Reglemens ci-aprés feront exécutez, S ça voir.

Article Premier,

Que îes Bourgeois qui délireront preflurer leurs Marres, feront obligez
de fe retirer auprès des Fermiers pour prendre le jour & l'heure en laquelle
ils voudront mettre fur le Prefïbir & fe faire enrôler; à l'effet de quoy
lefdits Fermiers feront tenus d'établir un Commis en chacun des Preffoirs,
qui tien/ira Regiftre pour enrôler & donner l'heure aux Bourgeois 5 à quoi
lefdits Fermiers feront tenus de fatisfaire & de fe tenir lujets : Et afin qu'il
n'y ait manquement de part ni d'autre, fera donné gratis Extrait de l'En
rôlement aux Bourgeois qui le requeréront » lefquels Bourgeois feront tenus
de le préfenter aufdits Fermiers, pour être inferits au moins 2,4 heures au
paravant de pouvoir preflurer.

11. Que s'il arrive que lefdits Fermiers manquent à faire preflurer au
jour & à l'heure'promife de plus dequatre heures; ils feront tenus desdom
mages & intérêts que les Bourgeois pourraient encourir; pourvu que ce re
tard n'arrive par quelque accident ou rupture de Preflôir. Et pour préve
nir tous aecidcos de rupture autant qu'il fera poflible ; lefdits Fermiers fe
ront obligez de mettre tous les ans tous leurs Preffoirs en bon état, en-
forte qu'ils puillènr être vifirez quinze jours avant îes Vendanges, à la di
ligence de notre Procureur General. Et réciproquement s'il arrive que les
Bourgeois qui fe feront enrôlez, à l'heure marquée ne foyent pas prêtsda
mettre leutsMarres fur le Preflbir, ils feront tenus de payer le Droit ordinai
re à proportion du dommage, au cas qu'il ne fe trouve perfonne pour rem;
plaçer.

111. Que s'il arriveit que îes Prefloirsbannaux du quartier oùlesBourgeois
réfident
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refirent fe trouvaffent tous empêchez, & que les places fufient retenues,iy %,4
lefdits Bourgeois inferits après avoir attendu quatre heures après le temps
marqué fur le Regiftre, pourront aller preffurer leurs Marres en tel Preffoir
que bon leur fembkra, en prenant congé defdits Fermiers qu'ils feront te
nus de donner gratuitement dans ledit cas ; & fauf les dommages & inté
rêts au cas que les Marres des Particuliers qui auront attendu pendant ledit
temps de quatre heures -, feraient dépéris faute d'être preffurez. Et à l'égard
des Congez qu'ils donneront hors ledit cas ckiefïus excepté , ils ne pour
ront exiger au delà de trois francs pour les Marres ou Raifins de douze Piè
ces & au deflus, & un franc fix gros pour les Marres ou Raifins au deffous
defdites douze Pièces.

IV. Les Fermiers feront obligez de tenir fur leurs Preflbirs un Marre de
douze Pièces & au deffous, pendant quatre heures, non compris le temps
de la mife dudit Marre ; & pendant cinq heures pour les Marres au deffus
de douze Pièces, fans pareillement y comprendre le temps de la mife; pour
quoi fera payé fix francs Barrois pour chaque Marre & pour trois Tailles,
fur le pied de deux francs Barrois chacune Taille.

V. Sera loifible aux Bourgeois de faire donner une quatrième & cinquiè
me Taille, pour lefquelles Tailles furabondantes fera payé pour chacune
d/kelics, un franc fix gros Barrois 3 outre les fix francs, :

VI. Que pour prévenir toutes les difficultez pour les temps que les Mar
res doivent être fur le Preffoir, lefdits Fermiers feront obligez d'y tenir
Horloge y afin de connoître l'heure que l'on y aura été. Et pour que le
Public foit fervi à fa commodité & utilité, & que Igs Marres & Raifins
puiffent être preffurez dans le temps préfigé, lefdits Fermiers feront tenus
d'avoir ci eux Hommes pour la conduite de chacun Preffoir,

VII. Et à l'égard des Preffoirs des réfidens en la Ville haute, dit a été
par notredite Chambre, qu'il leur eft loifible de faire cpnftt uire des Prefloirs
dans leurs Maifons, poar y preffurer leurs propres Marres & Raifins feule
ment, fuivant les anciens Privilèges, aveedéfenfes d'y preffurer les Raifins
ou Marres d autrui , Voifins, Parens ou Amis, ni même ceux de leurs En-
fans établis, fans congé des Fermiers. Défenfes aux Bourgeois de ladite '
Ville haute qui n ont Preflbirs dans leurs Maifons, de faire preffurer leurs
Marres & Raifins que dans nos Preffoirs.

VIII.Et pour que les Marres & Raifins foient bien & loialementprêt
forez, & pour diffîper tous foupçons de fraudes à cet.égard, la Chambre
fait défenfes aux Fermiers defdits Preffoirs, de fe rendre Adjudicataires ni
Acheteurs des Marres preffurez des Bourgeois , fur lefdits Preffoirs bannaux,
par eux-mêmes ni par autrui, dire&ement ni in.iircârement, à peine de
cent'francs d'amende, & des dommages & intérêts des Bourgeois,

IV. Au furpîus les Reglcmens portez dans lefdites Patentes au préfent
Tome III. I
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17 2,4 Arrct, feront fui vis & exécutez, avec défenfes d'y contrevenir aux peines

y portées : Enjoint aux Fermiers de les faire imprimer, lire", publier & affî-
- cher où befoin fera, afin qu'il n'en foie prétexté caufe d'ignorance. Et fera

le prefent Arrct en fa Minette, tranferit an bas de l'Enregiftrement def-
dites Patentes, & l'Expédition d'icelui pareillement attachée à l'Expédi
tion Originale d'icelles en Parchemin. Fait en notredite Chambre du Con-
feil & des Comptes de notre Duché de Bar, le Lundy 13 Août 1725. Par
M. d'AIençon Préfident , de Rouyn, de Lefcamouffier, Cachedenier, de
Bar, de Levoncourt, Maycur, Noirel, de BillautLefchicault, de Marient
de Romecourt, de Lefcale, À. de Lamorre, Matthieu, Longeaux, Cache
denier le jeune, &de Longeville, tous Confeillers & Maîtres en notredite '
Chambre prefents. Signé,d Alençov ôc Matthieu, avec Paraphes.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Qui ordonne à tous CommifTaires aux Saifïes réelles, Receveurs des

Conlîgnations, Sequeftres, &c. de porter aux Changes de la Monnoye
les Efpeces décriées ou diminuées.

Du g Septembre iy<24. -

SUR ce qui a été reprefenté à Son* Altesse Royale, étant enfon Confeil, de la part des Intereffèz en la Compagnie du Commerce
de Lorraine, que par l'Edit du mois de May dernier, qui crée leur Compa
gnie , Saditc A. R. après lui avoir abandonné le bencfice de fes Monnoyes,

• & lui avoir permis d'en faire'fabriquer des nouvelles, a •ordonné dans les
Articles VIII. & IX, qu'il feroit fait à fon profit une refonte générale dé
tourés les Efpeces d'or & d'argent, & qu'il feroirfahriqué des Leopolds d'or
de foixante-deux livres dix fols, & des Leopolds d'argent de fept livres dix
fols ; Que par l'Article XII. du même Edit, les Efpeces d'or précédemment
fabriquées, & y détaillées, font diminuées ; &'par le XIII. 4e cours des Ef
peces d'argent y énoncées eft prorogé jufques au premier Août, auquel
jour elles font auffî diminuées ; .& toutes les autres Efpeces qui'ne s'y trou
vent pas compnfcs, font par l'Article XV. décriées, à compter du jour de
îa publication du même Edit : Que par l'Article XIV. les Teftons font auffî
décriez, à compter dtidit jour premier Août; & qu'il eft ordonné, tant par
iceîui que par l'Article XV. qu'ils feront'portez a la'Monnoye, de même
que les autres Efpeces auffî décriées, pour y être reçus par la Compagnie y
à proportion de leur valeur, fuivant le Tarif qui feroit arrêté a cet effet
en fondit Çonfei! .* Que pour parvenir a la Refonce générale, ordonnée par
ledit Article VIII. la Compagnie reçoit à la Monnoye, fuivant te Tarif



HendmjfoHSle Regne de Leotold L 67
qu'elle a donné au Public,-les Efpeces diminuées fur un pied plus haut que 1714,
celui qu'elles ont dans le commerce, & qu'en vertu de l'Arc. XVII. dudic
Edic, & de l'Arrêt du Confeil du 18 Juin , elle a, pour donner à un cha
cun toutes les facilitez qu'il pouvoir délirer, établi dans la plupart des Vil
les & Bourgs des Etats de Sadite A. R. des Changes, où les mêmes Efpeces
fe reçoivent for le même pied qu'à la Monnoye : Que cependant lesCom-
r£îilTaires aux Saifies réelles, Receveurs des Conlignations, Sequeftres, Gar
diens , & autres Dépofitaires de deniers, affeâent de retenir les Efpeces dé
criées ou diminuées, qui leur ont été remifes, tant avant que depuis la pu
blication dudit E.iit, pour les négocier à leur profit, contre la prohibition
portée au même Article XVII. Que la rétention qu'il font des Efpeces dé
criées, cil une contravention formelle à la difpofition des Articles XIV. &
XV. dudit Edit, qui veulent qu'elles foient portées à la Monnoye 5 & que
celle des .Efpeces diminuées, caufe une perte confiderable aux Propriétai
res d'icelles, en ce qu'elle leur ôtc le benefice qu'il y a de les changer en,
Efpeces nouvelles, lequel benefice lefdits Commiffaires aux Saifies réel
les , Receveurs des Conlignations, Sequeftres, Gardiens, & autres Dé
pofitaires de deniers, convertirent à leur profit : Qu'on ne peut empêcher
des abus auffî préjudiciables, qu'en les obligeant de changer en Efpeces
nouvelles celles décriées ou diminuées qu'ils ont ; qu'ainfi ils étoient obligez,
pour la confervation de leurs intérêts, celui du Public & des Particuliers,
de fupplier 5. A.R. d'ordonner quelefdits Commiffaires aux Saifies réelles,
Receveurs des Gonfignations, Gardiens, Sequeftres, & autres Dépofitaires
de deniers publics ou particuliers, porteront inceffamment à la Monnoye,
ou dans les Changes les plus voifins de leurs réfidences, qui font établis, les
Efpeces d'or &d'argent diminuées ou décriées qu'ils ont, au contenu des Bor-
deraux qu'ils en ont dû dreffer ; à l'effet de quoi ils feront obligez de les re-
prefenter, pour en recevoir la valeur en Efpeces nouvelles, fur le pied qui eft
fixé par le Tarif; & leur faire défenfes d'en changer ailleurs, ni d'en dé
livrer aucune à qui ce puiffe être, à peine de trois mille livres d amenas,
& de plus grande s'il échet. Sur quoi ouï le Rapport du Sieur de Rutant
Confciller d'Etat & Controlleur General des Finances ;

S. A. R. étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne a tous Cotnmiflai-
res aux Saifies réelles, Receveurs des Gonfignations, Gardiens, Sequeftres,
& autres Dépofitaires de deniers publics ou particuliers, de porter incef
famment en l'Hôtel de fa Monnoye , ou aux Changes les plus voifins de
leurs réfidences, les Efpeces d'or & d'argent décriées ou diminuées, qu ils
ont actuellement ou auront dans la fuite, au contenu de leurs Regiftres,
& des Bordereaux qu'ils en ont du dreffer ; à l'effet de quoi ils feront obli
gez de les reprefenter ; à charge par la Compagnie du Commerce de leur
en payer la valeur en Efpeces nouvelles, fur le pied qu'il eft fixe par le
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172.4, Tarif; leur fait très expreflès inhibitions & défenfes d'en changer aucunes

ailleurs qu'audit Hôtel de la Monnoye, ou dans lefdits Changes, ni d'en dé
livrera qui ce puifle être, fous peine de trois mille livres d'amende, qui ne
pourra être réputée comminatoire, ôt de plus grande s'il cchct. F a i t au
Confeil d'Etat de S. A. R. Icellc y étant, tenu à Lunéville le 8 Septembre
172.4. Signé, LEOPOLD. Et plus bas contre-fignè, Olivier, avec
paraphe. Cs/to»,Olivier de Hadonviller.

LEopold , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine » de Bat & deMontserrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos
tres-chers & féaux les Prélidens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Sou

veraine de Lorraine & Barrois, Salut. Ayant jugé à propos de donner csjour-
d'hui en notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre contre-Scel, por
tant que les Commiffaires aux Saifies réelles, Receveurs des Gonfignations,
&c. porteront inceflammcnt en l'Hôtel de notre Monnoye , ou aux Chan
ges les plus prochains de leurs réiiderrces, les Efpeces d'or & d'argent dimi
nuées ou décriées qu'ils ont a&uellement & auront dans la fuite dans leurs
caiffes, au contenu de leurs Regiftres & Borderaux ; & voulant qu'il foit
exécuté, Nous vous mandons & ordonnons de faire lire , publier, regiftrer
& afficher ledit Arrêt par-tout où befoinfera, & le contenu en iceluifuivre
& exécuter fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indire&e-
ment : C a r aïnfï Nous plaît. E11 foi de quoi Nous avons aux Prefentes fîgnécs
de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemens & Finances , fait mettre & appofer notre Scel fecret.
D on ne' à Lunéville le 8 Septembre 17x4. Signé, LEOPOLD, Et plus
bas » Oli vier, - ;

L ^ ^ reg\ftrés OtiitS ce requérant le Procureur General, pour être fitivi &
exécutéfélonfa forme & teneur, Ordonne'qu'à la diligence, dadit Procureur General,

& aux frais de la Compagnie du Commerce de Lorraine, Copies duement collatimnées, fe
ront envoyées dans tous les Bailliages, C? autres Sièges rejfertifians nuement en la Cour,
peury être pareillement lu, publié, rtgtftré & affiché par tout ou befom fera, & exécuté;
d laréferve des dépôts de deniers faits de particuliers k particuliers, non ordonnez, par au
torité de Juftice, comme non compris dans le prefent Arrêt ; Enjoint aux Sttbftitttts d'en
certifier la Cour dans le mois, fumant l'Arrêt de ce jour. Fait à Nancy en la Cour. Sou
veraine de Lorraine £5° Barrêts, Audience publique tenante, le feudy 14 Septembre 1724..
Signé» Par k Cour, Fa v t. t s 1 x,

. . :



'Rendusfous le Kegne de S. A. R. Le opold L 6? ....

ORDONNANCE,
portant défenfes de défricher, & de vendre aucun Arbre de haute

Futaye fans Permillion.

Du 12 Septembre 1724..

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui cesPrefentes verront, Salut. Etant informé que pluiieurs Seigneurs
Ecclefiaftiques & Laiques, Communautez & Particuliers propriétaires de
Bois feituez dans l'étendue de nos Etats, ont fait & font défricherdes Bois

pour les mettre en nature dePreys ou de culture ; que d'autres Propriétaires
de Terres & Preys fur lefquels font crus depuis cent ans des Bois, les font
auffi défricher pour les remettre en leur ancienne nature , quoique les bois
accrus fur lefdites Terres foient par leur ancienneté réputez nature de Bois,
& qu'enfin on coupe impunément fans réglé ni ordre les bois de Futaye 5
enforte que dans la fuite on aura peine à en trouver pour l'édification &
réparations des Bâtimens, à quoi étant neceflaire de pourvoir, là matière
roife en délibération en notre Confeil, & après avoir fur ce entendu nos
Commiflaires Généraux Réformateurs de nos Eaux & Forêts ; Nous de
notre certaine feience, pleine pui(lance & autorité Souveraine, avons faic
& faifons défenfes, à tous {Seigneurs, Ecclefiaftiques & Laiques, Commu
nautez , Gens de Main-morte & Particuliers propriétaires de Bois feituez
dans l'étendue de nos Etats, Terres & Seigneuries de notre obeïflance, de
faire à l'avenir défricher aucun Bois, ni Terres ou Prez accrus en Bois de
puis cent ans fans notre permiffion exprefle, à peine de mille francs d'amen
de qui ne pourra être remife ni modérés par nos Juges ; défendons pareil
lement à tous Seigneurs, tant Ecclefiaftiques que Laiques, Communautez,
Gens de Main-morte & Particuliers propriétaires de Bois, de vendre aucun
Arbre de Futaye bon & propre à bâtir fans notre permiffion , à peine de
cinq cens francs d'amendes leurs permettons néanmoins de vendre les Ar
bres fecs, déperiiians, maltournez & nuiiîbles au Taillis, après qu'ils au
tant été reconnus tels par nos Commiflaires Généraux Réformateurs, des
Eaux & Forêts, chacun dans fon Département, laquelle reco'nnoiflance
iera faite fans frais, & les Certificats d'icelle délivrez gratuitement, la
marque & vente defdits Arbres refervez aux Officiers des Hauts-Jufticiers
dans l'étendue defquels les Bois feront feituez.

Sx donnons EN Mandement, 3 nos tres-chers & féaux les Préfî-
4ensConfeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine ôc
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4. Barrais, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Prefentes ils faflenc lire ;

publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & le contenu en icelles,
fuivre,& exécuter de point en point, fans permettre qu'il y foit contrevenu
directement, ni indirede.menc : Car ainfiNôus plaît. En foi de quoi Nous
avonsaux Prefentes fignées de'notre mais.,contresignées par l'un de nos
Confeillers-Secrctaircs. d'Etac, Comraandemens & Finances, fait mettre &

appendre notre grand Sccl. Donne' à Lunèville le u Septembre 1724.,
Signé, LEOPOLD.' Et fins b&$3 Par S. A. R. Olivie r. , Regiftr&ta,'h
Tallanse. .

T Vë, publiée , regiflrée ; Oui (3 ce requérant Rheyne SubflitHtpourlc Procureur Gene~
rd,pour être exécutéefmvmtfutforme & teneur; Ordonné'que Copies duementcolla-

ttonnées, fermt envoyées dans tous les Bailliages 6? autres Sieges rejforujfmsnuïment k la
Cour, four y -être pareillement lue, publiée , affichée, regiflrée & exécutée. .Enjoint.aux
Siibjiiwts du Procureur Généralfur les lieux de tenir-la m*w àfin exécution & d'en cer- '
tifier la Cour dans ejuinajUne. FjH ta Nancy en la Cour Smveraine de Lorraine & Barrois,
le 2g Septembre /724.. Signé, par la Cour » .FAvh 1 r 1 n. .

DEC LA R AT IO N

En faveur die l'Hôpital de ÏVÎirecoiirL-
Du zs Novembre ij24.

Iopoid, par la grâce de Dieu * Duc de Lorraine & dé Bar, Roy
1 dcjerufâlem, Marchis, Duc de Calabre & de G'ueldres,&c. Â tous ceux

qui ces Preientcs veront, S a lut. Les Directeurs & Adminiftrateurs de
l'Hôpital & Maifon de Charité de Mirecourt, Nous ont' rrcs humblement
fait remontrer, que cette Maifon aétéjufqua prefent s'y furcliargée de
malades & de pauvres Invalides qui y font entretenus, que fes revenus
ordinaires ont été consommez-, & les Expofans obligez de faire pour plus
de dixmils francs ^d'emprunts, fans ceux qu'il convient encore défaire ci-
aprés, tant pour fubvenir à la nourriture & entretien defdits Pauvres dont le
nombre augmente tous les jours , que pour "bâtir une Chapelle dans cette
Maifon à l'ufage des malades: qu'ils n'ont dans leur extrême befoin d'au
tres refources que de Nous fupplier comme ils ont fait, de leur accorder le
même avantage que Nous avons accordé ci-devant aux Hôpitaux St. Char
les de Nancy, St. Jacques de Luneville, &r. celui de Bat , par.notre Déclar- '
.ation du, 16 Février de la prefente année, 'en déclarant les difpofitions y con
tenues communes pour l'Hôpital de Mirecourt. A quoi inclinant favora
blement , de l'avis des-Gens de notre ConSéiî, de notre certaine fclence s
grâce fpcciale, pleine pi?i(Fance& autorité Souveraine, Nous avons accorde
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gl accordons à l'Hôpital & Maifon de Charité de Mireccurt, les mêmes 1714,
concevons , droits & avantages que Nous avons octroyé à ceux de St.
Charles de Nancy, St. Jacques de Lunévillc, & à celui de Bar, par notre
Déclaration dudit jour 16 Février de la prefente année, laquelle Nous
voulons être commune pour ledit Hôpital de Mirecourt ? ainll & de même

, que s'il y étoit rappelle.
, Si donnons en Mandement à nos tres-cîisrs & féaux les Préfi,

denSjConfeillers, ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
-JSarrois , &: à tous autres nos Officiers & Jufticiers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendras que ces. Prefentes ils faflent lire, publier, regifixer
&: afficher par tout où befoin fera, & le contenu en iceiles lu ivre &
exécuter fans permettre qu'il y foie contrevenu directement ni in-
direâement : Car ainlï Nous plaît En foy de quoi Nous avons aux
Préfentes lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Con-
feillers-Sccretaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

appendrenotre grand Scel. Donne' à Lunéville le 20. Novembre 172.4,
Signé , LEO PO LD. Et plus kas, Par Son Al telle Royale, O l i v i s r,
M-egifirâta, Tallange.

T UE, publiée & regiflrêe, Oui & ce requérant le Procureur Général de S.A. R,
ordonne'qu'elle ferafuivie & exécutée felenfaforme & teneur} & qu'à la diligence dudit

procureur General Copies dkement collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages ,
autresfie'ges tejjortijfms nUement à la Cour, foury êtrepareillement lue,, publies & regiflrêe,
fuivie & executée ; \Enjoint-. aux Subflituts des lieux de tenir h mean à fon exécution 3 £# -
d'en certifier la, Cour ah mois, fuivant £Arrêt de se jour. Fa i t k Nancy, Audimce
publique tenante, le 14. Décembre 1724-, Signé, Par Lu Cour, FAv li b.iu.'

ORDONNANCE,

Qui défend la vente des Grains avant la récolté»

Du 29 Novembre 1724.

LEopold, par jagrâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mardiis, Duc deCaiabre , Bar, Gucldrcs, &c A tous ceux qui ces Prefentes verront,, t
Salut. Par les Ordonnances des Ducs nos Prédeceifeurs & les nôtres,
notamment par celles des 2,3 Juillet 1709 , & 16 Novembre 1720, les
ventes de Grains en herbe ont toujours été très expreflanent défendues & le
commerce n'en a été permis qu'après la récolté , cependant Nous fommes
informez qu'au mépris defditcs Ordonnances, plûfîeurs Négocians ôc Mar
chands de Grains, qui en ont acheté quelque temps avant la Moiflen,
pourfuivenc les Vendeurs en Jjufttcc, pour être condamnez de leur en-faire
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i. 714.1a délivrance, fous prétexte que les Bleds lors des achats, approchant de

leur maturité, ne doivent plus être réputez en herbe, & que les ventes en
font pour lors permifes, ce qui eft une mauvaife interprétation à nos Or
donnances, qui tend à en éluder l'exécution, & à quoi il eft bon de remé
dier. A ces causes, & autres bonnes confideranons à ce Nous mouvant,

de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine
puilTancc & autorité Souveraine» Nous avons déclaré & ordonné , décla
rons 8c ordonnons, voulons & Nous plaît, que les Ordonnances des Ducs

• nos Prédecelleurs & les nôtres, notament Celles des Juillet 1709, &
16 Novembre 1720 , en ce qui concerne la vente des Grains en herbe,
foient fumes & exécutées fuivant leur forme & teneur, & pour lever tou
tes équivoques & faire ceffer les rnauvaifes interprétations que l'on s'eft
efforcé de donner aux difpofîtions defdires Ordonnances. Nous avons en
outre déclaré & déclarons nulles & de nul effet tous les marchez & ventes,

de Grains qui ont été faits en laprefente année, entre toutes fortes de per-
fonnes, & ceux qui feront faits ci-aprés avant la Moiflon & récolté,
pour délivrer à là Saint Martin, & autres termes qui pourroient être fti-
puiez par lefdirs Marchez & ventes. Permettons néanmoins en tout temps
le Commerce & Vente de toutes .fortes de Grains des années precedentes,
qui feront fur les Greniers des vendeurs , de même que ceux de la Moiffon
de l'année après l'entiere recoke.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Prêfîdens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que les Prefentes ils falfent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où
befoin fera, & le contenu en icelles fpivre & exécuter, fans permettre qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & eontre-fignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 29 No
vembre 172,4. Signé, L E O P O L D. Et fins bas, Par S. A. R. Olivier,

. Regiftruta,, Tallange. .

T Uë, publiée & regiflres, Oui & ce requérant h Procureur General ; Ordonne qu'elle
ferafuivie & executée félon fa forme & teneur » qu'à la diligence, dùdit Procureur

General, Copies duëment collutionnces feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sie'ges zeffortiffam à la Cour, foury être pareillement lue > publiée & regiftrée, fuivie &
executée. Enjoint aux Subfiimts des lieux d'y tenir la main & den certifier la Cour dans
la quinzaine, fumant fArrêt de ce jour. Fait à Nancy Audience publique tenante, le

- -14 Décembre 1724.. Signe, Par la Cour, Vaux.trin.

ORDONNANCE
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ORD O N N A N C E

Qui accorde le Privilège de préférence à ceux qui vendront des
Bleds aux Sujets à crédit pour leur fùbfifiance.

Du 29 Novembre ij24.

LEo p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut, Quoi que la récolté des Grains de cette année n'ait pas été des
plus abondantes dans nos Etats, on en a néanmoins recueilli fuffifammenc
pour fournir à la fubliftance de nos Sujets, quand même on ne voudrait
pas toucher aux Magazins des Rentiers & Commerçans, & fi le prix en eft
depuis peu fi confidcrablement augmenté, c'eft bien moins par la difette
de l'efpece, que par l'avidité des Commerçans, gros Fermiers, Admodia- ~
leurs ÔC autres qui ont des amas de Grains, & qui refufent de les vendre
pour en faire haufler de plus en plus le prix, ayant ceffé d'en diftribuer à
crédit aux Artifans & Manouvriers comme ils avoient accoutumé de faire

dans les temps d'abondance, dans la crainte de n'en être pas payez, tandis
que le gardant comme ils font, ils efperent de le vendre en gros, argent
comptant, & avec benefice fur le prix, enforte que le menu peuple fouffre
de cette dureté, ce qui doit Nous obliger de prendre des mefures pour le
foulager, en aflurant à ceux qui vendront des Grains à crédit pour la
fubfiftance des achepteurs, des Privilèges de préférence qui leur en affurent
le payement à Fexelulion de tous autres Créanciers. Aces Causes, &C.
autres à ce Nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puifiance & autorité Souveraine, Nous avons ordon
né, ôc ordonnons, voulons & Nous plaît, que tous ceux qui vendront ci-
après à crédit à nos Sujets des Grains pour leur fubliftance & celle de leurs
familles, foient Privilégiez à tous autres créanciers , pour le prix defdits
Grains, fur les biens meubles de ceux à qui ils les auront vendu , même
par préférence aux prix de nos Fermes, de celles de nos Sujets, Locations
de Maifons j & autres cas Privilégiez, pourvu que la caufe de délivrance
foit inférée dans les Contra&s, Billets & Promeffes qui en feront paffez, &
qu'elle foit fincere & véritable, fans que fous prétexte de ce Privilege de
payement que Nous venons d'accorder on puifle comprendre dans lefciits
Contradis, Billets & PromelTes, le prix des autres Denrées qui pourraient
être délivrées en même temps, ou l'avoir été précédemment, non plus
que l'Argent prêté, ou autres prétentions à peine de nullité defdits Con
tracte , Billets & PromelTes.

Tome III. K
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1714. Si donnons en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Préfidcns,

Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartien
dra, que les Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout
oùbefoinfera,&le contenu en icelles, fuivre & exécuter de point en point,
fans permettrequ'il y foit contrevenu directement ni indirectement : Car
ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes {ignées de notre
main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
à Lunéville, le 29 Novembre 1724. Signé, LEOP OLD, Etplus bas t
Par Son Alteife Royale. Olivie r. Regifirxta, Tallange.

'L fu^e'e & regifirée, Oui& ce requérant le Trtetnreur Générât : Ordonné qu'elle
fera fuivie & exécutée félon fa forme & teneur » & <jhÀ la diligence dtsdit Procureur

General , Copies dmment cellatiemées fertnt envoyées dans tous les Bailliages & Siè
ges reffartiffms à I0 Cmr, pour y être pareillement lue, publiée, regifirée, fmvie &exeentée
Enjoint aux Snbftitutiifles lieux d'y tenir la. main d'en certifier la Cmr dans lu quinzaine,
fuivArit l'Arrêt de ce jour. Fait à Nancy > Audience tenante, le 4 Décembre 1724.,
Signé, par la Cour, Va vlt si n.

— ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
i72-5-

Portant révocation de Tétabliflèment du Bureau concernant la

Compagnie de Commerce & attribution de Jurilciiclioii
à cet égard à la Chambre des Comptes..

Du s Janvier 1725.

SOnalthsse Royale, ayant été averti que Regard Daubonne,Directeur General de la Compagnie de Commerce créé par fon Edis
du mois de May dernier, étoit forti de Nancy, & en a voit emporté les
Contracts .& A&ions, que cette Compagnie avoit rembourfez en tout ou
en partie, au lieu de les remettre à S. A. R. dans les termes portez par fa
Déclaration du z6 Août dernier, & que la même Compagnie n'a remis
aucun fon dentre les mains du Sieur Coilenet Commiflaire par Elle nommé
pour tirer la Lotterie, qu'EIle avoit fait annoncer au Public, fuivant l'Arrêt
du même jour, ce qui marque un cieifcin prémédité par les Diredleurs de-
cette Compagnie, de manquer ii leurs engagemens au préjudice de l'interêf
de S, Â. R. & du Public, en forte que l'établifferoent du Bureau particulier
des Juges qu'Elfe a voit nommé par Arrêcde fon Comcil du 8 Juin dernier
devenant inutil i les Procédures qu'il conviendra faire pour la canfarva-
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tion des intérêts de S. A. R. & du Public doivent naturellement Fe porter 17
çnfâ Chambre des Comptes de Lorraine, fur quoi ouï le Rapport.

S.A.R- étant en fon Confeil, a caflé & révoqué l'établiliêment du Bu
reau particulier, fait par fon Arrêt du huitième Juin, & en coniequence
ordonne que toutes les Procédures à faire, tant pour fes intérêts, que ceux
du Public, feront portées en fa Chambre des Comptes de Lorraine, pour
y être inftruites ôc jugées en la maniéré ordinaire, lui en attribuant en tant
que befoin feroit, toute connoiflànce & jurifdi&ion & icelles interdifant à
tous autres Juges 5 Enjoint S. A. R. à fon Procureur General en ladite Cham
bre j de tenir la main à l'exécution du prefent Arrêt. F a it à Lunéville le
I Janvier 17Z5. Signé, LEOPOLD, E/plus bas> Vaultrin.

ZU, publie en la Chambre du Confeil; Oui & ce requérant le Febvre Avocat General,
four le Procureur General : la Chambre ordonne que le prefent Arrêt fera regiftré en

pïGreffes, pour être fuivi £? exécuté fuivant faforme & teneur, &y avoir recours le cas
geheant, (3 qu'à la diligence du P?esureur General, Copies duément collationnées , feront
affichées aux lieux accoutumez. : FAit en la Chambre, à Nancy le 8 janvier 172s. Signé ,
Rihhzl. Etplusbas, f.FxiM ont, Greffier.

O R D O N NA NCE,

Portant défenfes d'enfevelir îes Morts, que douze heures après
qu'ils feront expirez.

Du 24. Janvier 172s*

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous ceux
qui cesPrelentcs verront, Salut. La précipitation avec laquelle l'on en.
fevelit les perfonnes que l'on croit mortes, à caufé la mort même à plu-
fieurs qui n'étoient que dans des Sincopes & évanouïlFemens defquels elles,
auraient pû revenir, 11 on ne leur avoit pas ôté la liberté de relpirer -, 8c
quoique Nous foyons perfuadé que ces évenemens funeftcs, procèdent bien
plus fouvent de i'inconlidcration, que de la malice 5 ce quieft malheureu-
fement arrivé dans quelque partie de nos Etats, & l'attention continuelle
que Nous donnons à la confervation de nos Sujets, Nous engagent à pré
venir ces fortes d'accidens, en défendant d'enfevelir, & de couvrir le vifa-
ge des perfonnes que l'on croira mortes, qu'après un temps probablement
fufifant pour revenir des foibleflés & apoplexie dans lefqueK elles auraient
pu tomber. A ces Causes &: autres à ce nous mouvans. Nous avons
défendu & défendons par ces Prcfentes à toutes perfonnes. de quel fcxe^
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lyz 5. qualité & condition qu'elles foicnc, d'cnfevelir & de permettre que Ion

enfevelifle dans leurs Maifons aucun Mort, en quelque faifon de l'année
ce puiile être, que douze heures après qu'on les aura vû expirer: voulons
que pendant lcfdites douze heures, les Corps relient à vilage découvert &
fans que rien puifle leur empêcher la refpiration, à peine de punition exem
plaire contre les contrevenans, & d'être procédé contre eux fuivant les
circonftances du fait 5 permettons néanmoins de prévenir le temps limité
ci-deflus, dans les cas d'infe&ion, & de maladies contagieufes, ce qui ne
poura cependant être fait, que fur les Certifîcas des Medecins ou Chirur
giens des lieux, qui atefteront qu'il y auroit du danger de lailfer plus long
temps lefdits Corps expofez & fans fepiilture.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfî-

dens, Confcillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, Baillis Lieutcnans Généraux Particuliers, Confcillers & Gens tenans
nos Bailliages,Prévôts,Mayeurs,& à tous autres nos Officiers,Jufticiers,Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire , publier >
regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera , & le contenu en icelks, faire
fuivre & exécuter, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu, di
rectement ni indirectement : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de
nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville.
le 24 Janvier 17x5. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par Son Altefie
Royale. Humbert Girecourt, Regiftrata , Tallaxge.

jf V'ès publiée & regifirée ,0m & ce requérant le Procureur General de S. A, R. Ordonné
qu'elle fera, fuivie (3 executée félon faforme & teneur, qu'à U diligence dudit Procu- '

rettr Général, Copies duement eollationnées feront envoyées dans les Bailliages & autres
Sieges reffortijfans nuiment à la Cour, pour y être pareillement lui, publiée regtftrée ,
fuivie & executée ; Enjoint aux Subfiituts des lieux de tenir la main afin exécution,
C? $en certifier la Cour au, mois, fmvant l'Arrêt de ce jour. FAi r à Nancy, Audiance
publique tenante, le is Février 172s. Signé, Par la Cour, Vavli ri m.

DECLARATION DE S.A.R.

En faveur des Hôpitaux.
Du 1s Février ij2s-

LE o pold , par la grâce de Dieu , Duc de Lorrainede Bar & deMonrîerrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
prefens & avenir, Salut. Entre plusieurs Edits, Ordonnances & Régie-
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mens que Nous avons faits en faveur des Pauvres Valides & Invalides &jj 15,
de nos Etats, Nous avons à l'exemple de fee qui fe pratique avec
fuccés chez nos voifins, ordonné par notre Déclaration du 13 Avril 172 3 ,
que toutes perfonnes capables de Teftcr, & de quelle condition & qualité

, qu'elles puiiient être, qui feront leur Teftament & difpofition de volonté
dernière autentique , ou olographe dans notre bonne Ville de Nancy, &
dans celle de Bar, & de Lunéville & leurs bans-lieux , feraient tenus de

faire un Leg tel que leur charité leur luggéreroit, au profit des Hôpitaux
defdites Villes, à faute de quoi la dixième partie des meubles meublans de
leur Succeffioli, demeureroit acquife &: confifquée, & appartiendrait de
plein droit aufdits Hôpitaux -, Et Nous ayant été reprefenté que les mêmes
motifs qui Nous ont déterminé à donner ce fecours aux Hôpitaux de Nancy,
de Bar & de Lunéville, exigent également que Nous l'accordions encore
à tous les autres Hôpitaux qui font établis dans nos Etats, & que les reve
nus de la plus grande partie defdits Hôpitaux ne peuvent fufire à l'entretien
& foulagcment du grand nombre de Pauvres dont ils font furchargez. A ces
Causes, & autres à ce Nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine
puiflance & autorité Souveraine , Nous avons dit , déclaré & ordonné,
difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît; que toutes les
perfonnes capables de Tefter, de quel rang, qualité &c condition elles foient,
qui feront leur Teftament olographe ou autentique dans toutes les
Villes, Bourgs & lieux de nos Etats où il y a des Hôpitaux établis, feront
obligez de faire un Leg tel que leur pieté leur fuggérera, à l'Hôpital du
lieu de leur rélîdencc ordinaire dans nos Etats, à faute de quoi Nous vou
lons que la dixième partie des meules meublans délaifiez par lefdits Tefta-
teurs qui n'auront fait lefdits Legs, appartienne de plein droit aufdits Hô
pitaux ; à l'effet de quoi Nous authorifons les Direâxurs & Receveurs de
tous les Hôpitaux feituez dans nos Etats, pour chacun en droit foi fe pré
senter a l'ouverture des Succcflîons, receuillir & pourfuivre le recouvre
ment defdits Legs, ou de la dixième partie des meubles meublans, dans les
casci-deflus exprimez, & feront aufurplus nos Edit du mois d'Avril 172.3 ,
& Déclaration du 16 Février 1724, exécutez fuivaut leur forme & teneur,
en tout ce qui n'y eft contraire aux Préfentes.

Sidonnons en Mandement à nos tres-cliers & féaux les Préfî-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrais, Baillis, Lieutenans Généraux, Particuliers, Confeillers, & Gens
tenans nos Bailliages, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Officiers,
Ju (liciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que les Prefentes ils failcne
lire, publier, regiftrer, & afficher par tout où befoin fera, &le contenu en
icelîes, fuivre & exécuter, fans permettre ni fouffrir qu'il y foie contrevenu
directement ni indirectement ; Car ainlx Nous plaie. En foi de quoi Nous
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î 7 z ç. avons aux Prefences lignées de notre main, & conrre-fîgnées par l'un de nos

Confeiilers-Secrétaires d'Etat Commandemens & Finances s fait mettre &ç
appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville au mois
de Février 172,5. Signé, L E O P O L D, Etplus bas, Par S. A. R, H u m b fi k t
Gib.e-cgu8.t» Regijlrat* T al lange.

T Vè", publiée 6 regiflrée ; Oui 6 « requérant le Procureur General de^ S.A.R. Or-
donné qu'elle fera fuivie 0 exécutée futvant fa forme & teneur, & quà la diligence

dudit Procurent General ; Copies duëment collaiionnées, feront envoyées dans tous les Bail,
liages & autres Sseges refforttjjans nttément à la Cour, poury etre pareillementme > publies,

regiflrée ^fuivie & exécutée : Enjoint aux Subftitms des lieux, de tenir la main à fou
exécution, & d'en certifier la Cour au mots, futvant l'Arrêt de ce jour. F ait a Nancy t

. Audience publique tenant » te if Fevrier 172s. Signé » Par la Cour, FAvl iris,

E D I T

Pour l'Hérédité des* Offices, & le Rachat de la Paillette.

Bu 27 lévrier 1725.

LEo p o l d » par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Monc-fcii-at, Roy de Jerufale'm, Marchis, Duc de Calabre &c. A tous preiens
&à venir,S al ut. Par notre Editdu 2.5 Mars 1710, Nous avons éteint. &:
fupprimé les Offices de Judicature, créez à vie on héréditaires par ceux,
des mois d'Août 1698, Janvier 1699 , &C autres 5 & par Je même Edit*
Nous, avons pourvu .-au rembourfement de la finance defdit Offices, fans
priver toutefois les Titulaires de leurs fondions, qu'ils ont exercé jufqu'à
prefent fur les Provifions qui leur avoiencété expédiées , lefquelles Nous -
avons bien voulu convertir en Commilîions révocables à notre bon plaifir.
Les circonftances dans lefquelles Nous nous femmes trouvez lorfque Nous
avons ordonné le rembourfement defdics Offices, étant à prefent changées,
Nous ne pouvons Nous difpenfer de rétablir les mêmes Offices de Ju
dicature, pour libérer l'Etat des dettes dont il eft chargé ; & d'ailleurs il
Nous a été reprefenté qu'il ne fçauroit arriver d'mconvcniens de ce que la
Juftice fera déformais adminiftrée dans les Tribunaux & Jurifdidions fu-
bakernes de nos Etats, par des Juges qui auront payé une finance pour leurs
Offices, puifqu'une longue expérience a. fait connoîtrc que cet ufage
n'étoit pas nuiiible aux Etats où il eft pratiqué ; parce que les Pourvus deidits
Offices fe trouvant engagez à remplir dignement leurs fondions, tant par
leur honneur & confcience, que par la crainte de perdre une partie de leurs
biens, cela les rend encore d'autant plus fidcles à leur devoir , & attentifs
a rendre leurs Enfans capables de. leur fuçceder, lorfque Icfdits Offices font
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héréditaires dans leurs familles. Notre intention, en rétablillant îefdits j y z 5.
Offices héréditaires, eit non feulement, d'ailurer à ceux qui les auront
acquis, l'avantage de pouvoir les conferver à leurs defeendans, ou d'en
diipofer en faveur d'autres ; mais afin qu'ils puiflenE encore par ce moyen
former desétabliiïemens plus folides ; & pour cet effet Nous voulons bien les
difpenler de Nous payer à l'avenir aucun droit annuel, & accorder le même
avantage, moyennanr une finance modique, à ceux qui font pourvus
des Offices qui ont été créez & taxez fur le pied de Nous payer ledit droit
annuel Nous avons suffi conlideré, dans le rétabliilement defdits Offices,
la nccefïité de procurer à nos Sujets, avant les diminutions du prix des
Efpeces que Nous avons annoncées par notre Edit de ce jour, & que Nous
continuerons de faire inccflamment, des emplois avantageux d'une partie
des femmes qui rentreront dans leurs mains, à l'occafion des arrangemens
que Nous avons pris pour payer toutes les dettes de l'Etat. A cesCaushs,
& autres bonnes & juftes confédérations à ce Nous mou vans, de l'avis des
Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance, &
autorité iouveraine, Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irrévocable,
créé & établi, créons & établirons en titre d'Offices héréditaires & perpé
tuels, ceux qui fontci-aprésdéclarez, pour en jouir par les Acqucreursaux
mêmes honneurs, prérogatives, droits, profits & émolumens qui y font at
tribuez par nos Edits & Rcglemens faits ci-devant à ce lujet, notamment
par celui du zx Janvier 1719 : & en confcquencc Nous voulons que les
Officiers de nos Gruries & de nos Salines perçoivent les mêmes droits,
franc-vins & émolumens dont ils jouïfîbient avant notre Edit du mois de
Mars 172.0,3 charge de payer par les Acquereurs de tous les Offices ci-après
fpéeirîcz, entre les mains du Tréforier General de nos Parties cafuelles, les fi
nances aufquelles ils feront modèrementtaxés par les Rôles qui feront pour
cet effet arrêtez en notre Confeil des Finances, lefquels Offices font ci-aprés
exprimez ; S ç a v o 1 r ,

CONSEIL D'ETAT.

Uinze Avocats de notre Confeil.

V-iQuatrcHuiffiersdu Confeil,avec la faculté d'exploiter,privativement
à tous autres,pour les cas qui les concernent, dans l'étendue de huit lieues a la
ronde de notre bonne Ville de Nancy, de celle de Lunévilie, & des autres
lieux oùnotre Confeil pourra le tenir.

COUR SOUVERAINE.

Un Curateur en Titre en la Cour Souveraine, Chambre des Requêtes d«-
Palais, Chambre des Comptes, Bailliage, Prévôté, Grurie,& entoures
les Juriidielions établies dans notre bonne Ville de Nancy.

Un CommifTaire aux Saifies réelles en la Cour Souveraine , Chambre des
Requêtes du Palais, & Chambre des Comptes à Nancy» -
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17z j„ Un Huiffier Âudiancier à ia Cour Souveraine,

Un Huiffier Audiancier à la Chambre des Requêtes du Palais.
Quatorze Huiffiers à la Cour Souveraine.

CHAMBRE DES COMPTES DE LORRAINE
Un Huiffier Audiancier.

Six Huiffiers. •

BAILLIAGE DE NANCY.

Un notre Confeiîler Lieutenant General, Civil & Criminel au Bailliage de
Nancy.

Un Lieutenant Particulier.

Sept Confeillors.
Un notre Procureur.

Un Subftitut dudit Procureur.

Un Commiffaire aux Saifies réelles, tant audit Bailliage, qu'aux Prévôté*
Grurie, & autres Jurifdi&ions inférieures de la Ville de Nancy.

Un Huiffier Audiancier audit Bailliage.
PREVOSTE' DE NANCY.

Un Prévôt. .

Dix Sergens»
GR'URÏE DE NANCY»

Un Gruyer.
Un Controlleur..
Un Garde-marteau.

Un notre Procureur.

Un Arpenteur & premier Forôtier.
PREVOSTE' DE S, NICOLAS,

Un Prévôt.

Un Lieutenant.

Un Affefleur.

Un Subftitut.

Un Commiffaire aux Saifies réelles.

Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancier.

Cinq Sergens.
^ PREVOSTE' ET GRURIE DE ROZÏERES,.

Un Prévôt, Gruyer &: Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie»
Un Affefleur Se Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiffaire aux Saifies réelles.

Ua Curateur en Titre.

Un
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Un Fïuiffier Audiancicr.
Trois Sergens.

*^INSDH ROZIERES.
tfn-Gouverneur dcfdites Salines.
Un Tailleur.
Un Trilîeur.
Un Boutavant.
Un Aide-Boutavant.
Un Chcvaucheur. ' . , .

- PREVOSTF ET GRURIE DE MARSAL.
Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
UnSubftitut.
Un Coinmiflaire aux Saifics réelles.
Un Curateur en Titre.
Un Huifîier Audiancicr,

Deux Sergens.
tin Arpenteur & premier Forêtier.
! PREVOSTE' ET GRURIE DE CHATEAU-SALINS.'
Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un Affefteur & Garde-marteau.
Un Subftitut,

Un Commiiïaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancicr,

Quatre Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

\ SALINES DE € HATE A US A11N S,
Un Gouverneur defditcs Salines.

Un Tailleur.

Un Trilîeur.

Un Boutavaaf. .

Un Aide-Boutavant- .

Un Garde.

Deux Chevaucheurs.
GRURIE D'AMANGE.'

Un Gruyer & Chefde Police,
Un Controlleur. :
pn Garde-marteau»

TmsJJl, t '
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Un Subftitut.

Un Arpenteur & premier Forêtier.
PREVOSTE' ET GRUME DU VAL DES. FAUX-,. POMPEY,.

ET L'A V AN T G A R D E. .

Un Prévôt, Gruyer&Chefde Police. . .
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie,

Un Affefleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commidaire aux Saifies réelles.

Un Curateur en Titre. ' , '
Un Huiffier Audiancier. .

Deux Scrgens. . .
Un Arpenteur &: premier Forêtier. ,

PREVOSTE' ET GRURIE DE PRENY,
Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police. .
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un AffeiFeur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiifaire aux Saifies réelles.
Un Curateur enTirr-e..... .'...
Un Huiffier Audiancier, .

DeuxSergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

^ PREVOSTE' ET GRURIE DE NOMMENT.
Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.-.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie, .
Un Aftehcur & Garde-marteau. ,
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies relies-
Un Curateur en'Titre*.. \ I . "; ,
Un Huiffier Audiancier.

Quatre Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE GONDRE VILLE.
Un Capitaine > Ircvot & Gruyer» .
Un Lieutenan t & Controlleur en la Grurie.
Un AiTeiTeur ôc Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre. ; ; '
Un Receveur des Coniignarions, -
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Un Huiffier Audiancier.
Deux Scrgcns.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

SIEGE BAILLIAGER DE S. DIEY.

Un Lieutenant Bailliagcr, Chef de Policée
Un Lieutenant Particulier.
Un premier Confeiîler & Controlleur en la Gruric.
Un fécond Confeiîler Garde-marteau.
Un notre Procureur.

Un Gruycr.
Un ComraifTaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancier.

Un Ari enteur &r premier Forêtier»
PREVOSTE' ET GRURIE DE Ste MARIE-AUX-MINES

et Val de Lieyke.

Un Prévôt & Chef de Police.

Un Gruyer & Garde-marteau.
Un Comroleur en la Gruric.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancier.

DeuxSergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

BAILLIAGE ET GRURIE DE LUNEVILLE.
Un Lieutenant General, Civil & Criminel.

Un Lieutenant Particulier & Gruyer.
Un premier Confeiîler & Controlleur en la Grurie»
Un fécond Confeiîler & Garde-marteau.
Un notre Procureur» ,

Un Commiffaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancier.

Un Arpenteur & premier Forêtier.
PREVOSTE' ET GRURIE D'E IN VILLE. .

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chefde Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un Afleffeur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.

L ij ^
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17 % 5. Un Curateur en Titre. - .
~ " Un Huiffier Audiancier.

Deux Sergcns.
Un Arpenteur & premier Forêtier,

PREVGSTE' ET GRURIE DU COMTE5 DE SALM.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chefde Police.
Un Lieutenant & Gontrolleur en-la Grade.
Un AflciTeur &: Garde-marteau.

Un Subftitut. -

Un Commiilairc aux Saifîes réelles»
Un Curateur en Titre. .. . •

Un Huiffier Audiancier, ,

Deux Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

. PR EFOSTF ET; GRURIE EfAZlR AILLES»
Un Prévôt, Gruyer &: Chef de Police.
UnSubftitut. , ,
Un CommifTaire aux Saifîes réelles. ^/ ... ;

- Un Curateur en Titre. ...

Un Huiffier Audiancier»

Un Sergent. ' -:
PREYOSTE' ET GRURIE DE DENNEUVRE.

Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Centrolleur en la Grime»

Un Subftitut.

Un Curateur en Titre.

Un CommifTaire aux Saifîes t êelles»

Un Huiffier Audiancier» : v

'Un Sergent.
Un Arpenteur & premier Forêtier. . • .

PREVOSTE' ET GRURIE DE BLAMONT.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur enlaGruric, ' ;

Un AfTefleur & Garde-marteau. t ..
Un Subftitut. - : '

Un CommifTaire auxSaifies réelles» :. . .
Un Curateur en Titre. . :
Un Huiffier Audiancier.

Trois Sergens» , : -,r
Un Arpenteur & premier Forêtier,
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BAILLIAGE de zarguemines.

Un notre Confcillcr, Lieutenant General, Civil & Criminel.
Un Lieutenant Particulier. -
Trois Confeillers.
Un notre Procureur aux Bailliage, Prévoté & Gruric.

. %Jb Suflitut dudit Procureur.
linCommiflaire aux Saifies réelles audit Bailliage, Prévôté & Grurie.
Un Curateur en Titre, de même.
Un Huiflier Audiancier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE ZARGUEMINES,

Un Prévôt » Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant&Contrôleur en la Grurie,
Un Afleflèur & Garde-marteau.

Un Arpenteur & premier Forctier, •
Deux Sergens.
V PREVOSTE' ET GRURIE DË LlX'HEÏMV

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Contrôleur en la Grurie.
Un Affeiîeur & Garde-marteau.
Un Subftitut*
Un Commiffaire aux Saifies réslles, ,
Un Curateur en Titre.
Un Huiflier Audiancier.

Trois Sergens.
Un Arpenteur & premier Forétier. .

PREVOSTE' ET GRURIE DE SARÀLBE ET INSMING*'

\ Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie»-
Un Aifcfleur & Garde-marteau»

Un Subftitut, - "

Un Curateur en Titre.
Un Commiffaire aux Saifies réelles.,
Un Huiffier Audiancier.

Quatre Sergens.
Un Arpenteur & premier Forétier.

PREVOSTE". ET GRURIE DE BOUCQtTENOM
ET SARVERDEN. "

Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.,

Un Aflefïeur & Garde-marteau».

Un Subftitut,
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ij 2,5, Un Gommiffaireaux Saifîes réelles.

Un Curateur en Titre. •
Un Huiflier audiancier.

Deux Sergens. -
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DU COMTE' DE BITCHE

Un Capitaine Prévôt ; Gruyer & Chef de Police,,
Un Lieutenant &: Controlleur en la Grurie.
Un Aifclleur & Garde-marteau.

Un Subllitut.

Un Commillaire au Saifîes réelles.

Un Curateur en Titre,

Un Huiflier Audiancier.

Quatre Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE5 ET GRURIE DE HOMBOURG ET S. AVOLD»

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant Controllcur en la Grurie.

Un Affefleur & Garde-marteau.

Un Subftitut.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire au Saifîes réelles.

Un Huiflier Audiancier,

Trois Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' DE Dï'E,UZE.
Un Prévôt Chef de Police.

Un Lieutenant $C Controllcur en la Grurie.
Un Aflcfi'eur & Garde-marteau.

Un Subftitut en la Prévôté & Grurie.

Un Commiflaire aux Saifîes réelles.
Un Curateur en Titre.

Un Huiflier Audiancier.

Trois Sergens.
GRURIE DE DIEUZE

Un Gruyer. . -
Un Arpenteur & premier Forêtier.
Les autres Officiers en l'Article ci-devant.

SALINES DE- DIEUZE.
Un Gouverneur.

Un Tailleur, , " . . .
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Uù'Trilleor. - v .. 7.72.5,
"Un Boucavant
Un Aide-Boutavanc.
Un Garde,
Peux Chevaucheurs.
- PREVOSTE' BAJLLIAGERE ET GRURIE DE B0U20NVÎLLË. • •
Un Prévôt, Gruycr Se Chefde Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un Afleflëur & Garde-marteau.
Un Subftitut.
Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre,

Un Huiflier Audiancier. -

Six Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE SCHAMBOURG,
Un Capitaine Prévôt, Gruyer& Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un Aflèfleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles»
Un Curateur en Titre.

Un Huiflier Audiancier.

Deux Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' DE SIERSBERG» MERTZ1G ET SARGAW,
Un Capitaine Prévôt, Gruyer& Chefde Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Urî Aflefleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire au Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.
Un Huiflier Audiancier.

Trois Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DR BOULAT»
Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant Se Controlleur en la Grurie.
Un AiTcflcur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles»
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ïjTs. Un Curateur en Titre»

* Un Huifïier Audiancier, ,

Quatre Sergcns. .
Un Arpenteur & premier Forêtier.

BAILLIAGE DE VOSGES A MIR^ECÔURT,
auquel les Prévôtcz & Grurie dudit Lieu, celles de Remoncourc

& Vailfroicourt, font unies.

Un notre Confeiller, Lieutenant General* Civil & Criminel , & Chefde
Police.

Un Lieutenant Particulier»

Sept Confeillers.
Un notre Procureur..

Un Commiffaire aux Saifies réelles;
Un Curateur en Titre.
Un Huiiïier Audiancier. '

Un Arpenteur &: premier Forctier. ,
PREVOSTE' ET GURIE DE DOMPAIRR

Un Prévôt , Gruyer & Chef de Police,»
Un Lieutenant &Controlleur.

Un Subftitut. -

Un Commiflaire aux Saifies réelles»
Un Curateur .en Titre. .
Un Huiffîer Audiancier. •

Quatres Sergcns.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

- PREVOSTE' ET GRURIE DE CHARMES» '
Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police,
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un AfFefieur & Garde-marteaw.
Un Subftkut.

Un Commiflàîrg aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.
Un Huiffier Audiancier.

Trois Sergcns.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE 'DARN'AY.
Un Capitaine Prévôt, Gruyer &: Chefde Police. •
Un Lieutenant & Contrôleur en la Grurie.
Un Aficffeur & Garde-marteau.

Un Subftkuc. ' ,,v
Up,
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Un Curateur en Titre.
Un Commiflaire aux Saifîes rccllcs.
Un Huiflier Audiancier.
Trois Sergcns. . ,
Un Arpenteur & premier Forêtier*

. . ' PREVOSTE' ET GRURÏE D'ARCHES.

Un Capitaine Prévôt ; Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un Subftitut.
Un Curateur en Titre.
Un Commiflaire aux Saifîes réelles.
Un Huiilîer Audiancier.

Cinq Sergens. '
Un Arpenteur & premier Forêtier*

SIEGE BAILLIAGER DE BRUYERES.

Un- Lieutenant Bailliager.
Deux Confeillers.
Uû notre Procureur.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire aux Saifîes réelles.
Un Huiflier Audiancier.

PREVOSTE' DE BR UYERES. .

Un Capitaine Prévôt.
Deux Sergens.

• GRURIE DE BRUYERES.

Un Gruyer»
Un Arpenteur Se premier Forêtier.

SIEGE BAILLIAGER DE NEUF-CHATEAU»

Un Lieutenant Bailliager & Gruyer.
Un premier Confeiller & Controlleur en la Grurie,
Un fécond Confeiller,& Garde-marteau.
Un notre Procureur.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire aux Saifîes réelles.

Un Huiflier Audiancier.

Un Arpenteur & premier Forêtier.
BAILLIAGE D'EPINAL;

Un Lieutenant General, Civil & Criminel.
Un Lieutenant Particulier.

Un premier Confeiller & Controlleur en la Grurie.
Un fécond Confeiller Se Garde-marteau.

Terne III. ' M •
*
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z ç Un notre Procureur.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Huiffier Audiancier.

PREVOSTE3 ET GRURIE D'EPINAL.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chefde Police.
Un Arpenteur & premier Forêtier.
Les autres Officiers en l'Article précèdent.

BAILLIAGE DE CHATEL-SUR MOSELLE

Un Lieutenant General, Civil & Criminel.
Un Lieutenant Particulier.

Un premier Confcillcr & Contrôlleur en la Grurie.
Un fécond Confeiller & Garde-marteau.

Un notre Procureur.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.

Un Huiffier Audiancier,

PREVOSTE' ET GRURIE DE CHATEL SUR MOSELLE
Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Arpenteur & premier Forêtier.
Les autres Officiers en l'Article précèdent.

BAILLIA'GE -DU COMTE' DE VAUDE'MONT
Séant a Vezelize.

Un Lieutenant General, Civil & Criminel.
Un Lieutenant Particulier.

Un premier Confeiller & Contrôlleur en la Grurie.
Un fécond Confeiller îk Garde-marteau.

Un notre Procureur. '

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire au Saiiïcs réelles.
Un Huiffier Audiancier. -

PREVOSTE' ET GRURIE DE VEZELIZE.
Un Prévôt, Gruyer & Chefde Police.
Un Arpenteur & premier Forêtier.
Les autres Officiers en l'Article précèdent.

PREVOSTE' ET GRURIE D'HATTONCHATEL.
Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controîlcur en la Grurie. 1
'Un AOefieur & Garde-marteau. '
Un SubftitLir.

y11 Curateur en Turc.
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Un Commiffaire aux Saifies réelles»
Un Arpenteur & premier Forêtiero
Un Huiffier Audiancier.

Deux Sergens.
PREYOSTF ET GR.URIE D'APREMONT.

Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant &: Controlleur en la Gruric.
Un Affeffeur & Garde-marteau.

Un Subftitut.

Un Curateur en Titre.

Un Commiffaire aux Saifies réelles.

Un Huiffier Audiancier.

Deux Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier,
Un Efchevin à S. Agnan.
Un Echevin à Liauvillc.

BAILLIAGE ET GRURIE DE COMMERCY,
Un Lieutenant General, Civil & Criminel, Gruyer & Chefde Police»
Un Lieutenant Particulier & Controlleur en la Gruric.
Un Confeiller & Garde-marteau.
Un notre Procureur.

Un Curateur en Titre. ; ^
Un Commiffaire aux Saifies réelles.
Un Huiffier Audiancier.

Un Arpenteur & premier Forêtier.

B A R R 0 I S ET B AS S 1 G 2T T.
Mouvant ou Tsfon-mowvmt.

CHAMBRE DES COMPTES DE BAR.

UN Curateur en Titre dans toutes les Jurifdidions établies en la Villede Bar.

Un Commiffaire aux Saifies réelles dans toutes lefdites Jurifdi£fcions.
Un Huiffier Audiancier en ladite Chambre.

Six autres Huiffiers.

BAILLIAGE DE BAR.

Un notre Confeiller, Lieutenant General, Civil & Criminel» ,:
Un Lieutenant Particulier.

Six Confeilliers.

Un Huiffier Audiancier.

Un Subftitut du Procureur General dans toutes les Jurifdi&ions de ladite
Ville. Mij
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7^7 PREVOSTE' DE BAL

Un Prévôt & Chef de Police.
Un Lieutenant General.
Un Lieutenant Particulier.
Un Huiffier Audiancier.

Huit Sergens.
G R'U. RIE DE B AL

Un Gruyer. -
Un Lieutenant Particulier &: Garde-marteau. ;

Un Contrôleur &Clerc juré. . ' 1
Un Huiffier Audiancier.

Un Arpenteur & premier Forêtier.
GRURIE D.E MORLET.

Un Gruyer. -,
Un Controlleur.

Un Subftitut.

• Un Arpenteur & premier Forêtier.
' PREYOSï'.E' ET GRURIE DE; PIERREFITTl*

Un Prévôt & Gruyer.
Un Lieutenant 8c Controlleur en la Grurie. -

Un AiïefFcur Se Garde-marteau- ...

Un Subftitut. :
Un Commiilairc au Saifies réelles» . ' !

Un Curateur en Titre..

Un Huiffier Audiancier.. \ -

Deux Sergens.. ' . '
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE S0XJILLX

Un Prévôt ,& Gruyer.
Un Lieutenant & Controlleur en la Gruric, ! *

Un Aflefleur & Garde-marteau* - ,

Un Subftitut.

Un CommiOaire aux Saifies réelles., •
Un Curateur en Titre.

Un Huiffier Audiancier»

Deux Sergens.
Un Arpenteur & premier Forêtier,. • V

. v -PREVOSTE''DÉ LÎG'NT,
Un Prévôt & Chef de Police.

Un Lieutenant..

..-Un Aûeflcur. ,
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rJn notre Procureur dans les Prévôté & Grurie.
0n notre Avocat en la Prévoté & Grurie,
Un CommkTaire aux Sailies réelles. , :
Un Curateur enTitre.
XJnGreffier, ...*

. u»Huiffier Audiancier.

HuitSergens. GRURIE DELlGNY. .. .
Un Gruyer. . «r:v
Un Lieutenant Garde-marteau. r :; ., : ; ; .
Un Controlleur.

UnA^Sîf^URIE D-ANCÊRVILI.E.
Un Capitaine Prévôt, Gruyer & (Chefde Police. ; '
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.
Un AiTefleur & Garde-marteau. . -

Up Subftitut ;; ^ ;
Un Commiffaire aux Saifcs réellesv -, :i ;
Un Curateur en Titre. '
UnHuiflier Audïancier. . y-- yrr :;r. '

Deux Sergent .. -
Un Arpenteur & premier Forêtier.

BAILLIAGE DÉ S.- M ï H 1 E L, ; V.
-Un notre Confeiller-, Lieutenant General/ Civil ^.Criniinel^: ..
Ua Lieutenant Particulier. ^ T,:l ' y yy

Sept Confeillcrs. . . : : - v ; ;; ; v-: .
Un notre Procureur au.Bailliage , & eh la Prévôté: &î Griirie*

• Un Subftîtut dudic Procureur. " <r; - ,
Un Commiffaire aux Saifîes réelles dans toutes lesjurifdidions de laditeVillc-
Un Curateur en Titre dans toutes les mêmesJur-ifdidipiis.
Un Huiffier Audiancier. . ,;:

PREVOSTE' ET GRURIE DE S,.VIvlIHÎEL-

UnCapitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police,
Un Licuccnant *•£ Controlleur en la Grurie.

UnAffefleur& Garde-marteau»' ; •• ,
Un Huiffier Audiancier.

Six Serge lis. . . . —
Un Arpenteur & premier Forêtier. " •

GRURIE DE RAMBERCOURT-ÂUX-POTS.
Un Gruyer.
Un Controlleur»- ' .
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1715. Un Subftitut.

Un Arpenteur & premier Forétier.
PREVOSTE5 ET GRURIE DE FOUG:!

Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie»
Un Aflëffeur Se Garde-marteau.
Un Subftitut.
Un Commiffaire auxSaifies réelles. -
Un Curateur en Titre.

Un HuilTier Audiancier.

Quatre Sergens. ' ;
Un Arpenteur & premier Forêtier. t

PREVOSTE' ET GRURIE DE RUFPE»

Un Prévôt Gruyer.
Un Subftitut.

Un Sergent.
GRURIE DE MANDRE ET DE BOUCONVILLE'

. Séant a Mandre.

Un Gruyer.
Un Controlleur,.

Un Garde-marteau.

Un Subftitut. ' -

Un Greffier.

Un Arpenteûr& premierForétier. ^
PREVOSTE' ET GRURIE DE NOROY-XE-SIC

Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Gruric.

Un Aflëffeur &: Garde-marteau.
Un Subftitut. -

Un Commiffairé aux Saiûés réelles. • -
Un Curateur en Titre.

U11 Huiffier Audiancier.

Deux Sergens. "
Un Arpenteur & premier Forctier. .

PREVOSTE' ET GRURIE DE BRIEY»

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chefde Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Un Afleileur &ù Garde-marteau.

Un Subftitut.

Un CommiiTaireauxSaifies réelles, .

Un Curateur en Titre.
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XJn Huifl*er Audiancier.
Huit Scrgens. . _ A .
tTm Arpenteur & premier Foreuer.

PREVOSTE' ET GRURIE DE SANCY.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Poli ce * . .
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie,
Un Aflefleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.
Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre.
Un Huiflier Audiancier.

Peux Sergens. - '
Un Arpenteur & premier Forêtier. '-"-;'

PREVOSTE' ET GRURIE DE GONFLANS
EM J ARNIS Y.

. Un Prévôt, Gruyer & Chef'de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie,
Un Aflefleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifles réelles.
Un Curateur en Titre.
Un Huiflier Audiancier. '

Trois Sergens. :-v
Un Arpenteur & premier Forêtier.

• ' BAILLIAGE D'E-STAIR'
Un Lieutenant GeneralCivil & Criminel,

Un Lieutenant Particulier.

Un premier Confeiller & Controlleur en la Grurie,
Un fécond Confeiller & Garde-marteau.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chefde Police»
Un notre Procureur.

Un Subftitut de notredit Procureur.

Un Commiflaire aux Saifies réelles. •

Un Curateur en Titre.

Un Huiffier-Audiancier. -

Un Arpenteur & premier Forêtier. ' '
PREVOSTE' ET GRURIE. DE VILLERS-LÂ-MONTÂGNE» '

Un Capitaine Prévôt, Gruyer & Chef de Police,
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Un Aflcflcur & Garde-marteau»
Un Subftitut»
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172. ^ Un CommiiTairc aux Saifies réelles,
Un Curateur en Titre. >*
Un Huiffier Audiancier» •

Six Sergcns. : - ' -
Un Arpenteur & premier Forêder. ^

PREVOSTE' ET GRUR1E D'ARRANGY*
Un Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
Un Lieutenant ^Contrôleur en la Grurie,
Un Affedèur & Garde-marteau.
Un Subfticut,'

Un Curateur en Titre»
Un Commiflaire aux Saifies réelles»
Un Huiffier Audiancier» ' \

Trois Sergcns. : ^
Un Arpenteur & premier Forêtler.

' PREVOSTE' ET GRURÏE DE LONGUYON* '

Un Capitaine, Prévôt Gruyer &: Chef de Police.
- Un Lieutenant & Controlleur en la Grade, :: ,

Un Affeffeur & Garde-marteau. •
Un Subftitut.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre. -

Un Huiffier Audiaacier»

Deux Sergens, "
Un Arpenteur & premier Forêtier,

BAILLIAGE D£ PONT A MOUSSON. .
Un Lieutenant General, Civil &: Criminel, & Confervatcur de l'Unlver-

lue. '

Un Lieutenant Particulier,
Deux Confeillers.

Un notre Procureur, & Promoteur de l'Univcrfitc.
Un Curateur en Titre dans toutes les Jurifdiclions de cette Ville,
Un Commiflaire aux Saifies réelles dans les Mêmes Jurifdi&ions.
Un Huiffier Audiantier,

PREVOSTE' ET GRURIE DE PONT A MOUSSON.,

Un Capitaine, Prévôt, Gruyer & Chef de Police,
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie,
Un AiTeflèur & Garde-marteau.
Un Subftitut es Prévôté& Gracie»
Un Huiffier Audiancier, - _

Quatre Sergcns.
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Un Arpenteur & premier Forctier. 17-2,;?»

PREVOSTE' ET GRURÏE DE THl AU COURT
ET L A G H A "U S S E*E.

Un Capitaine Prévôt, Gruyer&Chef de Police»
Un Lieutenant & Controlleur en la Grade,
Un Aflefleur & Garde-marteau.
Un Subftitur. / : ;i:
Un Commiflaire aux Saifies réelles»
Un Curateur en Titre.
Un Huilier Audiancier.
Cinq Sergens. : - •
Un.Arpenteur Se premier Forêti-cr» à.:.a./V

BAILLIAGE DE;
. . ; SEANT A BOURMONT ET A S, Tll i EBÀOLT, '

Un Lieutenant General, Civil Se Criminel..
Un Lieutenant Particulier,

Quatre Confeillers. - , : -
Un notre Procureur dans toutes les Jurifdi&ions,

. Un Commiflaire aux Saifies réelles.
Un Curateur en Titre, idem. ;
Un Huiflier Audiancier. ' '

; SENECHAUSSE'E ETiC'RURIB;:DË>B:ÔtJRM0NT.
Un Sénéchal & Gruyer delà MotheBourmote/&^Tfaiêbatiît:5 & Mairc

de Colombey. av.,::
Uu Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Un Aflefleur & Garde-marteau.

Un Huiflier Audiancier.

Quatre Sergens. \ ' '
Un Arpenteur & premier Forctier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE LA MARCHE;

Un Prévôt, Gruyer &: Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie,

Un Aflefleur & Garde-marteau.

Un Subftituc.

Un Commiflaire aux Saifies réelles.

Un Curateur en Titre.

Un Huiflier Audiancier.

Trois Sergens. ;
Un,Arpenteur & premier Forêrier,"!;^

TmrlIL N
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PREVOSTE' ET GRURIE DE CHATILLOM

sur Saône.

'Un Capitaine Prévôt, Grijyer & Chef de Police.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Un Afleflcur &c Garde-marteau.

Un Subftitut. ,

•Un-Commiflaire aux Saifies réelles.

Un Curateur en Titre.

Un Huilîîer Audiancier.

Un Sergent»
Un Arpenteur & premier Forêtier.

PREVOSTE' ET GRURIE DE CONFLANS EN BASSIGNY.,

Un Capitaine^ Prévôt, Grûyer & Chef de Police»
Un Lieutenant & Controilçûr en la Grurie.
Un Aflefleur & Garde-marteau.
Un Subftitut.

Un Commiffaire aux Saifies réelles»

Un Curateur en Titre. \. ; :
Un Huiffier Audiancier.

Un Sergent.
Un Arpenteur & premier Forêtier.

, PRÇ¥OSi.T;ËvîET: QEWRÏE.T>E GO NDR ECO UR T* .
UnÇapitgme^lM^otîtGfu^MChefdePolice^;.
Un Lieutenant & Controlleur en la Grurie.

Un Afleffeur & Garde-Marteau. '

Un Subftitut.

Un Curateur en Titre.

Un Commiflaire aux Saifies réelies.

Un Huiflîer Audiancier.

TroisSergensi V '•/< r."
Un Arpenteur & premier Forêtier.

Article"''!.!, .

VOulons que ceux qui exercent actuellement les fondions defditsOffices,foit en vertu de leurs anciennes Provisions, ou fur des Com-
miflîons révocables à notre bon plaifir, qu'il peuvent avoir obtenu de flous,
foient preferez à tous autres pour l'acquifition defdits Offices y pourvu qu'ils
faffent leurs Soumiffions en nos Parties Cafuelles dans le cours du mois de
Mars prochain, & que dans le courant duaiiois d'Avril fuivant pour tout
délai, ils payent la finance à laquelle lefdits Offices auront été taxez ; &
faute par eux d'avoir fait on lefdites foumiflions? ou lefdits payemens dans
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îefdits temps, ils demeureront, par Je défaut de l'un ou de l'autre, déchus 17 2.5,
de la grâce que Nous voulons bien leur accorder, & feront lefdits Offi
ces vacans &ù impétrables.

III. Au défaut de fou miffion, ou du payement ci-deflus prefcric, les Su
jets qui fe trouveront pourvus, foit par Expe&atiyes ou Survivances, de
pareils Offices que ceux qui vacqueront dans certaines Compagnies , pour
ront, félon Tordre de leur réception, & à défaut d'icelle, fuivant la dat
te de leurs provifions, financer lefdits Offices par préférence à tous autres,,

IV. Si tous les Offices des Compagnies où il y a des Expecfans ou Sur-
vivans, fe trouvent levez en vertu du prefent Edit, par les pofléfTeurs ac
tuels d'iceux , Nous voulons que venant à vacquer par mort 011 autrement,
les Expe&ans & Survivans foient préferez à l'acquifition d'iceux, en payant
aux veuves & héritiers des Titulaires, en cas de mort, Se à eux-mêmes

en cas de vacance de leur vivant, le prix defdits Offices, fur le pied que
lefdits Titulaires, ou leurs veuves & héritiers en auroient pû traiter avec
d'autres. •

V. Ceux qui exercent a&uellemcnt les Offices créez par le prefent'Edit,
cil vertu d'anciennes Provifions, converties en Commiffions révocables à.

notre bon plailir, & qui fe rendront acquereurs des mêmes Offices, pour
ront continuer de les exercer, fans être tenus de prendre de nouvelles Pro
vifions , ni de fe faire recevoir une fécondé fois, mais feulement de faire

enregiûrer aux Greffes des Tribunaux fuperieurs où ils ont été reçus, de mê
me que dans les Greffes de la Jurifdi&ion où ils font établis, la Quittance de
Finance , qui leur fera expédiée par le Treforier General de nos Revenus
Cafuels en la forme ordinaire , laquelle ils feront obligez de faire controller
par notre tres-cher & féal Controlleur General de nos Finances 1 pour lequel
Enregiftrement ils payeront feulement le droit attribué aux Greffiers : mais
à l'égard des pofTefleurs des Offices en vertu de fîmples Commiffions, Nous
voulons qu'ils foient tenus d'en prendre des Provifions en titre, ainfi qu'il fera
réglé pour les nouveaux Acquereurs dans l'Article fuivant.

VI. Voulant traiter favorablement les nouveaux Acquereurs des Offices
créez par le prefent Edit, Nous avons modéré & modérons les droits qu'ils
feraient tenus de payer pour le Scel de leurs Provifions, & pour leurs Ré
ceptions, â la moitié des fommes portées par les Réglemens faits fur cefu-
jet, pour cette fois feulement, ÔC fans tirer à confequence pour les vacances
fuivantes.

VIL Comme Nous avons deftiné au payement d'une partie des dettes
de l'Etat tous les deniers provenans de la Finance defdits Offices , Nous
permettons à ceux qui les voudront acquérir, de donner en payement de
leur finance, le montant des principaux des Contrads des anciennes &
nouvelles Rentes confticucesfur l'Etat, ou fur la Ferme Générale de nos

Nij
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2,Dominés & Gabelles, ou des Avions de l'ancienne Compagnie dcCom,

merce, & même des Mandemens & Billets de nos Treforiers, vifez par le
Controlleur General de nos Finances ; de tout quoi ils remettront les Ti
tres duement quittancez & déchargez.

Vlll. Les Offices créez par leprefent Edit, ne feront fujets au payement
du Droit annuel, dont Nous difpenibns à toujours les Acquereurs, & ceux
qui leur fuccéderont, au moyen de la finance pour laquelle lefdits Offices
leront employez dans les Rolles arrêtez en notre Confeii.

. JX., Voulons- que "ceux qui ont acquis les Offices de Finance, Police, &
-, autres-5 .que^Nous avons ..créez par nos Edits des mois de Mars, May &
,Oâobre 17.2,5:, & Janvier. 17x4. jotiîflènt auffi pour toujours de -l'exemp
tion dudit Droit annuel, qu'ils doivent Nous payer à raifon du centième .
denier de leur Finance, en payant néanmoins avant le premier Avril pro
chain entre les raaïns du Treforier General'de nos Parties Gafuellcs-, les

jfomn v,r> 1 ifqueilcs ils feront, taxez par les Rolles qui feront arrêtez en no
tre Con„—I pour le Rachat dudit Droit annuel, à raifon du denier vingt-
cinq ; &C que faute par eux. d'y farisfaire daœ ledit temps, ilsyfoient con
traints de.-la maniéré que nous avilcrons convenable; au moyen de quoi le
.Droit.annuel demeurera éteint.&fuppria:ié, anfi que Nous leteignons &
.fuppri-mons,: tarit en tait faveur., qu'en celle de leurs.héritiers Sea'yans-caufë.
0,:..Xi-;'Pourront;les Acquereurs; des Offices créez par-le. prefent Edit, en-
fenableceux qui auront racheté le Droit annuel, conformément à l'Article
précèdent, & leurs; veuves & héritiers., vendre & difpofer de leurs Offices s
comn.ie.bon leur.fembî.era.,; en faveur-de toutes perfon nés capables de les
fjofléden:..: ' ... ' -- .-

XI Nos:; Sujets, j: & même les Etrangers,-qui -a'tïÉôôt prêté'-leurs -denters
poui requérir lefdits Offices, feront maintenus'dans leursprivilèges & hy-
poteques fpcciaies, par préférence à tous'auttes Créanciers antérieurs, pour
vu qu'il foit fait mention defdits prêts dans les Quittances de Finances, no-
uobftant touteschofes à ce contraires » •âufquelles Nous avons dérogé &'-dé
rogeons par le prefent Edit, . ^ :

O'NN ON S EN Ma ndemen't à nos três-: chers & féaux lès Préfi-

d-ens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine"de- Lorraine &

Barrais , Bailly Lieutenans' Généraux, Particuliers', Gonfeiilers & Gens
tenans nos Bailliages , Prévôts & à tous autres'nos Officiers- ,-ju.fticiers-5
Hommes §e Sujets qu'il appartiendra , que les Prefentes ils. fallait lire, pa~"
blier *,.regiftrer , & afficher par fout ou befoin fera, pour être 'fûmes &' exé
cutées â fans permettre -ni fouffrir qu'il y foit contrevenu directement tir
îndireâemeot î.Çar ainfi Nous plaît, En foi de quoi Nous avons aux Prè-
fences lignées de notre-main, & contre-fignées-par l'un de nos Conieillers-;
Secrei-airesû'Eiac, Commandeinens & Finances, fait mettre & appendre'
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notre grand Scel. Donne' a Lunéville au mois de Février 1715. Signé ,ijz
LEO PO LD. Et flus bas, ParS. A. R. Humbert Girecourt. Re-
cijïratt, TALIANGE. -

iU, publie & régijlré; Ôm & ce requérant le Procureur Générai de S. A. R. Ordonné qu'il firafutvt & exécuté félon fa formel teneur, (3 qu'a la diligence dudit Pro-
c;(renr General, Copies dahnent collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages Ç§
0tres Sieges reffomffans nuement à la Cour, pury être pareillement lit, publié, regiflré y
fi'ivi & execMté. Enjoint aux Snhftituts des lieux de tenir la main à fin exécution , &
Jje» certifier la Cet-tr dms quinzaine, faivant tArrêt de ce jour. A Nancy , Audianse
fukUque tenante le 27 février 172s. Signé , Par la Conr , FA vltri n.

ARREST DU CONSEIL D'ESTAT,
Qui ordonne l'exécution des Concordats & Conventions faites entre les

Evêques de Metz, & les Ducs de Lorraine en faveur des Habitans de
l'Ancien Territoire de l'EvIché de Metz y & que ies Villes & lieux cédez
par le Traité de 1661, jouiront des'-mêmes Privilèges,

."Du 28Février •

SUR ce qui a été reprêfenté à S cm AixÉsse Royale, par Jêâà .BaptifteBonnedame Fermier General de fes Domaines, que par l'Article
de fon Bail il doit jouir des Droits d'Entrées & Mues Foraines, Haut-Con
duit, & autres Péages defes Etats, pour lefquds les Sujets & Habitans
du Territoire Temporel dit de l'Ëvêché de Metz', ont" d'ancienneté des
Privilèges & des modifications, que les Articles quarante trois & cinquante-
un du Traité fait à Paris,entre fa MajeûéT. C. & S. À.R. le 2.1 Janvier 1718s-
pour l'exécution de celui de Rifvick, du 3.0 Octobre 1.597 >' ont confirmé
& au bénéfice delquels Privilèges & modifications, l'Article quarante
quatre dudit Traité de Paris, fait participer les Sujets Se Habitans de îâ
Ville de Phàlsbourg, des Villages" & dépendances de la Principauté dudic
Phàlsbourg, ceux de la Ville de Sarboufg, des Villages de Niderftriller &
autres compris dans la route de Metz audit PhalfbourgV formée en exécu- - ">
tion du Traité do dernier Février 1661, raoyeffilant quoi la récrprôcitéy fti-
puîéë en faveur des Sujets de S. A. R. dans ledit Evêché de Metz ferai leur
égard pareillement pratiqué edans l'efditesVilles & lieux enoncez audit Arti
cle.. Et comme les' anciens Traitez de r 5" 6"4, 1610, r614, s 61 f, autre fois
faits entre les Ducs de Lorraine & les Evêques de Metz, ne font pas pre- '
lentement Bien connus, tant des Peuples que des Commis même dudic
Bonnedame ,• que d'ailleurs, par quelqu'autres Articles dudit 1 rai té de
17.18 ,îefdits Sujets & Habitans tant dudit Evêché de Metz , que dcfdites*
Villes & lieux de Plialftourg, Sarbourg, NideriVilIer & aorres-compris:'
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7717 dans l'agrégation porté audit Article XLIV. font également rendus Pri-

" ' vilégiez dans les Etats de S. A. R. lefquels Articles de la derniere efpece,
peuvent n'être pas bien connus, parce qu'ils font difperfez dans le Corps
dudit Traité, par Implication commune qu'ils ont a tous les Sujets &
Habitans delà Ville de Metz, du Pays Mélïein, des Evêcbez de Toul &
Verdun, & autres de la Généralité de Metz,compris dans l'Article XXXVI.
du même Traité, Ledit Bonnedame auroit très humblement fupplié S. A. R.
de réunir dans un fcul Se même Arrêt de fon Confeil, la difpoiltion tant defd»
anciens Traitez, que de celui de 1718, qui peuventconcerner en particulier
lefdits Sujets & Habitans de l'Eyêché de Metz , des Villes & lieux de
Phalsbourg, Sarbourg, Niderfwiller & autres Privilégiez dans fes Etats,
pour les Péages, afin que perfonne ne pût à l'avenir prétendre caufe d'igno
rance des Régies qui iont à fuivre fur ces matières : L'affaire mife en délibéra
tion au Confeil d'Etat, oui le Raport dti Sieur Baron de Mahuet Comte,
de Lupcourt, Confeiller Secretaire d'Etat, Commandemens & Finances;
S. A. R. étant en fon Confeil d'Etat, â ordonné & ordonne.

Article PREMIER.. .

Qu'en conformité du Traité de 1564, lefdits Sujets & Habitans de
ÎEvêché de Metz, demeureront, francs & exempts des Droits dentrées
& Kïucs Foraines, traverfc, impôt des Toilles & marque des Fers , pour
leur propre befoin& confommation feulement, fuivant les Articles XXXiV.
& X LIX. du Traité du % 1 Janvier 1718,

IL Qu'en conféquence de l'Article XLIV. dudit Traité de 171 S»
les Sujets & Habitans des Villes & lieux de Ph^libourg, Sarbourg, Ni-
derfwiller 6c autres y compris, demeureront auffi francs & exempts de
tous les Droits énoncez en l'Article précèdent

III. Que conformément au Traitê de 1610, confirmé par l'Article LI,
de celui de 1718, les Habitans Se Sujets compris dans les deux Articles
précédents, demeureront déchargez de prendre des Acquits â Caution
dans la forme voulue en l'Article L. du même Traitéde 1718, à condition
néanmoins de déclarer au premier Bureau des Etats de S. A. R. où ils char
geront , ou â défaut de Bureau audit lieu, dans le plus prochain Bureau de
leur pafTage, les Denrées Se Marchandifes qui fans ledit Acquit feraient
fujettes à payer lefdits Droits, & la quantité d'icelles, & â cet effet de donner
un Certificat écrit & figné d'eux, ou d'un Tabellion, portant ladite Dé
claration , avec promeflé de rapporter dans quarante jours, témoignage
d'un Officier de l'Hôtel de Ville, ou de Juftice du lieu où ils avoient def-
fein de conduire lefditcs Marchandifes & Denrées, comme ils les y avoient
effectivement conduites Se déchargées, laquelle déclaration fera conçue
en ces termes..



Rendus fins le Regne de S. A.R. Leopold 1. ior

JEfôujjtgne 2\r, demeurant en tel lieu de ïEvêhéc 1 7 2 J»de Metz, ( oudefdites Villes de Phaljbourg, Sarbourg &c. ) certifie avoir fait
entrer es Pays de S. A. R. par un teldétroit, { ou avoir pris dans tel lieu déf
aits Pays ) telle Marchandife ou Denrée, pour mener audit Evêché de Metz,
( ou aufd'Jes Villes & lieux de Phalsbourg Sarbourg &c. ) fans avoir payé les
X)reits de Foraine y Traverfe, ni autres Péages, dont les Sujets & Habitans du-
Jit Evêché deMetz,defdites Villes & lieux de Phalsbourg, Sarbourg, Niderfwil-
kr & autresy font exempts, & promet de raporter témoignage ez, mains
du Commis audit Bureau de dans quarante jours,
d'avoir mené, conduit, & déchargé lefdites Marchandifes ou Denrées audit
Evêché, aufdites Villes & lieux de Phalsbourg, Sarbourg, &c. Fait en tel
lieu &

Moycnant la rcmffc étudie Certificat au Commis: dudic Bureau, il dé
livrera aux Condu&eurs defdites Marchandifes & Denrées un Paffavanc

fans frais, lequel fera- renvoyé avec le témoignage du déchargement dans
quarante jours.

IV. Et au défaut par le Conducteur defdits Marchandifes & Denrées
de rapporter dans lefdites quarante jours, la décharge des chofes énoncées
en fa déclaration y il demeurera' fujet au payement de tous lcfdits droits,
U même aux confifcations &r peines portées dans les Ordonnances de S. A. R .
& des Ducs fes PrédecefTeurs ; A l'effet dequoi ledit Bonnedame, fes Sous-
Fermiers & Commiss'adrefferont au Bailliage dudic Evêché de Metz à
Vie, par rapport aux Sujets & Habitans dudit Evêché, & aux Bailliages
dont les Sujets & Habitans defdices Villes Se lieux de Phalsbourg, Sarbourg,
Niderfwiller & autres lieux compris dans l'Article XLIV. du Traité de
1718, dépendent, pour obtenir l'exécution defdices peines avec dépens
fur procédures fommaires„

V. Déclarant néanmoins S. A. R. qu'elle veut bien difpenfer les Sujets de
l'Evêché de Metz des obligations ftipulées par le Traité de 1610, à cet égard
au cas qu'ils aimeroient mieux fe régler fur les difpofît ions de l'Article £.du
Traité de 1718, concernant les Acquits à Caution à prendre par les autres
Sujets de la Généralité de Metz, aufquelles difpofidons (audit cas d'option, )
les Commis aux Bureaux de fes Etats, feront tenus de fe conformer, à
l'égard defdits Sujets de l'Evêché de Metz.

VI. S'il arrivoit que ledit Bonnedame, fes Sous-Fermiers & Commis
exigeaient autre chofe defdits Sujets, & Habitans Privilégiez, que ce qui
eft porté ci-deffusy lefdits Sujets & Habitans, pourront fe pourvoir en la
Chambre des Comptes de Lorraine, où il leur fera fait Juftice , le plus
foromairement & promptement qu'il fera pofîibîe, en ordonnant fur les
dépens ,, dommages, intérêts des plaignants, ce qui fera d'équité.
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i-, % r. V11. A l'égard des Droits de Haut-Conduit S. A. R. ordonne confor-
' ' mémcnt aux Traitez de 1614, 1615, & autres confirmez à cet égard par

fArt. XLlII.dudit Traité de 1718, que lefdits Sujets privilégiez le payeront
feulement pour les Denrées & Marchandées, & pour les fommes énoncées
aufdits Traitez de 1614, 16ï f, & non pas pour les Denrées & Marchan-
difes qui ne font pas déclarées fujettes audit Droit, par lefdits Traitez de
1614, 1615, lorfque lefdites Denrées & Marchandifes feront deftinées
pour le befoin & la confommation defdits Pays Privilégiez ainfi que
s'enfuit.

HAUT CONDUIT DE NANCY.

Lefdits Sujets & Habitans Privilégiez qui feront fortir des Marchandifcs
& Denrées par les lieux du difttic du Haut-Conduit de Nancy, fuivant
qu'ils font énoncez dans la Déclaration de S. A. R, du mois d'Août 1704»
ou qui en feront entrer par les mêmes lieux, pour les conduire auf-
dits Pays privilégiez payeront les Droits de Haut-Conduit fpécifiez ci-
après.

Pour un Char chargé de Marchandifcs ou Denrées, un gros huit deniers
monnoye de Lorraine f 1 grosB deniers»

Pour la Charette, nd.
L'homme avec une charge » 6d.
Le Cheval chargé de Marchandifcs ou Denrées, 8 d.
Le Cheval Rouiîîn à vendre, S d.

La Jument à vendre, - ' 6 d.
Le Bœuf & la Vache, chacun 4 d.
Le Porc & Mouton, chacun z d.
Et fous le mot de Denrées, ne feront compris les Grains, Foins. Pailles»

& Bois provenant du cru & concru de ceux dudit Evêché & de la Route,
mais feulement les Fruits, Denrées & effets qui leur proviendront d achat,
Commerce, Ferme ou Admodiation qu'ils auront fait, tant dans ledit Evê
ché & la Route ? que dans les Etats dcS. A. R.

HAUT-CONDUIT DE C H AT E A U- S A LIN.

Les Habitans de l'Evêché, & de la Route qui feront fortir des Mar
chandifcs & Denrées par les lieux du Diftric du Haut-Conduit de Châ
teau Salin 3 fuivant qu'ils font énoncez dans ladite. Déclaration du mois
d'Août 1704 ? ou qui en feront entrer ., payeront les Droits ci-aprcs.

Pour chacune Queue ou Virly de Vin, tant du Pays, qu'Etrangers, qui
auront'été achetez, deux blancs, faifant huit deniers, ci 8 d.

La demie Qucuë ou demi Virly à proportion.
Pour la Tonne de Harang^Huillé, Miel, & autres femblables Mar

chandifcs



RendusJom le "Règne de S. A. R.Lmopold 1, 105.
chandifes qui fe vendent à la Tonne » un'gros, pour chaque Tonne, 17
ci 1 g-

Pour chacun Cheval attelé à Char, ou Charettc chargez de Marchan
difes qu'elles elles foient, venant hors des Etats de S. A. R. & des trois Evê-
chez, comme Draperies, Soye, Laine, Tapiiferie, Lingerie, Bonneterie,
foille, Fil> Pelleterie, Cuir Tanné ou en Tranche , Scocfïche, Morue»
Armes, Ecailles , Ardoifes Ôc toutes autres femblublcs, deux gros par chacun.
Cheval, ci z g.

Pour un Char ou Charettc, menant coures fortes de Marchandifes du
Païs, comme Fer battu ou fondu, & autres Uft incilics de Fer, Ferailles,
Futailles, Vans & autres ouvrages de Vannerie, Seillier, Bourlier, de Som
mier , Bois de Marnage , Planches, Menuzerie, Suifs, vieux Drapeaux,
Hauts Fromages, Charbons, Houille, un gros par cheval, ci 1 g.

Pour le Char chargé de grain, tant de Marchandée que Dixmngcs (pour
vu que lcfdits Dixmages foient vendus, ÔC non autrement,) un gros,
ci ' , _ 1 S*

Pourchacun Cheval de Courteric indifféremment, foit de couple ou d'au»
ire, excepté les porteurs, huit deniers, ci 8 d.

La Jument, quatre deniers, ci 4 d.
De chacun Cheval, Jument, Mulet & Ane chargé de Marchandifes ou

Denrées, Gx deniers, ci 6 d.
A la referve du Mercier déployant fa Marchandifc, & qui retourne le

même jour, qui ne doit rien.
Chacun ménage changeant deréfidence , de Village à autre, deux gros

huit deniers, ci a g. 8 d.
De chacun Taureau, Bœuf ou Vache, quatre deniers, ci 4 d.
Du cent de Mouton & Brebis, deux gros, ci % g.
Et n'y ayant quantité fi grande, deux deniers la piece, ci z d.
Chaque Meule de Moulins, neufgros, ci 9 g.
De chacun Char ou Charettc chargez de Poiflons, fix gros ou deux

Poifïbns au choix du Fermier, pourvu que ce ne foit pour débiter dans
TEvêché, ou dans la routte.

De chacun Char chargé de bois de chauffage, deux gros huit deniers,
ci z g. 8 d.

Et de la Charettc, cinq blancs, faifant un gros quatre deniers, ci 1 g. 4 d.
HAUT CONDUIT DE SALINS L'ETAPE.

Les Habitans de l'Evêché & de la route, qui feront fortir des Vins par
les lieux du Diftriâ: du Haut-Conduit de Salins l'Etape, fuivant qu'ils font
fpecifiez dans ladite Déclaration de 1704, ou qui en feront entrer, doivent
payer les Droits ci-après.

Pour chacune mefurc de Vin un gros, ci r g.
Tom III. G
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17x5. Et au cas que lefdites Marchandifcs & Denrées ne foient pas deftinées

pour le bcfoin & la confommation defdits Pays Privilégiez, les Droits de
Haut-Conduit, en feront payez plein, conformément à la Déclaration de
S. A.R. du mois d'Août 1704.

VIII. Lefdits Sujets & Habitans Privilégiez ayant par l'Article XLIII,
du Traité de 171 S , confîrmatif de ceux de 1614, & 16 15, été déclarez '
exempts de tous droits de Hauts-Conduits pour les Grains, Foins, Pailles &
Bois provenant de leur crû & concrû, comme il pourroit fe pratiquer des
fraudes fous le prétexte de la qualité de crû & concrû aux Denrées que lefdits
Habitans pourraient faire forcir des Etats de S. A. R. ou entrer & traverfer
lefdits Etats, pour conduire dans lefdits Pays Privilégiez, Elle veut & entend
que lefdits Sujets & Habitans pretendans jouir dudit Privilege de l'exemp
tion du Haut-Conduit pour leur crû & concrû fe muniflfent de Certificats,
non feulement des Maires, ou Principaux Officiers des lieux de leurs réfkien-
ces, Juftificatifs qu'ils .en font Habitans, mais auffi des Maires & Principauv
Officiers des lieux , ou la Denrée fe charge, portant comme elle y aurai te
percruë, & la Déclaration de chaque Habitant Privilégié qui voudra la tranf-
porter, leur aura faite qu'il veut la conduire depuis le lieu du crû & concrû
de ladite Denrée en un tel autre lieu de ceux cy-deiïus énoncez , lefquels
Certificats ledit Habitant fera tenu de délivrer au Commis du premier Bureau
Lorrain qui lui donnera un Paffavant fans frais.

IX. Au cas que dans la fuite lefdits Certificats feroient reconnus fraudu
leux,le Fermier General de Lorraine ou fes Sous-Fermiers, feront telles pour-
fuites qui conviendra, pardevant les Juges defdits Bailliages & Sièges ayant
jui ifdiction ordinaire fur ledit Habitant foupçonns de Fraude ; pour obtenir
une condamnation aux peines portées par les Ordonnances de S. A.R. &
celles des Ducs fes Prédeccffeurs, contre les fraudeurs de Peages.

X. Ordonne au furplus Sadite A. R. que les Articles XXXVII. XXXVIII.
XXXIX. XL. XLII. LU. LUI. & LIV. du Traité de 1718, concernant les
Privilèges communs à tous les Habitans des trois Evêchez, & de la Géné
ralité de Metz, énoncez!eïr l'Article XXXVI. dudit Traité,, feront exé^
cutez à l'égard des Sujets & Habitans dudit Evêché de Metz, Villes & lieux
de Phaibourg, Sarbourg NidcriVeiller & autres compris dans l'Article
XLIV. dudit Traité de 1718, félon leur forme & teneur. Fait au C011-:
feil d'Etat tenu à Lunévillc S. A. R. y étant, le 28 Février 1725. Signe,
LEOPOL D. Lt plus bas contre-jigné, M A h u e t. Collâtionnè, M a hue t.

U, publie en la Chambre, Audience publique tenante , oui & ce requérant le Fcbvre
Avocat General pour le Procureur General ; La. Chambre ordonne cjue le prefent Ar

rêt lira rtgifiré en fion Greffe, pour être fitivi (3 executéfuivmt fa forme & teneur, (3
«ju'k la diligence du Procureur General, & aux frais du Fermier General, Copies d'icehd
Âusmem cellationnées, firent Affichées aux lieux 4ueomtmt\âe cette Fille, & eHtioyéts



Rendus fous ie Regne de S. A. R. Le opold I. 107
tcfts les Sièges , Bureaux & chefs lieux du reffort de la Chambre, four y être pareillement I_J Z f»
Itt, fublié, regifire (3 affiche', fttivi & exécuté, dont les Subfittms certifierontda Cham
bre au mois. Fa i t judiciairement en la Chambre à Nancy< le 10 Mars 1725. Signé ,

# D A t t e l. Et plus bas , f. Fr 1 m 0 m t.

' DECLARATION
Concernant les O&rois, donc moitié doit être levée pendant douze

ans au profic de S. A. R.

Du S Mars 1725. ,

LEopold , par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, ôcc. A tous ceux qui ces Prefentes Verront,
5 a lu t. Tous nos Sujets étant également interreliez à contribuer aux
arrangemens que Nous avons pris pour acquitter les dettes de l'Etat, Nous
fomraes perfuadez que les Habitans des Villes Se chefs lieux de nos Etats Te
priveront volontiers pendant quelques années d'une partie des deniers
provenons des O&rois que Nous leur avons accordez, pour augmenter leurs
Revenus communs, afin de leur donner les moyens de faire des Edifices
publics $C autres dépenfes pour l'Embelli/Ternent & Décoration defiites
Vf les, attendu que les dépenfes de cette nature doivenr être retardées lors
que le bien de l'Etat l'exige, Se d'ailleurs Nous avons lieu d'efperer que les
Officiers Municipaux deldites Villes redoubleront leurs foins Se leurs atten
tions pour faire enforce que le furplus des derniers publics dont il font les
économes puiflent fuffîre aux dépenfes ordinaires , Nous refervant de
pourvoir aux befoins impréveus & extraordinaires fur les repréfentations
qui Nous feront faites, lors que les Revenus defdites Villes bien duement
adminiilrez ne feront pas fuffifans pour y fubvenir. A ces Causes de
l'avis des Gens de notre Confeil, Se de notre certaine fçience, pleine
puifl'ance & authoricé fouveraine, Nous avons déclaré Se ordonné,
déclarons Se ordonnons voulons ôc Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Voulons que îa moitié des deniers d'O&rois dont joiiifTent ou doivent
jouir les Villes Se chefs lieux de nos Etats, conformément à nos Edits Se
Déclarations des 3 Décembre 1717, 10 Janvier 1718, 11 Juin 1719s
6 autres fubfequents foient levez Se perçus à notre profit pendant douze
années confecutives à commencer au premier Janvier de la prefente année,
en ce non compris les deniers Patrimoniaux defdites Villes.

IL A l'égard des Villes de Nancy Se de Bar, qui ne font pas comprifes
dans les Edits & Déclarations ci-dcifus mentionnez , entendons qu'ils foienc
feulement perçus à notre profit ; Sçavoir, dans la Ville de Nancy la moitié

Oij
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r_, % ^ du Droit de deux francs par refai de Grain, la moitié des droits établis fur le

débit des Vins, Bierres , eaux de Vie, & autres Boillbns, & la moitié des
droits dé Gabelle établis fur ies Beftiaûx-, & dans la Ville de Bar la moitié

des droits qui s'y perçoivent & qui font employez dans les Comptes de la
dite Ville, fous les noms de Ferme des Moutures, Ferme des Entrées &dc

Ferme de l'Impôt établi fur le débit des Boitions.
I II. Les Fermiers deïdits droits feront tenus de payer la moitié entière

du prix de leurs Baux dans lès termes qu'ils y font obligez , dans les mains
de celui qui fera par Nous prepofé pour en faire le Recouvrement& fi
aucunes defdites Villes n'avoient pas affermé leurs Octrois, ceux qui au
ront été chargez de les percevoir, feront tenus de reprefenter leur Regiftre
audk Prepofé à fa premiere requihdon, & de lui payer la moitié du
montant de la Recette defdits droits depuis ledit jour premier Janvier à
îa déduction du fol pour livre 5 pour tous apointemens & autres frais généra
lement- quelconques, à peine d'y être contraints comme pour nos pro
pres deniers ,en vertu des contraintes qui feront decernées par ledit pré-
pôle. .
- i V. Ordonnons qu'à la diligence des Procureurs Syndics defdites Villes-

en la maniéré ordinaire il fera incelïamment procédé à îa publication:
des Baux de ceux dcfdits O&rois qui ne font pas actuellement affermez »
jour en être les Adjudications définitives faites au plus tard dans .le quinze
jiu moi? d'Avril prochain , pour les trois quartiers de la prefente année, à
compter du premier dudit mois d'Avril, & .pour les deux années (lavantes,
a chargeait Procureur Syndic de cfaaquc Hôtel de Ville d avertir ledit Pré-
pofé de ladite Adjudication, quinze jours auparavant pour s'y trouver fi bon
lui femble.

V» Et à l'égard des Villes dont les Ôâxoys font actuellement affermez,Nous
voulons que trois mois avanslexpiration desBaux il foit procédé dans la for- :
me .ci-dcfllisprefcrite, àJ'Adjudication des nouveaux Baux pour trois années
à commencer au premier Janvier de chacune, ce qui fera pareillement

, executé pour le renouvellement de tous les Baux dcldits Octrois .qui expire
ront pendant le cours defdites douze années.

VI. Déclarons qu'à l'expiration defdites tkmze années îcïHitcs Villes Su
& chefs lieux de nos Etats jouiront en entier de tous les Dons ConceffioM
& Octrois qui leur ont été par Nous accordez dans Itfqtiels Nous les a voas
confirmez & confirmons par les Prefehtes.

Sï d o nnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfï-

clens, Confeilters, Maîtres, Auditeurs 6c Gens tenans notre Chambre

'des Comptes dè Lorraine ,& i tous autres nos Officiers, Jufticiers > tôonwnes
ïfe Sujets qu'il appartiendra, que les Prefenres ils faîfent lire , publier «
rcgsftrcr & afficher partoat où befotofera, peur être foivies& cxec-utécsful-
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varie leur forme & teneur : Car ainfî Nous plaît. En foi dequoi Nous avons l ^ %
aux Prefentes (ignées denocre main, & contre-lignées par l'un de nos Con- 7
leillers-Sccretaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 8 Mars 17.2,5.
Signe-, L E O P O L D. Et plus bas, Par S. A. R. H umbertGirecou&t.

5 T A L LA N G JE,

Y Ue , publiée , en la Chambre du Cenfeil ; Oui (3 ce requérant, le Febvre Subjlitut
*-Jpour le Procureur General: la Chambre Ordonne que la Prefente Déclaration fera
rioijlrêe enfes Greffes, pour êtrefuivie & execute'e fuivauj fit forme (3 teneur , & qu'à la
diligence du Procureur General, Copies £kdle du'èment collmionnéÉsferont envoyéesea
tous les Sièges refortiffans finement à la Chambre, poury être pareillement lues, publiées 3,
regftréet, & affichées , fuivies (3 exécutées, dont les Subflimts centfurom la Chambre
t%u mois. FAit en la Chambre du Confiil à Nancy le 12 Mars 172s. Signé, D AT l £ i 9
Et plus bas, 'j. F m m on t.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui accorde aux Officiers du "Bailliage de Bar leurs Offices fans
Finances.

Du 12 Mars 172s.

SUÉ ce qui a été repreiènté à Son Altesse Royale en fon Con»feil, delà part des Lieutenants General, Civil &: Criminel, Lieutenant
Particulier, Confeiilers, Procureur General, Subftitut & Huiffier Audiancier
en fou Bailliage de Bar ; que par Edit du mois de Janvier dernier il a plû à
S. A. R. de créer & établir lefdites .Offices à titre d'hérédité & payant par
les Poflfefleurs aâuels la Finance qui a été régîcc par le Rolic arrêté au Con-
feil l-e.z4<kidit mois, mais'que les émolumens & produits defdits Offices
étoient û modiques, qu'il leur étoit impoifibie d'acquitter lefdites Finan
ces , c'eft pour quoi ils fupplioient S.A.R. delcsdilpenfer de prendre lefdits
Offices à titre héréditaire & perpétuel ; fur quoi ouï le Raporr.

S. A. R. étant en fon Conftil, a furci & furçoic à l'exécution de Ton Edit
du mois de Février dernier en ce qui concerne feulement les Offices de Lieu-
tenans Generaf,Civiî & Criminel,& Lieutenant Particuliers,Confeiilers, Pro
cureur General & Huiffier Audiancier de fon Bailliage de Bar, & en con-
féquence permet: Sadite AlteiTe Royale aux Poffelîeurs a&uels defdits Offi
ces, de les exercer enverru de îeurCommiffion révocable à fon bonplaiOr,
& iuiquacequ'elleenait autrement ordonné ; & à l'égard de l'Office de Sub
ftitut audit Bailliage, Prévôté & Grurie de Bar, S» A. R. Ta éteint & fuppri~
roc, & fera au furplus ledit Edit du 13 Février dernier, exécuté félon la
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j 7 % 5.forme &: teneur. Fait au Confcil d'Etat de S.A.R. y étant, tenu à Lu.

néville le i z Mars 1725. Signé, LEOPOLD. Etplus bas, Contre-figné,
Humbert Girecourt. Colhtionné, HumbertGirecourt.

, Là, pibht & regijlék 31 Mars 172S'

E D I T

Portant création a Titre d'Hérédité de fOffice de Conieilîer d'Etat
entrant au Confeil, & Tréibrier Général des Finances.

Du 1$ Murs 172$.

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont^ ferrât, Roy de jerulalcm, M-irchis, Duc deCalabre, &e. A tous pre-
fens &à venir, Salut. Nous avons par notre Edit du mois de Janvier
1724,créé à titre d'Offices héréditaires, celui de notreConfeillicrTréio-
riec General de nos Parties Cafuelles, ceux de nos Confeiliicrs Tréforiers de
notre Hôtel & de nos Troupes, & un de Tréforier Payeur des Rentes, Det
tes & Charges de l'Etat, pour jouïr par les Pourvus des Honneurs, Droits,
Privilèges, Appointemens& Emolumens y atrribuez, avec pouvoir de les
vend rc& d'en difpofer par eux, leurs Veuve^, Héritiers & ayans caufe com
me bon leur fembleroit, & Nous ayant été reprelénté qu'il croît de notre
Juftice d'accorder les mêmes faveurs & avantages à l'Office de notre
Confciller d'Etat entrant en notre Confeil & Tréforier General de nos
Finances : l'affaire mife en délibération en notre Confeil, & de l'avis
des Gens d'icelui , ôc de notre certaine fcience , pleine puiflance &
autorité fouveraine î Nous avons par le préfent Edit perpetuel & irré
vocable , créé & établi , créons & établirons à titre d'Office heredi-
taire & perpetuel, celui de notre Confeiller d'Etat entrant en notre Con
seil, Tréforier General de nos Finances 5 & en confequence, Nous voulons
qu'en payant par le Polfcilcur aduel dudit Office dans le mois, à compter
du jour de la publication du préfent Edit, entre les mains du Tréforier Ge
neral de nos Parties Cafuelles, la Finance à la quelle il fera taxé par le Rôle
qui fera arrêté en notre Confeil, il en fouille à titre d'hérédité, aux Honneurs
Privilèges, Prérogatives, Droits & Emolumens y attribuez, par l'Editdïi ;
mois de Mars 1.7z i, & aux appointemens qui feront inceflament reglez pat*
ledit Rôle, duquel Office ledit acquéreur, fes Veuve, Héritiers, Succef-
jfeurs ou ayans caufe, pourront vendre & eh difpofer ainfique bon leur fem-
blcra s fans être obligez de nous payer , pour raifon de ladite hérédité, au-
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ciin droit annuel, duquel Nous les avons difpenfez &difpenfons à toujours ; 17 2.

faljce par le Pofiêfleur actuel dudit Office, de payer réellement dans ledit
terme d'un mois, la Finance à la quelle il fe trouvera taxé &c d'en prendre -
une Quittance du Treforier General de nos Parties Cafuelles, conrrollée par
je Controlleur General de nos Finances, Nous déclarons ledit Office vacant "
& impétrable en nos Parties Cafuelles, où il fera vendu & adjugé en la for-
pie & maniéré accoutumée.

Si don n o n s en M a n d e me n t à nos tres-chers & féaux les Préfidens,
Confeillcrs, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine .& Barrais,
& à tous autres qu'il appartiendra, que le préfent Edit, ils faflent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout où befoinfera , pour être fuivi & exécuté fui-
vant fa forme & teneur : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Prefentes{ignées de notre main, & contre-Lignées par l'un de nos Con- ...
feillers-Secretaires d'Etat, Commandemcns & Finances, fait mettre & ap-
pendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville'au mois de Mars 1725... Signé,
LEO PQ L D. Et fias bas , Par S. A. R. Humbert Gireçourt.
Regiflrata, Tallange. . : :

il1, publiéf3 regiflré, Oui £5? ce requérant le Procureur General de S.A.R. Ordonné
qu'ilferafuivi & exécutéfuivantfa forme & teneur, & qu'à la diligence dudit Procu

reur General, Copies duément c-olLitsonnées , en feront envoyées dans tous les Bailliages (5
mires Sièges rejfortijfans nuément k la Cour , pour y être pareillement lu, publié, affiche s
fuivi, exécuté & regiflré ; Enjoint aux Subflituts des lieux de tenir la main a fin exécu
tion , 'G? d'en certifierla Cour dans la quainz.aine fuivant l'Arrêt de ce jour. Fa n à Nancy
FAudience publique tenante, du ij Mars 172 j. Signé, Par la Cour, VA vz trih.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant Prorogation du délai accordé aux PoiTelfeurs des Offices
créez héréditaires, pour faire leurs loumiilions & payemens. .

m 21 Mars 1725. '

£~^URce qui a été réprefenté à Son Altesse Royale, étant en
^ (on Con'eil, qu'il lui plut par fon Edit du mois de Février dernier , qui
crée à titre d'hérédité les Offices qui y font fpécifiez, d'accorder à leurs Pof-
feiîeurs actuels la préfercnce pendant le cours du prefent mois de Mars;
que le même Edit n'ayant été rendu public enpluûeurs endroits defes Etats
que depuis peu de jours, par rapport à leur éloignement, & que la quinzai
ne de Pâques deftinée aux devoirs de la Religion, tombe en partie dans le
terme qui leur a été prefigé , enforte que plulieurs defdits Officiers pour-
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i 7 z j. roicnt fc trouver dans Fimpoffibilité de profiter de la gracc qui leur eft ac

cordée , fi par ces confédérations S.A. R. n'avoit la bonté de proroger 1©
temps de cette préférence ; l'affaire mife en délibération, & ouï le Rapport.

S. A. R. étant en Ton Confcil, a ordonné &r ordonne que tous les Pot
feiïeurs a&uels des Offices qu'Ellc a créez héréditaires par Ion Editdu mois
de Février derniet, feront prêterez pour i'acquificion deidics Offices, à char
ge qu'ils feront leurs foumiffions au Bureau des Parties Cafuelles dans le
15 du mois d'Avril prochain, de payer & d'acquitter les Finances aufquel»
les ils font taxez, par Je Rolie arrêté en fon Confeil audit mois de Février
dernier, & que dans le 15 du mois de May fuivant, ils payeront réelle
ment lefdites Finances, conformément audit Edit » & faute de quoi & d'a
voir fait lefdites foumiffions ou lefdits payemens dans lefdits temps » ils de
meureront par le défaut de l'un ou l'autre, déchus de ladite préférence,
& feront lefdits Offices vacants & impétrables. Fait au Confeil d'Etat
S. A. R. y étant tenu à Lunéville le z 1 Mars Signe, L E OPO LD,

plus bas, Contre figné , Humbert Girecourt. Cellationè',
" H UMBERT GlRECOURT.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Monc-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très-
chers &c féaux les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souve
raine de Lorraine & Barrois, Salut. Ayant cejourd'hui donné en notre
Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret : Par lequel Nous

. accordons à tous les Poflefleurs aétuels des Offices créez héréditaires par
notre Edit du mois de Février dernier, la préférence pour les acquérir, juf-
qu'au 15 du mois d'Avril prochain , & voulant qu'il ait fon effet : Nom
vous mandons & ordonnons de le faire lire, publier & afficher par tout où
befoin fera, & de tenir la main à fon exécution : C a r ainfi Nous plaît.
En foi de quoi Nous avons aux Prefentes fignéesde notre main, & contre
signées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat » Commandemens &
Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne' à Lunéville le
le 2,1 Mars 1745. Signé, LEOPOLD. Et plus hs, Humbert Gire»
COURT.

T U> Î^Ué&regiflre : Oui & ce requérant le Procureur General ; Ordonné que Copiet
duëment coKatiomees, feront envojees dans tous les Bailliages autres Stéaes rejfor-

tijfans nnïment k la Cour , pour y être pareillement lu , publié, regiflré, & affichée.
Enjoint aux Subfiituts du Procureur Generalfur les lieux , eten certifier la Cour dans la
quinzaine,fuivant ?Arrêt de ce jour. Fait à Nancy en la Cour Souveraine de Lorraine
& Barrois, le Lundy 26 Mars 172s- Signé, par la Cour, Fav lt s in.

arrest
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ARREST DU CONSEIL D ETAT,
Concernant le payement du Droit de Controlle.

Du 18 Avril 1725.

1" Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis,Duc de
JL Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Sçavoir faifons, que vu en notre Confeil d'Etat, l'Inftance d'entre
Pierre Charlier, Fermier des Papiers marquez & Concroîles des Actes ; au
nom & comme ayant pris le fait& caufede Bertrand Cheron Ton Commis
au Bureau de Lunéville, Demandeur contre Humbert Maréchal, Notaire
Gardc-nottes audit Lunéville Défendeur, & encore ledit Maréchal De
mandeur en opofîtion & main-levée de la S.iiiie faite à la Requête dudic
Cheron contre ledit Défendeur; ÔC encore ledit Maréchal incidemment
Demandeur contre ledit Cheron Défendeur -, & encore ledit Cheron De
mandeur en réparation d'injures contre ledit Maréchal détendeur; fçavoir,
l'Aéte de fommacion dudit Maréchal du troi> Mars 172.3 ; la Contrainte
dudit Cherën , avec l'Exploit de Saille au bas du lendemain; ia Requête
dudit Maréchal au Bailliage de Lunéville, à ce que ledit Cheron fut con
damné de lui remettre vingt-quatre Minutes dépofées enfon Bureau, aux
offres d'en payer les Droits fuivant lé Tarif ; que les offres par lui faites fuf-
fent déclarées bonnes & valables, en conlcquence la Saifie faite en fes
meubles déclarée injurieufe, & qu'il lui en fût accordé main-levée avec
dommages, intérêts & dépens ; Autre Requête dudit Cheron contenant fes
offres & fa demande en réparation d'injures du 10 dudit mois, fes offres,
deniers à découverts du lendemain ; Autre Requête dudit Charlier en la
Chambre des Comptes du 16 ; Celle dudit Maréchal, au bas de laquelle,
par Décret du 17 Août fuivant, l'Inftance a été évoquée à Nous & a notre
Confeil ; Le Règlement pris fur les demandes refpe&ives des Parties le n
dudit mois d'Août; La Requête dudit Maréchal du 15 Janvier fuivant, par
laquelle il a conclu à ce que faifant droit fur fon oppofition, il eût main
levée delà Saifie avec dommages & intérêts, fous le mérite des offres con
tenues en fon Aété du 4 Mars 172.3 , & du confeing par lui fait le lende
main ; que faifant droit fur la demande incidente, fans s'arrêter aux offres
à lui faites par ledit Cheron le î 1 dudit mois de Mars, de neuf livres d'une
forte, & quatre livres dix fols d'autre, ledit Cheron fût condamne à lui
rendredix-fept livres dix fols d'une forte, & trois livres quinze fols d'autre,
qu'il a tiré de lui au delà de fes droits de Controlle , des feize Minuttes
contenues en fa féconde liuffe, &£ des vingt-quatre autres que ledit Cheron

Terne III. , P .
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I7 i 5» a retenues ; avec défenfe à lui d'exiger aucun droit de Controlle pour les

vins, coëtïes, épincles ftipulez dans les Contra&s, ni pour caufe d'intérêt
dont il eft parle dans la Radiation des Minucr.es, qu'il fut renvoyé de la
demande en réparation d'injures, au mérite de fa déclaration de n'avoir
voulu injurier ledit Cheron ; que lui & ledit Charités: fufTcnt en outre con
damnez aux dépens ; les Requêtes des Parties des 9 Février, 2, Juin & 1 j
Juillet fuivant ; celle du z3 Août, au bas de laquelle , par Décret dudit
jour, Nous avons nommez nos tres-chers & féaux Confeiilers d'Etat
les Sieurs Bourcier de Villers, Romecourt Raporceur & Tervenus pour
examiner ladite Inftance, & nous en rendre compte avec avis j les Régi,
fixes Se Pièces produites., &• notamment les minutes repetées par ledit Ma.
rechah Autre Requête dudit Charlier du trente Décembre dernier: Ouï
le Raport dudit Sieur de Romecourt, &; lefdits Çpmmiffâires & lui en leurs
avis.

Nous étant ennotredit Confeil, ordonnons que par ledit Maréchal, les
Droits de Controlle des ving^quatre Minuttes dont il s'agit , feront payez
en Efpéces au cours du jour qu'elles ont été controllées 5 quoi faifant, lui
feront rcp»fes eft main lefdi tes vingt-quatre Minuttes ; lui faifons main
levée de la Saife de fes meubles , dont le Commiifaire demeurera dé

chargé, fauf audit Maréchal de retirer du Receveur desConfignations les
Deniers par lui confîgnez : ordonnons pareillement que les Droits deCon-
trolle feront payez des Vins,, Coëffes & autres; Droits ftipulez par les Con
trats , & dont le Vendeur deit feul profiter ; enfemble des Intérêts pour
une année feulement, & dont les: Aâes de Radiation des Contraéfe por
teront Quittance aux débiteurs ; déclarons les offres faites par ledit Che-
ron bonnes & valables /permettons en confequence audit Maréchal de
prendre à fon profit les Deniers consignez par ledit Cheron, au moyen
de quoi le renvoyons de îa demande dudit Maréchal à cet égard ; & fur
la demande dudit Cheron en réparation d'injures centre ledit Maréchal,
mettons les Parties hors de Cour ; condamnons ledit Maréchal à la moitié

desdépens envers ledit Charlier, tous autres dépens compenfez.. Fait &
jugé audit Confeil tenu à Lunéville, le 18 Avril 172,5» Par S, A, Rs en
fon Confeil. Signé, Y a 0 l t r i n.
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E D I T

portant création d'un fécond Office de Dodeur aggregé en h
Faculté de Droit de l'Univerfité de Pont à Mouflon.

Du 30 Avril 172S>

V Eo pol d, par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar &de Mont-
' |v ferrât, Roy defjerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous prê
tas ÔC à venir, Salut. Nous avons par notre Edit du mois de Novem
bre 1720, créé ôc établi deux Offices de Do&eurs aggregez en la Faculté
de Droit de notre Univerfité de Pont à Mouflon, & par autre Edit du mois
de Décembre 172,3, Nous avons éteint ôc fupprimé l'un d'efdits Offices qui
vaquoit pour lors, au lieu ôc place duquel Nous avons créé & établi un
Office deProfefleur du Droit Coutumier ôc Municipal de nos Etats ; mais
Nous ayant été reprefenté qu'un feul Do&eur aggregé ne fuffifoit pas pour
fuppléer les fondions des Profefleurs en cas de maladie où d'empêcnemens,
& qu'étant au nombre de deux, les Leçons publiques ôc particulières fe-
roientplus afllirées & plus fréquentes, les examens moins fufpe&s d'indul
gences , & les A&es publics mieux foutenus, Nous nous déterminons au
retabliffement de ce fécond Aggregé, ôc d'autant plus volontiers que Nous
le confiderons comme un fecours que Nous donnons aux Etudians en Droit»
pour fe perfectionner dans cette Etude » & acquérir plus facilement les con-
noiffances neceffaires pour bien fervir un jour l'Etat ôc leur Patrie. A ces
causes, & autres à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil

& de notre certaine fcience, pleine puiflance ôc autorité Souveraine, Nous
avons par le prefent Edit perpetuel ôc irrévocable, créé ôc étably, créons
&; établirons un fécond Office de Do&eur aggregé en la Faculté de Droit de
notre Univerfité de Pont à Mouflon , pour par celui qui en fera pourvu.,
jouïr de tous les Droits, fondions, Privilèges, prérogatives, gages, fruits,
profits ôc émoiumens contenus en notre Edit du mois de Novembre 172.0.
Voulons que ledit Office foit inceffament & toutes ôc quantes fois qu'il
vaquera, rempli par la voye du concours, après lequel les Profefleurs & Ag
gregez Nous envoyeront les noms des trois qu'ils auront eftimez les plus di
gnes de cet employ, pour être par Nous choifi dans ce nombre celui que
Nous jugerons le plus convenable , ôc feront au furplus nofdits Edits du
mois de Novembre 1720, & de Décembre 172-3 , fuivis ôc exécutez félon
leur forme & teneur, en tout ce qui n'y eft contraire aux Prefentes.

SiDoNNoNsen Mandement à nos très chers & féaux lesPréfidens, Con-

feillers, ôc Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
P ij •



«, Ait Edits, Ordonnancesy Déclarations, f£c.
172,5.Doyen, Profeffeurs & Codeurs aggregez de la Faculté de Droit de Pont

à Mouflon & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher
par tout où befoin fera, pour être, fuivics 5c exécuteés félon leur forme Se
teneur : C a r ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main , &c contre-lîgnces par l'un de nos Confeillers-Secré
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Scel. Donne' à Lunéville au mois d'Avril 172,5. Signé, LEO-,
POLD. Etplus bas, Par S.A.R. Humbert G i r e c o u r t. Regifirata^
T ALLANGE.

T U, publté & regiflré, Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. Or-
donne'qu'il fera fuivi & exeeméfalon faforme & teneur, & que Copies duement col-

lationnées feront envoyées auxBailliages (3 Sieges rejfortijjants à la Cour, enfemble à /'£/.
niverfité de Pont à Mouflon, pour y être pareillement lu, publié 3 regiflré, fuivi (§
exeemé. Enjoint aux Subflituts & Promoteur des lieux de tenir la main àfan execution, Q
d'en certifier la Cour dans la quinzaine, fuivant l'Arrêt de ce jour. Fait à Nancy Au
dience publique tenante, le Lundy 30 Avril 172s- Signé, Par la Cour Vavlis in.

DECLARATION

Portant déiùnion des Offices d'Affeflcur & Garde-marteau des

Prévôté & Grime d'Ancerviîîe,

Du 4 May if2

LE o p o l d , par la gracc de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalcm, Marchis, Duc de Calabre, &c. A Tous ceux
qui ces Prefentes verront, S al ut.- Par notre Edic du mois de Février,
dernier, portant création à titre d'hérédité > des Offices de nos Bailliages,
Prévôtés & Grimes, Noos avons uni eeux d'Aflefleur & de Garde-marteau-

en nos Prévôté & Grurie d'Ancerviile, pour être poffedez & exercez par un
„-feul & mêmeTiculaire ; mais nous ayant été reprefenté, qu'il feroit du bien
de notre 1ervice & de l'intérêt du Public, defeparer lefdits Offices & de les
conferer à deux Sujets difterens. AcbsGauses& autres bonnes & jufîesj
à ce Nous mou vans , de l'avis des Gens de notre Confeii & de notre cer
taine fcience, pleine pniflance & autorité fouverame, Nous avons défun-i
& feparé, défuniifons & feparons lefdits Offices d'Affefîeur & de Garde-
marteau en nos Prévôté & Grurie d'Ancerviile ; & en confcquence Nous
vouions que celui d'Afleffeuf en ladite Prévôté, foit pofledé héréditaire
ment par an Titulaire capable de l'exercer, 5c celui de Garde-Marceati'eâ



"Rendus fous le Régné de S. A. R. Lïovoid I. «7 ____
. £rUrie 5 par un autre qui aura pareillement les qualitez requifes pour le j j L ^

lir Je même à titre d'hérédité, à charge de payer par l'un & par l'autre
entre les mains du Tréforier de nos Revenus cafuels, les Finances aukjucles
leltlits Offices feront taxez en notre Confeil des Finances, & fera au furplus
1 Qj^dit Edit du mois de Février dernier, fuivi &: exécuté à cet égard félon
fe forme & teneur en tout ce qui n'y eft contraire aux Préfentes.

Si donnons en Mandement à nosamez & féaux les Bailly, Lieute-
nant General, Particulier, Confeillcrs & Gens tenans notre Bailliage de Bar,
pfpvôt, Gruyer, Lieutenant Controileur & Gens tenans notre Prévôté &:
Grurie d'Ancervilie, & à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils
faflént lire , publier & regiftrer par tout où befoin fera, pour être fuivies &
exécutées félon leur forme & teneur - Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi
Nous avons aux Prefentes lignées- de notre main, & contre-lignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances., fait
mettre & appendre notre grand Sccl. Donne' à Lunéville le 4 May
172.5. Signe, LEOPOLD. Et fus bas> Par S. A. K, Labbe'. Régi-
jïfâtâ, Tâllance.

A JJjourdhui Satnedy 12 A4ay 172 s , la Déclaration de S. À. R. ci-dejfus a cte lue a l Au-
Jj- dience du Balliage de Bar ; Oui 0 ce requérant le Procureur General dudtt Bailliage, '
pour "être exécutée félon faforme & teneur ; laquelle a été enfuite régifirée au Greffe dudie
Bailliage four fervir ce que de raifo» &j avoir recours le cas échéant. Signé yÂov ge ot,

- avec paraphé,
. - -, - * | n -, •T '-T

ORDONNANCE,

Portant augmentation d'an gros' par Pot de Sel
Du 9 Juin 172s,

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar 5 Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc & de Gueldres, &c. A *01»
ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Nous nous femmes privez d'une
partie très confidérabîe de nos Revenus les plus certains, pour acquiterjes
dettes dont l'Etat fe trouve chargé, en affe'étanc pendant douze années
au payement defdites dettes , le produit de tous les Bois & Forêts ne nos-
Domaines , notre Ferme du Controhe des Actes des .Notaires & Droits y
joints, & les revenus des Domaines ne notre Principauté, de Comrn>axy s,
& Baronie d'Ancervilie 3 & en outre la Finance des Offices de Judicatuiej.
créez par Edit du m'ois de Février dernier, enfemble le produit au rack«»>
du droit annuel des Offices de Finances 5. Folice & autres ersez pai nos hu&»



tt% Edits 3 Ordonnances, "Déclarations

ï 7 zj. des mois de Mars, May, O&obre, Décembre 1713 , & Janvier 172,4. Tous
ces fonds, & quelques autres que Nous y avons joints, netanc pas fuffifans
pour acquitter lefdites dettes, Nous ne pouvons nous difpenfer d'y adjoutec
encore le produit d'une augmentation fur le prix du Sel, mais fi peu confi,
derable , qu'étant repartie indiftindement fur tous nos Sujets, elle fera
prefque infenfible. A ces Causes, & autres à ce Nous mouvans, de no
tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Souveraine, Nous avons
ordonné & ordonnons, qu'à commencer au premier Juillet prochain, 8c
jufqu'au dernier Décembre de l'année iyz6, le prix ordinaire du pot de
Sel » dans l'intérieur de nos Etats, demeurera fixé à quinze gros, & celui
des autres mefures à proportion ; & en confequence avons autorifé les Ma-
gafineurs de percevoir un gros par Poe de Sel qu'ils vendront dans leurs
Magafins, par augmentation des quatorze gros, aufquels le prix duditPoc
de Sel a été fixé ci-devant, pour raifon de quoi ils payeront feulement le qua
torzième en fus de la fomme à quoi monte le prix de la vuidange forcée
de leurs Baux , entre les mains de Maître Jean Baptifte Bonnedame Fer
mier General de nos Domaines, Gabelles & Tabacs, ou de fon prépofé,
& ce de deux mois en deux mois, à peine d'y être contraints , comme pour
nos propres deniers, en vertu des contraintes qui feront par lui décernées,
au moyen de quoi Nous déchargeons lefdits Fermiers de nos Magafins à
Sel de compter dudit gros d'augmentation fur leurs furvuidanges, lequel
gros par Pot à cet égard leur demeurera abandonné pour les indemnifer des
peines, & frais qu'ils pourraient prétendre pour la recette & port des De
niers procédans du gros de leur vuidange ordinaire ; à l'effet de quoi nôtre-
dit Fermier General payera, à commencer dudit jour premier Juillet pro
chain , entre les mains du Sieur Jofeph Barail Tréforier Généra! de nos Par
ties Cafuelles, prépofé par Nous pour l'acquittement de nofdites Dettes,
le produit dudit gros par Pot de Sel, conformément aux baux par lui paifez
aufdits Fermiers des Magazins à Sel, dont l'Extrait fera remis audit Barail,
vérifié par nos Commiffaires en notreditte Ferme Generaîe.

S i donnons en Mandement à nos tres-chcrs & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des Com

ptes de Lorraine & à tous autres qu'il appartiendra , que les Prefentes ils
faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, &le con
tenu en icelles, fuivre & exécuter de point en point, fans permettre qu'il y
foit contrevenu directement ni indirectement . Car ainfi Nous plaît. En
foi dequai Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-
isgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville,
le 9 juin 17x5. Signé, LEOPOLD, Etplus bas, Par S. A. R. Labbe'.
Rcgijïratii) Guire, fro, Tallange.



Rendusfous le Regne de S.A. R. IeoPoid I. Î19 •
T Ife, publiée en la Chambre Cour des Aides » Audience publique tenante,' Oui0ce I J'Z J

JUnqwrant le Febvre AvocM General pour le Procureur [General. La Chambre Cour des
Jides, ordonne que la prefente Ordonnancefera regiftrée en fis Greffes, ptur être fmvie (3
exécuté* fuivant fa forme & teneur s& qu'à la diligence du Procureur Général, Copies
d'icelte duiment colUtionnées feront affichées aux lieux accoutumez.(S envoyées dans fin
refort, pourJ êtrepareillement lues, publiées, regiftrées, & affichées, fuivies & exécutées s

, '^nt [es Sttbflituts certifieront le Procureur Général dans le mois. FAn judiciairement
en la Chambre Cour des Aides h Nancy * le 13 juin rj2j. Signé, Ravlin. Et-plus
ys, {> Fximoht.

DECLARATION

Touchant la remife des Regiftres concernant la Régie-des Fermes.
Du 20 Juillet 172$.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de F>ar& de Mont-ferrât , Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. À tous ceux
qui ces Préfentes verront, Salut. Par les Edits, Ordonnances, Déclarations,
& Arrêts portans création de différons Droits réiinis à notre Ferme Gené-
ralle, & de ceux qui compofent la Ferme du controlle des A&es des No
taires : Nous avons ordonné qu'il ferofc tenu des Regiftres, co'ttez, paraf-
fez & en bonne forme, fur lefquels les Receveurs, Commis & Employez
feraient tenus d'enregiftrer fidellement lefdits Droits, mais Nous ne nous
femmes pas expliquez fur la garde, confervation & dépôt de tous ces Re
giftres, après l'expiration des Baux de nos Fermes, ce ne'ft qu'à l'égard de
ceux qui concernent le Controlle des Exploits, que par l'Article fix de no
tre Edit du mois de Juin 1705, il eft porté que le Fermier les remetra en
tre les mains des Greffiers de chaque Bailliage, trois mois après le Bail fini ;
Mais la confervation & dépôt des Regiftres qui auront fervi à la perception
& enregiftrement des autres Droits de nos Fermes n'étant pas moins pré
cieux , puifqu'ils fervent de Titres authentiques fur la pofleflîon defdits
Droits, & procurant aux Parties inrereffées le moyen d'y recourir en tout
temps; Nous croyons devoir apporter à la confervation & dépôt defdits
Regiftres, des précautions qui n'ont point été ordonnées jufqu a pre lent.
A ces Cause s & autres bonnes coniiderations à ce Nous mouvans, Nous
avons de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fciencc,

pleine puiflance & autorité Souveraine, déclaré & ordonné, déclarons &:
ordonnons, voulons & Nous plaît.

Article Premier.

Que tous les Regiftres qui ont fervi, & fervironc ci-après à la régie Se
perception des Droits de Haut-Conduit, Entrées, Mues Foraines, Traver-



i2;o EditSj Ordonnances ^ Déclarations y îic.
g y Tes, Impôts fur les Toiles, Controllcs des Exploits, Affirmations de voyage >

Controlle des Adtes des Notaires, ceux d'Ecritures privées, Préfcntations*
& moitié des Droits revenans aux Avocats & Procureurs portulans, pour la
façon des déclarations de dépens, & des diminutions & antres Droits,
feront remis aux frais des Fermiers &: Sous-fermiers, fans obmiflîon d'au,

cuns, dans les Greffes de chaque Bailliage, trois mois après l'expiration des
Baux, & Sous-baux à ferme; ordonnons aux Greffiers defdits Bailliages de
fe ch u-ger defdits Regiftres, par "autant d'Inventaires qu'il y a de différentes
natures & efpeces de Droits, en prefence des Subftituts de nos Procureurs
Généraux, & les Inventaires faits doubles, lignez de celui qui depofera
îefdits Regiftres, du Greffier&du Subftitut, un defquels reftera au Fermier
ou Sous-fermier, & l'autre au Greffier, le tout fans autres frais, que du
Papier timbré, qui fera à la charge dudit Fermier ou Socvfermien & ce
fait, Iefdits Fermiers en demeureront bien & vallablemenc déchargez.

II. Tous les Regiftres dépofez feront cottez, parafiez & fignez ,. r les
Juges & Officiers des lieux où l'exploitation des Droits s'eft faite, *;u cas
que les Directeurs defdites Fermes ne l' .yent pas fait.

III. Et pour indemniier Iefdits Greffiers des frais de garde défaits Re
giftres, Nous leur attribuons dix fols pour la recherche, lurs qu'il feraque-
ftion de parcourir les Regiftres de plulîeurs années , & cinq fols pour la
recherche du Regiftrc d'une année; de plus pour chaque Extrait cinq fols,
non compris le Papier timbré, & pour l'Expédition en entier des Actes,
fera payé par Rolle de Greffe, même Droit qui fe paye pour les Expédi
tions en Papier, aux Greffes defdits Bailliages.

Si Donnons en Mandement à nos très-chers & féaux lesPréfidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de nos Bailliages, Pré
vôts , & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que ces Prefentes ils faiïent lire, publier, regifirer & afficher par
toutou befoin fera, & de tenir la main chacun en droit foi, à leur entiers
exécution : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefen
tes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Financesj fait mettre & appendre notre
grandScel. Donne1 àLuncvillele 20 juillet 172,5. Signé , LEO POLD.
Et flus bas, Par S. A. R. Humberx Girecouet. Regiftr&ta, T al
la n g e.

T U'é 5 publiée & reviftrée, oui & ce requérant le Procureur Gfitieral de S. A\ Ordonné
qu'elle fera fuivie £S> executée félon fa forme & teneur, (3 qu'à la. diligence dudit

Procureur General, Copies eollationne'es feront envoyées dans tous les Bailliages (S
autres Sieges reffortiffans miment à ,1a Cour, pour y être pareillement lue , publies
0 regifirée, fuivie (3 exécutée ; Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main àfou

exécution,
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txécfttion, & d"e» certifier la Cour dans la quinzaine, Çuivant l'Arrêt de ce jour. Fsi ' r ï 7 2- J •
À Nancy, Audience publique tenante, du Lundy 30 Juillet 172s. Signé, Par la Cour,
ya v i- 7 x f n-

ARRES T DU CONSEIL D'ETAT
Portant défenfes à tous Officiers de Juftice, Notaires, Tabellions & autres

.qui n'ont acquitté la Finance de leurs Offices de les exercer à l'avenir.
D» 26 Juillet 172s-

S On altesse Royale, sécant fait reprefenter fes Edits, des mois deMay, & d'Odobre 172.3, & celui du mois de Février dernier,par lefquels
Elle a créé â titre d'hérédité les Offices de Judicature, ceux des Hôtels de
Ville 5 Receveur des Conûgnations, des Greffiers, Tabellions, Notaires
$Ç Gardcnottes, enfemble les Rolles arrêtez en fon Confeildes Finances,
conformément aufdits Edits Elle a reconnu qu'il y a plusieurs defdits Of
fices vacants aux Parties Cafueiles, faute par les Titulaires à vie, ou Corn-
millionnaires d'avoir payé les Taxes portées aufdits Rolles, Se comme El
le eft informée que les uns, & les autres continuent les fondions defdits Of
fices fans titres,&fans les avoir financé, Elle a jugé néceffaire d'y pourvoir.
Oiiy le Rapport du Sieur de Rutant Confeiller d'Etat, Controlleur General
4e fes Finances» .

Son Altesse Royale, étant en fon Confeil a fait très expreflès
Inhibitions & dcffcncesà tous les ci-devant Officiers de Judicature, & au
tres qui n'ont aquitté les Finances portées aux Rolles arrêtez en fon Con
feil , en exécution de fes Edits des mois de May, & d'Octobre 171?, & du
mois de Fevrier dernier, de faire aucunes fondions des Offices qu'ils poffe-
doient à vie, ou par commilïïon, fous quelque pretexte fe puifle être à peine
de nullité, de reftitution du quadruple, des Emolumens qu'ils en auront
Perçus, & de tous dépens, dommages & intérêts des Parties»

Ordonne Sadite Alteffe Royale par proviiion, & jufqu a ce que lefdits Offi
ces foient remplis, & poliedez par des Titulaires légitimes .que ceux deSubfti-
tut, de Procureur Syndic des Hôtels de Ville, de ComniiiTaire aux Saifies Ré
elles, & de Curateur en titre feront exercez par les plus anciens Avocats, Se
au deffaut de ceux-cy, par les plus anciens Procureurs des Sièges, ou lefd.
Offices font établis ; que les Greffiers qui ont financé feront lès fondions de
Receveurs des Confignations, & que les Lieutenans Généraux de fes Bail
liages dans leur Siège, & les Prévôts dans leur Prévôté commettront des
Greffiers, & des Secrétaires pour les Hôtels deVille, autres néanmoins que
les derniers pourvus, & à charge de rendre compte du produit defdits Gref
fes , moyennant falaires raifonnablcs.

, 'Tome 111, . Q» .
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J1Z Edits, Ordonnâmes 5 Déclarations 3 téc.
Fait défenfe Sadice AR. à tous Notaires, & Tabellions qui n'ont finan.

ce héréditairement leurs Offices, en conformité deldits Edits, d'en conti.
tuer les fondions à peine de faux, & de tous dépens, dommages &c interets
des Parties ; leur enjoint de remettre inceilament leurs Minuttcs entre les
mains des Garde-nottes des Bailliages dans 1 étendue defquels ils reiidenç,
à quoi ils feront contraints à la diligence des Procureurs de S.A. R. aufdics
Bailliages. _

N'entend néanmoins Sadite A.R. déroger aux Decrets, ou Brevets par
Elle accordez pour bonnes & juftes coniï .iérations à quelqu'un de fes an-
ciens Officiers, aufqucls Elle a permis d'exercer leur Office pendant leur
vie, nonobftant lefdits Edits, ,

F a it au Confeil d'Etat, S. A. R.y étant, a Luneville le 16 Junler 1725.
Signé-, LEOPOLD. Et plus bas, Contre-ligné, Humberi Gire.
court. Collatiomé, Humberi Girecoukt.

"ir E o p o l d , pat la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, & de Mont-
ferrât, Roy de j eruialem, Marchis, Duc de Cal.ibre, &c. A ion tres-

Chers & féaux les Préviens, Coni'eiilcrs '& Gens -tenans notre Cour Sou
veraine • de Lorraine & Bat rois, Salut. Ayant cejourd'hui donne en
notre Confeil l'Arrêt, ici attaché fous notre co'ntre-SccI , au fujet des
Offices non levez en nos Parties Cafuèllcs Nous vous mandons de le faire
lire, publier, regiftrer &£ afficher par coucou bciôin fera, enfemble leRollc
defdit's Offices non levez 5 qui eft auffî ici joint, & de tenir la main à 1 exé
cution dudit Arrêt : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Préfentes {ignées denotre main, & contre-iignees parTun de. nos Confeillcts
Secrétaires d'Etat, JCommandemens & Finances, fait mettre & appoferno
tre Scel iecret. Don >e' a Lune ville le 2.6 Juillet 17^ 5° ^ > L E O P O JLIX
JEt plus bas, H umehri Giklcourt.

£JJ t publié (3 regijirc; Oui & ce rtquerant le Procureur General de S. A. R. : Ordonne qu'il fera exscuté jmvmt ja forme & teneur , & qu%à la diligence ducùt Procurent
General ; Coptes finement collationnées, feront envoyées dans tms les Bailliages & autres
Stères rèjforttjfans miment À la Ce<>r, poury être pareillement lû, publié & regtfire'Juivi
Exécuté. Enjoint aux Subjîams du Lenx , de tenir la mam à fon exécution, # den
certifier k Cour dans la qui«z.ai»e, fmvmit l'Arrêt de ce jour. F ji ; T à Nancy Anémia
fublique tenante , le go 'juillet 172$• Signés Par la Cours Vav lï * ih.

<*dbr
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E D I T

Oui défunit de la Prévôté de Foug, le Village de Bouck, pour f
**" transférer le Siège de la Grurie de Mandre & Bouconville.

Du 6 Septembre 1725.
jr £opol d, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
I j ferrât, Roy dejerufalem, Marchis, Duc de Calabre &c. A tous preiens
^avenir, S A lu t. Par Contrad du 19 juin de la prefente année, paile en-
£rc Nous s & notre très cher &L bien aimé couiin AnneMarieJoseph
de Lorraine Prince de Guife , Nous avons entr'autres Domaines détaché
Je nos Gruries de Mandre & Bouconville & d'Aprémont, la qti incite de
deux mil cent Arpents de bois en pluiieurs Bodeaux, qui ont été livrés &
Arpentés de notre Ordre, par le Cotnmiifaire Général Reformateur des'
Eaux & Forêts du Département, pour être unis au Comté d'Elley en Voi-
vrCj & appartenir à notre-dit Couiin, fujets néanmoins à la reveriîon, ai 11 fi
que les Villages, Domaines & Seigneuries qui compofrnt le même Comté ,
fuivant qu'il eft ftipulé par ledit Contrad du 19 juin dernier, & par nos
Lettres d'Erediondu 29 Janvier 1724. Et comme parce détachement no
tre Grurie de Mandre & Bouconville fe trouve à prefent confidérablement
diminuée, & le Village dudit Mandre où les Officiers faifoicnt leur réli-
dence ne fe trouvant plus à portée du furplus des Bois qui en dépendent, &
qui Nous font reliez, Nous avons crû qu'il étoit neceffaire de transférée
le Siège de cette Grurie dans quelqu'autre Village voilin de la Forêt de la

' Reine, la plus confiderable de cette Grurie, & pour cet effet de détacher
celui de Bouck de notre Prévôté de Foug, pour y transférer le Siege de la
dite Grurie, & d'attribuer aux Officiers qui la compofent, la Juftice & Po
lice ordinaires dans ce lieu de leur refidence. Aces Causes, & autres
bonnes à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de no
tre certaine fcience, pleine puiflancc ôc autorité Souveraine. Nous avons
détaché & défuni, détachons & défuniflons de notre Prévôté de Foug le
Village de Bouck, fans que ci-aprés les Officiers de ladite Prévôté y puif-
fent plus exercer aucune Ade de Juiliee, Police ni Jurifdidion, dans lequel
Village de Bouck Nous avons transféré & transférons leSiége &Jurifdidion
de notre Grurie de Mandre & Bouconville, & avons attribue & attribuons

. la Juftice, jurifdidion & Police ordinaires aux Officiers qui compofent ladite
Grurie fur les Village, ban & finage dudit Bouck, pour les exercer ainfi.
& de même qu'ont fait jufqu'à prefent les Officiers de notre Prevote de
Foug, fans néanmoins aucune mutation de rcifort dans les cas d appel, & lef-

QJ)



ii4 ^jts 3 Ordonnances 3 Déclarations 3 téc.
1715. quels Officiers fe recireront par devers Nous pour être pourvu à leur ia_

demnitc.

Si donnons en Mandement 'à nos tres-chers & féaux les Préfi.,
dens, Confeillers & Gens renans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils failen?
lire, publier, regiftrer, & afficher par tour où befoin fera, pour être fumes
& exécutées fuivant leur forme & teneur: Car ainli Nous plaît. En foi
de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main, & contre-fignées
par l'un de nos Confeillcrs-Secretaires d'Etat Commandemens Se Finances ,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 6 Sep
tembre 1715. Signé, LEOPOLD, Etplus bas, Par S. A. R. Oli vie
Regiftrata Tailange.

T U, publié & regtfiré, oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R, Ordonni
qu'il fera fuivi & exécute'félon fa forme (j teneur ; & qu'à la diligence du Procureur

General, Copies duément collationnées , feront inceffammem envoyees dans tous les Bail
liages & autres Sieoys reffortijfans à là Cour, pour y êtrepareillement lu , publié ÎS regifiré\
fuivi & executé. Enjoint aux Subjhtuts dudit Procureur General fur les lieux , de tenir l'a
main à 'on exécution , d'en certifier la Cour dans la quinzainefmvant fjirrêt de ce jour,
Fait à Nancy, àl'Audience du Lunây to Septembre 172s. Signé, par la Cour, f^AvLTsm.

ORDONNA NCE,

Touchant l'indemnité de Particuliers dont les Héritages ont été
compris dans les Chauffées*

Du 6 Septembre 172$,

LEopold , parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis s Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. Â tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Nous avons pour la facilité du Commerce, & pour la commo
dité des Voyageurs, converti tous les grands chemins qui traverfent nos
Etats en Routes & Chauffées de foixante pieds de largeur, avec des bornes 3
des fofl'ez & des Ponts pour l'écoulement des Eaux 5 le Public reffent déjà
les heureux effets d'une entreprife fi utile & fi néceflaire, mais comme il
a fallu en plufieurs endroits pour racourcirles Chemins, s'écarter des an
ciens qui étoient tortueux & difficiles, ou dans des terrains marcageux &
impraticables, fou s'eft trouvé en même temps dans la neceffité de'traver-
fer les Terres & Héritages de differens Particuliers qui fouffrent de la pri
vation de cette partie de leurs fonds; ccft pourquoi Nous avonsrefolu de
pourvoir à leur dédomagement > & pour eet effet, de l'avis des Gens de
notre Confeil, & de notre certaine fcicnce, pleine puiflànce & autorité Soi»
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^eraine, Nous avons^dit, ftatué ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, ijz 5.
voulons & Nous plaît, ce qui fuit.

Article Premier.

Que notre très-cher & féal Confeiller d'Etat, Grand Senêchal, & fur-
Intendant de nos Ponts & Chauffées le Sieur Comte Duhautoy donne in-

, cciîamment fes ordres aux Ingénieurs qui ont eu la direction des nouvelles
Routtes & Chauffées, de repaffer fur tous les travaux qu'ils ont fait faire,
pour conjointement avec les Prévôts dans les lieux dépendans de leurs Pré-
vôtez, & avec les Juges, Maires & Officiers de nos Vaflaux, chacun dans leur
Téritoire , faire mefurer tous les terrains appartenais aux Particuliers qui
onc été compris dans lefrfitcs Levées & Chauffées, en place defquels, &
pour indemnité ils délivreront une pareille quantité de terrain, à prendre
dans les anciens Chemins qui ont été abandonnez, & en obiervant de di-
ftribucr ces remplacemens de proche en proche, & le plus prés des Héri
tages retranchez que faire fe pourra.

II. Et en cas que les anciens Chemins abandonnez ne .fufiroient pas pour
remplacer les terrains occupez & compris dans lcliJites Chauffées, lefdits
Ingénieurs, Prévôts & Officiers des lieux, pourront prendre & dïftribuet'
les remplacemens à faire dans les Ufuaires , Paquis & Terres convenables f
dont l'ufage eft inutil aux Communautez, fans néanmoins toucher aux
Paquis neceffaires, ni aux Boi , non plus qu'aux Iffuë's des Villages, Nous
réfervant de pourvoir par d'autres voyes au furplus defdites indemni'tez,
en cas d'infufifance dcfdits anciens Chemins & Ufuaire inutils,

III. De tous Ici quels remplacemens & dédommagement, lefdits Ingé
nieurs, Prévôts, Juges & Maires des lieux dreiferont des Verbaux qu'ils
ligneront avec les Parties intereffées, pour être remis entre les mains du die
Sieur Comte Duhautoy, qui Nous en rendra compte en notre Confeil.

Si donnons en M a n d t ment à notre très cher & féal Confeiller

d'Etat, Grand Sénéchal & Sur-Intendant de nos Ponts & Chauffées, le
Sieur Comte Duhautoy, Se à tous autres nos Officiers Jufticiers, Hommes
& Sujets qu'il appartiendra, de tenir chacun d'eux en droit foy la main à
l'exécution de notre prefente Ordonnance , fans permettre ni (buffrir qu'il.
y foit contrevenu directement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît,
En foy dequoi .Nous avons auxPrefentes fignées de notre rnain, & contre
signées par l'un de nos Confeiilers-Secretaires d'Etat, Commandement &
Finances, fait mettre & appendre notre grand,Scel. Donne' à Lunéville
le 6 Septembre 1725. Signé, LEO POL D. Et plus b*s, Par S. A. R„
Olivier, Regijirats^ail ange,.
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'PIERRE PJUL MAXIMILIAN COMTE DUHAUTOY.

Chevalier Seigneur de Gujfainrville, t$c. Conjhlllerd'Etat de S. A. R,
Grand Sénéchal de Lorraine & Barrois, Bailly du Baffigny3 dSur-
Intendant des Chemins 3 Ponts Chaufsees deJes Etats

EN Exécution de la prefente Ordonnance, Nous avons nomme les Ingénieurs prépofezà la dirc&ion des nouvelles Chaufiees pour le tran [por
ter Inccflament fur les lieux,&conformément à l'inftruâion que nous leur en
avons donné 3 procéder conjointement avec les Prévôts, Maires & Officiers
àja diftribution des anciens Chemins, & en cas d'infufîfance au rempla
cement de ce qui s'en manquera à prendre dans les ufages des Commu-
nautez, chacune en droit foi, dans les parties les moins utiles & neceilaires,
& dont feront dreiTez des Procès verbaux, de même que pour les héritages
qui ne pourront recevoir d'indemnité, foit en remplacement de grand
Chemin, ou dans les ufages des Communautez, en feront la défignation,
& de fuite l'eftimation, pour nous étant renvoyez, en rendre compte à
S. A. R. & recevoir de nouveau fes ordres. Donne' en notre Hôtel à Lu-

néville le 10 Septembre 1725. Par M. le Sur-Intendant.

ORDONNANCE DE S.A.R.

Concernant les Pauvres, & Vagabonds.
Du 2s Octobre 172s.

LEopold, parla grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, & de Mon-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc deCalabre, &c. A tous ceux
qui ces Préfentes verront, Salut. Quelque attention que Nous ayons eue,
êù quelque précaution que Nous ayons pu prendre par nos Edits, Ordon
nances, Déclarations & Arrêts des 24 May ï 7x7, 31 Ocïobrc 1719, 17
Mars, 7 Octobre & 2 Novembre 1720, iz Avril, zj Juin, & premier
O&obre 1721, 23 Juillet & 11 Août 1722, pour empêcher les Pauvres
Etrangers de s'introduire dans nos Etats, & d'y fejourner, & ceux nez nos
Sujets de quêter dans les Eglifcs, de porte en porte & dans les rués, & que
Nous ayons pourvus à la Pafîade qui doit être fournie aux premiers, & a
la fubfiftancc des féconds; Nous aprenons cependant qu'au mépris défaits
Edits, Ordonnances, Déclarations & Arrêts, & faute par nos Officiers de
veiller à leur exécution 5 il eft entré dans nos Etats un nombre infini de

Pauvres Etrangers qui y fejournent, mandient Se défolent les Bourgeois
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jcs Villes & les Habitans de la Campagne par leurs importunitez, & dont 17 2,
lucuns commettent des vols & défordres conlîdérables, & que ceux de nos
Sujets qui font compris dans les Rolles, de l'Aumône publique & gcneralle
QUe Nous avons ordonné être établie dans chacun lieu, ne fe contentent- pas
4e ce qui leur eft diftribué pour leur fufiftance, & continuent comme au
paravant de quêter & faire quêter leurs Femmes & enfans, tant de jour que
2c nuit, enibrtc que les uns & les autres rendent ainli nos Ordonnances
jllufoires. A quoi étant neceflàire de pourvoir, & de les faire exécuter à la
Rigueur. A ces Causes, & autres à ce Nousmouvans, de l'avis des Gens
je notre Confcil, & de notre certaine fcience, pleine puiilance & autorité
Souveraine , Nous avons ordonné & ordonnons, que nos Edits, Ordon
nances, Déclarations & Arrêts deidits jours 24 May 1717, 3 s Octobre
jji 9, 17 M1: s, 7 Odobre & 2 Novembre 1720, 12 Avril, 2 5 Juin
& premier Octobre 1721, 23 Juillet Se. 11 Août 172.1, en ce qui concerne
les Pauvres mandians , Bohémiens, Voleurs, Vagabons & Gens fans aveu
feront exécutez à la rigueur, & en tous leurs Points; en confequençe or
donnons de nouveau aux Pauvres Etrangers, Vagabonds & Gens fans aven,
de Sortir de nos Etats dans la quinz une du jour de la publication des Pre»
fentes, & à nos Sujets- mandians de fe retirer dans les lieux de leur naif-
fance, ou dernicre réiidence de trois ans; faifons itératives défenfes aux
uns & aux autres de mandier déporté en porte, en rue ni dans les Eglifes,

. ni de contrevenir diredement ni indirectement à aucuns de nofdits Edits,
Ordonnances, Déclarations & Arrêts fous les peines y portées. Enjoignons
très expreflement aux Officiers des lieux , à ceux de nos Marêchauflees,
aux Archers de redoubler leurs foins pour qu'elles ioienc exécutées, à peine
d'en répondre en leur pur & privé nom , & d'encourir notre indignation
en cas de négligence de leur parr.

Si Donnons en Mandement à nos très chers ot féaux les Préfidens,
Confeillers & Gens ten ans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers , Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar
tiendra, que ces Prefentes ils ta lient lire , publier, regiltrer & afficher par
tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées iuivant leur forme ë£
teneur fans permettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement:
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prcfenres lignées
de notre main, & contre-lignées pàr fun, de nos Confeillers-Secrétaires
d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand
Scel. Donne' à Lunéviile le25 Odobre 1725. Signé, LEOPOLD.
£t fias bas, Par S.A.R. Olivier. Il egifir&ta ,Guire. Pro ,Tall a nge.

J Vë, publiée (3 régiftrée, Oui & ce requérant le Procureur General: Ordonnéquelle ,
X- fcra fmvie (3 exécutée félon fa forme z3 teneur & que Copies d'icelle dt-ièment colla.-
tannée.s feront envoyées- dans tous les Sièges rejjortijfans miment à UCoar} (S dans toutes



Edits, Ordonnances s Déclarations} tâc.

I y i ^jes Pareiffes des Etats, pour y être pareillement lue, publies, régiflre'e, affichée & eXe-
entée, Enjoint aux Subfhtuts des lieux d'y tenir la main (3 d'en certifier la Cour dans
quinzaine, fuivant l'Arrêt de ce jour. FA n à Nancy Audience publique tenante, du
Lundy 12 Novembre ,172s. Signé, Par la Cour, VA y l t $ ? w.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Portant augmentation des Portions Congrues, pour Tannée

fuivante feulement.

Du 28 Novembre 172s-

SUR les Remontrances qui ont été faites à Son Altesse Roy a le,'par les Curez & Vicaires perpetuels de fes Etats, qui font à portion Con
grue, qu'ils font privez des Dixmes noval les, &: que les Denrées & chofes
necefl aires à la vie, font montées à un prix fi exceffif, nonobftant la dimi
nution des Efpéces, qu'il leur eft impoifible avec la fomme de trois cens
livres de pouvoir vivre décemment & d'une façon convenable à leur état,
foulager par leurs aumônes les Pauvres de leurs Pareilles, exercer l'hofpita-
licé en vers les Etrangers, &c enfin de s'acquiter de toutes les charges aux
quelles ils font obligez par les Canons & les Loix de l'Eglife ; requérant
qu'il plut à S. A. R. augmenter leurs portions congrues, fi mieux n'aiment
les decimateurs leur abandonner le tiers de la totalité des Dixmes qu'ils
ont droit de percevoir dans l'Etendue de leurs Paroifles, fur quoi ouï le
Raport.

Son Altesse Royale étant en fon Confeil, ôc de l'avis des Gens

d'icelui, a ordonné & ordonne, que pour la prochaine année feulement les
Pen fions ou Portions congrues des Curez &: Vicaires perpetuels de fes Etats
leur feront payées à raifon de quatre cens livres, au lieu de trois cens qu'ils
percevoient. ,

Veut Sadite A, R. qu'après respiration de l'année 172.6', l'Edit du 14
Juin 172.0, concernant les Portions Congrues, foit exécuté fuivantfa forme
& teneur. Do n n e' au Confeil d'Etat, S. A. R. y étant, tenu à Lunéville
le 2.8 Novembre 172.5. Signé, LEOPOLD, Et flus bas, Contre-iigné,
S.M. Labbe'j avec Paraphes Collationnc, S,M. Lasse'»

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-^ ferrât, Roy de Jerufalcm, Marchis, Duc de Cafabrc, &c. A nos très
chers & féaux les Préfidens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souve

raine de Lorraine , & Barrois, Salut. Ayant jugé à propos de donner
çejoLird'hui en notre Confeil l'Arrêt cy-joint ôf attaché fous notre contre-

Scel,
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Sceî > portant qu'il fera payé pendant l'année 1726,1.» fomme de quatre cent 17 i f 8
livres pour la Peniïon ou Portion Congrue de chacun des Curez & Vieai:
ces perpétuels de nos Etats.: Nous Vous Mandons & ordonnons de
le faire lire » publier, rcgiftrer & afficher, par tout où befbin fera, pour
|£refujvi& exécuté fclon fa forme & teneur :-C ar ainfi Nous plaît. En foy
.de quoi Nous avons aux Prefenccs fignées de notre main, & contre lignées
«ar l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat Commandemcns & Finances,
fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne à Lunéville le 18 Novern-
fere -172,5. Signé, LEOFOLD. Et plus bas, S. M. Labbi',

iU, publie & r-egiftré ; mi & ce requérant le Procureur General de S.A. R. Orion~ne qu'ilfera juivi cJ exécutéfélonfaforme & teneur ; & qu'à la diligence dxdit Ptscm->
feurGe»erd, Copies collattonnées feront envoyées dans tms les Bailliages 0autres Sièges
rejfvrtijfd>)S À la Cotsr ,pottr être pareillement lu > publiéregiftré,fmvi & exécuté. Enjoint
gfffe Subjlttnts des lieux de ternir"la mai» à fon exéemim , & d'en certifier la Cour m mois,, .
jgivânt lArrêt de ce jouri F a 1r à JNmcy Audience publique tenante , le s Décembre
$?zf. Signé, par la Cmr, FA vl tmi

OR D O N N A N C E ;
Portant défaites de faire forcir des Grains des Etats,

Du 29 Novembre 1725.

L'E-opot d , parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens &à venir. Salut. Les précautions que les PuiOanccs voiiines de nos
Etats ont prifes pour conferver à leur Peuples les Grains de la Moiflbn
derniere, & la difette que nos Sujets ont foufferr pendant le cours de la
prdente année, Nous engagent à prendre les mêmes précautions pour leur
aflurcr la fubfiftance pendant le cours de l'année prochaine. A ces Cau
ses, Nous de l'avis des Gens de notre Confeil & de notre certaine feien-

• ce, pleine piiiffance & autorité Souveraine, Avons fait & faifom par ces
Prefentes, .très .expreifes inhibitions & défenfes â toutes fortes de perfon-
nés, de quel rang, qualité & condition qu'elles puiflent être , de faire for- •>
tir ou tirer aucuns Grains de nos Etats, Pays,- Terres & Seigneuries de
©otre obeïffance pôur les faire palier en Pays étrangers, fans en avoir pré
alablement obtenu de Nous la permiffion par écrit, à peine de confifcatiori
des Grains, Chevaux & Voitures, & de iept mille francs.d'amende,donc
moitié appartiendra à notre Domaine, & l'autre moitié, au dénonciateur.,
ou à ceux qui en feront la capture , laquelle'amende Nous voulons être
encourue de droit, & fans pouvoir être en aucun cas re'mife ni modérée

Tome III. R
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i"] %%. Par ^cs Officiers » fous quel prétexte que ce puifle être. Voulons en cas de

récidive que les Contrevenants foient fouettez, marquez &bannis, & pour
. la troifiéme fols punis de mort; ordonnons & très expreflément enjoignons
à tous nos Officiers dans l'étendue de la Jurifdidlion defquels feront trou,
vez il arrêtez les Contrevenansdeles juger fommairement & fans longueur
de Procez, & de veiller à ce que les Prefentes foienc ponctuellement exé,
tées; ordonnons même à toutes Communautez & Particuliers réfidens fur
nos frontières de faifir & arrêter les Grains que l'on conduiroit dans les
Pays étrangers fans notredite permiffion ; n'entendons néanmoins, & ne
voulons être compris fous le nom de Pays étrangers, les Pays avec lefquels
Nous fommes en Concordats, comme les Pays des trois Evêchez de Mecz 5,
Toul & Verdun, & autres lieux énoncez dans le Traité conclu, & arrêté
à Paris en Janvier 1718. '

Si donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfi.
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, Baillys, Lieutenans Généraux , Particuliers, Confeillers & Gens de
nos B a i I ! i ages, P ( é vôts,M1ye un,& à tous autres nos Officiers ,J ulticiers, Honv
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faflént lire, publier,
regiftrer & afficher par tout où befoin fera , & de tenir la main à leur pleine
& entiere exécution : Car ainfi Nous plaît» En foi de quoi Nous avons;'
aux Prefentes lignées de notre main , & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers-Sectetaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

. appendre notre grand SceL Donne' â Lunéville le a 9 Novembre 17250.
Signé, L E O P OL D>, Et plus bas, Par-S. A. R. S, M. LàbbeV Regp-
ftratâ, Guire. Pro9 Tallange.

F Wè, publiée & regiflréeoui & ce requérant le Procureur General de S.A. R, Or-
donné qu'elle fera fmvie, exécutée (3 affiché par tout eh befoin fera, & qu'à la dili

gence du Procureur General, Copies collalsonnées feront envoyées dans tous les Bailliages,.
Prévôt , Mairies & antres Sièges reffortijfans à la Cour, pour y être pareillement lue,
publiée „ regiflrée & affichée dans tomes les Paroiffes 0 lieux ordinaires S accoutumez., (2
far tout ou befoin fera. Enjoint aux Subfiituts & Gens de Jufiice defdits lieux de tenir U
matn à fon exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine 3 ftiivunt l'Arrêt de ce four.
Fait Audience publique tenante, le Lundj g Décembre 172s- Signé 3 par la-Cow,.
WAVhJRlM*
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17 Z 5.

; arrest de la cour,

Qui ordonne Tenregiftrement des Belles du Pape Benoift XIII.
Se de difrerens autres Adtes, portant reconnoiflànce du Droit qui
appartient à ladite Cour deconnoître du pofTeflôire des Bénéfices,

Du premier Décembre 172s.

VUpar la Cour, la Requête prefentée par le Procureur General, expoii-tive qu'en l'année 1711, le S' Louys Antoine Comte de Lenoncourc
.ayant été pourvu à Titre de Commande de l'Abbaye de Saint Mihiel Or
dre de S. Benoit, par le Pape Clement XI. de fainte memoire , il y fut
troublé après plufîeurs années de pofl'eflion , par Dam Benoît Bellefoy
Religieux du même Ordre & Sujet de S. A. R. en confequence des Bulles de
dévolut du 9 Janvier de l'année 1722, qu'ilavoic obtenues, principalement

, parce que ledit Sieur de Lenoncourt, après avoir pris pofleiîion du temporel
dépendant de cette Abbaye, en vertu de là permiffion de la Cour , avoit
pourfuivi pardevantElle, & enfuite au Confeil de S. A. R, une infhncefur
le poflcflbire de ce Benefice contre Dom Gabriel Maillet autre Religieux
du même Ordre qui le pofl'edoit avant lui; enforte que fur ies pouriuites
de ce Religieux, iï intervint ês années 17zj & 17x4, des décidons au Tri
bunal de la Rotte , & enfuite une Sentence confîrmative deldites Bulles,
avec des Lettres exécutoriales pour le mettre en pofleiîion de ladite Abbaye
& de tous les biens, revenus & droits en dependans ; mais comme tous
ces Aétes & Juge mens étoient entièrement oppofez aux droits de l'Etat, & à
îa pofleiîion immémoriale & paifible où font nos Souverains, de connoitre
par eux mêmes ou par leurs Juges feculiers, du poflefloire des Bénéfices,
& même que ledit Sieur de Lenoncourc , pour ni point donner d'atteinte,
avoit refufede comparaître pardevant ledit Tribunal, & s'étoit laifle con
damner par défaut; S. A. R. jugea à propos denvoierle Remontrant pour
faire fes reprefentations à cet égard'& juftifier fon droit en Cour de Rome,
où l'affaire ayant été négotiée fous le Pontificat d'Innocent XIII. de pieiifc
mémoire, & continuée après fa mort, fous celui de Benoît XIII. actuelle
ment affis pour le bien de i'Eglife univerfelle fur le Trône Pontifical, ce
Saint Pape ayant confulté plufleurs fois grand nombre de Cardinaux &' de
Prélats, & tenu différentes Congrégations à ce fujet, enfin dans celle du
14 Septembre 172,4, il fut décidé que le Procès devoir être terminé par
une- Tranfa&ion avantageufe au Sieur Abbé de Lenoncourr , ainfi qu'il eft
-juftifîé par l'Acte même de la délibération rédigé en langue Italienne, qu'il

Rij
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171 e plût à fa Sainteté d'agréer, & donc Copie fut remifc incontinent' agrès
'entre les mains du Remontrant ; après quoi ce Pontife écrivit à S. A. f(a.
un Bref en datte du 14 Octobre fui.vant, dans lequel faiiânt l'éloge de
pieté & de îa Religion de ce grand'Prince qu'il allure de fa trn-Jrelie pa„
tcrnelle, il dit que la difficulté concernant l'Abbaye de S. Mihiela été
négociée , & enfin décidée félon les intentions & les fouhaits de S. A.K.
mais Doin Bellefoy, au mépris des droits de fon Souverain & de l'Etat, &
nortobftant une décifion auffirrefpe&able , ayant formé plufieurs incidens,.

' & continuant d'employer quantité de détours & de fubterfuges pour fou-, :
tenir la prétendue validité de fes Bulles ; ce ne fut qu'après des ordres réité
rez de fa' Sainteté, qu'enfin s'étant vû contraint d'obeïr, il y eut le jo Mars-
dernier Tranfa&ion paffée pardevantNotaire,, entre ledit Bellefoy en per-*
forme, Ô£ le Sieur Abbé de Lenoncourt comparant par le Sieur Jofeph Brioti
fon Procureur fpecialemeot fondé,. par laquelle ce Religieux, en rapportant
fes Bulles , déclare formellement s'en déporter & y renoncer, de même;
qu'a tous, les Ades.par lui obtenus au. Tribunal, de la Rotte & par tout
ailleurs, & généralement à toutes fes actions & prétentions, confentant
de renouvcller; & confirmer fon déport & ia renonciation par tout ou.be-
foin fera& que le. Sieur Abbé de Lenoncourt en vertu, des Bulles par- lui
obtenues z titre de Commande, demeure dans Sa paifiBie poiîeflîon' & jouïf- '
fancede l'Abbaye de Saint Mihiel & de tous les Biens, Revenus, Emolu-
mens, Juiifdi&ions & Droits en-dependans ; moyennant quoi ledit Sr de
-Lenoncourt;, tant pour lui que pour fes fucceffeurs, s'engage de- lui payer,
annuellement {par rapport à tous les frais qu'il avoit feppereez dans eetcc
affaire,.) ujtie penfion viagere de cinq;cens Ecus'-Remains fur les revenus de
fon Abbaye, comme il eltplus amplement exprimé par ledit Traité, lequel
en confequence a été ratifié en Chancellerie par ledit Bellefoy & dans la

- fuite approuvé & confirmé s de même que l'impoiition de ladite Penfioa
par deux Bulles de notre S. Pere le Pape en datte du 10. Avril dernier ; &

.comme tous ces Aâes contiennent une;reconnoiiîafi€e formelle & autea-1
tique des droits de la Cour pour la connoifiance du poffefîbire des Béné
fices,il importe d'en, faire l'cnregifixcmcnt dans fes Greffes , & d'en or
donner le dépôt au Tréfor des Chartres ; à l'effet de quoi le Remontrant-
produit.. 1*'. Le Bref en original du. 14 Oârobre 17^4, écrit à S. A„,R. par
îePape Benoit XIII. heureufemenc régnant.-x°,LaTranfaftion-paflée entre
le Sieur Abbé de,Lenon.co.ut & DomBenoît Bellefoy le 30 Mars dernier
laquelle renferme tout le contenu des Bulles de dévolue dont- il s'agit, &
qui eft reprefentée en fa greffe, & en bonne forme, avec le Timbre ou le;
figne de,Notaire, fuivant J'ufage de la Cour de Rome , légalifée par le Car
dinal Vicaire General de ladite Ville, & iceîîée de fon Sceau. 30,. LcrBul»-
les originalles ea parcheaaiû coiifirmacives-dudîfc Traité», en datte du 1 ©
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s -il fui vaut ; enfin le Tranfumptum ou la Copie en forme probante & 1 7 iy.
utheHtiqîie des Bulles confirmâmes de la pcnfion portée par ladite Tran -

\ ai0n en faveur de Dom Beliefoy, & dont l'original qui fait le titre de
^Religieux à cet égard lui a été remis entre les mains, Requeroic à ces
Cuifes qu'il plût à la Cour ordonner que kfdks Brefs Bulles & Traitez
frront enregiftrez en fes Greffes, (k enluite dépofez au Tréfor des Char»
lies, pour être exécutez fui vaut leur forme & teneur , y avoirrecours le .
^érheant; la matiere mife en délibération , ouï far ce le Rapport du Sieuc
periet Confeiiler, & tout confideré.

L A C O U 11, les Chambres aflemblées, ordonne que lefdits Bref, Bulles
Traitez feront régifixez en fort Greffe & enfuite dépofez au Tréfor des

Chartres, pour être fuivis & exécutez félon leur forme Se teneur & y avoir
recours le cas échéant.. 5'ait à Nancy en là Chambre du Conlcil, le pre
mier Décembre 1725.. Signé , Par ia Coury. V aulx r i n-,

ORDONNA N C E,

Pour l'écabliiïement des Magazins de Grains,,
Du 12 Ufecemëre ifz$^

•g- Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marc-Ris, Duc de
1 Calabre, Bar, Gueldres &c. Â tous ceux qui ces Prcientes verront
Salut., Le défît eue Nous avons toujours "eu de procurer à nos Sujets
toutes-les commoditez de la vie , & de pourvoir à leur foulagement, lors
qu'il leur eft arrivé quelque difgrace , Nous a fait voir avec une extrême
fatisfadion que Dieu fenfible aux befoins de nos Peuples a bien voulu leur
conferver une récolté allez abondante, mais comme la difet-te où l'on s'eft-
trouvé àvanteette récolté, a çpuifé tous les Grains des années'précédences s.
enforte q,ue nos. Peuples font contraints de vivre dés à prefenc fur le pro- .
doit de la Moillbn derniere , Nous nous trouvons obligez de prendre de-
juftes précautions pour éviter un pareil malheur dans la fuite, & étant in
formez que certains commerçais par l'avidité d'un gainillicite, après avoir
déjà profité de la derniere difetee , par le prix ex-ceilîf auquel ils ont por
té les crains- dont ils avoient fait amas , fe préparent encore à' priver lés-
Pauvres des avantages-, & du foulagement qu'ils avoient lieu d cfpercr de
tirer de la recoke derniere, & que profitant de l'indigence de quelques La
boureurs ils acheptcnt prématurément les Grains dans le deifein de les;
mettre en referve dans des Magazins, la plupart détournez pour ne les-
eîpofer en vente que dans un temps de chcreté, don s'enfuivroit la di-
fctte malgré l'abondance", ce qui' Nous a' déterminé de prévenis: des abus
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~~ z g préjudiciables au Public, fans néanmoins empêcher la liberté cfun cotii,

J'sneree jufte & légitime fur cette inatiere & dans de pareilles conjonéèu,
rcs j A ce s Causes, & autres! ce nous mouvans, de notre certaine
fcience, pleine puilîance & autorité Souveraine, Nous avons par la prefcnte
Ordonnance, die, ftatué & ordonné, difons, fsatuons ôc ordonnons, voi>.
Ions & Nous plaît ce qui fuie»

Article Fremur.

Faifons très expreffes inhibitions Se défenfes à tous Commerçans ea
Bled, d'arrêter ni acheter aucuns Grains, Froment, Seigle, Meteil, Or
ge & Avoine de la Récolté derniere, pour en faire des amas & Magazins,
à peine de confiication defdits Grains, & du prix d'iceux , de mil frans
d'amande contre chacun des contrevenans, applicables moitié à notre pro
fit , & l'autre moitié à celui du Dénonciateur, lefquelles peines, de même
que les luivantes, ne pourront êtres réputées comminatoires, rcmifes ni
modérées par aucun de nos Juges,

Il Giflons & annulions tous Arrb.cir.ens & Traitez faits à cc lu jet.
jufqu'au jour de la publication de la prefente Ordonnance, à charge aux
Vendeurs de rembourfer les deniers qui leur auront été délivrez par les
Acheteurs ; Voulons néanmoins que les Arrhemens & Traitez faits par les
Boulangers pour l'ufîge de leur profeffion fubiiftent.

III. Deffendoas tous Monopoles en fait de. Commerce des Grains, foit
en prévenant , & allant acheter fur les chemins,' les Grains chargez, pour :
être amenez aux Marchez des Villes, Bourgs & lieux de nos Etats, ou u-
crement, fous les peines de confiscation &; d'amende, portées en l'Article :
premier cydeffus.

IV. Pour conferver dans nos Etats un fond de Grains capable d'y pré-!
venir l'inconvcnient d'une dilette malheureufe,Nous ordonnons! toutes for

tes de perfonnes, de quelle qualité & condition elles puifTent être, foit Chefs
de famille, Particuliers & Communautcz Ecclefiaftiques non mandiantes
.établies dans les Villes& lieux de jnqs Etats., à Ja referve feulement des :
Manœuvres & petits Artifans, de fe conferver ou de fe procurer la qu'an-
tiré de Grains néceflaires pour la fubfiftance de leurs perfonnes,'familles »

- & Communautcz, jufqu'au premier Janvier 17x7, &que cette provifioa'
foie faite au plus tare! pour le premier du mois d'Avril prochain,

V. Pour connoitre les diligences qui auront été apportées en execu- ,
don de l'Article précèdent, Nous ferons faire une viflte très exaôc dans
toutes les Villes & Villages de nos Etats, par les Officiers qui feront à cet

• effet par Nous nommez 1 Nous refervant de préferire la forme defdites vt
fires, & de faite punir fêvercment ceux qui.n'auront pas fatisfait.à nos Qi>
«iresj, " '
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«jas;_aZ}ns'dans lefquels" Nous ordonnons que cous Laboureurs cultivans
^oiC leur propre bien » ou des Terres a Ferme de même que les Seigneurs,
foit Ecclefiaftiques ou Laïques, de quel Ordre, & Etat qu'ils ioient, fans
aucune exception, ni Privilège, lefquels cultiveront ou régiront par leurs

. îîiains, leurs Terres & Seigneuries, ou leurs Admodiateurs & Fermiers ain-
li que les Fermiers ou Sous-Fermiers de nos Domainesfoienc tenus, atten
du la néceffité publique, d'y porter des Grains en la manière , & aux con
ditions fui vantes.

vil. Celui qui aura cultivé dix jours de Terre en Bled,- Seigle ouMe-
tejj} fournira un demi Relal rnei'urc de Nancy , celuy qui en aura cultivé"
quinze Jours, fournira trois Bicbcrs de ladite mcfurc, celuy qui aura cultivé
4'qa'à vingt Jours de Terre, un Refal dite niefure de Nancy, celuy qui au
ra cultivé vingt cinq Jours de Bled, Seigle ouMeteil, fournira un Refal & .
un Bichet , celui qui en aura cultivé jiifqu'à trente Jours fournira unRefat
& demi, & celui qui en aura cultivé jufqu a quarantejours, fournira deux
Reieaux, & en fus à proportion, en telle forte que ladite proportion fer»
cardée à raifon d'un Bichet par cinq Jours de Terre , laquelle fourniture
Nous voulons être faite en Bled, Seigle ouMeteil, de la meilleure efpece
§ç plus commune du Terroir, & du mieux conditionne qui aura ete en
grangé » & à l'égard de ceux qui n'auront cultivé des Terres qu'au défions
de dix Jours, ils ne fourniront rien dans les Magazins. .

VIII.. Voulons que les Décimateurs, & les Seigneurs Ecclefiaftiques ou
Laïques qui perçoivent Dixraes, Rentes ou Redevances Seigneuriales en-
Bled » Seigle ou Méteii, ou leurs Fermiers, & Adroodiateurs ; même ceux
de notre Domaine, fourniffent de chaque vingt-cinq Refcaux tanc de Dix-
mes que de Rentes, un demy Refal,de cinquante Reieaux un Reial,&âu def-
fw à proportion à raifon d'un demy Refal, pour chaque vingt-cinq. Refeaux..

IX. Pour l'exécution des deux Articles précédents, Nous ordonnons que
dans la huitaine après la publication des preientes, il foit fait par les Âf-..
feyeurs de chacune Communauté en la prefente année, un Rolleen prefence' '

'.•du Mayeur, des Perfonnes qui cultivent les.Terres âir le Ban ou- Finagc -
de leur Communauté , félon les proportions portées es Articles ci-csefius,,
dans lequel Rolle ils déligneront la quantité & Fefpece. des Grains que-
chacun devra fournir , à peine contre lefdits Afleycurs en cas de frauac
d'être punis d'amende arbitraire, lequel Rolle fera par eux remis enne les
mains du Maire ou principal Officier de ladite Communauté , & Copie-
d'iceiuy à fa diligence, affichée à la porte de l'Auditoire , ou ae. l EglifePa-
roiffiaie du lieu, après avoir été publiée» Voulons que huitaine après ladite
affiche tous les y dénomez délivrent entre les mains dudit Maire ou prin
cipal Officier de îa Communauté,, la quantité &efpeces des grains quecna-
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172.5 cun d'eux devra fournir à peine d'y être contraint inceflament, nono'hp.
tant oppoiîtion ou appellation quelconque, &en la même forme que pour
nos propres deniers , & qu'après la .colletée ainfi faite ledit Maire on prjn_
cipal Officier faflc voiturer lefdits Grains par ceux de la Communauté
fans pouvoir traiter, des voitures avec aucun Etranger, dans le Magazin qu;
fera indique, & les délivrer avec ledit Rolleau GardeMagazin qui y fCI.a
préposé, lequel donnera au porteur d'iceux fon Reçu .tant des.Grains quc
du Roi le.

X. Et quant aux Décimateurs, & Seigneurs Ecclcfiaftîques ou Laïque?,
• dont il eft parlé dans l'Article huit cy-ddlus, la quantité des Grains qu'ils
devront fournir aufdits Magazins, fera fixée par nos Prévôts, ou parle Lieu,
tenant General du Bailliage ou il ni a pas de Prévôté dans l'étendue de la
Jurifdiéliondes lieux, ouïesDixmes & Rentes Seigneurialesfelevent, fur
les Baux qui leur feront repréientez dans la huitaine, à compter du jour de
la publication des Prefentes, dans le chef lieu par les Décimateurs, Seigneurs
ou nos Fermiers, aufquels Nous enjoignons de le faire fans difficulté, &a
de faut de Baux fur la déclaration des Officiers, & Gens de Juftice des lieux,
& au cas qu'ils n'auroient facisfaits dans ladite huitaine, nofdits Officiers
.s'en feront donner des déclarations fpecifiques par les Officiers & Gens de
Jufticc defdits lieux, fur lefquels Baux ou déclaration, il fera par eux procédé
dans la huitaine fuivante à la fixation de ladite quantité dont ils envoyeront
le double ligné d'eux à notre Çonïrolleur General des Finances pour Nous
en rendre compte. *

XL La contingente des Grains, que lefdits Décimateurs, & Seigneurs
devront fournir par eux ou leurs Fermiers, fera notifiée par écrit par nofdits
Officiers, aux Maires de chaque lieu, lefquels en avertirontaullitôt leurs
Seigneurs Décimateurs ou Fermiers, qui feront tenus d'en faire la délivrance
dans la huitaine aufdits Maires à, peine d'y être containts en cas de refus,
pour être lefdits grains avec ceux des Laboureurs conduits par les Habitans
de chaque Communauté dans lefdits Magazins, à l'effet de quoy il fera é-
cabli à nos. frais des Greniers publics dans chacun chef lieu , & .autres plus
commodes de nos Etats fui vaut la lifte qui en fera jointe à notre preiente
Ordonnance} enfemble des Gardes Magazins, & Prépofez pour la Icuretc,
entretien , & confervacion des Grains qui y feront d.épofez aufquels Pré
pofez & Gardes Magazins, il fera par Nous donné un règlement particulier.

XII. S'il arrivoit que d'icy à la Moifïbn de l'année jyz6, la necefïïté
Publique exigeât la vente defdits Grains, Nous voulons que les Gardes
Magazins la faflent chacun dans fon dirtricl, fur les ordres que Nous
en donnerons, & que le prix du fond defdits Grains en foitpar eux re
mis aux Maires.& principaux Officiers de chacune Communauté qui les
giimnt dépofez au Magazin, pour être enfuit? par ledit Maire, ou prin-
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clPinL £C fi avant la Moiifon de l'année prochaine, il ni a point de né-
{fité de vendre lefdits Grains, Nous voulons alors qu'ils foientrendus en

Cr ccc à chacun de ceux qui les auront fournis, lefdits Grains ne devant
%te regardez que comme un dépôt fait en faveur du public pour s'en fer-
«it en cas de aecefîké.

Ordonnons que les difficultez qui pourraient furvenir fur l'exécu
tion des Prefentes foient portées par devant nos Juges ordinaires de première
Inftance , & qu'elles y foient traitées fommairement fans frais, forme, ni
r_ure de Procez, & en cas de difficulté , ils en donneront avis au Secré
taire d'Etat en quartier pour Nous en rendre compte, Voulons que ce qui
fera réglé par nofdits Prévôts, & Lieutenants Généraux foit executé par pro-
yifion nonobftant toutes oppoiltions.

XV. Voulons au furplus que les Ordonnances ci-devant faites pat Nous,
te les Ducs nos Predécelfeurs, concernant le commerce des Grains, cn-
fcmble les Traitez, & Concordats faits à ce fujet avec les Etats voifins
foient exécutez, félon leur forme & teneur.

Sx donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois
Lieutenants Généraux, Prévôts, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra que ces Prefentes ils faflent lire, pu
blier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivies & exé
cutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu
dire&ement, ni indirectement : Car. ainil Nous plaît. En foy de quoy
Nous avons aux Préfentes lignées de notre main , & contre-lignées par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat Commandemens & Finances, fait met

tre & appendre notre grand Sçel. Donne' à Lunéville le 1 z Décembre 172 5.
Signé, LEOPOLD. Etplus bat, Par Son Altefle Royale, S, M. L'abbe'
RegiftràiajGviK* : JP^Tahance.

T lT'é, publiée & regiflrée, Oui (S ce requérant le Procureur General de S. À. R. Ordonné
qu'elle ferafiftvie & exeentéefélon fa forme & teneur, & affichée far tout oit befoin fera;

la diligence dudit Procureur General, Copies du'ement colLitionnées, feront envoyées
dans tous les Bailliages, Prévotez. & Paroijfes du rejfort de la Cour, pour y être pareille
ment lue, publiée , regiflrée (S affichée, fui-oie & exécutée. Enjoint aux Sxbftttuts des
lieux de tenir la main àfin exécution, (3 d'en certifier la. Cour dans la quinzaine, fuivant
tArrêt de ce jour. FAn à Nancy, .Audience publique tenante, k 22 Décembre 172s*
Signé, Par U Cour, FA vltxin.

Tme III. S .
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Des lieux. ou feront établis les Magazins des Grains , & des lieux
qui conduiront leurs Grains dans lefdits Magazins, en.

exécution-de l'Ordonnance. ci-jointe,,

L O R RAINE,

MAGAZINS DE NANCY.

IsPfevôtez & OffiGësde Nancy-r'Goife, Vaîdes'-faox ,'Lavaiît-gàï-clev
f Frôuard » S. Nicolas, & les lieux des-Offîces de Rozieres» d'Âïnaace, Se

de Gofldreviîle les plus à portée de Mancy.
' L U N E V 1 L I E,- .

.. ï/Office'dé "Lunéville, ceu^d'Ewili®,-Btain©ûi?>-A»craflte,;2)ôîièiîwe:
& le-réftanedel'Office de Rdzierek-" -1 "- ^

. -c;-;' ;; ^r;:MiNT-DiET.:;.^r' "
t'Offiee de Sâint Dieys ceux du-Conaté de'Saîm,- Val- de Liëpvre'& S«-

Hypolite»;
v . R ES.- : ;/

' '• L'Office: entier diidlt lie»,. & les-Villàgcs 'de: l'Office d'Âschesie plus;
à portée. r

:.;lEMfR-£MONT..i
Xe!reffianç de fOificé d'Â-rcheSo :

L'Office d'Epirial, ceux de RaœbeE¥iller &dcQîacel-, Sl les¥illagei d#-
IDarney le plus à'portée.

; ' MIRËCO'U'ftT. : . _
E'Office de Mirecoûrt^.ceux'de Charmes & Dentaire > & les-'Villages

fïe .Chatenois-lepl'us à portée. . :
"v * " V E 2 ELÏZ E, . -
- Tout le Comté-de Vaudémont,,le reliant- des Officescfe Qondfeviile $&.-

• de'Foug îe-phisà-pertée.- • . -
: N E U P-G H À T E A tT. ' '

L'Office de'Neuf-Château5 le.reftàiiî'de l'Office de"Cbateiïois',la Ba-
ronnie de Beaufremont, l'Office de îluppe 3 les ¥ i liages des Offices de Bour-
œont & Saint Thiebauk, de la Marche , de Gondrevitie ê£ de Gondfécoute
le plus apercée, . . / ......
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. - GH-ATEÂU-S A LIN S, " I

l'Office de Château Salin » & le reftant de ceux d'Amance»
DIEU2E. -

L'Office de Dieuze, ceux de Mariai, lnfming& Morhange..
COMMERCY, ' ' /

L'Office de Commercy, les lieux des Offices de Foug, de Sampigny 5 de
Gondrecourt êc de Ligny le plus à portée.

• Z ARGUE MINES. - "

L'Office de Zarguemines, ceux de Saralbe, Bouquenom, Sarverden, ê£
les Villages des Offices de Bitche » Lixhim, & Feaeftrange le plus à portée.

BIT G H E.

Le reftant des Offices de Bitche» Lixhim & Fcneftrange.,.
; BOULAY.

L'Office de Boulay, celui de Hotnbourg&: Saint Avold* .
BO.OZ O N V I L L E. :

L'office deBouzoavillc, ceux de Sierîberg, Mertzics Sargaw & Scham-
lourg,

B A RR O IS

B A R.

L'Office de Bar, celui d'Ancerville » Morlay, Stainvillc, & Monder furSaux, Rambercourt aux Pots, les lieux des Offices de Ligny, de Gon-
drecourt, dePierre-Fitte, & de Souïlly le plus à portée.

SAINT MÎHIEL _ ;
L'Office de Saint Mihiel, ce qui eft des Offices de Souilly, de Pierre»

Fitte, d'Apremont, de Hattonchaftel, de Mandrc, de BouconviUe & de
Sampigny le plus à portée.

PONT A MOUSSON. -

L'Office de Pont à Mouflon , ceux de Nommeny , Thiaucourt de la
Chauflée, la Terre pe Pierre-Fort, & ce qui cft des Offices de Gondreville,
d'Afpremont, de Hattonchaftel, de Mandre, BouconviUe Ôc Preny le plus
'aparté.

ESTA1N, BRIEY, Y1LLERS LA MONTAGNE. ,
Les Villages des fept Prévotez delà Voivre le plus à portée de chacun de_

ces- crois Magazins.
- LA MARCHE.

Le reftant des Offices de Bourmont Si Saine Thiébault, l'Office de Cha-
tillon fur Saonné, & le reftant des Offices de la Marche, ôc de Daruey le
plus à.portée» ;
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1?z5. CONFLANS EN BASSIGNY.

L'Office dudit Conflans en Bafiîgny.
Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. le n Décembre 1725. <S7W

S. M. Labbe.

1716,
ordonnance,

Portant foprelEon des Compagnies d'Arquebufiers,
Du 2 Janvier 1726.

LEopold, par lagrâce de Dieu, Duc^de Lorraine, de Bar & de Mont*ferrac, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui cesPrefcntfcs verront , S a lot. Nous avons par nos Edits des mois de
Novembre 1720, & Mars 172,1, ordonné la levée de plufîeurs Compa
gnies d'Arqirebufers dans nos Etats, mais les «aifons qui Nous y avoient
engagé cefîànt a&uellement, Nous avons réfolu de décharger nos Sujets
de ce fervice, & des dépenfes & fournitures,qui leur ont été impofées à ce
fujet. A ces causes^ de l'avis dés Gens de notre Confeil & de notre
certaine fcience, pleine puillance & autorité Souveraine, Nous avons dé
claré & ordonné, déclarons & Ordonnons, voulons ôc Nous plaît.

ÀRïicLi PREMIER.

Que toutes lefditës. Compagnies d'Arquebnfiers foient congédiées &
fupprimées, à commencer du 16 du prefent mois de Janvier 1-716.

11. Et pour cet effet, Nous voulons que lefdites Compagnies ayent à fe
rendre dans les lieux ordinaires de leurs aflemblées au jour qui leur fera
ordonné , ou étant elles feront remerciées en notre nom, par les Prévôts
des lieux, chacun en droit foy , du fervice qu'elles Nous ont rendu , en
confëquence de quoi, nous les déclarons libres & déchargées dés ledit jour
du fervice d'Arquebuflers 3 qu'elles étoient obligées de Nous rendre. -

î II. Ordonnons que ledit jour 16 du prefent mois, les Fufils, Bayon»
nettes, Epées, Hallebardes, Tambours, Ceinturons & Cartouches,foient
remis a la diligence des Officiers de chaque Compagnie > entre les mains
des Prévôts defdits lieux d'aifemblées, pour être iefdits Arrnemens confer-
vez par Iefdits Prévôts jufqu'à nouvel ordre.

IV. Seront lefdites Epées, Bayonnettcs, Fufils, & Hallebardes remifes en
bon ecat es mains defdits Prévôts, lefquels dreOeroiu chacun un Inventaire
de tous les Arméniens qui leur feront remis, dans lequel ils obferveronC
d inférer les noms des Arque buliers qui n'y auront fatisfait, & ceux des
Comœunautez pour lefquelles ils ont fervi. pour être Iefdits Inventaires
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voyez âU Controllcur General de nos Finances, & donner par lui les t

ordres nece^res Pour r^cuP^rer ccux defdics Armetnens qui pourraient
nl3y Ordonnons que les Capitaines, Lieutenants, Sergens, Caporaux oc
Tanibours, feront payez par leTréforier de nos Trouppes de leurs appoin
terons & Soldes ordinaires, jufques au dernier du prefent mois de Janvier,

y 1. Voulons que les Officiers qui ont été tirez de nos Trouppes pour fer-
vir ^'Officiers dans lefdites Compagnies rentrent, à commencer du premier
février prochain , dans les emplois qu'ils avoient auparavant, à l'effet de
nuoi il en fera fait un état pour être remis au Commifîaire, & au Tréforier
de nofdites Trouppes 5 au moyen de quoi les pensions qu'ils avoient fur l'E
tat des Trouppes demeurèrent fupprimées dudit jour.

y 11. Déclarons tous les traitez & engagemens faits, tant avec les Commit-
nautez que les particuliers des lieux qui étoient obligez à fournir lefdits Ar
quebufiers , nuls & de nul effet, & Nous déchargeons tous ceux qui y étoient
obligez par quelque conventions envers lefdits Arquebufiers, pour fervir à
leur décharge , de les payer que juiqu'au dernier du prefent mois inclufive-
©ent 3 & à proportion des temps & des fommes énoncées aufdits Traitez ÔC
Engagemens, Voulons néanmoins que fi aucuns defdits Arquebufiers avoiene
touché quelque chofe par avance, & audela de ce qui leur fera dû au der
nier dudit mois de Janvier, cet excédent leur demeure, fans être obligez
d'en rien rendre.

VIII. Supprimons & Annulions tous les Privilèges franchifes & exemp
tions dont lefdics Arquebufiers avoient droit de jouir pendant leur fer-vice,
en vertu de nofdits Edits, des mois de Novembre 172,0, & Mars 172,1.

Si donnons en Mandement à nos tres-ehsrs &£ féaux les Préfi-

dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine 2c

Barrois ? Capitaines, Prévôts, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hom
mes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils falfent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine
& entiere exécution :Cis, ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux
Préfentes lignées de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Con
feillers-Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

appendrenotre grand Scel. Donne' à Lunévillele 2 Janvier 172.6'. Signé,
LEQPOLD. Et plus bas, Par S. A. IL Humbërt Girecourt.
RegiJIrata, G lire. l7ro> Tallange.

J JJë, publies & regifire'e, Oui (3 ce requérant le Procureur (Senerœl : Ordonne'qu'élit
fera fuivie & exécutée félon fa ferme Û? teneur qukla diligence dudit Procureur

General, Coptes dùiment cdlationtiées feront envoyées dms tous.les Bailliages & autres Siè
ges S? Parroijfes du reffort de la Caur, f$ur y être pareillement lue, publiée, fui-vie Cf exécu
tée, (S affichée par tout eu befoinfera, Enjoint aux SubfiitHtsdes lieux de tenir la main à
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FAi? À Nancy, Audience fMique tmmie d% Lundj 7 fmvkr 1726. Signé, Par
Csur s VavL t Rin.

T R A I T É.
"Fait entre S, M. I. &C & S. À. R. au fujet des Déferteurs,

Du 12 Janvier sjzâ, .

L'E© p old, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, $cc. A tous ceux qui ces Prcientes verront}
Salut. Comme notre cher- & féal le Sieur Philippe Comte de Kinigl , l'un
de nos Chambellans, & notre Envoyé prés delà •Serenifllme Archiduchef,
fc Màrie-Eiizabcch, Gouvernante des Pays-Bas Autrichiens., aurait, en exé
cution des Inftru&ions qu'il auroic reçues de Nous, & du plein Pouvoir que
Nous lui aurions donné en confequence, convenu avec le Sieur Orcon Corn»
tcdeVelen General de la Cavallerie de l'Empereur » comme ayant auilî plein
Pouvoir deSa Majeftéïmpériaîe„'&Catholique, des Conditionsfous iefquel-
les on pourroit, pour un "bien communs fe rendre les Déferteurs de parc &
d'autre 1 & qu'à cet égard il auroic ét.é conclu & ligné en la Ville de Bruxet
les le 19 Décembre dernier, un Traité, 40nc la teneur s'enfuit :

NOUS fouflïgnez Chriftophe Otton Comte de Velen, Général de hCavallerie de Sa Majefté Impériale & Catholique? &c. ayant Ordre
& plein Pouvoir de l'Empereur; Et nous Philippe Comte de Kinigl, Cham
bellan de S. A. R. Monfeigneur le Duc de Lorraine, & fon Envoyé prés
de la Sereniffime Archiduchefle Marie-Elizabeth, Gouvernante des Pays-
Bas Autrichiens, ayant auffi Ordre & Pouvoir de Sadite A, R. pour traiter ,
cnfemble des Conditions fous lefqueîies on pourroit pour un bien commun,
fe rendre réciproquement les Déferireiirs de,part & d'autre : Sommes conve
nus de ce qui fuit, & en avons dreilé le prefent Traitc, pour être obfervé de
bonne foy à l'avenir. S ç a v o 1 su

OU'il-fera inçeflamment donné ordre depart & d'autre aux Commaivdans ou principaux Officiers des Places, Villes: & Bourgs, de faire
arrêter les Déferteurs qui y viendront r&.de donner avis de leur détention
auiCommandanr, ou principal Officier de la Ville la plus prochaine des Etats
de Sa M. I. & C. fi les Déferteurs font des Troupes- de l'Empereur, &î
de Lorraine, fi les Déferteurs font des Troupes de S. A. R.

Que le Commandant ou principal Officier de la Ville où "avis aura été
donné, fera tenu d'envoyer inceflammpnt quérir lefdics Déferteurs, & en
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"tne temps d'envoyer de l'argent pour payer leur dépenfe > ce qui ne doit j j z 6

^ rtant s'entendre que de la fifiîple fubfiftance..
^°Les Déserteurs feront tenus de part & d'autre en prifcnauffi long- temps

'il faudra, pour en donner avis, & les envoyer quérir.
^Gn* né fera'point tenu de la part de Sa M, I, & G. de rendre les Défer-

des Troupes de S. A.R. qui le troaverontêtreSujets.de l'Empereur j-
de mêwe qu'on ne fera point obligé de la part S. A. R.dc rendre les Défer
teins i;]u;' tc couveront etre nez ici Sujets.

Convenu néanmoins, que de part & d'autre'on rendra les Armes, Equi-
acres & Chevaux, & tout ce que les Déferreurs pou-ront avoir emporté aux

Officiers-?: à leurs camarades ou volé autrement.
|1 fera réciproquement défendu"aux Officiers-deparfôz d'autre, dé pour--'

fuivre: Se enlever les Déferreurs de leurs Troupes hors des Terres de l'o-
- bfiïflaflee de leurs Maîtres. •

Il eft convenu, que ceux qui ont déferré de part & d'autre, avant la figna-:
turc du prefent Traité, ne pourront êcre répétez.

' Et que la convention faite en particulier avec la Ville de Luxembourg'*
pour rendre réciproquement lefdits Déferreurs, n'aura plus de lieu : Al ef-!
fet de quoi on fuivra ,.poiir cette Place & fa Province, qui1 font partie du Gou--
cémentent des Pays-Bas Autrichiensce qui eft ftipulé par le prefent Traité j-

' auquel on fe conformera' de point en point»-'
Ledit prefent Traité fera ratifié & approuvé' pat Sadite M. Il & C.-

& par S.- A. R. les Lettres & Ratifications feront échangées dans le ter-;
me de trois mois ou plutôt, û faire fe peut ? Et en attendant-, ilaété ar-
fêté qu'il n'aura fon effet que du jour de la Signâture.-

Fait double à Bruxelles, ee 2,9 Décembre 172,5. Signé', Oïton Comte
: «le Velen ? Philippe Comté de IQnigi, & cacheté du:Cachet-de leurs Armes»-

NO v s 3 après avoir vu & examiné le fufditTraite ett' tout ce qu'il coû-.tient, avons icelui agréé, ratifiéapprouvé & confirmé ; & par ces
'Préfentes agréons-, ratifions-, approuvons confirmons r Promettant en- foi'
& parafe de Prince1, de l'accomplir' Ô£ obferver, & de le faire fuiyre& exé
cuter feloaTa forme Se teneurfans permettre- quil y fois contrevenu dîirco*

- fement ni* indirectement.- En foy de quoi Mous avons aux Prefenrss lignées
de notre main, & contre-fignées par l'un de'nos Confeilfcrs-Secrccaires d'E--
latCoîBmand'emeBS.& Finances,fait mettre ôé'appendre notre grand- Scel,
Donne'en notre Ville de Lunéviifcî'e 12, Janvier xyi6. Signé, LÉQ'POLEfc
Mtflm-baiPar Son Akefle'Royale , Contre-fignè, HumbextGîrecocrî»
T U, publié & affiché'par Ordre de S. A.R. du jo. Janvier dernier, envoyé par M*

de Girecour Ctinfetller Secrétaire d'Etat, d Ai, de Vmcemt GtxjiiStr £ Btat-»
tïêvk Ç$ Lieutenant Geaehddf Pelm êtjNànej* • '
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ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour les Procédures Civiles dans
les matieres legeres.
Du 14 Janvier 1726.

VUE Par la Cour la Requête à Elle prefentée par le Procureur General , expofitive que les Officiers du Bailliage du Comté de Vaudémont
luy ont adreflé les pièces d'un Procez, intenté en premier inftance en la Pré»
voté de Vandeleville , par Françoifc Vaultriu Veuve de Jofeph Vuillemin
demeurante à Gellacourt, contre Pierre Parois Cabardcr à Battigny, en
payement d'une femme de z 1 frans pour prix d'une Voiture de Vin à luy
faite depuis Blenod jufques audit Battigny ; fur laquelle demande ledit Pa
rois ayant excipé qu'il avoit payé pour ladite Voiture la femme de 14 francs
à Jofeph Vuillemin Fils de la Demandrefle, enfuite de la convention qui
en avoit été faite enrre'cux ; & ledit Vuillemin ayant été mis en Caufe, Se
ayant dénié la convention & le payement, ledit Parois fut appointé à en
faire preuve ; il y eût en confequence Enquête & contre-Enquête, appointe»
ment fur icelles, différentes Ecritures & A&es, parlefquels y ayant eûdes
reproches fournis contre les Témoins, le Juge ordonna fur ces mêmes re
proches une nouvelle preuve qui fut fui vie par d'autres Enquêtes & contre-
Enquêtes } & d'un fécond appointement également remplis par de nou
velles Ecritures, fur quoi cft enfin intervenue Sentence diffinitive , le
2) Avril dernier qui contient fept feuilles de Parchemin, par laquelle ledit
Parois a été renvoyé de la demande en affirmant quil avoit payé les deux
Ecus convenus entre les Parties pour le prix delà Voiture dont il s'agit ; en-
forte qu'après une Procédure monftrueufe , & qui devoir fe décider à la pre
mière Audience, le Juge a été obligé d'en revenir aux principes, en défé
rant l'affirmation au Deffendeur ; nonobftant quoi ledit Parois ayant eû la
témérité d'en interjetter Appel audit Bailliage du Comté de Vaudémont, &
lcsjugcs.de cc Siege qui n'étoient point inftruits du fond de la difficulté, ayant
appointé les Parties à l'ordinaire, à fournir griefs & réponfes, ils ont, après
l'appointcment rempli, rendu Sentence au cas de l'Edit& en dernier reifort
le 28 Juillet fuivant, confîrmative de celle du Prévôt de Vandeleville ; mais
les mêmes Officiers ayant reconnu fur la Déclaration des dépens, qu'ils raon-
toient à plus de 400. livres pour l'Intimé feul, ils ont eû la prudence de fur-
foir à la taxe, & d'envoyer les pièces au Remontrant, qui a été obligé de
s'élever contre une Procédure fi énorme, fi irreguliere Se lî contraire à l'Or
donnance, laquelle par l'Article, premier du titre 4 des appointements &C

procédures »



Rendusfous le Regne de S. A. R. Leotoid V Ï4J.—«
3 rcS veut que les Juges foient tenus de juger à l'Audience les Cau-i 7 t<Sé-

froCC jlfer0nc pl a idées pardevant eux , fi elles peuvent être jugées fur le
^Ul. ajnfi n'étant ici queftion que d'une chetive fomme de deux Ecus

chafflP^ ^-enjCUr, contre lequel il n'y avoir point de titre, prétendait avoir
25S;la matiere écoit fans contredit dans le cas de cet Article, & pouvoir
r^CuVée fur le champ, en luy déférant l'affirmation comme le Prévôt de
^dekvillea été obligé de lefaire, après une immenfe invitation de Pro»
^ T res & quand même l'affaire eût été fufceptible d'une preuve, la même
Ordonnance dans l'Article 36. du titre 5 des Enquêtes , veut que celle qui

1 faite en matiere legcre foie reportée à l'Audience fur un fimple avenir ,
f V à ordonner qu'elle fera mife fur le Bureau avec les autres pièces pour
fêtre prononcée à l'Audience fuivante, en prenant un fécond droit d'Au
dience. Il y a donc de la part de ce premier Juge une faute impardonnable»
^ un jeflein évident de confommer les Parties en frais par un vil intérêt»
qui futfiroit pour le faire mander à la Cour, afin d'y rendre compte de fa
condu"c » mais pour cette fois le Remontrant fe contentera de requérir que
|és vacations lui foient modérées, & qu'il foit fait un règlement pour ob-
fiee à la venir a de pareilles procédures qui ne font que trop communes dans
les Juftices Seigneurialles; requeroit à ces caufes être enjoint à tous Ju
ges du reflbrt de la Cour, dans les matières iegeres de juger fommairement,
& à l'Audience, fuivant la difpofition de l'Ordonnance, & s'il y a con
trariété dans les Faits, de ftatucr efdits cas de matieres legeres, par la dé-
ladon du ferment à l'une ou à l'autre des Parties fuivant la qualité du
Fait, & des Perfonnes, à peine contre les contrevenans, de radiation de la
totalité des femmes qu'ils fe feront taxées pour épices,' & vacations» avec
reftitution de celles qu'ils auront touchées.

A l'effet de quoi, ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu & public
à l'Audiance de la Cour, & que Copies collationnées en feront envoyées
dans tous les Sièges, Se Hautes-Juftices de fon reflbrt, pour y être pareille
ment lu, publié, regtftré Se exécuté félon (a forme & teneur, enjoint à

Tes Subftituts de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier la Cour au
mois ; ordonné en outre que toutes les Sentences, Jugemens & Aâres de
l'inftance dont il s'agit, dans lefquels le Prévôt de Vandeleville à pris des
Epices & des vacations, feront inceflfamment apportez au Greffe de la Cour»
pour fur le vû des taxes, lefdites Epices & vacations être feulement modé
rées & réduites pour cette fois, & enjoint a lui defe conformer à l'avenir à
l'Arrêt qui interviendra fous les peines.y portées, fans préjudice en autre
cas à la Jurifdiclion des Officiers du Bailliage du Comté de Vaudémont,
dans les matieres dont la connoiflance leur eft attribuée en dernier reflbrt;
la matiere mife en délibération, & fur ce ouï le Raport du Sieur Rebouchée
Confeiiler, & tout confideré, • '

Tome III. 1
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xjzG, LA COUR faiianc droit fur les Requilitions du Procureur Général

enjoint à tous Juges de fon refiort de juger fommairement dans les matiè
res légères à l'Audience fuivant la difpolition de l'Ordonnance, & s'il y a
contrariété dans les faits, de ftatuer efdits cas par la délation de ferment
à l'une ou à l'autre des Parties , fuivant la qualité du fait & des perfonnes3
a peine contre les contrevenans de radiation de la totalité de leurs épiées

vacations,& deteftkurion de celles qu'ils auront touchées; ordonne
que le preient Arrêt fera lû & publié à l'Audience publique tenante, & que
Copies duëment collationnécs en feront envoyées dans tous les Sièges &
Hautes Juftices reifortiilantes d la Cour, pour y être pareillement lû, pu-,
biié, regiftré, & exécuté félon fa forme Ôc teneur. Enjoint aux Subfhtuts
dudit Procureur General de tenir la main à fon exécution, & d'en certi
fie la Cour au mois. Ordonne en outre que toutes les Sentences, Juge-
ipens & Ades.de l'inftance dont il s'agit, dans lefquels le Prévôt de Van-
dcleville a pris des Epices & Vacations, feront incedàmment apportez en
fon Greffe, pour être fur le vû des taxes, lefdites Epices & Vacations mode-
rees & réduites pour cette fois, enjoint â lui de fe conformer à l'avenir au
prefent Arrêt fous les peines y portées, fans préjudice en autre cas à la ju-
rifdidion des Officiers du Bailliage du Comté de Vaudémont, dans les ma
tières dont la connoifîance leur eft atribuée en dernier reflort. Fait à

Nancy en la Chambre du Confeil, le 14 Janvier 1 jz6. Signé, Parla
Cour j Lasae.de,

Yj ^' Pa^e & regijire à tAudience publique tenante ; Qui (3 ce requérant k Procureur
General de S.A.R. Fait à Nancy, ledit jour 4 former 1726. Signé, L agAxde. •

EXTRAIT D'UN ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant les Droits de Haut-Conduit, Entrée, Illuc-Foraine ,
& Acquit-à-Caution.

Du 2s Janvier 1726,

Ordonnons ^uc pour toutes Denrées & Marchandifes que les Habt-
tans & Communautez des Villages de Colombey, Allain-aux-Bcrufs,

Olchcy, le Moutrot & Crezil, tranfporteront 2 Char & Charcttc, ou for
CiiCval, & autres Betes, dans la Ville de Toul & Pays Toulois, ou qu'ils
tireiont défaits Pays pour apporter dans nos Etats, ( a la referve néanmoins
des fruits qu'ils percevront fur leurs héritages es Bans limitrophes de ceux
gç leur réfidence, & qu'ils cultiveront par leurs mains) ils feront tenus de
payer 1e Haut-Conduic de S. Epvre, conformément à la Déclaration de
1704,0c encore le Droit cl Entres Se ffluë-Fo,raiaej.& dont ils prendrons
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4CrtUit de Paye pour toutes les Denrées & Marchandifes marquées & rap- ij z6.

"portées fur le Tarif de 1604, avec defenfes a Charîier, Fermier, d'exiger
fe Droir pour Marchandifes & Denrées non rapportées fur ledit Tarif.

payeront encore le Droit d'Entrée &c de Sortie des Toiles & d'autres
-suvrtges de Chanvre &: de Lia, fur le pied de l'Ordonnance de 162,9.

Payeront de plus pour l'expédition de chacun Acquit de Paye, même
fie celui pour l'Impôt fur les Toiles quatre gros » coRformément à l'Ordon
nance die > & encore un fol pour le papier, fuivant la Déclaration

2,0 Décembre 1 jzz* ,-'
Que pour toutes Marchandifes & Denrées que les Habitans defdits

Villages tranfporteront d'un lieu à un autre dans nos Etats, en paflant fur
un territoire d'une Souveraineté Etrangère, il fera par eux pris un Acquit
| Caution, qu'ils rapporteront enfuite dans un délay compérant, certifié
par les Officiers & Gens de Juftice des lieux, & pour lequel ils payeront
quatre gros, & pareille fomme pour la décharge, & encore un fol pour le
papier. ^

"Enjoignons audit Chariicr & à Tes Commis, d'annoter exactement fut
les Dormans des Regiftrcs, & fur les Acquits qu'ils délivreront, tout ce
qui aura été payé, & par détail , en remplifl'ant le vuide de l'Imprimé dans
lès endroits deftinez à la fpécification de la nature & qualité des Droits que
le Commis prétendra, lever. • -

Enjoignons encore audit Charîier & à fes Commis, d'annoter pareille
ment fur chacun Acquit de Paye les quatre gros pour l'expédition, & fur
celui à Caution pareille fomme pour la décharge, & encore le fol pour le
papier.

Que les Acquits de Haut-Conduit feront pris fous le nom des Voira.
riers, & les Acquits de Paye Se à Caution, fous le nom des Propriétaires
des Marchandifes & Denrées» .

Faifons défenfes tant aux Commis, qu'aux Directeurs &:Controlîeurs-
Ambulans, de faire aucun abonnement, que du confentement & par l'or
dre dudit Charîier. :

; Leur faifons pareilles défenfes, même audit Charîier, de faire aucnn Ac
commodement pour reprife & contravention , que fur les Procès Verbaux
qui en auront été drefléz, & au bas defquels feront écrits lefdits Accom-
aoodemens, Se copie délivrée au Contrevenant.

Tij
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E X T R A I T

D'un autre Arrêt du Confèil d'Etat, fur le même objet,
Du 20 Mars 1726.

QUe les Marchands ou Propriétaires des Denrées, qui s'affemblerontpour voyager de compagnie, prendront chacun, en ee qui les concer
ne, des Acquits de payement des Droits aufquels ils feront attenus, fans
pouvoir les faire expédier fous d'autres noms que les leurs.

Que les Voicuriers qui auront pris des Acquits à Caution, feront obligez,
ïorfqu'ils les rapporteront déchargez, de certifier les décharges finceres &
véritables.

Que les Voicuriers qui auront négligé de prendre des Acquits à Caution,
dans tous les cas marquez par nos Ordonnances, feront condamnez en cinq
cens francs d'amende , avec confifcation de leurs Effets, Marchandifes,
Chevaux & harnois.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui déchargé le Fermier General des Payemens qu'il devoit faire
a l'acquit de la Compagnie de Commerce.

Du 2s Janvier 1J26.

Ç U R ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale, en fon
%.J Confeil, par Jean-Baptifte Bonncdame, Fermier General defes Domai
nes , Gabelles & Tabacs, que par Edit du 31 Mars 1722, Elle a fupprimée la
Compagnie du Commerce établie dans fes Etats, fous le nom de Compagnie
de Lorraine, en exécution de l'Edit du 23 Août 1724, & qu'entre autres
difpoiluons de celui du 31 Mars 1722, il a été affigné, cédé & abandonné
aux Actionnaires de la Compagnie fuprimée, une fomme de deux cent mille
livres par chacune année , juiqu a l'entiere extindion, tant des intérêts à
quatre pour cent, & à mefure des rembourcemens, que des Capitaux du
reliant des actions de ladite Compagnie, à prendre & recevoir fur le pro
duit de la Ferme Generalle des DomainesGabelles & Tabacs de Lorraine .

& Barrois ; qu'à cet effet il auroit été enjoint au Fermier General de payer
à la fin de chaque quartier, la fomme de cinquante mille livres, aux Action
naires de ladite Compagnie fuprimée, à.commencer le premier payement
du premier Avril 1725, fur les Récépiffez de fon Caiiiicr , qui feroient
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v, nnez pour comptant au Tréforier General des Finances, à la décharge 17%6',
j° prix du Bail, & que par Arrêt du Confeil du 10 Mars 1713, il aurait

ordonné que le payement defdites cinquante mille livres par quartier.
f- oit continué par ledit Fermier General, jufquau premier O&obre 172,9,
. "auquel, au lieu de cinquante mille livres, il feroit feulement payé au-
J'tCail&rîa fomme de quatre mille fix cens quarante trois livres, au moyen
Je laquelle des payemens antérieurs le capital des Actions de ladite
.çompagnie fe trouveroit entièrement payé, avec les intérêts, jufqu'audic
; r premier Octobre 1729, qu'en exécution de ces Edits & Arrêts, il
^otojt payé par chaque quartier, à commencer du premier Avril 172.3>
cinquante mille livres entre les mains du Caiffier de ladite Compagnie, &
remis les récépiffez dudit Caiffier pour comptant au Tréforier General fur

" Je «fix de fon Bail, jufqu'au dernier Mars 172,4, auquel temps ledit Fer
mier General a difeontinué par les ordres de S. A. R. de faire ledit payement
Je cinquante mille livres par quartier, parce qu'ayant pris d'autres me-
fures pour le rembourcement de ce qui reftoit dû pour lors à ladite ancienne
Compagnie de Lorraine, & la nouvelle Compagnie de Commerce établie
pr Edit du mois de May 172-4, s'étant chargée de ce rembourcement aux
termes dudit Edit, & de la Déclaration du 16 Août de la même année ,,

" ii auroit été autrement difpofé des deux cens mille livres par an qui auraient
été déléguées à l'ancienne Compagnie, fur ladite Ferme Generalle, par ledit
Edit du 31 Mars 1712^ &: Arrêt rendu en confequence le 10 Mars 172,3 >
pourquoi ledit Bonnedame a fupplié S. A. R. de pourvoir à fa décharge,
enforte qu'il 11e puifle être aucunement inquiété, ni recherché dans la
fuite, de la part des Aâionnaires de ladite Compagniefuprimée, pour raifon
de la ceflation des payemens ordonnez par lefdits Edit & Arrêt. Ce qui eft
d'autant plus jufte qu'il a payé par ordre, entre les mains du Tréforier Ge
neral, le total du prix de fa Ferme, conformément à fon Bail; la matière
juife en délibération au Confeil, & ouï le Raport du Sieur de Ratant Çoq-
feillerd'Etat, &ControlleurGeneral des Finances. V -

Son Altesse Ro y a l 'e étant en fon Confeil à ordonné & ordonne,

que ledit Fermier General, continuera de payer entre les mains du Tr&-,
forier General des Finances .le prix entier de fa Ferme aux termes de fon'
Bail, tant pour ce qui en eft échu, que pour ce qui en échcra ci-aprés»
jufqu a l'expiration d'icelui, & qu'à ce moyen il en demeurera bien & va
lablement quitte & déchargé, fans qu'il puifle être aucunement inquiété ni
recherché de la part des Actionnaires de l'Ancienne Compagnie de Com
merce , qui avoir été établie par l'Edit du z 3 Août 172,0, & qui a ete fu
primée par celui du 31 Mars 172,2,, pour raifon du défaut des payemens,
tant échus ci-devant qu'à échoir ci-aprés, des deux cens mille livres qui
avaient été ordonnées & déléguées fur ledit Fermier General par chacune
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lj 2.6, annéeà raifon de cinquante mille livres-par quartier, entre les mains du

Caiilier de ladite Compagnie, en vertu defdits Edit & Arrêt du ConfeiJ
lefqueîs ne pourront plus être aileguez, ni fervir contre ledit Fermier Gç'
neral à cet égard, S. A. R. fe refervanc de pourvoir par d'autres fonds au
rembourcement de ce qui peut être dû aux A&ionnaircs de iadfce Conipa»
gnie. Fait audit Confeil à Lunéville le 15 Janvier ijz6. Signé, LEO,
POLD. Et plus bas, contre-fe^né ,Humb eux Girecourt. Collationné
Humbert Girecourt.

LEopold , par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar & <JeMontfcrrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre,&c, A nos
tres-chers & féaux les Préfidens, Confeillcrs, Maître Auditeurs & Gens te-
nans notre Chambre des Comptes de Lorraine ,Salut. Ayant cejourd'hui
donné en notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Sceî fecret, por
tant révocation de la délégation que Nous avions faite de la fomme de deux
cens mille livres par an, à prendre fur le Fermier General de nos Domai
nes Se Gabelles » par notre Èdit du 31 Mars 1 j&zpour être employées au
rembourcement de ce qui cft redû aux Actionnaires de l'ancienne Compa
gnie du Commerce du Lorraine , Nous vous mandons de faire inceffarn-

- ment lire, publier, regiftrer & afficher ledit Arrêt par tout où befoin fera
pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur : C a r ainfî Nous plaît»
En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main » & contre»
lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandcmeris &
Finances, fait mettre & appofer notre Scel fecret. Donne' à Lunéville le

• 25 Janvier iji6. Signé, LEOPOLD. Et/fck,HuM8E&ï Gire
court. ' . . '

J V> publié, en la Chambre k fAudiance extraordinaire ; Oiii & ce requérant le
Fekvre Avocat Generalpour le Procureur General: la Chambre Ordonne am k pré-

fgxt Arrêtfera regijlrt en[es Greffes, pour être fuivi &executéfmvant fa forme teneur,
que Copies duëment solutionnées feront affichées aux lieux accoutumez, de cette Fille,
& t]i*A la diligence d» Procureur General, il fera Ggniffîém Fermier Generalm Syn
dic des Actionnaires ; FAn judiciairement kîz Janvier iys6. Si "né, Ravlin • Br
plus bas 5 f.FMiMOMt. - '
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A R R E S T

pE LA CHAMBRE DES COMPTES,
pour obliger, les Vaflaiix a,faire . îes reprifes: &. devoirs- Féodaux

. à S. Â.; R, ;

Du 13 Avril 1726.

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc de^Calabre, Bar, Gueldres , &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
5 a lu t. Sçavoir failons, que vû par notre Chambre des Comptes de Lor
raine, le Réquisitoire de notre Procureur General en icelle, Expohrit'quc
quoi que tous nos Vaflaux foient obligez ftiivanc la difpofition des Cou»
sûmes & aux peines y portées, de Nous rendre leur foy & hommage pour
rasfen des Eiefs qu'ils tiennent de Nous » cependant les différentes Ordon
nances que nous avons rendues à ce fujet, n'ont pas encore eii jufqu à pré-
lent l'effet que Nous avons dû en attendre, la plus parc ayant négligé de
facisfairc à ce devoir dlcnricl, d'autres s'étant contentez de fe préfenter
aux foy & hommage , fans fournir en après les Lettres reverfalles, ou dé- '
noftîbrement aufquels ils- ctoient attenus par rapport à la ïknation des
Fiefs, & aux Coutumes qui les. regifléne , quelqu'une d'entre eux ayant
même cherché à la faveur de la parité du nom, & fous le prétexte de de
voirs faits patleurs Peres ou Frcres, pour les Fiefs aufquels ils ont fuccedé,
ou même de ceux qu'ils ont rendus pour partie de fief, à fe fouftraire à ce ux
qu'ils doivent pour lesacquifitions qu'ils ont fait, à lui dérober la connoi£
fance que Nous femmes intéreflez d'avoir, & à fe fouftraire par toutes voies
aux pourfuites que le miniftere du Remontrant l'oblige de faire contr eux ;
A quoi ne pouvant être.; remédié , qu'en enjoignant à tous nos Vaiîaux ,
qui prétendent avoir facisfait à leur devoirs, de le notifier dans un certain
délai au Remontrant, ou àfes Subftituts, avec la qualification-du Fief, la
quotité prétendue dans les différentes parts & portions dont il peut être
compofê, & fi c'eft pour le tout que les reprifes ont été faites, leur date,,
celle des Arrêts d'enterinemenc qu'ils en-ont obtenus, & des lettres reverfal-,
les,ou denombremensqu'ils ont fourni en confcqucncc, pourenfuice faire-
une jufte diibnclion de ceux qui font en retard 5 & être procédé contre*
eux fuivant la rigueur des Loix. A ces Causes, ledit Remontrant aaroit
requis, qu'il plût à notredite Chambre rendre Arrêt portant, injonction a
tous ceux de nos Vaffaux qui prétendent avoir fatisfait aux repn-fes,. &
autres devoirs aufquels ils font attenus pour raifon des Fiefs ou ils policQea-î:
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17 t6. dans l'étendue de l'on reflfort, de donner dans un mois, à compter du j ^

de la publication qui fera faite dans le Chef lieu de chacun Office, de i'Atv
rêt qui interviendra, une Déclaration fpécifique , & aux termes ci-deffus
aufdits Subftituts du Remontrant pour lui en être faite auffi-tôt par eux la
rcmifc, ie tout à peine d'être procédé contre lefdits Vaflaux après ledit
temps pail'é, comme pour devoirs non faits.

Enjoindre à tous ceux qui n'ont pas encore fatisfait aufdites reprifes
& autres devoirs, de fe prelènter à Nous à cet effet, & à notredite Cham,
bre des Comptes dans le même délai d'un mois, auffi à compter du jour
de la publication qui fera faite dans le Chef lieu de chacun Office, finon &
à faute de ce, authorifer le Remontrant à agir contre ceux de nos Vaflaux
qui ie trouveront en retard fuivant la rigueur des loix; ordonner qu'à fa
diligence, l'Arrêt fera lû, publié & affiché dans tous Jes lieux accoutumez,
& que Copies d'icelui duëment collationnées, feront envoiées dans tous les
Sièges refiortïllans nuëment à notredite Chambre, pour y être pareillement
lû, publié, regiftré oc affiché, fuivi &C exécuté, dont les Subftituts le certifie
ront au mois, & après avoir ouï fur ce le Sieur Anthoine en fon Rapport s
tout vû & confïderé.

NOTREDITE CHAMBRE, faifant droit fur les réquisitions du
Procureur General, enjoint à tous Propriétaires & Poilefleurs de Hautes»
Moyennes & baffes Juftices ou Foncières, de même que de Fiefs, & au-
très Droits generalement quelconques, tenus feodalement de Nous dans
l'étendue' de fon refïort, qui ont fait les reprifes & autres devoirs aufquels
ils font attenus pour raifon defdits Fiefs , de donner dans le mois, à comp
ter du jour que la publication du préfent Arrêt fera faite dans le chef lieu
de chacun Office, aux Subftituts de notredit Procureur General, une Dé
claration en bonne forme fignée d'eux, contenant la qualité du Fief, pour
lequel ils ont fait leurs reprifes, fi c'eft pour le tout ; la datte de leurfdites
Reprifes & des Arrêts d'enterinemens qu'ils en ont obtenus, de même que
des Lettres reverfalles ou dénombremens qu'ils ont fourni, laquelle Dé
claration lefdits Subftituts remettrons auffi-tôt au Procureur General, &
faute par lefdits Vaflaux de fatisfaire à ce que deffus, ordonne qu'ils feront
pourfuivis comme pour devoirs non faits.

Enjoint à ceux qui n'ont encore fait les devoirs aufquels ils font attenus
d'y fatisfaire dans le même délai, auffi à compter du jour de ladite publi
cation du prefent Arrêt, finon & à faute de ce, & après ledit temps pafle,
ordonne qu'il fera précédé contr'eux fuivant la rigueur des Loix 8c des
Coutumes à la diligence du Remontrant, en confequence.

Ordonne que le préfent Arrêt fera lû , publié , regiftré & affiché dans
tous les lieux accoutumez, & que Copies d'icelui duëment collationnées,
feront envoyées dans cous les Sièges reffortiflans nuëment â la Chambre

pour
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pour y être pareillementlu, publie, regiftré&affiché ,fuivi & exécuté, donc 17 x 6,
lesSubftituts le certifieront au mois. Fait à Nancy en la Chambre le r 3
Avril xyz6. Signé, le Febvre. Anthoine : Et plus bas, Frimont.

OR DONNANCE,

Portant Règlement pour la Milice, Bourgeoife.
Du 28 Avril 1726.

S tir les plaintes qui ont été faites des abus qui fe commettent dans laMilice Bourgeoife pour les Gardes & Parades, & qu'il feroit à propos
de renouveller les anciens Reglcmens faits pour remédier aux défordres
frequens qui arrivent s S. A. R. a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article Premier.

Que chacun Capitaine tiendra la main à ce que les Bourgeois de fa
Compagnie foient armez d une Epée 3 & d'un Fufil, qui aura au moins trois
pieds de canon.

IL Que chacun Bourgeois étant commandé , ou auffî-tôt le Tambour
battu pour le Drapeau, fçra obligé de fe trouver fous les armes, au devant
du Logis du Capitaine ou Commandant, à peine de trois francs d'amende
de jour, & fe'pt francs de nuit, applicables aux ncccffitez de la Compagnie ;
laquelle amende fera encourue auffi-tôt que la Compagnie fera en marche,
& remife entre les mains du Major de la Milice Bourgeoife, qui en fera
état dans le Compte qu'il rendra chaque année.

III. Que les Officiers feront promptement obeïs en ce qui concerne la
Milice, à peine de cinq francs d'amende, & de plus grande, s'il échet,
fuivant l'importance du cas, applicable comme ci-deffus.

I V. Lefdits Bourgeois étant dans le Corps de Garde, ne pourront en
forrir fans congé de l'Officier qui commandera, à peine de pareille amende.

V, Les Bourgeois étant fous les armes, ne prendront.querelle , fous quel
prétexte ce puifle être, ne feront aucun défordre, ne jureront, ni bjhfphê-
rneront le feint Nom de Dieu, à peine de dix francs d'amende ; & fi quel
qu'un fe prefente yvre fous les armes, l'Officier le renvoyera, & lui fera
payer la même amende de dix francs.

VI. Que perfonne ne pourra envoyer un autre à fa place, foit pour les
Parades 011 les Gardes, fans la permiflïondu Prévôt de Nancy, qui ne fera
donnée que fur des exoiaes légitimes; à peine de pareille amende de cinq
francs ; Et à l'égard des Gardes, feront tenus de mettre en leur place un
homme recevable. s-

Tome III* * y



Edits > Ordonnances y Déclarations,

VII. Néanmoins les Sexagénaires d'une pauvreté notoire, feront exempts
" de mettre un homme à leur place.

VIII- Celui qui fe trouvera avoir déchargé l'arme d'un autre, étant an
Corps de Garde, ou dans les rangs, payera pareille amende de cinq francs,

IX. Celui qui fera commandé à la Garde, ou autre occafion, fera obligé
d'aporter de la poudre & du plomb, au moins pour trois coups.

X. Chacun Officier dans fon quartier , en cas d'émotion ou querelle}
aura le pouvoir de prendre & commander fur le champ tel nombre de
Bourgeois armez qu'il jugera à propos , pour y mettre ordre , en aver-
tiilant dans le moment le Prévôt. Enjoint aufdits Bourgeois de lui obéir
promptement, à peine de dix francs d'amende, & de plus grande, s'il échct, i
fui vant l'exigence du cas. .

XI. Que tous Capitaines feront faire l'Exercice aux Bourgeois de leur
Compagnie une fois le mois, un jour de Fête ou de Dimanche, après le
Service divin, réfervé les quatre mois d'hyver, Novembre, Décembre,
Janvier & Février : A l'effet de quoi ils commanderont la moitié de leur
Compagnie, pour faire ledit Exercice r alternativement avec l'autre moitié,
fans qu'il foit befoin de battre le Tambour ; où les Major & Aide-Major fe
trouveront, en avertiifant cependant M. le Gouverneur de la première
Afïémblée ; & feront les places marquées & déûgnées par le Prévôt de
Nancy. Enjoint aux Bourgeois d'obeïr, à peine de cinq francs d'amende.

XII. Défendons à tous Bourgeois, de tirer dans les rues, en montant,
defeendant la Garde, allant ou quittant la Parade ; & lors qu'ils feront
fous les armes, ne pourront auffi tirer, fous pareille amende de cinq francs.

XIII. Il y aura fubordination entre tous les Officiers, du fuperieur à
l'inferieur, pour les faits concernans la Milice.

XIV. Quand les Sergens, Caporaux & Anfpeflades des Compagnies
viendront à manquer, le Capitaine de la Compagnie où la vacance fera
arrivée, préfentera au Prévôt de Nancy trois hommes de ladite Compa
gnie, propres a remplir la place vacante ; lequel Prévôt choifîra celui qu'il
jugera le plus convenable pour la remplir ; & fera le Bourgeois choifi, tenu
d'accepter l'emploi, & d'en faite fidellement les fondions, à peine de
vingt-cinq francs d'amende.

XV. Ne pourra l'Officier de Garde coucher hors du Corps de Garde,
à peine de privation de fon Office.

XVI. Sera l'Officier de Garde tenu de faire Patrouille toute la nuit, de
deux heures en deux heures.

XVII. En cas d'infulte, ou défobcïflince, faite aux Officiers par un
Bourgeois fous les armes, il fera libre à l'Officier de le faire garder dans le
Corps de Garde, jufqu'à ce qui! en pourra donner avis au Prévôt de Nan
cy , pour le punir fuivant l'cxigcnce du cas»
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2CVIII» Dans les Affemblees générales, la Compagnie des Buttiers 1

- ra le premier rang , & enfuite les Compagnies des Quartiers, fuivant
î'drdre defdics Quartiers, à commencer par la Ville vieille. Et en cas de
cérémonies entre les Officiers feuls, ils auront le pas, fuivant l'ordre & an
cienneté de leur réception.

XlX. Dans les cas d'incendie, defordre extraordinaire, ou (édition,
les Compagnes s'aflembleront dans leurs Quartiers, és lieux qui leur feront
marquez, pour les employer où il conviendra, & fuivant les ordres qui leur
feront donnez ; excepte ceux des Compagnies, qui feront Charpantiers,
jvlaÂbns, Ardoifiers, Recouvreurs 5 & autres ouvriers, qui doivent travail»
jet à faire ceflfer les incendies ; lefquels Ouvriers feront obligez de fe rendre
au premier coup de Cloche au devant de la Maifon où le feu fera pris ,avcc
jeur hache, & autres outils necefTaires.

XX- Ne pourront les Compagnies Bourgeoifes prendre les armes, fous
quel prétexte que ce puifle être, fans la permiffion du Gouverneur, ou de
celui qui commandera en fon abfencc, & quand ils feront foas les armes,
lis ne pourront être renvoyez fans îa même permiffion.

Veut S. A. R. que le préfent Règlement foit publié à la tête de ladite Mi
lice Bourgeoife, & fous les armes, pour être fuivi & exécuté en tous fes
points. Donne'a Lunévillele 2,8 Avril 1 ji6 Signé,-, LEOPOLD. Et
plus bas, Olivier.

-m un 1 'r r -11" n . .«h .. n.r .1 II .ir,n1,,„ v |--Il'l.nr Iiiliuj

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant les Fonctions du Commiflaire établi pour les
Maréchaufiees.

Du 2 M*y 1726.

SUr ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale,que par fonEdit du 20 Mars dernier & pour les caufes & motifs y contenus , Elle
à jugé à propos de créer &; établir une Charge de Commiilaire pour les
Maréchauilees de fes Etats dont le Titulaire fera tenu d'aller quatre fois
l'année vifîter toutes les Brigades d'Archers établies dans les Duchez de
Lorraine & de Bar, pour les pafîer en revue, viiiter leur Chevaux & Ar
mes , & pourvoir au remont des Chevaux qui ne feront plus en état de fer-
vir, de laquelle Charge Elle a en même temps pourvû à vie le Sieur Jacques
Charles Vallauné de la Garenne, l'un de fes Gentilhoœmes ordinaires ; que
nonobltant ledit Edit & proviiîons accordées audit SieurVallauné, plusieurs
Juges des Etats prétendent avoir encore droit de palier en revue comme
ils ont fait ci-devant lefdites Brigades de Maréchauflé-e, & viiiter leurs Ar-

Vij
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mes 8z Chevaux, & qu'enfin Jefdits Juges s'ingerent de donner des permif.

' fions de faifir les Gages defdics Archers, qui font deitinez pour leur fubi]»
fiance, frais de Voyages. & Courfes, à tout quoy étant neceffaire de remé
dier , ce ouï le Rapport.

S.A. R. étant en fon Confeil d'Etat a défendu & defend très expreffe,
méat à tous-Juges' & Officiers des Villes & Lieux de fes Etats, où il y a des
Brigaties de Maréchauflée établies, de plus à l'avenir fe mêler de les vifito:
o.upafler en revue, à peine de défobeïfiance; défend pareillement & fOUs
les mêmes peines S.A.R. aufdits Juges de donner aucuns Decrets portant
permiflîon de faifir les Gages defdits Archers, à moins que préalablement•
les Parties pourfuivantes ne leur ayenc fait apparoir d'un Paréaris,"lequel
fera donné par le premier & plus ancien Maréchal de Lorraine & Barrois;
veut au furplus S. A.R. que ledit Edit.du 2.0 Mars dernier & Provifîon's ac
cordées au Sieur Vallauné (oient exécutez .fuivant leur forme & teneur,
& fans qu'il y puilTe erre contrevenu directement ni indiredemenr. F ait
au Gonfeil d'Etat tenu à Lunéville le z May ijz.6. Signé, LEOPOLD.
It plus bas y Contre-fignêy M a hue t.

' ARREST DE LA COUR,
' Portant défenfes de faire aucunes Buvettes dans les ventes

d'Immeubles.

• Du S Afay ij26. - " - ..

Î7 Ntre François George Pere , François George Fils, Claude Bagard&
- Je^n Laurent Laboureurs demeurant à Thelot Appellans d'une Senten

ce rendue an Bailliage du Comté de Vàud'émont le 14 Juillet 1715, Par
laquelle il eft dit, qu'il a été mal-jugé par celle du Prévôt de Germini du
19 juin précèdent, en ce que par iccllc ^ le licur Paicheur auroic été condam
né au payement des cinquante fix livres dont il s'agit, émandant quant à ce
en affirmant par-lui qu'il n'a point donné ordre à Nicolas Blanchard de faire-
la dépence dont il s'agit , condamné les Appellans de lui payer ïa'dépenc®
repétée, fauf leur recours contre qui ils trouveront bon être, a la dédu&ion
néanmoins des quatre parts offertes parle Sieur Paicheur , la Sentence au
refidu, fortifiant eîîet, condamné les Appellans aux dépens, tant de caufe-
prinçipalle que d'appel envers toutes les'Parries, fi mieux ils n'aiment véri
fier dans^ia huitaine que ç'a été de l'ordre du Sieur Paicheur que les dan-
rées ont été préparées & confoœmees, fauf la preuve contraire , fuivant
leur relief du huit Juillet fuivant'; Exploit de fHuiffier Baudot du 7 Août,,
tvpuience. en t^op.e pjur ce n appert du Controlle d'une part; contre le
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„ Tnfpoh Paicheur, Capitaine Prévéc de Vezelife., & Nicolas Blanchard 1

rSaieràThélot, Indmé d'autre part. ^
r yai Avocat des Appellaris a conclu, a ce qu'il plue à la Cour mettre

/ ellationce dont cft appel-:, au néant, émendant , les renvoyer de la
contre eux formée-avec dépens-, tant des caufes principalles que

^ afacob l'aîné Avocat de . Nicolas Blanchard, a conclu., à ce qu'il plue à la
- '-c ir metrjrc J'appellat-ion - au ; i?éa.îy;^v-ep amende- -&c. dépens.
» Chaffeï-l'aîné Avocat dudit Sieur, faicheur, a pareillement conclu à ce s

'-'•f plût à la Cour mettre lapDelhtioû au néantavec amende Se dépens,
^ÏCODRa ,tnis- -l'appellation è& çe dont ell appel au néant, étnen-

a condamné-la., partie .'de Çhaflelyde-payçr-a.celle de Jacob lafomme
/e trente quatre libres y poiir iapj an>ete depence faite.en.là Maifon de la Par»,
rc d<- Jacob , &. les,Parties dpXrnal, de luy payer yingt:deux livres pour .
îcTorplus.du repas avec-dépens ,3. tant de-c^ufeprinciipaïle que d'appel envers
ee!îc;de Jacob ; fçavoii- moitié par les Fardes de Loyal, & l'autre moitié par
celle- de Chaflei, ceux d'entre- les mêmes parties de Cliaflel , & de Loyal -
^.pjpenfe-zj a fait .deffenfes à toutes perfonnes' qui voudront vendre leurs
Immeubles en détail dans le -reflbrt.de là Cour, de faire i l'avenir, aucune .
luvetteà-peine de nullité des ventes , & de.vingt cinq francs d'amende.
Ordonne que le préfenc Arrêt fera Imprimé & affiché par tout, où beloin fera >
g qa'à la diligence du Procureur General, copiesduëmentCollationnées
épieront envoyées dans tous les Sieges reffortiflâns a. la Cour , pour y être
fô, publié, regiftré, fuivi & executé félon fa forme & teneur ; Enjoint aux
Subftitucs des lieux de tenir la- mainà. fon exécution , & d'en ".certifier la
Cour au mois. Signé Par la Cour-, Bernard,!'

; ' D E C L A:R^;:T;l:0:f :
Concernant le payement des. Dettes de l'Etat» -.

; . Bu 2 Jvîây 1726. ;

"f-' ÊOPOID, par la grâce dSe..Dieurpae4stl^vta.meSe de Bar, Roy
g, j dejerufaietnj Marçhis, Duc de Calabre&: de,Gueidres,-&c. A cous ceux ;
qui ces Prefentes verront, S a lut. Les acquittions que Nous avons faites-
de plufieurs Terres qu'il écoit important de réunir à ce que Nous pofîedons-
de l'ancien Domaine de notre Couronne;, lesdépenfes extraordinaires que
Nous avons été obligé de faire en divers temps pour le bien de l'Etat ;- en
fin les récompenfes & les grâces que Nous avons .libéralement répandues fur
un grand nombre 'de- nos Sujets,- qui les ont méritées, Nous ont faitinfen-
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17 %6, fiblement contracter de nouvelles dettes, qui jointes avec celles qui ont été

contractées parles Ducs nos prédécefleurs, compofent enfemble une fotn-
me très confiderable. Quelques parties de ces dettes ont été acquittées : mais
jufqu a prefent il ne Nous a pas été poffible de pourvoir au payement du fur,
plus, parce que nos dépenfes ordinaires & indifpcnfables foiir devenues plus
fortes, fans être multipliées -, le prix des chofes les plus néceflaires étant au?,
mente depuis quelques années, beaucoup plus à proportion que nos revenus,
& d ailleurs nos Finances ont fouvent été diminuées par des non-valeurs
causees par les fréquentes variations du prix des Monnoyes, qui font pour
nos Etats des maux inévitables, lors qu'elles arrivent dans les Pays voiiins.
où nos «Sujets font leur principal commerce. Quoi que la néceffité d'acquit
té les dettes de l'Etat, foit devenue d'autant plus urgente, qu'ila été plUs
difficile d y pourvoir, rien n apû changer la ferme réfolution que Nous avons
prife depuis long-temps d'acquitter toutes ces dettes, fans charger nos Su,
jets de nouvelles impositions. Ainlî Nous avons conftamment rejetté toutes
les propositions de cette nature, qui Nous onc été faites» & Nous voulons
que nos Etats foient libérez, en prenant prefqu'entiérement fur Nous-même
les fonds neceflaires pour opérer un (1 grand bien» afin que nos Succelfeurs
Se nos Sujets ne doivent qu'à notre bon gouvernement les divers avanta
ges que Nous leur avons procurez. A ces Causes, & autres à ce Nous
mouvans, de 1 avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fciencc,
pleine puiflance, & autorité fouveraine , Nous avons dit, déclaré & or
donne j dilôns j déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article Premier.

Que les droits & revenus ordinaires de nos Domaines , & autres fonds
ci-apres déclarez, foient & demeurent, en vertu des Préfentes, fpécialemcnt
& par privilège affe&ez au payement des principaux & arrérages des anciens
& nouveaux Contrats de Rentes, capitaux & intérêts des Avions de l'an-
cienne Compagnie de Commerce ; Mandemens, Billets, & Certificats de nos
Tréforiers, qui ont été fournis pour les arrérages des Penfions, grands &
petits Gages, & autres dépenfes, tant des années précédentesque de la
prefente, fans que les deniers provenans defdits droits & revenus ordinaires
de nos Domaines, & autres fonds affectez au payement defdites dettes,
puillent être employez a aucun autre ufage, fous quelque prétexte que cc
foit ou puilîe être, qu'après l'entiere extin&ion de toutes les dettes de l'Etat,
çi-defîus ipécifiées.

IL Affedons fpécialement & par privilège, au payement des dettes de
FEtat, ainfi qu'il eft expliqué dans l'Article précédent, à compter du 1. Jan
vier prochain, Je produit tant ordinaire qu'extraordinaire des Eaux & Fo
rêts, dépendant pour le tout, ou partie, de nos Domaines; enfemble tous
les dioks & revenus de nos Gruries généralement quelconques, fans autre
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êferve que celle des Bois qui font actuellement alienez ou vendus, & de 17 zC
r x affe£tez & deftinez à l'ufage de nos Salines & de notre Hôtel ; le pro
duit de la moitié des droits d'Oâroy , accordez aux Villes & Chefs-lieux
,c nos Etats, dont Nous avons ordonné la levée & perception à noire pro
fit P^' not- e Déclaration du 8 Mars 1 jz 5 ; comme auffi le produit de l'aug
mentation du prix du Seî qui fera vendu dans l'intérieur de nos Etats; &à
compter du jour de la publication de la préfentê Déclaration 5 tous les deniers

rnvcnans dubenefîce de la Fabrication de nos Monnoyes, Se la Finance
3c rôtis fe Offices créez par nos Edics des mois de May, Octobre, Novem-

. jjrCj Décembre 1723 Janvier 17x4, & Février 172.5, qui relient à lever
â nos Parties Cafuelles.

III. Comme le recouvrement des Deniers provenans de la plupart des
fonds » droits &C- revenus ci-deiïus, afte&ez au payement des Dettes de fEtat ?
ne peut fe faire que dans le courant de l'année prochaine ; que cependant
notre intention eft que tous les arrérages des anciens & nouveaux Con»
tra& de Rentes, enfemble les intérêts des Â£fcioiis de l'ancienne Compa
gnie de Commerce* échus,an dernier Décembre de l'année derniere, foienc
acquittez dans le courant de la préfente..; Nous, avons encore affcâé U defti»
cé,'aiFeâ:ons & deftinons fpéçïalcment &" pa?-privilège, au payeœenc de£
dites dettes de l'Etat, le produit du Supplément, de Finance, qui fera payé -
par les Pourvus des Offices de Receveurs Particuliers,de nos Finances, Gref
fiers , Tabellions & Notaires, pour raiion de l'augmentation de droits & émo-
lamens que'Nous avons attribué aufdits Offices pat notre Ed.it-du prêfeoç
©ois. Et fi la moitié dudit Supplément de Finance, qui fera payé en argent,
ne produit pas un fond pour acquitter leflits Arrérages, Nom y pourvoi
rons d'ailleurs* en forte que le Bureau pour les payer, leracuverc en nôtre
bonne Ville de Nancy le premier jour du mois d'Aoûtprochain.

IV. Voulons que les fonds, droits & revenus ainfi axtedez & deftinez au
payement des principaux & arrérages des dettes de l'Etat s {oient régis &
adaiiniftrez, feparément de nos autres revenus & finances, par un Direc
teur,qui fera par 'Nous chargé de ladite Régie, fous l'autorité & infpe&ion
de trois Commiflaires de notre Confeil, qui feront leur réfideuce ordinaire
in notredite Ville de Nancy -, aufquels Commiflaires & Dire&cur Nous at
tribuons tout pouvoir & âurhofité neceflaire pour faire ladite régie & ad-
miniftratinn.

V. Le Controîleor General de nos Finances fera remettre inceflamment

au Diredeur chargé de ladite régie, des Etats déraillez, & certifiez par lui"*
'de chaque nature de dettes de l'Etat; & tous les Etats de produit, Procès
verbaux, &Avis de nos Officiers, & généralement toutes les Pièces & Ren-
feignemens concemans la régie & adminiftration defdits fonds, droits &
revenus. perception & recouvrement des deniers en provenans, qui étoienc
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16. ci-devant adreflez & remis audit Controlleur General de nos Finances, fe

ront à l'avenir directement adreffez & remis audit Directeur ; lequel
après en avoir fait l'examen & vérification , propofera au Bureau defdits
Commiflaires ce qu'il avifera de plus utile au bien de la régie ; ôc feront
les Délibérations prifes par lefdits Commiflaires fur le rapport dudir Dite.
<âeur , execucées fans retard ni difficulté, en vertu des ordres par lui expe,
diez en confequence, à nos Officiers, Receveurs, & tous autres qu'il ap.
partiendra, chacun en droit foi > pourvû néanmoins que lefdits ordres ne
contiennent rien de contraire à nos Ordonnances &Réglemens.

. VI Et fi lefdits Commiflaires jugeoient qu'il fût necefûire pour le bien de '
notre Service & du Public, de changer qudques difpofîdons de nos Ordon
nances, ou de faire de nouveaux Régleœens, notamment for les Eaux Se
Forêts de nos Domaines, & autres; en ce cas* lefdits Commiflaires envoyé»
ront leurs Délibérations au Contrôleur General de" nos Financesv pour y
être par Nous pourvû fur fon rapport 3 ainli qu'il conviendra.

VII. Ordonnons aux Receveurs, Particuliers de nos Finances, & à tous

autres Officiers, Commis &c Prépofez au recouvrement des deniers provç-
nans des fonds, droits & revenus affe&ez au payement des dettes del'Ergr,
de remettre directement entre les mains de notre Tréforier-Payeur des ren
tes & charges de l'Etat, fur fes Quittances viiées par le Diredeur de la Ré
gie , tous les deniers deftinez & affectez par la préfente Déclaration au paye
ment defdites dettes de l'Etat, dans le temps qu'ils font tenus d'en faire le
recouvrement, à peine d'y être contraints par ledit Tréforier-Payeur des
rentes & charges de l'Etat, qui en comptera chaque année, en la manière
ordinaire , en notre Chambre des Comptes de Lorraine.

VIII. Défendons très expreflément aux Officiers de notredite Chambre
des Comptes de Lorraine, d'allouer dans les Comptes qui feront rendus par-
devant eux par ledit Tréforier-Payeur des rentes & charges de l'Etat, au
cun Article de dépenfe, s'il ne leur eft jufti'fié par pièces valables > visées par
ledit Directeur delà Régie , que les payemens y mentionnez, ont été faits
pour parvenir ài'extin£tion des principaux & arrérages des dettes de l'Etat,
fpeahces dans l'Article premier de la prefente Déclaration, ou pour les frais
de la Régie des fonds, droits & revenus deftinez au payement defdites det
tes ; dans icfquels frais Nous enten dons comprendre ceux qui pourraient être
taies pour Ja Réforraation de nos Eaux & Forêts, & pour l'arpentage gene-.
rai des Bois de nos Domaines, comme suffi les frais de fabrication de nos
Monnoyes : voulant que les défenfes portées par le préfent Article , foient
exécutez religieufement, nonobftant toutes Lettres & ordresi ce contraires,
qui pourraient être obtenus de Nous , en quelque forme & maniéré qu'ils
piriffc-nc être conçus. Déclarons dés à prefent lefdites Lettres & ordres fu~
breptices on obreptices, & par conféuuenc de nulle valeur pour operer la
décharge des comptables. IX»
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IX. Afin que les opérations de ladite Régies ne ptiifleot êrre rrayerfèes ijz6t-

• ^tardées en quelque maniéré que ce foitvouions que les Place£s8£ Re
quêtes'qui poarroient Nous être préfmtez pour les affaires qui concernent
les Bois de nos Domaines 5 même ceux des Communautez., & gejneralemenc.,

yj-jgs- droits Sf'revenus atFe&ez par Ja préfente Déclaration au payement
£ Jctrcs çie l'Etat , circonstances & dépendances,' (oient préalablement,
foffltnuniqùez au Directeur chargé de la Régie d'iceux., pour y donner
(on Àvis> lequel fera joint aufditcs.Requétes &. Plaçets> .pour y avoir tel égard
•que de- railon. . .

%.N'entendons-rien innover, par ces- Préfentes,.en ce qui concerne la
. lurifcjiâionde'notreCour Souveraine, Chambres des Comptesde Lorraine
^ Barrois, & autres Juges ordinaires, voulant que nos Ordonnances & Ré-
«ietnens rendus fur ce fujet,_ forcent leur plein 8c entier effet.

. ° Si Donn o h. s en MandemeniI nos très-'chers & féaux les Préfî-
denSj Çonfeillers & Gens t'enans' notre Cour Souveraine de Lorraine &
garrois, èc à tous autres nos Officiers-, JuftidersHommes ic Sujets qu'il
appartiendra, que ces Préfentes ils fafîent lire ;-publier > régiftrer, & afficher . .
par tout où befoin fera', pour être fuivies Se exécutées félon leur forme 82 -£-
teneur, fans permettre qu'il y /bit contrevenu directement ni indirectement :
Car ainil Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de
nôtre aicin, ôc contre-fignéçs par l'un de nos Conleillers-Secretaires d'Etat s
Ojqimandctnens Se Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
Donne"' à Lunéviile k 8 May iyx6. Signé, LE'OPOL D, Et fins bâs}
1% S, A, R, M a h v e Tf, Regiftma ,Tai3lange.

f W, ftibîk'e & renflrés, Guït§ ce requérant le Procureur General; Ordonne'qu'elle
fira fui-vie & executée felm faforme & teneur ; & qu'à la diligence , dit Procurent :

Général, Copies collâtiannées feront envoyées dans tous les Bailliages & autres Sièges
ftjfmiffsw À la Cour, foury être pareillement lâè\ publiée, regiftrée» fmvie'&exécutée.
Èn'm-nt aux Stibflituts des lieux de tenir la main afin exécution, & d'en certifier la Cour
m mois. FAi r à Nancy l'Audience fuhltqm tenante, dit Lmdyig May 1726. Signé s
Î-AUITRIN.

«fer

Tme III.
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E D I T
Portant attribution de nouveaux Droits & Emolumens , au?

Receveurs des Finances 3 Greffiers} Tabellions, Notaires
& Gardes-notes.

Du 13 May 1726.

LEoPQLD,par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens & à venir, Salxjt. Nous avons affe&é & deftiné au payement
des dettes de l'Etat, une partie très confiderable de nos revenus les plus
certains , n'en ayant réfervé que ce qui eft abiolument nécellaire pour nos
dépenfes ordinaires Se indifpenfables. Mais quoique les mefures que Nous
avons prifes, foient également folides & avanrageufes pour tous les Créan
ciers de l'Etat, Nous ne ferions pas allez fatisfait de nos arrangemens, fi
les arrérages de rentes qui leur font dûs, étoient plus long-temps accumu
lez; Et voulant que lefdits arrérages foient inceffamment acquittez , Nous
n'avons point trouve de moyens plus convenables pour y parvenir, (ans
charger nos Sujets de nouvelles Importions, que d'attribuer aux Offices de
Receveurs Particuliers de nos Finances, Greffiers, Tabellions, Notaires
& Gardes-notes, une augmentation de droits & 'emolumens, à proportion
de laquelle les Pourvus defdits Offices feront tenus de Nous payer par for
me de fupplément de Finance, les fommes pour Jelquelles ils feront com
pris dans les Roilcs qui feront arrêtez en notre Confeil des Finances, eu
verra dti prefent Edit. A ces Causes , de l'avis des Gens de notre Con
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiflancc & autorité Souveraine,;
Nous avons dit, ftatué & ordonné, difons, ilatuons &: ordonnons , vou
lons & Nous plaît ce qui fuit.

Article PREMIER.

Que les Pourvus des Offices de Receveurs Particuliers de nos Finances,
créez héréditaires par notre Edit du mois deMay 172 3, foient tenus de payer?
dans les termes, & de la maniéré qui fera ci-après expliquée, entre les mains
du Tréforier de nos revenus cafuels, par forme de Supplément de Finance,
la moitié du montant de la premiere Finance, à laquelle lefdits Offices ont
été taxez, conformément au Rôle arrêté en confequence dudit Edit ; &
en outre la moitié de la femme pour laquelle ils ont été employez dans le
Rôle arrêté en confequence de notre Edit du mois de Février de l'année
dernière, pour raifon du rachat du Droit annuel, ordonné par le même Edit.

II. Voulons qu'au moyen du Supplément de Finance, qui fera payé par
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IcfJics Receveurs, les Droits de Recette que Nous leur avons attribuez par 17
jjotre Edit du mois de May 1713, fbient & demeurent augmentez à leur
profit» à proportion dudit Supplément de Finance; en forte qu'au lieu de
4, deniers pour livre du produit de leur Recette qu'ils perçoivent actuelle
ment, ils percevront fix deniers pour livre, à compter du premier Juillet
prochain. ^ ^

III. Et à l'égard des trois fols pour livre, qui leur étoient attribuez fur
fc fond des Amendes, Dommages & Intérêts prononcez par les Juges de
0Os Gruries ; Nous avons difpenfè & difpenfons icfljirs Receveurs de faire
à l'avenir le recouvrement defdites Amendes, Dommages & Intérêts} au
moyen de quoy lefdits trois fols pour livre feront & demeureront fuppri-
1nez, fans que lefdits Receveurs fe trouvent lézez, attendu que ce Recou
vrement, quieft un petit objet, leur caufe beaucoup d'embarras, &que
d'ailleurs le fond de leur Recette eft considérablement augmenté depuis la
création de leurs Offices.

IV. Ordonnons que les Pourvus des Offices de Greffiers des Bailliages,
Sièges Bailliagers, Prévôtez & Gruries de nos Etats, créez héréditaires par
ledit Edit du mois de May 172,3, feront tenus de payer entre les mains du
Tréforier de nos revenus cafuels, dans les termes & de la manière qui fera
«d après expliquée, par forme de Supplément de Finance, la fixiéme partie
du montant de la première Finance, à laquelle lefdits Offices ont été taxez
par les Rôles arrêtez en confequence dudit Edit ; &: en outre lafixiemc par
tie de la Finance pour laquelle ils ont été compris dans le Rôle arrêté en
confequence de fiotre Edit du mois de Février 172,5, pour raifon du ra
chat du droit Annuel.

V. Moyennant le Supplément de Finance, qui fera payé par les Pourvus
dcfdits Offices de Greffiers créez héréditaires, Nous leur attribuons une

augmentation de deux gros par franc des Droits & Emolumens dont ils
jouïffent aduellemcHt en vertu de nos Ordonnances & Règlemens rendus
fur ce fujet, &C ce à compter du premier Juillet prochain.

VI. A l'égard des Greffes que Nous avons ci-devant cédez, abandonnez s
ou engagez à quelque titre que ce foit, autres que ceux de nos Cour Sou
veraine Chambres des Comptes de Lorraine& Barrois, pour lefquels Nous
n'entendons rien ftatuer par le préfeni Edit ; voulons que ceux qui font com
mis pour faire dans lefdits Greffes, les fondions de Greffiers,, perçoivent,
à compter dudit jour premier Juillet prochain, la même augmentation de
Droits Se Emolumens que Nous attribuons par le préfent Edit aux Greffiers
créez héréditaires; & que pour nous tenir lieu defupplément de Financé
qui doit nous être payé pour raifon de ladite augmentation , les Ceffion-
naires & Engagiftes defdits Greffes, ou leurs Commis & Prépofez, foient
tenus de payer annuellement entre les mains du Tréforier-Pàyeur desRen-

. X ij ^
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Ijl tes &c Charges de l'Etat, le produit de l'augmentation des deux gros par franc

attribuée par le prefent Edit, & ce dans les mêmes termes que les Coin!
mis aufdits Greffes font obligez d'en payer le revenu aèîuel à ceux quie^

- jouïffent ; II mieux n'aiment leidits Commifiaircs & Engagiftes acquérir la
propriété de l'augmentation des Droits & Emolument deidits Greffes, fUl.
le pied du denier vingt, de la femme à laquelle fe trouvera monter le pro,
duir d'une année commune, qui fera compofèe du tiers du produit des trois
dernières années, fuivant la vérification qui en fera faite » à quoi faire lcf,
dits Celfionnaires & Engagiftes feront reçus, jufques & compris le premier
Juillet prochain pour tout delay , en failant avant ledit temps, leurs fou,
millions de payer, dans les termes & de la manière qui fera expliquée ci-
après, le montant du rachat de ladite augmentation de Droits & Emoln,
mens, fur le pied de la liquidation qui en fera faite inceffamment.

. VIL Et pour ce qui concerne les Pourvus des Offices de Tabellions, No- .
^ taires &: Gardes-notes, créez héréditaires par notre Edit du mois d'Odobre

172,3, voulons qu'ils foient tenus de payer par forme de Supplément de Fi,
naoce, entre les mains du Tréforier de nos revenus cafuels, dans les ter
mes & de la manière cy-aprés expliquée, la cinquième partie du montant
de la première Finance, à laquelle leurs Offices ont été taxez conformé
ment aux Rôles arrêtez en confequcncedudit Edit, &en outre la cinquiè
me partie de la Finance pour laquelle ils ont été cempris dans le Rolle ar
rêté en confequence de notre Edit du mois de Février, pout raifon du ra
chat du Droit Annuel.

VIiI. Attribuons aufdits Tabellions, Notaires & Gardes-notes, a caufc
du Supplément de la cinquième partie de la Finance de leurs Offices, qu'ils
feront tenus de Nous payer, une pareille augmentation fur les Droits &
Emolumens dont ils jouïffent actuellement, conformément aux Ordonnan

ces & Rcglemens rendus fur ce fùjet. &cc à commencer du premier Juil
let prochain. ...

IX. Voulons que toutes les fouîmes qui devront être payées entre les mains
du Tréforier de nos revenus cafuels en vertu du prefent Edit, foient acquit
tées en deux payemens égaux, chacun defquels pourra être fait moitié en
Argent, & moitié en'Contrats de Rentes, anciens ^nouveaux, duement

• quittancez & déchargez -, Âdionsde Fancicnne Compagnie de Commerce ;.
Mandemens & Billets de nos Tréforiers; fçavoir, le premier defdits paye
mens m quinze Juillet prochain, & le fécond au quinze Septembre fuivant,
'.potirtourdélay.

X. Attendu que les deniers provenans dudit Supplément de Finance,
•font réellement deftinez au payement des arrérages de rentes des anciens &r

. pouveaux Contrats, échus au trente-un Décembre, ledit Tréforier de nos
revenus cafuels fera tenu de remettre directement entre les mains du Tré-
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r rief-Paycur deS Rentes & Charges de l'Etat, tous les deniers & effets qui x 7 2.6,
\-y feront fournis en payement dudit Supplément de Financé, &ce à fur
s! a lecture qu'il en fera le recouvrement.- Et pou-r faciliter davantage lef-
Aics payemens, voulons que les Certificats defdits arrérages de Rentes, qui
faotit. fournis par ledit Tréforier-Payeiir des Rentes & Charges de l'Etat,
* uf valeur des quittances qui lui feront données par les Propriétaires-déf

aites Rentes, foient reçus par ledit Ttéiorier de nos revenus cafuels, en dé» .
duclion de la moitié dudit Supplément de Financé y qui doit être payé m
«îfccnt. \

" Jii Permettons aux 'Poûrvûs des ;Ôffices de Greffiers, TabellionsNo-* '•
taires &£ Gardes-notes,,de payer entre les mains des Receveurs Particuliers de
^Finances,-chacun dans leur Diftriâ, dans les délais ci-defliis preferits, le
iQontant du Supplément de Finance de leurs-Offices 3 pourvu qu'ils en payent
îa totalité en argent ; & ce afin d'épargner aux Pourvus dddit-s Offices, les
frais de voyages, qu'ils- feroient obligez de faire pour payer ledit Supple- .
jnent,de Finance, entre les mainsduTréforier de nos Revenus Cafuels 5

' en ce cas, lcfdits Receveurs Particuliers de nos Finances-, fournirone

leurs Récépiffez, portant promefie de rapporter inceflammeni les- Quittan
ces de Finance qui feront délivrées par ledit. Tréforier de nos Revenus Ca
fuels pour ledit Supplément de Finance 5. lefquelles feront par lùy remifes-

-iufdits Receveurs Particuliers des Finances, lorfqu'ils luy délivreront les,
deniers qu'ils auront touchez des Pourvus defdits Offices de'Greffiers* ..
Tabellions, Notaires & Gardes-notes > & fera alloué aufdits Receveurs Par-,
îiculiers des Finances, trois deniers pour livre des femmes qui feront payées :
entre leurs mains par les Pourvus defdits Offices.

XII. Déclarons dis à prefent vacans 5£ dévolus en nos Parties Cafue!-
les > les Offices des Receveurs- Particuliers denos Finances, Greffiers, Ta
bellions 5 Notaires & Gardes-notes , dont les Pourvus n'auront pas farisfaity
dans les délais qui leur font accordez / au payement du Supplément de Fi
nance ordonné par le prefent Edit. Voulons qu'en ce cas, lcfdits. Offices
foienc vendus, & ajugez à notre profit en la manière ordinaire ; fauf à ceux
qui en çtoient pourvus, de fe retirer pardevers Nous , pour obtenir le
remboarfement, tant de la première Finance, que de celle qu'ils ont payée
pour le rachat du Droit Annuel.

XIII. Nos Sujets j, & même les Etrangers qui auront prêté leurs deniers
pour payer le Supplément de Finance defdits Offices, auront privilège .Se. ' -
iypotéque fpéciale 5 parpréférence à tous autres Créanciers antérieurs,poiHV -.
vtf feulement qu'il foie fait mention defdits prêts dans les Quittances de-
Finances,' dâëment contrôllées par le'' Contrôleur Général de nos Finaa-.:

.ces, & entegiftrées dans les mêmes Greffes, ou. celles qui ont été délivrées:
pour la première Finance y &' rachat du Droit Anuuel defdiis Officesomv
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lj 2.6. dû être régiftrées; le tout néanmoins fans préjudice aux droits des Créan.
ciers, donc les deniers ont été employez au payement de ladite première
Finance, & rachat du Droit Annuel, Icfqucls exerceront, concurremment
avec ceux qui auront prêté leurs deniers pour le payement dudit Supplément;
de Finance, leurs droits, privilèges 6c hypotéques fur lefdits Offices , à
proportion des fommes qu'ils auront prêtées , pourvu qu'ils ayenc obfervc
les formalitez preferites par nos Edits, pour la fureté defdits prêts.

Si donnons en M an dement à nos très-chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que le préfent
Edit, ils faffenc lire, publier, regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera,
pour être iiiiv; & exécuté fuivant fa forme & teneur : Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes {ignées de notre main,
contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre ôc appendrb notre grand SceL Donne'à
Lunéville au mois de May iji6. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par
S. A. R. Mah'uet. Regiftrata, Tallance.

T U, publié & regtftré, Oui (S ce requérant le Procureur Général de S.A. R, Ordonne
qu'il ferœfeeivi & executéfilon fa forme & teneur, & qu'à l i diligence dudit Procureur

General, Copies ctlluttonr.écs , firent envoyées dans tous les Bailliages, & autres Sièges
reffortiffans k la Cour , four y être pareillement lu , publié, regijlré, fuivi & exécùtt.
Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir U main kfon exécution, & d'en certifier la Cour
m mois. FAn à Nancy À l'Audience publique tenante, du Lundy May 1726, Signe.
Va Vt. T RIN. '

ÂRREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant la Régie & Adminiftration des Fonds deftinez au
payement des Dettes de l'Etat.

Dti 13 May 1726.

S On Altess Royale, s'étant fait reprefenter en fon Confeil fa Déclaration du préfent mois , par laquelle Elle a affedté fpécialement 8C
par privilège, au payement des Dettes de l'Etat, le produit des Eaux 5C
Forêts de fes Domaines, la moitié des deniers d'Octroisl'augmentation
du prix du Sel, le benefice de fes Monnayes, &„autrcs fonds, droits&. re
venus deftinez au payement defdites Dettes, & voulant que lefdits fonds,
circonftances & dépendances, foient régis &: adminiftrez conformément
à ladite Déclaration, feparément de fes autres Revenus & Finances., par
an.Djreâeuc chargé de ladite Régie» fous l'autorita-Ss. infpe&ion.dc tj:ois_
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mffliffaires de fon Confeil, qui feront nommez pour ccc effet par Sadite i

a R- Ouï ie Rapport du Sieur deRucant Confeiller d'Etat, Gontrôlleur
C ncral des Finance5 -,

S* A. R. étant en fon Confeil, a nommé, commis & député le Sieur Ni»
^ i;J*s Tofeph le Febvre» Confeiller d'Etat, Premier Préfidcnt de fa Cham-
f°e des Comptes de Lorraine, & les Sieurs AfFrican Hénart& LouisBar-
P ra£ guflî Confeillers d'Etat, Commiffaires de fon Confeil, pour la Ré-
cie, â/adminiftracion des. fonds , droits & revenus affectez & deftinez au
f eiîl.cnt des Dettes de l'Etat par ladite Déclaration du pré(ent mois ; &:
f- Sieur Jacques Maffon Confeiller de S. A, R. Directeur General de ladite -
*{éaie> lequel fera fa réfidence ordinaire en la Ville de Nancy. Veut S. A. R.
^conformément à ladite Déclaration, les ordres qui feront aclrefiez Se

& lignez par ledit Directeur, en confcquence dés Délibérations qui auront
été priiés au Bureau defdits Commiflaires fur fon rapport, foient exécutez
fans retard ni difficukez par les Commiffaires Généraux Réformateurs des

Forêts, Officiers de Grurie, tous autres, dont les fondions con- .
cernent la Régie & adminiftration des fonds, droits & revenus affe&ez au
payement des.. Dettes de l'Etat, perception & recouvrement des deniers en
ptovenaos- Enjoint S.A. R. au fçiits Officiers, defe conformer aufdits or
dres, Se de s'adreiler directement au Directeur de la Régie, lofqu'il fe ren
contrera des difficukez dans leur exécution » & fur les avis qui lui en feront
donnez, ledit Directeur en référera aux. Commiffaires nommezpar le pré-
fent Arrêt, & de fuite au Coûtrôlleur General des Finances, s'il y échet,
pour y être pourvu , fuivant l'exigence des.cas? Sadite A. R. fe réferyanc..
'aafurplus, de régler les honoraires defdits Comtniffaires & Directeur, ëc.
dV pourvoir ainll qu'EHea-vifera convenable. Fait au Confeil d'Etat, tenu
à-Lunéville le 13 May 1.7*6, Signé, LEO POLDi Et. fks bas ; Contrc-
figné, Olivie k j avec paraphe. Collatioiinéj M'ahuet,

LE o p 01 d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine de Bar, & de Mont».ferrât, Roy de Jcrufalein, Marchis, Duc de Caiabre, &c. A nos tres-
chers & féaux les-Préfîdens, Confeillers Maîtres, Auditeurs, &Gens te».

. nan's notre. Chambre des Comptes de Lorraine , S al ut. Ayant cejour-,
d'hui donné en notre Confeil l'Arrêt ici-joint & attaché1 fous notre Scel,
fecret,portant Nomination- de Commiffaires, $c d'un Dirc&eftr, pour la .

.Régie des revenus, affe&ez' au payement des dettes- de. l'Etat ; Et Voulant
qu'jl foit exécuté. Nous.vous mandons de le faire lue, publier , regiitrer 6C

.afficher par tout où befoin fera, & de tenir la. main a fa pleine & entiers
exécution.: Car ainfi. Nous plaît. En foi de,quoi Mous avons aux Ptefen-
teslignées de notre main, & contre-(ignées par ûin de nos Conleilîcrs-Secre»;
taires d'Etat s. Coœrnandemens & Finances y fait mtttw. Se appofer aotre Sccîi •
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^6,Donne' à Lunévilie le 13 May 1716. Signe, LEQPOLD. £tpks l%is-

M A HUE T.
/

T TJ, publié en la Chambre du Confeil, Oui & ce requérant le Procureur General de
J-* S.A. R. La Chambre ordonne que le prefent Arrêtfera rtgiflre en jet Greffes ,pom- étrè
fuivi S3 exe'cuté fuivant fa forme .& teneur, &yjtvoir. wt ours le cas écheint ,• & qtfà
la diligence du Procureur Général ; Copies d'icelm duimint collaitonnées,feront -envoyées en
tous les Sièges reffortijfans miment à la Chambre , poury être pareillement lu, publié,
regijir/, f«ivi & exécuté, dont fes Subfhmts certifieront la Chambre au mois. F a y m

. la Chamwe à Nancy le' 31 Maj 1746. Signé, Rav lî0:Ei plus bas 3 f. Fx/mout,
. Greffier. ' - , ;

ARRES T DU CONSEIL D'ETAT

Concernant les juifs,
' -Du 11 Juin 172g,

SUR ee qui a été reprefenté à Son Alte s se Royale, qu'il réfuiteplufieurs inconveniens confidérables du mélange, fréquentation,- liabi-
caiion & demeure ordinaire des Juifs domiciliez dam fes Etats, avec f#
autres Sujets., & voulant y.temediet; l'affaire mife en délibération, &: ouï,
le Rappott.

-S. A. R. en fon Confeil a ordonné & .ordonne à tous les Juifs réfidans
dans fes -Etats, Banquiers , Marchands & rrafiquans en quelque commerce
que ce foie, fans exception , ayant Lettres de privilège ou non, qui tien
nent dés maifons à titre de propriété, ou de location- dans l'jaterieur des
Villes, Bourgs & Villages de (es Etats, ôç q«i fe -trouvent mêlées avec cel
les de fes Sujets Catholiques, de s'en défaire par vente ou .autrement, en
vuidèr Se fottir dans le mois, g peine contre les Propriétaires Juifs 'de con-
fifcàtion de îeurfdites Maifons & contre ceux qui-ne font que- Locataires de
deux mille livres d'amende» Veut S.A. R. que lefdics Juifs étabîis',& qui
ont droit de réfider dans fes Etats, s'adrefferi dans les Villes aux Orhcicrs

de Police & dans les Villages aux Maires &Gens de Juftice'. peur leur être
par eux marqué &défigné à l'écarti, des Terrains ou Maifons pour, leurs ha
bitations, dans les- endroits les.plus, reculez &. moins fréquentez de cha
cune defdites Villes, Bourgs. & Villages, iefquels terrains, & maifons fe- '•
ront raffemblez & alternas l'un à l'autre, fans qu'ilpuifle y en avoir d'in*
termedia.ires appartenant à nos Sujets Catholiquessdu prix de l'achapc ou de
la location defqueis lefdics Juifs conviendront de gré à gré avec les Proprié
taires, fînon ils feront eftiracz par Experts de l'ordre defdits Officiers de
Police, Maires & Gens de Juftice des lieux, & eniuite les Contra&s de

tente
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Çctitt on de location en feront pafTez ainfi qu'il aura été par eux ordonné, i y t6.

Fait au Confeil d Etat S. A. R. y étant,tenu à Luneville le 11 Juin 172,6'.
Signé, LEOPOLD. Etflus bAs, Contre-figné, Mahuet.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT.

Concernant le Vifa. des Billets & Mandemens, & le payement
des Dettes de l'Etat.

Du 20 MâJ 1J2Ô.

SUR ce qui a été reprefenté à Son Altesse Royale, qu'il eftindifpenfable d'ordonner que tous les Mandemens, Billets & Certificats
de fes Trcforiers qui ont été fournis pour arrérages de gages, penfions &
autres dépençes des années précédentes & de la prefente, & même Tes Billets
payables au porteur, feront inceflamment reprefentez pardevanc un Com-
miiîaire de S. A.R= nommé pour en faire la rcconnoifTance, afin d'en pou
voir enfuite dreflér un Etat cxa&e & certain, fur lequel on puifle fe regler
dans les arrangemens qui feront pris inceflamment pour raquitter cette par-
lie des dettes de l'Etat ; à quoi voulant pourvoir. Ouï le Rapport du Sieur
de Rutant Confeiller d'Etat & Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale étant en fon Confeil, a ordonne & ordonne,
cequifuit:

Article Pre'mier.

Qu'avant le premier d'Octobre prochain pour tout délai, tous les Man
demens , Billets & Certificats des Tréforiers de S. A. R. expédiez & fournis
pour les Gages, Penfions, Gratifications &generalement toutes les dépen
ces des années précédentes & de la prefente, même fes Billets payables au
porteur feront reprefentez au Sieur Maflbn Confeiller de S. A. R. Directeur
General delà régie des fonds deftinez au payement des dettes de l'Etat,
que Sadite A. R. a nommé & commis pour viier & enregifher tous lefdits
Mandemens, Billets, Certificats & Billets au porteur, à fur&àmefure que
les particuliers qui s'en trouveront propriétaires, porteurs ou Dépofitaires,
les lui reprefenteront en fon Bureau établi en la Ville de Nancy.

IL Veut S.A. R. que tous lefdits Mandemens, Billets, Certificats & Bil
lets au porteur qui n'auront pas été reprefentez avant ledit jour premier
Octobre prochain, foient Se demeurent de nulle valeur, &en confequence
défend Sadite A. R. à fa Chambre des'Comptes de Lorraine d'allouer dans
la dépenfe des Comptes du Tréforier payeur des Rentes & Charges de l'E
tat , les payemens qui pourraient être faits pour le tout ou partie de Mail-

' ' Terne III, Y '
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j -y 2.6. démens, Billets, Certificats & Billets au porteur qui n'auront pas été vifez.

ainfi qu'il cft expliqué ci-deflus,
III. Les Mandemens, Billets & Certificats qui feront fournis au Tré-

forier des Revenus cafuels de S, A. R. par les pourvûs des Offices de Recc..
veurs Particuliers des Finances» Greffiers, Tabellions & Notaires en paye
ment de la première partie du luplement de Finance qui doit etre payée
avant le quinze Juillet prochain, en confequence de l'Edit du mois de May
dernier, enfemble les Mandemens, Billets & Certificats qui feront expédiez
& fournis pour les Gages » Peniîons & autres dépenfes ordinaires de l'aimce
courante feront feuls exceptez de la nullité porté par l'Article précédent
du prefent Arrêt.

IV. Ordonne S.A. R. que ledit jour premier O&obre prochain,
l'Etat defdits Mandemens , Billets, Certificats & Billets payables au
porteur fera clos & arrêté par les Commilliures de fon Confcil nommez
pour la régie des fonds defiinez au payement des dettes de l'Etat, & qu'un
double d'icelui fera remis & dépofé au Greffe de la Chambre des Comptes
de Lorraine pour y avoir recours le cas échéant, & en outre que les dou
bles des autres états détaillez des différentes natures des dettes de l'Etat, qui
doivent être remis au Directeur General de ladite régie, en exécution de
l'Article V. de ladite Déclaration du huit May dernier, feront pareillement &
en même temps remis & dépofczau Greffe de ladite Chambre des Comptes.

V. Enjoint S. A. R. à toutes perfonnes qui peuvent avoir des demandes
à former pour raifon des fommes qu'ilsprétcndentleur être dues par Sadite
A.R. de fe pourvoir inceiîàmrnent en fon Confcil, eu pardevantle Contrô
leur General des Finances pour faire regler leurs demandes & prétentions»
Déclarant S. A. R. qu'elle n'entend comprendre dans les dettes de l'Etat an
payement defquelles les Fonds, Droits & Revenus mentionnez dans la
Déclaration du 8 May dernier, font & demeurent affectez, que les dettes
de l'Etat qui font adfuellement reglées ôc reconnues, en ce compris les dé
penfes ordinaires de la prefente année ? & les fommes qui pourroient être
dues lors qu'elle aura ftatué ainli qu'il appartiendra , fur les demandes qui
ont été & feront formées avant le premier Odobre prochain pour tout
délai. Fait au Confeii d'Etat S. A.R. v étant, tenu à Lunéville le zo loin

iyi6. Signé, LEOPOLD. Et plué bas, cùntre-fignè, M A H u E T. Cslk-
tsonné, Mahuet.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-'ferrât, Roy de Jcrufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos très-
chers & féaux les Eréficlens ,Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans
notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant jugé à. propos
de donner l'Arrêt ci-joint fous notre Scsi fecret, concernant les Mandemens,
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Billets &: Certificats de nos Trcforiers : Nousvous mandons de le faire lire, 1
publier, regiftrcr & afficher par toutou befoin fera, & de tenir la main à
cc qu'il foie exécuté fuivant fa forme & teneur : C a r ainfi Nous plaîr.
Jnfoi de quoi Nous avons aux Prcfentcs fignées de notre main , & contre-
fignêes par l'un de nos Confeiilers-Secretaires d'Etat, Commandemcns 6c
finances s fait mettre & appofer notre Scel fecrct. Donne5 à Lunéville le
«o Juin 172.6. Signé} LEOPOLD. Et plus bus, Mahuex,

iJJ, publié en h Chambre, Audience publique tenante, oui & ce requérant le ProcureurGeneral de S.A. R. La Chambre ordonne que leprefent Arrêtfera regiftré en[es Greff's,
ur être fuivi & executéfuivant fa forme & teneur, (Sy avoir recours le cas échéant ; &

m A l* diligence du Procureur General, Copies d'icelm duëment eollationnées, feront affi
chées aux lieux accoutume\& envoyées en tous les Sièges, reffortiffans uniment à la Cham
bre , pour y être pareillement lu , publie', regiftré, affiché, fuivi & exécuté, dont les
gtiifinuts certifieront la Chambre dans le mois. Fa i t judiciairement en la Chambre À
îlancy le 3 Juillet 1726. Signé, le Fe bv re. Et plus bas , f. Fri m a n t , Greffier, "

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

; Portant attribution de nouveaux Droits aux Receveurs des
Finances.

Du premier Juillet 1726.

SUR la Requête prefentéc à Son Altesse Royale en fon Confeild'Etat, par les Receveurs particuliers de fes Finances » tendante à ce que
pour les Caufes y contenues, il plaife à S.A. R. ordonner que les Supplians
percevront les droits de Recette attribuez a leurs Offices, fur le fond des
Amendes, Dommages & Intérêts, prononcez par les Sentences des Officiers
deGrurie, enfemblc l'augmentation de moitié en fus defdits Droits, attendu
le Supplément de Finance de leurs Offices qu'ils doivent payer en confé-
qucnce. de l'Edit du mois de May dernier , leur permettre de payer en
Mandement la totalité dudit Supplément de Finance, augmenter leurs
droits de Quittance, à proportion dudit fuppiément de Finance, & leur
permettre de prendre leurs droits de Recette, fur la totalité des francs-vins,
de la vente des bois ; En outre leur accorder dix fols par chacune Quittan
ce des fommes qu'ils recevront des adjudications des droits & autres reve
nus des Domaines de S. A. R. dont ils font ou feront la Recette, & pa
reille femme de dix fols par chacune contrainte qu'ils feront obligez de
décerner contre les Communautez & particuliers qui font en retard de
payer; Enfin les exempter de l'impolltion pour les Bleds, & de celle pour
•les Ponts & Chauffées. Vue ladite Requête, le Décret mis au bas , portant
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& 6. qu'elle fera renvoyée au Confeil des Finances, pour y donner avis 1 l'avis

dudit Confeil ; l'Edit de création defdits Offices de Receveurs des Finances;
& celui du mois de May dernier, portant attribution de nouveaux droits &
émolumens aux pourvus defdits Offices: Tout confideré, ouï le Rapport
du Sieur de Rutant, Gonfeiller d'Etat & Controlleur General des Finances,

Son Altesse Royale, étant en fon Confeil d'Etat, & de l'avis
des Gens d'icelui, voulant traiter favorablement lefdits Receveurs Parti
culiers de fes Finances, & en interprétant fon Edit du mois de May der
nier, a ordonné & ordonne que les pourvus defdits Offices de Receveurs
de fes Finances, percevront quatre fols fïx deniers pour livre du fond des
amendes s dommages & intérêts, prononcez par les Juges des Grades dont
ils feront le recouvrement en la maniéré ordinaire, délivreront exactement

& fans retard aux Forêtiers, fur le Rapport defquels les Jugeïnens feront
intervenus, la moitié des amendes y portées à la feule déduction defdits
droits de reeete qu'ils retiendront par leurs mains. Qu'ils percevront auffi
en ce qui regarde la Subvention feulement, dix fols au delà de vingt qu'ils
ont déjà droit de percevoir par chacune Quittance définitive qu'ils déli-
vrent aux Communautés de leurs départemens, a chaque ternie & paye
ment de ladite Subvention. Veut S. A. R. que conformément à l'Article V.
du Titre premier delà Déclaration du 3 r Janvier 1714, lefdits Receveurs
des Finances reçoivent la totalité des francs-vins des ventes ordinaires & *
extraordinaires des Bois, à charge d'en délivrer les parts attribuées aux
Officiers des Gruries aulH-tot qu'ils les auront reçues, & au. plus tard trois
mois après l'adjudication, à peine d'y être contraints, fans aucune déduction '
de droit de recette, lefqnels ils percevront feulement fur la portion def
dits francs-vins qu'appartiennent à S.A. R, & ce fur le pied defix deniers"
pour livres par grâce fpéciale & jnfqua bon plaifir. S. A. R. a exempté &
déchargé les pourvus defdits Offices de Receveurs des Finances, de Fini- .
pofîtion & des corvées ordonnées par la confection & réparation des Ponts
& Chauffées 5 en confequence défend expreilement Sadite A. R. de con>'
prendre leidits Receveurs dans les Rolles qui feront arrêtez pour la levée _
defdites imp6fitions'&: travaux-defdits Ponts &'Chauffées, à peine de nul
lité, Au furplus S. A. R. a débouté lefdits Receveurs de leurs demandes} '
& ordonne que fon Edit du mois de May dernier, fera exécuté félon fa
forme & teneur. Fait au Confeil d'Etat S. A. R. y étant, tenu à Lunéviik
le premier Juillet, ijzô. Signé, LEOPOLD. Epflits-èas, Conttc-fîgné,
L abbe avec paraphe. Callatiomé, Labbe.

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorrainede Bar & de Mot*-ferrât, Roy de Jerufalenrv, Marchls, Doc de Calab're, &c. A nos très
ohers & féaux les Picfidens, Confeiliers, Maîtres > Auditeurs & Gens terians.
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0tfe Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant trouvé à propos

% donner ccjourd'hui en notre Confeii l'Arrêt ci-joint & attaché fous no-
lre contre-Scel, portant attribution de nouveaux droits aux Receveurs de
^oS finances. Nous vous mandons de le faire lire, publier, regiftrer&affî-
\t*x par tout où befoin fera, pour être fuivi & executé fuivant fa forme
h teneur : Car ainii Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes
fio-nées de notre main, &c contre-lignces par l'un de nos Confeillers-Secre-
talres d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notr£ Scel fecret. Donne'à Lunéville le premier Juillet 17x6, Signé y
tEO PO L D. Et plus bas, Labbe'.

£ U, publié fn l'i Chambre, Audience publique tenante ; Qui & ce requérant le Feb-vreSubftitut four le Procureur General : la Chambre ordonne que le prefent Arrêt fera,
regtftréen [es Greffes, four être fuivi & exécuté fuivant faforme & teneur, (S qu'à la
diligence du Promreur General, Copies d'icelai duëment collationnées .feront affichées aux
lieux accoutumez. & envoyez, en tous les Sièges reffortiffans nuement à U Chambre, four y
être pareillement lu, publié, régifiré& affiché, fuivi &exécuté, dont les Subfluuts du Pro-
careur-General, certifieront la Chambre au mois. FAir judiciairement en la Chambre, à
filmcy k 3 fuillet 1726. Signé, l é Feb v re. Et plus bas, f.Fgi m 0 a r 3 Greffier„

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Concernant le payement du Supplément de .Finance des Offices
de Receveurs j Greffiers, Tabellions & Notaires. -

Du ig Juillet ij26.

SO n Altesse Royale, s'étane fait reprefenrer en fon Confeii ionEdit du mois de May dernier, par l'Article XII, duquel Elle a déclaré
acans & dévolus enfes Parties Caiuelles les Offices de Receveurs Particu

liers defesFinances, Greffiers, Tabellions, Notaires & Garde-nottes,dont

les pourvus n'auront pas Satisfait dans les délais qui leurs font accordez ,raii
payement du Supplément de Finance ordonné par ledit Edk, <& voulant
expliquer les intentions fur la maniéré de pourvoir à l'exercice d'es fondions
attribuez aufdits Offices, pendant le temps qu'ils -demeureront vacaas 1 Ouï
le Rapport de Sieur de Ratant Confeilie-r d'Etat, & Controlleur General
des Finances. . . -

S. A.R. étant en fon Confeii, de l'avis des Gens d'icelai, a otdonné <X£
ordonne ce qui fuit.

'"Article premier.

Que conformément à l'Article XII. de l'Edit du mois de May dernier,
les Propriétaires des Offices de Receveurs Particuliers des Finances, Greffiers,



a. Edits 3-OrdonnancésDéclarations3&t*
ijz6. Tabellions, Notaires ôc Gar.de-uotccs qui font vacans ëc x ^

" des Gafuelles, faute par les pourvus d'avoir ûtthfidt dans le: pr^
crics, au payement du Supplément de Finance defdits Offices, le retireront
par devers S. A.R. en fan Confcil des Finances, pour obtenir le rembom>
ïement de celle qu'ils junifieront avoir ci-devant payé, fui van t la liquida,
don qui en fera faite, par ledit Confcil des Finances.

II. Permet néanmoins S. A. R. par grâce ipécule & fans tirer à confe,
quence, aux Receveurs Particuliers, de fes Finances, Greffiers, Tabellions
Notaires & Garde-nôtres, dont les Offices font dévolus en fes Parties Ca-
fuelles à défaut de payement dndic Sppiécnent de Finance, de continuer
l'exercice des fondions attribuées, susdits Offices ainfi que du pafie, jiifqu'au
quinze du mois d'Août prochain exclusivement, voulant qu'audit jour les
Pourvus defdics Offices qui n'en auront pas payé le Supplément de Finars-
ce, en foient & demeurent réellement delbtuez, leur faifant très expreffes
défenfes d'en exercer les fondions à peine de nullité, Ôc d'être pourfuivis
fuivant l'exigence des cas.

III. Veut S. A. R. qu'après ledit jour i f Août prochain, le Controlleur
General de fes Finances, nomme & prépofe les perfonnes qu'il eflimera ca
pables & folvables, pour faire en vertu des Gommiflïons qui leur feront
pour cet effet expédiées fans frais, les fondions des Receveurs particuliers

. des Finances dont les Orfices font vacans & dévolus aux Parties Gafuelles,
moyennant les émolumens qui feront réglez par ledit Controlleur General
des Finances, jufqua ce que lefdits Offices ayent été vendus & adjugez au
profit de Sadite A.R. en la maniéré ordinaire.

I V. A l'égard des Greffes qui font vacans & dévolus aux Parties Gafuel
les, S.A. R. ordonne qu'ils feront vendus ou affermez à Ion profit, incef-
famment après ledit jour x 5 Août prochain , & que les Adjudications en
feront faites au Cônfeil des Finances, en la maniéré ordinaire, aux charges,
claufes & conditions qui feront alors expliquées, & notamment que les
Adjudicataires pourront commettre à l'exercice des fondions de Greffiers
toutes perfonnes capables, dont.ils demeureront civilement refpon fables,
& qu'ils feront tenus de faire recevoir par les Juges du Siège ou lefdits
Greffes font établis, & feront en ce cas les droits de reception fixez dans
les Bailliages à cinq livres, & dans les autres Sièges â trois livres feulement;
en confequence les Greffiers qui feront deftiracz remettront aux Adjudi

cataires, ou à leurs Prépofez & Commis, les Regiftres &'Papiers qu'ils
. , doivent avoir en leurs poffefiîons, & ce aufli-tot après l'Adjudication, à

peine d'y être contrai; rs.
V. Les premières publications qui doivent être*faites pour vendre ou af

fermer les Greffes vacans, fe feront dés le 15 Août prochain, & les juges
des Sièges ou lefdits Greffes font établis , commettront telles perfonnes
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'ils jugeront capables, pour y exercer les fondions de Greffiers jufq'.
5Ur jcla prife de pofleffion par les Adjudicataires dcfdits Greffes, à charge

ar 1£S CoiBmis qui feront prépofez, de rendre compte aufdits Adjudica
taires, de tous les droits & cmolumens qu'ils auront perçus, le tout moye-
'^nçfakires raifonnablcs, lefquels feront taxez par lefdits juges,
* VI. Et pour ce qui concerne les Offices de Tabellions, Notaires & Garde-

nettes qui feront vacàns & dévolus aux Parties Cafuelles, veut S. A.R..qu'en
inondant que lefdits Offices ayent été vendus & adjugez à fon profit, les
Mnuittcs des Tabellions, Notaires Garde-nottes qui feront deftituez
je leurs Offices à:défaut d'en- avoir payé le Supplément de Finance, fuient
vernifo :Sc dépofèes entre les mains du Garde-nottes de leur Prévôté, s'il y
cria d'établi, ilnon chez le Tabellion ou Notaire le plus ancien. Fait au
çonfeil d'Etat S. A. R. y étant, tenu à Lunéville le 18 Juillet iyz6. Signé,
LEO PO L D. Etplus bas, contre-figue, L a b b e' avec Paraphe. ColUtionnè,
L.A'BBS5. . -s

- i* Fopoid, par la grâce de ï)ieu, Di c de Lorraine, de Bar & de Mont-
JLy ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A' nos très-
chers & féaux les Prclidens, . Conseillers & Gens tenans notre Cour Soit*
yeraine de Lorraine & Barrois, S a lut. Ayant trouvé a propos de don»
ner cejourd'hui en notre Confeil l'Arrêt enjoint & attael i n notre Scel
fecret, concernant le payement du Supplément dé-Finance acs Offices de
Receveurs des Finances, Greffiers, Tabellions & Notaires de nos Etats,,
Nous vous Mandons de le faire lire, publier, regiftrer & afficher par tout
où befoin fera, & de tenir la mai» à fa pleine & entière exécution: Car
ainil Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux prefentes Tignées de
notre main, & çbntre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemcns & Finances 5 fait mettre & appendre notre Sccl fecret»
Donne'à Lunéville ,1c 18 Juillet iji6- Signé,LE OP O LD. Et plus bas,
S» M. Labbe'. .

T U, public & regiflre ; Cfsï & ce requérant Rheyne SiSJiîtMt du Procureur Général
de S. A. R. Ordonne ejttil fera fuivi & exécuté felrn fa forme & teneur, & qu'à la dilt-

gence dttdù Procureur General, Coptes duèmmt collatiomées, feront inceffamment m-
vvjéts dans tous les Bailliages, Prevotez, &, Sieges rejfortiffms à la Cour ,poftry être pareil*
kmtnt IkypttHié, regifirê, fuivi & executé. Enjoint aux Suhflituîs des lieux de tenir la
main à fan exécution , & den certifier la Comrdâns la quiftzaim. .Fait à Nmcj s jbt~
dimee publique tenants le 20 fmlkt 1726, ' Signé, Par la Cour 3 FAv lth 1 m.
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A R RE S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

Qui déclare confifquées les Efpeces décriées qui fe font trouvées parmi fes
Effets de la Succeffion de Mc Sulpicc, vivant Prêtre Chanoine

de l'Eglifc de Rcmircmont„

Du 26 Juillet jj2ô.

L E o p o l d , par ia grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont,ferrât, Roy de jerafaiem, Marchis , Duc de Calabre, &c, A tous ceux
qui ces Prefen tes verront, Salut. Sçavoir faifons > que comparut cejourd'lmi
judiciairement à l'Audience publique de notre Chambre" des Comptes de
Lorraine Cour des Monnoyes , notre Procureur Général en iceile , Deman
deur & requecànt à ce que les Efpeces mentionnées es Procez Verbaux des z %-
6c iz Juin dernier, contenant l'Inventaire des effets dépendans de la Suc.

. ceffion de Me Dominique Sulpice, vivant Chanoine en FEglife S. Pierre
de Remîremont, autres que celles qui-avoient cours dans le Commerce
au 30 May dernier, foient déclarées acquifes & confifq'uées à notre profit
fuivant la difpofîtiôri de nos Ordonnances, notamment des Articles IX.:
de notre Edit.dti mois d'Août 172,5, VIII. de notre-Déclaration du mois,
de Février dernier. & enfin du V. de l'Arrêt de notre Confeil d'Etat dit
4^2-Juin auflî dernier ; à l'effet de quoi ic Directeur de notre Monnoye, au
quel elles ont été remifes, demeurera chargé d'en compter à notre profit,
& déchargé envers tous autres après que. l'Inventaire aura été revêtu à la
participation des Héritiers dudit Me Sulpice & par confrontation avec le
reçu des Efpeces portées à la Monnoye , à l'effet de quoi il fera repre-
fente pour les raifons & moyens contenus dansfon requifîtoire du 22 dit
prefent mois,.par lequel,pour prononcer iefdites confîfcations, il auroiç
requis à ce que les Héritiers du même Me Sulpice, fufl'ent affîgnez par de
vant notredite Chambre> de me me que pour fe voir condamner, pouf
tenir lieu de confifcation des cens treize pièces doubles Teftons de'treize
au marc, à eux remis par le Commiflaire qui a procédé à l'Inventaire, à
payer entre les mains du Tréforier de nos Parties' Cafuelics, ia femme de
quatre cens vingt-quatre livres deux fols, & en cas de conteftation, atix
dépens ; Decret d'affignation des Parties donnée par Exploit de Pierron du
lendemain 23. duement Controilé au Bureau de cette Ville d'une part.

Les mêmes Héritiers' dudit Me Sulpice, Défendeurs d'au très part.
Le 'Fèbvre Subftituc pour notre Procureur General, a conclu, aux fins cl*

dçffus, déclarant en ce qui concerne les Efpeces reprefentées à Mc Cour-
• .. .tois
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tois par la nommée Valetin Servante du défunt, trouvées dans le petit iac 17 2 Q
blanc, s'en rapporter a la prudence de notredite Chambre , fur la confisca
tion requife, a charge que lefdites vieilles Efpeces confiftantes en trois Ba-
joires Se deux Teftons, feront portées en l'Hôtel de notre Monnoye, ou
au Bureau du change a Rcmircmonc, dont la valeur ne pourra lui être ren
due qu'en affirmant qu'elle en eft Propriétaire, & a requis que l'Arrêt à
intervenir foit imprimé & publié à l'Audience; faifant droit fur la Demande
Incidente quil a formée fur le Bai eau , il lui foit permis de faire informer
des recelez & enîevemens d'Efpeces faits de la Maifon dudit Sieur Sulpice
ainfi qu'il appartiendra.

Chaflel le Jeune Avocat des Héritiers, a conclu à ce que fes Parties
(oient renvoyées avec Dépens, & en confequence que la valeur des mêmes
Efpcces portées en l'Hôtel de notre Monnoye en exécution de nos Ordres
îeur fera rendue» à l'effet de quoi le Directeur de l'Hôtel de notredite
Monnoye fera contraint. ,

Les Qualitez lignifiées par Exploit de l'Huiflïcr Richard.

N OTREDITE CHAMBRE Cour des Monnoyes a reçu les de
mandes incidentes formées fur le Barreau, tant par notre Procureur Ge~
neral que par les Parties de Chaflel, & pour y faire droit enfemble fur le
principal ; Ordonne que les Pièces feront mifes fur le Bureau.

Fait judiciairement en notredite Chambre Cour des Monnoyes à Nancy
le 2,4 Juillet 172,6".

^ Et du depuis les Pièces vuës,& ouï le Sieur Millet fils auquel elles ont
ete remifes. Notredite Chambre Cour des Monnoyes , fins s'arrêter à la.
Demande incidente des Parties de Chaflel, faifant droit fur celles de notre
Procureur General, a déclaré, acquis & confiqué à notre profit lesEfpeces
ci-aprés détaillées, Sçavoir, deux cens neuf Piftolles & demie d'Efpa*nc, '
deux Piftolles d'Italie, deux Charles d'Or, trente fept Ecus de D&o!e*
vingt neuf Ecus de Licge, deux Ecus de Befançon, vingt fept Ecus d'Hol-
lande, un Ecu de Savoye & trois Pièces de vingt-quatre fols même Mon.

'^oye, un Ecu de Genève, un Ecu de Zuric , cinq Ecus & demi d'Italie,
cent foixante cinq Bajoires, cent quatre vingt quatorze Efcalins, onze cens
vingt fepe Pièces de Strafbourg dites de trois Melacques , huit cens-un
double Teftons & demi de vingt-iix au marc , deux mille fept cens fepe
Teftons de vingt-neuf au marc, cinquante fept Teftons de trente au marc,
enfemble dix Pièces de iix gros ; du montant desquelles Efpeces, le Dire
cteur de la Monnoye fera Recette à notre profit dans le compte qu'il rendra
de fa Ueftion, & a cet effet, il fera dans la huitaine procédé au revêtement
de l'Inventaire fait à Remiremont à la participation des Héritiers dudit
teu Sulpice, par confrontation avec le Bordereau des Efpeces portées &

Tmte III' ' -: z" '
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"iyz6 reçues à l'Hôtel de k Monnoyc par le Directeur, auquel ledit Reçufer^

•reprefeuté ; ordonne que lé montant ou valeur des autres Efpeces contenues'
au même Reçu mis au bas de notre Ordre, fera remis aufdits Héritiersc«
nouvelles Efpeces dédudlion faite de quatre cens cinquante-quatre livres
deux fols, pour tenir lieu de confifeation de cent treize doubles Teftoiis

- remis provilionnellcmcnt auldits Héritiers fuivant icReçu de Grave! icut
Avocat , contenu en l'Inventaire du zz Juin dernier » ordonné pareillement
que lefdit-s cent treize dôublesTeftons, feront portez inceflammê-iit, fi ja n eft
fait, à l'Hôtel de notre Monnoye ou au Change, conformément à-nos Or
donnances, & aux peines y portées;' a condamné les Héritiers dudit Sulpice
aux dépens, à prendre fur le furpliis des Efpeces non confifquces, & en ce
qui concerne les trois Bajoires,& deuxTcftonsrèprefentez parla nôminée
Valetin fer van te dudit. feu Sulpice, ils fêtent par elle dans la huitaine
portez à l'Hôtel de notre Monnoye ou au Changeur , pourTe montant
lui être remis en nouvelles Efpeces, en affirmant néanmoins par elle entré
les mains de Me Courtois Juge du Reffort, commis à cet effet, & ce
fans frais, que lcfdites Efpeces ne font point partie des effets de la Succef-
ceflîon dudit Sulpice ; mais qu'elle ën eft -Propriétaire ;i a permis à notre
Procureur General d'informer des Recelez & Latita'tions d'Éfpeces enlé*
vées de la Maifon dudit Sulpice 'avant & depuis fa mort, pour les Infor-
mations faites, communiquées & rapportées, être jugé ee que de raifon»
Ordonne qu'à la diligence de notre Procureur General, Copies duement
collationées du prefent Arrêt feront affichées aux lieux accoutumez. Fait
& jugé en notredite Chambre Cour des Monnayes à Nancy le 16 Juillet
272,6. Signé, à la Minute, le FebVre..

Si Mandons, &c, Par la Chambres J. Frimonx,

ORDONNANCE DE S- A R

Concernant les Magazlns de Grains.
Du 31 Juillet i/2ô.

LEopold , par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis Duc de Ca-labre, Bar, Gueldres, &c. Â tous ceux qui ces Prefentes verront -
Salut. Par notre Ordonnance du 12 Décembre dernier, Nous avons pris
différentes précautions pour conferver dans nos Etats la quantité de Grains
qui étoit neceilaire , pour la Subfiftance & Nourriture de nos Sujets ; &
pour en prévenir la chereté, que l'avidité des Commerçans avoit porté a
des prix exceffifs dans les années précédentes, Nous avons défendu d'en
faire aucuns aqjas, ni Magazins particuliers, & ea même temps Nous avons
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{, / couS ]cs Laboureurs & Rentiers de quelque état & condition qu'ils ijtô,

de fournir aux Magazins Publics par Nous établis, dans la plupart
j^Villes de nos Pays une certaine quantité de Bled, Seigle ou Meteil ie-
1- la qualité des Terroirs, pour y refter en dépôt jufqua laMoiffon de la

fente année, être vendus au Public en cas de befoin, & les deniers en
^venans dirtribuez à ceux qui les auroient fournis. Mais étant informé
Pr0 ja Récolte de Tannée dernière avoit été fi abondante, que nos Peuples
^ue-enÈ trouVé dans les Marchez ordinaires de nos Villes, des Grains en fu-
fifance pour leur nourriture» fans avoir été obligez de recourir aux Maga-

ins publics ; Nous avons réfolu de faire rendre tous les grains qui font actuel
lement1 dans lefdits Magafins à ceux qui les ont fournis, & d'ordonner néan- -
moins qu'il y en feroit remplacé d'autres provenans de la Récolté de la
prefente année, conformément & en la manière preferitte par notredite
Ordonnance du iz Décembre dernier. A ces Causes, «Si autres bonnes
& juftes confiderations à ce Nous mouvant, Nous avons die , déclaré &
ordonné, difons, déclarons & ordonnons» voulons & Nous plaît, ce qui
fuir.

ARTICLE PREMIER. . • ,

Tous les Bleds, Froment, Seigle, & Meteil qui font a&uellement dans
les Magazins publics» établis en exécution de notre Ordonnance du iz
Décembre 172.5, feront rendus & remis pour le 15 du mois d'Août pro
chain, à ceux qui les y ont fournis ; à l'effet de quoi tous les Gardes Ma
gazins , feront tenus de faire inceffamment une livraifon nouvelle de tous
lefdits Grains, en prefence des Chefs de Police des lieux aufquels Nous en-
joignons de fe faire reprefenter par lefdits Gardes Magazins les Rolles de
la quantité qui y en a été dépofé, & d'en répartir le déchet à proportion
de ce que chaque Communauté ou particulier y en aura fourni.

II. Après lefquelles livraifons & repartitions de déchet, lefdits Grairis
feront rendus & délivrez par lefdits Gardes Magazins, aux Maires ou
Principaux Officiers de chaque Communauté , pour par eux les faire
conduire aux lieux de leurs réiîdences, en la même maniéré qu'ils les ont
fait voiturer aufdits Magazins, & les délivrer enfuite aux Particuliers qui
les oïit fournis, en précomptant à chacun les déchets à proportion de celui
qui aura été arrêté lors de la remife defdits Grains; defquels Maires ou Of
ficiers , lefdits Gardes Magazins prendront des reçus de la délivrance qu'ils
leur auront faites defdits Grains, leur rendront leur Rolles & leur donne
ront un Certificat du déchet, fans leur cauler retard ni aucuns frais.

III. Et pour prévenir les cas d© difette qui ont été fi onereux à nos Peu
ples , dans le cours de différentes années, Nous ordonnons que pour le 15
Décembre prochain au plus tard, il fera remplacé dans lefdits Magazins
d'autres Grains recueillis en la Moiffon delà prefente année; & à cet effet

Zij
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rj & 6. que tous Laboureurs cokivans > foie leur propre bien ou des Terres à ferme,

de -même que les Seigneurs, foie Eccieliaftiques' ou Laïques de quelque ordre
ôc état qu'ils foient , fans aucune exception ni privilège, lefquek cultive
ront , ou régiront par leurs mains leurs Terres Seigneuries-, ou leurs AcJ,
"modiateurs& Fermiers , ainfi que les Fermiers ou Soiis-fermiér&denos D0,
maiiies, foienc tenus d'y porter des Grains- en la maniéré & aux conditions
fuivantes. ,

IV. Celui qui aura cultivé dix Jours de Terre en Bled, Seigle, Meteil,
Efpiotte ou Garange} fournira.an demi Refal mefure de Nancy * celui qU{
en aura cultivé quinze jours, fournira crois Bichets de ladite mefure} celui
qui en aura cultivé, jafqu'à vingt Jours, un refal même mefure; celui- quiea
aura cultivé vingt-cinq Jours., un Refal Se un Bicbet ;• celui.qui en aura
cultivé" jufqu a trente Jours un Refal &"detni, & celui qui en aura cultivé
jufqifà quarente Jours, fournira deux Refaux dire mefure de Nancy
en fus à proportion; en telle forte que ladite proportion fera gardée à rai,
for. d'au Bichet par cinq Jours de Terre ? laquelle fourniture, Nous vou
lons être faite en Bled ^ Froment, Seigle, Mcteil, Efpiotte ou Garange de k
meilleure efpece & plus commune du Terroir, & Jcs mieux conditionnez
qui auront été engrangez en ladite Moiffon de l'année prefeote, & à fégard
de ceux qui n'auront cultivé-des- Terres qu'au deffoiis de dix''Jours s il ne
fourniront rien dans lefdits Magazins. "

. Y. Voulons que les Décimareurs & les Seigneurs Eccieliaftiques ou Laï--
. ques qui perçoivent Dixmes, Rentes .ou redevances Seigneurialeren Bled»
Froaient, SeigleMeteil Efpiotte où Garange, ou leurs Fermiers s Âdmo-
diateurs & Muniers -, même ceux dé notre Domaine , foùrniflent de chaque
vingt-cinq Refaux, tant de Dixmes..que de Rentes, un demi Refal mefure '
eu die N;iney, de cinquante Refaux un Refal, .& an deflus à proportion, à
raifon d'un demi Refal pour chaque vingt-cinq Refauxv *

Y1. Pour l'exécution des deux Articles. précéder», Nous' ordonnons que
dans la huitaine après la publication des Prcfcnces, il. foie fait par les Af-
fbyeurs de chaque Communauté en la prefente année, un Rolie en ptefencs

- du Mayeur ou principal Officier d'icelïes, des perfonnes qui cultivent les:
Terres fur le ban & finage de leur Communauté, félon les proportions por
tées és Articles ci-deflu$; dans lequel Rolle, ils défigneront la quantité &
l'efpe.ce des Grains -qae chacun devra fournir, :à. peine contre lefdics Af-
feyeurs en cas de fraude, d'être' punis d'amende arbitraire, lequel Rolle-
fera par eux remis entre les mains du Maire ou Principal Officier de ladite
Communauté, & Copie d'iceîui publiée à. là diligence, Se affichée à la porte
de l'Auditoire ou de l'Egaie Paroilialîe du lieu. Voulons que huitaine
après ladite Affiche, tous les y dénommez -délivrent entre les mains du-
dit Maire ou principal Officier de la Communauté ?.. la quantité & efpece
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A s'Grains de la prefente Récolté que chacun d'eux devra fournir, à peine i y
4V être contraints inceflamment, nonobftant opofition ou appellation quel-
onque, & en la même forme que pour nos propres deniers; & qu'après :

|a collège ainiî faite , ledit Maire ou principal Officier fafle vokurer lefdirs
• ^qrains par les Laboureurs de 'la Communauté , fans pouvoir trairer des"
• heures avec aucuns Etrangers, dans le même Magazin d'où il aura tiré

ceux qui lui feront rendus en exécution des Prefences, & les fafle délivrer
•àvec ledit R.oile au Garde Magazin qui y eft prépofé, lequel donnera au

-..^oicuriÊr d'iceux fort reçu, tant des grains que du Roi le.
- Vil, Quant aux Décimateurs &c Seigneurs Eccicfiaftiqiies ou Laïques,

dont il parlé dans l'Article Y. ci-deflus, la quantité des Grains qu'ils
tjevronrfourair aufdits Magazins fera fixée par nos Prévôtsou par le Lieu
tenant General du Bailliage où il n'y. a' pas de Prévôté., dans l'étendue de
}a Tiirifdidion des lieux où les'Dixmes &"Rentes Seigiieurialles fe lèvent,
furies Baux qui leuf-.feront reprefentez dans la huitaine, à compter du
jour de la publication des Prefentes dans Je Chfef lieu, par les Décimateurs,
Seigneurs ou nos Fermiers, aufquels Nous enjoignons- de le faire fans dif
ficulté; & à défaut de Baux fur la déclaration des Maires & Gens dejuftiee
des lieux. Et au -cas qu'il n'auroient fatisfait dans ladite huitaine, r.ofdics
-Officiers s'en feront donner des Déclarations fpecifiques, par iefdits Maires
& Gens-de Juftice des lieux, furlefquels Baux ou Déclarations, il fera par .
eux procédé dans la huitaine fuivante, à la fixation de ladite quotité donc '
ils envoleront Je double ligné d'eux, à notre Comxolleur-General des EK
nances, pour Nous en rendre compte.- .

. VIIL Le contingent des Grains, que Iefdits Décimateurs'&"Seigneurs
devront fournir par eux ou leurs Fermiers fera notifié par écrit ,• par nofdics .
Officiers, aux Maires de chaque lieu, lefquels en avertiront auifi-tôtleurs

. Seigneurs Décimateurs -ou Fermiers, qui feront tenus d'en foire la délivran
ce'dans la huitaine aufdits Maires, à peine d'y être contraints en cas-de
refus, pour être Iefdits Grains conduits avec ceux des Laboureurs, par les
Habitans de chaque'Communauté dans Iefdits Magazins établis, en -con-
fequence de nôtredite' Ordonnance du iz Décembre 172,5 /dont la Lifte
fera jointe à notre prefente Déclaration y voulant bien pour Icfoulagemeo*
de ceux qui doivent fournir Iefdits Grains, Nous charger ( comme Noctr
avons déjà fait) des frais defdits Magazins, enfem'ble des gages-des Gardes
d'iceux, & des Prépofez. a l'entretien & confervation des mêmes "Grains ï '
aufquels Prépofez & Gardes .Magazins. il fera pat Nous donné un Réglé- .
ment particulier, leur enjoignant de- recevoir Iefdits Grains à fur &-à me-
fore qu'ils leur feront amenez par lefdices Communautez , fans leur occa-
£onncr aucun retard. . •/

IX. Et d'autant que la plus part' des Déclarations fournies l'année .der-
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lj% 6, nicrc par les Laboureurs, Propriétaires ou Fermiers fefont trouvées peu g
deles, Nous leur ordonnons de déclarer plus exactement aux Afleyeu^
toutes les Terres qu'ils auront cultivées en la prefente année, à peine de cent
francs d'amende, contre chacun de ceux dont les déclarations ne fe trou,
veront pas juftes & exaâesi de laquelle fomme la moitié fera applicable au
profit des dénonciateurs, ôc l'autre moitié aux Pauvres des Paroifles des
lieux.

X, S'il arrivoit que d'ici à la Moiflon de l'année 172.7, la neceffité pu,
blique exigeât la vente défaits Grains, Nous voulons que les Gardes Maga,
zins la faflènt chacun dans (en Diftric, fur les ordres que Nous en donne
rons, & que le prix du fond defdits Grains en foit par eux remis aux Mai
res & principaux Officiers de chacune Communauté qui les auront dépo-
fez aux Magazins; pour être enfuite par lefdits Maires & principaux Offi
ciers diftribué à chacun de ceux qui auront fourni lefdits Grains.

% XL Et fi avant la Moiflon de l'année prochaine5 il n'y a point de ne
ceffité de vendre lefdits Grains, Nous voulons qu'a lors ils foient rendus en
efpece à chacun de ceux qui les auront fournis ; ces Grains ne devant être
regardez que comme un dépôt fait en faveur du Public, pour s'en fervir
en cas de befoin.

XII. Ordonnons que lesdifficultez qui pourroient furvenir fur l'excai-
- tion des Prcfentes foient portées pardevant nos Juges ordinaires de pre-

miere lnllance, & qu'elles y foient traitées fommairement fans frais, forme
ni ligure de Procès, & en cas de difficulté ils en donneront avis à notredk
Controlleur General des Finances pour Nous en rendre compte, voulons
que ce qui fera réglé par nofdits Prévôts & Lieutenans Généraux foit exé
cuté par provifion, nonobftant toutes oppolitions.

XIII. Et comme la Moiflon prochaine paroït devoir être fuffifamment
abondante en Bleds, & autres Grains, Nous levons lesdéfenfes que Nous
ayons ci-devant faites d'en fortir aucuns de nos Etats, ô£ Nous en permet»
tons le commerce libre comme avant nofdites défenfes.

XIV. Voulons au furplus, que les Ordonnances ci-devant faites par
Nous & les Dues nos Prédeccflèurs, au lujet du Commerce des Grains,
notrame ne celle du 29 Novembre 1724, concernant la vente des Grains
en Herbe', enfemble les Traitez & Concordats faits à ce fujet avec les Etats
Voifins, foient exécutez félon leur forme & teneur.

S i donnons en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Prciklens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine-& Barrois,

Lieutenans Généraux, Prévôts, & â tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que la prefente Ordonnance ils faf-
fent lire, .publier , regiftrer & afficher par tout ou befoin fera, pour être
ftiivie & exécutée fuivant fa forme & teneurfans permettre qu'il y foit
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. venu directement ni indire&cment 5 Car ainfi Nous plaît. En foi de 172.6,

c°ntixr uS avons aux Prefentes lignées de notre main , &c contre-fignées
qjjOl A>° * " — r -il .... r _ 'JT... ' r* i ». r?-..
Ea^U"trre & appendre notre grand Scel. Donne' à Luné ville le 31 Ji
1 l.n^ Signé ,LEOPOLD.I/ plus- bas 3 Par S.A. R. Ladbe': licgi-
^jJ^GuiKE. PtO , T A L L A N G E. ,

TJ.. mbHee tëregiftrée : Oui & ce requérant le Procureur Gtnerdde S. A. R. Ordonne'
j[j " fera exécutée filon Ja forme & teneur {(S qu'à la diligence dudit Procureur Ge-

Cooies du'ément collatïonnées , feront mceffamment envoyées dans tous les Baillia-
nira prévalez. & Paroijfes du reffort de la Cour, pour y être pareillement lue , publiée

'„e.ijfrée j fuivie & exécutée. Enjoint aux Subfiimts des lieux , de tenir la main àfin
intm, Fj d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait à Nancy, à l'Audience pu-

%me tenante, du Litndy s -dont 1726. Signé, par la Cour, VAv lt ri n.

rie nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances,
1 T"\ ' «11 1 T • »

uil-

ETAT

pes lieux où feront établis lesMagazins de Grains, en exécution
de l'Ordonnance ci-jointe.

lorraine.

Nancy.
Lunéville.
Saint Diez,

Bruyères.
Remiremont.

Chàtel fur Mofelle*
Ramberviiler.

Rolleres aux Salines»

S. Nicolas»

Nomcny,
Feneftrange.
Lixheim.

Efpinah
Mirecourr.

Vezclifc.

Neuf-Château.

Château-Salins,

Dieuzc.

Commercy.
Zargueraines,
Bitche.

Boulay.
Bouzonvillc,

Harroué,

Boucknom.

Saint AvokL

B A R R 0 1 S.

Bât.

Pont à Mouflon.

Saint Mihiel.

Etain.

Briéy.
Villers là Montagne.

La Marche.

Conflans en Baffigny»
Gondrecourt.

Fait

Labbe,

au Confeil d'Etat de S. A. R» le 31 Juillet Signé,
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DECLARATION

Concernant les Jefuites congédiez.1
Du 22 Août IJ2Ô.

LEopoLD,parîa grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre, Gueldres, &c. A tous ceux
qui ces prefentes verront Salut. Quoi que notre cres-cher & trcs-Hono-
ré Grand Oncle, le Duc Charles IV. ( qui ioit en Gloire) ait par une Or
donnance du zi Avril x 619, déclaré tous Religieux indiftinclcment, in,
capables de fucccder & de demander partage après cinq ans, à compta
du jour de l'Emiflîon de leurs Vœux, quand même ils en auroient obtenu
difoenfe , duëment juftifiée, Cependant, comme les Jefuites ont desIn-
ftituts & des Ufages qui leur font particuliers & différais de ceux des au
tres Ordres Religieux, entre autres de pouvoir congédier & renvoyer, mê-
me pluiîeurs années après l'entrée en Religion & les premiers Vœux, les
Sujets qui rie font pas trouvez prppres, ni avoir les talons neceflaires pour
remplir les fondions anfquelles les Religieux de leur Compagnie font de-
fiinez; ce qui fait qu'il en refaite pluiieurs inconveniens & difficultez entre
les Jefuites congédiez, & leurs Parens au fujet de la répétition des biens
qui pou voient appartenir à ces premiers avant leur entrée dans la Com
pagnie, & de ceux qui pourroient leur être obvenus par fuccelfion directe
ou collatérale, tandis qu'ils ont été en Religion ; & comme il ne feroit pas
jufte'de laifler les Jefuites congédiez, privez des biens qui leur auroient pu
appartenir, fi ils croient reliez dans le monde, auffi ne conviendroic-il pas
que les Familles demeuraient toujours dans l'incertitude fur la poflcflîon
de ces mêmes biens 5 pour obvier à ces deux inconveniens, & pourvoir au
repos & à la tranquillité des uns & des autres, Nous avons réfolu d'ex
pliquer nos volontez à cet égard, en fixant un temps certain pendant le
quel iî foit permis aux Jefuites congédiez de rentrer dans la poiîcllîon de
leurs biens & droits échus & à échoir» A ces causes, & autres à ce
Nous mouvant, la matiere mife en délibération en notre Confeil, de l'avis
des Gens d'icelui, & de notre certaine icience, pleine puiflance Se autorité
Souveraine, Nous avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & or
donnons par ces Prefentes, voulons & Nous plaît ce qui fuit-

Article PREMIER,

-Que ceux de nos Sujets qui s étant fait Jefuites lorîirontde la Compa
gnie avant l'âge de trente-fix ans accomplis fans'y avoir fait leur derniers

Vœux j
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Voeux, en ayant été congédiez & renvoyez par les Supérieurs, puiiTent j y 2,6V
rentrer dans la propriété & pollefiion pleine ôc. entière de tous leurs biens,
tant de ceux qui pourraient leur avoir appartenus, avant leur entrée en
Religion, que de ceux qui leur feront échus &c obvenus, tant en ligne
Jireâe que collatérale, pendant tout le temps qu'ils feront reftez da.is
ladite Compagnie , & qu'ils en jouïffént & difpofent, ainfi & de mê
me que s'ils etoient toujours reftez dans le fiécle; fans ^hnmoh-*. ainls
piiiiîcnt prétendre ni exiger aucune reftitution des Fruits, Revenus, Rentes
& Intérêts defdits biens, que leurs Parents auraient pu pertevoie, peucuuc
le temps qu'ils feront reftez dans îa Compagnie.

IL Ceux qui auront été congédiez après ledit âge de trente fix ans ac
complis , ne pourront plus prétendre aucune part dans les biens qu'ils au
roient precédamment pofiedez, ni dans les iueceflions directes ou collaté
rales échcûës, ou à écheoir.

III. Et à l'égard de ceux qui précédemment à notre préfente Déclara
tion auront été congédiez depuis leurs Vœux limples, avant l'âge de trenre
fix ans accomplis, ils feront tenus d'intenter, leur aétion dans l'an du jour
de l'enregiftrement des Préfentes, à peine d'en être déchus.

IV. Voulons que tous les Regiftxes contenant les Actes de ladite Com
pagnie,tant de l'entrée au Noviciat, que des premiers & derniers Vœux,
fuient tenus en bonne forme, reliez & écrits de fuite & fans aucun blanc,

les feuillets paraphez par premier & dernier, & approuvez par le Supérieur
au commencement defdits Actes ou Regiftres, & que les Actes conteaans
les derniers Vœux foient fignez de deux Témoins.

V. Et pour l'effet plein & entier des Préfentes, Nous avons dérogé &
dérogeons à tous Edits, Ordonnances, Réglemens, Coutumes & Uiages
faifant au contraire.

. Si p onnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfi-
dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, & à tous autres nos Officiers , Jurticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Préfentes ils fallait lire, publier, regiftrer & afficher
par tout ou befoin fera, & le contenir en icelles fuivre & exécuter ,'fâns per
mettre qu'il y foit contrevenu directement ni indirectement. Car aiufîNrus
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, &
contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
mens & Finances, fait mettre & appendrenotre grandScel. Donne' m
notre Ville de Lunéville le zz Août 17 z6. Signé , LEOPOLD. Et plus
basy Par S. A. R. Labbe'.: Regifir&ta, Tallange.
Jj U'è, publiée & negijlrée, Oui & ce requérant le 'Procureur General de S.A.R, Or

donne qu'elle feraJiuvie & exécutée félon fa forme Qf teneur, & qu'a la diligence duâit
Procureur General, Copies duëment collatieméei, feront envoyées dans tous les Bailliages,

Tme III, A a
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ÏJ z6. prévalez, & autres Sièges rejfertijfans à la Cour» pur y être pareillement lu'è, publiée

fiiivie, exécutée & regifirée s Enjoint mx Subflimts des lieux dejenir h main à fin
exécution , & d'en certifierla Cour au rpok. Fait à Nancy IAudience ^uhhque tenante,
le 18 Novembre 1726, Signé > Par la Cour, Favlt r in.

ARRE5T DE LA CHAMBRE DES COMPTES

Au fiijet des Acquits à Caution.
Bu 9 Septembre 1726.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. Vu par notre Chambre des Comptes de
Lorraine Cour des Aides, le Requiiitoire preienté par notre Procureur
General, Expoiitif que quoi que par les Réglemens de notredite Chambre,
il foit défendu aux Officiers qui font prépoiez pour la décharge des Acquits
à Caution, de prendre aucun Droit pour la. certification, les Ordonnances.

' 11e leur en attribuant aucun ; cependant il lui eft revenu, que quelqu'un?
s'en attribuent un, pour auiqucls inconveniens obvier, il fe trouve oblige
de requérir la notification des mêmes défenfes,& en outre-que pareilles
foïent faites aux mêmes Officiers, de certifier la décharge des Denrées &
Marchandifes portées efdits Acquits à Caution , à moins qu'ils n'en ayenr-
été certiorez par écrit, ou verbalement par les Habitans & Bourgeois chez
îefquels elles auront été déchargées, donc ils feront tenus defaire mention
au dos defdits Acquits, îefquels ils remettront gratis entre les mains des
Porteurs, pour être par iceux remis conformément aux Ordonnances, aux
Bureaux où ils auront été pris, & par le Commis être fait annotation fur
le dorman defon Regiftre du déchargement , & qu'il foit enjoint aux mê
mes Commis de faire annotation au dos du même Acquit de la décharge
d'icelui avec mention du jour de la reprefenration en fou Bureau, relative
ment à celle qui fera fur fon Regiftre, à telle peine que de droit contre les
Contrevenais chacun en droit foi, & qu'il foit ordonné que CopieSdu Rè
glement qui interviendra--foient envoyées dans tous les lieux du Reflortde
ïiotrédité Chambre, pour être lu , publié & affiché * a 1 effet de quoi fer.
Subftituts en certifieront au mois. Ouï fur ce le-Rapport du Sieur Hugo
Fere ; tout vu & coniîdeic.

NOtredite Chambre, Cour des Aides, faifant droit fur les Réquisitions •du Procureur General, a enjoint à tous Juges & Prépoiez de quelle
q»:i«é & condition ils foient, de décharger fans retard & gratis lefdits
Acquits à Caution fur la certification qui leur fera faite , verbalement ou ,
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nr 'ecïit par les Bourgeois ou Habicans des lieux, comme les Denrées ou 1716,

jvlarchandifes pour lefquellcs ledit Acquit à Caution aura été délivrée,
Riront été déchargées "chez lui, & qu'elles font dcftinccs pour fa confomma-
tj0n ôc fans fraude, lequel Acquit ainli certifié fera remis au Voiturierpor-

'ieUr d'icelui, pour être par lui rapporté au Bureau d'où ledit Acquit fera '
érnané, afin que fur le dorman de chacun il foie fait mention par le Com
mis audit Bureau qu'il a été prefenté un tel jour bien & duëment déchar-
oc, de laquelle réprefentation ledit Commis fera une notte au dos du vol-
fmt dutîit 'Acquit, lequel il remettra és mains du Voiturier ou de la per
sonne par laquelle l'envoi en aura été fait» le tout à telle peine que de droit
contre chacun des Contrevenanschacun endroit foy. Ordonne que le prê
tent Règlement fera lû à la première de fes Audiences, & qu'à la diligence
ciu Procureur General & aux frais de Me Pierre Charlier, Copies d'i
celui duement colladonnées /feront inceflamment envoyées dans tous les
Sièges reflordflans nuemenc à notredire Chambre , pour y être pareille
ment lu , publié & affiché. Enjoint à fes Subftituts de tenir la main à (on
exécution , ôc d'en certifier dans le mois. F a i t en notredite Chambre à
Nancy le 9 Septembre iyi6. Signé, Dattel, &: Hugo. .

£T le même jour à [Audience publique tenue à [extraordinaire, le prefeut Arrêté
été lû & publié ; Om & ce requérant le Febvre Subflitut pour le -Procureur General,

Fait, à Nancy ledit jour p Septembre 1726. Signé, Dattel. Et plus bas, f. F ri-
m 0 s r.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant prorogation pour le Vifà des Mandemens, Billets, &c.
jufquàu premier:Novembre fuivant.

Du 28 Septembre i-j26.

S On Altesse Royale, s'étant fait reptefenteren fon Confeil l'Arrêt du 10 Juin dernier, par lequel Elle a ordonné qu'avant le premier
jour du mois d'Octobre prochain, tous les Mandemens, Billets Se Certifi
cats de fes Tréforiers expédiez & fournis pour les Gages, Perdions Si aimes
dépenfes des années précédentes & de la prefonte, même fes Billets paya
bles au Porteur , feront reprefencez par les Propriétaires, Porteurs & Dé-
pofitaires d'iceux au Sieur MaiTon Confeiller de S. A. R. Direâeur Gene
ral de la Régie des fonds deftinez au payement des dettes de l'Etat, pour
être par lui vifez & enrégiftrez à peine de nullité ; à l'effet de quoi Sàdite
A. R. enjoint à toutes perfonnes qui ont des Demandes à former pour
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JTTJ raifon des femmes qu'ils prétendent; leur être dues, de fe pourvoir ay^
'ledit jour premier Odobre, pour faire régler lefdites prétentions: Et voy.
lant que ledit Arrêt ioit exécuté félon fa forme & teneur, fans que les
peines y, portées puifïcnt être réputées comminatoires fous quelque pré»
texte que ce foit ou puille être , en accordant néanmoins encore quelque
temps pour y fatisfaire; Ouï le Rapport du Sieur de Rotant' Confeillcr
d'Etat & Controllcur General des Finances.

S. A. R. étant en fon Confeif, de l'avis des Gens d'icelui a prorogé &
proroge jusqu'au premier Novembre prochain le délai fixé par ledit Arrêt
du 28 juin dernier, pour faire vifer & enrégiitrer par ledit Sieur Mafibn,
que Sadite A. R, a nommé & commis pour cet effet, tous les Mandemcns,
Billets & Certificats de fesTréforiers, expédiez & fournis pour les Gages,
Penfions, Gratifications & generalemenc toutes les dépenfes des années
prccedentcs & de laprefente ; même les Billets & Ordres de S. A, R. paya-
bles au Porteur fans aucune exception, Veut S. A. R. que cous ceux qui
ont des démandes à former pour raifon des foraines qu'ils prétendent leur
être dues par Sadite A. R. à quelque titre que ce foit, foient tenus de fe
pourvoir en fon Confeil ou pardevant le Controlleur General de fes Finan
ces, avant ledit jour premier Novembre prochain. Déclarant que ledit
jour paffé ils n'y feront plus reçus, & que toutes leurfiites prétentions feront
réputées nulles , ainfl & de même que les Mandemcns , Billets & Ordres
de S. A. R. Billets & Certificats de fes Tréforiers qui n'auront pas été re-
prefentez audit Sieur Mafibn , pour être pat lui vifez & enregistrez, fans
que ladite peine de nullité puiile être réputée comminatoire , fous quelque
prétexte que ce foit ou puiffe être ; & feront les Particuliers, Porteurs &
Dépofitaircs volontaires ou par autorité de Juftice, refponfahies en leur
propre & privé nom envers les Propriétaires defdirs Mandemens, Ordres,
Billets & Certificats, de la perte de ceux qui fc trouveront annuliez, faute
d'avoir été vifez dans le délai preferit par le prefenc Arrêt. Ordonne S, A. R,
que les Mandemcns & Certificats qui reftent à délivrer pour les Gages,
Penlions & autres Dépenfes de la prefente année & des précédentes, fe
ront préalablement vifez & enregiftrez par ledit Sieur Maflbn, pour, être
par lui compris & employez dans l'Etat défaites dettes qui fera clos & arrêté,
remis & dépofé au Greffe de la Chambre des Comptes de Lorraine, con
formément à l'Article IV- dudit Arrêt du 2.0 Juin dernier s lequel fera
exécuté le plutôt que faire fc pourra.

Fait au Confeil d'Etat, S. A. R. y étant, tenu à'Lunêvilîe le 2,8 Sep-
. tembre 1 jz6. Sig&é, LEOPOLD. Mt plus 'bas » Rennel: Colktionné, •
Rennel. - .
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-ff Eobol d, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
! ferrât, Roy de Jernfaîem, Marchis, Duc de Galabre&c. Â nos très
jjiêrs & féaux les Préfidens, Confeillers , Maîtres, Auditeurs & Gens te-
îianc, notre Chambre des Comptes de Lorraine, Salut. Ayant donné ce-
: ..j'j-iii en notre Conjfeil l'Arrêt ri-joint & attaché fous notre contre-Sceî»
oortanc prorogation jufqu'au premier Novembre prochain , pour faire vifer
fcs Mandemens, Billets & Certificats des Tréforiers, &:c, Nous vous

''"mandons &£ ordonnons de le faire lire,"publier, regiftrer & afficher 'pat
tout où befoin fera , & de tenir la main à fa pleine & entière exécution :
Ç a R ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes {ignées
de notre main , & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secrccaircs
d'Etat, Commandemens" & Finances, fait mettre & appendre notre Scel
fecret. Donne' à Lunévillelez§ Septembre 1716. Signé, LE OPOLD»
'$tplus bas, Renne l.

f. fj 5 publie en la Chambre du Confit!/ 0»i& ce requérant le Febvre four le IPromrettt)
Général: La Chambre ordonne que leprefent Arrêt fera regiftrs mfis Greffes-, pour être

faivi & exécutéfuivantfa forme• & teneur, & y avoir recours le cas échéant ; &qu'à'la
iiligmce, du Procureur Generaly: Copia d'icelm duè'ment cotlationnées,feront affichées aux
lieux accoutumez., & envoyées en tous les Sièges reffsrtifims nuèment à la Chambre, pour
jjtre pareillement In, publié 0 rtgifiré, fuivi & exécuté, dont les Subftituts certifieront la
Chambre au mois, -FA.n en la Chambre des Vacations à Nancy le s OUohre 1726. Signé*,
il Fsjsvsb. Et plus bas, 'f. Fri mont. Greffier.

E D I I '

Portant impofîtiqn fiir les Cartes a jouer..
Du-aé Octobre 1726.

L E o p o l d. , par la grâce de Dieu,- Duc de Lorraine, de Bar & de Monc-ferrât, Roy. de jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. Â to.us-.pre-
fens & à venir, S alut. Les fubflilitez, & les tours étudiez qui fe com
mettent tous les jours dans toutes fortes dejeux de Cartes, par certainsJoueurs
de profelBon, qui slntroduifent dans les Compagnies & Afïèmblées où Fors
joue, &qui fublîttuent adroitement des Cartes pipées qu'ils ont en pochey
en place de celles qui font for le jeu, ce qui caufe des pertes certaines s..
qui donnent prcfque toujours lieu à des bruits & querelles -, Nous avons crû

' qu'il était bon de les éviter, en prenant des précautions pour bannir dis
jeu de femblables Cartes pipées. A ces Causes, & autres bonnes à ce
Nous mouvanSj de-l'avis des Gens dé notre Confeil,. ô£ de notre certaine
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xy x 6 fciencc, pleine puiifance & autorité fouveraine, Nous avons dit & déclaré '

difons & déclarons, voulons & Nous plaît ce qui fuie. ' $
Ahïicle Premier.

Qu'a foie inceflamment établi un Bureau général en notre Ville de
Nancy, qui fera composé d'un Directeur General > d'un ou plufîeurs Coin,
mis j Gardes, & autres Officiers, ainfi qu'il fera trouvé le plus convena.
ble par ledit Dire&eur General, qui aura foin d'établir d'autres Bureaux
particuliers dans les principales Villes de nos Etats.

II. Du jour de la publication du prefent Edit, toutes les Cartes qui fe
trouveront dans nos Etats s pour y être cônfommées , foit- qu'elles yayent
été fabriquées, ou tirées des Etats .voifins, feront portées dans lefdits Bu,
reaux par les Fabriquans, Marchands en gros, ou Détaillant, pour y être
marquées fur i'enveîope de chacun Jeu, & fur celles des Sixains Greffes
Balles, d'un Cachet, oo Empreinre , a telles. Armes & dévifes que ledit
Directeur General trouvera a propos; & feront les Empreintes-defdits Ca
chet & Marque dépofées au Greffe des lieux où il y aura Bureau, pour y
avoir recours le-cas échéant. -Permettons audit Directeur de changer les mê
mes Empreintes, Cachets Se Marques, lorfqu'il le trouvera à propos, pour
éviter la fraude j & de remarquer gratis, de la nouvelle Empreinte} les'
Cartes de la précédente Marque. '

III. Lefuircs Cartes, qui feront ainfî portées au Bureau par les Fabri
quans de nos Etats, feront enveloppées, comme il eft d'iliâge, d'une feuille
de papier, fur laquelle fera empreinte leur dévife, leur noin, & le lieu de
leur rélidcncc, fous les peines portées en l'Article fuivant.

IV. Les Fabriquans & Marchands feront obligez de donner par écrit
au Bureau de leur rciidencc, chaque quinze jours, des déclarations en pa
pier non timbré, fignées d'eux, contenant celles des Fabriquans, le nom
bre & qualité des Cartes qu'ils auront faites , en état de vente , pendant
ladite quinzaine ; & les Marchands 5 celles qu'ils auront fait venir des Fa
brications étrangères; lefquelles déclarations feront reçues parle Directeur
ou principal Commis , fans frais ; & lefdites Cartes leroncdanslaquinzainc
fui vante pour le plus tard, portées audit Bureau, pour y être marquées,
conformément à l'Article II. le tout à peine de con fi (cation, & de cinq
cens livres d'amende, applicable un tiers au Dénonciateur, un tiers à l'Hô
pital du lieu le plus prochain de la reprile, & l'autre tiers audit Directeur
General

V. Faifons défenfes fous les peines portées en l'Article précédent, à tous
Fabriquans, Marchands en gros, en détail, & à toutes autres perfonnes de
quelque qualité & condition qu'elles foient, de vendre en gros , en détail,
ni de donnera jouer, & fe fervir d'aucunes cartes, quelles ne foient mar
quées de l'Empreinte & Cachet du Bureau,
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yj permettons aufdits Fabriquans & Marchands, après qu'ils auront 1

f it leur déclaration au Bureau du lieu de leur réfidcnce, s'il y a Bureau „
fnon au plus prochain, d'envoyer ; Sf faite pafler' hors dç nps Erats, telle

ntitê de Cartes en iixains, grofl'es, balles & cailles de îa fabrique de
lorraine, qu'ils trouveront à propos,. à charge de prendre un Certificat

principal Diredeur ou-Commis, lequel fera donne gratis, portant la
ûuantifé de Cartes, & la déclaration du lieu de leur deftinacion : faute de
ûuoi étant trouvez en contravention, les Marchandifes, enfembie les cha
riots , çharettes, chevaux, barques, batireaux, équipages, & bêtes de c.Imr-
_c oui fe trouveront-chargées-defdites Cartes feront confifquées les
llarcbands&Conduélçiirs condamnezçn outre en. cinq cens livres d'amei>-
de applicable comme en l'Article IV.

VII. pourront pareillement les Marchands Lorrains, & ceux des Pays
vôifins, tirer des Cartes des fabriques étrangères, & les"faire pafler & fra*
ferler dans nos Etats, en balles ou cailles, fans payer aucun droit de mar
que; a charge qu'elles pafferont.debotw, fans pouvoir être déballées, .S£.
que lefdits Marchands ou Conducteurs feront vifer. au plus prochain Bu-
feàu d'entrée.en Lorraine, l'Acquit qu'ils auront pris dans le lieu du char
gement ; lequel Vifa fera àomat-gratis r îe tous fous les peines portées ês'
Articles IV. & VI ci-devant. .• • ,

V III. Lorfque le principal Dirçdeur, 00 fes Commis & Prépofez foup- -
çoiincront qu'il fera entre dans nos Etats des Cartes étrangères, pour y
être vendues & débitées fans avoir été marquées, ils pourront, lorfqu'ils
le jugeront, à propos, en faire la recherche & perquisition dans les Maga-
zins, Boutiques & lieux des maifons fur leiquelles le foupçon fera tombé.,
de même que dans .les maifons des particuliers qui donneront à jouer pu
bliquement i & fe faifir des Cartes qu'ils trouveront non marquées s pour
être les Contrevenais punis conformément à l'Article IV. à charge que les
reprifes. feront faites par deux Commis ou Ambulans ; ou s'il n'y .en a qu'un,
qu'il fera affiffé de deux témoins ;. &£ de dreffer Procès Verbal en bonne
forme de ladite "reprifequ'ils -.affirmeront féritable pardev'ant le plus pro
chain Juge de la juftice locale. . '

•IX. Si la reprife eft faite chez un particulier, qui donneroit à jouer des
'Cartes fauffement marqué», il fera obligé de déclarer fur le champ, lenora
du Fabriquant ou Marchand qui les lui aura vendues ; & le fait vérifié,
ledit Fabriquant ou Marchand fera condamné aux peines portées en l'Arc.
I?, Mais fi ledit particulier fe trouve, lui-même, coupable du faux, il fers ..
condamné aufdites peines,' - ' .

, X, Permettons audit Dire&eur General d'établir à fes frais telles Fabri
ques de. Cartes que bon lui femblera, & des Bureaux d'Entrepôt & de
débit, où il aura fes Commis & Prépofez j en obfervanc les formalisez vou-
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1716.lues par le prefent Edit; fans cependant qu'il.puiflc empêcher nos autres
Sujets de continuer leurs Fabriques; ni les Marchands, de faire venir des
Cartes de Pays étrangers, en fe conformant aufll de leur parc audit preic-jj
Edir.

X I. Les Commis , Ambulans, Receveurs & Prépofez qui feront erru
ployez par le Directeur General, pour l'exécution du prefent Edit ; feront
tenus 6c obligez de prêter ferment entre fes mains, & de lui rendre compta ;
& ils pourront être révoquez & dcfHtuez au bon plaific dudit Directeur
General.

XII. Enjoignons à tous nos Officiers Militaires, Baillis, Lieutenans
. Généraux , Prévôts, Chefs & Gens de Police, Miyeurs, & à tous qos

Sujets, de prêter main-force aux Commis Ambulans & Prépofez du-.iit
Diredeur General, toutes fois & qualités ils en feront par lui requis, pour
l'exécution du prefent Edit."

X11L Et d'autant que pour entretenir lefdits Dirc&eur Général, Coni,
mis, Ambulans & Prépofez, qui veilleront à ce que le Public ne foit point
trompé, Se qu'il ne s'introduife dans les Compagnies où l'on joue, des Car»
tes pipées, il conviendra leur donner des Gages & Appoincemens » Nous
voulons qu'il foit payé pour la marque de chaque jeu de Cartes lines, m fol
fix deniers ; & un fol par chacun jeu des communes, & que tour le produit
en foit remis audit Direâeur General, par ceux qu'il aura commis a la Mar
que & Recette , pour en être par lui rendu compte, ainfi & comme il fera
ordonné,

XIV. Difpenfons le Direâeur Genenl, fes Receveurs, Commis &
Prépofez, de fe fervir de papier timbré pour les Regiftres qu'ils feront
obligez de tenir, & pour les Certificats qu'ils pourront donner.

X V. La"connoiifance des reprifes & conteftîtions qui pourront furvenir,
au fujetde l'exécution du prefent Edit, tant au Civil qu'au Criminel, cir-
conftances & dépendances, appartiendra en" première inftance aux Juges
ordinaires des lieux où lefdites reprifes auront étc faircs, faufl'appel en notre
Chambre des Comptes de Lorraine , pour ce qui regarde {on Reffort ; &
pour le Barrois, comme il eft d'ufage & d'ancienneté.

XVI. N'entendons par le prefent Edit, déroger en aucune maniéré aux
Concordats paflez entre nos Etats & les trois Evêchez, qui feront exécutez.

Si donnon s en Mandement à nos très chers & féaux lesPréfidens,
Confeillers, & Gens tenants n otre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois

fit à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartien
dra que les Prefentes ils faflent lire, publier, regîftrer & afficher par tout où
befoin fera, & de tenir la - main à leur pleine &. entière exécution, fans
~ ..«cttre qu'il y foit contrevenu dire&ement, ni indirectement : -Car
...... Nous plaît. En foy de quoyNous avons aux Préfentes lignées de notre

main,
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airij & contre-fignées par l'un de nos Gonfeillers-Secretaircs d'Etat Com-i
nd'emcns & Finances, fait mettre & appendrc notre grand Sçel. Donne'

^Lunéville au mois d'Octobre 1726. Signé, LEOPOLD. Et fins bas,
par S.AoR- Rennel. Regijlrata, Guire , pro Tàllange.

ilft publié& regiflré, oui £$ ce requérant le Procureur General de S. A. R. Ordonnéqu'il ferafuivi & exécutejelon fa forme & teneur ; & qu'a, la diligence du Procureur
Générait Coptes duément collationnées , feront envoyées dans tous les Bailliages , Prevotez.

autres Sièges rejfortijfans à la Cour, poury être pareillement lâ , publie', regijh e', 0 affi
ché par t0Ht oit il fera wceffaire, fttivi & exécuté. Enjoint aux Subftïtuts du lieux , de
tenir la main à (on exécution, &d'en certifier la Cour dans la cjuinzjune. Fait à Nancy »
jiadtence publique tenante le 26 Otlobre 1726. Signé, G on due covrt. Et plus bas>
yAviTRiN.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant la vifite & reconnoiflànce des Bois deftinez à la Saline

de Dieuze , Puic lâlé de Sallbronne, &c.
Du S Novembre ij26.

SUR ce qui a été remontré à Son Altesse Royale, que par Arrêt de fon Confeil du 17 Avril 1715, rendu en confcquence de l'Aipen-
tage qu'Elle avoit ordonné être fait de fes Forêts deftinées à l'ufage de fes
Salines de Dieuze & de Château Salins, par Laurent Thricotel Arpenteur,
fous les Ordres du Sieur Henry de Kiecler fon Confeiller d'Etat, Commif-
faire General Réformateur des Eaux & Forêts au Département d'Alle
magne ; Elle a fait un Règlement de 3a qualité ëc quantité des bois def
dites Forêts, qui feraient délivrez annuellement pour l'ufage de chacune
defdites Salines de Dieuze & de Château-Salins : &: comme on a reconnu

quelques erreurs dans ledit Arpentage , & que d'ailleurs par des antici
pations qui ont été clandcftinement faites dans lefdites Forêts par les Ri
verains & autres, la quantité defdites Forêts fe trouvant diminuées, ledit
Règlement ne pourrait fubfifter pour l'avenir fans caufer un grand préjudi
ce, ou au fond defdites Forêts, ou à l'Exploitation defdites Salines 5 S. A. R.
auroit le 2,3 Août 1715 donné commiflion à fon Confeiller d'Etat, Com-
miflairc General Réformateur des Eaux & Forêts au Département de Bar,
le Sieur Anthoine Jofeph de Mufley, de viiiter toutes les Forêts ci-devant
deftinées à l'ufage de la Saline de Dieuze pour en reconnoître l'état, la
confiftance & la qualité , à quoi ledit Sieur de Mufley auroit vacqué pen
dant le mois de Juillet dernier par rapport a celles defdites Forêts que l'on,
auroit jufqu'à prefent exploitées en bois de corde, à quoi il auroit employé

Tome III. B b
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i~i % 6 Jean François Reverend Arpenteur, fui vaut les Procez Verbaux que ledit
' ° Sieur de Muflcy en a dtefîez & de fuite par autre Ordre Verbal de S. A. R..

il auroic au Ai parcouru & reconnu fommairement, & en gros, les Forêts à
Elle appartenantes qui font le ;pîus à portée de ladite Saline de Dieuze
& du Puits falë de Sâflbronne , pour voir non feulement lï on en pouvoir
diftraire une partie de l'ordre ordinaire des Gruries où elles font fnuées,
pour es. les annexant à celle de Dieuze, fuppléer au défaut dexeux ci-dc-
vaut deftinez à i'ufage de ladite Saline de Dieuze, & de ceux que l'on au»
roit deflein de diftraire de celle de Dieuze , pour les annexer à celle de
Château-Salins; mais pour reconnoître auffi ceux que Ton pouvoit affe&er
à I'ufage de la Saline de Saflbronne, au cas que S. A. R. trouvât dans la
fuite à propos de la rétablir : à tout quoy ledit Sieur de Mufley. aurait auffi
yacquê fuivant les Procès Verbaux qu'il en a dreffez pendant le relie du mê
me mois de Juillet, ÔC les premiers jours du mois d'Août dernier, à l'égard
des Forêts de la Baronnie de Fenêtrangc & de la Principauté de Lixheim,
& comme il eft important au bien du fervice de S. A. R. qu'il foit fait un
nouveau Règlement des bois qui ont été jufqu'à prefenc, ou qui pourront
ci-aprés être deftinez à I'ufage defdites Salines, il feroit à propos de com
mettre l'examen du tout à un Bureau de quelques uns de fes Confeillers
d'Etat Ordinaires, lefquels prenant continuellement connoiilance de ces
matieres, auront plus de facilité de donner les avis les plus convenables »
for lefquels S. A. R. pourra plus promptement prendre les réfolutions qui
feront n-eceiïaires ; l'affaire roife en délibération, & ouï fur ce Je Rapport
du Sieur d-e .RutanrConseiller d'Etat, & -ContcoHeur General des Finances.

Son Altesse Royale.,étantenifon GonfeiL» a ordonné coordonne

ce qui fuit. -
Article PREMIER»

Qu'il fera inceflamment procédé à la vifitè & reconnoiffance des Forêts
exploitées jufqu'à preient.en Facines pour Tufage de là Saline de Dieuze,
par le Gruyer dudit Dieuze, à Faffiftanoe du Suhftitmt en, laditeGrarie,
& du Tailleur de ladite Saline, lequel Gruyer en fera faire l'Arpentage par
ledit Reverend, qui dreffera des Pians ou Cartes Topographiques tant def-
dits Bois exploitez pour Facines, que de ceux déjà viiitez & reconnus par
ledit'Sieur de Mufley, exploitez ci-devant en Bois de corde ; àTefter de quoi
tous les Riverains defdites forêts feront ouïs, ou'duëment appeliez , ou
invitez félon l'exigence des cas, pour convenir des limites d'iceux, con
formément aux diftribtitions ci-devant faites par ledit Sieur Kiecîer.
.. IL Qu'il fera auffi procédé par le Gruyer de Feneftrange à l'affiftance
du Sjuhftitut en la Grurie dudit Feneftrange, à la vifîte &: xeconnoiflancc
en détail des Forets appartenantes à S. A. R. foit en tout ou ënpartie, dans
îa Baronnie de Feneftrange 5 lequel Gruyer en fera continuer les Arpen-
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cages & Plans Topographiques, qui en ont été déjà commencez 5 à l'effet de 17 % 6„
quoi les Riverains & comperfonniers feront pareillement ouïs, ou duè'menc
appeliez 011 invitez fuivant l'exigence des cas, en leurs perfonnes ou en
celles de leurs Officiers.

III. Qu'il fera encore procédé par le Gruyerde la Principauté de I.ixiieim,
à l'alliftancc du Subftitut, à lareconnoiifance, & à l'Arpentage des Forêts
de ladite Principauté appartenante à S. A. R. qui peu vent le plus commo
dément fervir à l'ufage defdites Salines & puit falé, notament de la Fo
rêt de Montmert, conformément aux titres de ladite Principauté, concer-
sans les Forêts, & à l'Arpentage d'icelle , par tel Geomectre ou Arpenteur
qu'ils trouveront à propos 5 à l'effet de quoi les Riverains feront ouïs ou ap
peliez > ou invitez lclon l'exigence des cas, pour contenir des limites, le
quel Arpenteur en dreflera des Plans Topographiques dans lçs Procès Ver-
beaux defquelles vilîtes des Forêts de la Principauté de Lixheim, il fera fait
mention de leur éloigneraient de la Saline de Dieuze, & dudit Puit fàlé
de Saflbronne , enfemble des facilitez ou difficulté? du tranfport des Bois
qu'on y couperoit pour les conduire jufques aufdites Salines de Dieuze, Se
Puit falé de Saflbronne.

IV. Que par le Gruyer de Bitche à l'affiftance du Subftitut, il fera pa
reillement procédé à la vifice & reconnoiilance des Forêts du Comté de
Bitche qui pourroient fervir à l'ufage du Puit falé de Saflbronne, en cas
que S. A. R. en ordonnerait ci-aprés le rétablifl'ement , avec Arpantages &
Plans figuratifs d'iceux ; à l'effet de quoi les Riverains feront ouïs, ou
duëment appeliez, ou invitez félon l'exigence des cas.

V. Ordonne que par tous lefdits Officiers il fera dans leurs Procès Ver
baux fait mention des parts & portions qui peuvent appartenir dans lefdi
tes Forêts à quelques Seigneurs ou Particuliers autres que le Domaine de
S.A. R. . ,

VI. Enfemble des prétentions d'ufages que quelques Communautez ou
Particuliers pourroient avoir dans lefdites Forêts ; de la qualité & nature
defdits ufages, avec leurs avis fur la maniéré dont on pourrait y donner
Règlement, fans intereifer que le moins qu'il fera poflible le fond & la
propriété defdites Forêts.

VII. Qu'à la diligence de fon Procureur General en fes Chambres des
Comptes, les Communautez des Hautes Juftices du Domaine enclavées
dans lefdites Gruries, qui ont des Forêts en propriété au delà de leur be-
foin ordinaire, & qui ne peuvent en faire d'autre profit que d'en vendre la
fuperficie de temps en temps, feront pourfuivies en la Chambre des Comptes
de Lorraine, pour procéder au partage réel defdites Forêts, fur la couppe
defquelles étant vendues S. A. R. a le droit de tier denier; en forte que le
lier du fond en foit diftraic & adjuge à S, A.R. & uni à fou Domaine, ledit

' Bbij
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17 lô.tkz à prendre dans les lieux le plus à porté defdites Salines & Puic faj£
Çc que les deux autres tiers demeurent aufdites Communautez , lefquelles
en cas de vente ci-aprês de fuperfîcie fur lefdits deux tiers demeurenr
exemptes d'en payer le tier à S. A. R.

VIII. Et pour faire au furplus par S. A. R. en fon Confeil d'Etat tous
les Réglemens neceflaircs à l'avantage defdites Salines & Puic falé, Elle a
nommé & commis les très-chers & féaux Confeiîlers d'Etat les Sieurs de
Ratant Controïleur General des Finances, Humbert Baron de Girecourt
Secretaire d'Etat & de Tervenus Maître des Requêtes ordinaire de fon
Hôtel, pour lui donner les avis neceflaires, &; ftatuer provilionnellemenc
pour l'exécution du prefent Arrêt, circonftances & dépendances.

IX. A l'effet de quoi S. A. R. enjoint aufdits Gruyers} Subftituts, & à
tous autres les Officiers & Sujets de rendre compte aufdits Commiflaires de
ce qui aura été par eux fait, en exécution du prefent Arrêt, pour y être
par eux ftatué proviiionnclienient en ce qui requerera célérité, & de fuite
en réferer à S. A. R, en londk Confeil, pour y ftatuer définitivement.

X. Ordonne S. A, R. que le prefent Arrêt fera regiftré en fadite Chativ
brc des Comptes de Lorraine à la diligence de fondit Procureur General,
& que Copies d'icelui feient par lui envoyées à fes Subftituts aufdites Gru-
ries, pour y erre exécuté félon fa forme & teneur.

F a i t au Confeil d'Etat, S. A. R. y étant, tenu à Lunéville le 8 No
vembre ijl6. Signé, LEOPOLD. Etplus bas, Contre-figné, Olivier.
Coliationné, Olivier.

ÏEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorrain e., de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc, &cc. A nos très
chers & féaux les Préiïdens, Confeiîlers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans
notre Charabrc des Comptes Lorraine, Salut. Ayant donné cejourd'hui
en notre Coofcil l'Arrêt cy-joint & attaché fous notre Scel fecret, par lequel
Nous avons ordonné que vifite & reconnoiflance fera faite des Bois dêfti-
nez à l'ufage de nos Salines de Dieuze, & Puit falé deSaflbronne :,Nous
Vous Mandons & ordonnons de leiaire enregiftrer, fmvrc& exécuter,
fans permettre qu'a y foit contrevenu dire&ement ni indire&ement; Car
ainfi Nous plaît. Enfoy de quoi Nous avons aux Prefentes (Ignées de notre
aiain, & contre lignées par l'un de nos Confeiîlers-Secrétaires d'Etat Conv
mandemens & Finances, fait mettre &appofer notre Scel fecret. Donnes
Lunéville le 8 Novembre iji6. Signe, LEOPOLD. Et plus bas, Olivier.

JT V , publie' en la Chambre dtt Confeil; Oui & ce riveront le Procureur General La
Chambre ordonne que le prefent Arrêt fersi regiftré en Ces Greffes., pour être exécuté

/vivant fa forme & teneur , & y avoir recours le cas échéant ; & eju'à U diligence d»
Procureur ùeveral Copies dicelm dtiétnent cellaîiowes, -fèrottt envoyées és Hshx
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tsur j être pareillement lit, publié, & regiflré,fuivi & exécuté, dont les Subfmuts

ficti f j , „,f p 4 r T> «si? //i )i A7/a*-?/*i» fi> A Tti7f\rtt fbwtelt'S'' } "7 7£

e'tt

Signe ;

tSttr 7 être pareillement."» 3 pueuc j tegtju c j j»w w?. e^tome , umh$. icj unvj>*tnn
^'Seront la Chambre an mois. Fait en la Chambre a Nancy le >6 Novembre ijzô.
e^} LE E-ebvze. Et plus bas, /. Frïmont Greffier. .

ÀRREST DU CONSEIL D'ETAT,
portant prorogation du Supplément des reniions ou Portions

Congrues des Curez & Vicaires perpétuels.
Du i2 Novembre 1726.

ri On Altesse Royale, s'étant fait reprefenter l'Arrêt rendu en
fon Confeil d'Etat le 2,3 Novembre 1725, par lequel, par rapport

prix exceilîf des Denrées & chofes neceflaires à la vie , Elle ordonna
nue pour l'année 1726 feulement, les Pendons ou Portions Congrues des
Curez & Vicaires perpétuels de fes Etats, leur feroient payez à raiibn de
guatre cens livres, au lieu de trois cens qu'ils percevoient, & les mêmes
motifs fubfiftans encore, Sadite A. R. a jugé à propos de proroger pour une
aMiée l'effet dudit Arrêt ; ceft pourquoi > la maticre mife en délibération,
&:ouï le Rapport du Sieur Baron Olivier, Confciller-Sccretaire d'Etat,
Cbromandemens & Einanees.

S.A. R. étant en fon Confeil d'Etat, & de l'avis des Genà d'icelui, a
prorogé & proroge pour une année l'effet dudit Arrêt, du 28 Novembre
jyij} en confequcnce a ordonné ôl ordonne, que pour la prochaine année
1717 feulement,des Pendons, ou Portions Congrues des Curez & Vicai
res perpétuels de fes Etats, Pays , Terres & Seigneuries de fon obeïflànce,
leur feront payées à raifon de quatre cens livres, au lieu de trois cens qu'ils
percevoient ; veut Sadite A. R, qu après i expiration de ladite année ijxj,
îbn Edic du quatorze Juin 17x0, foit exécuté fuivant fa forme & teneur.

P ait au Confeil d'Etat de S. A, R. icelle y étant, tenu à Lunéviiie le
11 Novembre 1726. Signé , LEO PO L D. Etflmbas, Contrc-fignc.,
Ouv ier, avec Paraphe. Çollutiotittê, Oliv 1 ëR-

L
E o p o l d, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-

_ ferrat 5 Rov' de Jerufalera s Marchis, Duc de Calabre, &c. A nos
treTchers" & féaux les Préfidens, Confeilîcrs, & Gens tenans notre Cour
Souveraine de Lorraine.'& .Barrois, S alut. Ayant donne céj'outd'lîui en
notre Confeil l'Arrêt ci-joint & attaché fous notre Scel fecret, portant qu'il
fera navé »urCotez & Vicaires perpetuels quatre cens livres pendant l'an-
çée" 17*7. Nous vous mandons & ordonnons, de ïe faire .lire, publier, rc-
eiftrer- & pffidicr par tout où befoin fera, & de tenir la main à fa pleine &
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% 6. enciere exécution : Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aiJ^

Prefentes, lignées de notre main , & contre-fîgnées par l'un de nos Confo]
lers-Secretaires d'Etat, Gommandemens & Finances , fait mettre & app0feE
notre Sçel fecret. Donne' à Lunéville le rx Novembre ijz6,
LEOPOLD. Et plus bas, Olivier. ô

7 Jf, publié & regifiré,- oui & ce remueront le Procureur Généré de S.A. R. OrdoH,
^ m qu'ilfer6 fmvi cf exéeutéfélonfaforme & teneur ;&qu'à la diligence Audit Procu
reur General, Copies âi(h»ent câllatioméesferont envoyées dans tous les Bailliages*, Prévi.
êez.& attires Sséjtt refforttfans nuêment à la Cour, pur y être pareillement là, publié
regifiré C? exécuté. Enjoint aux Snbfiituts des lieux de tenir la main à fon exécution, g
d'en certifier la Cour au mois. FAit à Nancy Audience publique tenante , du fady a
Novembre 1726. Signé 5 par la Cour} VA v li m n,

DECLARATION

Ail fujet des Magazins de Grains dans le Bailliage de Bar,
Du iz Novembre 1726.

IEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc dsCalabre, Bar, Gucldres, &ic. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Par notre Déclaration du 31 Juillet dernier, & pour les caufes&
motifs y contenus, Nous avons entre autre choie ordonné par l'Article
premier, que tout les Bled, Froment, Seigle & meteil qui étaient pour
lors dans les Magazins publics, établis en exécution de notre Ordonnance
du 12 Décembre 17x5, feraient rendus Se remis pour le quinze du mois
d'Août dernier à ceux qui les y avoient fournis, & par l'Article III. de la
même Déclaration, Nous avons pareillement ordonné que pour le quinze
du mois de Décembre prochain au plus tard il foit remplacé dans lefdits
Magazins d'autres Grains, receuillis en la MoitTon de la prefente année,
& à cet effet que tous Laboureurs cultivans, foit leur propre bien ou des
terres à ferme, de même que les Seigneurs, foit Ecclefialtiques ou Laïques,
de quelque Ordre ô£ état qu'ils foient fans aucune exception ni privilège,
lefquels cultiveront ou régiront par leurs mains leurs Terres & Seigneuries
ou leurs Admodiateurs & Fermiers, ainfî que les Fermiers & Sous-Fer
miers de nos Domaines , feraient tenus d'y porter des Grains en la ma
nière & aux conditions détaillées dans ladite Déclaration. Mais étant in

formé que la recoke des Grains faite en la prefente année dans l'étendue de
notre Bailliage de Bar a été très modique, Nous avons réfolu de procurer
quelque ioulagement à nos Sujets dudit Bailliage, en modérant à moitié la
quantité de grains qu'ils doivent fournir aux Magazins publics en conle-
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auence de notredite Déclaratoin du 31 Juillet dernier. Aces Causes, ijz6,

ancres bonnes à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre Confeil,
te3e notre certaine fcience, pleine piîifîance& autorité Souveraine, Nous
âvons dit, déclaré & ordonné, dlions, déclarons & ordonnons, voulons

|s[ous plaît '; que pour l'étendue de notre Bailliage de Bar feulement tous
Laboureurs cultivans, foit leur propre bien ou des Terres à ferme, de mê-
iïïcque les Seigneurs, foit Ecclelîaftiques ou Laïques, de quelque ordre &
état qu'ils foient, fans aucune exception ni privilege, lefquels cultivent ou
régiffent par leurs mains leurs Terres & Seigneuries, ou leurs Admodiâteurs
ou Fermiers, ainfi que les Fermiers & Sous Fermiers de nos Domaines, ne
foienc tenus & obligez de fournir aux Magazins publics que la moitié des
Grains qu'ils auraient dû y fournir en vertu de notredire Déclaration du
p Juillet dernier, leur ayant fait modération & remife de l'autre moitié, à
charge néanmoins par eux de faire inccffamment cette fourniture & au plus
tard pour le quinze du mois de Décembre prochain , dérogeant pour cet
effet & fans5 tirer à confequence à notredite Déclaration du 31 Juillet
dernier, laquelle Nous voulons au furplus être fuivie & exécutée fuivant fa
forme & teneur. Enjoignons & très expreffement ordonnons à nos Offi-
ç is tant dudit Bailliage de Bar, que des Prévôtez en dépendantes, de

1 exactement la main à l'exécution de ladite Déclaration & de la Pré-

fente 3 & en cas de contravention, de prononcer contre les contrevenants
les peines portées par notredite Déclaration du 31 Juillet dernier ; vou
lons au furplus que les Ordonnances ci-devant faites par Nous & les Ducs
BPS prédeccfleurs au fujet du Commerce des Grains, notamment l'Ordon
nance du x 9 Novembre 172,4, concernant la vente des Grains en herbe,,
enfemble les Traitez & Concordats faits à ce fujet avec les Etats voifîns
foient ponduellcrnent exécutez.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux lesPréfidentSj
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre du Confeil

& des Comptes de notre Duché de Bar, Bailly, Lieutenants General, Par-
ticulier, Confeillers & Gens tenans notre Bailliage de Bar, Prévôts, Mayeurs
k à tous autres nos Officiers , Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que
les Préfentes ils faflent lire , publier , regiftrer & afficher par toutou befoin
fera, pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme & teneur : C A R ainfi
Nous plaît. En foi de quoi, aux Prefentes lignées de notre, main , & con
tresignées par l'un de nos Conlcillers-Sccretaires d'Etat, Commandemens
& Finances , a été mis & appofé notre grand Scel. D o n n e' à Lunéville
fe xz Novembre. 1 yz6. Signé, LEOPOLD. Et fins bas, Par S. Â. R,
Gmire-figné, O x rv 1 e r.
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ARRESTDU CONSEIL D'ETAT

Qui accorde pendant dix ans aux Propriétaires des Maifons
incendiées à Sainte Marie aux Mines ia franchife & exemption.

Du is Novembre 1726.

ÇO n Altesse Royale, étant informé de l'Incendie arrivé le 9 Sep»
j3 tembre dernier, dans-la Ville de Sainte Marie aux: Mines des pertes
coiïiidérablcs que îes Sujets dudit lieu ont foufFertes par 1 emorafemenc
de leurs Maifons, Meubles, Grains, Fourages & Provifion > & voulant
leur procurer du foulagement dans la trille Tituation où ils fe trouvent,
laquelle eft d'autant plus fâcheufe qu'en l'année 170Z ils ont eû le mal,
heur d'effuyer ua incendie aufli confidérable, Elle a reiolu de leur accorder
les fecoui s ci-aprés exprimez pour les mettre en état de Te rétablir avec plus
de facilité.

Article Premier.

Son Altesse R oyale, accorde pendant dix ans aux Propriétaires
des Maifons incendiées à Sainte Marie aux Mines, la franchife & exemp
tion de toutes charges publiques, importions tant ordinaires qu'extraordû
naire, même de la Subvention, des Corvées, des Chauffées & des Cens
Seigneuriaux affectez fur lefdites Maifons, à la referve feulement des dé
bits de Ville, le tout à charge qu'ils rétabliront lefdites Maifons dans trois
ans, fause de quoi il fera permis à tous autres Habitans des Etats de S. A. R.
même aux Etrangers de prendre les Mafures & Ufuaires defdites Maifons
en les payant à dire d'Experts Se de les rétablir, auquel cas ils jouiront des
mêmes franchifes & exemptions. A l'égard des Locataires qui habitoient
queîqu'unes defdites Maifons incendiées, & qui n'ont fouflfert que la perte
de leurs effets mobiliaires, ils jouiront deidites franchifes & exemptions
pendant cinq ans. Et en ce qui concerne les particuliers dont les Maifons
ont été endommagées ou abbatuè's en partie pour fauver le refte de la Vil
le, ils ne payeront pendant quatre ans que le quart de la cotte à laquelle
ils font impofez à la Subvention.

IL S. A. R. ordonne qu'à chacun defdits Propriétaires il fera délivré
gratis les deux tiers des bois neceilaires au rétabliiîément de leurs Maifons
fuivant les Dévis affirmez par les Charpentiers, lefquels deux tiers fe pren
dront , fçavoir moité dans les Bois communaux dudit Sainte Marie, &
moitié dans ceux de Sainte Croix, laquelle délivrance fera faite par le Com-
miffaire & General Réformateur des Eaux & Forêts du Département; &
pour en quelque façon indemnifer la Pareille de Sainte Croix de la fourni-
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tare des Bois qui fe prendront dans fes Forêts, S. A. R. veut qu'elle foie i 716.
exempte pendant un an des Corvées, des Chauffées, de même que de celles

, quj font ci-aprés ordonnées en faveur des Incendiez.
III. S. A.R. veut qu'il foie fourni aux Propriétaires des Maifons incen

diées la quantité de douze cens Voitures par corvées, dont la réparation
, fe fera par le. Controlleur General de fes Finances fur les Villages les plus

voifins, & ia'diftribucion particulière pour chaque Propriétaire fe fera par
ledit Gommiffaîre & General Réformateur, & lefdirs Villages qui feront
chargez defdites Voitures feront exempts des Corvées des Chatifêes pen
dant l'année qu'ils feront lefdites Voitures,

IV. Sadite A. R, permet aufdits Incendiez de faire faire une quête gé
nérale dans toutes les'Villes , Bourgs' &Paroifl~es de les Etats par trois ou
quatre Ferfonnes qu'ils choifîronc à cet effet, fans néanmoins que lefdits
Incendiez puiflent quêter chacun en particulier, à peine d'être privez du
benefice des Préfentes ; voulant Sadite A. R que toutes les quêtes foient
rapportées & mifes en mafle3 pour être diftribuées fuivant qu'il fera réglé
par ledit Commiifaire.
' V. Ordonne Sadite A. R. que chaque Propriétaire defdites Maifons s
fafle vificer les murailles qui exi fient, pour être démolies en cas qu'elles fe

. trouvecoient calcinées, & qu'indiftindement elles foient rebâties en pierres,
& que conformément à l'Ordonnance du 13 Novembre 172, x, lès pignons
.des murailles iéparatives des Maifons contigues foient élevées de deux pieds
au deflus des toits, fans qu'aucun bois traverfe lefdites murailles à peine
d'amende arbitraire, à quoi les Officiers du lieu veilleront exaêfement.
'VI. Ordonne pareillement que les toits defdites Maifons , & de celles -

qoi feront àl'avenir confiâmes ou réparées, ne pourront être couvertes que
de thuille.s ; à l'effet de quoi Elle permet aux Officiers de l'Hôtel de Ville
de Sainte Marie, d'établir une ou pluûeursThuilleries dans les endroits qui
leur feront, indiquez par ledit Commiilaire » à charge d'indemnifer à dire
d'Experts, les Propriétaires du Terrain où les Thuilleries feront confiantes,
& celui d'où l'on tirera la terre, & de vendre aux Propriétaires defdites
Maifons incendiées les thuilles dont ils auront befoin, au prix qui fera rao-:"
d.-rement réglé par ledit Commiifaire.

VII, Et d'autant qu'il eft neceflaire de pourvoir ladite Ville de. Sainte . •
Marie, d'eau en tout temps, Sadite A. R. veut qu'il foit pratiqué trois te-"
tenues'd'eau dans les endroits qui feront indiquez par ledit Commiiiaire
Se attendu que le-Few ne s'eft communiqué aux Maifbns.de. part & d'autre.
de là rue, que parce qu'elle eft fort étroite, S. A. R. ordonne que.ladite
Rue fera élargie à fon entrée au moins de trente pieds, fuivant l'aligne
ment qui en fera donné par le Sieur Bellair. V

Mande S. A. R. à nos tres-chers & féaux les Prcfidcns, Confeillers,
TomeIII. Ce
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17%6. Maîtres, Auditeurs, & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor.

raine , de tenir la main à l'exécution dix prefenr Ordre : i elle étant {4
volonté. Donne' à Lunéville le 15 Novembre 1726. Signe, LEOPOLI),

' JEt fins bas, Olivier.

iU,publiéen la Chambre du Confeil, Ouï& ce requérant le Frocmettr General de
S, A,R. La Chambre ordonne que le prefent Ordre fera regiftré en [es Greffes , pour

être ftiivi & exécutéfutvam fa forme & teneur, (3-qu'à la diligence dtt Procureur General,
Copies iicelui dtisment colUtionnées firent envoyées a» heu de Sainte Marie aux^ Mines, Q
dans tous les Villages de tOffice du même heu, poury être pareillement lu, publié0 regijlre\
ftiîvl cf exécuté , dont fo?i SubflitHt certifiera ia Ch&r&bï e an ??)ûis, Fdiî eu la Châwibre citi
Confeil à Nancy le 2s Novembre 1726. Signé , Datte l. Et plus bas , f. F rimon t.

A R R E S T

de la chambre des comptes,

.Portant enregiftrejnent du Traité fait pour la réciprocité du
Commerce & l'Acquit des Péages, entre le Comté de Bitclie

Souveraineté de Lorraine, & le Duché de Deux-Ponts.

Du 4 Décembre 1726.

COmtne pendant le cours des longues, & fréquentés Guerres qui ontrognées au fîécle dernier, les Etats de Lorraine » & ceux de k Frontière
de l'Empire du même côté en ont très fouvent été le Théâtre, jufquc-là que
les Princes, aufquels ils appartenoient ont été contraints plufîeurs fois de les

„ abandonner, les choies y font tombées dans une fi grande confufion, qu'il n'a
pas été poffibîe d'y rétablir d'abord tout l'ordre qui auroit éténécefiaire, cela
ne pouvant fe faire que fucceffivement; & comme il s'eft trouvé plufîeurs diffî-
cultcz entre les Officiers & Sujets de Lorraine, contre ceux du Duché dé
Deux-Ponts, & réciproquement de ceux-ci, contre les premiers > ces difficnl-
tcz ont engagé S. A. R. Monfeigneur le Duc de Lorraine, & S. A. S. Monfei-
gneur le Duc de Deux-Ponts, de prendre mutuellement la réiolution d'em
ployer inceflament la voye amiable de Conterence, dlnfpe&ion & de recon-
noillance des lieux Limitroffes contentieux, par des Commiiiaircs refpedirs
qu'elles nommeroient pour terminer toutes les conteftations de limites, &
autres qui ont été fuicitées jufqu'à prefent ; mais comme Leurs A. R. &
Serenifiîtne délirent encore de continuer à leurs Sujets les avantages du
libre Commerce autre fois convenu dans les Traitez faits entre les Ducs

"leurs Prédecefieurs les 12, Avril lé'ox , & 24 janvier 1617, pour les r'ea-
pîes du Duché de Deux-Ponts, & ceux du Comté de Bitciie qui eft la par-
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£je du Duché & Souveraineté de Lorraine qui confine immédiatement 171.^
audit Duché de Deux-Ponts. &de rendre encore plus facile cette liberté de
Commerce en levant- toutes dirHcultcz au lujet des Péages. Pour cet effet
il a été nommé des Commiflaires Refpe&ifs, fçavoir, de la part de S. A.R.
|es Sieurs Bourcier de Villers & de Kiecler les Confeillers d'Etat} &; de la
part de S. Â. S. le Sieur Charles Philippe Fabert Confeiller de Regence 8c
Secrétaire Intime, & le Sieur George Guillaume Schmit Baiilif de Deux-
ponts, le/quels aptes avoir refpe&ivement propofez & examinez les moyens
les plus convenables pont feconder les intentions defdits Seigneurs Ducs,
font convenus fous leurs bons plaifîrs, & leurs agremens.refpecUfsj des points, '
& articles qui s'enfuivent, Sçavoir.

Article Premier. ~

Les Traitez des iz Avril i6or , & 14 Janvier i6ij, feront exécutez
félon leur forme & teneur, tant â 1 égard de la liberté réciproque du Com
merce entre le Comté de Bitche, & le Duché de Deux-Ponts, que pour tout
ce qui eft contenu efdits Traitez.

IL En expliquant la difpofition defdits Traitez, il eft convenu qu'il fe
ra dorénavant libre à tous Sujets defdits Duchez de Deux Ponts & Comte
de Bitche d'y.faire entrer, Tendre & débiter» ou Amplement y prendre,
pafler, traverfer, & fortir toutes fortes de Denrées, Vivres & Marchandi-
fes du cru, ou de la fabrication defdits Pays pour leur befoin & confommâ-

' tion mutuelle » fans pour ce payer aucuns Droits ni Péages à celui defdits
Seigneurs Ducs, dans les Etats duquel le Sujet de l'autre viendra prendre,

-faire entrer , traverfer , ou fortir defdites Denrées ou Marchandifes, ex
cepté celles qui font de Contrebande, ou prohibées » à l'effet de quoy la
Déclaration en fera faite, & communiquée de part & d'autre.

III. Il en fera de même des Denrées & Marchandifes "qui proviendront
d'autres Pays que lefdits Comté de Bitche & Duché de Deux-Ponts lors
qu'elles feront achetées Se priies fans fraude dans l'un ou l'autre defdits
Duché & Comté où elles avoient- été précédemment introduites.

- 1V. Mais li les Sujets refpcctifs veulent prendre ou faire fimplement pafler
des Denrées & Marchandifes de quelque cru ou fabrique qu'elles foient,
dans les Etats de l'un defdits Seigneurs Ducs, pour les employer à autre
Commerce & TJfage, qu'au befoin & à la confommation de l'autre Etat,
tous les péages préfens & avenir, feront acquittez dans le Pays où lefdites
Denrées & Marchanetsfes. feront prifes Se pafieront. '

V. Comme le motif des prérogatives ci-deffus n'eft autre que de pro
curer le necefiaire, & même l'abondance à chacun defdits Duché & Comte,
& qu'il ne feroit pas jufte qu'il s'y commit des fraudes, il a été convenu que
les Sujets refpeâifs feront obligez"de prendre dans les» Bureaux de l'Ecac

Cc.'ij
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où ils voudront faire entrer ou traverfer, & d ou ils voudront cirer, ou

J ' faire forcir quelques Denrées ou Marchandifes, un Acquit à Caution por
tant déclaration de vouloir employer lcfdites Denrees ou Marchandifes
dans l'autre Etat & non ailleurs, avec foumiffîon fous gages ou caution , de.
rapporter dans' trois femaines au plus tard, un Certificat des Magiftrats de '
l'Hôtel de la Ville, ou des Officiers dc-Jufticc des Lieux où lcfdites Dca. •
rées ou Marchandifes auront été déchargées , pour raifon duquel Acquit à
Caution, les Sujets de Deux-Ponts payeront audit Comté de Bitche quatre
gros Monnaye de Lorraine,, faifant trois fols Tournois, outre le prix du
-Papier Timbré1, moyennant quoi ledit Acquit fera déchargé gratis & fans

, frais par le Commis des Bureaux dudk Comté de Bitche, &Tes Sujets
Lorrains dudk Comté payeront pareille femme aux Bureaux du Duché de
Deux-Ponts réciproquement.

YI. Au défaut par le Sujet qui aura pris l'Acquit à Caution, de rapporter
le Certificat du déchargement en la forme ci-deifus, il pourra être pourfuivi
pardevanc les Juges de 1 Etat dans lequel il aura donné ledit Acquit, & con
damné au payement du droit ordinaire qu'il aura fraudé , & à la confifca-
tion des Denrées & Marchandifes & des Chevaux & Voitures qui les con-
duifoient, fuivant l'eftimation qui en fera faite à dire d'Experts» à l'effet de
quoi tous Pareatis feront accordez, fur le champ, tant pour Procédures que
pour l'exécution de la condamnation contre les Contrevenans, fans préju
dice aux exécutions, qui pourront être faites fur les Gages ou Cautions
que les Sujets donneront, comme il cft dit en prenant lefdits Acquits .a;
Caution.

VII. Pour faciliter d'autant plus la liberté do Commerce, il, a été con
venu & arrêté que les Sujets de part & d'autre qui tranfporteroiit d'un Etat
à l'autre, foit fur des Hottes ou Panniers, foit fur un Cheval ou Bœuf char-

- gé de menues Denrées, comme Fruits Xegumes, Bœurs, Fromages, Oeufs,
Volailles, Paillons frais, & autres femblables que l'on, a couru me de vendre
fur les Marchez publics pour la fubliftancc journalier® des Peuples, pafleront
librement fans êcre-atténus de prendre.aucun Acquit a Caution, & fans

"qu'ils puiffent être inquietez par les Buraliftes ou Fermiers:des droits de
Haut Conduit ou Péages. . :

. VIIL, Pourront encore îefdits Sujets tirer & tranfporter d'un Pays s
l'autre franchement de tous péages & librement de tous fubfidcs» les.ger
bes de Grains, Foins, les Raiîins & Vandanges, ou autres-fruits qu'ils re
cueilleront en efpece fur -les Héritages dont ils font Propriétaires, Fermiers
ou Cultivateurs, firuez dans les Bans & Finages dépendance fan ou de
l'autre Pays, brique lefdits Héritages feront .partie & feront: dans la proxi
mité des Métairies, Fermes,- Gagnages & Terres donc Je corps ou le gros-
des Biens fera fituc en celui de l'autre Etat & Pays où céiidc le Suj.ec qui ea
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voudra faire le tranfport, fans que pourraifon dudit tranfport le Sujet puiile î y z ^
ctf: obligé de payer aucuns droits, fublîdes, ni prendre Acquit à Caution.

IX- 11 a été pareillement convenu & arrêté que les Habitans du Village
fie Beckveiiler 6c antres Sujets de S. A, S. de Deux-Ponts, dont les Villages
font enclavez dans ledit Comté de Bâche, pourrons: librement tranfporter
d.,ns le.dic Duché de Deux-Ponts les Grains & autres Fruits qu'ils •voudront
y conduire provenans de leurs Terres 6c Héritages, fans qu'ils ldicnr te
nus de payer aucuns Droits ni prendre Acquit à Caution dans les Bureaux
du Comté de Bitche , réciproquement les Habitans du Village d'Akheiift
Se autres Sujets de S. A, R. dans le Comté de Bitche, pourront librement
conduire à Bitche ou autres Terres dudit Comté, leurs Grains & Fruits

provenans de leurs Héritages , fans qu'ils ioient tenus de payer aucuns
Droits de pnliage, ou autres dans les Bureaux dudit Duché de Deux-Ponts .
ni de prendre aucun Acquit à Caution.

X. Les Denrées & Marchandifes que S. A. R. de Lorraine & des Ducs fes
Succefleurs, .de même que S. A. S. de Deux-Ponts, & les Ducs fes Succef-
feurs tireront de Deux-Ponts & de*Lorraine, ou qu'ils feront pafler pour
la provifion & ufage de leurs Cours , demeureront exemptes des anciens
Se nouveaux Péages, Haut-conduit & autres droits, à charge que lefdites
Denrées & Marchandifes feront accompagnées de bons Pafleports portant
la défignation de leur qualité & quantité, & de leur deftination pour les
Perfonncs defdits Seigneurs, Princes & de leurs Cours refpecHvement.

Fait & arrêté double'à Alt h ci m le 14 Août 1 jz6, fous promeile de
Ratification refpeâivc , tant du [refait Traité , que de celui qui a été faic
entre l'Officier de Schambourg, & celui de Lichtembèrg le % j Avril 1.72,4.
Signé, Bourcier de Villers & Kiecleic

NOus fouflignez Députez de Deux-Ponts, avens également lignez leprefent Traité en eonfequence des Ordres que S. A. Serenifiîme notre
Maître Nous a adreflè, fous condition & rëferve exprefTe que le Traité fait.
entre les Officiers de Liehceraberg & Schambourg, fera de même ratifié-de-
S.A. R.-& que les Députez de Lorraine fe témoigneront imitables & équi
tables fur les Griefs qui feront propofez dans les Conférences qui doivent
fe tenir. Signé, Fabert avec Paraphe » & Schmit. '

Le prefiht Traité a été ratifié par S. A. R. le 12 3 par M. le Duc de
Deux-Ponts le 23 du mois de Septembre 1726':

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de-Lorraine, de Bar,&-.deMoawferrât, Roydejerufalem, Marchis, Duc deCaîabre, &c. S a. lut, Sur ,
ce qui a czc remontré en notre Chambre des Comptes de-Lorraine far m»-
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i$ tre Procureur General, que dans les Conférences qui ont été tenues pendant

l'Eté dernier, entre nos Députez & ceux de M. le Duc de Deux-Ponts, if
a été convenu de la maniéré donc les Sujets du Duché de Deux-Ponts acquit,
tcroient les péages établis dans notre Duché de Lorraine, pour le Territoire
de notre Comté de Bitche, & réciproquement de la maniéré dont les Sujets
de notredic Comte de Bitche acquitteraient les péages dam le Duché de
Deux-Ponts» Et comme il importe de rendre public le Traité fait à cefujet
le 14 Âoûc dernier, ratifié tant par Nous que par M. le Duc de Deux- Ponts ;
Nous aurions chargé notredu Procureur General de le prefenter à notredite
Chambre avec notre Lettre de Cachet du .2.9 Novembre dernier, pour le
faire publier, régiftrer, fuivre & exécuter félon fa foraie & teneur, requé
rant ledit Traité être M, publié, regiftré, pour être fuivi & exécuté, & à
cet effet que Copies duëment collationnées foient envoyées en notre Bail,

" liage d'Allemagne & autres Sièges y reflortitlans, pour y être pareillement
lû, publié & regiftré, fuivi & exécuté avec injonâion à notre Fermier Ge
neral & à lés Sous-fermiers de s'y conformer 5 Ouï le Rapport du Sieur
Dattel, Confciller, Maure des Comptés, tout confideré. Notredite Cham
bre ordonne que ledit Traité fera lû,: publié, regiftré, pour"être fuivi &
exécuté, donné a&e de la lecture & publication en faite à l'inftant ; ordon
né que Copies d'icelui feront envoyées en notre Bailliage d'Allemagne &
dans les Prcvôtcz y reflortiffantes pour y être pareillement lû, publié & re
giftré. Ordonné qu'à la diligence des Subltituts de notre Procureur General,
efdits' Sièges, Copies dudic Traité feronc affichées où befoin fera, & en
voyées à tous les Bureaux établis par notre .Fermier General, ou fes Sous-
fermiers fur les Frontières de notre Comté de Bitche, & du Duché de Deux-

Ponts pour s'y conformer. Fait en la Chambre à Nancy le 4 Décembre
- ijz6. Signé, le F e b v r e._ Et plus bas, Paria Chambre, Frimont.

ARRES.T DE.LA COP,

Portant Fenregiftrement d'un Bref de N. S. P. le Pape , qui
commet M. le Cardinal' de Roiian pour faire îa vifite-de

. l'infigne Chapitre des Daines de Remiremont.
- Du 23 Décembre 17zé,

CE jour le Procureur General de S.-A. R. étant entre, a dit qu'il avoic-plu à N. S. P. le Pape par fon Bref du 24 Juillet dernier , commettre
& déléguer M. le Cardinal de Rohan, pour viiîter l'Iniignc Eglife Seculiere,.
& Colîegsalle deRemiremonc immédiatement fujette au S. Siège; que ce
Bref lui ayant été remis par ordre de S, A. R. pour le prefenter à la Cour,
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gl le faire regiftrer dans fes Greffes au cas qu'il, ne contiendrait rien de jy t 6,
contraire aux droits de fa Souveraineté & aux ufages de fes Etats, le Re
montrant aurait reconnu que ce Brefn'avoit d'autre objet que celui de main- ,
tenir une bonne & exa&e difeipline dans cet îlluftre Chapitre j à reffet.de s
nuoi -fa Sainteté dorinoit pouvoir au Gommiffaire' par Elle délégué , de fe
iaire rcpre'fenter les Reglemens & Statuts qui y étoient ou dévoient, êcre

• obfervez , -s'informer des mœurs de tous les membres qui compofenç ce
Chapitre & ftasucr enfuitè ce qu'il cftimeroit à propos pour le plus grand
|,jen & avantage.de cette Eglife, en quoi il n'y avoic rien qui bleflat les
droits de la Souveraineté de S. A, R, &£ les ufages.de fes Etats ; Reqoèroic-
à ces Gmfes, que le Bref dont' il s'agit fut regiftré au Greffe de la Cour
pour être exécuté conformément aux. Ordonnances & uiages des Etats de
S.A.R. & y avoir recours le cas échéant., Vô ledit Bref, & ouï le Rapport •.
du Sieur d'Auburtin de Charly Confcillcr, & tout Confideré.

LA COUR ordonne que le Bref dont il s'agit fera regiftré en fon Greffe
pour être exécuté conformément aux Ordonnances & ufages des Etats de
S, A. R. Se y avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en la Chambre ,
du Confeil , ledit jour z 3 Décembre 172,6". Stg»é3 Par la Cour, Berrard.

D E C L ARATION

'Qui fixe le prix.dit Pot de Sel à onze-fok-.
Du 2s Décembre 1726. . .. .

LEotold, par la grâce de Dieu, Duc dé Lorraine -, Mardhis, Duc deCalabre, Bar,: Gueldres &c. Â tous ceux qui ces Présentés verront
S a lu t. - Le prix ordinaire du pot de Sel ayant été fixé à quinze gros, par
notre Ordonnance du 9 Juin 172,5, Nous forâmes informé que la difficul
té de payer en Monnoye courante la julte valeur defdits quinze gros, eil
caufe que nos Sujets qui achètent le.-Sel à petite mesure , le pavent'à'rai-'
fon de onze fols Tournois Je Pot. Pour faire ceffer ces abus & faciliter le

recouvrement du produit entier de l'augmentation du pris du Sel, que
Nous avons fpédalement & -par Privilège affe&ê an payement des Dettes'
de l'Etat 5 il Nous a paru ncccifairc d'ordonner qu'à compter du premier .
Janvier prochain, le prix du Pot de Sel fera'fixé dans nos Etats fur le pied
de onze fols Tournois. A ces Causes , & autres à ce Nous mouvant,:
Nous avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons, voulons &Moas

plaît; qu'à commencer audit, jour premier Janvier prochain,, les Fermiers
de nos *Magazins à Sel percevront à notre profit un fol I ournois par Pot de
Sel qu'ils vendront dans' leurs MagazinSj au li.ca du gros .d'augmentation
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ï 7 z 6.qu'ils ont perçus depuis is premier Juillet 172 5, en vertu de notre Ordon

nance du neuf Juin de ladite année; au moyen de quoi le prix du Pot de
Sel fera & demeurera fixé .dans toute l'étendue de nos Etats fur le pied de
onze fols, & celui des autres meftires à proportion , attendu que le produis
de ladite augmentation du prix du Sel fait partie des Fonds affe&ez au
payement des Dettes de l'Etat» Voulons que les deniers en provenons foient
payez par les Fermiers de nos Magazins à Sel, entre les mains du Tréfo,
rier Payeur defdites Dettes, à raifort du dixième en fus de la fomme à quoi
monte le prix de la vuidange forcée des Baux qui leur ont été pafiè par le
Fermier General de nos Domaines, Gabelles & Tabacs, & ce de deux mois

• en deux mois, à peine d'y être contraints en vertu des contraintes qui feront
pour cet effet decernées par ledit Trcforier payeur-des Dettes de l'Etat, Et
pour indemnifer lefdits Fermiers de nos Magazins à Sel des peines & frais
qu'ils pourraient prétendre pour la recette &-port des deniers provenans:
dudit fol d'augmentation par Pot de Sel de ieur vuidange ordinaire, Nous
leur permettons de percevoir à ieur profit la même augmentation fur les Sels
de fur-vuidange qu'ils pourront débiter, fans qu'ils foient tenus d'en rendre
aucun compte. Enjoignons au Fermier Général de nos Domaines, Gabel
les & Tabacs, de remettre inccflammcnt au Dire&eur de la Régie des
Fonds , defhnez au payement des dettes de l'Etat, des Extraits duement
vérifiez des Baux qui ont été pàfiez aufdits Fermiers des Magazins à Sel s
pour s'y conformer dans Jes Etats de produit qui feront par lui drelîcz &
remis audit Tréforier payeur des dettes de l'Etat, pour faire le recouvre
ment de ladite augmentation d'un fol par Pot de Sel

Si donnons en Mandem f. n t à aos trcs-chcrs & féaux les PréfidenSj
Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tènans notre Chambre desConV

ptes de Lorraine & à tous autres nos Officiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier » regiilrcr & afficher
par tout où beioin fera, pour- être fuivies & exécutées félon leur forme &
teneur: Car ainfi Nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux Prefentes
lignées de notre main, 8c contre-lignées par l'un de nos Confeiîiers-Secre-
çaires. d'Etat, Commandcraens & Finances, fait mettre & appendre notre
grand Sçel» Don ne'à Lunéville, îe 25. Décembre 1720, Signé, LEO-
POLD. Et l'Us bas, Par S. A. R. Olivier. Regifiraêa, Tall ange.

Lm> publiée en la Chambre du Confeil ; Qtii & ce requérant le Eebvre .Avocât General
four'le Procureur General, La Chambre ordonne que laprefifjte Déclaration fera régi-

ftre'e en [es Greffes, pswy être exécutée fmv$nt -fît forme 0 teneur, Çf y avoir recours
le cm échéant, ordonne cjtt» la diligence du Procureur Général, Cefies d'icelle duement
collalionnées feront affichées aux lieux accoutumez,, de cette Ville, & envoyées en tous les.
Stégesrefiertiffans nuèment à la Chambre, four y êtrepareillement lues, publiées, regiftrées,
'£$ affichées, fuivies 0 exécutées, dont fes Subftkuts certifieront la Çktimbre m mois,

' ,-Fmt
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.pjir m la .Chambre à Nàncj k 2S Décembre 1726. Signé, R Av lin. Et plus bas,
J. p RI M ONT.

DECLARATION

'Au fujet des Portions -Congrues... \
Du 3 Janvier 1727. - : ' :-

LE0 v olb , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar .& de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
ces Prcfentcs verront, Salut. Par Arrêts de.notre C'onfeil des 28

Novembre 172,5, & n Novembre 1726, & pour les Caufes y contenues,
Nous avons trouvé à propos d'augmenter de cent livres la Portion Congrue
des Curez &: Vicaires perpétuels de nos Etats, pour l'année derniere & la
prefente 172,7, après lequel temps expiré, notre Edit du 14 Juin 172,0,
fera exécuté, & lefdites Portions Congrues réduites à trois cens livres ; quoi
que nos intentions foient clairement expliquées par lefdits. Arrêts, Nous
fommes cependant informez que la plupart des Curez Sâ Vicaires; perpétuels
prétendent tirer les cent livres d'augmentation que Nous leur avons ac
cordé, au par delà des fommes donc ils font convenus parles Traitez par
ticuliers qu'ils ont ci-devant faits avec les Déciraateurs, pour l'eftimation
& règlement de leurs Bouverots ou autrement-, & que. îa plupart defdits.
Décimameurs de leur côté, forment aufli contre lefdits Curez & Vicaires
perpétuels des incidens mal fondez, Se tout à fait contraires à l'efprit de
nofdits Arrêts & Réglemens 5 fur tout quoi, Nous avons cru être neceC-
faire de manifefter le véritable fens des mêmes Arrêts & Réglenlens, afin
d'éviter 'tout les Procès & les difficultez qui pourraient furvenir entre les
Décim.itcurs, & lefdits Curez &C Vicaires perpétuels. Aces Causes, &
autres bonnes confidérations à ce Nous mouvans, de l'avis des Gens de notre

Confeil, & de notre certaine fciencc, pleine puiflanec ÔC autorité Souve
raine. Nous avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons, voulons

& Nous plaît, que nofdits Arrêts des 2.0 Novembre 172,5, & u Novem
bre 1 jz6. foient exécutez felon'leur forme & teneur ? eefaifant que chacun
des Curez & Vicaires perpétuels de nos Etats, perçoivent en la prefente
.année 1727 feulement, quatre cens livres.pour leur Portion congrue, &
qu'à l'égard de ceux avec lefejuels ou leurs devanciers, les Décimateurs ont
fait des Traitez particuliers, en leur abandonnant le tout ou partie .du fixe
de leurs Benefices par eftimation de la Portion Congrue ,:ils puiifent renoncer
aufdrts Traitez & conventioRS, & percevoir les quatre cent livres que Nous
leur avons accordé, en abandonnant par eux aufdks Bécimatenrs le fixe

Tome III. . . D d ' . ;



iIO ' Edïts, Ordonnances s Déclarations 3&c.
17x7, deleurfdits Bénéfices > ou le retenir par eftimation nouvelle qui en fera faite

en la manière ordinaire, li mieux n'aiment lefdits Curez 6c Vicaires perpé
tuels exécuter lefdits Traitez & Conventions, ce qu'ils feront tenus d'op
ter pour le premier du mois de Mars prochain, fi non & ledit temps paffê
ils n'y feront plus reçus.

Si donnons EN Mandement à nos tres-chcrs & féaux les Préli-
dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois3 Baillis, Lieutenans Généraux» Confeillers & Gens de nos Baillia
ges & à tous autres nos Officiers, Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Pre-
fentes ils faflent lire, publier » regiftrer & afficher par tout où beioin fera, &
de tenir la main à leur pleine & entiere exécution: Car ainfi Nous,plaît.
En foy de quoi Nous avons aux Prefentes fignées de notre main, & contre
signées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens&
Finances, f.iit mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le
I Janvier 172,7. Signé, LEOPOLD. Et plut bas, Par S. A. R. Hum-
Bert Girecouri. Regiftr&ta,Tallange.

T Uë, publiée & regiflrée, à l'Audience publique tenante; Oui & ce requérant le Prt-
euremr Général de S. A. R. pour Sire fmvie & exécutée félon fa ferme' & teneur : Or-

dmné \ju'à la diligence dudit Procureur General, Copies dmment celUtiennées feront en
voyées dans tous les Bailliages, Prevotez & autres Sièges rejfortijfxns à la Ceur, pour y erre
pareillement lues 3 publiées, regiftrées ,fmvies &exécutées ; Enjoint aux Suhjîitms des lieux
de tenir la main a fon exécution , d'en certifier la Cour dans la cjuin^aine. FA nt1
JSImcj , le q 'janvier 17 27. Signé, Go ndsb c 0 v rt. Et plus bas, Fa v l t r 1 n.

- . E D, I T

Concernant 011e Prévôté Bailliagére à Saint Hypolke»
Dit 7 Janvier 1727.

LEopolb, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar &de Mont-ferrat, Roy de'Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A cous pre-
fens &c à venir, Salut, Nous ne fûmes pas plutôt rentré dans la poilcilion
de notre Ville, de Saint Hypolite, qu a l'exemple des Ducs nos predecef-
feurs, Nous y établîmes un Capitaine, Prévôt & Gruyer, pour y rendre
îa Juitice à nos Sujets, & Nous voulûmes bien conferver jufqu à bon plaifir
les Bourguemeftres & Magiftrats actuels dans l'exercice de leurs fonctions,
concernant 1a Police & l'Adminidration de,s biens & affaires de ladite Ville,

& ayant par notre Edit du mois d'Avril 1720, accordé à toutes les Villes
de nos Etats, la liberté dechoifir des Magiftrats, de trois ans en trois ans,

en la forme preferite par notre Edit; Nous rendîmes un Arrêt en notre
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Tonfeil> le 11 Août 172,1, par lequel Nous accordâmes à notre Ville & 17 %7.
Communauté de Saint Hypolite la même liberté que Nous venions d'o-
âroyer Tannée précédente aux autres Villes de nos Etats 1 mais les brigues,
cabans jaloufies & diffentions que ces fortes d'éle&ions produisent,
Nous ayant porté à les révoquer & annuller, en établiilant dans chaque
Hôtel de Ville , un nombre fuffifant de Confcillers & d'Officiers perma
nents» Nous avons réfolu d'ufer du même remede à l'égard de notre Ville
de Sainte Hypolite, & de révoquer non feulement la grâce que Nous leur
avons accordé par notredit Arrêt du 11 Août 172,1, de fe choifîr des Ma-
giftratsj mais encore de Supprimer tous les autres Offices de Juftice &c Po
lice que Nous avions établis, & d'y créer une Prévôté Bailliagere & Gru-
rialle, & un Hôtel de Ville à Finftar des autres Sièges de Juftice & Police
de nos Etats. A ces Causes, & autres à ce Nous mouvans, de notre
certaine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, & de l'avis des
Gens de notre Confeil, Nous avons par le prefent Edit perpétuel & irré
vocable, éteint & ii\pprimé, éteignons & fupprimons tous les Offices &
Employs de Juftice, Police & des Eaux & Forêts que Nous avions ci-devant
établis en notre Ville de Sainte Hypolite, par Brevets, Commiffions, Pa
rentes , ou en exécution de notredit Edit du mois d'Avril 17Z0 , & de
l'Arrêt de notre Confeil du 11 Avril 1721 , fauf à ceux qui Nous ont
payé quelque Finance , pour raifon de quelqu uns defdits Offices, de fe
retirer en notre Confeil des Finances, pour y faire regler & obtenir leur
tcmbourccment. Et de notre même pleine puiflance & autorité Souverai
ne , Nous avons créé & établi, créons & établiflbns.en notre Ville de Sainte
Hypolite, fes dépendances & appartenances, une Prévôté Bailliagere .&
Grurialle, qui fera compofé, Sçavoir.

D'un Capitaine, Prévôt, Gruyer & Chef de Police.
D'un Lieutenant, Contrôleur Se Garde-marteau en la Grurie.
D'un Subftitut, Juge Tutelaire & Procureur Syndic.
D'un Greffier qui fera Secretaire en l'Hôtel de Ville.
D'un Tabellion Garde-notte qui ftipulera en langue Françoife.
D'un Curateur en titre, & Commiffaire aux Saifies Réelles avec faculté

de poftuler.
D'un Huiffier Audiancier & deux Sergents.
Nous avons pareillement créé & établi audit Sainte Hypolite un Hote!

de Ville compofé de notredit Capitaine, Prévôt, Gruyer & Chefde Police
qui y Prèfidera, & à fon abfence, le Lieutenant en ladite Prévôté. ,

De quatre Confeillers.
Du Subftitut Syndic. .
D'un Receveur des deniers Patrimoniaux & d'Oârrois.

Et d'un Greffier qui fera Secretaire de l'Hôtel de Ville.
' D d sj .
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Voulons que notredite Prévôté Baiîliagere &Z' Groria!îe, connoiffe dé

coûtes les caufes & matières qui feront de fa competance à l'inftar des au
tres Prévotez Bailliagcres de nos Etats, & que toutes les affaires qui y feront
portées, fuient traitées & décidées conformément à nos Edits, Règlements 5
Loix & Coutumes géneralles de Lorraine, & fauf l'appel en notre Cour
Souveraine, ou en notre Chambré des Comptes de Lorraine fclon la qua
lité defdites affaires; Ordonnons pareillement que tontes les affaires con
cernant la Police ordinaire & extraordinaire, & l'adminiftracion des deniers
Patrimoniaux &d'0&roys, foient décidées fommairetnent audit Hôtel de
Ville, fuivant nos Ordonnances & Règlements, Se fauf l'Appel en notre-,
dite Cour Souveraine & en notre Chambre des Comptes de Lorraine félon
î'éxigence des cas. fouiront tous lefdits Officiers de Juftice & Police créez
par le prefent Edit pendant leur vie naturelle, de tous les Droits, Hon
neurs , Privilèges, Exemptions, Fruits, Profits & Emolumens dont jouïilenc
les autres Officiers- de..pareils cara&eres dans nos Etats, à charge de nous
payer dans le mois, à compter du jour de la publication du préfent Edit, en
tre les mains du Tréforier General de nos- Parties Caftielies, les Finances'

aufquelies ils feront modérément taxez parle Rolîe qui fera arrêté en notre
Confeil des Finances, dont les Quittances feront Controllées en la manière
ordinaire par le Controlleur General de nos Finances.

' Si Donnons en Mandement à nos crés-chers"&féaux les-Prefi-
dens, Co.nfè'illers, & Gens cenàns notre Cour Souveraine de Lorraine &r
Barrois-j & à tous autres nos Officiers, Jufti'ciers, Hommes & Sujets qu'if

. .appartiendra, que les Prefenees ils faifent lire, publier, regifirer & afficher
par tout où befoin fera , pour être fui vies &' exécutées fuivant leur forme
& teneur, fans permettre ni fouffrir qu'il y foit'contrevenu dire&ement ni
indire&ement. Car* ainfi Nous plaît. En foi de quoi Mous avons' aux Pre
fences fignêes de notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-
Secretairesd'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appendre
notre grand Scel. Donne à Lunéviiie au mois de Décembre 172,6. Signé,
L E O P G L'E Et fins bas Par S.. A. R. O l i y i e r. Regijlr&ia % T al-
LANGE.-/*.'

T- U, publié & rejrijïre,à t Audience pMiane tenante[Om '£0 es requérant tAvocat
General pour. te Procureur General de S. A, R. pour être fmvi <2? exécutéfélon fa forme

0 teneur • Ordonne qu'ai*, diligence duAit Preeureur General,-Copies 'duëment collation-
nées ferafit envoyées àAns tous les Bmlliages, Prevotez, & autres Sièges rejfmtfam.à la Cour
foury être pareillement lu, publié, regtfiré, fmvi 0 exémti; Enjoint aux Sub/htuts des
Ue0X, de tenir la main à ion exécution, & d'en certifier h Cour au mois. F-Ai 7 À Nancy
le 7 Janvier 1727. Signé, d m -NA t.. Erpios bas, Fa v l 7 é ï», ' ...
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E D I T

portant Création d'un Confeiller d'Epée en chacun Bailliage ; &
' d'un Confeiller pour la Noblelîe 5 en chacun Hôte! de Ville.

Du 7 Janvier 1727,

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar , Royde Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueldves, &c. A tous
prefens &c à venir, Salut. Par dilFerens Edits de l'année 172.2, & pour
les r.iiions y conrenuës, Nous avons créé à titre de Finances, vie, un Office
de Confeiller d'Epée en chacun de nos Bailliages de Nancy, Mirccourt i
Zarguemines, Saint Mihicl, Pont à Mouffon & Epi-nal, &£ accorde aux
Pourvus., Entrée, Seance, Voix délibérarive après le Doyen des- Conlcillers s
&• part dans les Emoiutnens comme les autres. Et en chacun des Hôtels
communs defdites Villes, de même qu'en celui de Bar , un Office de Con
feiller pour la Nobleflé, avec auffi entrée, voix délibérative, part dans les
Emolumcns comme les autres Conleillcrs, te aux Gages y attribuez, lef-
quels Confeillers feraient obligez avant d'être reçus de prouver qu ïls font
an moins au troifîéme degré de Noblefîe. Et par un autre notre Edit du
mois de Février ijz 5, Nous avons jugé a propos de creer en titre d hérédité
tous les Offices de Judicature, Finances, Salines & Hôtels de Ville. Les
raifons qui Nous ont porté de faire cette derniere Créa:ion a titre d héré
dité," & l'avantage que nos Sujets pourvus défaits Offices y ont trouvé*,
veulent non feulement que Nous accordions la uieme grâce aux Confcillers
d'Epées en nos Bailliages, & Confeilîers pour laNoblefie es Hôtels dp Ville
qui font en exercice*; mais encore que Nous en établirons d autres a mê
me titre de Finance héréditaire dans les Bailliages, Sièges Baiîliagers, te
Hôtels de Ville où il n'y en a encore point de créez, afin de ta rettdre
uniformes aux autres. A ce s Causes, & autres bonnes eonfiderations
à ce nous mouvaiis, de l'avis,des Gens de notre Conieil & de notre certaine'
fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine, Noos avons^par leprefent
Edit perperueî & irrévocable , créé & établi, créons & établirons en titre
d'Offices héréditaires & perpétuels, exempts de droit'annuel, ceux ci-après
déclarez , pour en joiiï'r par les Pourvus aâueis, & par les nouveaux Ac
quéreurs, aux Honneurs & prérogatives , Droits, Fronts & Emoia.mens-
qui y font attribuez pat leidits Edits de créations à vie , de partie d icetix
de Tannée ïj'iz, à charge de payer comme il fera dit ci-après- par lefdits
Poffefleurs achick , entre les- mains du. Tréforier General des Parties Gifue!«.
lesj une augmentation- de Finance', & parles nouveaux Acquereurs,• eekc »
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~ z - laquelle ils feront modérément taxez, par le Rolle qui fera arrête en notre

Confeil des Finances. Sçavoir.

Article Premier.

UN Office de Confeiller d'Epée en chacun de nos BailIiagesdeNancy}Mirecourc > Zarguemines, Lunéville, Saint Mihiel, Pont a Mouflon >
Bourmont, Eftain, Epinal, Châtel, Vezelize, Commercy & Sieges Bail.
liagers de Bruyeres, Saint Diey & Neuf-Château, & un en celui de notre
Ville de Bar.

II. Un Office de Confeiller pour la Noblefle en chacun des Hôtels de
Ville defdits lieux de Nancy, Mirecourc, Zarguemines, Lunéville , Bar,
Saint Mihiel, Pont à Mouflon, Eftain, Efpinal, Châtel, Vezelize, Com
mercy » Bruyeres, Saint Diey & Neuf-Château.

III. Ceux qui acquereront lefdits Offices de Confeillers d'Epée, en cha
cun defdits Bailliages, & Sièges Bailliagers feront Nobles, & fiégeronten
Manteau court, Chapeau, Plumet noir » & l'Epée au côté, & auront rang,
feance & voix déliberative après le Doyen des Confeillers de chacune
Compagnie, & percevront une part dans les Droits, Epices & émolumens
comme les autres Confeillers, les ayant difpenfé des autres dégrez de No
blefle , & de fe faire graduer ; mais à ceux qui le feront, les Procès &
Commiffions leur feront diftribuez à leur tour s'ils le requièrent.

IV. Les Offices de Confeillers pour la Noblefle en chacun defdits Hô
tels de Ville, ne pourront être de même pofledez que par des Nobles, qui
y auront entrée, rang, féance , voix déliberative après les Chefs & Lieu»
tenans de Police, percevront une part dans les Droits & Emolumens com
me un des Confeillers Permanens, & toucheront en outre des mains du

Receveur des deniers Patrimoniaux, & d'O&rois fur le produit de fa Re
cette, cinq pour cent du montant de la Finance qu'ils auront payez, &
que Nous leur avons attribuez & attribuons pour Gages qui leur feront payez
de fix mois en fix mois.

V. Ceux qui font actuellement pourvus defdits Offices à vie, continue
ront d'en jouir à titre d'hérédité & exemption du droit annuel, en vertu
des provifions que Nous leur en avons accordées, & Quittance de Finance
qu'ils ont levées ; en payant par eux entre les mains du Tréforier de nos
Parties Cafuclles, comme il fera dit ci-après, l'augmentation-de Finance à
laquelle ils feront modérément taxez , par le Rolle qui fera arrêté en no
tre Confeil des Finances, moitié en deux mois, l'autre moitié deux mois

après, linon lefdits temps paffez , ils y feront contraints par les voies or
dinaires, de l'intérêt de laquelle augmentation de Finance, les Confeillers
pour la Noblefle efdits Hôtels de Ville actuellement pourvus, feront payez
comme augmentation de Gages par les Receveurs defdits Hôtels de Ville,
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fur le de CIn(î Pour ccnt > ayant difpenfé & difpenfons les uns & les ijzj.
autres de prendre de nouvelles provifions, en faifa'nc feulement regiftrer
aU Greffe la Quittance qu'ils auront levée du payement de ladite aug*
irjentacion de Finance, duement controJlee.

y L A l'égard de ceux qui voudront acquérir les autres Offices créez
par le prefcntEdic, que Nous avons pareillement déchargé & déchargeons
du payement du Droit annuel, ils feront leurs foumiffions au Bureau de
noidifcs Parties Gafuelles, de payer pour Finance héréditaire pareille fora
ine qu'ont payez les autres Conieillers des Bailliages, Sièges Bailliagers &
Hôtels de Ville, pour obtenir les leurs à même titre, fuivant l'Etat qui en
fera remis audit Bureau , & après le mois écoulé, à compter du jour defdi-
teS so.:millions, lefdits Offices feront adjugez en la maniéré ordinaire, 8c
fur les Quittances que les Adjudicataires lèveront des Finances qu'ils au
ront payées, fîgnées du Tréforier General defdites Parties Gafuelles duc-
ment controllces par le Controlleur General de nos Finances, les Lettres
de provifions leur en feront expédiées en notre Chancellerie.

VII. Et voulant traiter favorablement lefdits Acquercurs de nouveaux
Offices, Nous avons modéré le Droit de notre grand Sceau pour lefdites
provifions qui leur feront expédiées & ceux de leur réception, à la moitié
des femmes portées par le Tarif, & les Réglemens faits fur ce Sujet, & ce
pour cette fois feulement, & fans tirer à confequencepour les vacances
fuiyantes. Et leur avons en outre permis & permettons , de même qu'aux
Poffefleurs actuels de partie des mêmes Offices, de payer les Finances &
augmentations de Finances héréditaires aufqucllcs ils font taxez, moitié en
Argent comptant, l'autre moitié en Mandement, Certificats de Gages de
nos Officiers & Domeftiques, Contrats de Conftitutions fur nos Fermes
& Gabelles, Billets de nos Tréforiers & actions de. l'ancienne Compagnie
de Commerce de Lorraine , vifées par le Sieur Maffon que Nous avons
ci-devant Commis à cet effet.

VIII. Pourront les Acquéreurs defdits Offices créez par le prefent Edit»
leurs Veuves & Héritiers, en difpofer comme bon leur femblera, en fa
veur de toutes perfonnes capables de les pofleder. '

IX. Ceux qui auront prêté leurs deniers pour les acquérir, foit nos
'Sujets, ou des Etrangers, auront Hypotéque & Privilege fpécial, & feront
payez par préférence à tous autres Créanciers antérieurs, fur le prix defdits
Offices , pourvu qu'il foit fait mention du prêt dans les Quittances de Fi
nances , & ce nonobftant toutes Loix , Ordonnances & chofes faifant au
contraire, aufqucllcs Nous avons dérogé & dérogeons par lepréfent Edit,

S i donnons en Mandement à nos tres-chers & féaux les Prefidens
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers, Hommes Sujets qu'il appartiendra-, que
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f7rr ces prefcntes ils faflent lire, publier, regiftrer & afficher par toutou befo|n
fera j pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur ; fans net-.,
mettre qu'il y foie contrevenu directement ni indirectement. Car ainfi
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main,
& contre-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires. d'Etat, Comniaa.
démens &£ Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
à Lunêville au mois de Décembre iyz6. Signé, LEGPOLD. Et flus
bas9 Par S. A.R. Olivier. Rtgftrata, Tallange.

iV3 publié&' regiflré à /'Audience publique tenante; Ont'& ce requérant l'Avocat
Generalpour le Procureur General de '.S. A, R, pourêtrefmvi & exécutefélonfit far.

me & teneur : Ordonné q»'à là diligence dùdit Procureur General, Copies âuément colla-
tionnûs, feront envoyées dans tmsks Bailliages* Prévotez. fS autres Siégtt rejfarùjfans à
IdCettr i foury être pareillement lût, publié» regiflré, fmvt& exécuté. Enjoint aux Stéfli-
'tut* du lieux de tenir la mm» À feu (xécutim, & d'm certifier la Cour an mois. SAit
à Nancy le 7 Janvier 172J. Signé, d e N a t. Et plus bas, Favltsin.

A R R E S T •

DE LA CHAMBRE DES COMPTES»

Portant condamnation contre un. Tabellion au. payement des
• droits de Controlle en difFerens.cas, & Réglementa ce fujet.

Du 13 Janvier 1727. ;

LEopold ,par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrac, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. À tous ceux
qui ces Prefcntes verront, Salut. Sçavoir faifons que vû par notre Cham
bre des Comptes de Lorraine l'Inftance d'entre Pierre CharHer , Fermier de
la Ferme'du Controlle des Aêtes des Notaires, & autres Droits, Deman
deur, contre Chriftophe Krebs Avocat en notre Cour Souveraine, &
Tabellion General 5 demeurant à Bénin, Défendeur : La Requête prefenréc
à notrédite Chambre par ledit Pierre Çharlier, tendante à ce que le Défen
deur foit condamné, conformément à i'Edit du mois de Décembre 1718,
aux Déclarations des mois de Juillet 1719, & dix-fepr May 172,4, pour
n'avoir fait Contrôller, fçavoiri-Une Quittance de Radiation du quinze

.Juin 172,2,, mife en marge de la Minute d'un Gontrad obligatoire, par lui
reçu le fept Juin 172,1 , portant femme de cinquante-deux florins. Un Billet
fous feing privé, fait par Benedicfc' Schorts, portant qu'il confent à la vente
d'une pièce d'héritage, fait par Antoine Zeller fon Gendre ; lequel Billet fe
srouve joint à la Minute du Contrad qui en fut paflelefeize Avril 17215
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fans l'avoir fait contrôllcr, ni avoir drefle un Ade de Dépôt d'iceiui. Un 1727,
autre A&e de cclTion & abandonncment, fous feing privé, de l'année 1712»
fait par Sybille Vintz au profit defesEnfans, qui enjoint à la Minute d'un
Contra# de vente du vingt Avril 1720, fait par Humbert Caftelfon fils »

partie des biens à lui cedez par ledit A&ed'abândonnement, à Antoine
FremVj fans qu'il y ait eu un Acte de Dépôt drelTé à cet effet. Une autre Qnit- -
tance de radiation de îa fomme de deux cent dix livres dix-fept fols trois
derniers, du quinze May 1724, raife en marge de la Minute d'un Contrat
de vente par lui reçu le quinze Septembre 1725, Une Procuration fous feing
privé, donnée par Anne-Marie Bakhazard à Michel Zondacfcfon mary »
en datte du feize Oâobre 1723, jointe à la Minute d'un Contraâ: de vente
de Biens immeubles, qui fut paflé & reçu parle Défendeur le vingt-huit du
même mois. Un Extrait de Regiftre Journalier de feu Jean-Bernard Krcbs,
du vingt Décembre 1724, certifié véritable par le Défendeur. Enfin un
Extrait du quinze Mars mil fept cent vingt-cinq, d'un Contraâ: de vente de
Biens immeubles, pafle pardevant les Officiers de Juftice d'Altem, par lui
collationné le quinze May mil fept cent vingt-cinq. En l'amende de cinq
cens francs par chacune contravention, &à payer le Droit de Contt ôlle def-
dits Aâes, & aux dépens; déclarant s'en rapporter à la prudence de nôtre-
dite Chambre, en ce qui concerne les quatre Copies que le Défendeur die
être desTranflats. Decret au bas de ladite Requête du dix-fept Avril mil fept
cent vingt-cinq, portant permiflion d'affigner. L'Affignation donnée en
confequence audit Krebs par Darvaux Sergent à S. Avold, le quatre May
fuivant, duëment contrôllée le cinq. L'Arrêt de notredite Chambre du
vingt-fix Juin dernier, qui a ordonné que les Pièces feroient mifes fur ie
Bureau ; & depuis, icelles vues, auroit appointé les Parties à mettre. L'ex
ploit de lignification d'icelui du huit Août dernier par l'Huiffier Richard. La
Requête dudit Charlier, contenant les Moyens de fa Demande, fournis en
execution de l'Appointement. Exploit de lignification du huit Août dernier.
UnDofller de quatre pièces. La Requête du Défendeur employée pour
Réponfes. Exploit de lignification fait le vingt-cinq dudit mois d'Août, avec
un Doffîer contenant vingt & une pièces. Les Conclulïons de notre Pro
cureur General. L'Acte de diftxibution du Procès au Sieur Bulï'clot, Con-
feiller, Maître des Comptes, fignifié le deux du prefentmois. Les Pièces au
contenu de l'Inventaire, cotte H. Ouï ledit Sieur Buflelot en fon Rapport,
tout vû & confideré :

' Notredite Chambre faifant droit fur la Demande de Pierre

Charlier, ordonne fur les premier & quatrième Chefs, que les Quittances
des quinze Juin mil fept vingt-deux, & quinze May mil fept cent vingt-
quatre feront contrôllées, & le Droit du Contrôlle payé, conformément à
l'Ordonnance. Sur les fécond, troiiiéme & cinquième Chefs, ordonne que

T'me III, Ee
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17x7. les Actes y portez feront contrôliez, comme Procurations, & le Droit pay£
' éfdices quai irez , fuivant l'Ordonnance. Sur le lixiéme , a mis les Parties

hors de Cour ; oL fur le fepticmc, ordonne que FA£te y énoncé fera contrôli/.
comme Copie collationnée, & le Droit payé en ladite qualité, fuivaiit
l'Ordonnance. Condamné le Défendeur en cent cinquante francs d'amende,
& en tous les dépens. Enjoint au Défendeur, &Z à tous autres Notaires, de
faire controller les Pièces qu'ils joindront aux Minutes des Contrats, quand
elles concerneront: la validité d'iceux en la forme. Fait en la Chambre, à
Nancy le treize Janvier mil fept cent vingt-fept. Si mandons 5 &c. Signé s
Par la Chambre, J. Fkjmont.

DECLARATION

Concernant les Octrois des Villes».

Du 2S Février 1727.

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marcliis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Par notre Déclaration du 8. Mars 1725. Nous avons ordonné que
la moitié des deniers d'Odroys dont jouïiîént ou doivent jouir les Villes &
Chefs Lieux de nos Etats, feroit levée & perçue à notre profit, & par notre
Déclaration du S- May dernier , Nous avons fpécialement & par Privilège
affecté au payement des Dettes de l'Etat, ladite moitié des deniers d'Octrois,
avec plufieurs autres parties plus coniîderables de nos Revenus & Finances ;
Mais étant informé que quoi que lefdites Villes & Chefs Lieux ayent été
par Nous en cette conliderauon déchargées du payement des appointemens
des Officiers des Arquebulicrs, & autres dépenfes aflignees fur leurs Re
venus; il eft ce pendant vrai qu'il y en a plufieurs qui ne peuvent pas fuporrer
le retranchement de la moitié de leurs deniers d'Octrois, tandis que les au
tres en pourroient abandonner une plus grande partie ; Nous avons jugé qu'il
croit également jufte & néceffaired'apporter quelques modifications à no-
trediteDéclarationdu S. Mars 1725, afin que les fecours que le befoin de
l'Etat exige prefentement defdites Villes & Chefs Lieux foient exactement
proportionnez à leur faculté ,& ne puiffent caufer aucun dérangement dans
leurs affaires particulières, qui auront le bien Public pour objet. A ces
Causes & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvantes ,Nous avons

dit, déclaré & ordonné 3 difons, déclarons & ordonnons, voulons &Nous
plaît ce qui fuie.

Articie' Premier.

'• Qu'au lieu de la moitié des deniers d'Octrois donc jouïflent' ou doivent Jouis
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]cS Villes & Chefs Lieux de nos Etats, qui do; c être levée & perçue", à notre 172 j»
profit, & employée au payement de partis des Dettes de l'Etat conformc-
Joent à nos Déclarations des S Mars 172,-5, & 8 May dernier ; il fera feu
lement levé & perçu a notre profit en exécution des prefentes, le montant
J"eS.Revenas defdites Vilies & Chefs Lieux qui fe trouvera excéder leurs dé-
peniés ordinaires & indifpcnfablcs, & pour cet effet l'Etat defdites dépenfes
fera arrêré par chacune année, ainfi qu'il fera dit ci-aprés.

lï. Voulons que les Publications & autres formaliteZ préfet;ites par nos
£dits & Ordonnances pour les Ventes & Adjudications des Bois & autre Re
venus de nos Domaines foient cxa&ement obfervées, par les Officiers des
Hôtels Communs des Villes, Bourgs & Chefs Lieux de nos Etats, en procé
dant aux Adjudications des Droits d'Octrois, Dons, Conceflîons, Ventes
des Fruits / & Loyers des Biens Communs & Patrimoniaux, & généralement
tout ce qui compofe les Revenus defdites Villes, Bourgs & Chefs Lieux, le
tout à peine .de nullité defdites Adjudications, Ventes & Baux â loyer, auf-
quels il fera procédé de nouveau aux frais defdits Officiers.

III. A l'égard des Ventes qui pourront être faites par ies Officiers de nos
"Gruries dans les Bois Communs defdites Villes, Bourgs & Chefs Lieux, en
confequence de nos Permiffions exprelles. Défendons aufdits Officiers de nos
Gruries d'y procéder à l'avenir qu'en prefence des Commiflaircs Généraux s
Réformateurs de nos Eaux & Forêts, & dans les même tems qu'ils procc-
dront aux Ventes & Adjudications des Bois de nos Domaines, voulant qu'à
cet effet les Taillis te Arbres qui devront être vendus dans lefdirs Bois Com
muns foient in ferez dans les publications & affiches qui doivent être faites'
pour la Vente de nos Bois, & Nous enjoignons aufdits Gommifiaires Géné
raux Réformateurs des Eaux & Forêts d'y tenir la main. •.

IV. Les Officiers des ; Hôtels Communs defdites Villes & Chefs Lieux,
drefferont inceflamment un état de Recette qui contiendra en détail tout ce
qui doit compofer le Revenu defdites Villes Se Chefs Lieux dans la prefence
année fans aucune exception,-en ce compris les dettes aâive-s; un»fécond
état pour la deprnfe qui contiendra les articles de dépenfes ordinaires & fixes
feulement'; un troiiïéme Etat, qui comprendra généralement toutes les •
Dettespaffives danslefquelles-ferontdiftinguées par Chapitre les Dettes li
quides , & celles qui font à liquider, même celles qui font atermoyées. Et
pour ce qui concerne les dépenfes extraordinaires qu'il.conviendra faire dans
le cours de ladite prefente année, lefdits Officiers drefferont- leurs Refultats
&: Avis, lefquels feront joints aux Etats ci-deffus mentionnez.

V. Voulons que lefdits Etats, Refultats & Avis foient fignez par tous les
Officiers defdits Hôtels de Ville, fi ce n'eft en cas d'abfence ou autres cm-

pêchemens légitimés, dont fera fait mention, & qu'il en foit drefle à l'ave
nir de fcmblables pour chacune année., lefquels feront envoyez- dire&eiaent

E e ij . -
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—7 au Dire&cur General de la Régie des Fonds affectés au payement des Dettes

de l'Etat avant la fin du mois de Janvier, même plutôt s'il eft poffible. En
joignons pour cet effet aufdits Officiers de taire toutes les Ventes &: Adju
dications qu'il échêra dans les trois derniers mois de chacune année, en forte
que la remife defdits Etats, Refultats & Avis ne puiffe être retardée 5 mais
pour ce qui concerne ceux qui doivent etre dreiles pour la prefente annee,
il fuffîra qu'ils foient envoyez & remis és mains dudit Diredeur avant la fin
du mois d'Avril prochain, fans que ce délay puiffe tirer à conféquence pour
les années fuivantes, ni que les Procureurs Sindics ou autres Officiers puiflent
entreprendre aucuns voyages aux frais defdites Villes Chefs Lieux, fous
prétexte d'apporter & remettre lefdits Etats, fi ce n'eft lors qu'ils feront
mandés expreflement.

VI. Auffi-tôt que lefdits Etats, Refultats & Avis auront été envoyez on
remis, ainfi qu'il eft expliqué dans l'article précèdent,voulons que fur le raport
qui en fera fait au Bureau des Commiifaircs de notre Confeil pour la Régie
& Adminiftration des Fonds arfe&és au payement des dettes de l'Etat , par le
Directeur General de ladite Régie , lefdits Commiflaires & Directeur

• ftatuent définitivement fur tout ce qui concerne la Recette & Dépcnfe des
Deniers provenans de tous les Revenus de chacune defdites Villes & Chefs
Lieux, tant pour l'année préfente que pour les fuivantes, qu'en conféquence
l'Etat de la dépcnfe ordinaire & fixe de chacune année foit arrêté audit
Bureau , & qu'il foit fait en outre dans leditEtat 'un Fond pour lesDépenfes.
extraordinaires dé chacune année, dont les Officiers pourront difpoier fui-
vant le hefoin, à charge d'en compter en la maniéré ordinaire & accoutumée,.

VIL Ordonnons aux Receveurs des Deniers Patrimoniaux & d'Octrois

defdites Villes & Chefs Lieuxde payer entre les mains du Tréforier Payeur
des Dettes & charges de l'Etat le montant des Deniers dont ils devront faire
îerecouvrement, qui fetrouvera excéder la totalité des fommes comprifes
dans les Etats de depenfe de chacune année qui feront arrêtés au Bureau de
ladite Regie, & les Fonds qui feront faits dans lefdits Etats, pour lubvenir
aux Dépenfes extraordinaires, & fera ledit excedent payé conformément à
la liquidation qui en fera faite &C inférée dans l'arrêté defdits Etats & dans les
tems y portés, à peine par lefdits Receveurs d'y être contraints ainfi qu'il
appartiendra. -

VIO. Renvoyons à nofdits Commiflaires & Dire£teur. de îa Regie des
Fonds affectez au payement des Dettes de l'Etat, toutes les Requêtes &
Placées qui Nous ont été prefentez par quelqu'unes de nofdites Villes &
Chefs Lieux, aufujctde leurs Deniers d'Odroys, pour lefiiitcs Requêtes &
Pîacets vus- & rapportés au Bureau de ladite Regie, y être pourvu & (lattis
ainfi qu'il conviendra;pourront même nofditsCommiflaires, s'illejugentà
propos, décharger lefdites Villes & Chefs Lieux des fommes qui Nous relient
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1 * -s actuellement de la moitié defdits Odroys qui a dû être levée & perçue à 17 2,7,
otre profit en conféquence de notredite Déclaration du 8 Mars 172,5 j &

^Jous aiîe&ons de nouveau & en tant que de befoin ce qui pourra Nous en
revenir au payement des Dettes de l'Etat,

IX. Défendons à nos Chambres des Comptes de palier & allouer dans
les Comptes qui feront à l'avenir rendus pardevanc Elles, ainiî que du pafle
"ar les Receveurs des Deniers Patrimoniaux &C d'Odroys defdites Villes &
Chefs Lieux, aucunes Dépenfes ordinaires, autres que celles qui feront
comprifes & mentionnées dans les Etats arrêtez au Bureau de ladite Regie,
& des Dépenfes extraordinaires, quejufqua concurrence du fond qui aura
été laiilé pour cet ufage à la difpofition des Officiers des Hôtels Communs
defdites Villes & Chefs Lieux. - -

Sidonnons en. Mandement à nos très chers & féaux les Préil-
dens, Confeillers &: Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
garrois, & à tous autres nos Officiers qu'il appartiendra ? que les Prefen-
tes ils laifent lire, publier, regiftrer, & afficher par tout où befoin fera, &
de tenir la main à leur pleine & entière exécution, fans permettre qu'il
yfoit contrevenu directement ni indirectement :Carainfi Nous plaît. En foi
de quoi Nous avons aux Preientes (ignées de notre main, & contre-fîgnées
par l'un de nos Confeillers-Secretaircs d'Etat Commandemens & Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lu-
néville le 28 Février 1727. Signé, L E O P O L D. Etplus bas, Par S. A. R,
Humbert Gireçourx.

£Vë, publiée (3 régiftrée, Audience publique tenante, Oui & ce requérant le Procureur Qct-eral de S A. R. Ordonné qu'elle ,'era fmvie (3 exécutée Jelon fa firme &
teneur & au à la diligence dudit Procureur General, Copies ficelles Animent collattonnées
feront envoyées dans teus les Bailliages , Prévolez, & autres Sièges reffmifftiis à la Cour,
pury être pareillement lui , publiée & régiftrée, fmvie & exécutée. Enjoint aux Sub-
flitutsâes lieux de tenir la mai» à fm exécution (3 d'en certifier la Cour dans la quinzaine.
Fait à Nancy le du mois de Mars 1727. Signé, Gondrecovrt. Et plus bas,
VAv n r 1 s.

ORDONNANCE,

Concernant l'entretien des Ponts & Chauffées.

Bu 4 Mars 1727.

LEo p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-, ferrât, Roy de Jerufalem, Marcliis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui cci Pïcfentcs verront. Salut. Ce ne feroit pas aflez que Nous ayons fait
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1717. travailler au rétabliffement des Chemins Je nos Etats par la conflxuiftion d?$

nouvelles Chauffées, .qui pai les foins de notre cher & féal Confeiller d'Etat
le Sieur Comte Duhautoy, Sur-Intendant défaits Chemins, fe trouvent à
prefent pour la plus grande partie en état de perfection, fi Nous ne prenions
des mefures convenables pour leur entretien , fans Icfqucllcs elles ne man
queraient pas de dépérir dans la fuite des teais. A ces Causes, 'de l'avis
des Gens de notre Confeil & de notre certaine fçience, pleine puiflànce&
autorité Souveraine j Nous avons par notre prelent Edit perpétuel 8c irré
vocable dit, fhitiié 3c ordonné, difons, ftatuoas ôc ordonnons voulons &
Nous plaît ce qui fuie.

Article Fremcer.

Qu'il fera diftribué à chaqune des Communaurez qui font fur lefditcs
Routes & le plus â portée que faire fe pourra, en les prenant de proche en pro
che une portion defdites Chauffées fuivaut leurs forces & facukez, eu égard
à la qualité du travail, & à l'éloigiiement des niarieres neceilaires, pour le
rechargement d icellcs, dont feront dreflés des Procès Verbaux pour en être
délivré à chacune Communauté une Copie par Extrait pour ce qui fera à fa
charge, en faveur dequoi Nous les déchargeons de cinq jours de Corvées
aufquclles elles êtoient atténues par l'Ordonnance du.lise May 1717.

11 Que pour lafacil'ité defdites Communautez, & que chacune connoif-
fe ce quieftàfa charge, elles feront pofer à leurs frais tin Poteau de bois de
Chêne de la longueur de quinze pieds , & d'un pied d'efquatifTage pour
être planté dans la berme de cinq pieds de profondeur, au haut defquels fur
les deux faces oppoiecs il fera fait des. entailles de neufpoulces de large fur fix
de hauteur, & un de profondeur pour y incrufter une demie feuille de fer
blanc, fur laquelle fera écrit le nom de la Communauté, & la quantité des
Toifes qui fera à fa charge, dont elle fera tenuëde l'entretien, & d'en faire
remettre le cas échéant.

III. Que chaque Communauté prendra les matières néceffaires pour le
rechargement dans les endroits qui leur feront indiqués par les Ingénieurs.

IV. Que les Communautez en rechargeant leurs portions de Chaufiée,
après les avoir dégauchy & rexnplyles Trous Se Ornières, entrétiendro-ne
un Bombage dans le milieu d'un pied de hauteur réduit à deuxpoulces fur
les extremitez pour empêcher le fejour des Eaux fur lefdites Chauffées.

V.. Que lefdites Communautez entretiendront les Chauffées, Bermes&
FaiTez dans leur largeur & talus actuels, & auront foin de curer leidits Foifez,

' & de les tenir du moins de trois pieds de profondeur pour faciliter l'écou
lement .des.Eaux. ' -

VI. C^ue les Communautez qui auront des Ponts dans leur Portion,
feront chargées de l'entretien defdits Ponts , comme Crepiflages, Gardes
Foux, Pavez ou Graviers fur iccux, pour empêcher le déperiiTement des
Voûtes.
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VIL Les mêmes Conimunautez feront tenues de tirer & voiturer des 1 7 2.7.

matières pour le rechargement deidites Chauffées qu'elles mettront le plus
à portée que faire le pourra dans les rems plus cotiv;nables, pour pouvoir
rempli1" en tout tems les ornières, lorfqu'iî s'y en trouvera, afin que cet entre
tien leur devienne moins à charge par cette précaution, & que les Voitures
ue. puiflent caufer aucuns dommages fur-les Terres, fur lesquelles il faudra
pafier, à peine d'en demeurer refponlabl.es. .. . - ..

VII l. Que.le rechargement defdites Chauffées fe fera pendant le mois
de May de chacune année , dans un tems convenable ; pour être enfuite vû ,.
g; vi'âie par l'Ingénieur, du Département dans le courant du mois de juin
fuivant. . ' " . • _ ,

IX. Que tous les Habitans&réfidens-dans les Villes, Bourgs, Villages,
Hameaux & C.enfes fujçts aufdits travaux, feront tenus d'obëir à leurs Maires-
eu Officiers, tant pour le jour du travail, que pour la forme d'icelui, a l effet
de quoi lefciits Maires ou Officiers feront exempts du travail peribnncl à
charge de s'y trouver en Perfonne. .

X. Tous les travaux feront faits en Corps de Communauté fans que qui
que ce foit puiife s'exempter d'y travailler hors ceux portez par notre Or
donnance du trcnte.Mars' 172,4', & dans les Lieux oà .il faudra; des Voitures ,
elles feront faites par les Laboureurs. : ;

XI. Que'tous les Pauvres/Mandiaffs & Invalides des Commonautez
feront exempts defdits Travaux , ce que. Nous laiffons a la prudence des
Officiers & Maires aifemblcz en corps de Communauté.
- XII. DéfFëadôiîSàtotisRiveràinsdefaireaucunesdétériorationsdansles .
Fofiéz, & à toutes perfonties de quelle qualité & condition elles puiflenc
être de prendre aucuns Sables ni Terres dans l'Etendue defdites Chauflees 5
Bermes, Ponts & Foflez, ni d'y jetter aucunes Terres on Décembre, a peins
de cinquante francs d'amende & de réparation.

XIII. Ordonnons que for toutes les diffîcultez qui-furviendront dans
toutes les Communautez pour l'exécution des prefentes, circonftances & dé
pendances.» ii -en-'fera drefle Procès Verbal fommaire& fansTraispar lefdits
"Officiers-, Maires chacun en droit foy, .qu'ils remettront es mains de Fln-
genieur dulDépartement dansle teps dcfa,,vifacte 5 & ou il remettra avec fon
jAvis entre les.mains du.Sur-Intendant., pour fur le tout être -ftatuë- aufli
fommairement & fins-formalité de Juftieece qu'au cas appartiendra, avec
défenfes de faire aucunes pourfuittes pardevant les Juges ordinaires, a peine
de nullité.

r Mandoss à;;notre cher: féal ledit Sieur Comte Diibautoy, Sur-In
tendant des.Chemins 5 Ponts & Chauflees'. de nos Etats, de tenir la main a
l'exécution 'de notre prefence'Ordonnance :»C a r ainfi Nous plaît. En foy
de quoi Nous - avons aux Préfentes fignees de notre,main, & concre-fignees
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1717. par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemem & Finan.

ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'à LuncvilJele
quatrième Mars 172,7. Signé, LEOPOL D. Et plus bas » Par S. A H
S. M. L abbe'. Regijlrata , Tallange.

PIERRE-PAVL MA.X1MÏZUN COMTE TtVHÂVTOr
Chevalier, Seigneur de Guffdnville , &c. Confeïller d'Etat de S. A. R
Grand Sénéchalde Lorraine & Barrois, Bailly du Bafpgny 3 & Sur-Inten„
dant des Ponts & Chmfsées defis Etats.

POur l'exécution de l'Ordre de S. A. R. ci-deiïus, Nous ordonnons aux;Officiers, Maires & Gens de Juftice des Villes,'Bourgs, Villages*
Hameaux de fes Etats, deftinez à l'entretien des Ponts &; Chau/Tées, defe
tranfporter aux jours, lieux & heures qui leur feront indiquez par les In»
genieurs prépofez, pour recevoir & être prefents à ladiftribution, & in.
dicatiôndes Ouvrages qui feront à leur charge, pour l'entretien des Chauffées
faites, fuivant i'Etat que Nous avons arrêté, contenant la cocte de chaque
Communauté en particulier , à laquelle ih travailleront en Corps de Com
munauté indiflin&ement. Enjoignons aux Officiers, Maires, & Gens de
Juftice de le conformer à ladite Ordonnance, à peine d'en répondre à leur
pur & privé nom, comme pour fait de defobèillance. Donne' en notre '
Hôtel à Lunévilie ce 6 Mars 1717.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Concernant les Offices vacans aux Parties Cafuelles. '

Du 10 Mars 1727. -

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar de Mont-ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
ceux qui ces Prefentes verront, S a lu t. Etant informé que plufieurs des
Offices créez héréditaires par nos Edirs des'mois de May, Octobre iyzu
& Février 172,5 font demeurez vacans en 00s Parties Cafuelles, parce qu'ils
ontete fur-taxez dans les Rollcs arrêtez en notre Confeil des Finances en
confequence defdits Edirs ; & 'Voulant procurer incellamment la levée def-
dics Offices dont k Finance eft affe&ce au Payement des Dettes de l'Etat,
Nous avons jugé à propos de faire modérer la Finance à laquelle ils ont été
ci-devant taxez , & de permettre aux Acqucreurs d'en payer la totalité du
prix en M-indemens, Billets- ou- Certificats de nos Treforiers. A ces
Causes, de l'avis des Gens de notre Confcil, êc oui le rapport du Sieur de

Rutant
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jutant Confciller d'Etat, & Controlleur General de nos Finances, Nous 17 z 7,
aVOns ordonné & déclaré, ordonnons ôc déclarons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit. .
r Article Premier.

Qu'il foitinceflamment arrêté en notre Confeil des Finances un Rollede
modération de la Finance à laquelle les Offices vacans en nos Parties Cafuel-
les ont été ci-devant taxez, tant pour la Finance principale, que puur le
Rachat du Droit annuel.
Il Toutes Perfonnes capables de pofieder lefdits Offices vacans, pour

ront faire leurs foumiffions de les lever en la maniéré ordinaire au Bureau du
Théforicr de nos Revenus Cafuels jufques au dernier Avril prochain inclufi- .
veinent » & en confequence defdites foumiffions les Acquéreurs feront tenus
de payer la Finance defdits Offices dans le courant du mois de May fuivant,
en Mandemens, Billets ou Certificats de nos Tréforiers dûè'ment vifez, dont
i! leur fera fourny Quittance de Finance, de même que s'ils avoient payé
leprix defdits Offices en argent comptant

III. Voulons que les Offices du nombre de ceux ci-aprés déclarez qui
feront encore vacans en nos Parties Cafuelles le premier Juin prochain,
foient & demeurent unis ÔC incorporez ainfi que Nous les unifions & incor
porons dés à prefent comme pour lors, pour ne former à l'avenir qu'un feu!
8c même Corps d'Office, c'eft à fçavoir, les Offices de Curateurs en titre à
ceux de CommïfTaires aux Saifies Réelles ; les Offices de Receveurs des Confi

gurions à ceux des Greffiers des mêmes Sieges ; les Offices de Procureurs ou
Subftituts Syndics des Hôtels deVille à ceux de nos Procureurs ou Subftituts,
dans le Siegede la Jurifdiâion ordinaire des mêmes Villes, les Offices de
Receveurs des Deniers Patrimoniaux & d'Ocixoys, à ceux de Secrétaires
Greffiers des Hôtels de Ville ; les Offices de Nottaires & Tabellions non-

levez, aux Corps de ceux qui fe trouveront levez ; & les Offices d'Huiffiers &
Sergens non levez aux Corps de ceux qui fe trouveront levez.

IV. Unifons & incorporons pareillement dans le cas ci-devant exprimé les
Offices ci-aprés dénommez, Sçavoir, l'Office de Lieutenant Particulier au
Siege Bailliager de S. Diey, aux autres Offices desjuges dudit Siège. Les Offi
ces deLieutenant, Controlleur dans les Prévôtez de Mariai, Val-dcsFaux &
Apremont, aux Offices de Prévôts & d'Affeffeurs 3 Gardes-marteau de chacun
defdits Sieges; & les Offices d'Affeffeurs Gardes-marteau dans les Prevôrez de
St. Nicolas, Boullay, Darney, Pierre-Fitte, Sancy & Gondrecourt, à ceux
de Prévôts & de Lieutenants Controlleurs de chacun defdits Sieges.

V. Les Pourvus des Offices aufquels il doit être uni d'autres Offices
actuellement vacans, feront tenus de payer dans le courant du mois deJuin
prochain pour tout délai, la Finance à laquelle les Offices qui doivent être
unis à ceux qu'ils poffedent, fera modérée par le Rolle qui doit être arrêté en

Tome ///, FF
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s72,7 exécution de notre prefente Déclaration. Et faute parles Pourvusdefeiies

Offices de payer dans ledit cems la Finance des Offices vacans dont l'union eft
ci-devant ordonnée ; Déclarons vacans ôc impétrables, à compter du pre,
mier Juillet prochain, tant les Offices des Titulaires actuels que ceux qui y
font unis & incorporez par la prelente Déclaration, fauf aux Propriétaires
defdits Offices actuellement levez qui deviendront impétrables, de le retirer
pardevers Nous pour obtenir leur rembourcement.

VI. Et à compter dudit jour premier Juillet prochain , les Offices unis &
incorporez, enfemble ceux des Titulaires modernes feront levez en nos
Parties Cafuelles delà même maniéré que ceux qui font a&uellement vacans,

, à charge par les nouveaux Acquereurs de payer dans le courant dudit mois
de Juillet,en Mandemens, Biilets ou Certificats de nos Tréforiers dûëment
vifez , le montant de la Finance principalle, & Rachat du Droit annuel (fi
aucune y a ) de l'Office qui fera pour lors impétrable , & ce outre la iomme
à laquelle la Finance de l'Office vacant qui s'y trouvera uni, aura été mo-

, derée, toutes lefquelles Finances feront comprifes dans une feule & même
Quittance, qui fera fournie par le Tréforier de nos Revenus Cafuels.

VIL Difpenfons les Acquereurs des Offices unis à d'autres, dont ils font
a&uelîement pourvus, de prendre en ce cas de nouvelles Provifions pour
poiîeder lefdits Offices unis &c incorporez. Voulons feulement qu'il foit fait
mention dans la Quittance de Finance de l'union de l'Office dont ils fe ren
dront Acquereurs, â celui dont ils étoient déjà pourvus, & quelefdices Quit
tances foient controllées &£ enregiftrées dans les Grefïes des Jurifdidions
où lefdits Officiers doivent être reçus.

VIII. Les Officiers des Sieges aufquels quelques uns des Offices a&ucllc-
mentvacans devront être unis, contribueront au payement de L Finance def
dits Offices, relativement à la Finance qu'ils ont payé de leurs Offices,

IX. A l'égard des Offices de Procureurs Sindics, Conf'eillers, Receveurs
& Secrétaires Greffiers des Hôtels de Ville, .dont la Finance aura été mo-

drée, Entendons que les Gages fixes attribuez aufdits Offices feront &"
demeureront réduits fur le pied de la modération de ladite Finance /araifon
de fix pour cent par chacune année, & jufqu'à ce que les Offices créés dans
lefdits Hôtels de Ville foient levez voulons que les appointemens de ceux
qui exerceront lefdits Offices en vertu de nos Commiffions, foient fixez au
quart des gages attribuez aux Officiers qui en auroient payé la Finance, &
ne feront lefdices Commiffions accordées que pour une année feulement.

X. Le Treforier de nos Revenus Cafuels fera tenu conformément à notre

Déclaration du huit May dernier, de remettre directement és mains du
Trésorier payeur des Rentes & Charges de l'Etat, les Deniers & Effets pro-
venans delà Finance, tant des Offices a&uellement vacans que de ceux qui
lest impétrables3 ainfl qu'il eft ci-defius expliqué.
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Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faffent lire, publier,
regiftrer & afficher par tout où befoin fera , pour être fuivies & exécutées
fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contrevenu direde-
mentni indiredement : Car ainfl Nous plaît. En foy de quoi Nous avons
aux Prefentes lignées de notre main, & contre-fignéespar l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & p.ppen-
(jj-e notre grand Scel. Donne' à Lunévillc le 1 o Mars 1727. Signé.,
LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A. R.'-S.M. Labbe' Regijîrata, Tal-
lange. >

f U'é s publiée & regijlrée, Audiance publique tenante ; oui & ce requérant le Procureur
General de S.A. R. Ordonne'quelle fera juivie & exeentée félon fa forme & teneur,

qu'à la diligence dudit Procureur General, Copies àtiëment sollattonnéesferont envoyéet
dans tous les BailliagesPrévotez. & autres Steges rejjfortijftas à la Cour, pour y être
p&reillement lue , publiée & regiftrée » fitivie & exeemée ; Enjoint aux Sstbflituts des
lieux de tenir la main afin exécution, (3 den certifier la Cour dans la quinzaine FAit
à Nancy le 2+du mois de Mars 1727. Signé ,Gond kecovkt, Et plus bas, VAv l-
J'MIN.

E D I T

Portant Création à titre d'hérédité des Offices de Confeillers en

fês Confeils, Grands Gruyers, Maîtres & Réformateurs des
Eaux & Forêts de Lorraine & Barrois.

Du s -Avril 1727.

LEopoiDj par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous prefens & avenir s S a lut»
L'expérience Nous ont fait connoîtrc que les Fondions des Principaux
Officiers des Eaux & Forêts de nos Etats ne peuvent être exercées avec la
vigilance, & la feverité néceflaire pour réprimer les abus, que par des
Officiers Permanents & à tître de Finance, continuellement follicitez par
les motifs du devoir, & d'un intérêt fcnfible à ne rien négliger de tout ce
qui peut contribuer à la contervation & amélioration des Forêts confiées à
leurs foins. Ces confiderations Nous ont déterminé à créer en titres d'Offices

Héréditaires, fîx Charges de Grands Gruyers, Maîtres & Réformateurs des
Eaux & Forêts de Lorraine & Barrois, de leurs attribuer les principales Fon
dions , tant des Anciens Grands Gruyers, Maîtres des Eaux & Forêts
établis dans nos Duchez de Lorraine & de Bar par les Ducs nos Predéceflcurs,
que des Commiflaires Généraux Réformateurs créez par nos Edits des mois
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j7 d'Août 170X5 &Juin 17Z0, & d'accorder en outre à ccs nouveaux Offices j
'des honneurs, prérogatives, droits & revenus, proportionnés à l'importance
de tels Einploysafin qu'ils paillentêttre plus dignement remplis. Et voulant

'•que les foins &le travail quête ëien de notre Service exigera defdits Officiers
que Nous avons refolu de créer, foieric partagés entr'eux avec toute légalité
poiiîble, de même que la portion des deux gros par francs du prix des ventes
de nos bois qui leur fera abandonnée par leprefent Edit pour leur tenir lieu
de gages, Nous avons bien voulu differef îâ nouvelle diftribution qu'il con
vient faire des Départemens-de nos Eaux & Forêts, pour n'y ftatuer qu'après
qu'il en âura été délibéré avec lefditsOfficiers ainfi que Nous l'Ordonnerons.
Et pour ce qui concerne le partage des deniers povenans des Droits qui leur
doivent tenir lieu de. Gages, Nous avons jugé a propos d'ordonner, que de
Jatotalité do produit defdits Droits pour chacune année il foit fait une maile
commune, laquelle fera diftribtjée par égale portion à chacun defdits.
''Grands Gruyérs1, 'Maîtres &f- Réformateurs de nos Eaux & Forêts. Au

, .moyen de quoi Nous avons lieu d'efperer qu'ils agiront avec zélé & de con
cert pour afiurer le produit des Bois de nos Domaines, en faifant obferver
exaâemeat nos Ordonnances, & confervant précieufement les Forêts de
nos Etats , qu'ils doivent coniîderer comme un dépôt dont ils font refpon-
fables à Nous & au Public. A ces Causes, & autres bonnes confidera-

tions à ce Nous mouvantes, de l'avis des Gens de notre Confcil, & de notre

certaine fcience, pleinepuiflance &" autorité Souveraine, Nous avons par
- |ç prefent Edit perpétuel & irrévocable dit, ftatué 8c ordonné , difons3

ftataons.&ordonnonsj voulons & Nous plaît ce qui-fuit9 : • ;
Article Premier.

Nous avons éteint & fuprimé , éteignons &' fupprimons les Offices de
de nos Con'feillers, Commifîaires Généraux. Réformateurs des Eaux &
Forêts, créez par nos Edits des mois d'Août dix fept cens un, & Juin dix
feptcèns vingt, & en confequence révoquons & annulions les Commuions
expédiées en faveur des Pourvus'-'defdits Offices.

' 11. Et de la même autorité Nous avons créé & érigé» créons & érigeons
cri titre d'Office formé & héréditaire, lïx nos Confeillers en nos Confeils ,
Grands Gruyers, Maîtres & Réformateurs des Eaux & Forêts de nos Du-
chezde Lorraine & de Bar & autres Terres de notre obéiflance, pour avoir
chacurt dans leur Département l'Infpeâion générale fur tous les Bois de nos
Etats ; à l'effet de quoi ils jouiront de toutes les Fonctions, Privilèges...
Autorités & Jurifdidions que Nous avons attribuez aux Offices de nos
Confeillers, Commiflaires Généraux Réformateurs des Eaux & Forêts,

tant par l'Edit de leur Création du mois d'Août 1701, que par le Règlement
gênerai des Eaux & Forêts du mois de Novembre 1707, Edits ôd' Déclara
tions des £ïx Juillet 1-710, quatorze Août 1721, trente-un Janvier & treize
Juin 172,4 ? vingt-huit Février dernier & autres.
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Maint es & Réformateurs des Eaux & Forêts, prendre le tître d'Ecuycr &
iiiront eux & leurs Enfans nez & à naître des Honneurs, Privilèges,

Prérogatives, Franchifes, Droits & Immunitez qui appartiennent à la No-
bkife > à condition que les Pourvûs defdits Offices en auront exercé les fonc-
jon's pendant vingt années confecutives, à compter du jour de leur Re-
eption, & qu'ils auront obtenu de Nous après ledit tems des Lettres de

Vécérances dûément entérinées en nos-Chambrés des Comptes.
1V. Semblable difpofition aura lieu lorfque lefdits Officiers décederont

avant l'expiration défaites vingt années étant Titulaires & Poiléileurs defdits
Officcs, à charge par leurs Enfans defe retirer pardevers Nous pour obtenir
des Lettres de confirmation dudit Privilege de Noblclîe pour eux & leurs
Deicendans, lefquels ils feront tenus de faire pareillement entériner en nos
Chambres des Comptes.

y. Attribuons à nofdits Confeillers en nos'Confeils, Grands Gruyers,
, Maîtres & Réformateurs des Eaux & Forêts, pour leur tenir lieu de Gages &

Appointemens, le tiers du Droit de deux gros par Francs ou Francs-vins,
de toutes les Ventes tant ordinaires qu'extraordinaires qui feront faites dans
nos Bois & Forêts, même dans ceux des Communautez de nos Domaines,
& autres qui doivent être faites par les Officiers de nos Gruries en vertu de
nos permilfions exprefles, à quelque fomme que lefdits Francs-vins piaffent
monter.

VI. Accordons par chacun an aufdits Grands Gruyers, outre ce que
deffus 3 la fomme de deux cens livres pour leur Droit de chauffage, celle de
trois cens livres pour les Gages d un Secretaire qu ils feront tenus d entre
tenir, &: celle de cent cinquante livres pour les Gages d'un Garde-Forêtiera
Cheval, par lequel ils fe feront accompagner dans le cours de leurs vifites »
le tout à prendre fur le produit des Amendes, Dommages Se Intérêts & au
tres cafualitez de nos Gruries, & en cas d'infuffifance fur le prix des ventes.

VII. Jouiront encore nofdits Grands Gruyers du Droit de Franc-fallé,
que Nous avons fixé à fixVaxels par an pour chacun d'eux.

VIII Voulons que tous les Droits & Emolumens attribuez aux Offices
créés par le prefent Edit, foient partagez par égale portion entre les Officiers
qui en feront pourvûs; & pour cet effet ordonnons qu'après que les Etats de
produit des Revenus tant ordinaires qu'extraordinaires de nos Eaux &
Forêts auront été arrêtez, conformément à notre Déclaration du huit May
dernier, il foit fait une maffe generale du montant des Francs-vins de toutes
les ventes des Bois faites dans le cours de chacune année, &que la lîxieme
partie du tiers defdits Francs-vins foit affîgnée à chacun defdits Grands
Gruyers, de même que les autres fommes a eux accordees, fur les Receveurs
Particuliers de nos Finances, pour en être le montant payé des Deniers
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z 7. provcnans de la vente de nos bois & autres Revenus de nos Gruries fans au,

cune difficulté.
IX. Auront nofdits Confeillers en nos Confeils, Grands Gruyers, Maf,

très & Réformateurs des Eaux &Forêts, pour ce qui concerne les affaires qe
leur Département, entrée, fceance & voix déliberative, t int en notre Con.
feil des Finances, & des Eaux & Forêts ctably par nos Lettres du trois
Juin 1720, qu au Bureau de la Régie des Eaux & Forêts, & des autres
Fonds affeelez au Payement des Dettes de l'Etat, étably par notre Déclara
tion du huit May dernier, pendant le tems que ladite Régie fubfîftera,
toutes les fois qu'ils jugeront à propos de fe prefenter aufdits Confeil &
Bureau, & lorsqu'ils y feront appeliez pour les affaires concernant la Régie
& Adminifixation générale de nos Eaux & Forêts.

X. La diftribution des Départemens de chacun defdits Grands Gruyers
fera faite & arrêtée fous notre bon plaifir, au .Bureau de ladite Régie des
Eaux & Forêts , en confequence des Déliberarions qui y feront prifes con~
joinâcment avec lefdits Officiers, enforte que leur travail fe trouve réparty
entre eux fui vant les circonftances , le plus égalemant que faire fe pourra.

XI. Pourront nofdits Grands Gruyers, Maîtres &c Réformateurs des'
Eaux & Forêts dans le cours de leurs Vifites, tenir les Audiances és Sièges
des Gruries de leur Département conjointement avec les Officiers defdites '
Gruries , foit pour y connoître des affaires ordinaires qui s'y prefenteront,
foit pour y juger & décider fommairement ( fauffAppel ou il appartiendra )
les délits dont les Rapports n'auront pas été pourfuivis, à l'effet de quoi ils
ordonneront aux Subflituts de. faire donner les affignations néceffaires pour
les jours aufquels ils voudront tenir lefdites Audiances, & feront les Sen
tences rendues en prefence defdits Grands Gruyers, intitulées de leurs noms
& qualités ; mais ils ne pourront toute fois prendre aucune part dans
les érnoiumens, . ~

XII. Ordonnons très expreffément à nofdits Grands Gruyers de faire
une fois en trois ans la vifite & reformation de tous les Bois de leur Dépar
tement généralement quelconque, & d'en drelier des Procès-Verbaux en
bonne &dûëforme, defquels l'original fera dépofé au Greffe de la Grurie,
dans laquelle lefdits Bois feront fituez, & Copies envoyées au Directeur de
la Régie des Eaux & Forêts, conformément à l'article cinq de notredite
Déclaration du huit May dernier, fans néanmoins prétendre les difpenfer
de faire tous les ans les vifites des triages deftinez aux ventes, nonplus que le
recollement des ventes ufées, &: j'en drellcr des Procès Verbaux, conformé- "
mentaux Ordonnances. .

X î 11. Et voulant que les Vifites & Reformations des Bois aliénez ou
engagez à quelque titre & condition que ce foit tant de nos Domaines que
des Communautez qui en dépendent, ne puilîent être différées fous pré-
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leurs trais de Voyages, & autres qu'il convient faire pour parvenir aufdiïes
Reformations, Voulons qu'ils foient payez des vacations qu'ils employèrent
aufdites Vifites & Reformations deidits Bois aliénez, dans lefquels Nous
entendons comprendre les Bois qui appartiennent aux Commu.nautez ,
dont les Hautes-juiïices ont été aliénées., à quelque titre & condition
que ce puiîle être ; & feront lefdites vacations payées à raifon de quinze
livres pour un jour entier ; & en outre Nous permettons aufdits Grands
Gruyers de difpofer de pareille lomme pour les vacations & (alaires des
Subftituts ou autres Officiers des Gruries, Secrétaires, Arpenteurs &
forétiers, par lefquels ils jugeront à propos de fe faire accompagner &
affilier en procédant aufdites reformations, fuivant les taxations qui en
feront par eux faites 5 à condition toutes-fois qu'il ne pourra être compté
qu'une demie vacation pour les Bois, dont la confiftance n'excedera pas trois
censarpens, &que pour les Bois d'une plus grande étendue il fera .compté
& payé une vacation pour lix cens arpens,& feront les frais defdites vacations
préalablement pris fur les Deniers qui proviendront des Amendes, Dora-
nwges, Intérêts & Confifcations qu'il échera de prononcer dans le cours
defdites Vifîtes & Reformations, & en cas d'infuffilance,lespayemens def
dites vacations feront affignez fur les Deniers provenons des autres Revenus
Cafuels de nos Gruries, même fur le prix des' Ventes de nos Bois.

XIV. Lefdits Offices de nos Confeiilers, Grands Gruyers, créés par notre
prefent Edit, pourront être acquis fur les miles & remonts qui feront faits fur
chacun d'iceux au Bureau de nos Revenus Cafuels, pendant le courant du
mois d'Avril prochain, à charge que la première mife, ne pourra être faite
moindre de la femme defoixante mille livres pour chacun defdits Offices,
& ceux qui fe trouveront au dernier jour dudit mois d'Avril heure demidy,
les plu . hauts Metteurs en demeureront Adjudicataires ; à l'effet de quoi les
provifions leurs en feront expédiées fur les Certificats du Tréforier defdites
Parties Cafuelîes.

X V. Les Adjudicataires defdits Offices feront tenus d'en payer la Finance
au même Bureau fur îe pied de la dernière mife qui aura été faite fur chacun
defdits Offices, moitié en argent comptant & moitié en Mandcinens,
Billets & Certificats de nos Trésoriers, duëment vifez, & ce en trois termes
& portions égales, dont le premier échera le quinze May prochain, le fécond
au quinze Septembre , le troisième &: dernier au quinzejanvier de l'année pro
chaine 1728 , lefquels Deniers & Effets feront remis par le Tréforier de nos
Revenus Cafuels, qui en fera le Recouvrement entre les mains du Tréfo
rier Payeur des Dettes & Charges de l'Etat, pour en compter par lui ainlï
qu'il eft ordonné par l'Article fept de notre Déclaration du huir May
dernier. - ~ •
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17 xj. X VI. Nos Sujets, même les Etrangers qui auront prêté les Deniers ou
Effets employez au payement de la Finance à laquelle lefdits Offices ont été
fixez, feront maintenus dans leurs Privilèges & hypotéques fpeciales par
préférence à tous autres Créanciers antérieurs, pourvu qu'il foit fait men
tion defdits prêts dans les Quittances de Finances, dûcmcnt Controllées &
Régiftrécs ou befoin fera.

Si DoNNONsen Mandement à nos très chers & féaux lesPréfidens, Con-
fcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillis , Lieutenans Généraux , Confeillers Se Gens tenans nos Bailliages,
Prévôts, Gruyers & à tous autres nos Officiers,Jufticiers, Hommes & Su
jets qu'il appartiendra, que ces Prefentes ils faflent lire, publier, regiftrer
& afficher par tout où befoin fera, pour être fuivies & exécuteés félon fa
forme & teneur : Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux
Prefentes lignées de notre main , & contre-fîgnées par l'un de nos Confeil-
lers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appen-
dre notre grand Scel. Donne' à Lunéville au mois de Mars 17zy. Signé >
LEOPOLD. Jit plus bas, Par S. A. R. Labbe'. Regijtrata, T allange,

T U, publié & rggifiré à l'Audience publique tenante -, Oui & ce requérant le Prscu-
rettr General de S. A. R. Ordonnéqu'il fera executéfmvant fa forme G? teneur, (S

qu'à la diligence dudit Protureur General} Copies duement colUtionnées feront envoyées
dans tous les Bailliages & autres Sieges reffortijfants à la Cour, pour y être pareil'ement
lit , publié & regiftré, fuivi ($executé. Enjoint aux SubftitHts des lieux de tenir la main
à fin exeention, éf d'en certifier la Cour dans la quinzaine* FAir À Nancy le 3 Avril
1727. Signéj G ondrecovr t. Et plus bas, VA vl~ir m.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT»

Au fuiet de la Traverfe du Tabac par Sarloiiis.
JDh 4 Avril 1727.

SUR la Requête prefentée à Son Altesse Royale en fon Confeil , par les Habicans de la Ville de Sarloiiis, contenant, que le Fermier
General de Lorraine en confcquence de l'Edit du 14 Juillet 1710, veut
obliger ces Habitans de faire pafler par le Bureau de Blamont, tous les Ta
bacs qu'ils font venir de Strafoourg, Hollande & Trêves, pour la con-
fommation de ladite Ville ? ce qui leur caufe un détour & des frais confi-
dérabies, & eft contraire à la difpofltion de l'Article LXIV. du Traité de
Paris, lequel porte qu'il fera convenu des Bureaux par Icfquels les Sujets du
Roy feront tenus de faire pafler lefdites Marchandifes prohibées, de la
piême maniéré que les Etats de S. A. R. ont h faculté de faire traverfer

par
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par îcs Terres du Roy, les Marchandifes qui y font défendues. A c e s C a u- i 7 z 7.
ses, rcqueroicnt les Supplians qu'il plut à S. A. R. leur permettre de faire
entrer par le Bureau de Saralbe 6c forcir par le Bureau de Forbach, les Ta
bacs qu'ils ferons: venir de Stralbourg, & de faire entrer par le Bureau de
Relvig, & fortir par le Bureau de Valdrevanges les Tabacs qu'ils feront
venir de Hollande & de Trêves, pour la provision de leur Ville, aux of
fres de ne faire venir leurs Tabacs, que dans des Tonneaux & Caifîes bien
fermez, de faire toutes les déclarations & fournirions neccflaires, & de
faire cacheter & plomber lesCaiiTes &Tonneaux; prendre des Acquits à Cau
tion , les faire vifer aux Bureaux de fortie & aux Bureaux de partages, ÔC
d'obferver généralement toutes les conditions preferites par les Articles
LVIII. LIX, LX. LXI. LXII. & LXIII. du Traité de Paris, fous les
peines y portées, conformément à la difpofition dudit Article LX1V. Vu
ladite Requête.

Son Altesse Royale en fon Confeil ayant aucunement égard a
la Requête, a permis & permet aux Suppliants de faire entrer par le Bu
reau de Saralbe & fortir par le Bureau de Forbach , les Tabacs qu'ils fe
ront venir de Stralbourg, & de faire entrer par le Bureau de Relvig Oc
fortir par le Bureau de Valdrevanges, les Tabacs qu'ils feront venir de Hol
lande & de Trêves, traverfans fes Etats , pour la provifion de la Ville de
Sarloiiis, à condition que lefdits Tabacs feront voiturez dans des Tonneaux,
Caiflfes, ou Ballots bien fermez, & que ceux qui les voudront faire pafler
feront tenus de prendre des Acquits à Caution, de les faire vifer, & de rap
porter des Certificats de décharges en ladite Ville, & de fe conformer à
toutes les formalitez preferites par les Articles LVI1I. LIX. LX. LXI. LXII.
& LXIII. du Traité de Paris, fous les peines y portées, conformément
audit Article LX1V. laquelle Permiflion S. A. R. accorde pour le temps
qu'il lui plaira, fans tirer à confequence, & fans que lesHabitans de Sar
loiiis puiflent faire pafler des Tabacs fans être renfermez, comme il eft die
ci-deilus, ni par autre Route que celles fpécifiées par le prefent Arrêt, a
peine de connfcation des Tabacs, Voitures & Chevaux, & de cinq cens
livres d'amende. F a i t au Confeil d'Etat, tenu à Lunéville le 4 Avril
sy27. Signé3 LEOPOLD. Contre-figné, Labbï', !

orne III. Gg
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17x7.

; O R D R E D E S. A. R.

Tant contre les Voleurs & Àfïàlïms, qu'en faveur de ceux des
coupables qui viendront fe déclarer & découvrir leurs complices.

Dû-jj 2vfay 1727.

QUoi que par differens "Edits, Déclarations & Ordonnances , S. A. R,,.ait pris contes les précautions pollibles pour arrêter les délordres , vols
& aflafînats qui fe coinmettoient fur les grands Chemins & ailleurs dans
les Etats, & qu'Eile ait même accordé:, des recompenfes aux Communaux
tezôc aux particuliers qui arrêteront'les Malfaiteurs--, Aflaflîns & Voleurs j,
Elle eft cependant informée que plufieurs particuliers ont été tuez, bleffez
& volez en 'différents endroits fur les grandes Routes & Chauffées, &
notamment fur celles qui aboutirent à Lunéville, & que même la nuit du
onze au douze de ce mois il y a encore eû un homme bielle à coups de Cou
teau & volé fur la levée de Lunéville à Dombalc , •& défirânt S. A. R,
prendre de nouvelles précautions pour mieux affur-er les perfonnés & les
effets des voyageurs, découvrir &: arrêter les Malfaiteurs, Voleurs & Affaf-
iîns. '

Son Altesse Royale otd.ô»n.e a tous les particuliers qui auront
été arrêtez s-bleflez ou volez, & à ceux qui en auront quelques connoif*
fances, ou qui dans la fuite leur parviendront, de tâcher d'arrêter eux mê
me-lefdksÂffkîîns & Voleurs, & s'ils ne peuvent y réufîir d'avertir furie
champ la Communauté la plus voiiine, qui fera tenue de s'affembler fut
fheiir-e en armes & de faire toutes- diligences pour joindre & arrêter lefdits'
Malfaiteurs, & au cas que ce fcit â portée de Lunéville, ou d'une autre Ville
où il y a Maréchauflec , d'avertir pareillement l'Officier qui -la commande»
pour qu'il mette à Finftant fes Archers en campagne, pour faire ce qui eft
de leur-devoir , & celui ou ceux qui auront arrêté- un Malfaiteur, Vol-
leur ou Aiïaiïin, S. A. R. leur fera délivrer comptant une récompenie de
crois cens livres & s'ils en, arrêtent plufieurs, la même"-récompenfe leur
fera délivrée pat tête, conformément à l'Ordonnance du xz Avril 17x1,
qui fera fuivie à cet égard. .

Et comme dans le nombre des Voleurs il s'y en rencontre prefque toujours
cjuelqu'uns qui ne fe trouvent engagez dans la troupe que par la mifere»
la débauche, la fréquentation des mauvaifes compagnies ou la foibleflê, &
que s'ils pouvoient efperer le pardon & la grâce de leurs crimes ils ccflcroient
leurs défordres & brigandages, & procureroient même Je moyen de faire
arrêter leurs complices 1 S, A, IL promet de .donner grâce à celui ou à ceux
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defdits Voleurs, Malfaiteurs & Aflaffins d'une troupe qui viendront s accu-172,7.
fer au principal Officier de la Maréchaufiée de la Ville la plus prochaine, &
parla procureront les moyens de faire arrêter leurs complices ou du moins
auelqu'uns d'eux, encore même que lefdits accufateurs fcroient' les plus
coupables, S. A.R. promet au par delà de la rémilîîon & pardon de leur
crime, de faire délivrer à chacun defdits accufateurs, une récompense de
irois cens livres fur le champ. Veut S. A. R. qu'aux Copies des préfentes "
collationnées par l'un de fes Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens
gc Finances &: qui feront envoyées dans les Villes & lieux de fes Etats ou
j[« a Maréchauflées , foi foit ajoutée comme à l'Original. Donne' à
Lunéville le 13 May 1717. Signé, L E O P O L D. Et contre-figne, M a~
huet. -

1

ORDONNANCE

Au fujet de l'Aumône publique à Nancy, & portant établiflement
d'une Maiion de Force en ladite Ville.

Du 4 Juin 1727.

Eopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, Marchis, Duc de
Calabre , Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,

Salut. Nous fommes informé que malgré toute les précautions que Nous
avons prifes par différents Edits & Déclarations, pour faire fournir la
fubfiftanceaux Pauvres de chaque Ville, Bourg, Village & Communauté
de nos Etats, afin de leur oter tout prétexte de mandier publiquement, il
s'en trouve néanmoins encore aujourd'hui un très grand nombre dans notre
bonne Ville de Nancy, qui continuent de gueufer dans les rues & aux portes
des Eglifes & des Maifons des Particuliers, en quoi ils font d autant moins
excufables, ques'ils font véritablement Pauvres, l'Aumône publique qui leur
eftdiftribuée, peutfuffir à leur entretien , & s'ils font malades & infirmes
ils font reçus & foulagez dans les Hôpitaux de laditte Ville jufqu a leur en
tière guerifon, & encore fecourus par les charités qui font établies dans cha
que Paroiffe ; Ques'ils font errants & vagabonds ils doivent fe retirer dans
le lieu de leur origine, au moyen de ce qui leur eft donne par le Receveur de
l'Aumône publique pour paifer chemin, & fi enfin ils font valides & en état de
travailler ils font obligez de s'appliquer à quelques ouvrages qui foienc a por
tées de leur force, de leur âge & de leur fexe, & d'abandonner une oiiivete li
bertine qui les entraine ordinairement aux plus grands crimes : tous nos Edits
^Déclarations fur cette matiere, n'ont eu pour objet que d?arrêter le progrez
de ces defordres qui intereflent fi efl'entiellement la tranquilite publique ; &

G g ij
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"" ~~Z nc voulant rien omettre de ce qui pourra contribuer à l'éxecution deftjsts

' " £jics : Nous avons crû qu'il étost important d'établir en notrcdite Ville de
Nancy un Bureau compofé de perfonnes du premier Ordre, pour la direction
& adminiftration de l'Aumône publique, & de leur confier toute l'autorité
nécelfaire , pour décider fommairement &: en dernier Reiîbrt, les différents
cas qui fe préfenteront en leur Bureau fur cette maticre ; & afin de rendre
leurs dédiions plus efficaces & empêcher abiolument a l'avenir toutes for-
tes de pauvres de l'un & de l'autre fexe de mandier, Nous deftinons Se
abandonnons dés à préfent un Cor^s de Cazernes fitué à la Ville neuve du-
dit Nancy, Rue de S. Nicolas, où tous les Pauvres qui feront trouvez en
mandiant dans les Villes & Fauxbourgs de Nancy feront enfermez, occu
pez à des ouvrages convenables, & même punis félon que les Commit
faires dudit Bureau le trouveront à propos. Aces Causes& autres bon
nes confidérations à ce nous mouvant, Nous avons établi &£ établirons
en notre bonne Ville de Nancy, un Bureau pour la dire&ion & adminiftra-
tion de l'aumône publique, circonftances & dépendances, lequel fera com
pofé, fçavoir, de nos très chers & féaux Conseillers d'Etat, les Sieurs de
Gondrecourt premier Préfident de notre Cour Souveraine, le Febvre pre
mier Préfidcnt de notre Chambre des Comptes de Lorraine, de Tot-
niclle grand Doyen de la Primatiale, de Vence Prévôt de la Collegialle
de S. George , de Moranville Confeiller en notre Cour Souveraine, Flo-
riot Maître des Comptes de Lorraine, du Comte de Malleloy l'un de nos
Chambelans, de Vaucourt Prévôt & Lieutenant Général de Police de la
dite Ville, & des Sieurs Saunier Lieutenant Particulier au Bailliage de Nan
cy, & Coilin Confeiller en l'Hôtel commun de ladite Ville.

Article Premier,-'

Lefdits Commiflaires s'aiîembleront chaque femaine, les jours de Mer-
credy à neuf heures du matin, & extraordinairement le cas échéant dans
une Chambre du Corps de Cazernes cy-dcifus déligné, lequel Nous defti
nons & abandonnons pour «ne Maifon de Force, où tous les Mandians
feront enfermez, & où lefdits Commiffaircs délibéreront fur les Réglcmcns
& l'ordre qu'il conviendra de faire obferver dans la dulribution de l'au
mône publique, & fur toutes les matieres concernant l'état des Pauvres,
leur fubfiftance , occupation , punition, circonftances & dépendances ; à
l'effet dequoi les Quarteniers feront tenu1; de s'y trouver, pour rendre comp
te de l'état a&uel des Pauvres de leur Quartier.

II, Les Curez des Pareilles pourront le trouver aufdites aflembîèes pour
y faire telles Remontrances qu'ils eftimeront néceflaires au bien & foula-
gement des Pauvres de leurs Paroifles, for lefquellcs il fera ftatué par ledit
Bureau. . -

III. Les Commiflaires décideront fommairement & fans Appel au nom-
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, je cinq tout ce qui concernera les Pauvres, ladiftribution 'c 1'umônc -x
^liqueJes difficukez qui pourront naître entre lesMaîtres&: les Pau vres qui

travailleront, & les achats des grains deftinez à leur fubfiftance, ils feront t els
Règlements qu'ils jugeront les plus convenables pour la conduite & le bon
-.-dre à obferver dans ladite Maifon de Force , & connoîtront générale

ment de tout ce qui aura rapport à l'aumône publique &c à ladite maifoa
cjÊ Force. .

IV. Ils établiront un Receveur pour recevoir &; délivrer les deniers qui
feront levez dans lefdites Villes & Fauxbourgs, & ceux qui feront attri
bués à l'entretien defdits Pauvres fur les Mandements lignes au moins par
trois defdits Commiflaires. 11 aura un logement convenable dans ladite mi
Ton de Force ; il rendra compte de ûx mois en lix mois, & fera tenu de
reprefenter aufdits Commiflaires fes états de Recette & de dépenfe, à cha
que ailemblée aufquelles il fera obligé d afîifter.

V. La taxe pour l'aumône publique arrêtée en notre Confeil fera exe-
cutée, à commencer au premier Janvier dernier, & le payement en fera
fait en deux termes, la moitié au premier Juillet prochain, & l'autre moi
tié au 15 Décembre fuivant,ce qui fera ainfi continué d'année à autre. Permet
tons néanmoins aufdits Commiflaires de l'augmenter ou diminuer fur le tiers
Etat, félon l'exigence des cas : & à l'égard de l'Etat Fxclefiaftique & de là
Noblefle, Nous nous réfervons d'y faire tel changement que Nous avife-
rons bon être, foit pour augmenter ou pour diminuer.

VI. Les Rolles qui ont été en dernier lieu arrêtez par nos Ordres,- de
tous les Pauvres qui doivent être admis à l'aumône publique, feront remis
audit Receveur , pour être copies d'iceux par lui fournies aux Boulangers
qui feront choifis par le Bureau pour la diftribution du Pain.

VII. Ordonnons que les deux tiers des amandes de Police, que le Re
ceveur de la Ville de Nancy reçoit feront remis de mois en mois à ce
lui dudit Bureau, pour être délivrez aux Pauvres pafîants, conformément
à ce qui fera réglé par lefdits Commiflaires , & fur les Billets du Lieute
nant General de Police, pour être le tout rapporté en compte. ,

VIII. Les Quarteniers feront tenus d'avertir exactement le Receveur,
du decez des Pauvres de leur Quartier, ou de leurs forties de ladite Ville,
pour être incontinent rayez du Rolle de diftribution ; à l'effet dequoi ledit
Receveur en avertira le Boulanger, & en fera annotation, tant fur fon état
que fur celui dudit Boulanger, & en fera rapporta l'aflemblée fnivante.

IX. Il fera établi par ledit Bureau en ladite Mai/on de Force, un Con
cierge , chargé d'en tenir les Portes fermées ouvertes, fuivant qu'il fera
réglé par lefdits Commiflaires.

X. Le Bureau établira un nombre fuffifantde Gardes Pauvres, le/quels
auront des Hallebardes, tant pour garder ladite Maifon de Force 3 que pour'



2,38 Ed/tSj Ordonnances > Déclarations 3 tic.
1 7 z 7. être tiiftribuez dans chaque Quartier & à chaque Porte de ladite Ville, &

feront tous lefdits Gardes chargez ( à peine de punition) de conduire tous
les Pauvres Etrangers , munis ou non munis de Paflèports & Certificats
au Lieutenant General de Police, & de les conduire enfuitc à la Porte par
laquelle ils voudront fortir ; & en cas que lefdits Pauvres foient retrouvez
dans ladite Ville en mandiant, ils feront conduits à ladite Maifon de Force
nourris au pain & à l'eau, & punis iuivant la rigueur de notre Ordonnance
du mois de Décembre 17x3.

XL Voulons pareillement que tous les Pauvres de l'un & de l'autre fexe
& de quelque âge ils foient qui feront trouvez en mandiant dans les rues
aux portes des Egliles ou ailleurs, foient fur le champ pris & conduits à la'
dite Maifon de Force , pour y fubir les peines qui leur feront impofées
par lefdits CommilTaires.

XII. Les Pauvres de l'un & de l'autre fexe qui feront enfermez, feront lo-
gez feparement, & n auront aucune communication les uns avec les au
tres, & leur fubfiftance leur fera fournie, Iuivant le Règlement qui en fera
fait par ledit Bureau.

Xilî. Le Bureau s'appliquera particulièrement à faire travailler lefdits Pau
vres enfermez, chacun félon leur âge, leurs forces & leurs portées, & le pro
duit de leur travail fera remis entre les mains do Receveur pour en compter.

XIV. Le Bureau pourra partager lefdites Villes & Fauxbourgs de Nancy
en plufîeurs Quartiers, & en diftribuer un à chaque Commiiïaire, afin d'ê
tre plus parfaitement informé de ce qui s'y paflera , & des changemens
qui arriveront dans le nombre des.Pauvres qui y refident, & s'en faire ren
dre compte par les Quarteniers.

XV. Du nombre defdits Commiflaires, Nous avons établi le Sieur Col»
lin Directeur General de la Maifon de Force, pour veiller particulièrement
avec ceux qui lui feront fubordonnez , à ce que les Règlements qui feront
donnez par le Bureau y foient exaâement obiervez.

XVI. Les Quêtes qui fe feront dans les Paroi (les & autres Eglifes déf
aites Villes & Fauxbourgs, par les perfonnes prêpofées par ledit Bureau,
feront remifes su Receveur de 1 aumône publique , pour é'tre employées à
l'entretien defdits Pauvres & defquelles il rendra compte.

XVII. Voulons que lefdits Commiflaires fe fa fient auffi rendre compte
de la Recette & de la dépenfe qui ont été faites a l'occailon de l'aumône
publique , pendant le cours de l'année derniere 1 yz6.

Si donnons EN Mandement à nos très cher & féaux les Préli-
dens, Confcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & â tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, que ces Prefentes ils faflent, lire, publier, régiftrer & afficher
par tout où befoin. fera ,& de tenir la main chacun en droit foi à leur pleine
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&: entière execution, ceffant & faifanc ceiTer tous troubles & empêche- i

iens contraires-: Car ainfi nous plaît. En foi dequoi Nous avons aux
prefentes lignées de notre main, & contresignées par l'un de nos Confeil-
iers,Secrétaires d'Etat, Commanderaens & Finances, fait mettre & appen-
.ire notre grand SceS. Donne' àLuncvillc le 4 Juin 1727. Signé, LE O-
POLD, Jiplas bas Par S. A. R. Hu.mblrt Girecourt. Rcgiftrata

;\LLANGE.

T Vëpt*''!'™, & regiftrée a l'Audiance publique tenante , Oui & ce requérant le Prs-
iv cptïeur General de S. A. R. Ordonné qu elle fera executée fitivant fa forme & teneur,
g qu'à la diligence dttdit Procureur General, Copies Auément collationées feront affichées
aux Portes des Eg'ufes & lieux ordinaires & accoutumées, & envoyées dans tous les Bail-
Hures , Prévôtés & autres Sièges reffortiffants à la Cour , four J erre pareillement lue >
oubliée, & affichée, pour queperfome rien pretendit caufe d'ignorance. Enjoint aux Subfi-
'tituts des lieux de tenir la main à fon execution, & den certifier la Cour dans la cjuin-
yaiw-. Fait à Nancy , le 16 du mois de fvàn 17 27. Signé, Par la Cour , Va-ut tri n»

Au Sujet de l'Impreflion des Fa&ums &c.
Du 27 Juin 1727.

f Eopold 5 par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de
j , Montserrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
ceux qui ces prefentes verront, Salut. Nous avons cherché jufqua pré
lent avec une attention très particulière , les moyens les plus convenables
d'abréger entre nos Sujets le cours des longues Procédures, afin de les em
pêcher de tomber dans de grandes involucions également rû ineu l'es aux
Parties, & fujetres à nourrir entre elles la défunion ; cependant Nous Som
mes informez que plufieurs perfonnes qui ont des Procez , loit en notre
Confeil d'Etat, en nos Cours Supérieures & autres Tribunaux de nos Etats ,
croyent procurer un éclairçiiiement confiderabla au bon Droit de leur Cau-
fe, en failant imprimer des Sommaires, Analizes, Fadums, Mémoires,
& quelques fois même toutes leurs Requêtes & Ecritures, ce qui excite lai
deur des Parties ad ver(es, & les engage auffî de leur coté d'informer le
Public par l'Impreffion , des moyens dont elles fe fervent pourfoutenirleurs
prétentions, ce qui caufe aux Parties plaidantes une dépenfe fou vent fuper-
fluë. Aces Causes, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre
certaine fcience, pleine puiflance & autorité fouveraine, Nous avonsdit,
ftatué & ordonné, diSons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaie
ce qui fuit.
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172,7. Artlcle Premier.

Que toutes Parties;plaidantes en notre Confeil/oit de nosSujèts ou Etran
gers qui eftimeront pour le bien de leur Gaufe devoir faire imprimer des Sorn.
maires, Analizes, Fadums, Mémoires, Requêtes ou quelque partie que ce
foie de leurs Ecritures, fous quelque dénomination elles puiffent être com-
prifes, de même que tous Acts , Titres & Documens du Procez, ne puif
fent le faire fans qu'ils ayent auparavant remis es mains de nos très chers
& féaux Gonfeillcrs Secrétaires d'Etat, & Maîtres des Requêtes ordinaires
de notre Hôtel en quartier,- les minuttes defdites Ecritures » & les Origi
naux des Titres que nofdits Sujets ou Etrangers voudront faire imprimer
pour s'en fervir dans leurs Procez en notre Confeiî » & obtenu d eux leur
vifa & permiflïon de les faire imprimer.

II. A l'égard de ceux qui auront quelques Procès pendans en nos Cour
Souveraine, & Chambres des Comptes, & qui voudront pareillement faire
imprimer des Sommaires, Analizes, Faâums, Mémoires, Requêtes, ou
quelque partie de leurs Ecritures» voulons qu'ils ne le puiffent faire fans
avoir préalablement communiqué lefdits ouvrages avec les pièces qui y ont
raport, & qu'ils voudront faire imprimer en tout ou en partie, à nos très
chers & féaux Procureurs & Avocats Généraux en nofdites Cour Souveraine

& Chambres des Comptes, & obtenu d'eux leur vifs & permiffion.
III. Au cas que quelqu unes des Parties plaidantes en notreConfeil, Cour

Souveraine & Chambres des Comptes'feraient imprimer ailleurs que dans
nos Etats lefdits Sommaires, Analizes, Fadums, Mémoires, Requêtes
ou partie de leurs Ecritures, défendons à tous Huiffiers de les figniffier,
à moins que le vifa, ainfi. qu'il eft ordonné ci-deffus, n'ait été mis fur l'O
riginal dont ils ligniffieront les Copies; à peine contre chacun contreve
nant de mille livres d'amende ; Défendons auffî aux Parties de les diftri-

buer aux Juges & dans le Public, avant d'avoir obtenû ledit vifa, à peine
d'une pareille amende de mille livres lesunes^& les autres, applicable moi
tié au profit de notre Domaine, & l'autre moitié en faveur des Hôpitaux
des lieux ,& fans qu'elles puiffent être réputées comminatoires, remifes
ni modérées fous quelque prétexte que ce foit. •

. IV. Déffendons très expreffement à tous nos Sujets & Erangers de quel-
aue qualité'ils foient qui auront des Procez, foit en demandant, ou en
d f iant pardevant les Officiers de nos Bailliages ,& autres jurifdidions
fj < ' etnes de nos Etats, de faire imprimer & difttibuer aucuns Sommai
res, Analizes Fadums, Requêtes ou partie d'Ecritures, fous quelque titre
& dénomination fe puifle être, fous les peines avant dites.

V. Déffendons à tous Imprimeurs réiîdans dans, nos Etats, Pays, Terres
& Seigneuries de notre pbêïuancc d'imprimer ou faire imprimer lefdits Som

maires,
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maires, Analizes, Fadums, Requêtes ou parties d'Ecritures, fous quelque 17 z 7.
dénomination elles puiflent être comprifes, à moins que les minuties déf
aits Ouvrages qu'on leur remettra pour imprimer ne foient vifez, ainfi qu'il

voulu par notre préfente Ordonnance, à peine de mille livres d'amen
de contre chacun des contrevenans, applicable comme ci-devant, & du-
quel vifi, lefdits Imprimeurs feront attenus de faire mention au bas de
l'Imprimé ? de même que de leurs noms, & du lieu de leur refidence.

VI. La même réglé fera obfervée à l'égard des titres que les Parties
plaidantes délireront faire imprimer en tout ou en partie, pour les produire
dans leurs Procez, & à cet effet feront tenus d'en remettre es mains de nof-
dits Confeillers Secrétaires d'Etat, Maître des Requêtes, nos Procureurs
& Avocats Généraux, chacun en droit foy,dcs Copies en forme deldits titres
pour obtenir d'eux par écrit leur vtfti, & permiffion de les faire imprimer.

Si donnons en Mandements nos très chers & féaux les Prefî-

dens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambre des

Comptes de Lorraine, & à tous autres nos Officiers, Juffiiciers, Hommes
& Sujets qu'il appartiendra, que ces prefentes ils faflent lire, publier, ré-
giftrer & afficher par tout où befoin fera, pour être fuivies & exécutées fui-
vant leur forme & teneur : Car ainfi nous plaît. En foy de quoy Nous
avons aux prefentes lignées de notre main & contre-lignées par l'un de nos
Confeillers Secrétaires d'Etat, Commendemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel.Donne' à Lunéville le 27 Juin 1727. Signé3
LEOPOLD. Et fins bas, Par S. A. R. Mahuet Regifirata Tallange.

T V'è publiée en la Chambre Âudiance publique tenante, oui & ce requérant, lournier
Subflitm pour le Procureur Général de S, A. R. la Chambre ordonne que la pré

fente Ordonnancefera regiftrée en [es Greffes, pour être fuivie & executée fuivant fa
forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant, & qu'à la diligence du Procureur Ge
neral, Copies d'kelle duëmem collauonées, feront envoyées dans tous les Sièges rejforuf-
fms nnèment à la Chambre, poury être pareillement lues , publiées, regiftrées,fuivies, exé
cutées , (3 affichées aux lieux accoutume^ , dont [es Smftimts certifieront la, Chambre
au mois. Fait judiciairement en la Chambre À Nancy, le s Juillet 1727 Signe,
Kiecler. Et plus bas , J. F r 1 m ont.

DECLARATION DE S. A. R.

Qui deffend aux Tabellions & Notaires de palier aucuns aftes lorsqu'ils fe"
rontParensàquelqu'unes des Parties Contractantes, & d'employer .

pour Témoins des Parens dcfdits Tabellions ou Parties.
Du 27 Juin 1727.

LEopqld, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalcm, Marchis ,Duc de Calabre, &c. A tous ceux
Tmm III. H h
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qui ces Prefentes verront, S a lut, Nous étant fait reprcfencer norre Ecîit
en forme de fupplément à nos Ordonnances, en datte do mois d'Août
17x1 par lequel encre autres chofes, Nous avons detfendu expreffcmcnc
par FArticle 71, aux Tabellions & Nocraires de nos Etats, Terres & Soi
gne uries de notre obeïflancc, d'employer leurs Fils, Frères, Neveux, Cou»
lins Germains, leurs Clercs & Domcftiques, non plus que lesDomefticjucs
des Parties Contrariantes, pour fervir de Témoins à aucuns Aâes ni Con
trats qu'ils recevront, à peine.de nullité ; Et comme Nous éftiraons qu'a
eft également important d'empêcher qu'à l'avenir les Tabellions & Nec
taires ne patient aucuns Aêtes ni Contrats dans lefqucls une ou pJuficu-
rs des Parties intereflees feroient Parents ou Alliées, jufqu'aux enfam
des Couiîns ifïlis Germains inclufiveaient, aufdits Tabellions & Nottaires,
pour prévenir les inconvénients qui pourroient en réfuker3 Nous avons ju
gé néceflaire de faire connoître notre volonté à cet égard. A ces Causes

" & autres ace nous mouvant, de lavis des Gens de notre Confeil, & de
cotre certaine fcience, pleine puilTance & autorité fouveraine, Nous
avons déclaré & ordonné,déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît
ce qui fuit. Que tous les Contrats & Ates celles qu'ilspuiflencêtre, qui
feront pallcz à l'avenir pardevant les Tabellions &c Nottaires de nos Etats,
Terres & Seigneuries de notre obcïiTancc, ne puiflfent être reçus par eux,,
lorsqu'ils feront Parens ou Alliez de l'une ou de piui'ieurs des Parties Con
tractantes , jufqu'aux Enfan s des Couiîns iiïus de Germains inclulivement,
ce qui aura pareillement lieu à l'égard des Parenk & Alliez des femmes
defdits Tabellions &' Nottaires, fi elles font envie, ou fi elles ont des en-
fans vivans, même hors de ces cas filefdits Tabellions & Nottaires font

Bcau-peres, Gendres, ou Beau-freres; deffendons pareillement d'employer
pour témoins aucuns des Parens & Alliez defdits Tabellions & Nottaires,.
ou des Parties Contrastantes, jufqifaux Confins iflus de Germains Incloâ-
vement ; déclarons nuls & de nul effet tous les Ates& Contrats qui pour
raient être pallcz contre les difpodtions prcicritcs par notre préfente Dé
claration j dont lefdits Tabellions & Notaires demeureront refponfabies en:
leurs propres & privez noms envers les Parties intereffées;N'entendons néan
moins donner atteinte aux Contrats qui auroient été pafîez dans les cas
fufdits, avant la publication des Prefentcs.

Si Donnons en Mandement, à nos très chers. & féaux les Préfidens =,
ConléiilctS ? & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &Barrois,
Baillis, Lieutenans Généraux Particuliers, Confèiliers, & Gens de nos Bail
liages, Prévôts, Majeurs & a tous autres qu'il appartiendra, que les Prclcntes
ils fatfcnr lire, publier, tégilîrer & afficher par tout où befoin fera, pour
être fumes 8c exécutées fuivant leur forme & teneur : C à r ainfi nous pîaît»
En foy de quoi Nous avons aux préfentes fignées de notre main, & cou-
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trc-figues par 1 un de nos Confeillers, Secrecaires d'Etat Commandemens17 ^ 7*
finances, fait mettre Se appendre notregrand Scçl. Donne'à Lunévillelc
%7 Juin 1.717. Signé, LEOPOLD. Etflus basait S. A.R. Mahuet.
Regtftr***, T ALLANGE.

La Prsfente Déclaration a été regijlrée à la Cour le 7 Juilkt 1727,

ARREST DE LA COUR,
Portant déffenfes de publier, & ajuger les Dixmes,

. aux jours de Dimanches & de Fêtes.

.D# 21 Juillet 1727.'

VU par la Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois îa Requête présentée parle Procureur Général, expofitive que par les Ordonnan
ces des Ducs Charles III. & Charles IV- d'heureufe mémoire des

12 Janvier 1585, Se 9 Septembre 1624, & par celle de S.A. R. heureu
sement régnant du 18 Avril 1720. de même que par les Réglemens delà
Cour des 27 Août 1700, 19 Juin 1704, 27 Avril 1719,& 11.Septem
bre 1721, îa profanation des Dimanches & des Fêtes commandées par
l'Eglifc a été feverement défendue fous différentes peines, dont quelques
unes ont même été infligées par la Cour à ceux qui avoient ofé contreve
nir à fes Arrêts ; nonobfiant quoi il s'eft pratiqué jufqu a prefent un abus
à cet égard par un grand nombre de Déeimateurs, qui ont coutume aux
mêmes jours de faire publier & ajuger leurs Dixmes, & à cet effet d'en
voyer des Prépofez qui attirent le Peuple dans les Cabarets, pour exciter
d'autant plus les Encheriffeurs dans la chaleur du vin & de la débauché,
ce qui fait négliger le Service Divin, & Faffiftance aux Parroiflès, occa-
fionedesjuremens, des querelles &des dilfolutions^fcandaleufes, ôe porte
fouvent les Metteurs (par la perte de leur raifon) à des Adjudications ou
trées , au grand préjudice de leurs intérêts, & du bien de leurs Familles,
à quoi il eft important de remédier, d'autant plus que nos Souverains se-
tant toujours diftinguez par la pureté de leur Religion , & par leur zélé
à en faire obferver mviolablement tous les devoirs & toutes les obligations,
l'on ne peut apporter trop de foins pour fecondcr leurs pieufes intentions à
ce fujer. Â ces C auses, Requeroit qu'il pîût à la Cour-faire très expref-
fes inhibitions & défenfes à tous les Déeimateurs de faire publier ou aju
ger aux jours de Dimanches & dç Fêtes commandée* par l'Eglife, les Dix
mes qui leur appartiennent dans fon Reffort, à peine de cent francs d'a
mende, de nullité des Adjudications, Se de tous dépens, dommages & in-

Hhij
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îyzy.terêts, faufà eux à faire publier & ajuger icfdites Dixmes aux jours'ou

vrables, & à en faire mettre les Affiches aux Portes des Eglifes & lieux
ordinaires, fans néanmoins qu'il foie permis en aucuns jours de faire boire
les Metteurs & Encherillcurs dans les Cabarets ou autres lieux , lors qu'il
fera procédé au fdites publications ou adjudications, à peine de 50 francs d'à-
mende & de plus grande s'il échec 5 ordonner que l'Arrêt qui interviendra .
fera lû & publié à l'Audiance de la Cour, regiftré en fes Greffes, & en
voyé dans tous les Bailliages, Prévôcez & autres Sieges dépendans de fou
Refïort, pour y être pareillement lû & publié , de. même qu'aux Prônes
des Parroiffes, & regiftré par tout ou befoin fera 5 enjoindre aux Magiftrats
Officiers & Suhftituts des lieux de tenir la main a fan exécution, '& auf-

dits Suhftituts de certifier la Cour de leurs diligences dans le mois, la ma
tière mife en délibération, & ouï fur ce le rapport du S. Dubois de Rio-
court Confeiller, & tout confîderê.

La Cour faifant droit • fur les Rcquifirions du Procureur General fait très
exprcfTes inhibitions & défenfes a tous Déeimateurs de faire publier ou ad
juger aux jours des Dimanches & de Fêtes commandées par l'Egliié, les Dix-
nies qui leur appartiennent dans l'étendue de fonReflort, à peine de cent
francs d'amende,& de nullité des Adjudications, & de tous dépens,domma
ges & intérêts, fauf à eux à faire publier &: adjuger lefdits Dixmés aux jours
ouvrables, & à en faire mettre les affiches aux Portes des Eglifes & lieux
ordinaires, fans néanmoins qu'il foie permis en aucuns cas de faire boite
les Metteurs & Encheriffeurs dans les Cabarets ou autres lieux lors qu'il
fera procédé aufditcs publications ou. adjudications, à peine de cinquante
francs d'amende de plus grande s'il échet, ordonne que le préfent Arrêt
fera lû & publié l'Audiance publique tenante , regiftré en (on Greffe > &c
envoyé dans tous les Bailliages, Prévotez & autres Sieges reiforriilans à la
Cour, pour y être pareillement lû, -& publié de même qu'aux Prônes des
Parroifles, & regiftré par tout ou befom fera -; enjoint aux Magiftracs,
Officiers & Suhftituts des lieux de tenir la main a fon exécution , & auf-
dits Suhftituts de certifier la Cour de leurs diligences dans le mois. Fait
à Nsncy en la Chambre du Çonfeil, le zi Juillet 17x7. Signé, Gondre-
coaux et D. bois de Riocourt.

Lu, -publie regiftré , -Andutnce publique tenante à. Nancy /# même jour, il
Juillet 1727* Signé, Gondmj.covmt Et plus bas, Favlirw.
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Portant révocation de la nullité Hes'Â&es que les Tabellions
:& Notaires pafleront 'pour leurs Pai

Du 22 'Juillet 1/2/.

Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, Mont-
feras» Roy de Jeruialem, Marchis, Duc dcCalabre&c. A tous ceux

qui ces Prdeotes, verrons: Salu t. Par notre Déclaration ciu 27 Juin der
nier, Nous aurions ordonné que tous les Contra&s & Actes qui ieroienc
paiîezà l'avenir, pardevant les Tabellions & Notaires de nos Etats, Ter
mes Se Seigneuries de notre obéïilance s ne puiffent être reçus par eux lorf-
qu'ils feront Parents ou Alliez de Tune on de l'autre, des parties contractantes
|ufau'aux Enfans 'des Confins ilTus.de Germains incluûvement, ce quiau
rait pareillement lieu à l'égard des Parens & alliez des femmes tïefdits
Tabellions &-Notaires fi elles font en vie, ou s'ils ont des Enfans vivans,
xnême iiors de ces.cas, fi lefdits Tabellions & Notaires lonc.Beau-peres
Gendres., ou Beau-freres :Ôt en outre , & conformément à 1,'A.rticle71 du
Suplément à nos Ordonnances du 'mois d'Août 1711, Nous aurions pareil- '
lement deffendu aufdits Notaires & Tabellions d'employer pour .témoins •
leurs Fils,Freres,Ncuveux & Coufins Germains,ni leurs Clercs,DomeftiqueSi
non plus que les Domeftiques des Patries contractantes, le tout à peine de
nullité des A&es & Contrats qui pourront être paflez contre la difpo-
(ition de notredite Déclaration du 27 Juin dernier , & Article 71 du Sup
plément de nos Ordonnances du mois d'Ac-ût ijn , & -cie demeurer par
îefdits Notaires & Tabellions refponfables enkorspropres'.&,privez noms
envers les Parties intereffêcs. ' Et ayant du depuis cohfideré que la nullité
prononcée contre les Aâes Se. Contrats qui pourroient être ainli paffez .con
tre la d.ifpofition de noidites Ordonnance! & Déclarations, pourroitoau-
fer des inconveriiens & des pertes irréparables aux Parties contradantes,
.qui ne peuvent connoître les cas defdkes contraventions aufquelles lef
dits Notaires & Tabellions pourroient s expofer, & qui peuvent fenls.eti
être inftruics , contre lelquels cependant il n'y auroit qu'un recours d'in
demnité à poursuivre qui pourroit être mal aiTuré par leur infolvabilité
& impuiflance de pouvoir réparer le mai qu'ils auraient caufez, Nous avons
juge qu'il eft du bien public, & de celuy des Parties contraâàntes de le
ver la peine de nullité, prononcée contre les Ades que lefdits Notaires Se
Tabellions pourroient leur palier, & pourcontcnir ceux-ci dans l'obfervation
de nos Ordonnances,de leur faire fupporter cette peine feule. A ces Causes ,
& autres bonnes confédérations à ce Nous mouvant, de i avis «es tiens de
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j y zjt notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance & autori^

fouveraine Nous avons révoqué & révoquons par ces préfentes, la pcjne
de nullité prononcée par notre Déclaration du 2.7 Juin dernier & par jfi
Supplément à nos Ordonnances du mois d'Août 1721, contre tous les Ac
tes & Contrats qui pourraient être paffez par centravention , & contre
leurs difpofitions, par les Notaires & Tabellions de nos Etats 5 lefquels Ac
cès & Contrats feront valables & fortiront leur effet i mais lefdits Notai
res Se Tabellions qui les auront ainiî paflez par contravention, feront con
damnez & par corps en une amende de mil francs Barrais, qui fera encou
rue & dûë par le feul fait, fans que cette peine puifle être réputée com
minatoire , remife ni modérée pour quelque caufe ou raifon ce puifie être.

Si donnons en Mande me n t à nos tres-chers & féaux les Préfidens
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillis, Lieutenans Généraux, Confeilliers, Gens de nos Bailliages , Pré,
vpts 6c Officiers de nos Prévôtez, & à tous autres qu'il appartiendra, que
ces préfentes ils faffent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin
fera , & de tenir la main chacun en droit foi à fon entiere exécution : Car.
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
main, & contre-fïgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'
à Lunéville le 11 Juillet 1727. Signe , LE OPOLD. Et glus bas, Par
S. A. R. Olivier, Regiftma, Tallange.

T Uë 3 publiée & regiftrée ,Oiii (3 ce requérant le Procureur General de S. A. S. Ordonné
qu'ellefera,fui-vie & execuiéefélonfaforme & teneur£3 qu'à la diligence duditProcureur

General, Copies duëment callatiannées, feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévotez,
& autres Sièges du reffort de la Ceur foury être pareillement lue , publiée ©> regiftrée,
fuivie §3 exécutée. Enjoint aux Subfthms des lieux de tenir la main àfon exécution} &
d'en certifier la Cour dans la quinzaine. FAn à Nancy l'Audience publique tenante
in Jeudy 31 du mois de juillet ij27. Signé ,G 0 ud j e c 0 v X7. Et plus bas, FAvltriu.

D ECLARAT ION

Qui défuïiît les Offices de Curateur en tître, de ceux
de Cornmiiîàire- aux laifîes Réelles.

Du 22 Juillet ij2j.

JEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, de Mont-,, ferac Roy de Jerulalem, Marchis, Duc de Calabre &c. A tous ceux
qui ces préfentes verront, S ai ut. Par l'Article III. de notre Déclaration
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jo. Mars dernier , Nous avons uni les differens Offices y mentionnez, ijzy.
notamment ceux de Curateur en titre , vacans au Bureau de nos Parties

Cafuellcs, à ceux de Commiilaire aux Saiiies Réelles des Sièges de juftice
je nos Etats, &Nous avons enfuite fait modérer les Finances anfqueiles ils
avoient été taxez en exécution des Edits de création ; ' mais ayant remar
qué qu'il s'y trouve de l'incompatibilité -dans les fondions defdits Offices
de Curateur en tître &de Conimiflaire aux Saiiies Réelles 5 en ce que dans
|es Décrets forcez qui fe font furies abfens, la même perfonne ne peut def-
fendre leurs droits, &pouriuivrcen même temps l'effet delà Saifîe Réelle,
qUi les dépouille de la jotiïiiance de leurs biens uécretez. que le devoir d«
j'Offîce de Commiflaire aux S.diics Réelles exige de laiifcr à B.u'l judiciai
re & d'en percevoir les fruits pour en compter au profit des Créanciers; à
euoi voulant remedier, l'affaire mife en délibération en notre Confeil, de
l'avis des Gens d'icelui, & de notre certaineicience pleine puiflance &au-
torité Souveraine : Nous avons révoqué & révoquons l'union qui a cté faite
par l'Article III. de notre Déclaration audit jour 10. Mars dernier, des
Offices deCommitïaire aux Saifics Réelles desSiegesde Jufticcdenos Etats,
à ceux de Curateur en tître; lefquelsOffices Nous déclarons incompati
bles, & voulons qu'ils relient diviiéz comme ils l'étoientpar nos Edits de
création, pour ctrepofledez & exercez par des Sujets diflercns, fauf à ceux
qui peuvent avoir payé quelque Finance au Bureau de nos Parties Cafuel-
les, pour raifon defdites Unions, de fe pourvoir en notre Confeil des Fi
nances.,, pour être pourvus à leur rembourfement ; ordonnons au furplus que
le Rôle de modération des Finances-defdits Offices que nous avons fait:
arrêter, foit fuivi & éxecuté.

Si Donn oms en Mandementî nos très- chers & féaux lesPréfî-

dens, Conferllers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils fafléne lire, -
publier, regiftrer, & afficher par tout où beioin fera, pour être fuivies &
exécutées fuivant leur forme & teneur, fans permettre qu'il y foit contreve
nu diredement ni indirectement : Car ainfi Nous plaît. Ên foi de quoi Nous
avons aux Préfentes-lignées de notre main, & contre-fignées par l'un denos
Conleillers-Secretairesd'Etat, Commandeincns& Finances, fait mettre &

appendre notre grand Scel. D o n n e' à Lunéville le zz. Juillet 1727. Signé?
1EOPOLD. Et plus bas y Par S.A. R. Olivier, Regijlrata, Ta il ange,

Y Uë, publiée » regiftre'e > Qni& ce requérant le Fractireur General, de S. A. K. Or
donné qu'elle fera fitivie G? exécutée félon faforme & teneur ; g? qu'à la diligence

du Procureur General, Copies duèment csllatiannées , feront envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sièges reffortifjans à la. Cour, poury être pareillement lue . pnbhe'e , regiflree
f'-'ivie & exécutée. Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main kfon exécution &
d'en certifier la Cour dans quinzaine. FAi fk Maxcjr, Audïattce tsublique tenante, d#'fm*
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172,7 3l Juillet 1727 Signé, Gondxecovxt.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Qui authorife les Officiers du Bailliage du Baffigny à appofer les Scellez
& faire les Inventaires dans les Maifons des Chanoines du Chapitre de

Bourmont.

Du zç Juillet 1727.

1* ' Eopold par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar„ & de
I' j Montserrat, Roy de jerufalem, Marchis, Duc de Caiabre, &c. A tous

ceux qui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons que vû en notre
Confeil d'Etat la Requête à nous préfentée le z Avril dernier par les Pré.
vôt, Chanoines ôc Chapitre de l'Infigne Eglife Collegialle de la Mothe
transféré à Bourmont, tendante pour les motifs y énoncez à ce qu'il nous
plût les garder & maintenir au droit & pofleflion ou ils font d'appofer les
(celiez & faire les Inventaires des Meubles & Effets des Chanoines dé-

cedcz, & déclarer nul & de nul effet l'appofkion du Scellé fait violemment
par les Officiers du Bailliage du Baffigny le z8 Mars dernier fur les Effets
delaiiVez par le decés du Sieur Hercule François V uillot l'un dédits Chanoi
nes ; leur permettre défaire lever ledit (celle au cas que les Héritiers feré-
prefenteroient conformément à leurs titres & poffeffion, & condamnée
lekiits Officiers aux dépens, dommages intérêts, tels qu'il nous pLtiroit les ré-
glenladite Requête lignée Houard Avocat en notredit Confeil.notre Décret
au bas dudit jour z Avril dernier par lequel nous aurions ordonné qu'elle
feroit fignifiée aux Officiers du Bailliage de Bourmont pour y répondre
dans la quinzaine, pour leurs reponfes, enfemble ladite Requête remife en
tre les mains de notre Procureur Général en notre Cour Souveraine, fur fon
avis, être fur le tout par Nous fhtué ce qu'au cas appartiendrait; l'Exploit
de lignification du 11 dudit mois contrôllé à Bourmont le même jour j Re
quête employée pour réponfe defdits Officiers du Bailliage du Baffigny ten
dante à ce qu'il nous plût déclarer lefdits Chanoines & Chapitre non rece-
vables & mal fondez dans leur demande , & renvoyer les Supplians avec
dépens, & ordonner qu'ils continueront à l'avenir d'appofer les fccl'cz &5
faire les Inventaires dans les Maifons des Chanoines qui decêderont 3 ïcel-
le lignée, G. Simonaufîi Avocat en notredit Confeil fignifiée le troiiicme
May fuivan 15 autre Requête employée pareillement pour réponfe defdits
Prévôts, Chanoines & Chapitre de. Bourmont lignifiée le 1 7 dudit mois 1
autre Requête employée pour contredits defdits Officiers lignifiée le 19 fui-
vanc ; autre Requête d'employ delniis Prévôts te Chanoines fignifiée le }
Juin; Requête en production nouvelle de deux.pièces des mêmes reçue
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ar Ordonnance dudit jour qui ordonne que ladite production nouvelle 17x7,

fera contredite & fauvèe de 3 jours à au ires péremptoirement lignifiée à l'inf-
tant; autre Requête d'employ des mêmes lignifiée le 13e. iuivant avec la
production nouvelle de quatre autres pieces reçues par ordonnance du
jnême jour, qui ordonne qu'elle fera contredite & fauvée de jour à autre,
attendu l'état du Procès, fignifïée à Imitant ; autre Requête d'employ déf
aits Officiers contenant production nouvelle de 6 pièces jointes, l'Ordon
nance du 2,3 dudit,mois qui reçoit ladite production nouvelle & ordon
ne qu'elle feroit contredite & fauvée de jour à autre péremptoirement, at
tendu l'état du Procès, lignifiée le même jour ; Aété d'employ defdics Cha
noines lignifié le 16-, les Conclufions de notre très cher & féal Confeil-
ler d'Etat, Procureur General de notre Cour Souveraine de Lorraine &
garrois le Sieur de Montureux ; autre Requête à nous préfentée par lefdits
Prévôt &c Chanoines ; notre Décret au bas du 14 dudit mois de May, par
lequel nous aurions nommez nos très chers & féaux Confeillers d'Etat,
les Sieurs Tervenus Rapporteur, de Girecourt, Romécourt, Rennel, 8c Re
boucher Commiflaires, pour examiner ladite inftance & y donner avis,
lignifiée le 16 dudit mois. Toutes les autres pièces & productions des par
ties au contenu de l'Inventaire , ouï le Rapport dudit Sieur Tervenus &5
lui & lefd. CommifTaires en leurs avis.

NOUS étant en notredit Confeil, avons mis fur la demande defditsPrévôt & Chanoines &c Chapitre de la Mothe les parties hors de
Cour ; ordonnons en conféquence qu'à l'avenir les Officiers dudit Baillia
ge du Baffîgny appoferont le fcellé dans les Maifons des Chanoines dudit
Chapitre qui decederont, & enfuite procéderont à la confection de l'In
ventaire des Effets trouvez fous le fcellé, le tout en préfence d'un des dé
putez dudit Chapitre qui pourra affilier aufdites appofitions de fcellé &
confection d'Inventaire, pour la confervation des titres &L papiers des mê
me Chapitre, à l'effet dequoi il fera averti par le Commi.ilaire dudit Bail
liage du jour auquel il y procédera,dépens compenfez, les vacations des Com
miflaires & expédition de l'Arrêt à la charge dudit Chapitre.

F ait & jugé audit Confeil, tenu à Lunéville le 9 juillet 172.7. Par S. A. R.
Vaultr 1N.

Tome III. II
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DECLARATION.

Concernant les Magazins de Grains. :
Du S j4ûUt 1/2?.

LEopold ,par îa "grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mon-ferrât s Roy dejerufalem, Marchis , DucdeCalabre, &c. A tous ceux
qui ces prélentes verront ,Sald t.Les précautions que Nous avons prifes
dans les années dernieres pour faire former dans les principales Villes &
lieux de nos Etats, des Magafins de Grainsfufîiîans, pour fournir à nos Sujets
la fuMftance & nouricure nccciunrc en cas de dïfecte, & l'avantage & le fou-
Jagement que nos Peuples en auraient inconceftablcment retiré , fi malheu-
reufement le cas étoit arrivé, Nous engagent à leur continuer unereffource ;
fi, fagement établie, nonobflant que la Récolté de la préfente année aie été,
des plus abondances : Et comme Nous avons fait rendre les Grains qui
étoient dans lefdics Magafins.,; a ceux qui les y avoient fourni l'année der
nière, Nous avons réfoiu d e les faire remplacer de ceux recueillis en la Moif- _
fon de la préfente année, & pour cet effet, de réitérer les principales di (poli
rions que Nous avons ci-devant faites à cefujer, par notre Ordonnance du
iz Décembre 172.5, &. Déclaration du 3 j Juillet ijz6. A ces C au ses,
& autres bonnes a ce Nous mouvantes, de lavis des Gens de notreCon-

feii, & de notre certaine fcience;> pleine puifTance & authorité Souveraine ,
Nous avons dit, déclaré &: ordonné, difons, déclarons & ordonnons-, Vou
lons & Nous plaît ce qui fiait. . ; .

Article Premier,, ...

• Ordonnons que pour le remplacement des Grains qui étoient dans, les '
Magafins Publics , & que Nous avons fait rendre, il en (bit au plus-
tard, pour le 15 du mois de Novembre prochain dépofe d'autres, recueil- '
lis en la Moiffon de la'préfente année, & à cet effet..que tous Laboureurs
culdvans, foit leurs propres Biens, ou des Terres à ferme, de même que
les-Seigneurs, foie Ecclcilaftiques ou Laïques, de quelque Ordre & Etat'
qu'ils foient, ians aucune exception ni privilège, lcfqueb cultiveront ou ré
giront par leurs mains leurs Terres & Seigneuries* ou leurs Âdmodiateurs
& Fermiers, ainfi que les Fermiers & Sous-fermiers de nos Domaines, foient
eenus dy porter des Grains en la maniéré & aux conditions fuivantes.

IL Celui qui aura cultivé dix jours de Terres en Bled, Seigle, Meceiî,
Elfmttc ou Garaoge, fournira un demy Rcfaî racfurc de Nancy} celui qui-
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en aura cultivé quinze Jours, fournira trois Bichets de ladite mefure; ce- 17x7.
Itoiqui en aura cultivé jufqua zo Jours, un Relal même mefure ; celui
qui aura cultivé 2,5 jours , un Refal & un Bichct ; celui qui en aura culti
vé jufqua 30 jours, un Refal & demi, & celui qui en aura cultivé jufqUa
40 jours, fournira deux Refaux dite mefure de Nancy, & en fus à propor
tion > en telle forte que ladite proportion fera gardée à raifon d'un Bichec
par 5 jours de Terre, laquelle fourniture Nous voulons être faite en Bled ,
froment, Seigle, Méteil., Efpiotte ou Garaiige de la meilleure efpece <5£
plus commune du Terroir & des mieux conditionnées,, qui auront été En
grangez en ladite Moiffon de l'année préfente , .& à l'égard de ceux qui
n'auront cultivé des Terres qu'au deifous de 1 o jours, ils ne fourniront rien
dans Icfdits Magafxns.

III. Voulons que lesDédinatcurs & les Seigneurs, Eccléfiaftiques ou Làï--
ques,qui perçoivent Dixmes, Rentes ou redevances Seigneuriales, enBed »
Froment, Seigle, Méteil, Efpiotte ou Garange, ou leur Fermiers, Admo*
diateurs & Meuniers , même ceux de notre Domaine, fourniflent de cha
que 2.5 Refaux, tant de Dixmes que de Rentes, un demi Refal mefure
dudit Nancy; de 50 Refaux « un Refal & atj-deflusà proportion, à raifon
d'un demi Refal par chaque £5 Refaux.

IV. Pour l'exécution de deux Articles précédents, Nous ordonnons que
dans la huitaine après la publication des préfentes il foit fait par les Af-
feycurs de chaque Communauté en la préfente année, un Rôle en prefen-
ce du Maire, ou principal Officier d'icelles, des perfonnes qui cultivent
les Terres fur le Ban & Finage de leur Communauté, félon les propor
tions portées ês Articles ci-defliis-, dans lequel Rôle ils désigneront la quan
tité & efpece des Grains que chacun devra fournir, à peine contre lefdits
Afleyeurs, en cas de fraude, d'être punis d'amande arbitraire, lequel Rô
le fera par eux remis entre les mains du Maire ou principal Officier de la
dite Communauté, &: Copie d'icelui publiée à fa diligence, & affichée à la
porte de l'Auditoire ou de I'Eglife Paroiffiale du lieu : Voulons que huitaine
après lefdites affiches, les y dénommez délivrent entre les mains dudit Mai
re ou principal Officier de la Communauté, la quantité & efpece des Grains . .
de la préfente année que chacun d'eux devra fournir, à peine d'y être con
traints inceifamment,. nonobstant oppofîtion ou appellation quelconque»
& en la même forme que pour nos propres deniers, & qu'après la col
lette ainlî faite, ledit Maire ou principal Officier fafte voiturer lefdits Grains
par les Laboureurs de la Communauté , fans-pouvoir traiter des Voitures
avec aucun Etranger dans le même Magaiïn d'où il aura tiré ceux qui lui
ont été rendus, & les fafl'ent délivrer avec ledit Rôle au Garde-Magafin
qui yeft prépaie, lequel donnera auxVoituricrs d'iccuxfon Reçu, tant des
Grains que du Rôle, ,
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2 Y. Quant aux Décimateurs & Seigneurs , Ecclcfiaftiqucs on Laïques

dont il cil parlé dans l'Article III. ci-devant, la quantité des Grains qu'ils
devront fournir aufdics Magafins fera fixée par nos Prévôts, ou par le Lieu
tenant Général du Bailliage ou H n'y a pas de Prévôts, dans l'étendue de la
JurifdicHon des Lieux où les Dixmes & Rentes Seigneurialies fe lèvent
fur les Baux qui leur feront reprefentezdans la huitaine, à compter du jour
de la publication des préfentes dans le Chef-lieu, par les Décimateurs, Sei
gneurs ou nos Fermiers , aufquels Nous enjoignons de le faire fans diffi
culté, & à defFaut des Baux fur la déclaration des Maires & Gens de Juf-
tice des Lieux, & au cas qu'ils n'auroientfatisÊait dans ladite huitaine, nof-
dics- Officiers s'en feront donner des déclarations fpécifiques par lefdits Mai
res & Gens de Juftice des Lieux , fur lefquels Baux ou Déclarations, il fe
ra par eux procédé dans la huitaine fuivante à la fixation de ladite quotité >
dont ils envoyeront le double ligné d'eux à notre Contrôleur General des
Finances, pour Nous en rendre compte.

VI. Le contingent des Grains que lefdits Décimatcurs & Seigneurs de
vront fournir, par eux ou leurs Fermiers, fera notifié par écrit par nofdits
Officiers, aux Maires de chaque lieu, lefquels en avertiront aulii tôt leurs
Seigneurs, Décimateurs ou Fermiers, qui feront tenus d'en faire la délivran
ce dans la huitaine aufdits Maires, à peine d'y être contraints en cas de re
fus, pour être lefdits Grains conduits avec ceux des Laboureurs, par les
H ibitans de chaque Communauté , dans lefdits Magafins établis en con-
fequence de notre Ordonnance du douze Décembre 1725 , dont la lifte
fera jointe à notre préfente Déclaration ; voulant bien pour le foukgement
de ceux qui doivent fournir lefdits Grains, Nous charger (comme Nous
avons fait dans les précédentes années ) des frais defdits Magafins, ensem
ble des Gages des Gardesd'iceux & des prépofez à l'entretien & confervation
des mêmes Grains ; aufquels prépofez & Gardes Magafins, Nous enjoignons
de fe conformer au Règlement particulier qui leur a été donné, & de rece
voir lefdits Grains, à fur & à inclure qu'ils leur feront amenez par le!Ji-
tes Communautez, fans leur occafionner aucun retard.

VII. Et d'autant que pluiieurs des Déclarations fournies les années der
nières par les Laboureurs, Propriétaires ou Fermiers, fe font trouvées peu fi
dèles, Nous leur ordonnons de déclarer plus exactement aux Aficyeurs
toutes les Terres qu'ils auront cultivez en la préfente année, à peine de
cent francs d'amende contre chacun de ceux dont les Déclarations ne fe trou

veront pasjuftes& exactes, de laquelle fournie moitié fera aplicable au pro
fit des Dénonciateurs, & l'autre moitié aux Pauvres desParoifiës des Lieux.

VIII. S'il a tri voit que d'ici à-la Moiffon de l'année prochaine 172,8. Ja
neceffité publique exigeât la vente defdits Grains, Nous voulons que les
Gardes Magafias la fafienc chacun dans fon diftrid, & que le prix dû fond
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Refaits Grains en foit par eux remis aux Maires & principaux Officiers dei 7 z 7.
chaque Communauté qui les auront acpofez aux Magafins, pour êcre en-
fuite par Ickiics Maires & principaux Officiers, diftribuez à chacun de
ceux qui auront fournis lefdits Grains. '

IX- Et (1 avant la Moi! l'on de l'année prochaine, il n'y a point de neeef-
fité de vendre lefdits Grains, Nous vouions qu'alors ils foient rendus en
efpece à chacun de ceux qui les auront fournis, les Grains ne devant être
ic'iardcz que comme un dépôt fait en faveur du bien public, pour s'en
fervir en cas de befoin.

X. Ordonnons que les conteftafions qui pourront furvenir fur l'éxecu
tion des Préfentes, foient portées pardevant nos Juges ordinaires de pre- .
miere Inftance, & qu'elles foient traitées fommaircment, fans frais, forme
ni Bgure de Procès, & en cas de difficulté ils en donneront avis à notre Con
trôleur Geserai des Finances , pour Nous en rendre compte ; Voulons que
ce qui fera réglé par nofdits Prévôts, Licutenans Généraux, foit éxecuté
par proviiion, nonobftant toutes oppofitions.

XL Voulons au furplus que les Ordonnances cy-devant faites par Nous
Si les Dues nos Predecelfeurs, au fujet du Commerce des Grains, notamment
notre Ordonnance du 29 Novembre 1724 qui defrend de vendre les
Grains en Herbe, enfemble les Traitez & Concordats faits à ce fujet avec
les Etats voifins, foient éxecutez félon leur forme & teneur.

Si donnons en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Prélldens,
Conieillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Licutenans Généraux, Prévôts, Mayeurs, leurs Lieutenants, &c à tousria-
tres nos Officiers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces préfentes
ils faifent lire, publier , regiftrer & afficher partout où befoin fera, & tien
nent la main chacun en droit foi à leur pleine & entière exécution : Car
flir.fi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre
main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillcrs-Sccretaircs d'Etat, Com-
mandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scsi Donne' .
à Lunéville le 8 Août 1727. Signe, LEOPOLD. Etplus bits, Par S.A. K,
Olivier. Régijlrata Guire. Fro, T alla.vg e>

T Uë, publiée & retirée : Oui ($ ce requérant le Procureur General de S. A. -R. Ordonné
quelle fera fmvte & exécutée félon jà ferme & teneur ;($gui la diligence du Procu

reur General, Copies duement collatîonnées, feront envoyées dans tous les Bailliages,
Prévalez &'Parciffes du reffort de la Cour, pour y être pareillement lue , publiée, af
fichée & regiflrée, fuivie & exécutée. Enjoint, aux Subfthuts, des lieux , de tenir la main
à fin exécution , & déen certiper la Cour dans Ia quinzaine. Fa / T a JNancy, Audience
publique tenante , du' fundy 14- Août 1727. Signé , Goudrecovkt. Et plus' bas
Va v l t g, 1N,
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.ETAT

Des lieux ou feront établis les Magazinss de Grains, en exécution
de l'Ordonnance ci-jointe.

" L O R R A I NE.

Nancy,
Lunèvillc }

Saine Diey,
Bruyeres,
Remiremont,
Châtel-fur-Mozellc,
Ramberviliers,
Rozieres,
Saint Nicolas,

Nommeny,
Fenêtrange,
Lixhcim,

Efpinal,
Mirccourt,
Vezclifc,
Neuf-Chateau,
Çhateau-Salins,
Dicuze,

Commercy,
Zarguemincs.
Bitclic ,

Boullay,
Bouzonvillc j
Haroué,
Boucknom,
Saine Avold.

B A R R O IS.

Bar,
Pont a Mouflon,
Saint Mihiel,

Etain,

Bricy,
Villcrs la Montagne,

La Marche,

Confians en Baffigny,
Gondrecourt.

Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. le 8 Août 1727. Signé, Olivilr de
Hadonvuler. x

ORDONNANCE,-
Portant dsfenfes de ftipuîer des Vins dans les Ventes & Adjudications des

Biens & Ufages des Communaucez & Fabriques des Paroifles.
Du 27 Août IJ2J,

LEopold, par la grâce de Dieu, Due de Lorraine & de Bar, Roydcjerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de GueMres, &c. A tous ceux
qui ces Préfentes verront, Salut. Etant informé que les Officiers, Maires,
Habitans & Communautez de la plupart des Bourgs & Villages de nos
Etats, lors qu'ils vendent ou laiflène à ferme les Biens, UfuincsUfages &
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autres profits de leur Communauté, ainfi que ceux appartenans aux Fabri- 172.-*
ques des Parroifles, ftipulent des Vins qui fc confomment entr'eux, ce qui 7 '
gft contraire aux intérêts defdices Comtnunaurez & Fabriques, en ce que.
jcS fommes que l'on doit payer pour lefdits Vins, diminuent le prix

. ventes & ad judications, & voulant réformer cet abus , & faire connoître
^os intentions à cet égard. A ces Causes, & autres à ce Nous mou
vantes, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine pujflance & autorité Souveraine, Nous avons par ces Préfentes dé
fendu & défendons trés-expreiîe.mcnt aux Officiers, Maires, Hahitans &

' (0otnmunautcz des Bourgs & Villages de nos Etats, de plus à i avenir fti-
puler aucuns Vins, ni Francs-vins, dans les Ventes ou Adjudications qu'ils
feront des Biens, Ufuines, Ufages & autres profits de leur Communautés
de même que ceux.appartenais aux Fabriques de leurs Paroiiîcs, & au cas .
qu'il y en aurait deftipnlcz, Nous.défendôns pareillement aufdirs Officiers ,
paires, Habitans & Communautez de fe Jes approprier ou consommer
entr'eux, & leur ordonnons d'en faire compter au profit défaites Commu-
r.autcz & Fabriques, chacun à ion égard , à peine de. tous dépens, dom
mages & intérêts.

Si donnons en M an df.ment à nos trcs-chcts & féaux les Préfi
xons , Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, Baillys, Lieutenans Généraux, Confeillers & Gens de nos Bailliages,
Prévôts, Mayeurs, leurs Lieutenans & à tous autres nos Officiers, Jufticiers,
Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que. les Préfentes ils faffent lire, pu
blier, regiftrer & afficher par tout oùbefoin fera , & qu'ils tiennent la main
à leur pleine & entière exécution , fans permettre qu'il y foit contrevenu
directement ni indirectement :Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes {ignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Con fei 11 e rs-S ecretai r es d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 2.7Août 1717. Signé,
LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A, R. Olivier. Regi/lrat* , Tal-
IÀNG E.

J Ue , publiée, &hegiflrée, ouï (3 ce requérant le Procureur Généré de S. A. R, Or
donné qu'elle fera exécutée fitivant fa ferme & teneur, & qu'à la 'diligence dudit

Procureur General, Copies da'ément collationnéts feront envoyées dans tous les Bélliacres ,
Prévôte\ (3 Parafes du reffort de la Cour, four y être pareillement lue, publiée & re^tflrée*
fuivie, affichée £3 exéc utée. Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir la main à fon exé
cution , (3 d'en certifier la Cour dans le mois. FAit à Nancy, Audiencepublique tenante s
du Jettdy 4 âu mois de Septembre 1727. Signé, Goûd kec ov xr.Jïtpltis Bas, Fa v &-
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A RREST DE LA COUR,

. Portant défenfes aux Juges des Prévotez d'accorder Paréatis pour
traduire leurs jurifdiciables pardevant des juges étrangers.

Du 30 Août ij2j»

VU Par la Cour Souveraine de Lorraine & B .irrois la Requête pré-fentée par le Procureur General, Expolkiveque quoi que par la difpo-
firion de l'Ordonnance les Juges des Prévotez ne puiffenc décerner aucuns
Paréaris pour traduire leurs Jurifdiciables pardevant des Juges étrangers,
néanmoins il eft arrivé que Me Gilbert Lieutenant en la Prévôté de
Foug en l'abfence du Prévôt, a ofé décerner un Paréatis pour traduire
fur une demande en réparation de trouble, le nommé Jean Simon habi
tant de S. Germain partie de Lorraine, pardevant l'Officier de la Haute»
Juftice de Longoore Terre de Champagne, comme il paroit par la Co
pie ci-jointe de l'Ordonnance dudit Me Gilbert du 19 du préiént mois
d'Avril rendue furies Concluions du Subftitut en ladite Prévôté; & com

me il importe de réprimer cette entreprife & de venger l'atteinte qu'elle
donne à la Jurifdi&ion de la Cour. A ces Causes, requiert qu'il lui plaifc
dire qu'il a été mal, nullement & incompétament permis, ordonné &
décrété par ledit Me Gilbert, cafter & annuller ledit Paréatis, faire dé
fenfes audit Simon de comparaître à l'allîgnation , à peine de cinq cent
francs d'amende, audit Me Gilbert &c aux autres Officiers delà Prévôté

de Foug, de plus décerner de Paréatis à l'avenir pour traduire les Sujets
de S. A. R. hors de fes Etats, & audit Subftitut d'y confentir fous pareille
peine, fauf audit Simon à fe pourvoir pour fes dommages & intérêts con
tre leidits Lieutenant & Subftitut; ordonner que l'Arrêt qui interviendra
leur fera lignifié à leur frais, par un Huiiîicr de la Cour 1 Vû auffi l'Exploit
d'affignation donné audit Simon en vertu dudit Paréatis ; la matiere mife
en délibération, & ouï fur ce le Rapprt du Sieur de Kiecler Conlciller , &
tout conlîderé.

LA COUR faifant droit fur les Requilitions du Procureur General,
dit qu'il a été niai, nullement & incompétament permis, ordonné & dé-,
creté par ledit Gilbert 5 a cafté & annullé le Paréatis par lui accordé ; fait
défeafes audit Simon de .comparoitre à Faffignarion à peine de cinq cent
francs d'amende, audit Gilbert & aux autres Officiers de la Prévôté de

Foug, de plus à l'avenir accorder de Paréatis pour traduire les Sujets de
S. A. R. hors de fes Etats, & au Subftitut d'y confentir fous pareil peine,
fauf audit Simon à fe pourvoir pour fes dommages & intérêts, contre lef-

• - dits
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jjts Lieutenant & Subftitut : Ordonne que le préfent Arrêt leur fera fi-17
tmifié à leur frais, à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'ignorance. Fait
\ Nancy en la Chambre du Confeil, le 30 Août 1717. Signé, Par la Cour,

ARDE.

arrest de la cour,

Pour crime de Poifon, avec Règlement à ce fujet.
Du 24 OMobre 1727.

•% TU par la Cour, le Procès extraordinairement fait & irsftruit par lesOffî-
V ciers du Bailliage d'Epinal, a la Requête du Subftitut du Procureur

Général en icelui, à l'encontre de la nommée Marie Gravelant, Fille de
Guillaume Gravelant & d'Anne Pierfon fes Pere & Mere Manœuvres de-

îiieurans à Epinal, Prifonniere en la Conciergerie du Palais , appellante de
là Sentence contre elle rendue audit Bailliage d'Epinal le 21 du préfent mois
d'Octobre, par laquelle ladite Marie Gravelant eft déclarée fuffifamment
atteinte & convaincue d'avoir empoifonné, & par-là caufe la mort de Ca
therine Noirdemange, femme à Jean-Charles Moncel, Maître Teinturier,
Bourgeois dudit Epinal, & d'avoir à cet effet de deflein prémédité, mis
de l'Arfenic dans la fouppe de ladice Noirdemange fa Maîtreffe , le onze
du préfent mois d'Octobre , duquel Poifon elle feroit décedée le quatorze
fuivant, pour réparation de quoi ladite Marie Gravelant eft condamnée à
être livrée entre les mains du Maître des Hautes-œuvres dudit Bailliage
d'Epinal, pour être par lui pendue & étranglée jufques à ce que mort s'en-
fuive, à une Potence qui feroit dreliee en la grande Place publique dudit
Epinal, & de fuite fon Corps mort jette au feu & réduit en cendres, lcf-
quels feroient jettées au vent, fes biens fi aucuns elle a, déclarez acquis &
confifquez à qui il appartiendra, fur iceux préalablement pris les frais de
la Procédure & d'exécution, avec une fomme de deux cens francs d'amen
de envers S, A. R. au cas que confifcation n'auroit lieu à fon profit, & fai-
fant droit fur les Concluions du Subftitut du Procureur General, con
damné Charlotte Bonnet Marchande audit Epinal, veuve de Jean le Clerc,
pour avoir imprudemment vendu ledit Arienic à ladite Gravelant contre les
défenfes portées par l'Arrêt de la Cour, du 9 May 1701, & publié audit
Epinal le x 3 Juillet fuivant, aune amende de cent francs, dont moitié fera
employée à faire célébrer des Méfiés pour le repos de l'Ame de ladite dé
funte Catherine Noirdemancge, & l'autre moitié au Pain des Pauvres de
laParoiffe dudit Epinal ; Enjoint à elle & à tous autres Marchands Dro-
guiftes dudit Bailliage d'Epinal, de fe conformer ponctuellement audit Ar-

Tome 111. - Kk
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7t~z-? rct fous les peines y portées, & ouï& interogé en ladite Courladite Marie

Gnvelant fur fa Caufe d'Appel, & cas à elle impofez s Concluions du Pro
cureur General > ouï le Rapport du Sieur Rouot Confeiller, & tout cou-
fkleré.

LA €O U R-, dit qu'il a été mal jugé., «mandant pour les cas réfuîtans.
du Procès, a condamné ladite Marie Gravelant, a être livrée entre les
mains de l'Exécuteur de la Haute-Jufticc, pour y être par lui attachée à un
Poreau avec une Chaîne de Fer, Se brûlée vive fur un Bûcher qui fera élc-

- vé à cet effet fur la Place publique de cette Ville de Nancyfou Corps ré
duit en cendre, & icclles jettées au vent; a déclaré cous fes Biens acquis &
tonfîfquez au profit de qui il appartiendra, fur iceux préalablement pris
une amende de cent francs envers S. A. R. au cas que confiscation n'auroit
lieu à fon profit, & les dépens delà Procédure, & faifant droit fur les Re-
quittions du Procureur General, ordonne que Charlotte '..,Bonnet Mar
chande à Epinal, veuve de Jean le Clerc » fera mandée en la Chambre du
Confeil du Bailliage dudit Epinal, pour y être: feverement réprimandée.,
d'avoir imprudemment vendu de l'Arfenic à ladite Gravelant, contre
les défenfes. portéespar l'Arrêt de la Cour du 9 May 1701 la condamne
m cent francs; d'amende, dont moitié fera employée à, faire célébrer des
Méfiés pour le repos de famé de défunte Catherine Noitdemange , ^l'au
tre moitié fera remife és mains du Curé d'Epinal, pour être par lui diftri-
fcuée aux .pauvres de fa Paroifle ; Enjoint à elle & à tous autres Marchands
Droguiftes des Etats de $» A.R. de fe conformer audit-Arrêt j ce taifant,
ne pourront vendre. débiter de: l'Arfenic d:e quelque efpece nature
«ju'ilfoit, finon aux. Médecins, Âpoticaices, Chirurgiens, Grphévees, Tein
turiers, Maréchaux & autres, qui par leur Profeflîon ont droit d'en em
ployer > à l'effet de quoi ils auront un Regiftre en bonne forme ? dans lequel
ils écriroîîties noms:, fur-noms, qualitez & demeures deccux qui en auront
acheter, &;h quantité qu'ils; en -auront vendu , iefquels ris feront figner
fur le Regiftre s'ils fçavent écrire, & en casque les perfonnes ei-defius
.mentionnées foient inconnues aufdits Marchands, ils fie pourront leur en
délivrer s'ils n'apportent;-tm Certificat en -bonne forme , fîgné des Curez des
Lieux ; ou des Juges, Tabellions ou autres perfonnes publiques, contenant
leur nom, demeure, •'& profeflion, Iefquels Certificats demeureront aufdits
Marchands pour leur décharge; Enjoint à tous- ceux qui par leur Art Si
frofdïion ont droit d'employer de l'Arfenic, ou Minéraux de pareille qua
lité-, de les tenir dans des lieux furs, dont ils garderont eux-mêmes la clef,
•®£ de oompofer ou faire compoi'er en leur prefence les remedes où il devra
-entrer defdits Minéraux, leur fait défenfes d'en délivrer err-fubfta-nce à

«qui-que-ce puifle être., à peine contreîefdits Marchands & autres-perfonnes
4éaomi»éés ci-deifus^ d'amende arbitraire, même de punition corporelle
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s'il échct félon la qualité du fait. Ordonne que le préfent Arrêt fera envoyé 17 z 7»
dans tous les Bailliages & Sièges reflortiffans nué'ment à la Cour, pour être "
jû, publié &C affiché, & exécuté à la diligence des Subftituts du Procureur
Général qui feront tenus d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait&
jugé à Nancy en la Chambre des Vacations le 24 Oftobre 172,7. Signé,
jjariaCour, Bernard. '

A R R EST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

portant injoii&ion. aux Subftituts de faire leurs diligences, pour
obliger les Adjudicataires des Bois de donner Caution, &c.

Bu 24 Movemire ijif.'

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine » " Marchis 3 Doc deCalabre, Bar, Gueldres, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront,
S alut» Sçavoir, faifons que vû par notre Chambre des Comptes de Lor
raine s le Réquifitoire de notre Procureur General » expofitif, que quoi que
par nos Ordonnances des Eaux Se Forêts , notamment par l'Article XII»
du Titre fécond » du Règlement General, les Adjudicataires des Bois foienc
tenus de donner bonne Se fuffîfance Caution dans trois jours ? & fes Sub
ftituts chargez en cas de négligence ou de refus de les pourfuivre, même
faire procéder à leur foîle mife, à une nouvelle Enchère , cependant if
cft averti que ces Officiers peu attentifs à l'exécution de nos Ordonnancesa
négligent leur devoir 5 enforte que les Receveurs de pas Finances ne
peuvent faire le recouvrement du montant de l'Etat qui leur eft remis 1 c'eft
ce qui l'oblige de requérir qu'il foit enjoint a fes Subftituts de fe confor
mer à la difpofition de nos Ordonnances , notamment au preferit de cef
Article » cefaifantde faire les diligences requifes contre tous Adjudicatai
res négligens ou refufans de donner Caution, & ce dans trois jours au plus-
tard, après ceux accordez aufdits Adjudicataires, par ledit Article, à peine
de demeurer refponfables du prix & des conditions de l'Adjudication, Or»
donne que l'Arrêt qui interviendra fera à fa diligence envoyé dans toutes
les Gruries du Reflort de notredite Chambre, pour y être lû & regiftré»
fuivî & exécuté, dont lefdirs Subftituts certifieront au mois, ôù
après avoir ouï fur ce le Sieur d'Hablenville Concilier, -en fon Rapport 1
Tout vu & confiderê*

.NOTREDITE CHAMBRE, faifant droit fur les Requifitions
de notre Procureur General > enjoint à fes Subftituts de fe conformer à la

Kk.ij
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2.7. difpofition de nos Ordonnances concernant les Eaux & Forets, notam,

menr à l'Article XII. du Titre fécond du Règlement général, cefaifant, çjP
faire les diligences requifes contre les Adjudicataires refufans de donner
Caution, & ce dam trois jours au plus tard, après ceux accordez aufdiîs
Adjudicataires, à peine de demeurer refponfables du prix &c des conditions
de l'Adjudication; Ordonne que le préfent Arrêt , fera à la diligence de
notre Procureur General, envoyé dans toutes les Grurics du Reifort de
notredite Chambre, pour y être lû & regiftré, fuivi & exécuté? dont les
Subftituts certifieront au mois. Fait en notredite Chambre à Nancy, lc
3,4 Novembre 1717. Par la Chambre, J. Frimont.

(

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Portant prorogation de la Portion Congrue à 40© livres.

Du 4 Décembre 1727.

SOn AltessRoyale, s'étant fait reprefenter fa Déclaration du troisJanvier dernier, par laquelle Elle auroit ordonné l'exécution des Arrêts
de fon Confeil des z8 Novembre 17x5, & iz Novembre iyz6, cefaifants
voulu que chacun des Curez & Vicaires perpétuels de fes Etats perçoi
vent en la préfente année feulement, quatre cens livres pour leur Portion
Congrue, aux conditions & reftridions portées en ladite Déclaration, &
les motifs qui ont porté S. A. R. de faire ces difpoiîtions lubfiftant encore,
Elle a crû neceffairede proroger l'exécution pendant le courant de l'année
prochaine 1728 5 l'affaire mife en délibération, & ouï le Rapport du Sieur
Baron de Coulîey, Confeiller & Secretaire d'Etat.

Son Altesse Royale, en fon Confeil, a prorogé & proroge l'exé
cution des difpofitions contenues en fa Déclaration dudit jour trois Jan
vier dernier, pour avoir leur effet, & être ladite Déclaration exécutée
félon fa forme & teneur , pendant le courant de l'année prochaine 1718
feulement.

F a 1 t au Confeil d'Etat S. A. R. y étant, tenu à Lunéville le 4 Décem
bre 1727. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Contre-figné, S. M. Labb e',
avec Paraphe. ColLtionnè, S. M. Labb e'.

T V, publié i3 regiftré, oui & ce requérant le Procureur General de S.A. R. Ordonné
qu'il fera fmvi, & exécuté félon fa forme Û? teneur, & qu'a la diligence dudit Pro

cureur General ; Copies duëment collationnées, feront envoyées dans tous les Bailliages , Pré-
votez. (S autres Sièges reffortiffans a la Cour,poury être pareillement là, publié, reqiftréy
fuivi S? exécuté. Enjoint aux Subftittits des lieux de tenir la main à fon exécution d'en
certifier h Cour dans la quinzaine, F si i r à Nancy Auiiance publique tenante, le /J Dé*
cembre 1747. Signé, G su o&b -covaj. Et plus bus, FA vl tri a.
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LETTRES PATENTES DE S.A.R.

portant union & incorporation au Marquifat cfeFaulqtiemont, de
toutes les Acquifitions faites ci-devant, & qui le feront ci-aprés,
dans l'étendue du Bailliage d'Allemagne. Et éredion d'une Pré
vôté Bailliagere reflortiflante immédiatement a la Cour. Avec,
les Arrêts d'enterinement defdites Lettres.. -

Du il Janvier 172 g. :

LE o p o l. d, pat la grâce de Dieu, Duc.de Lorraine, de Bar & de Mont»ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A cous
preiens & à venir, Salut. Le Sieur Anne Claude de Thiard, Chevalier Mar
quis de Bifly & de Faulquemont, Seigneur de Harraucourt, la Borde &
Romemont, Maréchal des Camps & Armées du Roy T. C. Gouverneur
des Ville & Château d'Auxonne, Nous a très humblement fait remontrer
que par Lettres Patentes du 4 Décembre 1619, le Duc Charles IV. érigea
en Marquifat en faveur du Sieur Elifé d'Haraucourt fon Trifaïeul Maternel,
les Terres, Baronnie & Biens dudit Faulquemont, Tritelin, Redelack,
Morlange, Metleback , Guehewiller, Vaal , Adehnge, Chetnery, Gun-
neviller , Mariendal, BonnehoulTe, Gonholcz , Dalem , Hargatte, Teter-
tienne & Volmerangc feituez dans le Refiort de notre Bailliage d'Allema
gne, fous le nom, titre &: qualification de Marquiiat de Faulquemont; &
par les mêmes Lettres il lui fut permis d'y unir toutes les acquifitions que,
ledit Sieur d'Haraucourt & fes Succcfl'eurs pourroient faire dans la fuite,
tant des Compcrfonniers Seigneurs dans partie dcfdits Villages , que des
autres Biens, Terres & Seigneuries des lieux voifins, pour en jouir par lui
& fefdits Succefleurs & ayans eau fes, aux Droits & Privilèges attachez aux
Terres de pareille dignité. Qu'après cette érection en Marquifat la Juftice 1
y fut d'abord exercée fur tous lesVillages y annexez comme elle s'exerce dans
les autres Marquifacs feituez dans nos .Etats, & ce par un Prévôt, qui rêfî-
doit dans le chef lieu ; que les Auteurs du Suppliant ayant ceflé de réfi-
der fur les lieux & les troubles de la Guerre étant furvenos} ils fe virent

obligez de confier l'adminifhacion de leurs biens à des gens d'affaires qui
détacherait de la Jurifdiftion dudit Marquifat les Villages de Dalem,
Harguatte, Tetcrticnne Se Volmerange, où ils établirent de limpîcs Juges
Gardes. Que ce Marquifat étant ohvenu audit Sieur Marquis de Biffy, par
îa mort du Sieur Charles Elise d'Haraucourt fon Oncle Maternel fa rcil*

dcnce. hors de nos Etats 'ne lui ayant pas permis de veiller à' fes intérêts,
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2 7 z8. cet abus a fubfiflé jufqua prêfent : que tant avant l'Ercdion dudit FauU

quemont en Marquifat » que du depuis , les Seigneurs Propriétaires ont
toujours jou'ï du droit de Buffet, & ils en étaient encore en poffeffion en
iéSo, comme il paroît par une Sentence du z 3 Décembre de ladite année
& la reconnoiirar.cc qui en a été faite par un Arrêt du Parlement de Metz
du 8 Juillet 1682., & par les dénombremens fournis le 11 Mars de la même
année > que s'il 11e paroit pas que depuis ce temps il ait été exercé par le
défaut d'attention des Gens d'affaires dudit Sieur Marquis de Bifly & de
fes Auteurs, le droit ne s'eft pas moins confervé, puifqu'il eft de pure fa.
culte qui n'a pû fe perdre par le défaut d'exercice, étant de fa nature in»
prefcriptible, fuivant l'Article III. du Titre XVIII. de la Coutume Générale
de Lorraine ; que quoi qu'il auroit pû fe remettre en poffeffion de ce droit
de Buffet qu'on ne peut avec Juftice lui contefter, il n'a pas crû le devoir
faire que de notre agrément & fans notre Autorité, afin d'éviter toutes
conteftations à cet égard, Nous fuppliant très humblement de lui en faire
expedier les Lettres à ce neceffaires, & en même temps d'unir audit Mar
quifat les immeubles qu'il poflede dans fon étendue, & dans les Villages
voifins, que tant lui, que fes Auteurs ont acquêtez depuis fon Ere&ion, de
même que ceux qu'il acquêtera ci-aprés, pour ne faire & compofer à l'ave
nir qu'un feul & même corps de Fief, fous le nom & qualification de Mar
quifat de Faulquemont, relativement & conformément aux Lettres de fon
éle&ion, pour jouïr par lui defdites acquifitions faites & à faire, aux mê
mes Droits, Prééminences, Privilèges & Prérogatives dont il jouît pour
les autres biens qui compofent ledit Marquifat. Et voulant dans ce rencon
tre traiter favorablement ledit Sieur Marquis de Bifly &: lui donner des
marques de la confédération particulière que Nous avons pour fa Perfonnc
& pour fon mérite, & reconnoître en lui les fervices que fes Auteurs ma
ternels ont rendus aux Ducs nos Prédecefleurs 5 & après avoir vu l'avis de
notre très cher & féal Confeiller d'Etat ôc Procureur General en notre
Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, le Sieur Baron Bourcier & de

Montureux, auquel la Requête à Nous prefentée a été communiquée, &
pris celui des Gens de notre Confeil, de notre grâce fpeciale , certaine
fcience, pleine puiHance & autorité Souveraine, Nous avons uni & incor
poré , umflbns & incorporons par ces Préfentes audit Marquifat de Faul
quemont > tous les Immeubles, que tant ledit Sieur Marquis de Bifly que
fes Auteurs , peuvent avoir acquêtez dans fon étendue & dans les Villages
voifins, feituez fous ie Reffort de notre Bailliage d'Allemagne, tant de Fief
.que de Roture, enfemble, ceux que tant lui ., que fes Succeffeurs & ayant
caufe y pourront acquêter dans la fuite, lefquclles unions feront valables
par la feule énonciation qui en fera faite dans les Contrats d'acquêts, fans
cjii'ij foie befoiii d'autres Lettres d'Union que les Préfentes, pour le tout ne
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faire &: compofer qu'un feu! & même Corps de Fief, fous le nom & qua-17 2,8.
jifîcatio'1 de Marquifat de Faulquemont ; & pour relever d'autant plus le
p^rire & le luilre de cette Terre, de notre plus ample grâce & ihns'tircr à
conséquence, Nous avons audit lie0 de Faiilquemonc, & pour tous les Biens

,-mi en dépendent, & qui en dépendront ci-aprés, créé & érigé, créons-&
. £rjgons par ces Pré lentes une Prévoté Bailliagere , compoiee d'un Prévôt
gradué, Chef de Police & Gruyer, d'un Procureur d'Office, d'un-"Greffier
% d'un ou plusieurs Sergents , lefquels Officiers- connaîtront en" première

' inftance-, tant au Civil qu'au Criminel,-de.toutes aâions Réelles, Poffef-
foircs 5 Perfon'nelles, Mixtes, de Police & Grurialles ? dans toute l'éten
due des Villages,.Terres & Seigneuries qui compofenc & compoferonc ci-
aprés ledit Marquifat, -& fur cous les Sujets y réfidents-, les Appellations
des Jugements de laquelle Prévôté Bailliagere teiîorcifont immédiatement
en notre Cour Souveraine, ou ledit Prévôt fera tenu de'fe faire- recev-ok

fans que lefditesCaufes d'appel puifient être portées en> aucuns autres Sièges
intermédiaires, à charge néanmoins par ledit Sieur Marquis de Bifly & fes
Succefléurs audit Marquifat de Faulquemont., d'établir en chacun des Vil
lages qui en dépendent ? un Lieutenant de Prévôt &'autres Officiers- pour
l'exercice de la Police ; Règlement des affaires de la Communauté, exécu-
lions de nos Ordres & autres affaires provifoires, lefquels" Offipiers ferone
Se demeureront à toujours fubordoniiez audit Prévôt Bailliagcr & reçu par-
devant lui, à charge de plus par ledit Sieur Marquis de Bifly u'indemnifer
nos Officiers du Bailliage d'Allemagne qui de droit & avant la préfente
Erection Se conceflSon, connoiffoient-p'a-r appel des Sentences des Officiers
dudit Marquifat de Faulquemont.

Si donnons en Mandements nos très chers & féaux les Préfîdens,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Bar-
rois ; Préfidencs, Confeillers, Maîtres, Auditeurs , & Gens tenans no
tre Chambre des Comptes de Lorraine , & à-tous, autres nos Officiers r
Justiciers a Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que du contenu és Prefen-
tes, ils & chacun d eux en drok foi, faflent, lbufFrent & laiflènt joiâ'r &C
ufer pleinement & paisiblement ledit Sieur Marquis de Bifly, & fes Suc-
ceffetirs audit Marquifat deFaulquerâont, céflant & faifant cefler toustrou-
ides & empéchemeïis contraires ; -C a r ainfi Nous plaî-, En foi de quoi N«s •
-avons aux Ptefenteslignées de notre main , & contrc-lignées par Pun-dersos'
Confeillers-Secretaires d'Erat, Commandemens & Finances, "fair .mettre Sc_

appendre notre grand Scel. Donne'à Lu néville îe .«« janvier 3->4/8.
Signé} -LEOPOLD. Et plus -bas, Par S. A» IL Mahuêi;
$l£R&OT. BûV T Ai LANCE.
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LEo p o'L d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont,ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A'touc
ceux qui ces Prefcntes verront, Salut. Sçavoirfaifons, que vû par notre
Gour Souveraine de Lorraine &C Barrois, la Requête à Elle préfencée par
le Sieur Anne-Claude de Thiard Chevalier Marquis de Bilfy & de Faul,
quemont, Seigneur d'Haraucourt, la Borde & Romemont, Maréchal des
Camps & Armées du Roy T. C. Gouverneur des Ville & Château d'Ai>
xonne demeurant à Pans, expofitive que le onzième du préfent mois de-
Janvier, il a obtenu nos Lettres Patentes, par lefquelles ils Nous a plû unir
& incorporer au Marquifat de Faulquemont les acquittions faites ci-nprés
ou qui feront faites par les Hoirs, Succefleurs ou Ayant Caufe, pour le
tout ne faire & compofer qu'un feui 6c même Fief, &c en outre créer &
ériger audit lieu de Faulquemont, pour tous les Biens qui en dépendent
ou qui en dépenderont ci après, une Prévôté Bailliagere , compofée d'un
Prévôt gradue, Chef de Police & Gruyer, d'un Procureur d'Office, d'un
Greffier, d'un ou plufieurs Sergents, dont les Appellations reflortiront nue-
ment à notredite Cour , de l'effet defquelles Lettres Patentes lui étant im
portant de jouir; requeroitqu'il plût à notredite,Cour les entériner & en
ordonner l'cnrcgiftreinent, pour être exécutées félon leur forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant, aux offres qu'il fait de remplir les char-
ges & conditions qui lui font impofées par icelles : ladite Requête l'Ignée
de Maud'huy de Beaucharmois Avocat ; Conclufîons de notre Procureur
General; vû suffi lefdites Lettres Patentes fcelléesdu grand Sceau de Cire
rouge; ouï le Rapport du Sieur Grandemange ConfciJJer, & tout confi-
derç.

NOTREDITE COUR a entériné & enterins lefdites Lettres

Patentes du x i du prefent mois de Janvier, pour jouir parle Suppliant de
l'effet & contenu d'icelies félon leur forme & teneur, fans préjudice néan
moins des cas privilégiez ou Souverains, vulgairement appeliez cas Royaux,

. dont la connoiiîance conformément à l'Ordonnance appartiendra aux Offi
ciers de notre Bailliage d'Allemagne, à l'exclufion de ceux de ladite Pré
voté , fauf l'Appel à notredite Cour, .& à charge que pour l'exercice de la
Juftice il fera conftruire un Auditoire au Chef lieu dudit Marquifat & des
Priions feures ; Que les Procès actuellement pendans & indécis audit Bail
liage, y feront jugez jufqu'à Sentence diffinitive inclufivement, fauf pareil'
lement l'Appel à notredite Cour, fans pouvoir en être retirez pour être
portez par-devant les Juges dudit Marquifat ; Ordonne que lefdites Lettres
Patentes, enfemblele préfent Arrêt feront regiftrées, tant au Greffe dudit
Bailliage d'Allemagne, qu'en celui de ladite Prévôté Bailliagere pour y avoir
recours le cas échéant, & fauf notre droit, &c iautrui. Fait à Nancy en
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îa Chambre du Confeil, le 17 janvier 17x8, fous le grand Scel de notre-17 28.
JiteCour. Signé, Par la Cour, la Garde.

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
èjui ces Prefentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre
Chambre des Comptes de Lorraine, la Requête à Eileprefentée par le Sieur
Anne-Claude de Thiard, Chevalier Marquis de BiiTy & de Faulquemont,
Seigneur de Haraueourt, la Borde & Romémont, Maréchal des Camps &
Armées du Roi T. C. Gouverneur des.Ville & Château d'Auxonne demeu
rant à Paris ; Expofitive que le 11 du prefent mois de Janvier, il a obtenu de
nos grâces, des Lettres Patentes, par lefquelles il nous auroit plû unir & incor
porer au Marquifat de Faulquemont les Acquittions ci-devant faites, ou qui
Je feront ci-aprés, par lui ,fes Hoirs, Succelfeurs ou Ayant Caufes, pour le
tout ne faire & compofer qu'un feul & même Fief, & en outre créer, ériger
audit lieu de Faulquemont, pour tous les Biens qui en dépendent, ou qui en
dépendront ci-aprés, une Prévôté Bailliagere, compofée d'un Prévôt gra
dué, Chef de Police Se Gruyer, d'un Procureur d'Office, d'un Greffier,
d'un ou plufieurs Sergents, dont les Appellations refortiront à notre Cour
Souveraine de Lorraine & Barrois , du bénéfice defquclles Lettres,
il importe à l'Expofant de jouïr, & auroit conclu , à ce qu'il plût à,
notredite Chambre les enteriner , pour être fuivies & exécutées félon
leur forme & teneur , ordonner qu'elles feront regiftrées en fes Greffes,
pour y avoir recours le cas échéant, ladite Requête lignée de Maud'huy
de Beaucharmois Avocat, l'Ordonnance au bas de foi communiquée au
Procureur General, fes Concluions enfuite , lefdites Lettres Patentes en
bonne forme, enfemble des Lettres Rever/alles du 4 Décembre, 1719?
groffoyées & fcellées, paffées pardevant ClémentTabellion à Nancy, four
nies par défunt le Sieur Elizé de Haraueourt, Marquis de Faulquemont»
Gouverneur de Nancy, pour raifen de l'éreâion dudit Marquifat de Faul
quemont, & après avoir ouï fur le tout le Sieur Darrnur de Maizey Con-
fciller en fon Rapport, tout vû & conlideré.

\

- NOTREDITE C H AMB RE a entériné & entériné les Lettres

Patentes d'Union, & d'Erection dont il s'agit, dudic jour 11 du prefent
' mois, pour être fuivies, & exécutées félon leur forme & teneur, & jouir
par l'Impétrant du bénéfice d'icelles, ordonne en confcquence qu'elles fe
ront regiftrées en fes Greffes, enfemble les Lettres Reverfailes dudit jour
4 Décembre 1719, pour y avoir recours le cas échéant ; à charge que dans
les Contrats d'acquêts il fera fait mention que c'eft pour faire réunir &

Tome III. L1
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i % 8. incorporer audit Matquifat, & qu'iceux. Contrats feront préfentez à notre,

dite Chambre, pour être regiftre?, au bas du prélent Arrêt, par rapport $
la Claufe de réunion, laquelle ne pourra fe faire que des biens affîs fous le
reflbre de notre Bailliage d'Allemagne. Fait en la Chambre à "Nancy s le
19 Janvier 172.8. Signé, Rauhn, &c Darmu». de,Mâ?,ey.

.Pécheur.

ARREST DE LA COUR»

Portant ^eglem-e-OÊ eogitre ÏEx&îiQp ôs les Archers effila Mari-
cliauffée à la réficfoace de Rembeirviier» . -

ï)ti if Février if2g«

VEU par la Cour la Requête prefent-é.e par le.Procureur General-, Ex«pofitivequ'il, a reçu, di$erentes plaintes que les Officiers & Archfers.
établis dans; plufieuts Villes, de la Province:, plutôt animez par Fappas de
la recompenfe promife à ceux qui font la capture de quelques Voleurs.,,
que par le devoir de leur profciSon, arrêtent tous-- les jours des- Sujets, de
S.A.R. & des perfcn-nss; bien, domiciliées, mime pour des. faitsJegers., fur
les moindres;foupçons, & dans des cas où noaXeuleméijt il n'eft queftion-ni.de
Vokni d'AjFalïnats,mais, encore lors qu'ils/ont arrivez,dans.une Souveraineté
étrangère 5. &" que prétendans connaître deidit-s déliéfe , ils-, transfèrent les.
accufez au plus prochain Bailliage pour faire juger la competance 5 ainfi qu'il
eft arrivé en dernier lieu fuivant les pièces du Procès ci-jointes, par lefqu elles.,
il paroje que le 4 Janvier dernier, Charles-Leopoîd Gayot Exempt, Gom~.
mandant la Brigade de Maréchauflée étabiie--à..Rember-viller, fuivi de Do
minique Voirin& de Jean Ailo.uin. Archers delà même Brigade, arrêtèrent
les nommez Robert Senel, Claude Déchamp fa femme, & Ciaude Char
les Senel leur fils , dans une Maifo-n de Gerbévilier où ils font-établis &
réfidans depuis plufieurs années, for le fondement d'une rixe furvenuë entre
eux & le nomme-Jean Cholcr Habitant de Vaîlois-, -le dernier Novembre
précédent, dans le Yill.-ige de Moyen,'Souveraineté'de France-, dont- ils dre-A-
ferent Procès, Verbal, par-lequel pour pallier- leur, entreprifepar des motifs
plauiiblcs, ils déclarent atoir encore appris.que ces particuliers-avoient- a^
tenté à la vie du nommé Jean Cordicr: Habitant de-Gerbévilier', &S qu'ils
étoient violamraent-foupçonnezde Vols'&de friponneries,; en confe-quenee-
de-quoi les accufez ayant é-cé par eux transferez clansJes Prifcas du Bailliage
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4e Luncvillc, par Sentence rendue le neuf au même Siège, qui a déclaré la 17 2. 8.-
îvlarcchauilee incompetante, ils ont été renvoyez pardcvantles Officiers de
la Prévôté du Marquifat de Gerbéviller, lefquels, fur ce rcnvoy, fe font crus
obligez de faire procéder à des informations, dont il 11e réfulte d'autre
preuve que d'une querelle furvenuë dans le vin lïxfemaines auparavant, où
il paroit à la vérité que ledit Choier a été maltraité, mais fans qu'il y ait
cn aucun rapport en Chirurgie ni la moindre plainte de fa part à ce fujet,
n'y ayant au furplus qu'un foupçon contre Robert Scnel &Claude Defchamp
fa femme, d'avoir favorife un Vol prétendu fait audit Village de Moïen
d'environ quarante fols & d'un Tablier de toile Indienne par Claude Lau
rent Senel, auffi l'un de leurs Sis demeurant à Glonnille, lequel n'a point
été arrêté ; les accufez ayant fubi leur Interrogatoire, il y a eu recollement 8c
confrontation 5 mais le Procureur Fifcal dudit Marquifat ayant réfléchi que
la Matéchauflée de Remberviller n'avoit pû régulièrement arrêter des do
miciliez pour un cas auffi leger, & qui, d'ailleurs étant arrivé en France»
xnettoit même les Officiers dudit Marquifat hors d'état d'en connoître, il
auroit envoyé le Procès au Remontrant, en lui marquant que la Maréchauf-
fée demandoit au Seigneur 195 livres pour les frais de capture & du juge
ment de compétence qu'elle avoir fait rendre, quoi qu'elle fe connût no
toirement incompetante : depuis ce temps les accufez ayant donne leur
Requête aux Juges des lieux , expofitive de l'irrégularité delà capture,
& tendanteàêtre mis hors des Prifons, avec dommages, intérêts &depens,
Icfdits Officiers, ne pouvant pour des faits fi peu graves, remettre des Sujets
de S.A. R. à des Juges étrangers qui même ne les répètent point, fe font
crûs obligez de donner aux accufez main-levée provifionnellc de leurs per-
fonnes à leur Caution juratoire; & comme la conduite des Officiers Se
Archers de ladite Maréchaulfée dégénéré en vexation au préjudice des
Sujets de l'Etat, qu'elle augmente le défordre au lieu d'y remédier &
occafionne mal à propos des frais coniidérables au Domaine dé S. A. R. Sè
aux Seigneurs particuliers s il eft important pour arrêtef le progrès du mal,
de fevir contre ceux qui en font les auteurs; requeroit à ces caufes qnil
plût à la Cour ordonner que lefditsGayot, Voirin &C Allouin feroient «id-
journez perfonnellement pour répondre par leurs bouches & fans miniftere
de Confeil fur les faits dont il s'agit, circonftances & dépendances, pouf
leurs interrogatoires prêtez être pris telles concluions qu'il trouveroit a pro
pos ; l'Arrêt du 29 du même mois de Janvier, par lequel la Cour faifanc
droit fur les Requiiitionsdu Procureur Général, auroiî ordonne queChar-
les-Leopold Gayot, Dominique Voirin & Jean Allouin feroient affignez a
comparaître pardevant le Sieur de Maimbourg Confeiller en icelle , Vetî-
dredy fixiéme du préfent mois dé Février liuit heures du matin, pour etre - .

Llij
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17x8. ouïs fur les faits y contenus, circonftances & dépendances & répondre sut

Concluions qu'il voudroit contre eux,prendre., pour ce fait 3 être ordonne
ce qu'il appartiendroit; les Interrogatoires fubis parleidirs Gavot , Voirist
Ôc Alloiiin le fept ; Conciufions du Procureur General j ouï le Rapport du
Sieur de Maimbourg, & touc confideré»

LA CO'U.R faiianc droit fur la procédure faite contre lefdits Leopold
Gayot, Voirin & Alloiiin , les a renvoiez néanmoins fans dépens & fans
qu'ils, pu iflent rien répéter pour les. frais de capture des perfonnes de Ho-
betc Zcncl, Claude Defthamp fa femme Claude Charles Zenei leurs
fais, non plus que pour les frais de Jugement de compétance ; enjoint auiëks

. Gayot, Voirin & Alloiiin de fe conformer auxEdits& Ordonnances de
S.A, R. des mois de Novembre 1707, 27 May s 717 & 28 Décembre 17 2,3.
Jugé en la Chambre des Enquêtes le 14 Février iyzS. Signé > Par la
Cour, Lagi.kde, . .. •

A R RÉ S T DE LA G OU R,
Portant Règlement contre les.Bohémiens. - -

Du S Mars 1728.

"ÎT.U par la Cour îa Requête du. Procureur Generaï, Expofitiye que
- V. le 29 Janvier dernier, l'Exempt de la Maréchauffée à la refidence de
Nancy , ayant fait la capture de pluficurs Bohémiens & Vagabonds , ils fe
font trouvez porteurs .de quantité de Certificats des Maires, Echevins, Syn
dics , Greffiers & Officiers de pluficurs endroits des Etats de S. A. R. portant:
que lefdits Bohémiens y ont pafTé, & fejourné fans faire aucun tort, ce
qui auroit donné lieu aux Officiers de ladite Maréchauffée, dans l'infîru&ion
de leur procédure, contre lefdits Bohémiens, de décerner des Décrets d'af-
figné pour être ouï, contre tous ceux qui ont drellé ou iîgné lefdits Certi
ficats , & lefquels en conféquence ont prêté leurs interrogatoires ; niais le
Subftitut du remontrant au Bailliage de Nancy, prétendant que lefdits
Officiers de Maréchauffée n'écoienc point compérans pour inftruire. une
procédure contre les Auteurs de ces Certificats , qui.font tous domiciliez»
& ayant donné fa Requête à la Cour à ce fujet, pat Arrêt du 16 Février
dernier , fans s'arrêter à fa demande , il a été ordonné que la procédure
inftruite contre les Bohémiens feroit continuée & jugée conformément à
l'Ordonnance, ëc qu'en cé qui concerne les Maires & autres domiciliez,
les Pièces qui peuvent les concerner feraient .remifes au remontrant après
l'exécution de la 'Sentence qui feroit .rendue par les Officiers de la Maté-
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chauffée, pour être pris celles requifirioiis qu'au cas appartiendra5 ce qui ?
'ayant été exécuté, îe Remontrant a reconnu que iefciits Maires Syndics,
Greffiers & Officiers non feulement ont donné aufdits Bohémiens des Cer
tificats de leur prétendue bonne conduite, mais encore leur ont permis de
Ajourner chez eux contre la difpofition précife des Ordonnancer, notam
ment de celle du mois de May 1717, par laquelle il eft ordonné que tous
pauvres, Etrangers, Vagabonds & Bohémiens feront pris par les Officiers

Gens de la Maréchauilee, ou par les Habitansdes Villes ou Villages où
jls pafleront, -Se par eux conduits és Priions des Bailliages ou Prévôtcz les
plus voifines, pour y être jugez , avec expreiîes inhibitions & défenfes à
tous Sujets de leur donner retraite ou logement, à peifie.de deux cens francs
d'amende pour la première fois, du double pour la fécondé, & en cas de
récidive, du fouè't Se. de la marque ce qui a été confirmé par une autre
Ordonnance du mois de Décembre 172,3 , par laquelle S, A. R. ordonne à
.tousfesOfficiers,.Hommes & Sujets de courir fus & prendre au corps tous
les Bohémiens, Vagabonds & Gens fans aveu, & de les conduire és Priions
des Bailliages & Prevotez les plus prochaines du lieu de la capture 5 enforte
que la conduite defdits Maires & Officiers étant inexculable , & tendante
à multiplier les Malfaiteurs , nonobftant toutes les fages précautions prifes
par S.A. R. pour en purger fes Etats, A ces Causes, requerok qu'il
'plût à la Cour ordonner que les Edits, Ordonnances, Déclarations, Ar
rêts & Réglemens concernans les Voleurs, Bohémiens, Vagabonds & Gens
fans aveu & réputez tels, feront exécutez fui vaut leur forme & teneur ,
notamment les Edits du mois de May 1717 &: Décembre x 7-2.3 ; cefaifant,
enjoindre très expr'eiTemenc aux Maires, Syndics, Greffiers, Officiers 5c au
tres qui ont drcllé ou ligné les Certificats dont il s'agit, enfemble à tou
tes les Commurnuuez, Officiers Hommes & Sujets du refïort deia Cour 3
d'arrêter & prendre au corps tous les Pauvres, Etrangers, Bohémiens Va
gabonds & Gens fans aveu, & de îeé conduire dans les Priions des Baillia
ges ou Prévckez les plus prochaines du lieu de la capture, avec inhibitions
& défenfes de leur donner aucune retraite ou Certificats, & de leur prêter
fecours fous les peines portées par îefdites Ordonnances., & en outre de
demeurer, par ldliirs Maires, Syndics, Greffiers & Officiers, refponfables
en leurs- propres & privez noms de-tous les torts & dommages qui pourront
être caufez par lefdits Bohémiens Se Malfaiteurs, & même d'être chargez
du payement des frais des procédures qui auront été inftruitcs à ce fujeti
& pour raifon de la contravention des Maires , Syndics , Greffiers, Q£B--
ciers &£ autres qui ont été affignez pour avoir reçû lefdits Bohémiens, & qui
ont ligné ou dreife les Certificats donc il s'agit, les condamner aux-dépens de
toute la Procédure inftruite- contre eux & lefdits Bohémiens , payables
folidaireœent 5 ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera lu Se publié à
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17x8. l'Audiance de la Cour, & qu'il en fera envoyé Copie duëment collationtice
dans chaque Ville, Bourg & Village de fon reffort pour y être pareillement
lû, publié au premier jour de Dimanche à l'iffuë de la Melle Paroiffîale &
exécuté , enjoint au Greffier de chacun lieu de le regiftrer inceffammenc
au Greffe de la Juftice de fon Siège, à peine d'amende, & aux Subftituts
des lieux de tenir la main à fon exécution ; vû auffi lefdits Certificats, Ia
Procédure inftruite contre lefdits Maires, Echevins, Syndics & autres
Officiers de plufîeurs endroits du refîbrt de la Cour, l'Arrêt dudit jour
16 Février dernier. Ouï le Rapport du Sieur Cueullet de Saffay Confeiller,
Et tout confideré,

LA COUR ordonne que les Edits, Ordonnances, Déclarations,
Arrêts & Réglemens concernans les Voleurs, Bohémiens, Vagabonds Se
gens fans aveu & réputez tels, feront exécutez fuivant leur forme & te
neur, notamment les Edits des mois de May 1717 & Décembre 17131
ce faifant, enjoint trcs expreffément aux Maires, Syndics, Greffiers, Of
ficiers & autres qui ont dreffé ou figné les Certificats dont s'agit, enfemhle
à toutes les Communautez, Officiers, Hommes & Sujets du reffort de la
Cour s d'arrêter & prendre au Corps tous les Pauvres, Etrangers, Bohé
miens , Vagabonds & gens fans aveu, 8c de les conduire dans les Prifons
des Bailliages ou Prévôtez les plus prochaines du lieu de la capture, avec
inhibitions & défenfes de leur donner aucune retraite ou Certificats, &de

leur prêter fccours fous les peines portées par lefdites Ordonnances, & en
outre de demeurer par lefdits Maires, Syndics, Greffiers & Officiers, refpon-
fables en leurs purs & privez noms,de tous les torts ^dommages qui pourront
être caufez par lefdits Bohémiens & Malfaiteurs, & même d'être chargez du
payement des frais de Procédures qui auront été inftruites à ce fujer. Et pour
raifon de la contravention condamne Jean Charton Maire de Boucq, D.
Humbert Maire d'Aurainville, François & Louis Juliac d'Autreville, T.
Conteaux & Nicolas Collin de Sexey aux Forges, Jean Matthieu & Jo-
feph Lacour de Viterne, Jofeph Hufion, Claude Huffon & Charles P0111-
fignon de Rozieres en Haye, Nicolas François & Jean George Daingeraye,
François & Jofeph Simonin & Claude L'homme deThuilley aux Grofeilles,
Richard Mecrain &c Jean Louïs Michel de Fontenoy, Lazard de Ray &
Claude Chanlaffel de Villey-le-Sec, Jofeph Dailly de Bagneux , Jofeph
Merlin de Germonville, Charles Marchai d'Avouze, Louïs Colas de Crezil
& Dominique Chenard dudit Crezil, Jean Claude & Philippe André de
Chartenoy, Pierre Richard de Morville, & Jean Perin du Monterot, aux
dépens des Affignations, & Interogatoires liquidez à quinze francs par
chacun d'iceux, & en outre aux Epices & court du prefent Arrêt, paya
bles chacun par égaie portion ; Ordonne que le prefent Arrêt fera lû &C
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publié à FAudiance de la Cour, & qu'il en fera envoyé Copies dacœem:
collationnécs dans chaque Ville, Bourg & Village de fon Reffort, pour 7
|tre pareillement iû ,• publié, au premier jour de Dimanche à l'ifl'uë de la
j4eiiç Paroiiîîale, & exécuté ; enjoint au Greffier de chacun lien de le re-
giftrcr inceflammenc au Greffe de la Jufhcede fon Siège, à peine d'amen-
dç ,ÔC aux Sub.ftituts des lieux de tenir la main à fon exécution. Faix ÔC
jugé à Nancy, en la Chambre des Enquêtes, le 8 Mars 1728.

f V, publié& regifiré Qui & ce requérant le Procureur General de S. A, R. Ordonne
JE-' qu'il jera execMe Jmvmtja,forme G? teneur.-F A i r à Nancy, à l'Audiencepnèliqm
tenante. ) ie Lundy is Mars 172$. Signé, Par la Cour, Laga&d e.

.ORDONNANCE .

Qni fixe les prix qui feront payez à l'avenir pour les Chevaux de Porte,
fervans aux Berlines, & autres Voitures à quatre roues; aux Chaifes a
deux perfonnes, aux Chaifes à une perfonne feule , & aux Couriers à
Cheval, allans en guide.

Du jo Avril 1728.

ETant néceflaire, pour l'avantage du Public, & particulièrement pourcelui des perfonnes de confidération des Etats, de S. A. R. & autres
qui y voyagent, de leur procurer la commodité de courir la Polie en Ber
lines, & autres Voitures à quatre roues, de même que de pouvoir fefervir
de Chaifes à deux roues & à deux places pour deux perfonnes s de régler
auffi ce qui fera payé pour chaque Chaife de Porte à une place pour une
feule perionne ; & aufli les Chevaux de felle, montez par les Couriers &
Portillons à l'ordinaire, courans la Polie :

Son Altesse R oï ale a ordonné & ordonne, qu'à commencer du-
dit jour dix Avril préfent mois, toutes perfonnes qui délireront coir.ir la
Porte dans fes Etats, fe fervans de Berlines, ou autres Voitures à quatre
roues, de quelque forte elles puiffent être faites -, foient obligez de payer,
avant de pouvoir faire forrir de la Porte aucun Cheval, trente fols par
chacun pour une Porte {impie, les Portes &i demie, doubles & triples Portes
à proportion, & les Guides des Portillons relativement aux coudes.

Qu'au cas qu'il y aurait trois ou quartes perfonnes, Maîtres ou Dôme-
ii'cuies, avec la valeur du poids de deux ou trois Malles ordinaires furlef-
dites Berlines ou Voitures , les Couriers aufquels elles appartiendront,
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1 7 z 8./oient obligez de payer fur le pied de fix Chevaux de Porte , qu'ils p0llf,

ront faire atteller , s'ils veulent , à leurs Berlines , ou Voitures à quatre
roues.

Veut pareillement S. A. R. que tons Couriers foient obligez, avant S.q
pouvoir fortir de la Pofte, de payer pour trois Chevaux, à raifon de trente
fols l'un, qui feront atteliez à chaque Chaife à deux roues & à deux pla„
ces, y ayant une ou deux perfonnes dedans : étant permis de mettre une
Ma île ordinaire derrière, un Porte-manteau, devant, & non davantage.

Ordonne que chaque Cheval de Branchard & de Traits, atteliez à une
Chaife de Pofte à une place, & mie feule perfonne dedans, ayant une
Malle ordinaire derriere, Sz un Porte-manteau au devant, foient payez
fur le pied de vingt fols chaque Cheval : ainii que les Chevaux de feliê de
tous les Couriers en Guides, & de leurs Portillons.

Fait S. A. R. defenfes à tous ceux qui courreront en Berlines, ou autres
Voitures, de fe fervir de Cochers fur le fîége, ou d'autres Portillons, que
de ceux de la Porte, à peine detre privez fur le champ de la commodité
de voyager en Porte, & de défobeïflance à fes ordres.

Et pour faciliter aux Maîtres de Pofte les moyens de rétablir leurs Ecu
ries » & de les entretenir toujours à l'avenir bien fournies, particulièrement

... de forts & bons Chevaux de Brancards & de Traits pour les Berlines,
. S- A.R. les a déchargez & décharge, de contribuer dorénavant en aucu

nes façons aux conftruclkms & entretencmenc des Ponts & Chauffées de
fes Etats 5 quoi que par fes Ordonnances 3. cet égard, lefdits Maîtres de
Polies y ayent été nommément obligez & compris; S. A. R. dérogeant à
icelles en faveur dcfdits Maîtres de Pofte feulement. A l'effet de quoi leurs
cotte-parts pour raifon defdits Ouvrages, feront reparties fur les autres
Habirans des lieux de leur réiidence ; Tejle étant fà volonté exprefïè.

. Mande & ordonne S. A. R. à fes trés-chers , amez & féaux les Baillifs,
leurs Lieutenans Généraux, Capitaines, Prévôts, Chefs de Police, ôc à
tous autres fes Officiers qu'il appartiendra, de faire exécuter ponctuellement
la préfente Ordonnance, ÔC de la faire lire, publier & afficher par tout où
befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Donne'à Lunéville, fous le Scel iecrct, le neuf Avril 1728. Sknc.
3LE.QPOLD. Et fias bas, Mahuet.

edit
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régie lés ' Rangs entre les Officiers de Juftiee , Gruries.
Hôtels de Villes & autres. . .

14 Avril 1728. N

LEopôld par la grâce de Dieu, Duc deLorraine s Matchis Duc de Ca-labrc, Bar, Gucldres, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Quoi que par differens Arrêts de notre Confeil, Nous ayons réglé
les Préfeanccs qui étoient conteftées entre les Officiers d'aucuns de nos Bail
liages-, PrévoteZj Gruries & Hôtels de Villes, & le Rang qu'un chacun
d'eux doit tenir dans les ' Aflemblées & Cérémonies, publiques & particu
lières , & que ces Arrêts & Réglemens ayenc duëment dûs être fuivis par
nofdits Officiers comme choie jugée î cependant Nous voyons naître tous
les jours de nouvelles eoweftations à. ce fujec, qui jettent la divifion &la
difeorde dans les Corps de Juftiee, M caufent la ruine de ceux qui par «n
entêtement biamabîe plaident fans raifon, pour s'arroger des Rangs & des
Honneurs de préfeance , au préjudice de ceux à qui ils font dûs par leurs
Offices, enfortë que pour arrêter une fois & pour/toujours ces fortes de
conteftations, Nous avons crû qu'il étoit à propos d'établir un ordre certain
&uniforme, pour être fuivi & exécuté: dans tous les Sièges de nos Etats.
A ces Causes, & autres bonnes confédérations à ce Nous mouvans, de
l'avis des Gens de notre Confeil, &de notre certaine fcience, pleine puif-
fance &: autorité Souveraine, Nous avons par le préfent Edit perpetuel &
irrévocable dit 5 déclaré & ordonné difons, déclarons ôc ordonnons,

'voulons & Nous plaît ce qui fuit.
Article- Premier. '

Que dans les Villes & Lieux où il y a Bailliage, Siège Bailliager, Re
voté , Grurie & Hôtel de Ville, les Officiers du Bailliage ou Siège Baillia-
ger 3 auront la préfeance dans toutes les Aflemblées, Cérémonies publiques
& particulières fur ceux defdit.es Prévotez, Gruries & Hôtels de Ville.

IL Quels Lieutenant General & le Lieutenant Bailliager , comme Chefs
de leurs Compagnies, auront le premier pas , le Lieutenant Particulier le
fécond, & pour les Confeillers, ils fuivronc l'ordre de^Jeur réception, à la
rçferve des Confeillers. d'Epée, qui auront Rang après le Doyen dcfdits
Confeillers", conformément à TEdit de leur Création. ". .. ;

III. Que nos Procureurs clairs Bailliages & Sièges Bailliagers -fuivront
immédiatement le dernier Confeilier, &: fi ce dernier Confeiller fe trouve
impair, nofdits Procureurs prendront fa gauche, le Greffier avec 1 Huilier

Terne 111, ^ m
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~ g Audieçcier, marcheront après de pair, le Greffier ayant la droite, les autres
2 * X ' Huiffiers feront partagez & marcheront deux à deux, moitié à la tête de

la Compagnie , & l'autre moitié à la fuite de la Compagnie.
IV. Dans kfdites Villes & Lieux, ou il y a Bailliage, Prévôté, Grurie &

Hôtel de Ville» les Officiers du Bailliage marchans dans l'ordre prefcric
par l'Article précédent,, le Prévôt marchera après eux à la tête des Officiers
de la Prévôté, & à fon abfence.fon Lieutenant, fuivi des Afleffeurs, du
Subftitut, du Receveur des Finances, du Receveur des Coniignations, du
Greffier & de FHûiffier Àudiencier, comme il vient d'être regîé par ledit
Article précédent, leurs Huifliers marchans mairie à la tête & l'autre
moite à la queue.

V. Dans les Lieux où là Grurie eft diyîfée d'avec le Siège Bailliager. ou
la Prévôté, le Gruyer & fa Compagnie fuivront les Officiers de la Prévôté
daris l'ordre prefcrlt'dans l'Article 111.

V ï. Pour ne point divifer les Corps de Juftice & de Robe, les Avocats
êt Procureurs fuivant l'ordre de leur ancienneté, marcheront deux à deux
à la fuite des Officiers des Prévotez & Grades, foit qu'il y ait Bailliage
dans le Lieu 011 non.

V11. Les . Officiers dés Hôtels de Ville > fuivront le Corps des Avocats &
Procureurs, le Chefde Police, ou a fôn abfcnte le plus ancien Confeiiler à la
tête, après lequel marcheront les Confeillers deux à deux fuivant leur ancien
neté, le Confeiiler pour la Nobleffe prenant le rang â lui accordé par l'Edit de
création defdits Officiers, le Procureur Syndic & le Receveur des deniers
Patrimoniaux &c d'Octrois, fuivront de pair le dernier Confeiiler, le Syndic
ayant la droite, le Receveur iâ gauche, & les Sergents de Ville marche
ront moitié à la tête de l'Hôtel de Ville, l'autre moitié à la fuite.

V 111. Les Juges Confuls de notre bonne Ville de Nancy, précédez de
deux Doyens, marcheront deux à deux fuivant l'ordre de leur réception,

. après les Officiers de l'Hôtel de Ville , le Greffier le dernier, ou à la gauche
du dernier juge Conful s'il fc trouve impair, & les autres Doyens fuivront.

' la Compagnie. ' -,
IX. Dans les Villes & lieux où il y a Marêchauffée, le principal Officier

de ladite Maréchaufice marchera a la tête du premier Corps de Juftice
fuivi de la moitié de fa Troupe, & le fécond Officier à la fuite du dernier
Corps de Juilicc & de fes Avocats & Procureurs, fuivis du furplus des Ar
chers.

X, Les Officiers de nos Bailliages, Prevôtez & Gruries, Avocats, Pro
cureurs, Greffiers, Huiflîets & Sergents, feVont tenus de fe trouver'és Af~
fembiees éé Cérémonies publiques en Robes & en Bonnets quarrez, & les
Officiers des Hôtels de Villes, lès Juges'Confuls de Nancy ,'les Receveurs

'des Finances & des Configuations, en Habits noirs. Manteaux courts ô£
Rabats. > . -
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, I. Lés Corps & Compagnies entrant à l'Eglife iront occuper leurs B. ncs i

0rdinaires & à eux deftinez, & les Avocats, Procureurs & Receveurs des
Consignations , quiteront la fuite defdits Corps , pour fe mettre dans les
gancs & places particulières qu'un chacun d'eux peuvent avoir & qu'ils oc
cupent ordinairement à l'Eglife.

XII. S'il arrivoit quelques conteftations dans les Procédions & Céré
monies publiques entre aucun de ceux qui y doivent affilier, au fujet de la

réfeancc de leur ancienneté, ou autrement , le Chefde la premiere Com
pagnie en décidera provifionnellement, verbalement & fur le champ, Se
cC qu'il aura ainfi ordonne fera exécuté pour la Cérémonie où l'on fe trou
vera feulement, fauf aux Parties concertantes fur le Rang & qui ne vou
dront pas s'en tenir à cette dccifion provifionnellc-, de le faire decider dans
la fuite pardevant les Juges qui en doivent connoître, &C par les voyes or
dinaires ; mais Nous leur défendons très expreflement fe faire aucun bruit
auiujet defdites conteftations qui puifle caufcrle moindre fcandal, à peine
de cent francs d'amende, applicable à la Fabrique de l'EglifeParoiffiale.

XIII» Lors qu'il y aura des réjouïffances publiques & des feux de jëye
ordonnez, le Prévôt comme Chef de Police ordinaire dans la Ville , oui
fon abfence îe premier Confeiller de l'Hôtel de Ville , aura droit d'allumer
celui qui aura été drefléaux frais de ladite Ville.

Si donnons en Mandement, à nos tres-chers & féaux les PréfidenSg
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Baillis, Lieutenans Généraux, Particuliers, Confeillers & Gens de nos Bail
liages & Sièges Bailliagers, Prévôts, Gruyers, Chefs de Police & Officiers
de nofdites Prévôtez, Gruries, Hôtels de Villes & Juftice Confulairc,Re
ceveurs Particuliers de nos Finances & des Consignations-, Offices de nos
Marêchauflées, & à tous autres qu'il appartiendra , que; ces Prefent-e^ ils
raflent lire, regiftrer, publier & afficher par tout où befoin fera, &c de t nir
la main chacun en droit foi, à ce qu'elles foient Suivies & obfcrvées, ëti
tout leur contenu, fans permettre qu'il y foit contrevenu, & ce nonobibint:
tous Edits, Ordonnances, Arrêts & Règlements à ce contraires, au ("quels
Nous avons expreflement dérogé & dérogeons : Car ainfi Nous plaît. En
foi de quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, & contre-»
lignées par l'un de nos Confeillcrs-Secrecaires d'Etat, Commandemehs &
Financer, fait mettre & appendre notre grand Scei. Donne' à Lunéville le
14 Avril 1728. Signé, LEOPO LD. Et flus bas, Par S.A. R. Olivier.,
Miegifimta, G u 1 r e. J?ro, Ta l l a n g e.

T U, publié (3 régiflré; Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. Ordonne
qu'il fera fuivi & executé félon fa forme & teneur , & qu'à la diligence dudtt Procu

reur General, Copies duément collationnées feront envoyees dans tous les Bailliages, Pré
votez & Sièges rejfmtffans nutment k la Cour, pour y être pareillement lu, publié &

M m ij
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I'7 2/8, regiftré, fitivi 0 exécuté. Enjoint aux Subfiimts des lieux de tenir h main à [on exécu

tion, & à'en certifier la Cour dans la- quinzaine, FAn à Nancy-, .Audience publique
tenante, le 19 Avril 1/28. Signé, Go su r e co vr t. Er plus bas, Favltrim,

• E D I T - ;

•.Portant permilïîon de . planter des Vignes 'dans l'étendue du'
Bailliage d'Allemagne. '

. - Du 22 Avril 172S. '

Y Eobold, paria, grace'de Dieu-,-.Duc de Lorraine, de Bar & dcMoat.':
J:,ferrât:, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc.de Çalabre, &c. A cous pre- '
fents & à: venir, Salut, A notre arrivée dans nos Etats, ayant trouvé
les Villages de la Lorraine Allemande presque ueiercs , & la plus .grande '
partie des Terres ^ea friches: & abandonnées , un de nos premiers foins,
tut d'animer nos Sujets & les Etrangers , de rétablir les Mafures, en leur
en accordant la propriété avec des frartchifes, de défricher.: les Terres
;CttJesJeur faïfapcdiftribûer pour ée :|ôuïri;pëndànt- nombre-d'années, U'
même. à perpétuité , s'y elles, n'étoienf,point répétées, par les anciens'Pro
priétaires. Lés différentes Ordonnances & Régleœens que Nous, donnâmes :
a ceitijet? ont eu tout le, fuccé$?qU£iN.a«s en avions efperé-, :puifque Nous:
voyons aujo(urd?hui,; avec ; farisfaâioni cette Province fi. délabréepar le;
nialh.eur des ;,Guerrcs.;"parfaitement" cétablie --les Villages repeuplez & les "

.-Tççres: eln.; culture,, çn forte que;.-poùr la'.- rendre, riche: fiorifiante, il ne
. reft-e- que 'de faire empiancer "en Vignes-.ce qui- refte. de Côtes & de Terres '

- Incultes que leur, fituâtion:ou fterilité'à empêché jufqu'à prefentde-mettre "
...en serres,labourables,.Xe climat, leeùr nature"*. & les. expériences-que quel-...
fquesftufwuxpntiàk, & qui ont recueilli.de<letjrpîàntauefl nouvelle dauflî
-bon Vin;que celui,que. nos, Sujets vont. cherchera. grand frais dans les. Pro-
-Y nces yoiiines 3: Nous, àflljrent déjà reuiîite & de l'avantage:de ce nouvel-
ctablifleriient, que Nous avons reioîu de -favori/er, en accordant des grâces
& des, facilitez à ceux qui voudrons l'entreprendre. A ces C a us e s , &

-/autres b,ô;nnes confide|rati,ons a ce nous. rfrouvahs-, de l'avis des Gens de notre
Cçinfcil& dé. notre certaine feiençe:,^ pleine piailïànce &autorité Souveraine,

, Noiisya'voqs par- lepréferic Editperpétuel & irrévocable dit, ftatué & or
donné, d'iions itatuons & ordonnons;, voulons' & Nous plaît, ce qui: fuit».

- ". .H. ; - V..- . . w ;A R T-f-C'l ii.E'M'iï.E

, ...Toils les ^Propriétaires de Terres, àâueîlement 'incultes., fituées - fur des
-côtes Se eatlroÊs .convenables j feront tenus de les défricher &'planter de
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Vjgtics dans un an, à compter dir jour de la publication'des Prêfentesi j x 8,
$£de les cultiver, élever & mettre en état de Vignoble; à l'effet de quoi
ceux défaits Propriétaires qui voudront entreprendre cette plantation &
fiitisfaire au préfent Edit, feront tenus dans ,irois mois du jour de ladite
publication d'en.faire leur déclaration par écrit, entre les mains du Prévôt
fbus le refiort duquel les fonds feront feituez, laquelle déclaration contien
dra le nom du Canton , la'quantité de Terres qui leur appartient, avec ;
•fouroiflîon de la planter de Vignes dans le temps, & comme il eft dit ci-
dellos, ce qu'ils feront tenus de ligner avec ledit Prévôt & le Greffier de
|a Prévôté, fur un Regiftre qui fera tenu pour cet effet.

IL A défaut par les Propriétaires des Terres qui pourront être conver
ties en Vignes, de fatisfaire au preferit de -l'Article précédent, Nous per
mettons à toutes autres personnes de s'en emparer, & de les planter de
yignes en 'payant aufdits Propriétaires le prix dèfdites Terres, fui van r qu'il
fera réglé par Experts*qui feront nommez d'Office par le Prévôt, le tout -
fommairement & fans Procédure ; à l'effet de quoi feront tenus ceux qui
voudront faire defdites Plantations de faire pareille déclaration-que les
Propriétaires, ainfi qu'il eft expliqué en l'Article précèdent.

III. Les, Terres de la natureWceiles contenues en l'Article premier qui
dépendent de notre Dpmaine, pourront.de menue être défrichées & con
verties en Vignes. A l'effet de quoi Nous les abandonnons en toute propriété
à ceux qui voudront les obtenir & qui en feront leur déclaration & foumif-
fion conformément au même Article deux , à charge d'en payer un cens
modique, tel qu'il fera réglé par nofdits Prévôts fuivant leur honneur &
confcience, & pour foire la recette defdits cens, ils feront remettre par le
Greffier des Extraits des iou mi liions contenues dans le Regiftre , entre les
mains du Receveur de nos 'Parties Caiuellcs, "qui chargera les Receveurs -
des Finances, chacun dansfon département de faire la levéedefdits cens.

IV. Permettons aux Propriétaires des Terres actuellement en culture,
qui font feituées en lieu convenable pour être mifes en nature de Vignes, de
ies y convertir en tel quantité qu'ils trouveront à propos, pourvû néanmoins
que le Vignoble s'y établiife d'une maniéré continue, & fans qu'il foit laifl^
intermédiairement des héritages en autre nature, à moins que ceux-ci ne
foient d'une étendue considérable , fuffifante pour donner lieu à la facilité
de leur culture & du Vain Pat tirage, fans nuire à la culture des Vignes ; â
l'effet de quoi, pourront les Cantons convertis en Vignoble , être fermez
de Hayes, ou autres clôtures capables d'empêcher que les Beftiaux n'y
échapent.

v! Pour établir un ordre uniforme, pour la perception delà dix me de
Vin, dan', notre Province d'Allemagne , & éviter là-deflus toutes conten
tions. Nous voulons qu'elle demeure fixée au 14 pour les Vignes qui fc
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7 zS.planteront en exécution des Préfentes, & pour celles mifes en nature de

Vignes, depuis l'an 1698 & que cette dixrae foit perçue par les Décima-
teurs en Raifins & à la Vigne, & pour les Anciennes Vignes plantées avant
ladite année , 1698. Voulons que l'ufage établi pour la perception de la
dix me foit ponctuellement obfervé,

V1. Et pour prefliircr les Raifins provenans des Vignes plantées depuis
l'année 1698, & de celles qui fe planteront ci-après. Nous permettons à
chacun Particulier de conftruire dans leurs Mailons des Prcfîoirs à leur
ufage 3 & à ceux qui n'auront pas le moyen de cette conftru&ion, d'aller
pteflurer leurs Raifins chez leurs amis voifins, dans tel lieu & endroit qu'ils
jugeront à propos fans pouvoir être alirai ns à aucune Bannaiite, de laquelle
Nous les avons déchargé Ôù exempté , déchargeons & exemptons par ] $

. Prei'entes.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens, Con-
feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine , & Barrois
Baillis , Lieutenant General , Particulier, Confeillers , & Gens tenans
notre Bailliage d'Allemagne, Prévôts, Mayeurs, & à tous autres nos Offi
ciers , Ju(liciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils
faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera , pour être
fumes & exécutées fuivant leur forme & teneur : C a r ainli Nous plaît. En
foy de quoi Nous avons aux Préfentes /ignées de notre main, & contre-
lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne'! Lunévillc
le 22. Avril 172,8. Signé, LEOPOLD. Et plus bas» Par S. A. R. Oli
vier. Regijlrata, Tallange.

T publié& régiftré, 'oui & ce requérant le Procureur General, de S. A. R. Ordon
ne'qu'ilfera, fuivt & executéfélon fa forme & teneur , fti'À la diligence , dudit

Procureur General, Copies collationnées en feront envoyées dans les Bailliages, Prévôrez. &
antres Sieges de la Province d'Allemagne du rejfort de la Cour, pour y être pareillement
lu, publie', régiftré & affiché, fuivi & executé; Enjoint aux Subftituts des lieux de tenir
la main à fin exécution, & d'en certifier la Cour dans la quinzaine, FAn a Nanty , Au*
diance publique tenantes k 29 Avrtl 1728. Signé, Go m DRE (over. Et plus bas
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LETTRES PATENTES EN FORME D'EDIT, x

portant Création d'une troi'îéme Charge de Concilier Prélat en
la Cour Souveraine. -

Du îô May 172g.

LEopox d, par 3a grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrat, Roy de Jerufaiem , Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
ceux qui ces Prefences verront, Salut. Notre trés-honnoré grand Oncle
Charles IV. d'iieureufe memoire ayant réfolu, lors de l'établiflcment par
lui fait de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, d'y mettre deux
Confeiliers Prélacs & deux des .principaux de la Noblcii'e, en qualité de
Confeillers Chevaliers d'honneur pour illuftrer une Compagnie , qui eft
le premier Tribunal de Juftice de nos Etats, il auroit, pour commencer
l'exécution de fon ddîein, créé & établi une première charge de Conieil-
licr Prélat par Lettres Patentes données en forme d'Edk le 19 Janvier
ï 66y, &C pour contribuer à l'entiere perfc&iond'un projet fi louable, Nous
aurions auffi-tôt après notre avènement dans nofdits Etats créé & établi la
fécondé defdites Charges, de même que celle de Confeiliers Chevaliers
d'honneur; du depuis par notre Edit du zz Juin 1710 , nous aurions, au
lieu & place defdits Confeiliers Chevaliers d'honneur, ordonné & ftatué
que les trois grands & principaux Officiers de norre Couronne, prefens &
avenir auroieKt droit d'entrée & defçéance en notredite Cour Souveraine»
avec les mêmes droits & prérogatives que lefdits Confeiliers Chevaliers
d'honneur; & voulant aujourd'hui former le même nombre de*Conieillers,
pour nos Sujets conftitucz en dignité Eccléfiaftiqûe, que celui que'Nous
avons fixé pour l'état de la Nohieilé, & marquer toujours davantage la
diihn&ion que Nous faifons d'une Compagnie qui eft dépofitaire de notre
autorité Souveraine. A ces Causes & autres bonnes conlîdérations à

ce Nous mouvant, & de notre certaine fcience, pleine puiilancc & autorité
Souveraine, Nous avons créé & établi, créons & établirons par ces Pré-
fentes, un troifiéme Etat & Office de Concilier Prélat en notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, aux mêmes honneurs, droits, autorités,

privilèges, prérogatives & prééminences dont jouïllént ou doivent jouir les
autres Confeiliers Prélats de notredite Cour ; auquel voulant pourvoir d'un
Sujet convenable, & étant pleinement informé de la capacité, fcience, in
tégrité & vertu de notre trés-cher & féal Conseiller d'Etat, notre premier
Aumônier, le Sieur Jean-Claude Comte de Bouzey, Prélat Domeftiquc de
fa Sainteté, Référendaire de l'une & i'autre fignature de grâce ôc de juftice,



? So Bdits sûrdom&ncès^khfâÛom-iîicl ,
ijzS.' & Chantre en dignité de l'Eglife Primatiale de Lorraine, mettant daif

' lieurs en coniidération le zélé '& l'attachement qu'il a fait paroître-ànotre
fcrvicc notamment, dans les négociations dont nous l'avons chargé en Cour
de Rome, & voulant en même temps le décorer par quelque diftin&ion
convenable à fa naifîance , Nous avons fait choix^ de fa perfonne pont
remplir ledit. Etat &' Office que Nous lui avons donné, conféré & oâroyé,
donnons, conférons & o&royons par ces Préfentes , pour en jouir ain/i &
de même que les autres Confeilliers-Prélats de notredite Cour.

Si D o n n o n s e n M a n d e m e n t à nos trés-chers &c féaux les Prefi.
dens, Confeillers, & Gens tenans notredite Cour Souveraine de Lorraine êc
Barrois, & à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra, qu'après que ledit Sieur Comte de BouZey aura prêté le fer™
ment au cas requis &£ accoutumé » ils & chacun d'eux en droit foy le fallent ,
fouffrent &. laiiTcnt jouir & ufer pleinement cl paiiiblement du contenues
Préfentes, ceflant &faifant ceffer touts troubles & empêcheracns contraires ;
Car ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de

- .notre ifiain, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Sccretaires d'Etat,
. Commandcmens & Finances , fait mettre '& appendrenotre grand Scel

- Donne5 à Lunéville 10 May 1728. Signé, LEOPOLD. Etflus bas*
Par S. A. R. Humbert Girecgurt. Regijlrata, Guirh. Pro,

' Tallange, avec paraphe. ' •

VUÊ .par la Cour les Lettres Patentes expédiées à Lunéville le 10 Mayde la préfente année 17283 figné LEOPOLD, Se fur le repli,
Humbert Girecourt, & fcellées du grand Sceau de cire rouge,
par lefquelles S.Â. R. auroit créé & établi un troifiéme Etat & Office de
Confeiller Prélat en ladite Cour, lequel Elle auroit donné, conféré Se
oâoyé au-Sieur Jean-Claude Comte de Bouzey l'un de fes Confeillers
d'Etat, fon premier Aumônier, Prélat Domeftique de fa Sainteté, Référen
daire de l'une .& l'autre Signature de Grâce & de Juftice, & Chantre eu
dignité de l'Infigne Eglife Primatiale de Lorraine, pour en jouir,ainfi &
de même que les autres Confeillers Prélats de ladite Cour ; Requête dudit
Sieur Jean-Claude Comte de Bouzey à fins d'enregiftrement defdites Let
tres Patentes en forme d'Edit de création &, d'être reçu audit Etat & Offi
ce, information faite à la Requête du Procureur.General des vie, mœurs
& religion dudit Sieur Comte de Bouzey, & de fa-fidélité & affection au

. fcrvicc de Sadite A. R. Concluions dudit Procureur General ; ouï le Rap-
' port du Sieur de Maivoifin , & tout confidëçê.

LA COUR, les Chambres aflembléçs, a ordonné & ordonne, que
. lefdites Lettres Patentes feront regiitrees en fon Greffe, en confequence ,

que ledit Sieur Jean-Claude Comte de Bouzey fera reçû en l'Etat & Offi-
. * - • - " - : - " ' ' ce
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ct de Confcllicr Prélat en iccllc, pour en jouir conformément à Tes Pro-1 ;
vifions, en prêtant par lui le ferment en tel cas requis ; 6c à l'inftant ledit
Sieur Comte de Bouzey mandé en la Chambre a prêté ledit ferment , a été
reçû & a pris fceance. Fait à Nancy en la Chambre du Confeil, le zç
Juin 1718, fous le grand Scel de ladite Cour. Signé , Par la Cour, La-
g a R-D e , avec Paraphe.

S T DE LA COUR, ,

portant Règlement fur les Cédilles évocatoires à la Chambre des
Requêtes du Palais.
Du 2+ M&y 1728.

ENtrc Dame Anne-Marguerite Rouflelot, Veuve du Sieur Pierre Chrétien Cotte, lorfqu'il vivoit Ecuyer Lieutenant des Gardes de S. A.R.
demeurante à Dieuzc, Appelante d'une Sentence rendue par les Officiers
du Bailliage de Zarguemines, le 5 Juillet 172,7, fuivant les fins de fou
Relief d'Appel du 17 dudit mois, par laquelle ladite Dame Rouflelot eft
déboutée du Déclinatoirepar elle propofée par A&e du 27 Juin précédents
pardevant les Commiflaires de la Cour tenans la Chambre des Requetes
du Palais avec dépens, en conféquence ordonne que les Parties fe reprefen-
teroient à la huitaine pour plaider au principal, d'une part. ^

Et le Sr. François Cotte, aufli Ecuyer demeurant à Dieuze, Frere Confan-
guin dudit Sieur Pierre Chreftien Cotte, & Me Jean-Baptifte Dufour, Prê
tre Doreur en Théologie, Curé de ladite Ville , en qualité de Dire£teur
de l'Hôpital d'icelle, & d'Executeur Teftamentaire dudit Sieur Cotte ôc
Confors Intimez, d'autre part.

Et encore entre l'Avocat de S, A. R, aux Requêtes du Palais, Deman
deur en intervention, fuivant les fins de fa Requête, d'une part.

Et ladite Dame Rouflelot, ledit Sieur Cotte, & Me Dufour &: Confors s
Défendeurs, d'autre part.

Ouï Rouflelot de Dommarrin Avocat de l'Appelante, qui a conclu à
ce qu'il plût à la Cour mettre l'Appellation & ce dont eft Appel au néant,
émendant renvoyer la Caufe&les Parties pardevant la Cour Chambre des
Requêtes du Palais, & en cas d'évocation du principal lui adjuger les fins
ôc conclufions par lui prifes par fa Requête.

Ouï Barail pour le Sieur Cotte qui a foutenu l'Appellation devoir
être mife au néant, avec amende & dépens, & conclu fubfidiairemenc
à .çç qu'évoquant le principal pour le bien des Parties, les fins de fa de-

Terne III. Nn
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18. mandé formée pardevant ies Juges dont cil Appel lui fullent auffi adjugées,

De Beaucharmois, pour MeDufour.
Renauldin 3 pour les Sieur & Dame de Rutant»
Richard le jeune, pour Tournier.
Gaucher, pour le Sieur Thirion. " _
Petit-Didier l'aine, pour l.i Dame de Malclerc.
Fournier, pour la Dame de Mille. . • . _ . _

Ouï auffi l'Intervenant en perfonne, qui a conclu à ce qu'il plue à la Cour
faifant droit fur fon Intervention, enfemble fur l'Appel Incident qu'il a in
terjette de ladite Sentence dudit jour 5 juillet 172,7, tant comme de Juges
incompetans qu'autrement duëment, dire qu'il a été mal jugé & incom-
pétament procédé, çaffer & annuller le tout ; en confequence faire défen-
lés aux Juges dént eft Appel, & à tous autres du Reflort de la Cour, de
prendre connoiffance des Cédilles évocatoires en là Cour Chambre des
Requêtes du Palais & d'y prononcer , fous peine de cinq cens livres d'amen
de, permettre de faire imprimer & afficher l'Arrêt qui interviendra, &: con
damner ledit François Cotte pour fa rciiftanc a ' î Cèdule évocatoire du
£7 Juin 1727, aux dépens; de l'intervention.
' Ouï pareillement Toustaïn de Vira y Avocat ' General, pour le

Procureur General en fes Concluions.

LA COUR, a mis l'Appellation & ce dont eft Appel au néant,
«mandant lans tirer à confequence, a évoqué à elle le principal;, faufen le
jugeant à faire droit fur l'interveniion formée par l'Avocat de S: AvR. en-
la Chambre des Requêtes du Palais. • '

Ouï derechef l'Avocat General, qui a eftimé que l'affaire n'étant pas
fuçceptible de décifion à l'Audiance , il y avoit lieu de recevoir les deman-
des incidentes rcfpedti vement formées fur le Barreau, par les Parties, & pour
y faire droit, enfeœble fur la demande principale.; évoquée, les cppoinrc'r1
en droit & joint, & à l'égard de l'intervention , a requis qu'il fut* fait dé-
fenfes aux Juges des Bailliages, de plus à l'avenir prononcer fur les Décli-
natores propofez lorsqu'il y aura des Cédules évocatoires lignifiées, mais
de renvoyer les Parties pardevant ceux de la Chambre des Requêtes du
Palais, pour y ftatuer; lui permettre de faire imprimer l'Arrêt qui inter
viendra, & de l'envoyer dans tous les Bailliages du Reflort de la Cour s
pour y être publié, fuivi & exécuté, & condamne* telles des Parties qu'il
.plaira à la Cour aux dépens envers l'Intervenant./ ' '

LA COUR a reçu les Demandes Incidentes refpedivement formées,fur le Barreau par les Pâmes, Si pour'y faire droit, enfembfe; for 'h
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demande principale qu'elle a évoquée, les-- a appointé en. droit à écrire, pro-17
juire, contredire & fauver dans les délais de l'Ordonnance & joint, join
tes les fins de non recevoir &:défenfes, au-contraire ; & faifanc droit fur les
Requiiïtions de l'Avocat General, a fait défenfes aux Officiers des Baillia
ges de Ton Reffort, de plus à l'avenir connoître des Décliiiatoires propofez
lors qu'il 7 aura des Cédilles évocatoires lignifiées, faut aux Parties de fe:
pourvoir à la Chambre des Requêtes du Palais, pour y être ftatué; lui a
permis à cet effet de faire imprimerie prefent Arrêt, & d'en envoyer Co
pies duement collacionnées dans tous les Bailliages du Reffort de la Cour,
pour y etre publié, regiltré, fuivi & exécuté, & a condamné la Partie de
garail aux dépens du préient Incident envers l'Intervenant qu'elle a réglé
à trente francs.. Fait à Nancy ledit jour 2.4 May, 1718. Signé, Par la
Cour,Bernard. . -. ' ...

DECRET D E S. A E.

Portant Règlement pour les Acquits à Caution...
..Du 2$ Juin 1728.

A SON 'ALTESSE ROY A LE,/.

SUpplient trés-humblement les Laboureurs de la Prévôté d'AzcraiîicOffice de Lunéville : Difant qu'ils ont la coutume depuis long-temps de
mener quelques Voitures de Bois de chauffage à Lunéville, pour vendre
& fubvenir par-là à la necefîké de leurs familles , cependant: quoi qu'ils
r/ayent jamais pris' d'Acquit à Caution, prétendant n y-être point obligez»
les Buraliftes & Gardes de Foraine veulent aujourd'hui les y affujettir juf-
ques-là, que d sbliger un Laboureur qui a plus d'un Chariot » de prendre
autant d'Acquits a Caution qu'il a de Voitures, ce qui eft contraire aux
Ordonnances de Votre A.R. & fi cela étoit àotorifé, des pauvres Labou- .
reurs, ou petits Voituriers ne pourroient plus fubfifter : ils ont bien. de.la
peine pour, gagner un petit voyage en menant-ce Bois qu'il faut aller cher
cher': à deux lieues de diftance de leur Village, qu'ils achètent,encore biea
cher, & ne le vendent néanmoins que quatre ou. cinq livres la Voiture, le
Buralifte leur fait payer fept fols pour chaque Acquit, & le Greffier de l'Hô
tel Commun, de cette Ville de Lunéville veut encore avoir deuxToîs pour
le vifer, ainfi une partie du .prix de leurs Voitures fe confomme dans ces
frais, ce qui eft très gênant, & à charge aux Suppliarts, & aux Bourgeois
de ladite Ville, & eft caufe que lefdits Suppliants ont de la peine à fe ré«

Nn ij .
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j g réfoudre à amener leurs Bois cm ladite Ville, où il ne manquerait pas de

" devenir très rare, fi V. A. R. n'avoir la bonté d'y remédier : ce n'eft pas une
Marchandife commerçante à l'ordinaire, & il eft inouï que des Sujets de
V. A. R. ayent été jamais aftraints à prendre des Acquits à Caution pour
mener du Bois de lieux à autres dans fes Etats, c'eft pourquoi ils ont re
recours à vos grâces. , ,

Ce Considéré5 MONSEIGNEUR, il plaife à V. A.R. permet
tre aufdits Supplians de conduire & voiturer en cette Ville de Lunévillc
& aux lieux circonvoifins de fes Etats des Bois de chauffage fans etre obli
gez de. prendre aucun Acquit à Caution, dont il feront déclarez francs &
exempts , & au cas qu'il plairait à V.A.R. les y obliger, ordonner que ces
mêmes Acquits & le Vifa d'iceux leur lèront donnez & expédiez gratis &
fans frais, attendu que c'eft pour le bien & l'utilité du Public, & notamment
des endroits, où ils pourront conduire lefdits Bois, & fera grâce. Signé,
Courtois, Avocat au Confeil.

VUE au Confeil la préfente Requête, Nous la renvoyons à notre très-cher '& féal Confeiller d'Etat & Procureur General en nos Chambres

des Comptes de Lorraine ~ôc Barrois, leSieurLeFcbvre pour y donner avis,
& cependant avons déchargé les Suppliants de prendre aucuns Acquits a
Caution, pour les Bois qu'ils voitureront à Lunéville & dans nos Etats,
juiqu'à ce qu'il aura été ftatué diffinitivement fur la préfente Requête ;
C A r ainiî Nous plaît. Expédié'audit Confeil , Nous y étant, tenu à Lu
néville le z Juin 1728. Par le Sieur Protin, Confeiller d'Etat, Maître des
Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signé, LEOPOLD.. Et plus bas,
~V AULTRIN.

VUE derechef en Confeil» la Requête ci-attadhêe, avec î'avis do Procureur General de nos Chambres des Comptes, Nous ordonnons que
les Acquits à Caution feront vifez gratuitement & fans frais, par l'un des
Offioers des Hôtels de Ville de nos Etats, tel qu'il fera nommé par le
Corps dans les Lieux où il y en a, & parles Maires, & à leur abfence par
l'un des Officiers de Jufticc dans les Villages : que le Certificat de décharge
de Damées voulue par nos Ordonnances , concernant les Entrées , Miié's
Foraines & Haut Conduit, fera pareillement par eux délivré gratuitement
& fans Frais., à peine d'exa&ion & d'être pourftiivis pour raifon de ce. Qu'il
ne fera pris qu'un Acquit à Caution pour les Voitures appartenantes à un
même Propriétaire , & ne fera perçu qu'un Droit pour la délivrance ôC
décharge fur le Regiftre, à charge par le même Propriétaire de faire palier
ifcs Voitures dans la matifiée ou i'aprés midy 5 qu'il fera accordé par les Qi-
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rcjcrg de l'Hôtel de Ville de Luncville une rétribution raifonnable, ainfi j
qu'elle fera par eux reglée, & donc fera fait un Réfukat , à celui qui fera
orépofé de leur part pour vifer Iefdits Acquits à Caution & délivrer Iefdits
Certificats de décharges de Danrées 5 avons débouté les Suppîians du furplus
^eS £a$ tie leur Requête, en coniequcnce ordonnons que la décharge pro-
viiîonnclle à eux accordée par notre Décret du deux du préfent mois fera

pportée, &: que le préfent Décret fera imprimé & envoyé dans toutes les
Villes, Bourgs & Villages de nos Etats, pour y êtreregiftré, dont les.Mai
res certifieront les Subftituts de notredit Procureur General de l'Office de.
]eur réfidance dans la huitaine, & Iefdits Subftituts de notredit Procureur
General dans la quinzaine. Car. ainfi N011S plaît. Expédié audit Confeil
jJous y étant, tenu à Lunévilie le zf Juin 172,8. Par le Sieur Protin
Confriller d'Etat, Maître dés Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signé .,
jLEOPGLD- Et fImsbâs, V a u l t r i n» .

. O R D ON N ANCE,

Portant les Fraochifes accordées à ceux cjui bâtiront lur la Place
Neuve de Lunévilie oc .Rues y abouciilàiiL

; ' . Du 10 "Juillet Jfzt.

LEoP'OLD,;par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»ferrât, Roy dejerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c, Â tous ceux
qui ces Préfeotesverront, Salut.. Dans le defiein d'agrandir notre Ville
de Lunévilie, Nous avons fait, tracer une Place neuve, à laquelle aboutif-
fent pjuûeurs Rues, (çavoir* celle qui conduit des Religieufes"de Sainte.
Elizabeth, à celle de l'Orangerie, celle qui va à Mcfnil, & celle qui forme
la . Chauffée de l'Hôpital à.Crâon ; & voulant favorifer les particuliers qui
bâtiront des Maifons folides, tant fur les Faces de ladite Place , que fur
lefdites Rues ,.No.us de 1 avis des Gens de notre Confeil & de notre pleine
puiflànce & .autorité Souveraine 5 avons dit, ftatué & ordonné, diions, fta-
tuons &.ordonnons, voulons & Nous plaît, que tous les particuliers Fo
rains ou Etrangers , qui bâtirons dans trois ans des Maifons folides c£
c-ompletc.es, fur ladite Place neuve & fur lefdites Ruè's. defdites Religion-
fes de Sainte Elizabeth, à celle de l'Orangerie,'de Mefnil &: de l'Hopi--
cal, foient francs & exempts de logement de Gens de Cour & de Guerre,
même des corvées établies pour la conftru&ion & entretien des Pon.cs &T
Chauffées pendant quinze années confccutivcs » qui commenceront an m,
après qu'ils aurons fait pofer la première Pierre., & que les Habirans dmiir
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7 x 8. Lunéville qui y bâtiront jouïffent de pareilles exemptions pendant dix ans '

qui commenceront comme ci-deffus, un an après qu'ils auront fait pofer
la premiere pierre ; ce que les uns & les autres feront tenus de faire annoteer
fur le Régiftre du Lieutenant General de Police.

Vouions que les Propriétaires des Terrains deilinez aufdits Bâtimens dé-,
datent dans fix femaines de la datte des Prefences, & s'obligent fur le Re,
giftre dudit Lieutenant General de Police, d'y faire bâtir eux-mêmes, &
de tendre leurs Bâtimens parfaits dans le terme avant dit, pour jouir du
bénéfice de la prefente Ordonnance ; à faute de quoi & lefdites fix femaines
paflees, tous ceux qui fe préfenteront pour bâtir, Forains & autres, pour,
ront occuper lefdits Terrains, en les payant à dire d'Experts, avec un cin
quième en fus du prix de l'eftimation defdits Experts, qui feront nommez
de gré à gré par les Parties, fi non nommez d'Office par,ledit Lieutenant
General de Police ; feront en outre lefdits Bâtifleurs tenus de fe conformer
aux allignemens qui leur feront donnez de la part dudit Lieutenant Ge
neral de Police, à peine de démolition des Ouvrages qui auront débordez.

Si Donnons en Mandement à nos trcs-chers & féaux les Préfidens,
Confdilers, Maîtres, Auditeurs & Gens tenans notre Chambré des Comp
tes de Lorraine, Bailly, Lieutenant General, ConfçiUcrs & Geris tenans
notre Bailliage de Lunéville,Lieutenant Général de Police, &'€onfeiller$
de l'Hôtel de Ville dudit Lieu, &à tous autres qu'il appartiendra, que ces
Prefentes ils faflent lire, 'publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera,
& de tenir la main chacun en droit foy, à leur pleine & entiere exécution :
Car âinfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Prefentes -lignées de
notre main, & contre-fignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand Scel.
Donne' à Lunéville le 10 Juillet 1728. Signé, LEOPOLD. Et fus
bas, Par S, A. R. Labbe5 RegiJIrota, Guire. Pro, Tallange.

J 3 publiée en la Chambre , Audience publique tenante ; ouï & ce requérant le Febvre
Avocat Generalpour le Procureur Gêneralde S. A. R. La Chambre ordonne que la pre

fente Ordonnance fera regiflrée enfes Greffes,foury être fmvie (3 executéfuivantfa forme
0 teneur, &y avoir recours le. cas échéant ; & quk la diligence du Procureur Général s
Copies dkelle duëment. collationne'es, feront envoyées par tout m befoin fera, pour y être
pareillement lûë, publiée , regiflrée, fmvie & 'exécutée, dont les Subflituts certifieront la
Chambre dans le mois. Enjoint au Lieutenant General de Pelice de Lunévilled'envoyer.
m Greffe de la Chambre Copies des déclarations qui lui feront faites, contenons les noms,
qualités (3 demeures des Perfomes qui fe foumetfions de bâtir, pour dans les repartitions '
qui feront par Elle fanes, avoir tel égard que de raifbn, aux Privilèges à eux accordez, far
la même Ordonnance. Fait judiciairement en la Chambre 4 JSla%cy le Juillet 172%,
Signé3 R-zvlin. Et plus bas, f. Fmm eu t. ' - •
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EXTRAIT DU DISPOSITIF '
0E CARREST OU X ONSEIL D'ETAT,

. Concevant les Droits.dèTonlieu, Hallages, Poids & Balances, qui font
dus & fe perçoivent dans ia Viîlede Pont à Mouffon,av ec tous les 'Arrêts .

ÔC Réglemens faits fur la même maticre, tant auparavant que depuis. 7
: . - -Du 21 sloût I'/2g. ' ;

•r- Eofqlo , parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de-Bar&.de Mont-
ferrât, Roy de Jerufaleoi, Marchis,'D'ucd.e .Gaîabre, &c. Salut»

Sçavôir faifbns-que. vû en-nôtre Conféii d'Etat, flnftanee d'encre l-es Offi-
ciersded'Hôtel de Ville de Pont à Mouflon, à eux joint les Marchands*
les Tanneurs, Huilliers àc Bouchers de ladite Ville, Demandeurs enoppor
fit-ion ,/fuivant les fins de leur Requête à; Nous préfe.ntée le 19 Gdobre
172,5,-d'une part,;- les Supérieur & .Chanoines Réguliers de l'Ordre de S.-
Antoine de ladite Ville de Pont à Mouflon, Défendeurs fur ladite oppoiî»
c'on, d'autre part. .V- \ ,

Et encore entre lefdits Chanoines Réguliers de S. Antoine incidamment
Demandeurs contre lefdits Officiers de Ville, Corps des Marchands & Con»
fors, Défendeurs, &; encore entre lefdits Officiers de l'Hôtel dé Ville,
Lieutenant & Corps defdits Marchands, Demandeurs incidamment & fub~
fidiairement, fuivant les.-fins de leur Requête, fignifice le 19 Juillet 1.7Z.8»
contre lefdits Religieux Chanoines Réguliers de S. Antoine, Défendeurs&c,

TOut vu &confideré-3- Nous ./étant en notredit Confeil, ayant aucune»ment égard à 1 oppofition,de,s .Officiers .de-l'Hôtel., de Ville de Pont à
Mouffon i à eux joint les Marchands de ladite. Ville, & y faifant droit'.,
ordonnons quel'Arrêt fur Requête de'notre Confeil dudit jour 2.9 Août
1725, obtenu par lefdits Supérieur. & Chanoines-Réguliers de S. Antoine,
enferable l'Arrêt for -Requête, de notre Chambre, des Comptes de Bar du
iç> du même mois , feront rapportées, -en ' confequence, fans s arrêterais
Tarif dont il s'agit,, lequel demeurera.--fuprï-mé.; Ordonnons que l'Arrêt de
notre Confeil du premier Septembre 1715 » fera exécuté fuivarit fa .forme
& teneur, ce faifant , -en.procédant au réglement-des droits de Tonlieu-quî
doivent fe payer dans la Ville de Pont a Mouflon. • :

* Maintenons & gardons lefdits Supérieur & Religieux de S. Antoine

* Suivant Fancse» plage dm l'ixpîriencefait connaître l* miefui, htfqm h "Bnrain vendtit drtGrmn t T i
à Mouffon '• fi k Marché s'y fdfiit -qu' on allât chtrehsr le Grain. & qu'il fût. livré m UiiH Ville, fi
vente mûre. Lirfqu'on mhmit dthvrs&ftfm-Uvrei* miit font-,.il n'y avoir qtis demi vente, & ie
devait être affirméfar leferment du wenêrn & if fgebeiem*. Si kGtmn était vmA» &- uvrè dmm- » «» «~
•Vmtrkn, • '
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8. en la qualité qu'ils agiflent, au droit & pofleiîîon de percevoir le vingt:

quatrième Bichet de tous les grains & légumes, qui fe vendent fur le Mar
ché ou Place publique de ladite Ville de Pont à Mouflon, & qui fe livrent
au Bichet ; à l'exception des grains & légumes, que Iefdits Bourgeois &
H'abitans de ladite Ville vendent dans leurs Maifons, duquel droit appelé
vulgairement Goupillon, Iefdits Bourgeois & Habitans en ce cas feront &
demeureront exempts. *

Avons pareillement maintenus Iefdits Supérieur & Religieux de S. An
toine 5 au droit & poffeffion de percevoir le feixantiéme denier du prix de
toutes les Marchandifes qui fe vendent par les Forains dans ladite Ville,
foit que lefdites Marchandifes fe débitent au poids, au nombre, à Faune
ou autrement, fuivant la déclaration qui en fera faite par les Vendeurs,
fauf l'information du recelé, lefquels Vendeurs feront tenus d'acquitter les
droits, & non les Acheteurs.

Maintenons auffî Iefdits Supérieur & Religieux de S. Antoine, au droit
& pofleiîîon de faire tenir les Poids & Balances publiques de ladite Ville
fous les Halles, ou dans un autre lieu commode, & deftiné à cet effet, pour
y faire pefer toutes les MauHandifes que les Forains viendront à vendre
dans ladite Ville au-deffus de vi. gt-cinq livres pefant, & au cas que lefdites
Marchandifes foient de leur nar ire fujettes au poid ; lequel droit dp poidfe
payera par les Vendeurs feuleme<.t, à raifon d'un gros par cent de poids,
outre le foixantiéme denier.

En confequence, faifons défenfes à tous Marchands Forains de vendre
leurs Marchandifes en détail ou par partie à une même perfonne, en frau
de dudit droit de Poid, à peine de trente francs d'amende , dont le tiers
appartiendra au Dénonciateur, un tiers au Fermier du Domaine, & l'autre
tiers applicable aux Pauvres de l'Hôpital de ladite Ville.

Ordonnons pareillement, que les Marchands Bourgeois de la même Ville
feront tenus de porter au Poid public toutes les Marchandifes qu'ils ven
dront au-deffus du poid de vingt-cinq livres, & de payer le droit à raiion
d'un gros par cent de poid feulement, ,

En conicquence, faifons défenfes à tous Bourgeois de ladite Ville de tenir
dans leurs maifons des Poids au-deffus de vingt-cinq livres, fous peine de
pareille amende.

Maintenons pareillement Iefdits Supérieur & Religieux de S.Antoine,
au droit & pofleiîîon de percevoir les droits d'ctallage fur tous les Mar
chands , foit Forains ou Bourgeois indiftindement, qui tiendront Etaux
hors de leurs Maifons, pour la perception dcfquels droits, le Bourgeois

* Excepté le Samedj jour de Marché auquel Perfonne n'efl exempt du droit four les Grains vendis dans les
Maifons mêm,Jmvont i'mckn ttftgp rétabli & confirmé par Arrêt dut? novembre zj$u

. . payera
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payera deux francs pour une année , & Je Forain payera par chacun jour 17
*jelîX gros pour droit d'étalage.

Exceptons néanmoins deidits droits de vente & de poid, toutes les dan-
jijgj comeftiblcs, qui fe débitent fur les Marchez & Places publiques pour
l'tifage & provifion journalière des Bourgeois & autres, comme pain, fruits,
ceiifs? volailles, gibier, cochons de laits, chevereaux, lards, viandes, poif-
foDSt herbages, racines, bœure, fromages, marées & autres menues danrées
dépareille forte, dont le débit fe fait fur les Marchez & Places publiques 5 à
moins que lefdites Danrées ou Marchandifes vendues à une même perfonne
n'excèdent le poid de vingt-cinq livres, auquel cas le droit de poid feulement
fera payé par le Vendeur.

Seront aufîî exempts defdits droits, les vins, eaux de vie, tierces & autres
liqueurs, de même que les foins, pailles, bois de chaufage, &c autres pro
filions journalières, à la referve des bois Sapins qui fe vendent parles Fo
rains, fur la place publique ou fur le port, dont le droit de vente à raifon
de foixante deniers, fera payé par lefdits Vendeurs Forains, fuivant l'ufage.

En ce qui concerne le bétail qui fe vend par les Forains fur les Places pu
bliques 8c Marché de ladite Ville, le droit en fera payé à raifon de deux gros
quatre deniers par chacun Cheval ou Bœuf, & un gros par chaque Jument
ou Vache 1 fera payé pour) douze Brebis ou Moutons un gros, & un
liard par chaque Veau ou Porc, & rien pour les autres animaux.

Le tout fans préjudice au droit de réachapt perpétuel, que Nous ou nos
Succefleurs Ducs pourront exercer quand bon Nous femblera, fuivant la
teneur du Titre de fondation de l'Hôpital Notre-Dame du Lundy après la
S.Luc de l'année 1166.

Ordonnons en confequence que le Titre original de ladite Fondation
fera remis au Tréfor des Chartres , par les Officiers de l'Hôtel de Ville de
Pont a Mouflon poury avoir recours 1® cas échéant.

Voulons & Nous plaît, que tous lefdits droits de Tonlieu, de vente,
hallage, ou étalage, poids &: balances fuivant.qu'ils fontçi-deflus réglez, &
dont le Tarif fera publié & imprimé â la diligence de notre Procureur au
Bailliage de Pont à Mouflon, aux frais defdits Religieux de S. Antoine,
foient laiflez & adjugez à ferme pour trois années confecutives, à commen
cer au premier Janvier de l'année prochaine » à l'effet de quoi les Affiches
& publications neceflaires en feront faites à la diligence de notredit Procti- 1
reur au Bailliage de Pont à Mouflon, à la participation defdits Supérieur «.£
Religieux de S. Antoine, dont l'adjudication fera faite enfuite au plus of
frant & dernier encherifieur, pardevant le Lieutenant General du Bailliage
de la même Ville, en préfence defdits Supérieur & Religieux de S. Antoine,
entre les mains defquels, le prix entier de l'Adjudication fera payé » & les
Fermiers & Adjudicataires defdits droits feront tenus de tenir un Regiftrc

Terne III. Oo
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exaâ du produit de ladite Ferme, pour le repréfenter à la fia du'Baiî,par
devant Eel'CommiiTalrequi fera pat Nous nommé. Fait & jugé, audit Confeit
tenu à Lunéviliele 2,1 Août 172,8. Par S. A..R,.,- ^^W^VAULTRiN y.avec
•Paraphe. < . , . ^ : -

Du 'Bilpofîtif d'un autre Arrêt-du. Confeil .«d'Etat 5 concernant
j lelclics-Droits, ' ' .. . ;

Du tj Janvier ij20-.

1" Eopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-
JLy ferrât, Roydejemfalem-, Marchis, Duc de Calabre, &c. Â tous ceux
qui;ces Preferites verront, S a L ut. Sçavoir faifons, que vu en notreConfeil
S/'Ècac la Rcqriêtei,Nou$;préfeiifée' par Nicolas Miller Marchand Bourgeois
ie Pont à Mouflon,exp'ofitive' qu'il s'eïï'rendu adjudicataire le 13 Sep
tembre dernier pour trois années, de îa Ferme des Odrois de Tonîieu appar-
ténansaux Charrôin'es Réguliers de S. Antoine dudit Pont â Mouflon, &c,
Apres 'avoir buïfur ce le-Rapporrde notre très-cher & FeaîConfeiller d'Etat»,
-Maîa*e-..dèiRequêtes ordinaire de notre Hôtel, le Sieur Bôurcier de Villers
&; nos âdiliïres-chers ;&Feaùk Confeiîkrs 'd'Etat les Sieurs, de 'Girecouitj,.
Reboucher Romçcoûrt &: Te'rvenus' en leurs avis..

: NOUS étant en'notredit Confeil ayant aucunement égard à îa demande
én ce.qui <5o'ncernc-'Ië droit de Goupillon, & interprêtant ea tant que
befoin feroit l'Arrêt de Règlement, rendu en notredit Coftfeil le £ rAoût

- - v Oidonno^S,

Que le droit deCoupiîîon -fixé an .vingt-quatrième Bichet fera payé atf
Demandeur en la qualité qu'iLagit,, de tous les Grains & Légumes qui re
vendront'par les Forains en -quelquelieu de îa VilIç'de.Pont a Mouflon qu'ils
foient livret, feit-quedaehape en ait'êté fâirdà'ns ladite Ville ou ailleurs,,
îorfque là Hyraifon y-fera faiteV& foit qtiè lefdits' Grains foient donnez ea
échange 00 payement'de-fomme-due. . '

" Défendons aux Bourgeois de ladite Ville d'aller-audevant des Forains qui
amènent des Grains pour les vendre fur les Marchez ou Places publiques ,,
M de'faire aehâpt dëfditsGrains-,avant qu'ils foient arrivez en ladite Ville»
à peine de trente fi*anes d amende. -
- * .Voulons que lefdits Grains foient livrez par les Livreurs jurez de'fe-

Les Marcbmds- de la Ville £jmi tentéde faffranchir, de même que leurs Voi:mvkrs5 de}%nfrs(mi&tiûn des*
îyes de VûiîUt? pouf tes M$vcht>mdîje$ ik ûet ^.tt^ugcTS de l'Etat } ^ du droit d'étalage-pouf'
t* f A- a A* 1 .a / ~-.IT -1 j> Q A - - . t 5 « .. . «

:*Ls

Ibèipe. ... . l—„ y.-.. j> «isï ù &Ïj &Y&W M &tmiïgs t/UW
selies emplis etaiefU d&v4iM- hurs éïg dékoMez, ^ pgf Anîi coMîêdïcîoiî^ df$:
0àiârsm\ : , ;
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yillc, & le droit de Goupillon acquité conformément audit .Règlement -, 1 y'z 9,
jsj'entendons en rien préjudiciel- au droit & pofleffion dans laquelle font les
bourgeois de ladite Ville, de vendre dans leurs,Maifons les Grains'qui leurs
appartiennent, feit qu'ils proviennent de leur crû ou concrû ou d'achapt,
jfans être tenus de payer ledit droit de Goupillon. , •
, Ordonnons que îe Demandeur en la qualité qu'il agit-,.percevra le foixan-
tiéme denier de toutes les Marchandifes qui fe vendront par les Forains dans
ladite Ville, conformément à l'Arrêt de Règlement dudit jour z 1 Août der
nier, fans préjudice au droit & pofleffion dans: laquelle font les Bourgeois
SC Marchands de ladite Ville , de faire venir pour leurs comptes des Mar
chandifes des Pays Etrangers , fans être obligez d'en payer le foixantiéme
denier, à l'effet de quoi feront tenus d© repréfenter au Fermier du droit?
les Lettres de Voitures qui leur feront adreffées , pour juftifier, que lefdites
Marchandifes leur appartiennent, fi non à faute de èei'les Voituriers
chargez defdites Marchandifes, feront tenus d'en acquiter le droit.

Ordonnons que les Marchands de ladite Ville qui étalent leurs Marchan
difes audevant de leurs Maifons, folis les Arcades de la Place, payeront
audit Demandeur en ia qualité qu'il agit, le droit d'étalage conformément
au Règlement, à raifon de deux francs par chacune année. , ^

Interprétant en tant que befoin feroit, l'Article VIII. dudit Règlement,
déclarons que l'exemption des droits de Poids & de vente accordee pour
les danrées comeftibles qui fe vendent fur les Marchez & Places publiques
pour la provifion journalière du Bourgeois , ne doit avoir lieu que lorfque
lefdites danrées comeftibles vendues à une même perfonnen excéderont pas
le poids de vingt-cinq livrés; & lorique lefdites danrees feront vendues en
gros par les Marchands Etrangers, voulons & entendons qu ils foient obli
gez de payer au Demandeur le droit de vente, à raifon du foixantieme de
nier, outre le droit de poid , à raifon d'un gros par cent de poids feulement.

Défendons aux. Bourgeois & Marchands de Pont,,à Mouflon, d'aller au-
devant des Marchands Forains qui amènent des, Marchandifes & des TËef-
tiaux pour les vendre fur les Marchez& Places publiques, & de les achepter
avant qu'ils foient arrivez en ladite Ville, fous peine dé trente francs d a-
mende.

Permettons au Demandeur de prépofer tel nombre de Commis qu'il trou
vera à propos pour faire reprife de ceux qui fe trouveront en faute & con
travention, lelquels Commis feront tenus de prêter le ferment en tel cas
requis pardevant 1e Lieutenant General du Bailliage de ladite Ville.

Fait & jugé audit Confeil tenu à Lunévilie ie 13 Janvier 172,9. Signe}
Par S.A. R. en fou Confeil. Signe, Vaultrin.

, O o ij
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DECRET D E S. A. R.

Mis au bas de la Requête des Chanoines Réguliers de S. Antoine,
concernant les deux Foires de Pont à Mouflon.

; Du premier Février 1729.

VU E derechef en Confeil la préfente Requête & l'avis du LieutenantGeneral au Bailliage de Pont à Mouflon, Nous faifant droit fur la pré-
fente Requête, & en interprêtant en tant que befoin feroit l'Arrêt de notre
Confeil du z i Août dernier, fans avoir égard à celui du 5 Janvier dernier,
non plus qu'aux Lettres Patentes du 15 Août 1574, ordonnons que le Droit
du foixantiéme denier fera payé par les Marchands Forains, tant dans le
temps des deux Foires de Pont à Mouflon qu'autre temps indiftindement :
Car ainfi Nous plaît. Expédié audit Confeil Nous y étant. A Lunévil'e ce
premier Février 1719, parle Sieur Protin, Confeiller d'Etat, Maître des
Requêtes ordinaire de notre Hôtel. Signée LEOPOLD, Et plus bas t
Vaultrin.

Nota. Qu'il y a un autre Décret du 2.4 Août 1730, qui confirme celui du premier
Février 1729 ,& autres Réglemens du Confeil touchant les Droits qui font dûs & qui
îe Ievent pendant les Foires, au (eul profit de la Maifon de S. Antoine.

T A R I F

Des Droits de Goupillon, Tonlieu, Hallage, Vente, Poids & Balances, qui
Je perçoivent dam la Ville de Pont à Mouflon, tant aux jours de Marché
&fur Semaine, que pendant les Foires, appartenants a la Maifon des Châ-
mines Réguliers de Saint Augufiin, Ordre & Congrégation de S, Antoine
de ladite Vdle. . *

L Es Villes de la Prévôt© & voifines du Pont, fçavoir, Juzainville,Blenot,Grifecour, Gifoncour, Martincour, Saint Jean, Lironville,
Limey, Remenonville, Rigncville, Faï,WiIcez, Bularypour, ne doivent point
de vente en jours de Marché, ni fur femaine, des danrées qu'elles vendent,
excepté Bled & autres choies qui fe livrent au Bichet, dont on paye le Gou
pillon , comme ci après fera dit.

Chacun Chef d'Hôtel demeurant efdites Villes, qui tient héritage la-
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Jjourable, doit une gerbe d Avoine chacun an; &r qui ne tiens héritage 1729.
efdites Villes , doit pour fa gerbe trois gros lept deniers.

Ceux défaites Villes qui font Marchands & qui vendent danrées, qui ne
font point de leur crû, ou de leurs nourrirons, doivent la vente telle comme
les autres, & comme ci-aprés fera dit ; & doivent le Goupillon, auffi bien
comme les autres gens.

j~)roits qui fe perçoivent aux jours de M&rchè, qui doivent être le Samedy fans
faillir s & advenant quelque Fête, doit être ledit MArche en jour de

Vendredy précédent.

Article Premier.

Toutes fortes de gens qui vendent Bled, Pois, Feves, Oignons, & autre
chofe quelconque qu'on livre au Bichct, doivent de vingt-quatre Bichets, un
Bichet, excepté le Sel qui paye fon étal à deniers.

Ne peut aucun Manant ni Forain s'ingerer de prêter Bichet ; afin que tout
foit livré par le Bichet de la vente. On peut toute fois prêter Bichet pour
livrer Sel; & il doit être ajufté à la coupe de Cuivre, & marqué du Bar
billon.

Les Boulangers du Pont, de la Paroifle S. Martin, doivent pour chaque
jour de Marché 1 gros x 1 deniers

Et les Boulangers des autres trois Paroilîes dudit Pont,
doivent, 1 g. z d.

Les Acheteurs Forains de Bled pour revendre qu'ils
mènent dehors, doivent pour la charge de fon col 1 g. 4 d.

Les deux Benatiers, 1 g. 11 d.
Le Cheval chargé en fac, • 1 g. 11 d.
LaCharete, A 6 g. i.z d.
Le Char, 1 franc ï g. 8 d.
Les hommes Forains qui vendent Bled ou autre chofe fe livrant au Bi

chet , à un Bourgeois Manant du Pont, fi ce marché fe fait au Pont, & puis
le Forain le va quérir, & le livre au Pont en quel jour que ce foit, le ven
deur doit vente entiere, c'eft à fçavoir de 2,4 Bichets, un Bichct, fi 011
l'achete dehors & on le livre au Pont, doit demi vente feulement, & doit
être affirmé le marché, par le ferment du Vendeur & de l'Acheteur, s'il
eft vendu dehors & livré dehors, il ne doit rien.

De payer le Goupillon en jour de Marché, nefe peuvent & ne doivent
les Vendeurs dire francs ni quittes, de quelque Villes qu'il fuient, auili bien
s'ils font du Pont & des Villes payants gerbe, comme autres; foit Gentils,
Prêtres, Clercs, ou Laïques.

II. Lcsétaux de Boulangers en jour de Marché, doivent 1 g. nd.
La Charrcte à Pain 6 g- izd. '



294 Edit 3 Ordonnances 5 Déclarations > tic.
172,0 Les deux Benatiers quatre gros bult cf

La Hotte a g. 4 d„ . '
Sur un Cheval z g, 4 d.
Pain quon vend à terre vaut étau, fçavoir 1 g. 11 d.
Qui achete un Pain pour fon vivre, ne doit rien. Les Bourgeois ou

Manans du Pont» qui achètent Pain pour revendre, ne doivent tien.
Les Etrangers acheteurs de Pain pour revendre, doivent pour la charge,

de fon Col ig. 4 d,
Pour deux Benatiers .. 4 g, 8 d.
Pour la charge d'un Cheval _. a g. 4 d»
Pour une Charrece ëg. 1 z d»
Pour un Char . 1 franc. 1 g. 8 d.
III. L'étau de Saulnier doit- - J ; ig.:- 11. d.
LâCharette ' 6 g, iz d. :
Le Char 1 franc 1 g. 8 d.
IV.Le6ËtauxdeBou.chers,doiventenjt>ursdeMarché 6 g. ri d.

Et le Boucher qui paye ainfl fon étal ne doit rien pour les Bêtes qu'il achete]
V. Pour chacune Bête à quatrepieds, doivent les Vendeurs foit Gentils

Clercs, ou Laïcs, pour le'Mâle- z g. 4 d„
Pour la Femelle i.g.
Excepté que iz Brebis doivent i g.
VI. Les Cuirs cruds ou pelez, doivent autant comme Bêtes vives,"
Etau de Trippe ne doit rien. •

- VII. Les Etaux de Chandeliers, doivent 1 g, H d.
VIII. Les Marchands étrangers vendans Harangs & Poiiîbns de Mer*

doivent pour ao fols ; - 4 d.
L'Acheteur étranger pour revendre, doit pour livre. 4 d.
S'il eft du Pont, ne doit rien.

celai qui vend à étau, pour fon étau', doit 1 g. ï 1 d.
IX. Les Marchands comme Coquetiers & Marqua-rds , qui vendent

Oaifs, Fromages, Chapons, Gelines & autres volailles doineffiques, doivent
• pour livre ' ' - 4'd.

L'Acheteur étranger pour'revendre-, doit autant.
X. Les - ecaax de Mazoiiiets, ou Jardiniers, de ceux qui vendent Aulx, &

des Fruitiers, doivent .2, g. 4 d.
£3 Cïuxrete d'Aulx 6 g. iad.
Le Char . ,1 franc 1 g. g d.
XL i eus Marchands Forains veadans chofes qui fe livrent au grand Poids,

ou au Pefet, doivent pour la livre - 4 d?
Les étrangers Acheteurs pour revendre, doivent autant. •
XII. Les étrangers Marchands vendans Fer & Bandes & les Acheteurs
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étrangers doivent quatre deniers pour livre.

S'ils font du Pont, Vendeurs & Acheteurs ne doivent rien.
Les étaux de Setriers doivent 1 g. 11 d.
Les étaux de Seilles &c de Faux , doivent 1 g. 11 d.
XllL Les étaux des Merciers 3 doivent deux gros 4 den.
XIV, Les étaux de Drapiers, doivent ig. 11 d,
Etrangers vendans Draps, pour chacun Drap qu'ils rendent entier, doi

vent , . . 3 S* 7 cj-
jEc s'ils le vendent par détail, il doivent de la livre 4 d.
XV. Les Etrangers vendeursdeFrapperie, doivent ig
Les Etrangères Acheteurs pour revendre, doivent pour livre quatre cL
Celui du Pont n'en doit rien. \

Chaulces ni Chaperons ne doivent rien.
'XVI. Les étaux de Pelletiers doivent 1 g» 11 d.
L'Acheteur étranger, doit pour chacune Warnemc 2 g. 4d„
Ceux du Pont ne doivent rien»

Les étaux de Megiffiers, doivent . 2, g. 4 d.
Les Acheteurs étrangers pour revendre , doivent de la iiv. quatre d'en. '
XVII. Les étaux desCornifiers, de Tanneurs, de Cuirs corroyez, doi

vent ' 1 g- 11 d,
XVIII. Les étaux de Savetiers zg. 4 d.
XIX. Les Chars chargez de Marreins'& d'autres Futailles > doivent

„ 3 g- 7<*- ,
Les Charretes 1 g. 11 d.
Soit qu'ils vendent, ou qu'ils ne vendent pas».
XX. Une Paire de Fût de Ruelles doit zg. - 4d,
Une Ruelle de Charuc 1 g-
Un Char neuf entier Jg* 7^°
Une Charrete neuve ' 1 g. 11 d»
XXI. Les Vendeurs de Fîaeîs, doivent pour toute l'année un Flaet
Les Vanniers 5 un Van l'année.
Les Vendeurs de Bichets, un Bichet l'année.
XXII. Les Vendeurs de Chayans,de Hottes & ebofes femblables, doivent

zg. 4 d.
Les étrangers acheteurs de Fîaeîs, de Vaas, de Bichets, de Chavans »

de Hottes & de femblables danrées, s'ils les achètent pour revendre, doi
vent de la livre quatre deniers»

Item de toutes autres Danrées quelconques dont mention fpeciale r/eii
faite ci-deffus, les Vendeurs doivent de la livre quatre deniers.

XXIII. Item tout ce que les Magniers.vendent de Batterie en an tas, ccM
« dire entre deux eftaches,.doivent 1 7 cL
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1-2.9. XXIV. La Vaule-vente de Pots, de Poêles & d'autre Vaiflelle d'Etain '

de quelque Mathe qu'il foit, doit de la livre quatre deniers. s
XXV. Les étaux de Potiers de Terre, doivenc 2 g. 4d.
XXVI. Les étaux de Chandelles de Cire, doivent 1 g. 11 d.
Charbon & Oûer ne doivent rien.

Droits Quifi perçoivent fur ou pendant h Semaine»

Il eft tous les jours Marché , pour toutes manières de Gens Etrangers
& Forains vendans &c achetans, en la Halle & en la Ville du Pont : c'eft
à fçavoir, que telles Ventes, comme ils payeraient enjoursde Marché, jjs
doivent fur Semaine.

I. Toutes manières de Gens demeurant au Pont, Vendans Bled, Pois '
Feves, Oignons & autres chofes qui fe livrent au Bichet, ne doivent rien.

Et tous Etrangers & Forains, doivent de vingt quatre Bichets, un Bi
chet, auffi bien ceux qui payent Gerbe, comme ceux qui ne payent point,
foit Prêtres, Clercs, Gentils, ou Laïcs.

Etaux de Pain ne doivent rien.

Les Forains qui amènent Pain vendre au Pont, doivent autant comme
jour de Marché.

Ceux du Pont ne doivent rien du Bled, du Pain, ni d'autres chofes qu'ils
achètent fur Semaine.

Les Forains qui achètent Bled ou autres chofes fe livrant au Bichet, &
pour revendre, & les Forains achetans Pain pour revendre, doivent autant
comme le jour de Marché.

III. Etaux de Bouchers ne doivent rien.

Les Bouchers demeurans au Pont, ne doivent rien des Bêtes qu'ils
achètent.

Qui vend Bêtes doit la vente, à fçavoir pour le Mâle 2 g. 4 d.
Pour la Femelle 1 g.
Soit Prêtres, Clercs, Gentils ou Laïcs.

Etaux de Trippes & Chandeliers, ne doivent rien.
Pour toutes autres Danrées & Marchandifesquelconques, c'eft à fçavoir

que tous demeurans au Pont, ne doivent rien de vente, pour chofes qu'ils
vendent, ni qu'ils achètent fur Semaine.

Tous les Etrangers non demeurans au Pont, doivent autant pour ven
dre & pour acheter, comme en jours de Marché.

Droits qui fe perçoivent pendant les Foires.

Il y a par chacun an audit Pont deux Foires, fçavoir, la Foire de S. Lau
rent ( fixée au 17 Janvier ) & la Foire de la Décollation de S. Jean, & on
doit généralement & fans différence quelconque, de coûtes chofes que l'on

peut
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peut vendre & acheter, teîie Vente Se Tonneiiilâ l'une des Foires comme î
^l'autre.

I. Toutes manières de Gens vendant Bied ou autre chofefe livrant au
gichet, tant ceux du Pont comme autresdoivent de 2,4 Bichets, unBichet.

Excepté le Sel qui paye fon étal.
Et ceux du Pont ne peuvent point prêter Bichet, toute la Foire durant»

afin que les droits de la vente ne foient point recelez. On peut toute
fois prêter Bichet pour livrer le Sel, & doivent tous Bichets, être lignez
<Ju Batbel & ajuftez au droit Bichet de Cuivre.

Si les Forains vendent Bled au Pont, à un demeurant au Pont, & puis
le va quérir & le livre au Pont, il doit vente entières fi le vendage eft fait hors
du Pont, & puis ie livre au Pont, il doit demi-vente ; s'il eft vendu dehors
hc livré dehors, il ne doit rien.

De payer le Goupillon par les conditions ci-deflus dites, ne fe peuvent
dire francs, de quelques lieux qu'ils foient, du Pont & d'autres Villes, aufli
bien des Villes payants Gerbe, comme d'autres, foit Prêtres, foit Clercs,
foit Gentils ou Laïcs hommes. \

Toute manière de Gens du Pont& d'autrepart, qui achètent Bled , ou
autre chofe fe livrant au Bichet & qui achete plein un Bichet, doit un gros.

Pour deux Bichets 2, g. 4 "•

Pour la Quarte à proportion, & non plus pour fomme qu il en achete, tout
îe durant la Foire,excepté les Boulangers du Pont,lefquels doivent autrement.
Caries Boulangers du Pont demeurans en laParoiffe S. Martin , doivent
pour tout ce qu'ils en achètent la Foire durant a.g.-^4 .

Les Boulangers du Pont demeurans en l'une des autres trois Paroiii es ,
doivent 1 g- 11 ,,

Et n'eft différence nulle entre les droits de l'une des Foires & de l autre.
Les Forains Acheteurs de Bled pour revendre, & 1 emmènent dehors,

doivent pour la charge de fon Col 4 d.
LaCharrcte 1 ^
Le Char un franc 1 g. 8 d.
Sur un Cheval

Deux Benatiers 4 g. 8 a.
IL Les étaux de Boulangers, doivent 2- g. 4 d.
Le Cheval ig. nj
La Charrete 5 S- 2

Deux Benatiers 3 §* 7 /
La Hotte ^ ig. "d.
Pain vendu à Terre, vaut étau. ,
Les Acheteurs Etrangers de Pain pour revendre, & porter ou mener de

hors , doivent autant, comme les Acheteurs de Bled pour revendre.
Tmt. III. Pp
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' g III. Qui vendent Bêtes en jours de Foire, doivent pour le Mâle

... *g- 4 d." s
Pour la Femelle i g,
Soie Prêtres, Clercs, Gentils ou Laïcs.

IV. Les étaux de Bouchers, doivent 2 g . 4 d.
Et ainfi eft quitte le Maître, s'il eft du Pont, de toutes les Bêtes qu'il

tchete la Foire durant.

V. Etaux de Chandeliers de Suif, doivent 1 g 1 r d.
Etaux deTrippes ne doivent rien»
VI. Etaux de Saulniers, doivent 5 g. 7 d.
La Charrete 5 g. % d.
Le Char 10 g. 5 d.
VIL Qui vend Harangs & PoifTonsde Mer en jours de Foire, doit pont

livre quatre deniers.
Ceux qui vendent à étaux 3 g. 7 d.
Les Acheteurs Etrangers pouf revendre, doivent pour livre quatre dcn.
Vlîl. Les Marchands comme Coquetiers & Marquards, qui vendent

Oeufs, Fromages, Gelines, Chapons & autres volaillesdomeftiques, doi
vent pour livre quatre deniers. :

IX. Les étaux de Magniers, les étaux de Fruit, les étaux d'Aulx , chacun
étau doit . xg. ix d,

La Charrete doic 5 g. 2 d-
Le Char - I0g. 5 d.
X. Toutes Gens vendans Fer,Laine &autres choies qui fe livrent au grandi

Poids ou au Pefet, doivent quatre deniers pour livre.
Et les Acheteurs autant, de quelque lieu qu'ils foient.
XI. Les écaux de Serriers & de Ferrures doivent 7 d.
Les étaux de Seilles autant.

Et s'ils vendent hors d'étaux dans la Ville, doivent quatre deniers pota
livre. . ..

Les Acheteurs autant»

XII. Les étaux de Merciers, doivent 5 g, % d.
XIII. Les étaux de Drapiers , doivent 3 p-, 7 d.
Quiconque apporte Drap entier ôc pour vendre, s'il le vend entier, doic

' 3 g. 7 d.
S'il le vend en détail, il doit de la livre quatre deniers.
Et les Acheteurs autant.

Chaulces ni Chaperons ne doivent rien.
XIV. Les Vendeurs &Acheteurs de Fripperie, doivent quatre deniers

four livre.

XV. Les étaux de Pelletiers doivent jg, 7 i
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Ceux de Megiffiers - . ; . jg, ^ 1j
Et les Acheteurs, quatre deniers pour livre.
XVI.Les étaux de Chandelles de Cire, doivent ig. ird.
XVII. Les étaux de Cornifiers & de Ramons, doivent chacun

trois gros 7 den. '
- XVIII. Chars chargez de Marriens, de Planches,de Cercles, & d'autres
futailles, doivent 6 g. 14 d.

LaCharrete . 3g. 7. d.
Bûches, Charbons, niOiîersne doivent rien» .

XIX. Une Paire de Fût de Rouelles, doit 2 g. 4 d.
Une Rouelle de Charrue 1 g.
Un Char neuf jg. 7^ d.
Une Charrete 1 g. n d.
XX. Les Vendeurs de Chavans, deHottes & autres femblables chofes l

doivent zg. 4 d.
L'Acheteur pour revendre, doit de là livre quatre deniers,
XXI. Les étaux de Flaè'ls doivent ig. 11 d.
XXII. Les étaux de Batterie j ce qu'il y en a entre deux eftaches, doivent

. quatre liards.
La Vaulevente de vieille Batterie & d'autre Vaiflelle de quelque Mathe

qu'elle foit, quatre deniers par livre. ;
XXIII. Les étaux de Portiers de Terre, doivent ig. ffd.
XXIV. Les étaux de Savetiers, doivent ig. ' "nd.

Généralement de toutes autres Dehrées3 dont mention n'eli ci-defîus

faite, & tous Marchands vendans en jours de Foire/doivent quatre déniés
pourlivre.

Et les Acheteurs autant.

Regijlré au Greffe du Bailliage de Pont à Moujfon, poury avoir recours le cas échéant
far le Greffier commis fottjfigne', ce ip Avril 17zs, Signé, Av b & r, avec Paraphe.

EX T R A I T

Du Regiftre des délibérations faites en la Ciiambrç du
Confeil de Ville & Police de Pont à Mouflon.

Du 26 Novembre 1724.

CE jeurd'hui %6 Novembre 1714 , la Chambre étant afiemhîés, M.Breton, Confeiller d'Etat de S.A.R. & Lieutenant General préfent,
... Ppi]
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2,8, les RR. PP. Chanoines Réguliers de S. Auguftin, Ordre de S. Antoine de

la Maifon dudit Pont,ont prêfenté une évaluation d efpeces, faite de l'Ordre
de S. A. R. par nos Seigneurs de la Chambre des Comptes de Bar, le 14 Dé
cembre 17x0, Signée d'Alançon & de Bar, au fujet du droit deTonneiiil
de Halle & de Poids, qui leur appartient en cette Ville, enfuite de lacon!
çeffion, qui leur en a été faite, parles prédecefTeurs Ducs de S. A.R. & pac
Elle confirmée» laquelle évaluation ayant été faite, pour réduire en rponnoye
a&ucllement courfable, celles qui fe trouvent énoncées dans leur tître, quj
eft fort ancien, ils ont requis ladite Chambre, de la recevoir &c d'en ordon
ner l'enregiftrement, pour y avoir recours & donner connoiflance de leurf-
dits dro its. Sur quoi l'affaire mife en délibération, ladite Chambre a ordon
né que ladite évaluation d'éfpeces, en datte du 14 Décembre 1710, fera
cnregiftrée, pour y avoir recours & fervir à ce que de raifon, faufà êcre ci-
aprés procédé, à un Tarif defdits droits, Denrées & Marchandées qui y
font fujettes, en conformité de ladite évaluation & du titre. Fait en ladite
Chambre du Conleil de Ville & Police de Pont à Mouflon, les jour &an
ci-delfus. Signés, fur le Regiftre, Breton Lieutenant General,, 'Wsllemm
Lieutenant de Police, Hermant, Pacquotte, Jean Gallot, Bernardi, Simo-
net , Liebaut, Devaux, tous Confeillers, Vaudrey Syndic, & George, Secré
taire.

E X T R A I T

Des Regiftres du Bailliage de Pont à Mouflon.
Du 19 Avril 172s.

VEU par nous les Gens tenans le Bailliage de Pont à Mouflon, la préfente Requête &les pièces jointes, enfembk Jes Conc!niions du Pro
cureur de S. A, R. nous avons permis la publication, enregistrement & im-
preffion du Tarif dont s'agit s Permis en outre de le faire afficher par tout
où befoin fera, pour être exécuté félon fa forme & teneur. F a it en la Cham
bre du Confeil du Bailliage de Pont à Mouflon, le 19 Avril ijzj. Signé ^
Breton, Lambert, A. Roiioc, Bernardi, François Bernardi l'aîné, Guillemin.

Regiflré ait Greffe des Infinuatims du Bailliage de Pont à Moujfon, poury aveir recours
k sas échéant, ce i? Avril 172/. Signe, Aubrv, avec paraphe.
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT»
Qui confirme le Tarifdes Droits de Goupillon, Tonlieuj Hallage, Vente,

Poids & Balances, appartenans aux Chanoines Réguliers de S. Antoine ;
Ordonne qu'il foie exécute félon fa forme & teneur, fous peine contre les
contrevenans de trente francs d'Amende, & que les Réglemens faits pour
la Ville de Nancy au fujet des Poids & Balances, foient oblbryez dans
celle de Pont à Mouflon.

Du 23 Août ij2$.

LEofold par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar , & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis,Ducde Cafabre, &c. A tous
ceux qui ces Prelentes verront, Salut. Sçavoir faifons que va en notre
Confeil d'Etat la Requête à nouspréfentée, par les Supérieur & Chanoines
Réguliers de S, Auguftin, Ordre & Congrégation de S. Antoine de Pont
à Mouflon, expofitive que par conceflïon des Ducs de Bar, iîs.pofledent de
puis plus de trois fîécles, les droits de Foires& Marchez de Pont à Mouflon»
communément appeliez les Droits de Goupillon, Tonlieu, Hallage, Vente.,
Poids & Balances , dans la propriété defquels il nous a plus les confirmer ,
par Arrêt de notre Confeil du premier Septembre 1715. que comme les
Tarifs faits pour la perception de la plupart defdits droits , étoient fixez en
Monnoye très ancienne » dont l'évaluation étant inconnue au Peuple, il en
uaiflok fou vent des difficukez, cela les obligea de fe pourvoir en notre
Confeil, pour en obtenir une évaluation fur le pied actuel des Monnoyes à
qu'ayant ordonné que cette évaluation feroit faite en notre Chambre des
Comptes de Bar, elle y a procédé par Arrêt du 14 Décembre 172,0 , depuis
lequel temps leurs Fermiers s y font conformez ; & enfuite pour prévenir
toute difeution, ils ont préfentê un Tarifaux Officiers du Bailliage de Pour
à Mouflon, lequel après avoir été examiné, à été reçu par Décret du %f
Avril dernier , pour ces Caufes auraient conclu à ce qu'il nous plût approu
ver & confirmer ledit Tarif, ordonner en confeqùence que l'enregiftre-
ment, qui en a été fait par les Officiers du Bailliage de Pont à Mouflon,,
foctira fon plein & entier effet, &fera exécuté félon fa forme & teneur j
leur permettre de le faire imprimer, publier & afficher par tout où befoin
fera, afin de s'y conformer, à peine aux contrevenans, de cinquante francs
d'Amende, moitié au Dénonciateur & moitié à l'Hôpital des Malades de
Pont à Mouflon ; ladite Requête lignée N. Gafparini Supérieur,defdits Cha
noines & Saint Mihiel Avocat en notredit Confeil > les pièces y jointes ; no
tre Décret au bas du 16 du préfeiiï mois d'Août, par lequel bous lavons

301
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7j2^' renvoyé à notre - très cher & féal Concilier d'Etat, & Procureur GeneJ

rai en nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, le Sieur Le Feb.,
vrc,pour en examiner le contenu & y donner avis i autre Requête defdits Su
périeur & Chanoines, à ce qu'il nous plût ordonner que les Ordonnances

, & Reglemens rendus pour les Mcfures, Poids & Balances publiques des
autres Villes de nos Etats, feront gardez &obfervez dans celle dudït Pont,
à Meufïbn, ce faifant, faire inhibitions & défenfes à tous Bourgeois & Mar
chands dudit Pont à Mouifon, de tenir & d'avoir chez eux des Poids & Ba
lances , au-deffus de treize à quinze livres, ainfî qu'il eft ordonné pour ceux
de la Ville de Bar, à peine de dix francs d'Amende & de confifcation def
dits Poids & Balances ; l'avis donné par notre Procureur General, le i g du
dit préfent mois ; ouï fur ce le raport de notre très-cher & féal Confciller
d'Etat, Maître des Requêtes ordinaire de notre Hôtel , Je Siepr Bourcier
deVillers,

NOUS étant en notredit Confeil, ayant égard aux Requêtes des De
mandeurs , avons agréé & confirmé le Tarif des Droits dont il s'agit, ré
glé & arrêté par les Officiers du Bailliage de Pont à Mouflon, le 19e Avril
dernier, pour être exécuté félon fa forme & teneur ; permettons aufdits
Demandeurs, de le faire imprimer , publier & afficher par tout'cm befoin fe
ra; déffendons à tous Bourgeois & Marchands de la Ville de Pont à Mouf
fon, d'avoir & tenir dans leurs maifons, des Poids & Balances au-ddîus de
% 5 livrés 5 leur enjoignons de faire porter ou conduire, dans le lieu où les
Balances & Poids publics feront établis, les marchandifes & denrées qu'ils
auront à faire pefer, au delà du Poids de %5 livres, conformément à ce qui
fe pratique dans notre bonne Villede Nancy à cet égard', le tout à peine con
tre les contrevenans de 30 francs d'amende, dont le cier appartiendra
au Dénonciateur , îe tier au Fermier de notre Domaine & l'autre tier au

profit de l'Hôpital des pauvres Malades du Pont à Mouflon, &de confîfea*
tion des Poids & Balances. Car ainfi Nous plaît. Fait audit Confeil,
tenu à Lunéville le 23 Août 1715. Par S. A. R„ en fon Confeil. Signé t
]U Y Av l x R i navee Paraphe*
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i

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES DU DUCHE3 DE BAR ,

' Qui ordonne l'enregiffrement du Tarif & Arrêt du Con
feil d'Etat ' ci-deflus,

î)u 29 JÎoîit

LÉopoid , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roydejerufalem, Marchis* Duc de Caiabre & de-Gueldres, &c. A cous ceux
qui ces Pvélentes verront, S a lut. Sçavoir faifons, que vu par notre Cham
bre du Confeil Se des Comptes de notre Duché de Bar, l'Arrêt rendu en
notre Confeil d'Etaft, le 2 3e du préfent mois d'Août, en faveur des Supé
rieur &'Chanoines Réguliers de S. Auguitin, Ordre de S. Antoine de Ponc
à Mouflon par lequel il Nous a plû agréer & confirmer le Tarif réglé 8c
arrêté par les Officiers de notre Bailliage de notredite Ville de Pont à Mouf-
fon > le 19e Avril dernier, pour la perception des Droits de Goupillon , Ton-
lieu, Hallage, Vente, Poids &£ Balances à eux appartenants en notredite
Ville, en conicqucnce de l'évaluation faite en notredite Chambre, le 14e
Décembre 1720, en exécution de notre Décret du 15e Mars précédent,
pour être exécuté félon fa forme & teneur, avec permiffion de le faire im
primer, publier & afficher par tout où befoin fera, & détfeniesà tousBour-
geois & Marchands de ladite Ville de Pont à Mouflon, d'àvoir & tenir dans
leurs maifons, des Poids & Balances, au-deffus de 2, 5 livres, leur étant à
cet effet enjoint de faire porter, 011 conduire dans le lieu où les Balances &
Poids publics feront établis, les Marchandifes & Denrées qu'ils auront à faire
pefer, au delà du Poids de 251 i v rc s >con form ément à ce qui fe pratique dans
notre bonne Ville de Nancy à cet égard, le tout à peine contre les contreve-
nansde 30 francs d'Amende , dont le tier appartiendra au Dénonciateur, le
tier au Fermier du Domaine,& l'autre tier au profit de l'Hôpital des pauvres
Malades du Por ta Mouflonjla Requête préfentée à notred.Chambre par lefd.
Supérieur, Procureur & Chanoines Réguliers de S. Augnftin Ordre de S. An
toine de notredite Ville de Pont à Mouflon, par laquelle ils ont requis,que no~
tredit Arrêt du Confeil dudit jour z^du préfent mois,enfemble le Tarifdu
15e Avril dernier, foit régiffcré és Régiftres de notredite Chambre'., pour être
fuivi & exécuté & y avoir recours le cas-échéant ; l'Ordonnance de foie
montré, au bas de ladite Requête de ccjourd'hui ; Concluions de notîc
Procureur General de cedit jour;les pièces jointes à ladite Requête,
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ij&8. tarnment le Procès verbal en fa Minute, drefle en notredite Chambre, Ie

14e Décembre 17x0, contenant l'évaluation des Efpeces de Monnoye, ttc
l'an 1348 Se depuis, par rapport au temps préfent, régiftré au Greffe des
Infinuations de notre Bailliage de Pont à Mouflon , le 19e Avril dernier;
le Tarif defdits Droits de Goupillon , Tonlieu, Hallage, Vente , Poids &
Balances , drefle en confequence de l'évaluation des Monnoyes, enrégiftrê
au Greffe de notredit Bailliage, le même jour 19e Avril, enfuite de l'Or,
donnance des Officiers de notredit Bailliage du même jour, & le Procès
verbal d'évaluation dudic Tarif, en l'Hôtel commun de notredite Ville de
Pont à Mouifon, du 16e Novembre de l'année derniere 1724 : tout confi,
deré &r après avoir ouï le Sieur Mayeur Confeiller en fon rapport.

NOTREDITE CHAMBRE Ordonne que ledit Arrêt rendu en no
tre Confeil d'Etat, le 23e du préfent mois, avec le Tarif des Droits de Cou.
pillon, Tonlieu, Hallage, Vente, Poids & Balances, régiftré en notre Bail
liage de Pont à Mouflon le 19e Avril dernier, & le Procès verbal d'éva
luation des efpeces, fait en notredite Chambre, le 14e Décembre 172.0,
feront régiftres ésRégiftresordinaires de notredite Chambre,pour ccre exécu
tez félon leur forme Se teneur, & y avoir recours le cas échéant. Fait en no
tredite Chambre du Confeil & des Comptes de notredit Duché de Bar, le
2,9e Août 1725. Signé, Lescamo ussi er. N © 1 r e l , avec Paraphe.

T 'An 172f, le 15 Septembre avant midi, le• Tarifci-deffus ,\enfembleles extraits,
tant du Régi(ire dés délibérations de la Chambre du Confedde Ville & Police du Pont

À 3ioPtjfm 3 que du Bailliage de ladite fille , avec FArrêt émané du Confeil d'Etat de
S. A, R. celui de ï'enrégiftrement fait en la Chambre dte Confeil & des Comptes du
Duché de Bar, ont été publiez, à fan de Tambour, au-devant de l'Auditoire du Bailliage dû
Pont à Moujfm, & affiche^ es lieux accoutumez. , par moi Httiffitr audit Bailliage

Jottffigné 3 lesjour (3 an Jafdits. Signé, Colline t.

Controllé à Ponï à Mouflon le quinzième Septembre 1715 Signé, Vaultrik,

E D I T

Portant Règlement pour la jurifdicHon dans le Bacrois non mouvant;,
entre la Cour Souveraine Se la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du p Novembre ijzS.

IEo p o lb , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont*".. ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc deCalabre, &c. A tous pre-
fens & avenir, S A lut. les Conflits de Jurifdi&ion qui fe font élevez en
tre notre Cour Souveraine de Lorraine Se Barrois, & netre Chambre des

• ' Comptes
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Comptes de Lorraine, au fujet de la connoifl'ancedes matières Domania-i
îes, & Grurialcs dans l'étendue de là partie de notre Duché de Bar non mou
vante, Nous ayant porté à faire examiner les differens Mémoires que ces
deux Compagnies Nous ont tefpe&vementprefenté à ce fujet ; Nous avons
crû qu'il était plus convenable de faire pour l'avenir un Règlement nou
veau qui fut plus uniforme que ce qui s'eft pratiquez jufqu'à prefent à cet
égard, & en même temps Nous avons jugé à propos de prendre de nou
velles précautions, pour empêcher que les Biens de notre Domaine qui
ont été alienez par Nous, ou par nos Prédecefteurs Ducs à quelque titre que
cefoit, puiffent jamais être mêlez & confondus avec les Biens Particuliers
& Patrimoniaux de nos Sujets. A ces Causes , l'affairemifeen délibé
ration en notre Confeil , de l'avis d'icelui, & de notre certaine fcience ,
pleine puiflance & autorité Souveraine , Nous avons par le préfent Edit per
pétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons &C ordon
nons, voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Article PREMIER.

Que notre Chambre des Comptes de Lorraine connoîtra dans l'étendue
de la Partie de notre Duché de Bar non-mouvante, de toutes les difficul-
cez concernant nos Domaines, droits Domaniaux, & de Grurie qui font
& pourront être en nature de Domaine, privativement de notre Cour Sou •
veraine de Lorraine & Barrois, à l'exception néanmoins des inihnees qui
pourraient être actuellement pendantes & indecifes en notredite Cour, au
fujet defdits Domaines, droits Domaniaux & de Grurie, fur lefquelles il
cft intervenu Appointaient ou Arrêts d'Audience interlocutoires, lefquel
les y feront inftruitcs & jugées, jufqua Arrêtdiffinitifinclufivement,tou
tes les autres concernant lefdites Matières, feront reportées en notredit-
te Chambre.

II. Difpenfons les Officiers de nos Bailliages & Gruries du Barrois non-
mouvant , qui ont été reçus & prêté ferment en notre Cour Souveraine , de
fe faire recevoir & prêter nouveau ferment en notredite Chambre des
Comptes» à la charge d'y faire régiftter leurs provisions & Arrêts de ré
ception le tout gratis, & pour l'avenir les Officiers de nos Bailliages fe fe
ront recevoir tant en notredite Cour Souveraine que Chambre des Com
ptes , & ceux de nofdites Gruries en - notredite Chambre des Comp
tes feulement.

III. Ordonnons l'éxecution dû Règlement de Jurifdiâion par nous fait -
entre notredite Cour Souveraine & notredite Chambre des Comptes le
51 Janvier 1701. de même que de notre Ordonnance du mois de Novem
bre 1707, en ce qui concerne ladite Jiiïifdiction ; ce faifant que notre Cour
Souveraine connoîtra comme du patte de toutes les difficultez concer-

Tom IIJ. r QS
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17 2,1. nanc nos Domaines & droits Domaniaux, dont le revenu a été aliéné on

engagé,ou qui pourroient être alienez ou engagez dans la fuite,privativement
denotredite Chambre, quand bien même la Jurifdi&ion defdits Domaines
& Matieres Gruriales feroit refervée à nos Officiers ordinaires.

IV. Notredite Chambre des Comptes de Lorraine connoîtra néanmoins
des Appellations des Sentences rendues par les Officiers de nos Gruries
lors qu'en exécution de l'Article deux de notre Ordonnance du 31 Jatj.

v vier 1725, ils auront connu par prévention en cas de négligence ou d'a
bus des délits commis dans les Eaux Se Forêts de nos Domaines alienez.

V. Et pour empêcher que les Biens de notre Domaine qui ont été alié
nez , puiffent jamais être confondus avec les Biens Particuliers & Patri
moniaux de nos Sujets, Nous voulons que notre Ordonnance du à S Dé»
cembre 1714. foit exécutée fuivant fa forme & teneur ; ce faifant que les Dé-
tenteurs de nofdits Domaines qui n'y ont point fatisfait, foieat tenus d'eu
donner leur reconnoiflance en nos Chambres des Comptes de Lorraine &
Barrois, chacun en droit foy, avec une déclaration fidele, cxa&c & fpcci-
iïque de la nature, mouvance, qualité & quantité defdits Biens & Droits
par nouveaux pieds Terriers, contenant leurs tenans &: aboutiffans^ avec
les noms des Tenanciers modernes des Héritages afeenfés, & ce dans trois
mois, à compter de la datte de la publication & enregiftrement du
prefent Edit, pour être lefdites déclarations verifiées fur les titres du Do
maine, contradi&oirement avec le Procureur Général de nofdites Cham
bres.

VI. La même chofe fera obfervée à chaque mutation de détenteur def
dits Biens & droits Domaniaux, foit par Vente, Donation, Teftament,
Succeffion, ou autres Contrats & A&es de quelque nature que ce puiffe
être, &: ce dans trois mois du jour de la mutation arrivée.

VII. Voulons que les deux Articles precedens foient obfervés par tous
lefd. Détenteurs de nofd .Domaines -, de quelque qualité & condition qu'ils
foient, a peine de réunion de plein droit defdits Biens & droits Domaniaux
à notre Couronne : Enjoignons à notre Procureur Général en nos Cham
bres desComptes, & àfes Subftituts de faireà<et égard toutes les diligen
ces & devoirs néceflàires » à l'effet de quoy ils demeureront autorifez pat
îe prefent Edit, fans qu'il foit befoin de nouvel Ordre.

VIII» ;Les Poiîefîeurs de nos .-Domaines alienez ne .pouvant êtreconfide-
rez que comme (impies Ufufruitiers, la Propriété d'iceux étant toujours
ïeftée par-devers Nous, lefdits Biens ne feront fufceptibles d'aucune char
ge ni hypoteque qui puifle en .empêcher la réunion, foit par Nous ou
Ses Ducs nos Succcffeurs, 8c m pourront .-être décrétez fous quelque pré
texte que ce puiilèêtre.

M5Co -Les ©«senteors dc-fiofdits-Domames & droits Damaaiaax demea-
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rcront fujets & aftraints aux autres devoirs & preftations aufquels ils 17 z 8,
font attenus par nos Ordonnnances & celles des Ducs nos Prédeceflcurs,
Réglemens, Coutumes & Ufages de nos Etats, lefquels feront fuivis &exé-
cutez fuivant leur forme & teneur.

N'entendons en rien innover à la Jurifdi&ion dont notre Chambre des,
Comptes de Bar jouit a&uellement.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux lesPréfidents,
Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
& à tous autres nos Officiers, Jufticiers Hommes & Sujets qu'il appartiendra,
que ces Préfentes ils faffent lire,publier, regiftrer& afficher partout ou befoin
fera, & le contenu en icelles fuivre &: exécuter, fans permettre qu'il y foit
contrevenu dire&ement ni indiredement : Car ainfi Nous plaît. En foi
de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre main,& contre-fignées par
l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, rail
mettre & appendre notre grand Scel. Do nne' en notre Ville de Luné-'
ville au mois de Novembre 171$. Signé, LEOPOLD. Etpins &<«?Par S.A.R»
Olivier. Reglfirau, Tall ange,

T U, publié à ÎAudiance publique tenante, Ouï& ce requérant te Procureur General
de S.A.R. Ordonne qu'il Jera exécutéfuivantfa firme & teneur , & qu'k la <&&•/

gence du Procureur General,Copies d'icelui collationnéesferont envoyées dans tous lesBaillia-
ges, Prévotés & autres Sièges reffortiflans à la Coftr, poury êtrepareillement lû, publié (3
rtgiflré, & affiché, fuivi & exécuté. Enjoint aux êubfiituts des lieux de tenir lé
main à l'exécution dicelni &d'en certifier la Co»r m mois. FAn à Nancy le zj.
Novembre 1728. Signé, Gokd MEcovitt.

DECLARA TION DE S. A. R,

Concernant les Incendies,

22 Novembre 17zB.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Motif-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux
qui ces Prefentes verront, Salut. Par notre Editdu ^Novembre 172,1»
Nous avons pris toutes les précautions raisonnables pour empêcher les fre-
quens Incendies qui arrivoient dans nos Etats, & particulièrement à la
Campagne î& du depuis Nous avons fait donner des Ordres particuliers
à nos Officiers des Prévôtez&aux Maires des lieux , de tenir la main cha
cun en droit foy à l'éxecution dudit Edit, & pour cet effet de faire de fré
quentés vifites dans les Maifons des particuliers, defe faire repréfenter les
Lanternes dont ils doivent fe fervir dans leurs Ecuries & Greniers pendant

Q.V)
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g ja nuic, & de punir les délinquants. Si cesdifpoficions avoient êté exaâc-

* ment obfervces, Nous n'aurions pas le chagrin de voir non feulement con
tinuer , mais encore journellement augmenter les Incendies;,, qui ruinent
toujours ceux qui y donnent lieu par leurs imprudences & peu de foin,
& qui envelopent dans leurs pertes leurs voifins, qui n ont contr'eux qu'un
recours mal afluré:Nous ne pouvons donc attribuer la multiplicité de ces In- :

- cendies qua la négligence de nos Officiers & aux Maires des lieux, quife dif-
penfent mal à propos des foins & de l'attention qu'ils doivent à l'éxecution
de nos Edits & Ordonnances, que Nous.leur avons cependant fi expreffe-
menc recommandé. Et cefi pour les rendre plus exaâs à l'avenir fur leurs
devoirs, & renouveller l'attention que les particuliers doivent à la confer-
vation de leurs Maifons & de leurs biens , que nous fommes obligez de
faire quelques nouveaux Réglemens, & de prendre contre les uns & les
autres"de nouvelles précautions. Aces Causes & autres bonnes.confi-
derations à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil » & de

nôtre certaine fcience , .pleine puiflance & autorité Souveraine, Nous
avons déclaré & ordonné, déclarons & ordonnons ce qui fuit.

Article Premier.

Nous -cirerons ici les Réglemens portez en notre Edit dudit jour i j
Novembre 172,1,Que Nous voulons être ponctuellement fuivis& exécutez,.

II. Ordonnons à tous nos Prévôts & ceux de nos Vaffaux dont les Ter

res ont tître de Prévôté, de fe tranfporter deux fois par année dans chacun
Village & Hameau de leur Office & Prévôté, pour y faire une vifite gé
nérale dans les Maifons des Particuliers, •& reconnoitre fi les Maires de cha
cun endroit ont fait les leurs particulières & leur devoir, fur l'éxecution de
notredit Edit, de fe faire reprefenter par lefdits Particuliers les Lanternes
dont, ils doivent ufer ; s'il n'y; a pas de Cheminées & Fours mal conftruits,
& qui puifïent ocwfioner des Incendies, & en ce cas les faire abatre ou
reparer de façon qu'il n'y aie plus de rifque ; condamner à l'amende fur

' le champ & fans forme de Procez, les Particuliers qui fe trouveront dépour
vus de Lanternes, & le Maire ou le premier Officier du lieu chargé
de la Police, qui aura négligé de faire fa vifîte particulière , en une
amende de zo francs payable fur le champ, & par toutes voyes dues & rai-
fonnables, même, par exécution & vente de leurs meubles, de même fans
forme de procédure ni formai irez aucunes, en dreflant feulement par lef
dits Prévôts un {impie Procès verbal en Papier blanc, contenant les vifî-
tes qu'ils auront faites, les contraventions qu'ils auront trouvées, & amen
des qu'ils auront prononcées & fait payer, & feront les condamnations ain.fi
prononcées par lefdits Prévôts, exécutées nonobftant oppofition ou appella
tion quelconques, a l'effet de quoi Nous en avons interdit 8t interdifons
la coniîoilîance & Jurifdichon à tous nos Juges & à ceux de nos Vailàux,
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faufcependant.aux parties qui fe croiront kzèes de fe retker par-dcvers 17x8.
nous-,! pour -nous -faire leurs remontrances- & nous expofer leurs plaintes,
'. JII. Le Maire ou /principal Officier accompgné de deux Habicans de cha
cun Village Se/Hameau de fa/Juftice, en procédant aux viiites qu'il doit
faire dans les Maifons des Particuliers, pourra aufii faire abattre les Che
minées & Fours mal eonftruits & qui pourroient donner lieu à un Incen
die ,. & condamner ceux qui feront trouvez fans Lanternes, ou qu'ils fçau-
ront avoir frequenté dans leurs Ecuries: &,Greniers avec Lampes ou Chan
delles à découverts , ou qui y. auront: porté du feu, de-même que les Bat
teurs dans les Granges pour fumer, à une amande de cinq francs pour cha
cune contravention, au payement de laquelle les Particuliers condamnez
feront contraints fur le champ fans formalitez ni 'procédures & par toutes
voyes dues & raifonnablesmême par exécution & vente dé - meubles, en
obfervant feulementj comme en l'Article précédait 3 de dreffer un fimple
Procez verbal en papier blanc > contenant la contravention& l'audition fom-
maire de deux ou trois Témoins qui en dépoferont, lequel Procez verbal
ils feront tenus de remettre au Prévôt du lieu oùle Village refforrira, lors
de fa vifit'e, avec les deniers que lefdits Maires'.'auront perçus des amen
des qu'ils auront prononcées ; contre lefquels Jugemens il ne fera de mê
me reçu par aucun de nos. Officiers, appel ni ©ppofîtîonfauf aux con
damnez de fe retirer par devers Nous comme en l'Article précèdent, s'ils fe
trouvent grevez. '

IV. lexperience ayant fait remarquer .que îa plupart des Incendies
n'arrivent que par: la mauvaife coutume où l'on eft dans les Villages » de
mettre fecher du Bois & du Chanvre ou Lins, dans les Fours & fur les
courbes des Cheminées, de tiller le même Chanvre dedans ou audevanc

des Maifons, & lors que l'on bat les Grains à laGrange, de jetter les pailles au-
devant des Maifons, &. attenant aux portes , & que ces mêmes Incendies fe
communiquent fouvent aux Maifons voifines,parles témoins qui fe trouvent
.dans les murs mitoyens, & qu'on a îaille ouverts, & par le bout des fom-
miers &c poutres que l'on fait palier au travers des murs mitoyens, & def-
fous les foyers des Cheminées, Voulant corriger tous ces abus ? Nous avons
detfendu & deffendons à toutes fortes de Perfonnes, de plus mettre fecher
leurs Bois, Chanvres & Lins dans lefdits Fours 5 ni fur les courbes des Che
minées , de tiller, broyer & brifer lefdites Chanvres & Lins., au dedans,
ni au-devant des Maifons; leurs deflfendons pareillement, lors qu'on bat
tra les Grains dans les Granges, de jetter les pailles, ni de les répandre au-
devant des Maifons , qu'à une diftance d'une toife ; Voulons que ceux qui
bâtiront à l'avenir des Maifons,faflenc boucher d'une brique ou pierre plât
re de. leur côté les tenions qu'ils feront faire dans les murs mitoyens, pour .
en juûifier la propriété, & que ceux qui en ont actuellement d'ouverts, les fat-
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syzg.fent inceffamment boucher; leur dcffendons encore de faire percer cntie-'

ment les murs mitoyens, pour y pofer les fommiersèc poutres, ni de les
faire pafler au-deflus des foyers des Cheminées, le tout à peine de cinq
francs d'amende pour la premiere fois, du double pour la fécondé & dépura
tion exemplaire pour la troilïéme ; & pour peigner & travailler lefdits Chan
vres &c Lins dans l'interieur defdites Maifons, de fc fervit de lampes &
chandelles découvertes,queNous voulons être renfermées dans IcsLanternes,
le tout fous les peines cy-defliis.

V. Et pour ne point interrompre le travail des Chanvres & Lins de nos
Sujets, Nous permettons aux Maires & Gens de Juftice de marquer & in
diquer dans chacun Village une place propre à les tiller & broyer , & à
coté de laquelle il fera conftruit aux frais de la Communauté, un Hallier
& un Four où tous les Particuliers pourront travailler leurs Chanvres &
Lins à tour de Rôle & fuivant que le Maire l'aura réglé , pour éviter la
confufion, & ce fous les peines portées en l'Article précédent, lesquelles
places , Halliers & Fours, feront dans un éloignement fuffifant des Mai
fons, & dans une fituationànepoint craindre communication du feu aux
Maifons les plus voifines.

VÎ. Après que les Prévôts auront fait leurs tournées & vifites confor
mément à l'Article deux, & que les Maires de chacun Village de leur Of
fice leur auront remis les Procez verbaux des vifites qu'ils doivent faire»
&des contraventions qu'ils auront trouvées, & peines d'amende, de même
que les deniers qu'ils en auront fait entrer, lefdits Prévôts drefferont un
état fommaire, contenant leurfdites tournées & vifites, les délits & abus

qu'ils auront remarquez, les Réglemens qu'ils auront faits, les amendes qu'ils
auront prononcées contre les Maires, & les deniers qu'ils en auront perçus,
& qu'ils feront tenus de dépofer au Greffe de la Prévôté, lequel Etat fom
maire figné defdits Prévôts ils envoieront dans le courant du mois de Dé
cembre de chacune année, avec les Pieces juftificatives à celui de nos Con-
feillers & Secrétaires d'Etat qui fera en quartier, lequel fur nos Ordres,
fera difpofer du produit des amendes, &c pourvoyera au payement des Sa
laires des Maires, qui fe feront acquitez ponctuellement de leurs devoirs,
frais de voyage & autres aufquels lefdits Prévôts auront été expofez dans
leurfdites tournées & vifites; leur enjoignons très expreflement d'y être exa£fc
& de veiller avec attention à l'éxecution de notre Edit du mois de Novem

bre 172,1, &C de la préfente Déclaration , à peine d'intcrdi&ion de leurs
fondions, d'amendes ou autres punitions fuivant l'exigence des cas , dé
clarant que nous les rendrons refponfables de l'inéxécution de nofdits Edits
& Déclarations. •

VII. Déclarons pareillement aux particuliers qui feront Incendiez, foie
par le tillage de Chanvre, pour en avoir misfecher,de mêmequedu Bois
dans leurs Fours & fur les Courbes de leurs Cheminées, foit pour avoir
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porté des lampes ou chandelles découvertes dans leurs Greniers, Ecuries, j
gatoirs & autres lieux de leurs Maifons, & qui y auront fumé, que Nous
péleur accordons aucunes franchifes, bois pour rebâtir leurs Maifons, ni
aucune permiffion de quêter dans nos Etats , & qu'à l'avenir Nous n'accor
derons même lefditcs grâces à ceux dont les Maifons auront été Incendiées
par accident, au quel ils n'auront pas donné lieu par leur négligence, que
çrés rarement & en grande connoiflance de caufe, après avoir vû ôc fait
examiner les Procez verbaux qui auront été dreffés par les Officiers des
lieux, qui contiendront les circonilances de l'Incendie, & le fignalcment
des perfonnes dont les Maifons auront été incendiées , & certificats qui
auront été donnez comme lefdits Incendiez ne font point en faute, & qu'ils
n'ont en façon quelconque donné lieu à Incendie , & lorfque nous
trouverons à propos de permettre quelques unes defdites quêtes, ceux qui
en auront obtenu la permiffion feront tenus de la faire eux mêmes, & par ,
leurs Femmes ou Enfans, & en cas de maladie, ou autre empêchement s
ils ne pourront le fervir ni y employer aucunes Perfonnes tierces (ans notre
permiffion expreffe & particulière* qu'ils feront tenus de .prefenter aux
Maires &: Officiers de chacun des lieux & Villages où la permiffion s'éten
dra , pour obtenir leur Vija, & d'y joindre le fignalement de leurs perfon
nes & habits , lignez. des Officiers du lieu de leur réfidence pour éviter l'é
quivoque & lafraude,

VIII. Nos Conleillers d'Etat Maîtres des Requêtes ordinaires de notre
Hôtel reftraindront cy-aprcs les permiffions de quêter que nous trouve
rons à propos d accorder à l'étendue du Bailliage où l'Incendie fera arrivés
faifonf déffenfes à ceux qui les auront obtenues, de quêter ailleurs à peiné
d'être totalement privez de cette grâce-

IX. Et pour que perfonne ne puiflfe ignorer les prefens nouveaux Ré-
glemens, ni le contenu en notre Edit du mois de Novembre 1-/2.1, Nous
voulons qu'il en foit de l'un & de l'autre envoyé des exemplaires dans tou
tes les Villes, Bourgs, Villages & Hameaux de nos Etats, & qu'ils y foient
publiez quatre fois l'année, à l'iiTuë des Melïes Paroiffiales, à la diligence
-des Maires ou principal Officier du lieu, qui fera tenu d'en dreffer un Pro-
•cés-verbal figné de lui, & de deux principaux,Habitans, lequelil fera tenu
•de faire .contrôler dans la huitaine. Enjoignons aux Commis du,Bur.eau.dti
Contrôlle des Exploits les plus voilins, de contrôler ledit Verbal gratis, &
,au Maire., ou principal Officier qui l'aura drefié, dele reprefenter au .Pré
vôt de .l'Office.d'où il fera dépendant, afin que ledit Prévôt .à la £n 4e
.l'année puifle envoyer.au Secrétaire d'Etat en quartier.., lefditsProcêsV.ei?-
-baux qui auront été drsffez & dans .chacun lieu de fa Prévôté .&-Offices
iU s'il arrivoit qu'aucun «iefdits Maires .ou ..principal Officier .aurait îne-
Igligé de faire faire .exataoent les châtrepublications voulues j>ar le |>cc-



zti. Editsj Ordonnances3 Déclarationsyt$c.:
ï jtSÂent Article, lors que ledit Prévôt fera fa tournée & vifite dans là Prévô

té, il condamnera les contrevenans en 10 francs d'amende exigible fans
Appel 3 ni oppofitien comme en FArticle deuxy & fi îe Prévôt de foi* côté
vient à manquer à i exactitude que nous exigeons de lui par le preient Ar-.
tic!e} il fubira les peines prononcées par -l'Article fc

• Sidonnons Ë n M a n d e m e n't à nos très chers Se féaux les Préfîdens ;
Confeillers, & Gens tenans notre Cour-Souveraine de Lorraine &Barrois
Baillys, Lieutenans Généraux, Particuliers,•-Confeillers &. Gens tenans
nos Bailliages, Prévôts &: Officiers de nos Prêvôîez: & de celles, de"-nos'

' VaiTaux, Maires, Gens de juftice, & à tous autres-qu'il appartiendra,- que
ces Prefentes ils fadent lire, publier, regiftrèr & afficher par tout-où befoin
fera» & de tenir la main chacun en droit foi à ce qu'elles foient ponctu
ellement exécutées :C ar airifi Nous plaît. En foy de quoi;Nous âV-èns-aùx

. Prefentes lignées de-nôtre main9 cdntr&fignéés^par l'un de'iios^Goà-
feillers-Secrecaires d'Etat, Cdmmandemens -& Finances, fait teettre & àp-
pendre notre grand Sccl Donne' à Lunéville le zz Novembre ijzg»
Signé, LEOPOLD. Et phs b&s , Par S, A.R. "Olitier. Repfirat4s

- T A LI ANGE. .

: " S'enfiiit l'Ordonnance du 14. Novembre '
' "i721 - énoncée ea la Déclaration, ci-defliis,

LE d v 0 î.'». » par îa grâce de Dieu, Duc de ' Lorraine & de Bar, Kloy: de-Jerufalem, Marchis,.Duc de- Galabre, Gueldres, &c: 'Â tous ceux
» qui ces prefentes verront, S a lut. Le feu qui prend à une Maifon, fe com

muniquant ordinairement aux autres voilines, faute de pouvoir être fe-
couruës à temps, on ne voit que trop fouvent à notre grand regret, qu'an

: Incendie qui dans fon commencement eft très peu de chofe, entraine à la -
fin la ruine de plufieurs Particuliers, qui deviennent par là à charge aux autres
& a l'Etat» à quoy délirant pourvoir; l'Affaire mffe en-délibération- dans
notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine, puiflarice &-authorité
Souveraine, Nous avons dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordon- ;
nons, Voulons & Nous plaît, que pour prévenir les accidens du feu, tous
ceux qui bâtiront des Maifons, foit à la Ville, foit à la Campagne, ayent,
dés qu'elles feront appuyées & jointes à d'autres, à en élever, les. murailles
de fêpafation' à deux pieds au-deflTus de îa toiture. Et d'autant que, les
Incendies étant encore plus frequens & moins iecourus â la Campagne que
dans les Villes> il faut y avoir plus d'attention, Nous détendons à tous par--

tic-ulicrs ,
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ficuliers de fe fervir, pour battre les Grains Se vifiter les Ecuries pendant 17 % 8C
|a nuit} d autres clartcz lumières, que de celles mifes dans des Lanternes,
% peine de cinq francs d amende, qui fera ajugee par les Maires des. lieux
à chaque contravention, icelle amende payable par chacun des Con-
trevenans, applicable aux Pauvres des lieux. Enjoignons en confequence
à tous particuliers de fe pourvoir de Lanternes dans le mois, à compter du
jour & datte des préfentes, & aux Maires des lieux, de fe faire reprefen-
ter de quinzaine à autre, les Lanternes des particuliers, à peine de Nous en
répondre en leur pur & privé nom, cc faifant de tenir la main à l'éxecu
tion des préfentes.

Si donnons-en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfi»
dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &

Barrois, Baillis, Lieutenans Généraux, & Gens tenans nos Bailliages, Pré
vôts , Mayeurs, Se à tous autres qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils
faflent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, le con
tenu en icelles fuivre & exécuter, fans permettre qu'il yfoit contrevenu dire
ctement ni indirectement: Car ainfiNous plaît. En foi de quoi Nous avons
aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos Con-
fcillers-Secretaircs d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre &

appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de Lunéville le 14 No
vembre 1721. Signé > LEOPOLD. Et plttsbas, Par S.A. R.Labbe' , Régi-
ftrdta, Tallange. " _

T Vë, publiée & regiflrée, tAudience publique tenant, Oui G? ce requérant le Pro-
cttre.ur General de S. A. R. Ordonné qu'elle ferafuivie & exécutéefuivantfaforme &

teneurs î3 qu'à fa diligence Copies dicellt, enfemble de l'Ordonnance du mois de Novem
bre 1721 » feront envoyées dans tous les Bailliages > Prévotez. (3 Mairies d» rejfort de la
Cour s poury être pareillement Inès, publiées & regiflrées, fuivies, exécutées & affichées ;
Enjoint aux Subjiituts des lieux de tenir la main à leur exécution, & d'en certifier U
Cour dans le mois. FA n à Nancy le 13 Décembre 1728. Signé, Gûndrecovrt
Et plus bas , Favltris.

VU Par la Cour le Procès extraordinairement fait & inflruiten lajuf-tice d'Etival, à la Requête du Procureur d'Office en iceile, à l'en-
contrede Nicolas Valance, Charon, demeurant à Saucere, Ban dudit Eci-»
yalj Prifonnier en la Conciergerie du Palais, Appellantdcla Sentence ren«

Portant Règlement Pour les MaréchaufTées.

Du 26 Novembre 1728.

Tmc III,. KÏ
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17 2,8. due cn Juftice ie iz dupréfent mois de Novembre , par laquelleiî

eft déclaré fuffifamment atteint & convaincu d'avoir volé une Voiture de
Planches decinquante fîx,fur la Scirie de Blanche-Fontaine, Prévôté de Bruy.
ères, & ce nuitamment,deux coings de fer propres à mener des trances,quatre
bois de chênes, du bois de chauffage façonné dans la forêt, d'autres plaa.
ches & chons fur la feiric de Saucera, deux broches de fer fervant de re

tenue aux Bœufs au bout du timont, deux chênes bois propres à mettre
fur le devant d'un Chariot, un gros anneau de fer fervant a faire exploi,
ter une Scirie,6c d'avoir commis différentes autres efpeces d'a&ions repréhen-
fibless pour réparation de tout quoi, ledit Valance eft condamné d'être
battu & fuftigé nud de verges par l'Executeur delà Haute Juftice, es lieux
accoutumez, & à l'un d'iceux flétri d'un fer chaud, marqué d'une Croix
de Lorraine fur l'épaule droite, ce fait, banni à perpétuité de la Seigneurie
cîudit Etival; à lui enjoint de garder fon ban fous les peines portées par
l'Ordonnance, fes biens acquis & confîfqucz au profit du Domaine de la
dite Seigneurie ; & en cas que confifcation n'ait lieu, ordonné que fur iceux
il fera pris la fomme de deux cens francs d'amende envers le Seigneur du-
dit- Etival j & les frais du Procès : Et ouï & interrogé en ladite Cour le
dit Nicolas Vaîence fur fa caufe d'appel, & cas à fàrimpofez. , Conclufions
du Procureur General, Ouï le rapport du Sieur Dupleflis de Cretme,Con~
feiller, & tour confideré.

LA COUR ditqu'il a été mal jugé, bien appelle,cmendanf, a renvoyé
ledit Nicolas Valence de l'accu farion contre lui formée, néanmoins .faire

dépens ni dommages & intérêts ; faifant droit fur les concîufions du Pro
cureur General , fait défenfesaux Officiers ÔC Archers de la Marêchaulïée •
à larefidence de Lunévillc , de plus arrêter de Domiciliez dans les Etats de
S. A. R. linon en flagrant délit ou à la clameur publique, pour faits gra-

- yes ôc qualifiez, comme dans les autres cas portez par les Edits & Reglemens
intervenus à ce fujet -, notamment par les Ordonnances du mois de No
vembre 1707 s & Mars 1717 ; à l'effet de quoi ils feront tenus de remettre
les dénonciations qui pourront leur être faites , entre" les mains des Subfti-
tuts du Procureur General ou des Procureurs d'Office de la jurifdi&ion où les
Domiciliez auront leur refidence, ou des lieux dans le/quel s les crimes Se
délits des Domiciliez auront été commis, à telle peine que de droit ; &
en conl'equence fait défenfes aux Officiers & Archers de ladite Marêchaui fée
de rien exiger pour les frais de capture & d'interrogatoires & autres faits
au cas préfent, avec reftirution de ce qu'ils peuvent en avoir perçu ; à
l'effet de quoi le prefent Arrêt leur fera fignifîé à la diligence du Procurerur
General & à leurs frais. F a 1 x & jugé à Nancy' en la Chambre des Enquê
tes , le z6 Novembre 1718. Signé, V au l x r ï n.



mimfim.k Râgm de S. A.ll. LeopoldI 315

D E L A C HA MBRE DES COMPTES

. . Au fujet des Moulins Bannaux de Nancy. '
Du 4 Décembre ijs8.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-ferrât, Roy de Jcrufalcm, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
preiens & avenir , Salut. Ccjourd'huy 4 Décembre 172,8 le Procureur
General a remontré que quoy que par Arrêts des zz Décembre 1717 &&
7 Décembre 1718, faifanc droit fur fes Réquisitions, la Chambre ait fait
differens Reglemens, foie par rapport à la forme d'exploiter les Moulins
Bannaux de cette Ville, foit auffi par rapport aux droits qui pourroient être
perçus par les Domeftiques prépofez à la conduite des Grains des Bannaux,
&L reconduite des Farines & Sons, il reçoit journellement des plaintes des
exa&ions que ceux-cy font, tant en argent qu'en buvette;en forte que lefdits
Bannaux ignorant la difpofition defd. Réglemens, font contrains de dou
bler le payement : ce qui ne les met point fouvent à l'abri des infuîtes de
ces Domeftiques, contre lefquels même il n'y auroit pas fouvent à recou
vrer les peines pecuniaires prononcées ; ce qui obligeoit le Remontrant
de requérir qu'il foit ordonné que lefdits Réglemens defdits jours zz Dé
cembre 1717, & 7 Décembre 1718 foient réimprimez & de nouveau af
fichez és lieux ordinaires & accoûtumez, après que le&ure en aura été réï-
terée à l'Audience de cejourd'huy ; & qu'en adjoutant ou interprétant l'Ar
ticle VI. dudit Règlement de 1717, le Fermier defdits Moulins demeu
rera refponfable des peines pecuniaires prononcées contre fes Valets ou Do
meftiques , faufà lui aies retenir fur leurs Gagés, ou à exercer la prife de
Corps y portée s l'Affaire mife en délibération » oui le Sieur Collenol en fou
Rapport.

LA CHAMBRE, faifant droit fut les Requifitions du Procureur Gé- -
ncral, ordonne que fes Réglemens feront réimprimez, &c affichez par tout
où befoin fera,pour être fuivis exécutez fuivant leur forme&teneur,& en ad-
joutant ou interprêtant l'Article VI. de ccluy du zz Décembre 1717.
Enjoint aux Fermiers préfens & à venir ,de tenir la main à l'exécution d'i-
celuy, à peine de répondre en leur pur & privé nom, 'des amendes' pro
noncées contre leurs Valets & Domeftiques, faufà eux aies retenir fur leurs
Gages, même à les recuperet par la voyc profioncée contre eux par ledie
Article.

Ordonne que tant le prefent Arrêt, que lefdits Réglemens feront, lus
publiez à l'Audience de cejourd'huy, & eafuite és lieux ordinaires & ac~

Rr ij



^l6 EditSy Ordonnances3 Déclarations 3&c.
*"1 „ coutuœez. F a it en la Chambre du Confeii ledit jour quatre Décembre
I7Z '1728. Signé , Raulin, et Collekel.

S'ENSUIT L A TENEURDESDITS REGLEMENS:

Du 22 Décembre 1717.

î. Que les Farines qui fe trouveront dans les Bouges & entre les meu-
les des Moulins, lors qu'on lesleve pour les battre, feront rejettées dans la
trémie, lorfque lefdites meules auront été battues, empâtées & mifes en
état de moudre avec du fon, -

II. Que le Munier fera obligé de conduire les Moulins par lui mêmê3
ou par gens à ce experts, defqucisil reftera garant.

III. Que pendant les temps de prefle, notamment dans lés deux derniers
mois de l'année, les Bannaux,à l'exception des Boulangers, ne pourron : en
voyer au Moulin, que la fixiême partie des Grains qu'ils confomment dans
leurs familles pendant l'année, lefquels ils pourront retirer & moudre dans
tels Moulins' qu'ils jugeront à propos, m cas qu'après y être reftez 44 heures,
ils ."n'ay-ent pû être moulus.

IV. Ordonne que le Munier fera moudre chaque particulier à fon tour,
& fuivant le temps qu'il aura fait décharger fes Grains au moulin, à l excep-

-. tion néanmoins des privilégiez, avec défenfes d'en pervertir l'ordre, foos.
quelque prétexte que ce puiile être,â peine d'amende, dommages & intérêts

. contre le Munier.

;. • V. Que pour éviter laconfufion qui pourroit occafion ner des vols aufdits
Mouljnsy tous les Bannaux feront marquer leurs facs de leurs noms ou ar-
mes des deux cotez, lefquels facs ne pourront être remplis que de cinq bi-
chets de Grains pour le plus, & feront ceux de chaque particulier mis tous
enfemblc au Moulin.

VI. Que pour le port de chacun fac de Grains converti en farine., tant
pour le tirer du grenier, charger deflus la charerte, décharger au Moulin,
charger la farine au Moulin, la décharger & porter au grenier, il fera payé
aux valets du Munier uo fol par les Boulangers, cinq iiards par tous au
tres ; défenfes aux Bannaux de leur dominer à boire & à manger, & auf
dits valets de l'exiger, à peine de dix francs d'amende, tant contre les uns
que contre les autres, laquelle condamnation fera exécutée par corps con
tre lefdits valets, la moitié de l'amende au Dénonciateur. A

VII. Que le Munier aura des charettes en fuffifance, &'fera oblige d'al
ler charger les Bannaux à la première requifition.

Vffl. Que le droit de mouture fe percevra par le Munier dans les facs
fuivanr les différentes efpéces & qualitez des grains. .

IX. Fait défenfes aux Bannaux de cribler les grains dans les Moulins.
X Que des trois tournans deftinez pour les Boulangers, il y en aura deux'
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dans îefquels ils moudront chacun à leur tour, fuivanc l'ordre du tableau, î
jufqu'à la concurrence de trente refaux de grains, & de quarante refaux
pour celuy qui moudra immédiatement après les meules battues ; & qu'à
l'égard du troifiétne, il leur demeurera en referve pour les cas de preffe »
dai s lequel moulin ceux qui fourniront le pain aux Pauvres & à Marévillc »
çnfemble Mathieu Duplan,ne tiendront place, & pourront moudre chacun
quinze refaux de Bled à chaque fois. -

XL Défenfes à toutes perfonnes defaire aucunes immondices dans les mou
lins, à peine de dix kancs d'amende. .

Ordonne au fur-plus que lesançiens Rcglcmens feront exécutez , en ce
qu'il ni feroit dérogé par le prefent Arrêt, lequel fera'lu, publié & affiché,
& infcrit fur une feuille de fer blanc , pour être, dépofé fur la porte dudic
moulin.

Du 7 Décembre 171g. : v

LA CHAMBRE ordonne par forme de Règlement i". Que le Mu-
nier fera tenu de battre les meules toutes & quantcs fois befoin fera ; ce fait,
tenu de les empâter. 2°. Que les Farines qui fe trouveront fous le Bouge, fer-
viront à les remplir, & qu'après qu'elles feront coulées, le Manier fera mou
dre un de my bichet de Bled 5 Froment ou Seigle dans chacun tournant des
Moulins, pour les mettre en état de fervir le Public, dont il retirera les
Farines. 30. Qu'rl fournira les Moulins de Bluteaux de toutes efpéces, au
choix des Moulans, avec deux lampes dans chaque Moulin, & une troifié-
me dans celui des Boulangers, en cas de nécclîité feulement. 40. Que le Mu-
nier demeurera refponfable des Grains &: Farines qui feront dépofez en fes
Moulins , à l'effet dequoy il tiendra Regiflre des Grains qui lui feront appor-
tezSe retirez fous les déclarations qui lui. en feront faites,fans que les Boulan
gers puiflent faire conduire dans les Moulins plus grande quantité de Grains
que celle portée par le Règlement: du zz Décembre 1717, auquel Règle
ment ils feront tenus de fe conformer. 50. Que le Munier laiflera aux Bou
langers la jouïffancc de la Chambre dont ils jouïiïoient ci-devant aux grands-
Moulins , à charge par eux de la mettre en état, d'y faire une Cheminée pour
faire du feu, avec du Bois dont ils fe fourniront, & de prendre un jour fur la
Riviere ,1e tout à leurs frais , en demeurant refponfables encore desaccidens
de feu par rapport à ladite Chambre. 6°. Ordonne que les facs feront placez
par le Munier,Prépofez ou fes Valets, ( à fur & à mefure qu'ils feront déchar
gez ) dans le meilleur ordre & en la meilleure manière que faire fe pourra,
& fans confufion, en telle forte que l'on puifle commodément les reprendre
& connoître les marques des facs de chaque Particulier ; les Boulangers ou
leurs Prépofez feront tenus dç rétablir leurs facs dans le même ordre, après
qu'ils auront moulu, fans confufion des facs de Sons & de Retraits avec ceux
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17z8~.de Farine, donc ils mettront les facs féparément autant que faire fe pourra

ôc que le lieu le permettra. j°. Le Munier mettra incelîamment des gou'
lottes dans tous les Moulins où il en manque, fermera les ouvertures qui fc
trouvent aux plafonds des Bouges, en îaiffant néanmoins au plafond de cha
cun Bouge de tous les Moulins , quatre trous d'un poulce de Roy de dia-
metre j mettra des volets aux Fenêtres des Moulins qu'il tiendra fermées ton,
tes & quantes fois il fera néceffaire, & notamment quand il fait des grands
Vents ; relevra îe plancher qui eft au devant des moulages, de deux pieds plus
haut qu'il n'eft préfentement, & agrandira les toilcideBurtoiresquife trou
vent trop courtes,le tout incefiamment & à les frais,8*.Fait interats ves défen-
fes aux Bannaux de cribler dans les Moulins fous quel prétexte que ce puifle
être. 9".Fait pareillement défenfes auMunier &fesPrépofez de laifler fréquen
ter dans les Moulins fes Valets avec des corbeilles ou paniers, & de prendreou
recevoir quelque chofe desMoulans, foiten argent ou autrement, au-delà
de fon droit de mouture,fous quelque prétexte que ce puifle être,à telle peine
que de droit, i ©".Ordonne au furplus que les anciens Réglemens,notamment
celui du it Décembre 1717, feront exécutez, en ce qu'il ny feroit dérogé par
le préfenc Arrêt, qui fera lu, publié, & affiché &c.

LA CHAMBRE a donné Ade au Procureur General ,de la levure

réïterée defdits Réglemens ; faifant droit fur fes Requiiitions, ordonne que
les mêmes Reglemens feront réimprimez & affichez dans tous les lieux ac
coutumez de cette Ville, de même que dans les Moulins. Fait judiciaire
ment îe 4 Décembre i/z8. Signé, Raulïn, Etflm bas, J. Frimont.

ARREST DE LA COUR,

Portant Règlement pour la MaréchaufTée.
. Du p Décembre 172$.

VEU par la Cour le Procès extraordinairement fait & inftruit parles Officiers du Bailliage de S. Mihiel, à la Requête du Subftitut du
Procureur Général en icelui, à l'encontre de Dicudonné Alexandre, Bour-
lier, ci-devant demeurant à Fleville, Prifonnier en la Conciergerie du Pa
lais, Appellant de la Sentence rendue audit Bailliage > le z6 Novembre
dernier., par Jugement dernier, & en dernier Rcifort , par laquelle ledit
Dicudonné Alexandre auroit été déclaré atteint & convaincu, même

par fon propre aveu, d'avoir tiré un coup de Fufil le 16 Septembre précé
dent » fur la perfonne de Nicolas Prognon Marchand à Metz, duquel coup
il auroit été bleffé par plufieurs dragées de plomb, carrées qu'il auroit reçus
au corps & au bras ; d'avoir violé plufieurs fois la.fureté des chemins pu-



Rendus Jous le Règne de S. A. R. Leovold ï. 3 *9 ~~
pcs de la campagne & des bois, avec ion Fufïl&Hache, menaçant plu-i 7
lieurs perfonnes qu'il trouvoit à fa rencontre de les tuer en les couchant
en joue avec fon Fufil ; jurant & blafphémant le S. Nom de Dieu; d'avoir
commis des excez réels fur plufieurs perfonnestantôt avec fon Fufil, tan
tôt avec fa Hache , & par ce moyon d'avoir mis la terreur dans le Pays ; d'a
voir commis des bris en Prifon, cafle fes fers & caché du Feu dans fon Ca
chot: pour réparation de quoi condamné d'être battu & fuftige nud de ver
ges fur les épaules, es carrefours & lieux accoutumez de Fleville, & à
pun d'iceux flétri d'un fer chaud, marqué d'une Croix de Lorraine foc
lesdeux épaules, ce fait, banni à perpétuité des Etats de S. A.R. à lui enjoint
de garder fon Ban,.à peine de la vie , fes Biens déclarez acquis & con-
fifquez à qui il appartiendra, fur iceux préalablement pris cinq cens francs
d'amende en cas que la confiscation n ait lieu; au profit de Sadite A. R.^ &
}cs trois quarts, des dépens de la Procédure l'autre quart demeurant à la
charge de Nicolas Alexandre ,'abfent & fugitif; & ouï & interrogé en la
dite Cour, ledit Dieudonné Alexandre fur fa Caufe d'Appel & cas à lui
jmpofez i Çonclufions du Procureur Général ; Ouï le Rapport du Sieur de
Lombillon d'Abaucourt Confeiller, & tout confiderê.

; LA COUR, dit qu'il a été mal, nullement, & incompétanimcHt jugé
cn dernier Rcflbrt, emendant pour les cas ré&itans du Procès, condamné
iedtt Dieudonné Alexandre à être banni des Etats de S. A. R. pendant ..
neuf ans; lui fait défenfes d'eoiraindre fon Ban, fous les peines de droit,
en cinquante francs d'amende, envers Sadite A.R. aux trois quarts des dé
pens de la Procédure, & en la totalité de ceux d'Appel.' Et faifant droit fur
les réquisitions du Procureur Général , enjoint .aux Officiers de la Mare-
chauffée d'Etain de fe conformer àfavenir au Règlement de la Cour du z
Juillet 17 r 8, & leur fait défenfes de plus juger les Domiciliez du reffort de
Jà Cour qui n'auront point été repris de Juftîce par condamnation au ba-
niffement ou peines affli<âives,ou n'auront point commis for le grand chemin '.
des Vois &: Alîalfinats confdmméz, notâmhiéàtiorfque les délits défdits Do
miciliez n'auront point été commis dé: deflein-prémédité-, mais feulement
par imprudence, à peine de nullité de Procédure, d'interdiction de leurs
Offices* & de tous dépens, dommages & intérêts des parties ; & en interpré
tant en tant que befoin l'Arrêt dudit jour 1 Juillet 1718. Ordonne que
conformément â l'Article 5. du titre de la compétence des Juges de
l'Ordonnance-''Criminelle du mois de Novembre 1707. les Prévôts
& Officiers "de la Marêchauflee feront tenus d'inftruire& juger les Pro-
cez de leur compétence, au plus prochain Bailliage de la capture, en quel
que lieu que le crime ait été comtois>!brdonne que le préfent Arrêt fera,
publié à l'Audience de la Cour, & à celle des Sièges de fon reflbr'c, &r en-
regiftré au Greffe de chaque Marêchaufiee. F a l x & jugé en la Cour » Chaos-
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, g. brc des Enquêtes, par Meilleurs les Président d'Hofflize, Malvoilîn, de Lom-

billon, Dupuy, Grandemange, Dumontet, Jacquier, Duplefiîs, d'Abau-
court,Raporteur, & Kiecler, le 9 Décembre 172,8. Signéy de Hofflize
deLombillon d'Abauc ourt.

T 'Arrêt ci-dejjus a été lu publié à FAudience de la Cour, Oui & ce requérant le Pro.
curetir Generalde S. A. R. Ordonné qu'à fa diligence Copies dûment collationées,

feront envoyées dans tous les Bailliages, Prévêtez, & antres Sieges rejfortijjans àla Cour t
four y être lu, publié 0 regiflré, fttivi & exécuté. FAn à Nancy ce 13 Décembre
1728. Signé, Gond kecovst. Et plus bas, Vavl tsin.

DECLARATION

Au fùjet des Conférences des Avocats de Nancy.
Du 1$ Décembre 172$*

LEopold, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront,
Salut. Les Conférences Académiques qui fe tiennent en notre bonne
Ville de Nancy, par les Avocats exerceants à la fuite de notre Cour Sou
veraine de Lorraine & Barrois, Nous ont toujours paru très utiles & très
avantageufes, d'autant que l'on y traite des matières les plus inftru&ives
& les plus importantes du Barraeu, par l'explication de la Coutume & des
Loix Municipallcs,en développant ce qu'elles ont d'obfcur3&rendant certain
ce qui y paraît douteux ; auifi avons Nous pris toutes les précautions que
Nous avons eftimées juftes & convenables pour foutenir cet établiflement,
en faifant inviter de notre part les Avocats, d'afllfter exadement aufdites
Conférences, avec promefle de recompenfer dans l'occafion leur aflîduité ;
Cependant Nous apprenons que pluiieurs d'entr'eux fe difpenfent & négli
gent de s'y trouver ; & c'eft pour remedier à cet abus que Nous avons ré
solu de faire connoître plus authentiqueraient nos volontez à cet égard.
A ces Causes , & autres bonnes & juftes à ce nous mouvantes, de no
tre certaine fcience, pleine puiflance & autorité Souveraine , & de l'avis
des Gens de notre Confeil, Nous avons déclaré &:ordonné, déclarons &

ordonnons par ces prefentes, voulons & Nous plaît, qu'à l'avenir aucuns
des Avocats demeurans en notredite bonne'Ville de Nancy, & exerceant
à la fuite de notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, 11e puillent être
pourvus n'y reçus à l'exercice d'aucuns des Offices dejudicature créez dans
nos Ecats, que préalablement ils n'ayent produit un Certificat figné de notre
Élis cher & fcal Confeiller d'Etat & Avocat General en notre Cour Sou-

veraine
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^eraine de Lorraine & Barrois , le Sieur Touftain de Viray, portant que 1 ^7 2. §«
l'impétrant aura affifïé affîdûëment àufdites Conférences, ôc lequelCerti
ficat Nous voulons être joint, &c attaché fous le Scel Secret de notre Chan
cellerie, aux Provifions qui feront accordées pour Offices de Judicatureau£
dits Avocats réfidens à Nancy, à peine de nullité.

Si Donnons en Maniement à nos tres-ehers & feàux les Préfî-
dens, Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine Se

Barrois, que ces Prefentes ils faffent lire, publier, regiftrer& afficher par
tout où beibin fera, & de tenir la main à leur pleine & entière exécution,
fans permettre qu'il y fbit contfevenu dire&emeftt ni indirectement : Car
ainii Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes fîgnées de notre
main , & contré-fignêes par ' l'un de nos Confeillers-Secrétaires d'Etat ,
Gommandemens Ôc Finances, fait mettre & appendre notre-grand SceL

"TDonne* aLunévillelê 15 Décembre^ 17*8* Signe , LEOPOLD. Et
ylw bat) Par S. A. R. OiïtiÊR , Règiftrdtâ, Tallangé.

T Uë, publie'é & regiflrée, ~Ou£& çè fééjmrânt le Procureur ëétièïM de S. A. R. Ordonné
qifeRe fera fuivie & escécHtee félon Çttforij$ë& teneur; (3 fà''k là diligence dàdit Pro

cureur General, Copies dâëmmt collatiânnées feront enviyéès ÂHns tous les Bailliages
mtres Sièges reffortiffkm À la Co'ur, four y être pareillement lue, publiée /; régiftne ;
Enjoint aux Sttbftituts des lieux d'en certifier la Cour an mois. Fa n à Nancy » l'Audien
ce publique tenant, le 30 Décembre 172g. Signé Par la Cour Va v l t r 1 a.

E D I T

Concernant les Actes qui fe paflent avec les Juifs.
JDu 30 Décembre 1728.

LEopold", parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar, Gueldres, Marquis dé Poût à Mouflon &c. A fous pre-
fcns & àvéiiir, Salut. Les futprifes, fubtilicez Sz: ufuresqu'exercent jour
nellement les Juifs contre nos Sujets , fur tout ceux de là Campagne, don
nant ordinairement lieu à des conteftations & Procez qui entraînent fou-
vent la ruine de ceux qui les foutienneht, par les difficultezqtiife rencon
trent à découvrir & prouver le vol & là tromperie des Juifs, qu'ils couvrent
dans les Billets qu'ils fe fontpafler, & de tant de précautions frauduleufes
qu'il eft prefque im|)offible de les en convaincre : Nous avons crû pour ar
rêter leurs maùvaifès pratiques , devoir prendre de juftes précautions con
tre eux, & aflfùrer par ce moyen la fortune de nos Sujets. AcesCauses»
& autres bonnes confidérations à ce nous mouvant, de l'avis des Gens
de notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine pùiflancé & auto*-

Terne III. Sf
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2.8. rite Souveraine , Nous avons par le prcfent|Edit perpetucl & lrrevoca|qe;

dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons ôc ordonnons, voulons & Nous
plaît cc qui fuie. ,

Article Premier.

Défendons très expreffémentà nos Sujets, de quelque qualité & condi
tion qu'ils foient,de commercer, traiter & ftipuler avec les Juifs, tant ceux re-
fidens dans nos Etats que les Etrangers, par Billets fous îeings privez, que
conformément à ce qui fera dit & réglé ci-aprés;

II. Voulons que ceux de nos Sujets qui emprunteront de l'argent des
Juifs, ne puiflfent s'engager valablement que par Contrats paflez pardevanc
Notaires, ou Tabellions, & que les deniers n'ayent été véritablement comp
tez & délivrez à la vue defdits Notaires, Tabellions &: témoins, de laquelle
énumeration de deniers, il fera fait mention dans lefdits Contrats , le tout
à peine de nullité ; défendons à nos Juges & ceux de nos Vaifaux d'y avoir
aucun égard.

Voulons pareillement que toutes les négociations, ventes de Grains, de
befiiaux, Vins, Denrées & Marchandifes, Societez, engagemens, eau-
tionnemens s& tous autres Ades qui feront faits entre nos Sujets & les Juifs,
foient demêmepalTez pardevant Notaires & Tabellions, fous la même peine
de nullité.

IV. N'entenddns néanmoins comprendre dans lefdites prohibitions le
commerce licite &: neceffaire des Lettres de Change, Billets à ordre & au
tres qui font licites, permis & ont lieu dans le Commerce ordinaire entre
nos Sujets Banquiers & Marchands, pour le fait defdites Banques» Com
merce & Marchandifes, & les Juifs, tant nos Sujets qu'Etrangers, pour
vu que le tout fe fafle de bonne foy, fans dol, fraude, furpriie ni ufure,
fous la même peine de nullité.

V' Celuy defdits Juifs qui aura commis dol, furprife, ufure, ou cornu-,
lé l'intérêt du crédit avec la fomme capitale portée es Billets, Contrats &
Ades qui ont été ci-devant, & qui feront ci-après paffez, outre la peine ,
de nullitéd'iceuxqui fera encourue, & la perte desfommesy portées, dont
les débiteurs feront déchargez par la feule vérification du fait, celui def
dits Juifs qui aura été trouvé en faute, fera en outre condamné de payer
à la Partie-qui aura été plaignante, le double des fommes portées dans
les Ades, Contrats, Traitez & Billets, contre lefquels elle fera pourvue, & ;
en une amende de cinq cent francs, applicable à l'Hôpital le plus prochain
du Heu de laréfidence du plaignant,fans que lefdites peines & amendes puif-
fent être remifes ni modérées par nos Juges, pour quelque caufe & fous
quelque prétexte que ce puiUle être,&: feront leurs SentencesJugemcns &Ar
rêts executea:, & par corps,
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Confeillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,
Sc'à tous autres nos Officiers, Jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appar- 4
tiendra, que les Préfentes ils faffent lire, publier» regiftrer & afficher par

.£out où befoin fera, & de tenir la main à leur pleine & entiere exécution,
fans permettre qu'il y foit contrevenu diredement ni indirectement : Car
ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de no-
ire main, & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d Etat,
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand SceL
Donne' à Lunéville, le 30 Décembre 172.8. Signé, LEOPOLD,
J2t plus bas, Par S. A. R. Olivier. Regiflrata, Tallange.

iU, publie kl'Audience publique femme Oui & ce requérant le Procureur Generalde S.A.R. ordonne'qu'ilfera fuivi & execute' félonfa forme (3 teneur a la di
ligence dudit Procureur General, Copies duëment coliationne'es feront envojees dans tout
les Bailliages & autres Sieges rejfortijfans à la Cour, poury être pareillement lu, pub te
refiftre', (3 affiche', fuivi exécuté\ Enjoint aux Subjhtuts lieux de tenir la main afom
exécution, & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, le 30 Décembre 172 g.
Signé, Par la Cour, Fa vl tri n.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,171*'
Touchant les Portions Congrues.

Du 17 Janvier 1729.

S On Altesse Royale s'étant fait repréfenter fes Ordonnances sDéclarations & Arrêts rendus ci-devant en fon Confeil, touchant les
Portions Congrues des Curez & Vicaires perpétuels de fes Etats, & celles
des Vicaires amovibles ; & étant informée que les mêmes raifons qu'Elle a
eues pour les augmenter pendant les années précédentes, fubfiftent encore
actuellement, Ouï le rapport du Sieur Baron de Girecour, Confeiller-Se-
cretaire d'Etat, Commandemens & Finances. ^

Son Altesse Royale étantenfon Confeil, a ordonné & ordonne,
que pendant le cours de la préfente année 1729 feulement, & fans tirer
à confequence , les Curez & Vicaires perpétuels de fes Etats feront payez
de leurs portions Congrues dans les termes ordinaires, à raifon de quatre
cens livres,& les Vicaires amovibles à raifon de deux cens livres, letouc
aux conditions & referves exprimées en fes Ordonnances précédentes.

Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. y étant, tenu à Lunévillc le 17 Janvier
172.9. Signé , LEO PO L D. Et plus bas, Contre-figné Humbert
Girecourx. ColUmmér Humbert Girecourt.
: ' Sfij
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i- E o ® o l ï>, par la grâce 4e Dieu , Puç deLorraine, de Bar & de Mon»

??*-?• r ferrât 3itoy 4e Jerufalem, M^çhjs^Diiç deCalabre, &c, A nos très
, cbers' ^ fiaux les Présents, Confeillers & Gens tenans notre Cour Sou.

veraine çie Lorraine «ç Barrois, S alut, Ayant cejourd'hui donné en no.
Confeil l'Arrêt ici joint fous notre Scei fecret, portant que les Portions
Congrues des Curez & Vicaire? feront payez en la préfente annéefurie

: pied delà dernière.
Nous vous'M4N-DONS, defaire i.neeffammentlire, publier,rêgiftrer

& afficher ledit Arrêt, par tout où befoin fera., pour être fuivi& exécu-
îKelon fa forme &, tenear : Çàr aipfi Nous plaît.En foi de quoi Nous avons
aux Préfentesfignêçsde poçre main, contre-fignéespar l'un denos.Con
seillers- Secrétaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait appofer notre -
Sçel fecret. Donne' à Liinéyille, le 17 Janvier' iyzà. Stghé, "LEO-
PGLD. ^,HuMÇERTt3lRECpURT.

il?, publié & regiftré, oui 0 ce requérant l'Jvqçat. Gêner4^ Put h PmmwG.e*
neml de S. 4. R. Ordonné qu'ilferâfuivi d> éx4cm'0mfii^.me.& teneur, & qu'%

U diligence dudit Procureur General, Copies duernem c.ollmonmM. ? feront, envoies, dans
tous les Bailliages, Prevôtez, & autres Sieges rejforujfans à la Cour, poury être pareillement
iû, publié, regiftré, & affiche, fuivi & exécuté. Enjoint aux\Snbfiimts dts lieux, àe
tenir la main a /2w exécution, & d'en certifier la Cour dam le mois. Fmit À Nancy, Au-

* ,, dience publique.tenant: le 24-, fmvier: 172$. Signé, Par laÇour Vjivli ri «.

: ' E D I T

Qui rëgîe la nature des Offices crées a titre d'Hérédité.
Dft mok âê T)icemhre 172$° .

T Eof oxD, par îa grâce de Dieu 5 Duc de Lorraine , de Bar &de Mont»
I y ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. À tous pre~

fens& à venir, S A,LU j. Ayant trou vé à: propos de rendre héréditaires cer
tains Offices de Jtidicviture ôc de Finances, que Nous avons crées dans nos
Etats; & ces Offices formant une nouvelle efpece de Biens, quicompofe-
ra une partie considérable de la fortune de plufieurs de nos Sujets, il Nous
a paru necefiaire de preferire des régies certaines pour en fixer la nature
& qualité,tant par rapport "à ceux qui en font a&uellemene ou quien feront
pourvus dans la fuite, que par rapport auxperfonnes qui peuvent avoir re
lation avec eux à cette occafion ; au moyen dequoi, nous préviendrons tous
les inconveniens d'incertitude ou de fraude, quien auroient pu naître, A
çe;s Causes, $4 autres bonnes considérations a ce Nous mouvant? defa-
yis des Gens de notre. Confeil& de :aôtrc certaine fcieacepleinepuiiTân-
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irrévocable , dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons &cordonnons, vou
lons & Nous plaît 3 ce qui fuit.

Article Premier.

Les Offices que Nous avons jufqu'à préfent crées héréditaires 3 & ceux
qui le feront ci-après, feront reputez Immeubles,& tomberont dans le Coin- •
pierce par Siicceflions,Ventes, Donations & autres Actes translatifs de pro
priété , pourvu néanmoins que ce foit en faveur de perfonnes capables de les
exercer, & de nos Sujets qui nous foient agréables; Nous refervant pour
bonnes confidcrations de difpenfer & de permettre à quelques Etrangers"
d'en acquérir &pofléder. •- 0

IL Lefdits Offices ne pourront paffer d'une perfonne a une autre fans nou
velles Lettres de provifîons, que Nous ferons expédier en notre Chancel
lerie à celle qui devra fucceder en l'Office, foit fur la préfencation que les
héritiers, ou ayant Caufes d'un Officier défunt, feront tenus de nous faire
dans le temps de trois mois après la mort du Titulaire ; foie fur la procu
ration ad Rejïgnmdum , qui fera pailée par le Titulaire même, ou ordon- ,
née contre lui en juftice.

III. Si dans ledit temps de trois mois, les Héritiers ou ayant Caufes de
l'Officier défunt ne nous ont pas préfenté un fujet capable de lui fucce
der en l'Office, il demeurera vacant à notre profit, & impérrable au Bu
reau de nos Parties Cafuelles,où il fera vendu en là maniéré ordinaire,à moins .
que lefdits Héritiers & ayant Caufe, n'ayent obtenu de nous dans ledit
temps la grâce de prorogation dudit délay.

IV. Tous prétendans droit à l'Office , pourront former oppofîtion au
Sceau , pour raifon du titre d'ia lui 5 laquelle oppofîtion empêchera l'expé
dition des nouvelles provisions à d'autres pendant trois mois , à compter
de la date de ladite oppofîtion, après lefquels trois mois écoulez, l'expédi
tion des provisions pourra être faite, fauf à TOppofant & autres Partiesin-
tereffées, à faire vuider oppofition en notre Confeil pendant ledit temps.

V. Lefdites oppositions aii titre feront faites entre les mains de notre
Garde des Sceaux, en parlant au premier Commis de notre Chancellerie, qui
fera obligé d'en tenir Régiftre, & d'en avertir notredit Garde des Seaux ,
Bon feulement dans trois jours au plus tard après loppofition formée, mais
auffi à l'Audience des Sceaux, lors qu'il y fera prefenté de nouvelles provi
fîons de l'Office pour lequel l'oppofition aura été formée, &fera payé au
dit Commis pour Emolument zo fols par chacune oppofition, lors de l'en-
régiftrement d'icelle.

VI. L'A&e de ladite oppofition contiendra l'Ele&ion de Domicile que
l'Oppofant fera oblige de fair« en l'Etude de l'un des Avocats de notre
Confeil, Nousrefervant & à notredic Confeil, la connoillancc des con-
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levée en foie obtenue, il en fera fait une Notte fur le RégiftredudifCom"
mis, avec la date de l'Arrêt-qu'il aura prononcé, de quoi ledit Commis
avertira notre Garde des Sceaux dans les trois jours, à compter de ladite An
notation , de même qu'à l'Audience des Sceaux, où les nouvelles provifions
feront prefentées, & aura pour Emolument à cet égard zo fols de chacune
Annotation.

VII. Il pourra pareillement être forme des oppositions au Sceau, pour rai-
fon des Charges & Hypotêques prétendues fur l'Office, lefquelles oppofi,
lions feront faites en la même forme que celles pour le titre énoncées ê$
Articles cinq & fix précedens; & néanmoins fans retardation, les nouvel
les provifions feront expediées & feelées à la charge defdites oppofitions
dont il fera fait mention dans l'Ade de l'Audience des Sceaux.

VIII. Comme par les Edits de création des Offices à titre d'hérédité,
Nous avons donné un Privilege d'hipotêque à ceux qui auront prêté leurs
deniers, pour les acquérir en nos Parties Cafuelles, Voulons que les nou
velles Provifions qui feront demandées par ceux qui auront acquis lefdits
Offices des mains des premiers Titulaires, ne puifîent être expediées ni fcel
lées , qu'après que les premieres provifions & la Quittance de Finance au
ront été vues, & qu'en cas que dans ladite Quittance de Finance, il fe trou-
veroit énoncé que les deniers y portez, ont été en tout ou en partie four
nis & prêtez par un tiers, ladite énonciation vaudra oppofition au Sceau,

en confcquçnce que les nouvelles provifions ne feront fcellées quà la char
ge del'Hipotêque privilégiée de celui qui aura fait le prêt, & qu'il foitfait
mention de cette charge fur le Régiftre de l'Audience des Sceaux, de mê
me que dans l'Extrait d'iceluî, qui eft mis au dos des Provifions.

IX. Les autres Créanciers de l'Officier, qui en lui prêtant leurs deniers,
voudront acquérir une Hypotéqtie fpeciale fur l'Office, feront tenus, outre la
Stipulation formelle qu'ils en auront faite dans le Contrat de prêt, de faire
encore annoter au dos des prov fions de l'Officier débiteur, par le Tabellion
ou Notaire Inflrumentaire dudit Contrat, qu'un tel jour l'Officier a em
prunté de tel, la fomme de tant, pour laquelle l'Hypotéque fpeciale de
l'Office eftfti'puléepar devant ledit Tabellion ou Notaire,& en confequence
Voulons que les nouvelles provifions qui feront demandées d'un Office,
ne puifîent être expédiées & fcelles qu'à prés que les provifions immédiate-
mçns précédentes auront été vues,pour reconnaître s'il fe trouve audt>sd'icek
les de pareilles énonciations, auquel cas elles vaudront oppofition au Sceau,
enforte que les nouvelles provifions ne feront expediées ni fcellées, qu'à la
charge defdits Hypotêques, dcfquelles il fera fait mention fur le Régif
tre de l'Audience des Sceaux & dans l'Extraie d'icelui, qui eft écris au dos
des Provifions,.
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us Offices, fera faite dans les Tribunaux où la difcution des Offices devra
/rre faite, ainfi qu'il fera dit ci-aprés.

%l. Auffi-tôt que les nouvelles Provifidns d'un Office héréditaire auront
été expédiées & fcellées fans oppofitions fubfiftantes, tous droits & préten
tions fur iceîui, tant du Titulaire précèdent, de fes ayans Caufes, que de
tous autres, demeureront purgées & éteintes, à l'exeception néanmoins dé
n0s Droits refultans du maniment de nos deniers, lefquels feront toujours
ccnfez refervez, nonobftant l'expedition & le Sceau des nouvelles provi- „
£0ns de nos Officiers comptables.

XII L'Office acquis & dont la Finance aura été payée, n'entrera pas
dans la Communauté refukante du Mariage que le pourvu contraâera de
puis l'acquifition : mais fi la Finance en reftoit encore due , pour le tout ou
partie, lors de la célébration du dit Mariage, & que le payement s'en fit
enfuite avec les deniers delà Communauté, le rétabliiîement des fom-
aies qui en auront ainfi été débourfées fera fait par le .pourvu, ou fes repre-
fentans, au profit de la Communauté, lors de la diflolution d'icelle.

XIII. Si l'Office eft acquis pendant le Mariage & payé des deniers de
la Communauté du pourvû, ledit Office tiendra nature de conquet au
profit des deux Conjoints, de leurs Héritiers & ayans Caufes, fauf néan
moins que fi le Mary TitulairefurvitàlaFemme, il retiendra tout l'Office,
en rembourfant par lui aux Héritiers , ou ayant- Caufes de fa Femme, la
moitié du prix de l'Office fur le pied de ce qu'il avoit coûté pour l'ac
quérir.

XIV. Les deux Articles précédents s'entendent» au cas que les conven
tions matrimoniales de l'Officier ne contiennent des ftipulations contraires g
lefquelles en ce cas feront fuivies.

XV. Les Offices héréditaires feront fujets au douaire de la Femme, ainfi
que les Immeubles réels du Mary, félon les coutumes des lieux, pour jouir
néanmoins par la veuve feulement, d'une penfionannuelle, proportionnes
aux revenus de l'Office, après ladédu&ion des frais néceilaires pour en rem
plir les fondions.

XVI. Les Offices éch.us par fucçeffion prendront nature de propre de la
ligne dont ils procéderont par rapport aux premiers Acqucreurs, & ce tant
en fait de fucceffion que de difpofitions à caufe de mort; enforte qu'ils feront
réglez aufdits deux cas, félon le preferit des coutumes des lieux où l'éxer-
cice d'iceux doit fe faire comme les propres réels.

XVII.LesOffices achetez,ou donnez par Peres, Meres,ou autresAfcendans
à leurs Enfans, feront fujets au rapport, ainfi que les Immeubles reels, a 1 ou
verture des Succeffions des Donateurs, de maniéré néanmoins que le pour
vu ne fera tenu que de rapporter le prix que l'Officeaura coûté, ou de moins
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' cendans n'en; ayent ordonné autrement dans les coutumes où l'inégalité en-
tre Enfans eft perrnife.

XVIIL Le Titulaire d'un Office héréditaire qui aura traité pour s'e«
defaire, & pafle a cet effet fa procuration adRefigmndum, pourra la rêvo.
quer pour retenir fon Office, tant & fi long temps que le Rclignaraire n'au
ra pas obtenu de Nous l'admiifion de la réfignation par un Décret de no
tre Confeil fur la Requête qu'il fera tenu d'y pi efenter à cet effet, à charge
néanmoins par le Réfignant, de rembourfer les frais que le Réfignataire
aura légitimement faits en conféquencede ladite procuration,jufqu a la ligni
fication de ladite révocation à lui faite à Perfonne, ou Domicil ; mais après
ledit Décret obtenu , il n'y aura plus lieu à ladite révocation, faufauRê,
fignant d'exercer les moyens introduits de droit pour la refeifion des
conventions, tant & il long-temps que les nouvelles ptovifions duReûgna-
taire n'auront point été expediées &fcellées, après quoi toute voye de ref
eifion cefleront & ne fera admis le moyen de Lézion pour Cauie de réf.
cifion en matiere d'Office.

XIX. Tous Offices héréditaires feront fufceptibles d'hypotéques, ils
pourront être difeutez, & le prix en provenant fera diftribué par ordre d'hy-
poréque fuivant les Privilèges & droit dés Créanciers.

XX. La difeution de Offices héréditaires fera faite en la forme fuivante}
après néanmoins que celle des meubles des Officiers aura préalablement été
faite, conformément aux Articles un & deux du tître 18 de notre Or
donnance Civille de 1707.

XXI. Ladifcution des Offices des Prévôtez& des Gruries qui y font unis,
fera faite pardevant les Bailliages aufquels lcfdites Prévôtez recertifient,a la
xéferve néanmoins des Offices inférieurs defdites Prévotez &'GfOries, com
me ceux de Commiffaires aux Saifies Réelles, Curateurs en tître, Receveurs
des Confignations , dont l'Office n'eft point uni à celui de Greffier efdits
Sièges, les Offices d'Huiffîers Audianciers & Sergents, dèfquels Offices in
férieurs la difeution fera, faite dans lefdits Sieges.de Prévôtez.

XXII. La difeution des Offices des Bailliages, Sièges Bailliàgcrs& Pré
vôtez Bailliageres, réffortiffans en notre Cour Souveraine, ferâ faite en no- ,
tredite Cour, à la réferve néanmoins des Offices inférieurs defdits Baillia

ges, Sièges Bailliagers & Prévôtez Bailliageres , comme ceux de Commif
faires aux Saifies Réelles, Curateurs en titre, Receveurs des Confignations
non unis au Greffe defdits Sièges, les Offices d'Huiifiers Audianciers & au
tres , dont la difeution fera faite éfdits Bailliages, Sièges Bailliagers Pré
vôtez Bailliageres.

XXIII. La difeution des Offices héréditaires crées dans le Barrois mou

vant , foitde Judicature, d'Hôtel de Ville , ou de Finances , fera faite és
Bailliages



%mâmfous le kegnede $. A. t.lÊQï&iD l 5^9 —
gailliâges de Bar & de Baffigny féant à S. Thiebault, à la réferve nêan-iJ
moins des Offices inférieurs de nos Prévôcez ou Grurics de la Mouvance,
comme ceux de Commiifaire aux Saifies Réelles , Curateur en titre, Re
ceveur des Confignations, dont l'Office n'eft point uni à celui de Greffier »
les Offices d'Huifficrs Audienciers & Sergens, dont la difcution fera faite

nofdites Prévôtez & Gruries. «r
XXIY. La difcution des Offices héréditaires inférieurs de notre Cour

Souveraine, fçavoir, des Commiffaire aux Saifies Réelles, Receveur des
Confignations, Curateur en titre Huiffier Audicncier & autres Huifiiers,
iêra faite en notredite Cour. .

XXV. La difcution des Offices de Tabellions & Notaires fera faite es

Bailliages, fi lefdits Tabellions & Notaires exercent leurs Offices dans les Vil
les où il y a Bailliage, ou Siège Bailliager » & à l'égard des Tabellions & No
taires des Villes & lieux où il n'y a pas de Bailliage, la difcution fc fera dans
les Sièges des Prévôtez.

, XXVI. Le même jugement qui ordonnera aux Tabellionsou Notaires,'
de paffer procuration âd Refignmdum, ordonnera qua la diligence de nos
Procureurs efdits Sièges, les minutes dudit Tabellion ou Notaire feront
portées au Greffe du Siège, pour être après l'adjudication, remifes à l'Adju
dicataire ; & s'il échet de délivrer des Copies , ou expéditions defdites mi
nutes, elles feront délivécs par les Greffiers defdits Sièges, & vaudront çom*
me fi elles étoient lignées de Tabellion ou Notaire-

XXVII. Celle des Offices d'Huiffier Audiencier & des autres Huif-

fiers de notre Chambre des Comptes* de Lorraine , fera faite en ladite
Chambre. ,

XXVIII. Celle des Offices de finances comptables médiatement, ou im
médiatement à notredite Chambre des Comptes de Lorraine, fera faite
en icclle, de même que celle des Offices des Gruries de fon Relfort, lorf-
que lefdites Gruries ne feront point unies à des Corps de Juftices ordinaires,

XXIX. Celle des Offices de Grand Gruyer, fera faite en notredite Cour
Souveraine, & celle des Offices de nos Salines, en notredite Chambre des
'Comptes/' .

. XXX. Celle des Offices héréditaires créez dans nos Hôtels de Ville, dans

le reflort de notre Cour Souveraine, fera faite aux Bailliages, Sièges Bail-
liagcrs & Prévôtez Bailliageres, à la réferve de l'Hôtel de Ville de Nancy,
qui fc fera en là Cour Souveraine; & celle de.l'Hôtel de Ville de Bar, fe
fera au Bailliage de Bar, à l'exception des Offices de Trcforicrs, ou Re
ceveurs des deniers Patrimoniaux &d'0&rois qui feront difçutez en notre-»
dite Chambre.

XXXI. Voulons que la difcution defdits Offices héréditaires foit faite
avec plus ou moins de formalitez, par rapport au mentant de la première.

TerneIII. " . Tt , -
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monte à la femme de mil livres & au deffus, foit faifi réellement, crié &
décrété comme il fera dit és Articles fuivans.

XXXII. Avant de procéder aux Saifies Réelles & Décret d'un Office
héréditaire, le Créancier après la difeution des meubles fera tenu de faire
en vertu de fon titre, un commandement à l'Officier fon Débiteur, àper-
fonne ou domicile, de payer les fornmes dues, avec déclaration qu'à faute
de ce faire, il fera procéder aux Saifies Réelles, criées, vente & adjudica
tion par Décret de fon Office.

XXXIII. Huitaine après ledit commandement, le Créancier lui en fer»
faire un itératif de payer, faute de quoi l'Huiffier porteur du titre décla
rera qu'il Mit réellement l'Office, & délivrera à l'Officier copie de fou
Exploit, laquelle fera, de même que l'Original,(ignée de deux Recors,de la
qualité portée en l'Article 8 dudittître 18 de notre Ordonnance de 1707.,

XXXIV. L'exploit de faille réelle, contiendra lelcdionde domicile du
pourfuivant, tant dans le lieu de l'établiflemenc du Siège où fe fera le Dé
cret , que dans le Chef Lieu ou les fondions de l'Office doivent être exer
cées ; il contiendra auffi 1 etabiifîèmcnt de Comtniifaire, pour percevoir la
moitié des émolumens de l'Office, tant & fi long-temps que l'Officier dé
biteur en fera les fondions,& jufqu'au terme fixé dans l'Article 3 8 ci-après,
à charge d'en compter;à l'effet de quoi le Commiffaire aux Saifies Ré
filles par Nous établi dans chacune des Jurifdictions, où 1 exercice de l'Of
fice faifi devra fe faire, fera conftitué tel dans les Exploits de Saifies Réel
les , comme pour les autres immeubles.

XXXV. Le même Exploit contiendra en outre un Commandement à
l'Officier de pafler dans la quinzaine fa procuration ad Refîgmndum, fi non ,,
lui fera déclaré, qu'à la premiere Audience du Siège, où le Décret fera fait
après la quinzaine écoulée , il fera pourfuivi un Arrêt ou Sentence de con
damnation de pafler dans la huitaine fuivante une procuration ad Refignan-
d»my à faute de quoi, ledit temps paffé , que l'Arrêt ou Sentence vaudra
procuration, pour être enfuite procédé à la vente & à l'adjudication de l'Of
fice faifi, après trois publications, par trois Dimanches de quatorzaineen
quatorzaine, à Mue des Méfiés Paroiffiales , tant de îa fituation du Tri
bunal faifi du Décret, que de celle du Tribunal où s exercent les fondions
de l'Office, avec affiches, tant au portes deidits Tribunaux, que def-
dites Pareilles.

XXXVI. Nous reputons les Offices de Receveurs de nos Finances , pouf
devoir être leurs fondions éxercées dans le Chef Lieu de l'établifiément
defdites Offices, à l'effet d'y être fait les Saifies Réelles d'iceux , criées, affi
ches & publications, encheres & adjudications par Décret, tant aux Audi-
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foires de la principale Jurifdi&ion ordinaire du lieu, qu'aux Paroifles, où font i
fauez lefdks Auditoires, fans avoir égard à celle de la refidence des pourvus,
§£ fans préjudice aux publications & affiches à faire dans le lieu du Tribu
nal ou fe fera 'la difcucion.

XXXVII. Âpres la Saifîe Réelle d'un Office, le Titulaire n'en pourra
plus traiter qu'en prefence duSaififîànt &des oppofans,ou icelui ouiceux due-
ment appeliez, autrement les traitez que l'Officier en feroit, feront nuls, pat
rapport aux Saififlans &aux oppofans au Décret,fi aucun y a, lefq. néanmoins
pourront dans la fuite les révalider par leur confentement, fi bon leur femble.

XXXVIII. Quand par Arrêt ou Sentence rendue contradi&oirement
ou par défaut, dont il n'y aura point eu d'oppofitioH ou d'appel fignifié dans
les délais preferits, pour les matières ordinaires dans notredite Ordonnance
Civile de 1707. ou que la fentence fur rappel aura été confirmée, ou au
trement paflée en force de chofc jugée, il aura été ordonné que l'Officier
pafléroit procuration ad Refigmndàm} finoa que le jugement vaudroit pro
curation , ledit Officier demeurera de plein droit interdit des fondions de
fon Office héréditaire après la lignification dudit jugement faite à perfonne
ou domicile de l'Officier, & au Greffe du lieu d'où il dépend, & ou fe faic
la principale fon&ion d'icelui, fans que ladite peine puifle être réputée com
minatoire , ni que le délay en puifle être prorogé, pour quelque caufc que
ce foit » & audit cas, il fera par Nous pourvu à l'exercice des Offices uniques,
& dont les fondions ne peuvent pas être fupplées par d'autres Officiers
des Sièges » avec affignation des revenus & émolumens d'iceux, à celui qui
fera par Nous commis à l'exercice dïceloy, fans que le Titulaire dont l'Of
fice fera faifi réellement, puiffe être commis à en faire les fondions.

XXXIX. Après ledit délay écoulé la premiere criée fera faite , dans la
quelle il fera déclaré, qu'à la Requête du pourfuivant, en vertu d'un tel
titre, la faifie Réelle d'un tel Office, dont un tel eft Titulaire, ayant été
faite un tel jour, & jugement ayant été obtenu, portant condamnation au
pourvu de paffer fa Procuration ad Rejigmndum , faute d'y avoir latisfait-,
l'Office fera crié par trois Dimanches confecutifs, de quatorzaine en qua-
torzaine, que la préfente eft la premiere, & que les deux fuivantes feront
faites à tels jours qui feront défignez, avec fommation à tous prétendans
droit fur le prix de l'Office, d'y former appofiri'on pendant fiaftaûce de
difeution > &: la quinzaine après l'adjudication pour toute préfixion & dé
lay , finôn qu'ils n'y feront plus reçus.

XL. Les criées feront faites ,tant au devant des portes, .& principales
entrées des Tribunaux, où le Décret fera pourfuivi, que de ceux où l'exer
cice de l'Office doit fe faire, enfembîe au devant des Eglifes Paroiflialles
defignées ci-deffus,aufquelles Portes feront affichez les Exploits defd. criées.

XLI. Après les trois criées il fera procédé à la certification d'icelles ,
. - - Ttij
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"yyxït jfuivant le prêfcrit des Articles 19, zo, ôc 2.1 dudit titre 18 de notre Ordort
pance Civile de 1707. ôc pendant le déky fixe pour l'enchere par le juge
ment de certification, il fera procédé a l'Inltrudion & au jugement de Fin-
{lance d'ordre ; à l'effet dequoi tout oppofant fera tenu derproduire & écrire
pour le feutien de fes Droits, à peine de forcluiîon, après quoi il fera aufTi
procédé aux encheres » remonts & adjudications ,1e tout dans îes mêmes for-
malîtez qui font préferites és Articles 25 ,t6,8. du même titre pour les-
Décrets des immeuble réels» '

XLII. Le jugement portant condamnation du Titulaire de paiier pic:.
mt&ùon'adRefigmndam, Se l'acte d'adjudication diffinitive, vaudront pro
curation ,& en conféquence les lettres de nouvelles provifions ferons-èxpeu
diées & fceliées,pour être délivrées à l'Adjudicataire, après qu'il aura cois-
figné le prix de l'adjudication. ' "

XLIII. Les Offices,dont la Finance fera moindre de mil livres » ne feront
point faifis réellement, ni mis en criées, iuivant les formalitez ci-deflus préf
erites, mais ils pourront être difeutez , fans autres formalisez précédemesy
linon celle de la difeution des meubles > M d'un fimple comma-ndement-de

- payer-,,&: vendus & adjugez fur une feule publication & affiche, laquelle con
tiendra -fommatiori, & au refus aliénation à l'Officier, pour être ccmdanîu.
ne de palier procuration ad Refign&ridum > (mon voit ordonner que le juge-
,ment qui inte'rvfcndra,.vaudra procuration, avec défignation du jour que
l'adjudication en fera faite, lequel fera au moins d'un mois après ledit ji*.
"gement,.'pendant lequel temps il fera procédé â Finftrudion & au jugement
de î'inft'ance d'ordre, ainfî <ja'iîeft dit en l'Article 41 ci-devant, •;

XL1V. Au cas des Articles 3:7 &J 3-8 ci-deflus,il ne fera fait autres pour-
fuites , «non celle de l'ordre, ainfi qu'il eft dit és articles 41 &4 3, ci-deflus.

XLV. Voulons au furplus que les articles 13 & 14 du tître î8 denotre,-
: 'Ordonnance de 1707, foient obfervez dans les Procédures de difeution des
Offices & que tous Exploits de commandement de payer, de fasiie réelle , de
.criée.v& de publications* fpient rccordez & contrôlez en la forme ordiaaire»

XLVI. Les frais ordinaires & extraordinaires de la diicutkm de l'Or-

. fice, îes épices & coût du jugement de l'ordre* &ici; frais de confîgnatior#
feront colloquez par préférence avant tous Créanciers : Vouions néanmoins
qu'il ne foit pris aucun droit de consignation fur le- deniers qui nous feronc
adjugez furJe prix des Offices,pour quelque caufe que ce foi t.

XLVIi. Voulons que fur le prix des Offices comptables, foit immédiate-
. m.eat ou méd'iatement, les Tréloriers Généraux de nos Finances , ceux de

Dos Revenus Cafuels Se autres Receveurs de nos deniers, foient colI<xjuez
par préférence â toutes efpéces de Créanciers, quand bien même sis fèroient,
.Privilégiez, pour avoir vendu a crédit, ou prêté les Deniers pour fàcqui-
imon de l'Office, 6c ce pour les parties revenantes à leurs recettes, donc
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|és Officiers feroient redevables , fauf le recours des Créanciers contre la 17 a &,
Caution de l'Officier pour lefdites fommes.

XLVIII. La même préférence fers adjugée, tant fur les derniers trouvez
comptant és mains des Officiers comptables, que ceux qui proviendront de
fg vente de leurs meubles & effets mobilières.

XLIX. Le prix de l'adjudication, après les préférences ci-deilus ordon
nées , fera dîllribué entre les Créanciers oppofans, premièrement aux Créan
ciers privilégiez, f©it pour avoir vendu à crédit, ou prêté les deniers pour
l'acquitinon de l'Office, fi aucun y a, & de fuitte aux autres Créanciers
oppoians, fuivant l'ordre de leurs Hypotéques ; & fi après tous lefdics Créan
ciers Hypotéquaires oppofans utilement colloquez, il refte encore des de
niers ^ Ils feront diftribuezfélon l'ordre des faifîes, ou-oppofîtions qui au
ront été formées, a a Greffe du Siège on fe fait la difc'œlon, par les Créan
ciers Chîrograpfaifes.

Si donnons en Mandement a nos très chers & féaux les Prefi-
dens, Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &£
Ba.rrois, Baillis, Lieu tenans Généraux ,ConfeiIlers& Gens tenans nos Bail
liages & Sièges Bailliagers, Prévôts, Gruyers, Chefs de Police, & Gens de
nos Prévôtéz,- Grûrfes& Hôtels de' Villes, & à toasairercsnos Officiers,
Jùfllciers, Hommes & Sujets qu'il appartiendra ,• que ces Préfentes il? faf
fent- lire, publier, régiftrer & a'ffichef par tout ou belbin fera, & de tenir
la main à ce quelles foient foivies & exécutées félon leur forme & teneur t
CAiiainfiNousplaîc. En foi de quoi Nous avons aux Prélentev lignées de
notre main contre-ignées par l'un de nos Confeiliers Secrétaires d Etat,
Commandemens & Finances, fiiit mettre &, appendre notre grand Scel
Donne' en notre V ille de Lunévilie au mois de Décembre ï 7 z8. Signe-, LEQ~
POL:D. Etplus h&s, Par S. A. R.. ', O 1 1 y i e r. Megiftrata » Talla ng e»

itf, publie & régïftré, Cfùi & ce requérant le Procurent General de S- si. R. -«n»
donné qu'il fera ftttvi (3 exécuté félon fa forme & teneur ; (Si cjtt a la-diligence du=

dit Procureur General Copies du'èment coll&mméesferont envoyées dans tous les Bélliages9 -
Trévitez, & autres Siégés reffmiffms n-uement à la Cmr, pour y "être pareillement /«>
publié, regiftré, affiché, ptivi & exécuté. Enjoint m» Subflitms des lieux-de tenir
la mai» h fon exécution &d'en certifier la Courdans le mois. FAit a Ntmcy le $ Fevrier
I?2$\ Signé,par la Cour. VAvnrik.

' : dëcTaration i71?'
Interprétative 'de FEdit -du mois de Décembre 1718 y au fujet

de la Nature & Qualité des Offices héréditaires.
Du 27 Janvier 1729.

LE o p o l 13, par la grâce de Dieu, Doc de Lorrainede Bar, de M'ont*ferrât, Roy de Jerufalem, Marchi:; ? Duc de Calabre &c. A tous
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ceux qui ces Prefentes verront, Salut, far notre Eciit du mois deDécem.

* bre dernier , portant Règlement fur ie fait des Offices héréditaires, Nous
avons, entre autres difpoiitions, attribué diredement à nos Compagnies Su
périeures la difeution de certains defdits Offices enonccz dans les Arti
cles 2.1,2,4, zy, z8, Z9& 30. dudit Edit, voulant par ce moyen faire aux
pourvus defditesOffices, l'avantage de voir finir plus promptemeut leurs
Procès, en les difpenfant des longueurs des Appellations aufquelies la
multiplicité des parties ordinairement intereffées dans les Décrets, donnent
fcuvent lieu: mais comme il Nous a été remontré que cette attribution cau-
feroit des frais plus confiderables, que ceux que l'on feroie dans des Sièges
inférieurs, qu'il fera même plus facile aux Officiers oberez de trouver fur
les lieux des Encheriflcurs, pour porter lefdits Offices à leur jufte valeur,
Nous avons crû qu'il feroit plus expédient de laitier aux Juges inférieurs
la difeution des Offices, eomme ils ont celle des Immeubles réels defdits
Officiers, fans néanmoins rien déranger aux pourfuittes que notre Procii»
General pourra faire en notre Chambre des Comptes de Lorraine , lorfque
lefdits Officiers nous feront redevables. Aces Causes,&autres à ce nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre ecertainc fcience, pleine
puiflance, Se autorité fouvcrainc, en interprétant notredit Edit du mois
de Décembre dernier, Nous avons déclaré & ordonné, & par ces Préfentes
lignées de notre main^déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît.

Article Premier.

Que la difeution des Offices que nous avions par lefdits Articles z&} 44,
3,7, 28,2,9. & 30. dudit Edit, attribuéedirc&emcnt tant â notre Cour Sou
veraine, qu'à notre Chambre des Comptes de Lorraine , foit faite parde-
vant les Juges de première inftance, aufquels la difeution des Immeubles réels
defdits Officiers appartient, faufl'appel des Sentences des Prevotez en nos
Bailliages, & celles de eofdites Bailliages & Sièges Bailliagers en notre Cour
Souveraine» ,

IL Exceptons de ladifpofition de l'Article précédent les Offices dont les
pourvus nous feront redevables, foit pour maniement de nos deniers, dom
mages & intérêts, ou amendes à nous adjugées contre eux à l'occafion de
l'exércicc de leurs Offices, la difeution defquels, de même que de tous leurs
autres immeubles, aufdits cas, fera faite en noreditte Chambre, fur les pour
suites de notre Procureur General. -

III. Notredite Chambre pourra dans les mêmes cas évoquer de toutes
nos autres Cours & Jurifdiftionsles failles Réelles , triées& ordres, tantfur
les Offices, que fur les immeubles de l'Officier, commencez à la Requête
des Créanciers particuliers defdits Officiers qui nous feront redevables § &*
notredite Chambre, en ordonnant ladite évocation, fubrogera par le même
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faret notredit Procureur General à la pourfuite. 17

JV. Afin que notre Procureur General foit averti des pourfuites qui fe
ront faites fur les lieux contre nos Officiers comptables ou redevables, vou
lons que tout Créancier faiffiffant l'Office, ou les immeubles defdics Offi
ciers , ioit tenu à peine de nullité de l'adjudication, dans un mois après la
faifie réelle, de la faire lignifier à notredit Procureur Général, & d'obte
nir fon confcntement par écrit , fur l'original de ladite faille réelle, pour
continuer fes pourfuites, au cas que la partie faille ne nous foit point rede
vable , ÔC feront les frais de ladite fignification'paffèz en taxe > comme frais
ordinaires de criées.

V. Si l'Officier fe trouve nous être redevable, notredit Procureur Ge
neral fera tenu d'attacher à la Requête qu'il préfentera à la Chambre pour
y demander l'évocation defdites failles réelles, criées, décrets ou ordres ,
les extraits en bonne forme des jugements de clôtures des comptes , con
tenant les detes & charges mifes fur iccux, où les Arrêts & jugemens des
condamnations prononcées contre lefdits Officiers, faute de/quelles pièces
nous défendons à notredit Procureur General de requérir lefdites évoca
tions , & à notredite Chambre de les ordonner.

VI. Si l'Officier redevable envers Nous, des biens duquel les Créanciers
auront été pourfuivis originairement en notredite Chambre, ou qui y au
ront été évoquez, fes Héritiers, Biens-tenans, ou fes Créanciers rapportent
la décharge de ce qui nous étoit dû, & que la plus considérable partie des
Créanciers par rapport au gros des fommes dues, demandent le renvoy def
dites Sailies, Criées & Décrets aux Jurifdi&ions qui en font compétentes,
elles y feront renvoyées en quelque état qu'elles foient, même après le con
gé d'adjuger.

VII. Abrogeons la difpofirion de l'Article 47 dudit Edit, & en confé-
quence ordonnons que celui qui aura vendu l'Office à crédit, ou qui aura
prêté les deniers pour l'acquérir,& qui aura fatisfait au preferit de l'Article
huit dudit Edit, foit privilégié fur le prix dudit Office , même préférable- '
ment à nos propres deniers, de même qu'il le feroic fur l'immeuble réel
acquis à crédit, ou avec les deniers'du Créancier.

VIII Nous entendons avoir privilège du jour delà reception de l'Offi
cier comptable fur le prix des immeubles acquis depuis ladite reception ,
pour les deniers dont il nous fera redevable, fans préjudice néanmoins au
Privilège du vendeur, & de celui dont les deniers auront été employez dans
l'acquilition , & dont il fera fait mention fur les Minutes des Contrats
d'acquifition&de prêt,& fur les immeubles acquis avant la reception de l'Of
ficier en exercice de fon Office, Nous aurons Hypotéqué du jour de ladite
reception feulement, fans préjudice à notre recours contre les Cautions des
Officiers comptables.
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2,p, IX. Voulons au furplus que netredit Edic foie exécuté félon fa forme

& teneur,

'.Si'Donnons en Mandement à nos très chers & féaux îesPréfidens, Cou»
feillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
Baillis , Lieurenans Généraux & Confeillers de nos Bailliages» Prévôts»
& à tous autres nos Officiers, qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils faf.
fent lire, publier, regiftrer & afficher par tout où befoin fera, & de tenir
la main à fon entière exécution : Car ainfx Nous plaît» En foi de quoi
Nous avons aux Prcfcntcs fignées de notre main, & contre-fignécs par l'un
de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait

mettre & appendre notre grand Scel. Donne' à Lunéville le 27 Janviat
jjz9. Signé, LE0POLD. £tplus bas, Par S, A, R. H u m .beat Gir%.
court. Regifirata, T al lange.. ; ; _ ,

T Ué, publiée , regiflrèe Oui 0 te requérant le Procureur General de S. A. R, 0r„
donnéqu'elle ferafuivie & executée félon faforme & teneur qu'à ta dshgence'dudii

^Procureur General Copies daëment collaitonnées feront envoyées dans tous nos Bailliages
brevetez., & autres Sieges rejfortijfans nuëment à la Cour, pour y être pareillement lue,
publiée y regiftrée, & affichée fiiivie &executée, Enjoint «Ht Subfiimts des liede tenir
la main à fin exécution, & den certifier la Cour dans le mois. Fait à Mancy , Audience
publique tenant, le 3 Fevrier tjff. Signé, par h. Çottr, V A v l t r t n Greffier.

E D I T

Portant Règlement fur les'GiialTes & Pêclie, •
Du mois de Janvier 172$,

LEopold, par la gracc de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar , Gueldres &c. A tous prefens Se à venir, Salut»
Depuis notre arrivée dans nos Etats, a l'exemple des Ducs nos Prçdécéfleurs,
Nous avons defténdu la Chafle & la Pêche fous différentes peines, à ceux
dç nos Sujets qui n'en ont aucun droit, afin de les empêcher par là
de quitter leur travail ordinaire, & les obliger à s'appliquer entièrement
à leurs affaires particulières. Nous femmes cependant informé qu'au mé
pris de nos Ordonnances, toutes fortes de perfonnes fe donnent la; licence
de chaffer & de tirer indifféremment toutes fortes de Gibiers, foit bêtes
fauves, rouflès ou noires, Lievres, Levraux, Perdrix, Gelinottes & Oyfeaux
de Rivieres de toutes efpéces, & vont avec Chiens courans, couchans, mâ
tins , «rafles, collets, panneaux, cordes , filets & autres engins fervants au fait
éefdim Ciiaffes, fans crainte d'encourir les peines portées par pos Ordon?

càneesj'
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«ânccs qai demeurent fouvent fans exécutionparla négligence que nos 1719.
Officiers ont à pourfuivre les Raports qui font faits contre les Délinquants :
Se délirant encore faire connoître plus particulièrement nos intentions
à cet égard, Nous avons jugé à propos de donner un Règlement nouveau
fur le fait des Chartes & de la Pêche, en y rappellant partie des Articles de
nos Ordonnances des quinze Janvier & premier O&obre 1704.5 Octobre
1705.13 Juin 1708.5 Septembre 1709.20 Avril 1717. & 30 Janvier 1724.
d'y en ajouter de nouveaux, & d'en commetre l'exécution à notre Grand
Veneur & aux Officiers qui lui feront fubordonnez, lequel compoferadans
nos Etats, Terres & Pays de notre obéïflance, un nombre fuffifant de Ca
pitaineries , dans lefquelles il nommera des Lieutenans &: Brigadiers des
Chafles, & des Gardes-Chafle qui veilleront à ce qu'il nefoitcontrevenu
aux préfentes ; & après avoir ouï notre Grand Veneur, & pris l'avis des Gens
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité
Souveraine, Nous avons dit, déclaré & «rdonné, difons,déclarons & ordon-
lions, voulons & Nous plaît ce qui fuit. *

TITRE PREMIER. • '

.. Ar ticle Premier.

ï! fera inceflamment formé par notre Grand Veneur dans nos Etats ,
Terres & Pays de notre obéïflance, un nombre fuififant de Capitaineries,
dont l'Etat fera ci-joint fous notre contre-Scel, dans chacune defquelles
il nommera un ou plusieurs Lieutenans, &un ou plusieurs Brigadiers, pour
veiller à la confervation de la Chafle, & tenir la main à l'exécution des -

Préfentes, & prêteront Iefdits Lieutenans leur ferment pardevant les Offi
ciers du Bailliage dans lequel leur Département fera enclavé.

II. Les Lieutenans des Chafles feront pourvus par Commiffions expédiées
en notre Chancellerie, revocables à notre bon plaifir, & toutes & quantes
fois que notre Grand Veneur le jugera à propos pour le bien de notre fer-
vice; & outre les Gages qui leur feront attribuez, ils jouiront de toutes
franchifes & exemptions ,même de la Subvention, à la referve des débits de
Ville & fols de Paroi fie, à charge de faire rçgiftrer leurs Commiffions dans
tous les Greffes des Bailliages Se Gruries de leur Jurifdiciion, oi fera payé
au Greffier pour chaque enregistrement deux francs.

III. Les Brigadiers des Chafles feront établis par commiffions de notre ,
Grand Veneur, révocables au bon plaifir; prêteront ferment pardevant les
Officiers de nos Bailliages, & feront auffi obligez de faire regiftrer leurs Com
miffions dans tous les Greffes defdits Bailliages & Gruries de leur Dépar
tement , & fera payé pour chaque enregiftrement au Greffier, un franc.

IV. Lefdits Brigadiers, outre leurs gages, jouiront des mêmes franchifes
f&Texemptions que les Lieutenans des Chafles, à la referve de la Subvenu

r«mm* Vu
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jjzp.ùon, dont ils ne payeront que la moitié des quottes aufquelles ils fe trouve

ront taxez lors de leur établifiement.

Y. 11 fera érabli par les Lieutenans de ChafTe dans chacune Capitaine-,
rie 3 un nombre fuffifant de Gardes-Chaflc, qui fçauront lire & écrire,autant
que faire le pourra ; & après information faite de leurs vie & mœurs, feronr
reçûs fans frais-, & prêteront ferment pardevanc les Officiers, des Bailliages
en préfence du Lieutenant des Chafles, s'il veut s'y trouver.

VI. Afin d'engager lefdits Gardes Chafle à faire leur devoir, ils jouiront
de cinquante livres de gages annuellement,qui leur feront payées fur les fonds
que nous dominerons à cet effet, & feront en outre francs & exempts des char
ges publiques & autres préparions perfonnelles, même des logeœens de
gens de Guerre r à la referve de la Subvention & autres fommes impofccs par
nos Ordres, des Cens, Rentes & autres droits Domaniaux , corvées & au
tres préparions envers les Seigneurs,& leurs quottes à la Subvention & autres
Charges qui feront impofées, demeureront fur le pied qu'elles feront lors de
leur reception aufdits emplois. ;

VII. Tous les Gardes Chafle qui auront prêté ferment, feront crûs fur leur
fimpîe Rapport,jul'qu'à la fomme de cent francs d'amende, & au delà jufq.u a
la fomme de deux cens francs, en juftifiant que celui ou ceux qu'ils auront

. rapportez, auront porté le Fuiil le jour du Rapport,ou qu'il< font accoutumez
de le porter,fauf& fans préjudice à celui ou ceux qui auront été rapportez,de
prouver leur alibi ou autres faits juftiâcatifs de droit; & lors que le fait mérite
ra une condamnation plus forte, le Garde Chafle fera obligé de prouver la
vérité de fon Rapport, au moins par un témoin digne .de foy.

VIII. Les Forêtiers & Gardes de nos Forêts & Rivières,qui ont prêté fer
ment , & qui trouveront quelqu'un challant, pourront en faire rapport com
me il cil dit en l'Article ci-dcflus, & le tier de l'amende à laquelle les Dé
linquants auront été condamnez, leur appartiendra ; & les Gardes Chafle
pourront aufli taire Rapport de ceux qu'ils trouveront commettant quelques
délits ou dégradations dans les Eaux & Forets, auquelcasle tier de l'amen
de leur appartiendra.

IX. Et pour animer un chacun à veiller foigneufementàla confervatiora
de la^Chaile, Nous voulons que toutes pcr{onnes,indifl:in£tement,foienE re
çues a faire des Rapports j pourvu qu'elles en puiflenr prouver la vérité par
deux témoins dignes de foi, & en ce cas celui qui aura fait le Rapport, aura
le tier de l'amende. -

^ X. 1 ous le- Rapports,foit qu'ils foient faits par des Gardes Chafle, Fo
rêtiers, Gardes Forêts, Rivières ou autres, feront faits au Greffe de la Gra
tis, dans les Terres de nos Domaines,&aux Greffes des Hautes Jufticesd©
nos Vaiiaux, dans 1 étendue de/dites Juftices, à la referve des Lieux refervez
pour nos plaiiîrs, dans lefquels les rapports feront faits au Greffe du Bail
liage qui le trouvera enclavé dans l'étendue d'iceux, quoi'-que de diffère»*
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tes Jurifdi&ions, à 1 effet de quoi Nous ordonnons à tous les Greffiers d'à- ijz$.
voir un Regiftre particulier & en bonne forme, fur lequel ils écriront &
feront ligner tous les rapports de fuite, fans ylaiflér aucuns blancs, à peine
de cinquante francs d'amende & d'interdi&ion , s'il échet.

XI. Les rapports feront bien circonftanciés & lignés par . celui qui les au
ra faits, s'il fçait ligner, & s'il ne fçait ligner, il fera fa marque à Fafli-
Itancc -de deux Témoins, \

XII. Tous les rapports feront faits dans huit jours au plus tard après la
feprife faite, à peine de nullité.

XIII. Enjoignons à nos Procureurs dans nos Bailliages, aux Subftituts
dans nos Gruries,&: aux Procureurs des Seigneurs dansleurs Hautes Juftices,
de pourfuivre le jugement des rapports jufqu'à fentence diffinitive inclufî-
vement, pardevant les Juges delà Jurifdi&ionou lefdits raports auront été
faits, dans la quinzaine au plus tard après que le rapport aura été misau Gref
fe , a peine d'interdition de leurs Charges, à l'effet de quoi ils fe feront répré-
fenter chaque femaine les régiftres de rapports.

XIV. Nous attribuons la Jurifdidion & connoiflance des faits de Chaf-
fes en premiere inftance aux Officiers de nôs Gruries dans l'étendue des
Hautes Juftices de nos Domaines,dépendantes de leur Jurifdi&ion, tant en
Lorraine que dans le Barrois non mouvant, fauf l'Appel en notre Chambre
des Comptes de Lorraine, & en outre dans lés Domaines de nos Pays qui
ont été engagez ou alienez, & dont la Jurifdiction leur a été refervée, fauf
l'appel immédiatement à notre Cour Souveraine. Aux Juges des Hauts Ju-
fticiers dans l'étendue de leurs Hautes Juftices (lors qu'elles ne feront pas
comprifes dans nos Plaifirs ) fauf l'Appel aux Bailliages, & en dernier refl'ort
a notre Cour Souveraine pour la Lorraine & le Barrois non mouvant; &
dans les lieux refervez pour nos plaifirs, la connoiflance en appartiendra en
premiere inftance aux Juges de nos Bailliages, dont les fentences feront
exécutées par provifion, ( &même par corps contre les Roturiers) fl les amen»
des n'excedent pas la fomme de cinq cens francs, à moins que les Condam
nez ne consignent l'amende, & fans préjudice de l'Appel en notredite Cour»
Et à l'égard du Barrois & Baffigny mouvants, les Juges qui font en droit &
pofleffion de connoître defdits faits de Chaffe, continueront d'en prendre
connoiflance comme du pafle, faufl'appel où il appartiendra, conformé».
ment aux Concordats & Réglemens.

XV. Enjoignons aufdits Juges de juger à la rigueur les faits de Chafle, . .
conformément au préfent Règlement, fans que pour quelques caufes ou rai-
fans que ce puifle être, ils puiffent diminuer ni moderer les peines & amendes
y portées, à peine d'en repondre en leur pur & privé nom,

XVI. Les preuves des Rapports feront faites fommairement , &:
les témoins aflignés de même que l'accufé, à la diligence de nos Procureurs,

Yuij
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0 T dcs Subftituts &dc ceux des Seigneurs, à comparoitre à l'Audience, où ils
t7% ' prêteront ferment en préfence du Garde Chaffe, ou autre qui aurafait le Ra~

port ; & feront enfuite leurs dépofitions rédigées fommaireraent par le Juge
à l'Audience.

XVII. Les Lieutenans de Chafle pourront affilieraux jugemens des Pro
cès intentez pour faits de Chafle arrivez dans les Hautes Jufticesde notre
Doramaine & lieux réfervez pour nos plaifirs, fans que pour raifon de ce*
ils puiffent prétendre aucune pare aux émolumens ; y auront voix délibe-
rative, tant dans les Bailliages que dans les Gruries, & prendront féance
dans les Bailliages après le dernier Confeiller, & dans les Gruries après le
Gruyer, ou en fon abfence, après le premier Officier du Gorps, à l'effet de
quoi toutes les Caufes pour faits de Chafle feront appellces lès premieres es
Audiences & avant toutes autres.

XVIII. Toutes fentences pour faits de Chaflês, feront lignifiées à la Re
quête de nos Procureurs dans les Bailliages» des Subftituts dans nos Prévô
tés & Gruries, ou des Procureurs des Seigneurs,à perfonnes ou domiciles des
condamnez dans la huitaine au plus tard, du jour de leurs dattes, & pourront
être mifes à exécution par provifion, fans qu'il foit befoin de prendre au--
cun mp/treatis, lorfque nofdits Procureurs ou Subftituts feront parties;
& lorsqu'il y aura appel defdites Sentences, l'Appellant fera obligé de re
lever fon appel » & de faire de fa part toutes les diligences néceffaires pour
le faire juger dans deux mois, du jour & datte de la lignification de la Sen
tence , fi non ledit temps pafle, elle fera mife â exécution ; ce qui aura pa
reillement lieu pour les Appels pendans en nos Bailliages & en nos Corn-
gnics Souveraines.

XIX. Ordonnons à nos Procureurs Généraux de prendre le fait & cau-
fe en défenfe de nos Procureurs dans les Bailliages & des Subftituts en nos
Gruries, dans les Caufes d'appel, & de pourfuivre d'Office le jugement des
Procès, ainfi qu'il eft ci-deflus préferit.

XX. Ordonnons à tous les Greffiers de nos Bailliages & Gruries de don
ner aux Lieutenans des Chafles de leurs Capitaineries^ tous les trois mois,des
extraits de toutes les Sentences rendues pour faits de Chafle, lelquels extraits
lefdits Lieutenans envoyeront â notre Grand Veneur,

XXI. Voulons que les Gardes Chafle & autres qui feront obligez de ve
nir faire leurs rapports au Greffe, à plus d'une lieuë de diftance de leur réfi-
dence, foient payez de leurs journées à raifon de deux francs par lieuë, par
la partie condamnée, à l'effet de quoi il fera fait mention dans leurs rapports,
de la diftance du lieu de leur refidence ; Ordonnons aux Subftituts de nos

Procureurs G énéraux de les comprendre pour leurs voyages dans les déclar
rations de dépens.
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Article PREMIER.

faifons très exprefles inhibitions & défcnfes à toutes fortes dé perfon-
nés, de quelque qualité & condition qu'elles foient, même aux Seigneurs
Hauts-Jufticiers, de chafl'er ni faire chaffer, pas même fur leurs Ter
res, depuis le quinze de Mars , jusqu'au quinze d'Août, à peine de cent francs
d'amende pour la premiere fois, du double pour la fécondé s & de cinq cens
francs pour la troifléme, & ce outres les amendes ordinaires qui feront pro
noncées ci-aprés pour faits de Chafle, contre ceux qui n'ont aucun droit de
chaffer,&: des dommages & intérêts réfultans des dégâts faits dans les Grains,
dans les Vignes, Prairies & autres lieux, contre ceux qui y feront trouvez
chaflàns pendant ledit temps deffendu.

ÏL Voulons que tous ceux qui feront repris chaffans dans nos plaints 3
pendant lcfdits cinq mois de défenfe $ foient condamnez à l'amende du dou
ble, portée en l'Article précédent, à l'effet de quoi il fera joint au pré-
fent Règlement un état figné de notre Grand Veneur, des lieux réfervez
pour nos plaiflrs de Nancy, Lunéviîle &,Commerce

III. Avons fait &C faifons très exprefles & itératives défcnfes â toutes fortes
de perfonnes qui n'ont droit deChaflé, de quelque rang,état,qualité, & con
dition qu'elles puiflent être, de chafler avec armes à feu, fans Chiens, ou avec
des Chiens, dans les Bois, Hayes, Builïons, Garennes, Plaines, Campagnes
ou Montagnes, ni fur les Eftangs, Ruifleaux & Rivicres de nos Domaines,
à peine de cent francs d'amende pour la premiere fois, du double pour la
fécondé, & en cas de récidivé pour une troifiéme fois, de punition corpo
relle contre les Roturiers, de perte & privation d'Office contre les Officiers,
quels qu'ils puiflent être, & de cinq cens francs d'amende contre les Ecclelia-
ftiques, Gentils-Hommes & Nobles, lefquelles prohibitions & défcnfes fe
ront pareillement obfervêes dans nos Domaines engagez ou alienez-, &, dans
toutes les Terres & Seigneuries de nos Vaflaux , fous les mêmes peines.

IV. Défendons pareillement â toutes fortes de perfonnes indiftinâement, "
de tendre ou faire tendre dans nos Etats aucuns filets, lacs de foie, de crin
ou de fil de laiton, fer ou autres, en quelque façon ou maniéré que ce puifle
être, fous les peines portées en l'Article précédent.

V. Faifons pareilles défenfes dans les Lieux réfervez pour nos plaiflrs,
mêmeauxScigneuriesHauts.JufticicrSjde qui lesTcrres&Scigneuries y feront
comprifes, à peine de deux cens francs d'amende pour la premiere fois, &£
en cas de récidive, des peines portées en l'Article III. du préfent titre.

VI. Défendons expreflément à tous Lieutenans des Chaflcs, Brigadiers
& Gardes Chafle , Forêciers, Gardes de nos Forêts & Rivieres, de porter
le Fufïî 3 à peine decent francs d'amende ; permettons feulement aufdits Lie«= :
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î 7 ip.tcnans Se Brigadiers des Chafles, Iorfqu'ils feront dans les fondions de leurs

emplois, d'avoir une paire de piftolets àl'arfon de la felle, pour la feueecé
de leurs perfonnes.

VIL Défendons à toutes fortes de perfonnes de quelle qualité, état
condition qu'elles puiflent être , même aux Seigneurs Hauts-Jufticiers dans
leurs Terres, & à tous autres ayant droit de Chafle, de chalfer, tirer ou
prendre Cerfs, Biches ou Fans de Biches, à peine de cinq cens francs d'a
mende pour la premiere fois, du double pour la fécondé , & en cas d'une
troifiéme récidive, du Carcan & d'unbanniifement de nos Etats, pendant
cinq ans contre les Roturiers. Et s'il arrivoit que quelques Ecclefiaftiques,
Gentilshommes ou Nobles tombaient en cette faute une troifiéme fois,
Nous voulons qu'ils foient condamnez à une amende de fept mil francs.

VIII. Nous défendons pareillement la Chaffe du Chevreuil pendant trois
ans , à compter de la publication des préfentes à toutes fortes de perfonnes,
& fous les mêmes peines qu'en l'Article ci-deflus.

IX. Ceux qui prendront des jeunes Levraux, fans de Chevreuil, œufs
de Perdrix, Cailles, Gelinottes & Fayfans, feront condamnez comme s'ils
avoient chafîez.

X. Défendons à toutes perfonnes d'avoir dans leurs Maifons, ou de por
ter en Campagne des armes brifées & qui fe démontent, à peine de cinq
cens francs d'amende, & de punition corporelle, & à tous Armuriers d'en

. fabriquer ni faire fabriquer, ni d'en tenir dans leurs Boutiques fous pareil
le peine de cinq cens francs d'amende , & en outre du Carcan, & d'être
bannis pendant cinq ans de nos Etats.

XI. Toutes Perfonnes qui n'ont aucun droit de porter les armes & qui
feront trouvées avec Fufîl, écartez des grands chemins, même dans les fon
ciers, feront condamnez à cent francs d'amende , & quand elles auront
des Chiens avec elles, l'amende fera de deux cens francs.

XII. Défendons à tous Laboureurs, Vignerons, Bergers, Pâtres & au
tres Habitans des Villes & de la Campagne, de 1 ailler roder leurs Chiens,
à moins qu'ils n'ayent un billot pendu au col, pendant fur les jambes, au
moins d'un pied de longueur, & de cinq poulces de tour > ou une chaine
pendante jufqu'au milieu des jambes, fimieux ils n'aiment leur faire cou
per un jaret, à peine de cinq francs d'amende.

XIII. Faifoos défenfes de chafler de nuit au feu , au traineau , ou filet,

à peine, de cinq cens francs d'amende, & du double en cas de récidive.
XIV. Nous défendons pareillement à toutes fortes de perfonnes de faire

aucunes pipées dans nos Forêts, à peine de cent francs d'amende, outre les
'dommages Se intérêts dûs pour dégradation dans les Bois.

XV. Défendons pareillement à coûtes perfonnes de prendre des nids ou
airs de Grives, fous pareille peine de cent francs d'amende.
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des amendes aufqucllcs. auront été condamnez leurs Enfans ou Doœefîiques
qui auront contrevenu au préfenc Règlement..

XVII. Pourront les Seigneurs Hauts-Juiticiers, chaffcr dans l'étendue de
leurs Hautes Juftices dans les temps permis par le préfent Règlement, lorf-
qu'elles ne feront point comprifes dans nos plailïrs, fans néanmoins qu'ils
euiflent affermer le droit de' Chaffe-en détail ,-mais feulemenrcedet à leurs.
Amodiateurs le droit pcrfonnel qu'ils ont de chafler, & de pouvoir établir
un Chaileur.

XVIII. Pour éviter'les Conteftations qui arrivent (cuvent au fojct de
ia Chaffe, entre les Seigneurs qui ont différentes parts dans une haute, baf
fe, moyenne on foncière Juftice, défendons à peine de cent francs -d'amen
de à celui qui n'aura pas au moins un lixiéme dans une haute, moyenne »
baffe ou foncière Juftice, ciy-chaffer. -

XIX. Permettons à cous Seigneurs, moyens & bas Jufticiers, ou fonciers
des Lieux où les Hautes Juftices dépendent de notre Domaine, dV chaffer
avec un fécond, dans les temps permis, quand ils y auront au moins un fixié-
iBe, ainfi'qu'il eft dit en l'Article ci-deiîus.

.XX. Les Nobles &L Gencils-hornmesréiîdentsdansîes Fiefsd.ontle Ban

eft feparê, pourront ebafler dans • l'étendue de leurs Fiefs feulement, & fï les
Terres & Héritages dépendans de leurs Fiefs, fe trouvent mêlez dans le Fi*
nage de la Haute Juftice, ils ne pourront y chaffer, s'ils n'ont titre contraire.

"XXI. Pour indemnifer les Seigneurs Haùts-Jufticiers,dont les Terres &£'
Seigneuries font fituées dans nos plaifirs, Nous voulons .qu'il leur foit dé-
fîgné par notre Grand Veneur, un Canton futfifant dans d'autres Terres
dépendantes de nos Domaines, dans lequel ils jouiront dudroit deChaffe
qu'ils avoient dans leurs HautesJuftices, &des deux tiers des amendes des
délits qui s'y coimnx-teront, - - -

XXIÏ. Les amendes qui k trouveront adjugées par les Officiers de nos
Bailliages, pour les reprifes faites dans les Hautes Juftices qui le trouveront
enclavées dans "nos plaifirs, appartiendront pour les deux tiers aux Proprié
taires defdites Hautes Juftices, au cas qu'il ne leur auroit pas été donné un
Canton fuffifant dans d'autres Terres dépendantes de notre Domaine par
notre Grand Veneur, & l'autre tier à celui qui aura fait le Rapport. '

XXIII. Nous nous réfervons de faire chaffer quand nous Je jugerons â
propos, fui* les Terres de notre Domaine, de même que dans tous les Bois &
Forêts de nos Domaines, qui ont été aliénez à quelque titre que ce puiffe être.

XXIV. Voulons que toutes les peines & amendes portées par le préfenc
Règlement , foient payées: par tête & Solidairement par chacun de ceux qui
feront trouvez chaffans, tirans » tendans avec armes à feu, chiens, filets,
lacs de crins, defoye,& de-fildê laiton, de fer, ou autres» en quelle, façon
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ijzy.fc maniéré que ce pu i rte être, dans les Bois, Hayes, Biuïlons,Garennes,Piaf,

nés,Campagnes, ainfi que fur les Etangs, Rivkres & Pipées, & en outre ceux
qui ayant droit de charter féronr trouvez chartànscirans Cerfs, Biches oir
fans de Biches & Chevreuil, & ceux qui feront trouvez çhaffans dans
les temps prohibez,

XXV1. Nous fupprimons toutes les commiffions ci-devant accordées |
des Giboyeurs, pour fournir du Gibier à notre Cour, & Nous défendons
d'en donner aucune à l'avenir, fans un ordre exprés de notre part.

XXVI. Nous défendons à tous nosVaflaux,& autres qui ont droit de
charter,de porterie fufil hors de l'étendue du Terrain, fur lequel ils ont droit
de Charte; & au cas que leurs Chiens fuivroient la Charte fur un Terrain
©uils n'auroientpas droit de charter,il leur fera feulement permis de les fuivre
fans armes, à peine d'être punis comme fi effectivement ils avoient charte.

XXVil Si par des confîdcrations particulières & qui doivent être rares,
notre Grand Veneur accorde quelques permilfions de charter, elles feront
revocables à bon plaifir, regiftrées aux Greffes des Jurifdidions dans l'éten
due defquelles elles doivent avoir leur effet» & communiquées au Lieute
nant des Chartes»

XX VIII. Nous permettons à tous les Seigneurs Hauts-Jufticiers d'éta
blir dans leurs hautes Juftices ÔC dans les Terres qui leur feront défignées
en indemnité de celles qu'ils auront dans nos plailirs,des Gardes Chartes avec

' des Bandoulières,à leurs Armes & Livrées,& leur ordonnons d'yfaireexécu*
ter le préfent Règlement, à peine d'y être pourvu par notre Grand Veneur,

XXIX, Voulons que fur les Ordres de notre Grand Veneur 5 chaque
Lieutenant des Chartes, farte charter & tracquer toutes les Communautés
de fa Capitainerie pour les Loups, Renards & autres Bêtes puantes, feule
ment, enforte néanmoins qu'il ne pourra obliger à chaque Tracqueque la
moitié des Habitans d'une Communauté, dont les Sexagénaires & les jeunes
Garçons, au-deflous de quatorze ans, feront exempts ; & qu'il ne fera fait par
chaque année que quatre Tracques. par chacune Communauté, à moins que
pour des.cas prertfans& imprévus, il n'ait un ordre exprés & extraordinaire
de notre Grand Veneur.

. XXX. Tous ceux qui manqueront de fe trouver aufdites Chartes, ou
qui n'y envoyèrent pas des perfonnes fuffifantes en leur lieu& place, feront
condamnez en deux francs d'amende, & feront lefdites amendes payées
Se levées fur le champ par le Garde Chaffe qui pourra contraindra
les Défaillants an payement d'icelles , nonobftant appel ou oppofîtion,
.dont moitié appartiendra aux Gardes Chartes, & l'autre moitié fera remife
encre les mains du Lieutenant des Chartes qui ne pourra en difpofer que fus?
les ordres de notre Grand Veneur; feront de plus les Maires, ou Syndics de

. chaque Communauté obligez de fournir à chacun de leurs Habitans;qui au?,
ront des Jufijs, trois coups de poudre Se trois coups de plomb. XXXI»
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XXXI. Voulons auffi que toutes les amendes qui feront prononcées par ij 2, ?,

nos Juges pour fait deChafle, foient consignées entre les mains du Greffier,où
le rapport aura été fait, fans qu'ils puiflent les délivrer que fur les ordres de no
tre Grand Veneur, dont un tier nous appartiendra, un tier au Lieutenant
des Chaffes de la Capitainerie, & l'autre tier aux Brigadiers,Gardes Chartes,
Forêtiers, Gardes de nos Forêts & Rivieres, ou autres qui auront fait le rap
port ; & aura k Greffier deux francs pat cent francs pour droit de confeing,
qui fera payé par la partie condamnée.

T IT. K E I I I. _

Article Premier.

Voulons que nos Déclarations des 23 Juin 1718, & 31 Janvier 1724»
concernant la Pêche, foient exécutées félon leur forme & teneur, cefai-
fant. "

II. Défendons à toutes perfonnes de détourner le cours dés Rivieres &
Ruiflcaux tombans immédiatement dans les Rivieres de nos Etats, ni de les
barrer ou couper par des digues & retenues pour y pêcher, â peine de cin
quante francs d'amende pour la premiers fois & du double en cas de récidi
vé, outre les dommages & intérêts félon l'exigence du cas.

III. Faifons défenfes, fous les mêmes peines, de pêcher, vendre ni débiter
aucunes Truites ni Ombres, qui n'ayent au moins lix poulces en Vofges, &
neuf poulces en Barrois entre tête & queue, ni des Ecreviffes qui n'ayent
aumoins deux poulces entre la tête & la queue.

IV. Voulons que le temps de la réferve ou défenfes de pêcher dans les
Rivieres & Ruiilèaux où la Truite abonde, foie prorogé jufqu'au premier
Mars de chaque année.

V. L'Article fix de l'Ordonnance concernant le moule & la marque des
Filets, Engins &: Harnois fervans à la pêche, fera exa&ement obfervé tant
dans nos Gruries, que dans les Hautes Juftices de nos Vaflaux; &à cet
effet Nous ordonnons aufdits Vaflaux de faire dans le mois ajufter & mar
quer les filets qui feront employez à la pêche, dans l'étendue de'leur Julti-
ce, fur le moule de nos Gruries.

VI. Permettons aux Officiers de nos Gruries de vifiter, quand bon leur
femblera, les Rivieres, Ruiflèaux & Pêcheries de leur Reffort, & même,en .
cas de négligence de la part des Officiers de nos Vaflaux, de vifiter celles
des Hautes Juftices defdits Vaflaux enclavées & contiguës aufdites Gru
ries j & de veiller à l'exécution de l'Article précédent, & même de faifir
Se tranfporter les Filets, Engins & Harnois qui ne fe trouveront marquez '
ni conformes au preferit dudit Article, dont ils dreileront leurs Procès Ver
baux, avec defeription defdits Filets, Engins & Harnois, lefquels feront fai-
iis, & après les pourfuittes & Jugemens nécefiakes, brûlez au-devant de la

Tme III. - Xx • -
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7 VII. Pourront en outre nos Officiers & ceux de nos VafTaux, Hauts-Tu
fticiers, vifiter les Réfervoirs des Poiflbns, Huches, Panniers & Boutiqucs
des Marchands, foit dans les Places des Marchez ou ailleurs,pour reconnoî
tre G leurs Poiflbns font de la qualité voulue par nos Ordonnances, linon les
faifir & confifquer, avec condamnation d'amende félon 1 exigence du cas

VIII Voulons que les Gardes de Pêches & les Gardes de perles de notre
Riviere de VoIognejouïfTent des mêmes gages , droits, franchifes & exemp
tions , donc jouïllent les Gardes Chafles & Forêtiers de nos Grurics.

IX. Défendons aux Fermiers & Exploiteurs des Sciries, dejetter la fcieij.
re de leurs bois dans les Ruifîeaux fur lefquels elles feront lituées ; leur en
joignons de brûler lefdites feieures, ou de les tranfporter dans des lieux ou
elles ne puifTent retomber dans lefdits Ruifleaux, à peine d'amende arbitrai
re & de tous dépens, dommages & intérêts.

X. Renouvelions ici les défenfesportées en l'Article 10 du titre 5 de no
tre Ordonnance, de mettre rouir le Chanvre dans les Rivieres & Ruifîeaux
de nos Etats, fous les peines y mentionnées, mais feulemeat dans les Layes,,
Mortes & Flaques d'Eau qui n'y ont aucune communication » que dans les
inondations.

XI. Toutes les amendes pour faits de Pêche, feront perçues comme ci-
devant , à la réfervede celles qui feront prononcées contre ceux qui feront
trouvez pêchans dans les Rivieres ou Rui(féaux qui font enclavez dans l'é
tendue de nos plaifîrs de Nancy, Lunéville & Commcrcy , qui feront par
tagées comme il eft porté par l'Article XXX. du titre 2, du préfent Règle
ment.

XII. Voulons au furplus que nos Ordonnances & celles des Ducs nos
Prédécefîeurs fur le fait de la Challe & de Pêche, foient exécutées félon

leur forme & teneur, en tout ce qui n'eft abrogé, ou contraire aux pré-
fentes.

Si donnons en M a n d e me n t à nos très-chers & féaux les Prefidens,
Confeillers, & Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais,
Baillis, LieutenansGénéraux,Confeilliers, & Gens de nos Bailliages, Pré
vôts, Gruyers & Gens tenans nos Prévôtez, & Gruries, & à tous autres
nos Officiers & Jufticiers, Hommes & fujets qu'il appartiendra, que ces
préfentes ils fafient lire, publier, regiftrer&afficher par toutou befoinfera,
&Ie contenu en icelles garder&obferver fuivant leur forme & teneur ; Man
dons en outre à notre Grand-Veneur de tenir la main à l'exécution defdû '•

tes préfentes, & d'en envoyer en chacun Village de nos Etats deux Exem
plaires, dont l'un fera lu à la forde de la Mefîe Paroiffiaîle, & l'autre de-
pofé au Greffe du lieu , s'il y en a un, finon entre les mains du Maire pour
y avoir recours ; Car ainii Nousplaiï.Enfoi de quoi Nous avons aux Pie-
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fentes fîgaêes de notre main, & contre-lignées par l'un dé nos Confeillers- ijxy.
Secrétaires d'Etat, Commandemens &: Finances, fait mettre &£ appendre no
tre grand Scel. Donne' à Lunéville au mois de Janvier 17x9. Signé, LEO-
PQLD. Et plus bas, Pat S» A. R. Humbert Girecodrt. Régi-
firnu'i Tallange.

ilT, publié& regiflré, Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. Ordonné
qu'ilfera fuivi & executé félon faforme & teneur ; & qu'à la diligence duditProcureur

General, deux Copies duëment ctllationnées firent envoyées dans chacun des Sièges des
Bailliages , Prévotez., Gruries , Mairies & Villages rejfortijfans nu'ément à la Cour,
toury êtrepareillement lu , publié regiflré, C? affichefuivi & exécuté. Enjoint aux
Subftituts des lieux de tenir la main àfin exécution, & d'en certifier la Cour dans le mois.
fAi 7 à Nancy Audiencepublique tenant, le j Février 17%9> Signé s de Nai. Et plus
bas, Favltrw.

CAP I T AINE RIES

Des Chattes de Lorraine & Barrois

CAPITAINERIE DE NANCY.

QUi comprend les Prévôtez & Offices de Nancy, Saint Nicolas, Aman*ce, Val-des-faux, Pompey & l'Avant-garde » Gondrcville, le Cota-
té de Vaudcmont & Château-Salins

CAPITAINERIE DE BAR.

Qui comprend les Prévôtez & Offices de Bar, Ligny, Ancervillc, Gom~
drecourt, Soiiilly & Pierre-Fitte.

CAPITAINERIE DE LVNÉVILLE.
Oui comprend les Prévôtez & Offices de Luncvilie, Einvillc, Rozie-

res/Charmes, Chatel fur Mofelle, Badonviller, Blamont, Denneuvre,
Azerailles & Raôn -la tape.

CA P1T AI NERIE DE COMMERCY.
Oui comprend les Prévôtez & Offices Commercy, Foug & Bouch.

CAPITAINERIE DE S.MIHIEL.
Qui comprendles Prévôtez & Offices deS. Mihiel,Aprcmonr,Hattoncha~

tel & Rambercourt aux-Pots.
CAPITAINERIE D'ETAIN.

Qui comprend les Prévôtez'& Offices d'Ecain, Briey, Sancy, Arancy,
Longuyon, Yillers la Montagne, Conflans en Jarnfy & Norroy le bec.
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CAPITAINERIE DE PO NT- A-MOUSSON.

Xe). , s
Qui comprend les Prévôtez & Offices de Pont-à-Mouffon >Thiaucouit

& la Chauflèe, Preny & Nommcny.
CAPITAINERIE DE ZARGUEMINES.

Qui comprend les Prévôtez & Offices de Zargucmines, Saralbc, Bon.
lay, Bouzonville & Schambourg.

CAPITAINERIE DE DIEVZE

Qui comprend les Prévôtez &£ Offices de Dieuze, Marfal, Fenctrange}
Boucknom, Mariai & Lixheim.

CAPITAINERIE D'EPINAL.

Qui comprend les Prévôtez & Offices d'Epinal, Remberviller, Arches
&Remiremont, Bruyeres> Saint Diey, Sainte Marie aux Mines & S\
Hypolite.

CAPITAINERIE DE MIRECOVRT.

Qui comprend les Prévôtez & Offices de Mirecourt, Dompairc &
Darnay.

CAPITAINERIE DU NEVF - CHATEAV.

Qui comprend les Prévôtez & Offices du Neuf-Château , Chàtenoy,
S.Thiebault, Bourmont, la Marche, Chatillon fur-Saonne} Confions &
Baffigny.
Signé, Choiseulde Stainvïlle.

ETAT

des Villages', Bans &Finages qui doivent compofer les
Plaifirs de Nancy, Lunéville & Commercv,

N a n c i,

NGerardcourt,Ancy, S. Nicolas,
Maxéville, Varangétillc,
Laxou j Saint Flin,
Qairlieu , Lenoncourt »
Le Monter, Art-fur-Meurthc.
Brabois, Boflerviile,
Vilîer, Saulxurc,
Vendeuvre, Tomblaine,
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J^ctnircourt, Pullcnoy ,
jloudemont,
Jvlaron,
Chavegncy,
Chaligny 5
flavigny,
geddon,
fciéoi,
j^eillccourt,

Jarvillc,
j3utcecourt,

jvlanoncourt,
Villc-au-Vermois,

Seichamps s
Effey »
Dommartemont,
Saint Maix,

Agincourt,
Eumont,
Bouxietes-aux-Dames,
Pixérecourt,
Marzévillc,

Lay,
ÇlevenCs

LU N E> V 1 L L E.

Sommer viîiei\
Crevic,
Bazcmont,

Hcnamefnil,
La neuve ville au Bois j
Manonviller}
Benamefnil,

Beaupré,
Frainbois,
Haudonvillc, -
Moriviller>
Landécourtj
Mehoncourt »

Hauflbnviilc,
Barbonvillc,

Vigneuil,le nouveau lieu %
Xoudailles,le Rayeu & Padou
Rofîéres & fes dépendances,
Huduviller,
Vitrimonc,

Anthelupt,
Hainval ,
Deuvillé,
Bonviiîër,

Maxe» :
Einvilîe-au JarcJ,
'La petite Biainville s
Ravillc,
Crion,
Sionviller f
Huviller,
GhanteheUj,
Craon,
Marainviller,
Thiebamefhil s
La Forêt de Charmes
Moncel,
Herimefnil,
Renainviller,
Adomefnil,
Xermarmenil,

Mortagne,
La Math,
Franconville3
Mont ?

Biainville s
Dammelevierej
Charmais,
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Euvilîe s

Vignot,
Villicey,
La Neuve ville au Rut,
L'Abaye de Riéval,
Meny la Horgne,
Mcligny le Grand,

S. Aubin,
Chonvillc,
Morville,
Malhomont,
L'Erouville,

Les Bois Communaux de Jouy
- Les bois Communaux de GironvilieJ

CHOISEUL DE STA1NVILLE»

En faveur des Sujets contribuables qui ont dix Enfans vivais.

F Eopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, RcLEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Royde Jerufalem, Marchis,Ducde Calabre & de Gucldres &c. A tous
ceux qui ces préfentes verront, S aiut. Nous avons par nos Ordonnances
& Mandemens concernant i'Itîipofîdon de la Subvention fur les Sujets con
tribuables de nos Etats, déclaré francs & exempts > les Peres de Famille qui
ont aâuellement dix Enfans vivans dans leur maifon à leur pot & à leur
feu, & néanmoins avec cette réferve, que fi quelqu'un defdits Enfans vient
à fe marier, ou à s'établir autrement & à quitter le Foyer Paternel, ladite
exemption eeffera ; & Nous ayant été repréfenté que cette reftriciion di
minue de beaucoup la grâce que Nous avons prétendu faire à nos Sujets
qui font chargez de Famille fi nombreufe ; que plufieurs dans la crainte de
perdre ce Privilège en abufent, & retiennent trop long-temps prés d'eux
leurs dix Enfans vivans, les empêchent de fe marier, ou de s'appliquer à
quelques Arts Se métiers qui ne leur feraient pas moins avantageux que les
Portions modiques qu'ils peuvent prétendre dans les Succédions de leur Pe
res & Meres.Voulant donc lever ces inconveniens &éfendre en même-temps
la grâce que Nous avons accordée aux Contribuables qui ont & auront ci-
après dix Enfans vivans, l'Affaire mife en délibération en notre Confeil,
de l'avis des Gens d'icelui, & de notre pleine puiffance & autorité fou-
veraine , Nous avons dit , déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordon?
non s, voulons & Nous plaît, Quêtons les Sujets Contribuables de nos Etats,
Terres §ç Pays dp notre obéïflànce, qui ont actuellement 3 & qui auront



Rendus fous le Regne de S. A. R. Leôpôlî) 1. 351 ——_
y.après dix Enfans vivans dans nos Etats, foicnt tenus francs BC exempts ijzyé
^Subvention, & de toutes Charges & Impofîtions envers Nous, foitque
partie dcfclics Enfans foient mariez où établis autrement,& foit qu'ils foienc
|ors delà maifon paternelle ou non, defquelles exemptions lefdits Peres

Famille & leurs Veuves jouiront tant & fi long-temps qu'ils pourront j'u-
ftifier qu'ils ont dix Enfans vivans dans nos Etats ; N'entendons néanmoins
rien changer dansles répartitions, jets & regallemens faits pour l'année cou
rante , Notre intention étant que la préfénte extenfion de Privilège n'aie
lieu qu'à commencer au premier Janvier de l'année prochaine 1750.

Si donnons ek M andement,a nos très chers & Féaux les Prefî-»
jens, Confeilîers, Maîtres , Auditeurs & Genscanans notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & à tous autres qu'il appartiendra, que ces préfen-
£es ilsfaiîent lire, publier, régiftrer & afficher par tout où befoin fera,
S& détenir la mainàfon enticre exécution : C a R. ainfi Nous plaît. En foi
dequoi Nous avons aux Préfentes (ignées de notre main , & contre-(ignées
par l'un de nos Confeilîers, Sécretaires d'Etat, Commandemens & Finan
ces, fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne* à Luncvillc le 28
Janvier 1719. Signé, LEOPOLD. Et plus bas Par S. A.R. Humberï
Girecourt. Megiftratay Tillange.

iï]'é, publiée en la Chambre, Audience publique tenant, Oui & ce requérant le 'Fe§-
vre, Avocat General, p«ur le Procureur General de S. A. R. La Chambre ordon~

ne que la prefente Déclaration fera régiftrée en fis Greffes, four êtrefuivie & exécutée
fumantfa forme (3 teneur > £3 y avoir recours le cas échéant, c5> qu'à la diligence du Pro
cureur Général, Copies dieelle duèment collationéesferont affichées aux lieux accoktum»\_
de cette Fille, & envoyées entons les: Sieges reffortijfans nuêment à la Chambre, four
y être pareillement lue, publiée ,regiftrèe"& affichée, fuivie (3 exécutée » dontfis Sttbfiituts -
certifièrent la Chambre m mois. Fait judiciairement le s Février t?2f, Sïgaés Ranlin,
Et plus bàs, f. Fm ï-m o m r*

E D I T :
Portant fuppreffion de l'Office de Trêforier des Parties Cafu#lles5 & .

Création de deuxTréforiers, l'un pour les Ecuries, & l'autre
pour les Bâtimens,

' Du mois de Février 172 (j,

LEgpold, par îa grâce de Dieu, Duc de Loframe» de Bar, de Mont-ferat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre &c, A tous pré»
fens & à venir, Salut. Nous avons preferit par notre Ordonnance du pré-
lent mois, les régies que Nous voulons erre obfervées à 1 avenir dansi'ad-
îniniftration de nos Finances, & pour en faciliter l'exécution en ce qui càà-
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17%% cerne les Trêforiers particuliers de nos Finances, qui doivent payer toutes

x les dépenfes ordinaires par Nous arrêtées & ordonnées des fonds qui ieur
feront remis pour cet effet par notre Tréforier General, il ell néceffairequc
les parties de dépenfes que chacun defdits Trêforiers doivent payer foient'
certaines & déterminées, afin qu'ils puifl'ent compter séparément 5c fans
con&ùon des deniers parNous deftinez au payement defdites dépenfes : dans
cette, vue-Nous, avons jugé à propos de créer deux Offices de Tréfo,
riers particuliers, l'un pour payer les dépenfes concernans nos Ecuries &
Venerie, &z l'autre pour payer celles de nos Bàtimens, Jardins, Ponts &
Chaulées; & comme les fondions de l'Office de Tréforier General de nos
parties Caiuelles peuvent être facilement exercées par le Tréforier General
de nos Finances, il Nous a paru convenable d'en ordonner la fuppreffion.

. - A ces C avses, Se. ancres bonnes confidérations à ce nous mouvant, de
l'avis des Gens de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puif,
fance "& autorité Souveraine, Nous avons par le préfenr Edit perpétuel &
& irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons ce
qui fuit,' '

Article Premier.

- Nous avons éteint &fupprimê, éteignons&fupprimdns l'Office denotre
Gonfeiller, Tréforier General de nos Parties Cafuelles 3 créé héréditaire par
notre Edit du mois de Janvier 1744.. Et en confequenceVoulons que la Fi
nance dudit Office foit remboursée à qui il appartiendra avec les intérêts
jiifqu'âu parfait tembourfement, fuivant. la liquidation qui en fera faite en
notre Confeil des Finances , & feront les fondions dudit Office de Tréfo

rier de nos parties Cafuelles- exercées à l'avenir par le Tréforier General
de nos Finances? & réunies à fon Office en vertu du préfentEdit.

IL Et de la même autorité, Nous avons crée & établi , créons & éta-
bliifons à titre d'hérédité, un Office de notre Confeiller, Tréforier de nos

Ecuries & Yeneries, aux gages de 900 livres, & en outre 300 livres pour
frais de Bureau, avec faculté de percevoir un demi pour cent pour droit de

: Quittance des gages des'Officiers qui devront, être payez par ledit Tréfo
rier, dans lefquels gages Nous n'entendons comprendre ceux des Gens de
notre Livrée,

III. Créons & établirons pareillement à titre d'hérédité un Office de
notre ConfeillerTréforier de nos Bàtimens , Jardins, Ponts & Chauffées s
aux mêmes gages, frais de Bureau & droit ; de Quittance, que ledit Office
de Tréforier de notre Ecurie & Venerie.

IV. Voulons que la Finance de chacun defdits Offices foit & demeure
fixée à la fomme de 18000 livres, payables és mains de notre Tréforier Ge
neral en trois payemens-égaux de trois mois à autres,dont le premier échéera
au premier Avril prochain» _
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V. Nos fujets , & même les Etrangers qui auront prêté les deniers emplo-1719.

•yez au payement.defdites Finances, feront maintenus dans leurs Privilèges
& hypotéques fpeciaux par préférence à tous autres Créanciers antérieurs»
pourvu qu'il foit fait mention defdits prêts dans les Quittances de Finances
duëmcnt Contrôllées & Regiftrées où befoin fera.

VI. Les Pourvus defdits Offices jouiront des mêmes honneurs, exemp
tions & privilèges dont jouïflent ou doivent jouir les Tréforiers de notre
Hôtel & autres ci-devant créez.

VII. Pourront les acquereurs defdits Offices de Tréforiers de notre Ecu
rie & Venerie & des Bâtiments &c. racheter, fi bon leur femble, le droit
annuel qui Nous eft dû, àraifon du centième denier de la Finance d'iceux,
en payant par forme d'augmentation le montant du rachat dudit droit an
nuel, fur le pied qu'il a été réglé & fixé par notre Edit du mois de Février
172,5. pour les Offices précédemment créez & fujets audit droit annuel,
à quoi faire lefdits acquereurs feront reçus pendant le courant de la préfente
année, feulement.

VIII. Voulons que le Tréforier de notre Hôtel foit & demeure chargé
du payement des Gages des Officiers Ecclefiaftiques & de ceux de notre Hô
tel, Chambre,Garde-Robe, Cabinet, Confeil d'Etat, Chancellerie,, &
Tréfor des Chartres &: des Confeils & Bureaux de nos Finances, comme

aufli des dépenfes ordinaires concernant notre Hôtel, les Logemens & l'Ha
billement des Gens de notre Livrée & autres, de même que toutes les Pcn-
fions, à Texeption feulement de celles des Officiers Militaires.

IX. Le Tréforier de notre Ecurie & Venerie payera les Gages des Offi
ciers & Domeftiques de ladite Ecurie & de la Venerie, comme aufli les
dépenfes concernant lefdites Ecuries &Vcneries.

X. Celui de nos Bâtimçns, Jardins, Ponts & Chauflecs, payera les Ga
ges des Officiers y employez, comme aufli toutes les dépenfes concernant
lefdits Bâtimens, Jardins, Ponts & Chauffées.

XI. Le Tréforier de nos Troupes payera les Gages, Appointemens ÔC
folde de notre Gendarmerie, cent Suifles & Régiment des Gardes, com
me aufli les Gages de l'Etat-Majôr des Villes de Nancy & de Bar, Artil
lerie, Maréchaux, du Sênechal & des Baillis, les Gages & Appointemens
de notre Marêchauflec, les Penfions des Officiers réformez & autres Mi

litaires, les Uftancilles & autres dépenfes concernant les Emplois Militai
res de notre Maifon.

XII. Et le Tréforier payeur de;s Rentes 8c Charges de l'Etat, payera tous
les arrérages échûs &à écheoir des rentes perpétuelles conftituees fur nos
Domaines, Gages & autres Revenus, tant anciennes que nouvelles, enfem»
ble les dettes de l'Etat portant intérêts, même les principaux defdites Ren
tes & Dettes, lors que le rembourfement en fera par Nous ordonné, fans

Tome III. Y y
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%y. que' ledit Tréforier poiffe prétendre, aucun droit de (Quittance pour Ie

montant des principaux défaites Rentes & Dettes de l'Etat.
XIII. Voulons au farpius que tous jefdits Tréfpriers fe conforment à no

tre Ordonnance du préfenc mois, portant Règlement. pour rAdniinittfa>
tion de nos Finances. ; ; _

Si 0 os NO s s en- M A N'B bacs* t l nos très chers & féaux lçs Prefi-
cîens, Confeillers, Maîtres;,, Auditeurs & Gens tenaas notre Chambre des
Comptes de Lorraine, &à tous autres qu'il appartiendra, que ces preieri,
tes ils iaiïeîit- lire, publier., régiibét& afficher partout où befcio fera, pour
être.fuiVies te«xéeiitées,':'C ar ainii nous .plaît.Et .afin que ce fck cho»
fe ferme & ftable a toujours ; Nous avons, aux. préfentes lignées de notre
main &r contre-fignécs par l'un de nos Confeillers Secrecair.es d'Etat, Corn,
fiî€ndemens& Finances, fait mettre &appendre notre grand Sçelt Donn s'
à Lunéville «u mois; de Février 1.7^9. : Signé, ,L EO P0 L P,.; Mt$lw;bâ$ ^
Par S.A.A,?Mijmbert16i&0co0k.i." .

T V 'fuitiém la Chambre du. :Confdl-, ml& m requermt, le febvr-e. jâmsm, Gemrd ,
four le Procureur Général de S. À.- S. - la Chambre "ordonne que le fréfent Edif

"fera regiflré en [es Greffes, fmr être ,-fetivi &, "executé Çmvu »î f#forme & teneur,
g? Ravoir recours le cm échéant; Ordén&e tjua la diligence dv ProcureGeneral Ca
pes 'Micelm , dn'ément alldttmÂes, fermt~»ffi'chéefmx UeMX^acemtmmèz) de m»e Pih
<0 kfmmm-iàrnmMies rSœges reflemffbmMSmmè '£«Ûmmlm , > itreymWe*
fftent là. j fgMkés ywgiftréaffiché:.0: emmt>é^-.dm les Snhfimts certifièrent
h Chambre m.moisi. Fait- 'piiU\Chandn.e.d».:.C<mfiiLà.Nmc^:,-kt.Z.M(ir.s 172$*.
Signé,: :^vz,iw 3 .Bt; plus tas* j. Erimo»;-

O R D O'NN A-N; CE ;
Touchant ' l'ordre que S. A, R. vei^5^e^^kv|t3an5,i9^uî*-.J.

,BMiiiftràtioa de^&slliiateteso^

" V. . '"* . DûJf :F'évtkf :iiy:2p. >u'\ " ' :'a;

Eo ïo'tB, par.la grâce de Diea,D,uc de Lorraine, JçB.ar.5 de Mont-
, ferat & de.Téfchen., Ro^ de jerufaiero , Marehis Daç ,<Jc, .Çalabtc

&g. A tous préfens,,- .& avenir, S alvt. Nous avons yoiilu-çonaoïcrc pat*
Nous même le véritable état de nos Finances, afin de pouvoir proportion
ner à l'avenir nos dépenfes à nos ..Retenus, & .trouver dans ua.e cec-onno-"

..«nie poffibk & convenable, des réfetves.pour acqiiiEcer .enpeu d'années les
.dettes de.rEcat.i.lcs détails que Nous .avons jugez dignes de.notre.attentiaa
,dans-un-e affaire fi .importante& les .difficiïl.tez.qu'il .Mousaiaj.lii farmon-
.-ser, pour «'être pas obligé .d'avoirxecpuïs,àdesjmp.o.ûtions.-cxïîapr.dinaiïes,
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ne Nous ont pas permis de déclarer plutôt nos intentions fur l'ordre que
Nous voulons faire obferver dans l'adminiftrarion de nos Finances, pouraf- -
feurer le recouvrement de nos deniers, & le payement de nos dépenfes dans
des termes certains. Aces Cause s, de l'avis de notre Confeil, & de no
tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité Souveraine ., Nous avons
dit» ftatué & ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons Se Nous
plaît ce qui fuit. .

Article Premier.,,'..-.

Le Controlleur General,chefdu Confeil de nos Finances, &îe Dirc&eur
General defdites Finances,drefferont conjointemenc dans le courant du mois
de Décembre de chacune année, un état général des fonds & dépenfes de
l'année foivante, dans lequel ils emploieront par Articles-diûinds .&fêpa-*
rez, la fomme groffe de toutes les différentes efpeces de recette & dépen
de par Nous arrêtées & ordonnées être faites dans le courant de ladite an
née , & fera la minutte dudit état général par Nous fignée & arrêtée ail
plus tard dans le courant du mois de Janvier de chacune année»

II. Le produit des Revenus Cafuels & extraordinaires ne pouvant être
employé dans l'état général des fonds & dépenfes qui doit être arrêté dés
le commencement de l'année, Nous voulons qu'il en foit feulement faic
mention pour mémoire dans ledit état General, Se qu'a la fin ; de chacun
quartier il foit drefle un état particulier des RevenusCafuelsqui auront „
été liquidez pendant ledit temps, lequel fera fîgné M arrêté par Nous.

III. Les états de tous les gages & appointemens des Officiers,Domefti-
ques de notte Maifon & des penfions par Nous accordées aufdks Officiers
& Domeftiques & antres personnes, feront lignez & arrêtez par Nous es
même temps que l'état général des fonds & dépenfes de l'année, & là mi
nutte de tous lefdits états demeurera au Bureau du Contrôleur Général de

nos Finances, où il fera fait deux expéditions, dont l'une fera remife auDi
recteur General , pour dreffer en conformité les .états de Recouvrement &
diftributions qui feront ci-aprés expliquez & ordonnez, la fécondé expédi
tion fera dépofée au Greffe de notre Chambre des Comptes de Lorraine,
pour y avoir recours le cas échéant, notamment lorfque ladite Chambre .en
tendra les Comptes du Trélorier General & des Iréforiers particuliers.

IV. Voulons, qu'à l'avenir les deniers de la Subvention , le produit de
nos Gruries & autres revenus tant ordinaires qu'extraordinaires de chacu
ne année, foient payez par les Redevables en quatre payemens égaux, de
trois mois à autres, & que les Receveurs particuliers de nos Finances &
autres prépofez au recouvrement de nos Deniers» foient tenus de reme
ttre à notre Trélorier General, ou au Commis préposé à la recette générale
de nosFinanccSjla totalité du montant de la recette du premier quartier,dans

. ' Yyij. .
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17zp.lc courant du mois de Janvier; celle du fécond quartier, dans le courar®

du mois d'Avril ; celle du troilîeme quatier, dans le courant du mois dejuil-
let, & celle du dernier quartier^dans le courant du mois d'Octobre : à quoi
faire lefdits Receveurs & autres prépofez feront contraints , s'ils ne
fient de leurs diligences bien & duëment faites,

V. Tous Redevables de nos deniers pourront être contraints au payement
d'iccux, en la maniéré ordinaire, cinq jours après l'échéance du premier
quartier; & faute par les Receveurs de nos Finances & autres prépofez au re
couvrement de nofdits deniers, d'avoir fait dans les dix jours fuivans tou
tes les diligences dont ils font tenus,ils demeureront refponfables enversNous
en leur propre & privé nom, de nos deniers non payez ; & toutes fois ils
ne pourront exercer contre les redevables en retard, qu'ils auront négligé
de pourfuivre dans lefdits temps, qu'une aâicn purement civile par les vo-
yes ordinaires de droit, pour recuperer lefdits deniers.

VI. Ne pourront lefdits Receveurs particuliers & au Eres prépoiez à h
recette de nos Finances procéder au recouvrement de nos deniers, que coït»
fermement aux Etats de recouvrement qui feront pour cet effet arrêtez
& regiftrez au Bureau de nos Finances &: remis àchacun defdits Receveurs-
& autres prépofez. '

VII. Les Charges, droits de Recettes & autres, que lefdits Receveurs
& autres Prépofez pourront acquérir ou retenir par leurs mains fur le fond
de leursRecettes,feront énoncez en détail dans iefdfts étatsde recouvrement";

fans qu'il leur foit loifible de foire d'autres payemens ou retenues.
VIII. Sur les états particuliers du recouvrement è faire par chacun def-

dits Receveurs &; autres prépofez, il fera fait un état généra!qui compren
dra fommairement toutes les parcies de recette détaillées dans leidits états
particuliers , pour être ledit état général remis és mains de notre Tréforier
général, après qu'il aura été vérifié & iîgnépar les Contrôleur &: Directeur
généraux de nos Finances, qui en délivreront une Copie collationée au Com
mis préposé a la Recette général le, pour faire par lui ladite Recette, con
formément audit état,à charge d'en compter à notreditTreforier générai

IX. Il ne fera plus expedié à l'avenir de Mandemens ou Ordonnances
fur nos Tréforiers pour le payement des Gages & Appointemcns de nos OiE-
ciers & Domeftiques,pour les dépenfes de notre Maifon, ni pour les pen»
fions par Nous accordées aufdits Officiers, Bomeftiques & autres Perfonnes v
niais lefdits Gages, Appointemens, Penilons & generalemenr toutes nos dé-
penfes, feront payez par les Tréforiers particuliers que Nous avons prépofez
pour cet effet, par mois, par quartier, femaine, ainfi qu'il fera expliqué
dans l'état des fonds & dépenfes de chacune année , & dans les états de;
Gages & pcnlions ci-devant mentionez, le tout conformément aux états de
diftributien qui feront pour cet effet remis , à la fin de clïaque mois. aux
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3 tabliers particuliers, après qu'ils auront ccé arrêtez &£ regiftrez auBu-
p au de nos Finances»,

X- Les états de diftributions feront dreffezfur les pièces juftificatives
Je la dépenfe efFeâive de chaque mois, qui feront pour cet effet reprefen-
(Cz au Directeur General de nos Finances, dans les premiers jours du mois
qui fnivra cekiy dans lequel ladite dépenfe aura été faite? fans qu'il puiffe
être employé dans lefdits états par anticipation, aucune partie de dépenfe
projettée ; & pour ce qui concerne les Gages, appointemens & penlions »,
ledit Directeur fe conformera aux états, par Nous arrêtez, s'il n'y eft poinc
arrivé de changement par la mort de quelqu'un des Officiers & autres per-
fonnes y comprifes, ou autrement»

XL Voulons qu'en même temps que les états de diftributions feront remis
aux Tréforiers particuliers, il leur foit a 11 il] remis un Ordre ligné par les
Contrôîleur & Directetir Généraux de nos Finances, fur lequel lefdits Tré
foriers particuliers recevront comptant du Tréforier General, ou du Com
mis préposé à la recette generalle, les femmes portées dans lefdits états de
diftributions, au moyen de quoy le payement des parties y comprifes ne
pourra être différé, fous quelque prétexte que ce foit.

XII. Défendons à tous nos Tréforiers & au Commis préposé à îa Recet
te générale, de donner à l'avenir aucuns Billetsou Certificats pourles Ga
ges , penfions & autres dépenfes affignées fur eux, même du confentemenc
des Parties prenantes , à peine de privation de leurs Offices.

XIII. Révoquons- &annulions toutes les Assignations, Billets,Ordres 011
Matidemens, geaeralement quelconques qui poiMrroient avoir cté.ci-devanc
donnez fur les Receveurs particuliers ou autres prépofez au recouvrement
de nos Deniers ; voulons qu'ils remettent directement à la Recette gene
ralle la totalité du fond de leur Recette particulière , & qu'au farplus ils-
fe conforment exactement à ce qui eft.preferit par les Articles IV. & VIL
de la préfente Ordonnance*

XIV. Il fera dreffé à la fin de chacun quartier, un état particulier de la
dillnbuuon des fomroes par Nous defiinées au payement des arrérages échus
& à échoir des anciennes & nouvelles Rentes, lequel état fera remis au Tré-
forier payeur defd. Rentes avec un ordre pour recevoir du Tréforier General
ou du Commis prépoie à la Recette generale, les fomm.es portées audit état.

XV. Et à l'égard des femmes dues pour Gages, Penlions & autres de-
penfes de l'année derniere & des precedentes, il fera pareillement d relie des
états de diftributions des femmes qui pourront être employées au payement
defdites dettes, lefquels états feront remis au Tréforier de notre Hôtel, avec
les Ordres pour recevoir du Tréforier General, ou du Commis à la Recet
te generale , le montant de/dits états de diftributions. •

XVI. Voulons que dans les Comptes ,qui feront rendus par le Tréforier
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%9' General & les Tréforiers Particuliers, il l'oit compté par Chapitre feparé de

coûtes les parties de Recette &de dépenfe diftinguées par Articles dans Pê
tat général des fonds & dépenfes de chacune année, en forte qu'il ne paille
y avoir dans les comptes defdits Tréforiers aucune confufioii par rapport à
l'employ réel & eifeétif des fonds deftinez à chaque nature de dépenfe ; faj.
fant très expreifes défenfes aux Officiers de notredite Chambre de rece
voir aucuns defdits Comptes, que les états de diftributions n'y foient joints
avec les autres pièces juftificatives , à peine de nullité.

XVII. Défendons très expreflement à tous nos Tréforiers, Receveurs
& autres prépofez au recouvrement & maniement des deniers provenans de
tous nos droits & Revenus, generalement quelconques , même ceux qui
font affermez, de recevoir ni donner en payement aucune Efpece à p!us
haut prix, que celui porté par les Arrêts Ô£ Reglemens qui fixent le cours
des Monnoyes dans nos Etats, à peine d'interdiction de leurs Offices ou
emplois, & en outre d'être pourfuivis extraordinairement & aux amendes
& autres peines portées par nos Edits, Ordonnances, Déclarations & Ar
rêts concernant les Monnoyes, lefquellcs peines ne pourront être remifes ni
modérées, fous quelque prétexte que ce foit.

XVIII. Pour donner moyen aufdits Receveurs & autres Prépofez au
maniement de nos Deniers, de fe juftifierdesmalverfationsquipourroient
leur être imputées mal à propos, en fuppofant qu'ils auroient changé les Ef-
peces par eux reçues en payement de nos Droits & Revenus, contre d'au
tres Efpéces,Voulons & ordonnons que le Commis préposé à la Recette ge»
neralle de nos Finances, les Receveurs particuliers & autres Prépofez au.
recouvrement de nos Deniers, foient tenus de faire (Ignet fur leurs Régi-
fîtes &: non fur Feuille volante, par les Perfonnes qui délivreront les
Deniers de leur Recette, un Borderau des Efpéces qu'ils recevront, dans
lequel il fuffira qu'ils distinguent en gros les fommes qu'ils auront reçues en
Efpeces d'Or, & en Efpéces d'Argent, dans lefquelles Nous comprenons
lés pièces de dix fols & en Monnoye de Billon,fans autres fpécifîcation def-
dites Efpéces , attendu qu'ils ne pourront recevoir que des Efpéces ayant
cours & fur le pied de leur jufte valeur, conformément à nos Réglemens
rendus fur ce fujet.

XIX- Seront tenus lefdits Receveurs & autres Prépofez de repréfenter
leurs Régiftrcs au Bureau de nos Finances, toutes les fois qu'ils apporteront
les deniers de leurs Recettes, pour juftifier que les Efpeces qu'ils auront re
mifes au Commis préposé à la Recette genéralle de nosFinances,font les mê
mes en quantité & qualité que celles qu'ils auront reçues en payement de
nos deniers. Et en cas d'abus ou négligence d'avoir fait ligner les Bordc-
raux d'Efpéces mentionnez en l'Article précèdent, Voulons qu'il Nous en
foit rendu compte dans le jour même que le fait aura été vérifié, pour y
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£trc par Nous pourvu, fuivant la qualité du fait & des circonftances. i 7 z?'

• XX. Tous nos Tréforiers, Receveurs" Sr autres Comptables, tiendront
chacun un Regiftrc journal,dans lequel ils écriront tout de iuicte & fans laif-
fcr aucun efpace en blanc, leur recette & dépenfe , afin qu'en tout temps

dans les cas d'augmentation ou de diminution d'Efpecés, on puifTecon-
. paître clans l'inftanp le veripabîe état de leur caille ; chaque page defdksRé-
giftres contiendra deux colonnes, dans la première defqijejles les Articles
de Recette énoncées aux texte en toutes lettres fans cniffres, feront ti
rez hors ligne en chiffre, & dans l'autre colonne les Articles de dépenfe
feront pareillement tirez Hors ligne1, en force que chaque page étant addi
tionnée dans 1 une & l'autre colonne, & laditeaddition.portée fucceffive-
menc de page en page, on puiile connoîcre par 1 addition de;, dernierescolon
nes, le montant-total de la Recette & delà Dépenle , & par conséquent
les deniers que le Comptable doit avoir en Caifiè.

XXL Tous les Régiftres feront cottez & parafez gratis par premier &
& dernier , (çavoir, ceux du Tréforier General, des Tréforiers particuliers
Se du Commis préposé à la Recette genér?.lle, par le Direfteur général
de nos Finances; ce«xdes.Recev,eursô£ autresprépofez aurecouvrement
de nos deniers, parie Procureur General eu p.osChambres aes.Comptes,
ou f:s Subftituts.

XXII. Et faute par lefdfes Comptables de tenir bien,& duëmenc leurs
Ro ;iftres en la rorme çi-deffus prefcrjte, il ne leur fera sait aucun état de$
duinj^tions d'Etpeces qui poyrroient furvemr, ,& ils feront condamnez ea
me amende arbitraire & en nos dommages .& interêtSjpçur les augmenta
tion d'Efpéces qui devraient Mous appârtenirj le ,cas échéant.

XXIII. Dérogeons exprefiement â toutes Lettres Patentes, Brevets, Pro^
YifîomVCommiffions ^Réçrets^ en ce,qui pourroit èpc contraire àla pré
fente Ordonnance , & auxitats qui feront dréiRzen.coniequence,que Nous
.TOulons être exécutez felo-n lçijr ..forme & -tenqvir.

Sî Ï?!0n^-0 *.5 en Mandem;est à nos" très-.chers.& féaux lesPrefi-
densV'Çonfeillers Maîtres , Auditeurs & .Gens tenans notre Chambre des
Compas de Lorraine, &i tous .autres nos .Offîcires,;qu'il appartiendra,
<5ue c;esPrçfentec 'hfafîentlire, publier, regiftrer, afficher par tout ou
befoin fera,fans iomïi ir qu'il y foie contrevenu,directement ni indirefteiTient,
ceffant & fa tfant ccit :t cous troub les & empêchemens contraires : Car ainfi
Nous pialt. En foi de quoiNou s avons aux,Préfentes (ignées de notre main,$c
,€ontre-.%nées par l'un de nos Coni-eillers-Secretàires d'Etat, .Commande-,
inens ,Finances, fait mettre & appei>ire nottegrand Scel. D o n.n e' à Lii-
névillele 9iéy-rifer 1-72.9. Signé, hEOf-OLD..EtflusbAs,Par S, A. R. Hum-

> TA L;L À'N-G E. •
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T Vé, publiée, m la Chambre du Confeil, Oui & ce requérant le Procureur Gens'
ral de S.A.R. la Chambre ordonné que la préfinte Ordonnance fera regijirce eu r "

Greffes peur être fuivie & exécutée fuivant fa forme & teneur, &y avoir recours le
cas échéant, & qu'à la diligence du Procureur General, Copies cticelles duèment collation-
nées,feront envoyées dans tous lesSteges reffortiffansnuément à laCh'ambre,pmry être pareille
ment lui, publiée, regiftre'e & affichée, fuivie ££ exécutée, dontfes Subjlituts certifieront
la Chambre au mois. FAit en la Chambre du Confeil a Nancy, les Mars 172$, Signé,
Ravlin. Et plus bas, f. F si msnt.

DECLARAT!ON

Concernant le Droit de Parcours dans les Lieux régis par
la Coutume de Saint Mihieî,

Du 4 Mars ij29.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Montferrât > Roy de Jerufalem , Marchis, Duc de Calabre » Sec. A tous
ceux qui ces Préfentes verront S alut. Nous fommes informé que la Cou
tumes de Su Mihiei n'ayant pas fixé le temps du parcours, ni celuy pendant
lequel les Prairies feront deffenfables, pluiieurs particuliers Se Communau-
tez abufent du Titre XII. Article fix de cette Coutume, qui porte que les
héritages aflis fur les Chemins, tes Paquis Se Aifances de Villes, feront fer
mez depuis la S. George, jufqu'aprés la levée des Fruits, à peine d'amen
de, d'où ils concluent qu'ils peuvent envoyer leur Bétail Se Troupeau pâ
turer dans toutes les Prairies jufqu'audit jour de Fête de S. George 25
Avril de chaque année » mais l'experience ayant fait fentir que cette li
cence étoit très préjudiciable â nos Sujets, Se qu'elle les privoit d'une
partie confiderable des foins qu'ils recueilleroient de leurs Prairies, fi à l'ex
emple des Pays voifins, Se conformément à la Coutume genéralle de Lor
raine , les Troupeaux s'abftenoient d'y entrer depuis le z 5 Mars de chaque
année, jufqu'aprés la levée des Foins, Nous avons refolu d'y remedier, en
déterminant plus précifement ce que Nous avons eftimé être du bien & de
l'avantage de nos Peuples,& ce qui Nous a paru n'être pas fuffifamment expli
qué par ladite Coutume de S. Mihiei. Aces C a u s e s, & autres bonnes Se
juftes confiderations à ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Con
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance, & autorité Souveraines
Nous avons dits déclaré Se ftatué, difons, déclarons & ftatuons, qu'à l'a
venir il ne fera permis à aucun Particulier ni Communauté des Lieux qui
font régis par la Coutume de S. Mihiei, d'envoyer leur JBétail ou Troupeau
pâturer dans les Prez Se Prairies, depuis le zj Mars de'chaque année, juf-
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.qu'à ce que les foins en ayent été levez » à peinede l'amende de méfus » édi-17 % $,
ilée par ladite Coutume, & ce nonobftant toute pofleffion, Coutume Se
Ufage contraires, aufqucls Nous avons dérogé & dérogeons quant à ce pat
les Préfentes.

Si Donnons en Mandement, à nos très chers & féaux les Prcddcns,"'
Confeiilers, & Gens tenans notreCour Souveraine de Lorraine &: Barrois,
M à tous autres qu'il appartiendra, que les Préfentes ils faffent lire, publier,
tsgiftrer Se afficher par tout où befoin fera, & de tenir la main à leur plei
ne & entière exécution :Cak ainfî nous plaît. En foyde quoi Nous avons
aux préfentes fignées de notre main , & contre-fignées par l'un de nos
Confeillers-Sécretaires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre 8c
appendre notre grand Scel. Donne" à Lunéville le 4. Mars 1729. Signé,
LEOPOLD. m fins hm* Par S, A.R. S. M. Labbe': Rcgiftr*t*9
T ALLANCE. . .

T De publiée, (S regiftrée ; Oui & ce requérant le Procureur General de S. A. R. Or*
*"* donnéqu'elle fera, fuivie £# executéefilmantfi forme & teneur, & qu'à la diligence
dudii Procureur General, Copies duement collationéesferont envoyées dans tous les Bail
liages , Prévotez. » Mairies & autres furifdiBians regits par la Coutume de S. Mihielr,
pur y être pareillement lue, publiée, regiftrée & affichée , fuivie & exécutée. Enjoint
aux Subftituts des lieux de tenir la mai» à fon execution, î3 d'en certifier la Cour ait
mois. Fait à Nancy, Audience publique tenant»„ le 10. Mars i7x9.. Signé» Par la
Cour « BekhArd , Greffier.

Terni III.
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REÇU E I L
DesEdits, déclarations & Regleme«s,duRegïie de Leopold-],.

recouvrez dans le cours de ilmpreffion,

"^ÏD. R E~
DE MONSIEUR LE COMTE DE CÂRLlWORD,,.

Pour la Vifke des Bois,.

JÛu ié, Février 16pi.

U R ce qui Nous a été reprefenrê, que dans les Bois & Forêts de'
_ Son Akeffe,-ïi y a cû plufieurs ventes de Bois faites par les Officies
des Maîtrifès établis par le Roy- T;,G> que partie 'defdits' Bois vendus font
entièrement exploitez , & que l'exploitation de plufieurs qui au >u. e s
commencée, a été interrompue ou delàiflée à caufé du changemei u é
par la paix , Nous avons jugé neceflaire de faire faire la vifitc defdits Bois*
& Forêts par des Conimiffaires qui feront par Nous nommez 3 &c cepen
dant de faire fçavoir aux Officiers prépofez à la vente defdits Bois, que
lefdites ventes fubfifteront, & qu'ils, ayent chacun dans leur Reflort, à pren
dre les précautions ordinaires touchant- l'Exploitation defdits Bois, fuivant
l'ordre deGrurie, & pour la fureté des payemens de la vente defdits Bois-
dont les Etats feront inceliammcnt envoyez entre les mains de Mr. de
Belcaftclde Permillac, demeurant à Nancy, pour Nous être par luy repré-
fentez. D o m n e' à Nancy le 1 z. Février ,'i698. Signé, CARLIN F.O R D».
£t fins bâscontrefîgné.t Marchis, Secrétaire Ordinaire du GonfeiL
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O R D RE

DE MONSIEUR DE CARLINFORD,

forçant Etabliffement provifionel du Bailliage ' d'Allemagne
. en la Ville de Boulay.

- Du is. Février xâpi. "

TRANÇOIS,COMTE DE CARLINFORD» Concilier d'Etat "
de l'Empereur, Maréchal de Camp , General de fes Armées , Grand
Maître de l'Hôtel de S. A. R, Chef de fes Confeils & de la Regence
de fes Etats, y reprefentant fa Perfonne. ,

ETant necefTaire de rétablir promptement la Juftice dans le Bailliaged'Allemagne» Nous avons commis & commettons Mr. Keller, cy-
devant Procureur General audit Bailliage , pour y rendre la juftice en pre
mière Inftance, & recevoir les Appellations des Juftices inférieures » con
jointement avec les deux plus anciens Avocats dudit Bailliage, que Nous
commettrons pour Cenfeillers audit Bailliage. Me. François Didier Maurice
.exercera les fondions de Subftknc, & Henry Renel » celles de Greffier
au cas que ledit fïeurpveîler le juge propre à cet Office , le tout provifion-
nellemeiat & par Commiffion : Et comme le lieu où étoit le Siège dudit
Bailliage eft préfentement ruiné, Nous avons trouvé à propos de transférée
ledit Siege en la ville 4e Boulay, jufques à ce qu'étant plus amplement in
formé 3 il y foit autrement pourvu. A cet effet Nous mandons & ordon
nons audit fîeur Keller, avec lefdits anciens Avocats commis, Subftïtut
& Greffier, de fe transporter inceflamment en ladite Ville de Boulay, pour
y établir ledit Siege du Bailliage d'Allemagne , & rendre la juftice dans
toute l'étendue de fon refTort, conformément à l'ufage ancien, aux Loix
y établies, & fuivânt la pratique obfervée en l'année 1(370. Enjoignons
aux Juges & Officiers par nous commis audit Bailliage, d'obferver les éta-
bliffemens ci-devant faits par Sa Majefté X C. du papier timbré, Con-
trolle Se Affirmations des voyages, le tout par provifîon feulement, & juf
ques à ce qu'il en foit autrement ordonné par Son Alteffe. Donne' à
Nancy le 1 j. Février 1698. CARLINFORD. M archis, Secre^
taire Ordinaire du Confeil. - •

Zzij
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RE G LE M'EN T PROVISIONNEL
DE Mr. LE COMTE DE C ARLINFORD,

Pour la Chaflè

Du z6» Fêvtief_ i:6§S.

ETant neceflaire pour la cOnfervation de la Chaffe de S'en Alcefle S4*rémfiirae » d'établir dans l'étendue de les Domaines, & particulière
ment dans la plaine du Vermois & des environs de Nancy, refervez pour
fes pîalfirs, des Gardes Chaffes)..qà-i veillent foigneujfemènt à k conferva-
tion d'icelle ; Nous avons donnépouvoir. a Mr. le Comte de'Viange,Grané
Veneur de Son Alteffe Séréniffirne , provifionnellement , & jufquès a c©
qu'il en foie âùttèment ordonné par Sort Altefe ciè ïfiettte desGatdés--
Cfraffë dans tous tes éndïoits ©à il fjrôïaVerà à prôpôs, .des Domaines de
Sadité Alteilè, pour faire foi^eafétee^Êrèefeéïéhe-'^è tous ceux epii s'ar-»-
fogent induëflrèfit l%utôricé de- thafe-y :de^ie%iïé:ïbrÈe &riianiere qàé'
éè ft>it,. Lear enjoignons d'en fà'ife ex a °ten erti lès^rappoflS -, :|»âfdfvaïic
îes Jûges de Bailliages ou de GrurieB du KelToit defdits Domâàiesain§
qu'il s*eft pratiqué avant tes Guerres > -pour y être punis , faivànt Ie$: Or
donnances. Et p'our que fefdics Gardas «C&affe fâïîeftt fbigneu'feméht leur' '
devoir dans rétëndùë ' des DoîibâM£s> dont ils Auront:la -gitde , lêar atiri--
ihuons la moitié des amendas qui en proviendront, & leur feront payez
îês Gages qui Feront cy-àpres réglez par Sadite Akêfife, Donne' a Nàncyv
le z6. Février 1698. Signé t CARLIN FORD,. Et plus- b3&fCoMreJi~
g»é, S i m o Ny Secretaire Ordinaire da CdnfelL

OR DONNAN CE, .
" . Portaiic ietabliiïèiiïeHt de fHotèl de Ville de Naficjr,

Du premier Septembre ityg*

T Eopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, M'ar-
,1 j chis Duc de Caîabre, Sec. Â tous ceux qui ces Prefentes verront ; Salut„
Après avoir fuffifamment pourvû à fadminiftracion de la Jufïree, par no
tre Edit du 5 i. Août dernier, Nous avons eftimé qu'il n'etoit pas moins-
important de rétablir une bonne Police dans toutes les Villes de nos Etats y
êc celle de Nancy, qui m cil la Capitale, devant ferai: de modèle aux
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dattes, Nous avons fait examiner les anciens Etabliffemcns de l'Hôtelcle16
ladite Ville, faits par les Ducs nos Prédeceffeurs, pour en fuivre les volti
ges &: y établir ^l'ordre qui a été interrompu par les révolutions paffées *
& Nous ayant été repreienté, que fétabliflement d'un Prélîdenc crée en
sîzre d'Office audit Hôtelde Ville, y étoit défavantageux, par la trop grande
autorité -qu'un- Chef permanent aurôk occaiïon de s'arroger dans un Corps,
dont tous les autres Membres font amovibles de temps en temps,

A ces Causes, de l'avis de notre Coufeil, & de notre certaine feien-

ee , pleine puiflance & autorité fouveraine ; Nous avons par le préfens
Edit perpétuel & irrévocable, éteint &fupprimé, éteignons & (opprimons
ledit Oftîee de Préiident de la Chambre du Confeil de notre bonne Ville

de Nancy, ordonné & ordonnons qu'à l'avenir? ledit Hôtel de'Ville fera
compofé de neuf Confeillers, auquel nombre il a été fixé par l'Ordonnance
de notre cres-Honoré Seigneur & Bifayeul, le Duc Henry d'heurëufe mé
moire, du 4. May 1611. & d'un* Subftitut de notre Procureur General *
fçavoir, de l'un de nos Confeil-lers d'Etat, d'un Confciller de notre Cour
Souveraine, d'un Auditeur de notre Chambre des Comptes-de Lorraine y
après lequel le Prévôt de notredite Ville aura la quatrième place , d'un
Confeiller de notre Bailliage de ladite Ville, d'une perfonne noble, &" de
trois notables Bourgeois de notredite Ville, lefquels Confeillers exerceront
la Police pendant trois années, & icelles expirées, fera par Nous procédé
à une nouvelle nomination de trois ans en trois ails, en y laiflant néan
moins quelques anciens. Pourront lefdits Confeillers établir ou commet
tre les Receveur, Greffier, Commiffaires des quartiers y&Sergens de Ville»
comme anciennement. Connoitront & jugeront lefdits Confeillers, de*
toutes les contraventions aux Ordonnances de Police * de toutes les ma

tières qui concernent cette même Police, & de toutes les diffîeultez &
a&ions qui regardent les Revenus, tant Patrimoniaux que d'O&rois &c
Domaines de ladite Ville?en conformité des anciens Etabliflemens dudir

Hôtel de Viile, & Réglestens des Ducs nos Prédéeelfeurs. En confequen»
ce, pour compofer dés à préfenc ledit Hôtel de Ville, Nous avons nommé &
nommons par les Preientes, notre très cher & féal le fleur Jean-Jacques
de Hoifelife, l'un de nos Confeillers d'Etat & Maître des Requêtes ordi
naires de notre Hôtel ; notre très cher & féal le fleur Claude George v
Confeiller en notre Cour Souveraine; notre cher & féal le fieur" Nicolas

Raulin , Auditeur de notre Chambre des Comptes de Lorraine , après le
quel le Prévôt de notredite Ville aura féance y comme Confeiller perma- -
nent ; notre amé & féal le fieur Cfaarles-Chriftophe Cueullet, Confeiller es
notre Bailliage de ladite Ville ; de la Nobleile le fieur Jean-François Du
bois, & du tiers état, M\ François Phiiipin, Avocat en notre ConfeiS'^
Pierre Trocin,.l'un de nos Secrétaires ordixiaireSj;& Jean Hanus f MareaasJ,»
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l6p 8.'Bourgeois de ladite Ville ; avons auffi nommé Me. Jean-François Sellier *
Avocat en notre Confeil, pour Subftitut de notre Procureur General au=
dit Hôtel de Ville; & pour Commis de Ville , avons pareillement nom
me Jean Nicolas s & François Turlet Marchands , Bourgeois delà même
Ville : Car. ainfi Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes
fignées de notre main > & contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
Scel fecret. Donne' en notre bonne Ville de Nancy le premier Septem
bre 1698. Signé, LEOPOLD. Et cacheté du petit Scel. Et plus bu x
M. A. Mahuet.

Et le 13. Octobre 1698. Mr. le Marquis de Lamberty, Bailly de Nancy,
s'étant tranfporté à l'Hôtel de Ville, a reçu le Serment de tous les Con
seillers , Subftitut & Commis de Ville nommez en l'ordre cy-deflus, en
préfence du Greffier commis en ladite Chambre, foulïigné. Signé Aubertin,

P R IVILEGE

DE SON ALTESSE ROYALE

Pour les Glaces & autres Ouvrages de Verreries.
Du xj. Septembre 16pS.

LEolold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Mar-chis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux qui ces Préfentes verront ;
Salut. Notre cher & bien Amé Jofeph de la Pommeraye, Seigneur
de Tonnoy, Velle, Sandronviller, &c. Nous ayant très-humblement re«
prefenté, qu'il avoit établi ci-devant une Verrerie dans fa Terre de Tonnoy,
dans laquelle il a acquis beaucoup d'experience, & découvert plufieurs
fecrets, au moyen defquels, il a fait faire toutes fortes de Verres, Criftaux,
Criftalins, autres ouvrages de Verreries, femblables à ceux de Venife,
ainiî qu'il en a fait fabriquer ci-devant audit Tonnoy , lefquels fe débk
toient dans nos Etats & autres lieux ; & comme il délireroit rétablir la

dite Verrerie dans le lieu de Tonnoy, il Nous a fupplié de lui en vouloir
'accorder la Permiffion , à quoi ayant égard ? & délirant le traiter favo
rablement , même en confideration des avantages que produira ledit éta-
bliiîemenn dans l'étendue de nos Etats ; fçavoir faifons, que pour ces
caufes & autres à ce Nous mouvant, de notre grâce fpéciale, certaine feien-
ce, pleine puiffance & autorité Souveraine, Nous avons permis & per
mettons audit Expofant par ces Prefentes , d'établir dans ledit lieu de
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unc Verrerie , en un ou plufieurs Fournaux , avec pouvoir d'y i 6 <j 8 »

'faire fabriquer toutes fortes de Verres , Criftaux , Criftalains , Glaces de
Miroirs, de Caro.flcs, &autres ouvrages de Verrerie ,-iceux vendre, débiter» .
& jouir par iuy, fes Hoirs & Âffocicz, pendant le cours de vingt années
de cette Pèrmiffion pleinement &-paisiblement,- avec exemption pour tous
les Ouvriers étrangers,qui feront employez, & qui-fervironc a«5tuellemène
en ladite Verrerie, de Logemens de gens de Guerre, Fournitures, Uftan-
ciles, Guets ô£ Gardes , & généralement de toutes fortes de Franchi fes ,
Privilèges , Immum-tez & Exemptions , dont ont accoutumez de jouïr &
afer les autres Verreries, defquels Ouvriers ledit fieur. de ia Pommeraye
nous donnera déclaration afin. de lui donner moyen de profiter au
cunement de la dépenfe qu'il fera .obligé de faire pour le rétabhifement
.de ladite Verrerie > Nous avons défendu & défendons tres-exprefîement. . • -•
.à toutes autres petfonnes , de quelque qualité & condition qu'elles foient j
d'établir d'autres feœblables Verreries,- fur toutes les Terres de notre obéît-

.fance, pendant fefpace defdites vingt années Y qui commenceront au pre
mier Janvier de l'année prochaine 1699, à peine de confifearion de leurs
©uvrages, & de trois mille francs d'amende ; & à tous Marchands & autres
.d'apporter ni faire entrer, vendre ni débiter dans toute l'étendue'de nos
Etatsàueuns ouvrages d'autres Verreries ,, aux mêmes peines que ci-def- .
fus , à lexception BéanmoMs des ouvrages./dé groflés Verferies s comme
.bouteilles, cloches , & Verres de vitres, & tels qu'ils fe font dans les Ver
reries établies avant 1670. dans nos Etats,; aufquetles Nous ne voulons que
ces -Prefentes puiffent rraire: ni préjudieiçr; ain-fî;, .voulons qu'on y tra
vaille à l'ordinaire. Si donnons- en Mandement à 110s' très chers & féaux
les Préfîdens 3 Confeillers & Auditeurs de notre Cour Souveraine de Lor
raine & Barrois s & Chambre de nos Comptes que ces Prefentes ils ayent .
à faire enregiftrer, & du contenu en icelles jouît & ufer ledit Expofant,
fes Hoirs & Âfîociez pendant lefdites vingt années,, pleinement & paifi-
Weœent,-ceffant & fa 1 fant ceffer tous troubles: & empêchsmens au con
traire : Car tel eft noire plaifir, & afin que ce foit chofé ferme & fia
ble à toujours. Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre»
lignées par l'un de nos Confeiliers-Secrecaires d'Etat, Commandcmens &
Finances y fait mettre & appofer notre grand Scel fauf en autres chofes-
notre droits. & ! autrui en toutes.. Donne à Nancy, le 15. Septembre'
3698. &^',LEOPOLD, Et plus bas,Par Son Âîtefte »$.-M* Libbe.
Megifiré , Se.h.y de la Fall-oise,

T E © p o l ri, par îa grâce de Dieu Duc de Lorraine & de Bar, Mat-
• g j chis, Duc'de Galabrer&c. Â tous ceux qui ces Ptefentes verront*
S-Âiuïj S§a?oiE- faifcns,- <jue *û fai nocre Chambre des Comptes' de
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îTôi. Lorraine, la Requête à Elle préfentée par Jofeph de la Pommeraye, Sel,

' gneur de Tonnoy & autres lieux, tendante a ce qu'il lui plaife vouloir en.
thériner & regiftrer les Lettres Patentes de Nous obtenues , du Privilège
& Perraifikm d'établir une Verrerie audit lieu de Tonnoy, à un ou pj.^
fleurs Fournaux pur vingt années, avec pouvoir d'y faire fabriquer toutes
fortes de Verres,Criftaux,Criftalins,Glaces de Miroirs, Caroffes,&: autres ou,
•vrages de Verreries,& iceux vendre &: débiter » & jouir par lui, fes Hoirs &
Affociez, pendant le cours defdites vingt années, de cette Permiffion, avec
plufieurs autres Privilèges & Exemptions ; l'Ordonnance de notredite Cham-»
bre de foit communiqué au Procureur General ; lefdites Lettres Patentes
en bonne & due forme, en datte du 15. Septembre de l'année dernierej
les conclufîons de notredit Procureur General, & tout ce qui étoit à voir ,
vû& conlideré ; Notredite Chambre a enthériné &: enthérine iejfdices Let
tres de Permiffion accordées au Suppliant pour l'établiffement d'une Ver
rerie, en conféquence lui permet d'établir au lieu de Tonnoy ladite Ver
rerie, à un ou plufieurs Fournaux, avec pouvoir d'y faire fabriquer tou,
ces fortes de Verres, Criftaux, Criftalins, Glaces de Miroirs, de Caroffes,
& autres ouvrages de Verreries ; & iceux vendre & débiter , & jouir par

• |ui} fes Hoirs & Aflbciez, de cette Permiffion pleinement &: paifiblement,
pendant le cours de vingt années énoncées efdites Patentes, avec exemp
tions pour tous les Ouvriers étrangers qui feront employez & ferviront
a&uellement en ladite Verrerie, de logemens de gens de Guerre» Four
nitures , Uftancils, Guets & Gardes, & generalement de toutes fortes de
Franchifes, Privilèges, Immunitez & Exemptions, dont jouïflent les autres
Verreries, defquels Ouvriers le Suppliant donnera déclaration par chacun
an. Fait défenfes très expreffément à toutes autres perfonnes , de quelque
qualité & condition qu'elles foient, d'établir d'autres femblables Verre
ries dans nos Etats, pendant l'efpace de vingt années, à peine de confifcâ-
tion de leurs ouvrages ,& de trois mille francs d'amende. Faitpareiliement
défenfes à tous Marchands & autres, d'apporter ni faire entrer, vendre
ni débiter dans toutes l'étendue de nos Etats, aucuns ouvrages d'autres
Verreries, aux mêmes peines que ci-deflfus ; leur permet cependant d'y
apporter, vendre &C débiter tous ouvrages de groflès Verreries, comme
bouteilles, cloches, & Verres de vitres, tels qu'il s'en faifoit dans les Ver
reries établis en nofdits Etats,avant l'année 16jo. aufquelles Verreries il
fera permis, nonobftant le Privilège du Suppliant, de faire de la greffe Ver
rerie, &: des verres de fougères, ainfi qu'ils faifoient avant ladite année
ï6jo. §£ non d'autres ; faifant défenfes à ceux, qui pourraient s'être établis
depuis ladite année, de faire aucuns ouvrages de Verreries, fous les mêmes
peines, à charge par le Suppliant, de payer les droits qui peuvent être dûs
fur lefdits ouvrages de Verreries, & fuivant qu'ils ont été payez en ladite

année
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année %6jo. &c qu'il débitera des verres de toutes fortes d'efpeces s à uni
franc deux gros par cent, meilleur marché qu'ils ne fe débitoienç ci-devanc
en la Verrerie de Verdun , & le tout bien conditionné. Et pour que le
Suppliant & fes Àffociez jouïflent du bénéfice à lui accordé par lefdites
Lettres Patentes, il eft ordonné à tous les Marchands, qui ont jufqu a pre-
/ent vendu des verres, de continuer la vente ôc diftribution de ceux qui
leur relient, pendant l'efpace de trois femaraes, à compter du jour de la
lignification du préfent Arrêt, après lequel temps, ce qui leur reftera ,
fera accquis & confifqué au profit du Suppliant. Fait en notredite Cham
bre à Nancy le trentième Mars 1699. Signe, Regnier Greffier Commis.

A R R E S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Concernant les Salpêtriers.
Dm /j. Ofiobre 16pi.

LEs Offres faites par les Villes & Communautez des Pays & Etats deSon Âlteffe Sereniflime, de payer annuellement a fbn Domaine une
fomme proportionnée à ce qui pourroit etre tire de la recherche des Sal
pêtres , pour fe redimer des vexations continuelles qui leur font faites par
les Salpêtriers, tant par la franchife & exemption dont ils doivent jouir »
que par les Logemcns qui leur font fournis aux frais des Communautez s
pour auffi empêcher les dégradations de leurs Bois Communaux, & se-
xempter des voitures de leurs meubles, uftanciles & Salpêtres qu ils les
obligent de faire journellement, & éviter les incommoditez qu'ils leur eau-
fent > en découvrant les fondemens de leurs Bâtimens, négligeant de les ré-
tablir ; affectant de mettre leur cuves remplies d eau falee a 1 entrée des
écuries, pour donner lieu au Bétail d en boire, & leur donner la mort, &
travailler dans les Granges, pendant que les habitans de la Campagne en
ont plus de befoin, ayant été reçues par la Déclaration de Sad. Âltefle
du ï ï. du préfent mois d'O&obre, qui porte la fuppreflîon & révocation des
Commiflions defdits Salpêtriers , & nous ayant envoyé fa Lettre de Ca
chet pour répartir une fomme modique & moindre que le
produit defdits Salpêtres.

Nous vous avons taxé à la fomme de

pour toute la préfente année 1698. que vous impoferez & leverez fur le
Tome UL Aaa
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l6y SJXolle & pied de la Subvention, pour en faire le payement à !& fin dif
mois de Décembre prochain , avec les deux derniers quartiers de ladite-
Subvention s entre les mains du Receveur du-Bureau donc vous dépendez
enfcmble des neuf deniers par livre que vous payerez de même, entre les
mains dudit Receveur, Fait en la .Chambrecejourd'kiy 13. 0âobr«:
169 8v
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' ORDONNANCE- DE S. A. R.

Pour fournir des Bleds à la Cellerie pour fa Maifori & la nour
riture de- la Garnilôn de Nancy..

- JD# 19. Movembre ié0.

S On Altesse étant informée que dans les conjon&'ures prêfëntes^il eft très important pour le bien de ("on fervice , & pour le foulage»
ment de fes Peuples, de donner les Ordres néceflaires pour faire trouver
dans fa Ville de. Nancy, une quantité de bled fuflïfante pour faire fournie
a fa Maifon & à la Garnifon de ladite Ville , le pain pour fa fubfiftance
enforte qu'elle n'en prenne point chez les Boulangers qui font chargez du;
loin de fournir les Bourgeois, & ayant eû avis qu'on peut trouver
les bleds néceflaires chez les particuliers dénommez en l'Etat y joint"
fous le contre-fcel, fans qu'il loit befoin d'en faire une imposition générale"
fur fes Pays, Elle a ordonné & ordonne très expreflément à tous ceux qui ionr
dénommez audit Etat, de quelque qualité & condition qu'ils puiffent être,.
& fans aucune exception, de fournir chacun a fon égard dans les Maga-
2ins de la Cellerie de Nancy, la quantité de bled pour laquelle ils y tout
compris, entre les mains de Charles Margueron , ou de ceux: qui'feront'
par lui prépofez, fçavoir, la moitié incefîamment, & l'autre moitié, dans:
la fin de janvier prochain,.le prix defquels leur fera payé en argent comp
tant par le Sr..Jean Gayct, commis- à l'a recette de fes deniers, à raiion-
de cinquante francs pour chacun Ilcfal, bon, loyal & marchand, fur les bil
lets dudit Margueron ou-de fes Prépofez, & outre ce, il fera payés ceux"
qui demeurent à quatre lieues de diflance & au delà dudit Nancy, trois'
fols par lieue , pour voiture" de chaque fâc de cinq bichers ; à quoi Elfe"
"veut & 'ordonne que tous Jcfdits Particuliers fatisfailent exactement , à',
peine de délobcïiîance, & d'y être contraints par toutes voyes , comme'
four fes propres affaires-,, voulant qu'aux copies des Prefentes & aux Ex»~
traits dudit Etat collationnez & lignez par fon Confeiller & Procureur"
©sacral d'e (k Chambre des Comptes- d*e Lorraine , foy foit ajoutée corn-
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me au préfent Original ; en fey de quoy Saditc Altefle a aux Préfentes fignccs i6$S
de fa main, & contrcfxgnécs par l'un de fes Confeillers-Secretaire d'Etat,
Commandemens & Finances,fait appofer fon Sçel fecrct. D o n n e5 à Nancy
le 19. Novembre 1 Signé, L EOPOLD. Etplus bas pour Scretaire,
]L a bbb5, & cacheté du Cachet fecrct des Armes de Sadite Altefle,

ARREST DE LA COUR,
Concernant les Caufes d'Audiences,

Du 18. Mars 16pp.

LA Cour étant informés du grand nombre de Caufes renvoyées auxAudiences, qui auraient été arrêtées par les affaires concernant les
matières Bénéficiâtes, lefquelles, par la longueur des Plaidoyers des Avocats,
auroieiat occupé la plus grande partie des jours des Audiences ; & d'autant
.que le retardement eaufe aux Parties de grands frais , & étant important
d'y pourvoir, l'Affaire mife en délibération, Ouï & ce requérant le Pro«
cureur General, tout confideré 1

LA COUR a ordonné & ordonne, qu'il fera fait un Rolle de toutes
les Caufes provifionnelles qui requierent célérité ou de petite importance
& legeres j & à cet effet s ordonne aux Avocats de mettre 5 és mains de
l'Huiflïer Audiencier, ie mémoire des Caufes de cette qualité dont ils font
chargez, par lequel elle fera exprimée, pour en être enfuite drelfé un Rolle
fuivant la maniéré ordinaire & accoutumée. Ordonne aufll que toutes
les autres feront appointées fuivant les Réglemens qui en feront faits par
les Commiflaires de la Barre , au cas que les Avocats ne ie prendraient entre
eux î & fera le préfent Arrêt, lû à l'Audience. Fait en la Chambre du
Confeil à Nancy, le 18. Mars 1699. Prefens, Meilleurs Serre, Préfident,
de Riguet &Fournier, ConfeilîersPrélats, de Boufmard, Doyen, Rennel
Daadilly, Cueullet, de Rutant, Noirel, Bardin, Germiny 3 Gondrecourt,
Tailfumyr, Lançon, Dubois 3 d'Hoffelize, Bournon &c de Nay»

f^Éjourihui 26, Mats 1699. Oui & ce requerânt le Procureur General, le préfent Ar~
^ rêt a été lu & publié à l'Audience publique de la Cour Souveraine de Lorraine '&
Barrais, pour être cxecuté félon fa forme (S teneur, & ordonné qu'il fera regiftre pour
y Avoir recours le cas échéant. Fait à Nancy en. la grande Salle dit Palais $ les jomt
iS An fttfdits : en préfence du Greffier foajfigvé, Signé, FAvi^iÂïa,
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D E . C R ..E. ,T.

. Portant Règlement provisionnel pour les Droits de- Controlle,-
Du 24. May 169?.

FRançois- le Moine, Fermier General des -Papiers Parchemins timbrez , Controlle des Exploits Actes d'Affirmations de voyages, de
mande , fuivant les fins de fa Requête prèfentèe le 2,0. Janvier dernierren
voyée à Mrs. Mahuet,Cohfeiiler:d'Etàt Se premier Préfidenc de laCour Sou
veraine , Bourcier & Vignolle, Procureurs Généraux de ladite Cour & de 1»
Chambre des Comptes, un Règlement-pat prôvifîôn, en attendant un gê
nerai , touchant les droits desControlles, la maniéré d'écrire fur ies Reque*-
les & îâ diftanee , & de drefièr & -mettre les Sentences "fur Parchemin,.

Vu-derechef en Confeil la Requête ey-jointe M -attachée fous notre Scsi
fecret, les rapports & avis en forme de Règlement provifionnel de nos-
très chers & féaux les Sieurs Mahuet, Premier'P-réfident à notre Cour Soû-

vefaine de -JLorrakre & Barrois -, Co'ûfeslkr d'Etat, Bourcier U Vignqlles ~
auffi Confeiliers d'Etat êù Procureurs Généraux , Noos avons ordonné &J,

ôrdennons,. que pair ptovïfîoft, & jiafques à ce qu'il foit''-procédé à tra Rè
glement général r toutes Requêtes &£ Ecritures- feront 'écrites en cara--
<âere bien lifible , avec 'une -diïknce fuffîfante entre les lignes», une marge'
au moins du quart de la feuille ; qse tous Arrêts rendus à nos Co'ut' Sou--:-
yerâine3, Chambre des Comptes de Lorraine & Barrais-., Sentences- défini-
tives des Bailîïàggs,, Prèyétefc, •Grades & Juftices des- Salines, feront ex
pédiées en parchemin, quand même M n'y auroit qu'un Chef décidé ; que'

- î-ous Huifficrs & Setge-as, feront obligez de porter au Bureau les Exploits,,:
fans pouvoir les rendre aux Parties, fous quelque prétexté que ce puifle être y
qu'ils ne foient préalablement contrôliez ; que pour cet effet ils -fe-ient te
nus de les porter-au Bureau -pour ce établi, dans le quatrième jour an plus
tard, y compris celui de leurs Exploits, & de les retirer trois jours après r
à peine d'être ponrfuivis au payement clekiits droits> fur la fîmplecontrainte
des Commis defdits Bureaux, faut le recours defdits Huifficrs & Seraens con--

tre les Parties % qu'il ne fera payé qu'un droit deControlIe pour un Exploit?
par lequel phjfieurs Héritiers ou Àffociez auront été affignezpour un même
fait 5 aux mêmes fins, & dans un même jour,- pour l'ètabliflcment d'un Tu
teur ou Curateur.. Nous voulons néanmoins & entendons qu'il foie payé
autant de Droit de Controlle qu'il y aura de pcrîbnnes affignées par un même
Exploit pour dMîerens intérêts, ou. à dsfteren-ces fias, ou quand, les Afligna-'
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jiûîis feront données à différais jours, quand ce .fcroic pour an même fait, j £
Ordonnons que le préfënt Règlement provifoit fera fuivi Si exccuté , à
peine de cent francs d'amende concre chacun des côîitrevenans, & pour cha
cune contraventionfans que cette peine puifle être modérée, ni réputée
comminatoire 1 & pour que lêcontenu aupréfenc Decret foit ififïolableftient
gardé & obfërvéde point en point, Nous ordonnons qu'à l'a diligence de
nosProcureurs'GenerauXjil fera lu, publié & regiftcéànos Cour Souveraine
de Lorraine & Barrois, & Chambres des Comptes de nofdits, slîn que perfon-
fle rie puifie l'ignoreï : Car àinfiNous plaît. Expédié audit Confëîl à Nan
cy, le 14*May i6 f$. Par le Sieur Remet de Lèfcut, Confeilier d'Etat &
.Maître des Requêtes Ordinaire de notre HôteL. Signé , LEOPOLD*
Ci refignè y Maxgh'ïs Secrétaire Ordinaire dudit Confeil , w
Pa ?

ARREST DU CONSEIL' B'ETATf:
Portant; Règlement pour les Huifiiers duélic CbtifeiL
, Dn'jo+Mœf i6p$n -

•A' S*Ô;K /AL T ÉS S'.E^

Supplie très humblement Jean Renauîdrn3Huiffier au Confeiî de Y,- A. R*Dilant que par les Ordonnonces & Réglemens donnez ea faveur de»
Huiffiers-de votre 'Confeii5notàmmentpar celui du S. Décembre lé'i-S.-il eft' •
détendu a tous- autres HuMfiçh & Sergensde s'ïngerer de fîgnifier aucuns-'
Decrets & Ôrdoneaiïee's de Y'. Â. R. &£ de MelEeurs les Comroiffaires '&£

Députez du Confeii, à peine de nullité de leurs Exploits, amendedépens^
dommages Se intérêts., tant envers lefdits Huilfiers- du Confeii * que' des- •
Parties,, dans l'étendue' des deux Villes- de Nancy & la Banlieue d'kelleSy
fuivant qu'il eftporté audit Règlement , au préjudice .dequoy, les Haiffiers-
de votre Cour Souveraine-, Chambre des Comptes, Bailliage & autres ? "•
n'ont déîaiffé de continuer à foire les lignifications des Decrec^OrdottnaÉK
ces de V.. A. R. Se de Meilleurs les Ccromiffaires & Députez du Confeil
qui leur ont été préfentez, fans confidercr- q-iHfs fonc fans pouvoir ni cara-
éleres pour ce faire, ee:quicatïfe un intérêt confidera-bl-eaiT Suppliant,, qui,
l'oblige à fe pourvoir pour obtenir les défenfes" à-ce néceflaires... Ce confia
de'ré, Monseigneur,, il vous plaife faire défenfes aax Huiffiers-, ta-rir
de votre Cour Souveraine, Chambre, des Comptes,. Bailliage, que tous aû-
très-,'de faire à l'avenir aucune lignification-,.ni mettre à cxecution- aucun;
Decres ni Ordonnance de Y„. Â. 'R, & de Meffieur's les Commiffakes. $£
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Députez du Confeil dans les deux Villes de Nancy & la Banlieue, fij'ivanr
ledit Règlement, à peine de nullité , dépens, dommages & intérêts, tant
.envers les Huiffiers dudit Confeil, que les Parties, & de cent francs d'a
mende , & de commettre Mr deLefcut, pour connaître & juger des cou,
traventions qui feront faites aufdits Régiemens , ou tel autre qu'il plaira
à V. A. R. nommer, comme il s'eft pratiqué ci-devant, & de fuite j per_
mettre audit Suppliant de percevoir les droits qui lui font accordez par le,
dit Règlement dudit jour 8. Novembre 1618. &il fera d'autant plus obli
gé de continuer fes prieres & fervices pour Y, A. R. Signé , Renauldin ,
&l F, M a ne bis , Avocat au Confeil.

VUE en Confeil-la préfente Requête , enfemblc les Edits & Déclarations des t 5. Juin 163 3. &: z4, Mars 1663. Decretdu Confeil du
5.5. Juillet 166%. Nous ordonnons, que lefdits Edits & Déclarations & le
dit Decret, feront executez félon leur forme & teneur , c® faifant, que le
Suppliant & autres Huiffiers de notre Confeil qui pourraient être ci-aprés
pourvus, feront feuls & à l'exclufîon de tous autres Huiffiers ou Sergens »
fous Exploits qu'il conviendra faire dans notre Ville de Nancy & la Ban
lieue d'icelle, pour exécution & lignification des Décrets & Ordonnances
émanez de notredit Confeil, ou par les Commiflaires & Déléguez d'icc-
îui, réiidens dans nofditcs Villes. - Faifons défenfes .aufdits Huiffiers ou Ser
gens , de faire ci-aprés aucun defditsExploits, à peine de cinquante francs
d'amende, & d'être tenu reftituer ce qu'ils auront reçu aufdits Huiffiers ,
gufquels Nous avons de plus accordé la moitié de l'amende, & l'autre moi
tié tournera au profit de notre Domaine ; & en ce qui concerne les Exploits

/ des Arrêts & Ordonnances de notredit Confeil & defdits Commiflaircs ou

Déléguez réfidens à Nancy, qui fe devront faire hors ladite Ville & Ban
lieue de Nancy, il fera libre aux Parties d'employer lefdits Huiffiers ou de
fe fervir des Sergens qui feront fur les lieux, félon qu'elles trouveront bon
être. pour ie bien de leurs affaires : Ne pourront pareillement employer
d'autres Huiffiers ou Sergens dudit Nancy que ceux de notredit Confeil
pour Exploits hors ladite Ville & Banlieue, finon & en cas de refus defdits
Huiffiers de notre Confeil, le tout aux peines ci-defl'us déclarées. Et pour,
que le contenu au préfent Decret foit inviolablement gardé & exécuté de
point en point, Nous avons commis & commettons nos très chers & féaux
Confcillers d'Etat, Maîtres des Requêtes, chacun dans leur Département,
pour connoîrre & juger des contraventions qui pourraient être faites au
préjudice du préfent Règlement. Car ainii Nous plaît. Expédié audit

. Confeil à Nancy, le 30. May 1699. Par le Sieur Renne! de l'Efcut, l'un
des Maîtres des Requêtes. Signé, LE O P O L D, Et flm bus} Marchis ,
Secrétaire Ordinaire cliîdic Confeil -
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pour Tordre de la Plaidoirie des Caufes de la Cour Souveraine:.

ï)w4'.- Fevrier 1700.

SÛr ce qui a été reprefenté à la Cour, qu'un grand nombre de Caufes'renvoyées aux Audiences,n'ont pu recevoir leurs dédiions, ce qui au
roit été empêché tant par la longueur des Piaideycrs des Avocats fur les
niatieres Bénéficiâtes, de Règlement & autres importantes qui auraient
occupe les Audiences du matin dés Lundis & Jeudis ; qu'un fi long retar
dement caufe de grands frais aux Parties : que pour pourvoir à un fembla-
ble inconvénient, Elle auroit rendu Arrêt le 18; du mois de Mars derniers

par lequel, entre autres choies, il auroit été ordonné que toutes les Caufe»
mifes fur les Rolles.& non appeîlées jufques audit jour, demeureront ap
pointées ; de d'autant que depuis la datte dudit Arrêt , les mêmes fujets
de retardement auraient mis le nombre des Caufes renvoyées à" l'Audience
en fi grande quantité, qu'il cft impoflible de les vuider par cette voie avec
celles qui furviennent tous les jours de nouveau , à quoi étant neceifairc
de pourvoir, vû ledit Arrêt, & fur ce ouï le Procureur General,'l'Affaire:
mife en délibération , tout confideré; ' V

LA COUR a ordonné & ordonne que, conformément aiu it Arrêt
il fera fait un nouveau Rolle de toutes les Caufes introduites pari„\ jnt Elle
depuis un mois, lefquelles feront appeîlées fuivant leur rang , fans aucune"
tranfpofition ,iinon à l'égard de celles qui concerneront les matières Bénéfi
ciâtes-, Règlement, & autres'-importantes, qui'en feront tirées pour lèsYaire
appeliér aux Audiences du matin defdits jours de Lundy & de Jeudy de'cha
que femaine , & appointer au Confeil toutes les Caufes précédentes ledit
mois ; ordonne auffi qu'aux Audiences du-Jeudy après midy, les Caufes-
feront appeîlées fur Placer en la maniéré acccoutumée, & que celles qui re
feront for ledit Rolle dans deux mois delà datte du préfent Arrêt",, demeu
reront pareillement appointées 5 lequel ordre fera fuivi de trois mois eu trois,
mois du jour de l'expiration,.fans qu'il foit befoin d'autre Arrêt qtise le pré-
fent,- Enjoint aux Avocats de s'y conformer, & d'accourcir leurs Plaidoyers
le plus qu'il leur fera- poffitsle, & -de n'y. mêler aucune cftofe- étrangère aœ
fait dont il s'agira, & de l'expofer avec la" plus-grande netteté, fans .ufër de*.
redites. Ordonne encore qu'audit Rolle feront ajoûtées par chacune fèmainep
les nouvelles Caufes qui furviendront pendant icfelîe, lequel'fera porté paff
i'Huiffier Audiencicr tous tes jours de' Parquet afin'que tefdics Avocat#
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1700. voyant l'ordre des Caufcs, ils prennent fur ce leurs mefures pour avertir

leur Parties, &: fe tiennent prêts pourIçs plaider faos çfperancc deremife •
& fera lu à la grande Audience. Fait à Nancy le 4. Février 1700.

CE joHrd'hm 4.. Février 1700. oui î3 se requérant Haillecourt, Doyen des Avocats,
pour tabfençe du Procureur General & de fis Suhfiituîs, le pr-efem Arrêt a été 1% (g

publié Audience tenant ,• ordonné qu'il fera exécuté félon fa forme & teneur, & re„
giflré es Regiftres de la Cour, poury avoir recours le cas échéant. FAn en la grands
Salle die Palais à Nmcy , les jour & an ei-deffus, en préfence du Greffier Sécrétai-.
re de kdké Cour fiufjîgné> Signé, Favltrin, avec Paraphe,

ETABLISSEMENT

Des Offices de Subftituts dans le Barrois mouvant & non mouvant.

Du S. Mars ijqo.

LEopold, par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine » de Bar & de Mont-ferrât, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pre-
fens Se à venir, Salut. Ayant çonfideré qu'outre les Offices que Nous
avons créez par nos Edits des 51. Août 1698. & 2,0. Janvier de l'année der
nière , il étoit méeeffaire pour le bien de notre Service » la confervation de
nos Droits, & l'adminifiration de la Juftice, au foulagement de nos Sujets du
Barrois mouvant Se non mouvant, d'établir des Subftituts dans les Mairies
de ce Duché, dont la Haute-Juftice nous appartient ; l'Affaire mife en déli
bération dans notre Confeil qui y a férieufement réfléchi, de l'avis d'icelui,
& de notre certaine fcience , pleine puiflance, Se'.autorité Souveraine,
Nous avons par ces présentes (ignées de notre main, crée, érigé, & établi#
créons, érigeons &établirions les Subftituts dans les lieux ci-aprés, Sçavoir ,

BARROIS MOUVANT.

Un Subftitut à Andernay.
Un Subftitut à Auzécourt.
Un Subftitut à Echoue.

Un Subftitut à Buffy.
Un Subftitut pour le Ban de Chaumont, Courcelle & Erife la grande,
Un Subftitut pour Comble & Véeh
Un Subftitut à Condé,

Un Subftitut à Contriflon.

Un Subftitut pour Dagonville & Coufance aux Bois.
Un
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Un Subftitut pour Dompreny & Efnecourt.
Un Subftirat à Erifc la petite.
Un Subftitut à Erifc St. Dizier.

Un Subftitut à Faims.
Un Subftitut à Faucheres.

Un Subftitut à Gerry.
Un Subftitut à GuirauvaL

Un Stibftitut à Hargéviîlc,.
Un Subftitut à Heyppes.
Un Subftitut pour Jendeure avec les Cenfes du Chenêes, Gens de Jauvl*

tiers. Lifle en Iligaut & Juvigny,
Un Subftitut à Laheycourt. .
Un Subftirat à la Vallée

Un Subftitut pour Leymont & Fontenoy."
Un Subftitut à Levoncourt.

Un Subftitut au petit Louppy.
Un Subftirat à Ligtiiere.
Un Subftitut à Longeaux. -
Un Subftitut i Loxeville.

Un Subftitut pour Maral la grande & petite,
.Ue Subftitut pour Moufl'cy & Varney.
Un Subftitut à Neuville.

tJn Subftitut à Roncouit- ;

Un Subftitut à Robert efpagne.
Un SuMfcicut à Rupt aux Nonains.
Un Subftitut à Salmagne.
Un Snbftitut à Savonicres devant Bar*

Un Subftitut à Savonieres en Parthois,

Un Subftitut à Seigneulle.
Uu Subftitut à SomeilJe.

Un Subftitut à Tannoy.
Un Subftitut à Triconville.

Un Subftitut pour Tronville, Villeroncoui't » grand Nançoy & pairie de
-Nand le Grand. ;

Un Subftitut pour Vaux la Petite, Cheneviere, Bomicole.
Un Subftitut à Villers aux Vents.

Un Subftitut à Villers le Sec.

:PREVOSTE' DE SOUILLY.

Un Subftitut à Dugny.
Tome III.
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Un Subftitut à Trogon.
Un Subftitut à Somme Dieu»

Un Subftitut à Mefcrigne.
Un Subftitut à Longchamp.
Un Subftitut à Effey en Voivrc.

- Et notre- intention étant que:çe»ïX- qui feront pourvês defcSts Offices, eç
jouïflent feulement leur vie naturelle durantau3ê mêmes droits , profits &
émolùmens dont lesSubftituts ci-devant établis aufdits lieux, jouïffoient &
dévoient jouir de droit, & qu'ils ne foicnt conferez qu'à des gens de ca
pacité & probité , Nous en avons fait régler modérément la finance, par
le Rollc arrêté en notre Confeil, le accordant toute
fois le même bénéfice octroyé par notre Edie du 30. Aoit 1698» aux Veu
ves , Héritiers ou Ayant-caufe de ceux qui nous auront payé le double de
la Finance. Voulons que ceux qui defireront obtenir notre agrément pour
lefdits Offices, fe pourvoyant ainfi qu'il eft fpécifié par ledit: Edit*

Ordonnons que les Taxes feront payées entre les mains de notre amé\
Jean-Louis Norroy,par Nous chargé du recouvrement des deniers prove-
nans de la vente defdits Offices en la maniéré & dans les mimes termes qu'if
eft porté par ledit Edït, lequel, quant à ce, Nous voulons aulfî; être exécu?
ré fuivant fa forme & teneur j de même que pour le délai que Nous avons par
icelui accordé ôc accordons à ceux qui obtiendront de Nous ledit agrément s
pour prendre les Provifions qui leur feront néceflaires ; notre intention étant
que lefdits Officiers foient mis en pefléilîon de leurs Offices ,& en jouMenr
ainfi & de même que les ci-devant crées.

Si D©nnons en Mandement à nos très chers & féaux les. Préfidens Con-

fcillers & Gens tenans nos Cour Souveraine & Chambre des Comptes, que
ces Préfentes ils faflent inceffamment lire, publier & regiftrer dans tous les
lieux de leurs refforts , à la diligence de nos Procureurs Généraux & Subfti-
cuts, à cequeperfonne n'en ignore, Se du contenu laiffent jouïr & ufer les
Pourvus defdits Offices, pleinement, paifîblcment & perpétuellement,cef-
fant & faifant cefler tous troubles & empêchemensnonobftant tous Edits,
Déclarations & Ufages à ce contraires, aufquclsNous avons dérogé & dé
rogeons par ces Préfentes. Car tel eft notre plaifir & volonté très ex-
prefTe. Donn e' en notre Ville de Nancy , le 8. Mars 1700. Signé
1.EQ2OLD. 'Mt. fhs bm, par S. A. R. Contrefigné, Mmuet.
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ARREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES, '

Aufujet de Confifcations & Amendes prononcées par les Gruyerç
de (on Reflorc.

Du ip. Février 1701.

A L'A CHAMBRE.

REmontre le Procureur General, que jufqu'à préfent les Officiers desGruries nont fourni aucune Déclaration fpécifique desjugemens par
eux rendus, portant condamnations d'Amendes, confifcations, dommages
& intérêts, pour les délits, dégradations & malverfations commifes dans les
Eaux & Forêts ; ce qui caufe que le recouvrement des fommes ainfi adju
gées , n'a pas été fait par les Receveurs des Finances & Subvention, cha
cun en leur Département, fuivant l'ordre qui leur en a été donné : & com
me il importe que lefdits Etats Se Déclarations pour ce qui a été jugé pen
dant les années 169$. 1699. & 1700. foit qu'il y ait appel defdits Juge-
mens ou non, foient inceflamment fournis, tant au Greffe de la Chambre
pour procédera l'Audition du compte du Receveur General, qu'entre les
mains de chaque Receveur des Finances pour fon Département, afin de
pourfuivre le recouvrement de ce qui refte à payer, requiert en conièquen-
ce qu'il plaife à la Chambre ordonner à tous les Subftituts efdites Gruries ,
de drefler inceflamment lefdits Etats & Déclarations, & d'en envoyer un
Extrait au Greffe de la Chambre, & un autre à chacun defdits Receveurs,
contenant la datte du jugement, le nom, qualité & demeure des Parties,
fi Appel en a été interjette ou non, & fi le payement a été fait ; ce qu'ils
feront tenus de faire par chacune des années fui vantes. Signé, Vignolles.

LAChambre faifant droit fur les Remontrances du Procureur General,a ordonné & ordonne aux Subftituts de chacune Grurie de fon Ref

fort de drefler inceflamment un Etat &i Déclaration fpécifique de tous les
Jugemens rendus pour le fait des Eaux &£ Fotêts, portant condamnation de
confifcations, amendes, dommages & intérêts,contenant les noms, qualitez
& demeure des Parties, la datte des Jugemens, rendus pendant les années
1698. 1699. & 1700. les deniers qui en auront été reçus, avecia déclara
tion de ceux qui les auront reçus > annoteront auflï s'il y a appel ou non ,

Bbb ij ' .
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f 7 © i. donc iîs feront expedier deux Extraits, un defquels fera envoyé au Greffe-

de la Chambre, & l'autre délivré aux Receveurs de la Subvention fuivant
leur Département, ce qu'ils feront tenus de faire dans la quinzaine p0lîf
tout délai, à peine d'en répondre en leur propre & privé nom , ce qu'ijs
exécuteront auffi à la fin de chacune année. Fait en la Chambre à Nan
cy, le 19. Fevrier 1701. Signez, Labbe' de'Baufremont, ôcCa. Serre"

"" A S T -

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Au fujet des Bois appartenans a S. A. R. deftinez pour les Salines;
, de Château-Salins, Salonne, Mariai ôc Dieuze»

Du 22. février ifor.

A L À G HA M B RE.

RÉmjopÊre le Procureur General , qu'il eft informé par les Officiers'
des Gruries de Château-Salins ^ Marfal, & Dieuze y qu'autrefois il y

aurait eu des reconnoiffances & livraifons faites des Bois. & Forêts appar
tenans à S. A, R. deftinez aux Salines , notamment en l'année lèzy
& autres ; au préjudice de quoi plufieurs particuliers anticipent dans lef-
dits Bois & Forêts & particulièrement dans le Molrain dépendant de la
Saline de Dieuze, ce qui va: à l'intérêt- notable dés^ Droits & Poffef-
fion de S. A. R. & comme il eft très important d'y remédier & empêcher
lefdites anticipations , & de faire une nouvelle reconnoiffance & Arpenta
ge defdits Bois & Forêts, requiert, qu'il plaife à la Chambre d'ordonner
lefdites reconnoiffance & Arpentage, Parties intereffées, préfentes ou duë-
ment appellées, & qu'à cet effet un Commiffairc de la Chambre foit nom
mé. Signé 7 YI G N O L L E s. •

VU la Remontrance du Procureur General, la Chambre ordonne qu'ilfera procédé inceflamment a un Arpentage & Reconnoiiîance géné
rale des Bois & Forêts appartenans à S. A. R. & deftinez pour les Salines
deChareau-Sahns,Mariai, Salonne, & Dieuze, & particulièrement dans»
le Morlain de ladite Saline de Dieuze, pardevant les Sieurs François Chré
tien de Manefiy, & Hen ry -Jo feph Kiecler, Conieillers & Auditeurs en icel-
le, Com,miflaires nommez à cet effet, aufquels Reconnoiiîance & Arpen
tage, ils procéderont conjointement ou féparément, comme ils trouverons
â propos, toutes Parties intereffées préfentes ou duément appellées ; à l'ef-
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fet de quoi ils donneront & indiqueront leurs jours, qui feront publiez ai70 1.
l'ifluë des Mefles Paroiffiales des Communautez voifînes, & leur Ordon
nance affichée à la porte des Eglifes defdits lieux , fauf à faire affigner par
Exploits particuliers, ceux que l'on connoîtra Propriétaires & Détenteurs
d'aucune partie defdits Bois, le tout à la diligence des Subftituts du Pro
cureur General, pour Procès verbaux dreffez deldites reconnoifiances & li-
vraifons, conteftations & produdions des Titres des Parties rapportées &
vues, être ordonné ce qu'il appartiendra. Fait en la Chambre des Comptes
de Lorraine, à Nancy, le vingt-deuxième Février 1701, Signé , Labbe' de.
Baufremont, & Ch. Serre , Etpins bas, Regnier , Greffier.

' V 'T OUS François Chrétien de Manefîy, & Henryjofeph Kiécler,Ecuyers
Confeillers Auditeurs en la Chambre des Comptes de Lorraine > Com-

miffaires nommez par l'Arrêt ci-deflus, ordonnons qu'en exécution d'ice-
lui, il fera procédé pardevant Nous à la reconnoiflance & Arpentage gé
néral des Bois des Salines y dénommées, qu'à cet effet Nous nous nous
tranfporteront en ceux de la Saline de où nous com
mencerons lefdites reconnoiflances & Arpentages par le confin du

le 1701. & que Nous y pro
céderons fans difcontinuation dans tous les autres cantons des Bois de ladite-

Saline les jours fuivans, aufquelles reconnoiflances & Arpentages tous
Propriétaires Riverains & qui ont des Bois enclavez en ceux defdites Sa
lines , fout avertis de fe trouver fi faire le veulent > de produire leurs titres-
zu. Greffe de la Grurie de & qu'il y fera procédé s,
îant en préfence qu'àbfence. Mandons au Subftitut en ladite Grurie 3,
de faire faire à cet effet toutes les Publications à l'ifluë des Mefles Paroif

fiales , &: Affiches à ce néceflaires. Fait à

EEGLEME N T

Pour les quatre Compagnies de Chevau-Legers &. Gardes du
Corps de Son. Altefle Royale..

Du 16. Mars 1701..

"T* E'opold, par îa gracede Dieu, Duc de Lorraine-, de Bar & de Monc-
I y ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous ceux

qui ces Prefentes verront , Salut. Le foin que Nous avons bien voulu1
nous donner pour fouîager d'un côté les Bourgeois de notre bonne Ville-



5§i Edits 5 Ordonnances s Déclarations s f£c,
17 © I. de Nancy, du logement de notre Gendarmerie, & pour la loger d'ailleurs

commodément & proprement, nous a porté à lui faire bâtir dans cette Ville»
un Hôtel qui nous a coûté confîderablement, dans lequel elle feroit erjl
crée feulement depuis quelques jours ; mais comme le defir de l'honneur
de nos Trouppcs, lequel confifte particulièrement dans l'obfervance d'une
bonne difeipline de Guerre, ne nous occupe pas moins, Nous avons eftimé
«éceflTaire de leur preferire dans les points fuivans, la forme de vie qu'elles
doivent tenir pour s'acquitter d'un fervicc bien réglé, qui doit faire uae
partie de leur gloire

Article Premier.

Que les Chambrées des Ghevau-Legers de notre Garde, ainfi que de
nos Gardes du Corps, foient de fix Chevau-Lcgers ou Gardes, qui feront
enfemble leur dépenfe, Se qu'ils ayent au moins un Valet pour les fervir
& penfer leurs Chevaux»

II. Que n'étant pas d'un honnête homme de blafphêmer ni de jurer le
Nom de Dieu, non plus que de rioter, & de chercher de mauvaises que
relles , Nous ordonnons à nos Officiers de mettre en prifon ceux qui tom
beront dans ces défordres , & même de les punir plus feverement en cas
de récidive.

III. Que les difficultez, qui naiflent entre les Gens de Guerre, provenant
allez fouvent à l'occafîon des femmes, Nous défendons très expreiléraent
à tous nos Chevau - Legers & Gardes d'en laifîcr entrer aucune dans ledit

' Hôtel, pas même à ceux qui font mariez ; &C en cas qu'ils les tiendraient
dans la Ville, leur faifons pareilles défenfes d'y tranfporcer aucun des meu
bles ni uftancilles dont nous aurions fait garnir leurs Chambres, fous quel
que prétexte que ce puiffe être.

IV. Que les Maréchaux des Logis, chacun à leur jour & tour, ayent la
clef de la porte de la cour de l'Hôtel de la Gendarmerie , pour l'ouvrir en
Hyver à fept heures du matin, & la fermer en tout temps à dix heures du
foir ; ordonnant très expreilément à tous nos Chevau - Legers & Gardes
de fe rendre à leur Hôtel des que la cloche de la retraite de dix heures
formera.

V. Que le Maréchal des Logis du jour, auffi-tôt la porte de la cour fer
mée , faflè la ronde dans toutes les chambrées & écuries, pour y prendre
garde à tous les feux & lanternes ; voye il le Brigadier & les Chevau - Legers
& Gardes, qui ont la garde des écuries, font leur devoir, & viiitant les cham
brées , voye de même s'il n'y a aucun Chevau - Leger ni Garde abfent,
de quoi il avertira le lendemain le Commandant, & tiendra exactement
la main à ce que conformément à l'Article III. il n'y entre aucune femme
fuis prétexte deblanchidàge on autrement dans lefdites chambrées ou écu
ries 5 y ayant des Valets allez pour porter leurs linges ôc proviiions ; &s'il
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y en trouve aucune, il la fera arrêter pour être punie, ainfi que celui qui j y q j
l'aura fait entrer •» de quoi il donnera avis des le matin au Commandant de
la Compagnie.

V L Qu'en cas de défordre ou de difficultez entre les Chevau - Légers
Se les Gardes, le Maréchal de Logis & le Brigadier du jour, tâcheront d'af-

} foupir la chofe ; mais fi elle alloit fi loing qu'elle contrevint à nos Ordon
nances, ils les mettront aux arrêts, & en avertiront auili-tôtles Comman-
dans s pour que les Délinquans foient châtiez.

VII. Que tous ceux qui iront en Semcftre, ou fortiront pour leurs affaires,
ne touchent pas le fol d'Uftancille que la Ville leur donne ; mais que ce

- fol accroiffe à ceux qui refteront effe&ivement dans la chambrée & qu'ils
en profitent & fe fervent également des provifions qui y pourroient être
faites, fans être obligez d'en tenir compte aux abfens.

VIII. Que tous les Brigadiers ayent grand foin les jours que les Com
pagnies monteront à Cheval, de faire tenir bien proprement les Chevau-
jLegers ou Gardes, foit en leurs perfonnes, foit en leurs armes ou équipages,

IX. Que les Commandans, Capitaines , l'Aide-Major & les autres
Officiers vifitent fouvent les chambres & écuries dudit Hôtel, pour voir
fi tout s'y pafle avec ordre, conformément à notre préfent Règlement,
fi toutes chofes y font en bon état.

X. Qu'il y ait tous les jours un Brigadier de garde qui foit levé à fept
heures en Hyver, & â cinq en Eté, lequel commande unChevau-Leger
& on Garde de chacune Compagnie, pour avoir pendant ce jour, avec deux
valets, la garde des écuries, que les Chevaux ne s'y détachent ou ne fe bat
tent ; ait foin de les faire tous bien panfer , & leur faire diftribuer les

.• Fourages. 1
XL Que le mêmeBrigadier , de jour ,falTe donner l'Avoine en fa prê-

fence à tous les Chevaux, afin qu'on la leur diftribuë également, & tous les
jours à la même heure, qui fera en Hyver à fept heures du matin, &: à
fix heures en Eté ; & le foir, Hyver ou Eté, â fix heures. Qu'il les envoye
à l'eau en Hyver à dix heures du matin, & à quatre heures du foir , de
en Eté à huit heures du matin, à midy, & à fix heures du foir. Qu'il dé
fende & prenne bien garde qu'on ne courre pas en allant ou revenant de
l'abreuvoir, revoye les équipages & prenne garde que rien n'y masque , que
le poil foit fait aux Chevaux, & qu'ils foient bien tenus & bien ferrez

XII. Que les Chevau - Légers ou Gardes, qui obtiendront congé d'al
ler chez eux ou à leurs affaires, laiffent leurs Chevaux dans les écuries

dudit Hôtel, ne leur étant pas permis de les en fortir que pour le fervice.
XI II. Que les Gardes & Chevau-Légers qui ne feront pas de retour

pour le jour à eux préfigé dans leurs congez , feront autant de jours en
prifon qu'ils auront outre paffé lefdits congez , & ne recevront aucuns
gages pour les jours de leurs abfences. ,
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17 01. XIV. Et en dernier lieu, que nos Officiers, Chevau-Legers & Gar-

des des quatre Compagnies de notre Gendarmerie , reçoivent de l'Ayde"
Major d'icellc, nos Ordres pour tous les Commandemens , qu'il en faflTe
le détail , & les faffe exécuter, lui en donnant tout pouvoir & autorité
Voulons auffi qu'il foit prefent & affifte aux décomptes de leurs foldes
prenne foin de la propreté & confervation de leurs habillemens. '

Mandons très expreflement aux Commandans, Capitaines, & â cous
les autres Officiers de notre Gendarmerie , de faire lire & publier à 1%
tête des Compagnies d'icelle, notre préfent Règlement, de l'afficher dans
leur Hôtel, & de tenir la main à l'entiere exécution d'icelui 5 à peine d'en
répondre , & à tous les Chevau - Legers de notre Garde & à nos Gardes
du Corps, de le garder & fuivre très exadement en tous fes points, à pei
ne aux contrevenans pour la premiere fois, d'être aux arrêts pour huit
jours 3 d'être mis en prilon pour la féconde pendant trois femaines, &
pour la troisième, d'être caliez a la tête de leurs Compagnies. Car ainfî
Nous plaît. En foi de quoi Nous avons aux Prefentes lignées de notre
main , &contre-lignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com
mandemens & Finances, fait mettre &:appofer notreScel fecret. Donne"
en notre bonne Ville de Nancy le 16. Mars 1701. Signé, LEOPOLD.
Et plus bas t Mahuet,

ORDONNANCE DE S.A. R.

Pour le RétablifFement des Poteaux à bras marquant les Chemins.
Du 14. Juin ijoi.

SUr les plaintes qui ont été faites à Son Altelfe Royale, que les Poteauxà bras qui marquent les Chemins dans fes Etats, étoient abbattus dans
differens endroits fur les chemins croifez , ce qui cmbaraile beaucoup les
Voyageurs, & principalement les Trouppes qui y paient, qui ne fçachant
certainement lequel prendre, contraignent les habitans des lieux à leur
fournir des guides, fouvent même en les maltraitant : à quoi étant nécef-
faire de remédier, Son Airelle Royale Mande & Ordonne à tous les Prévôts
& Officiers de Police de fes Etats, de faire inceflamment planter par les
habitans des Communautez dépendantes de leurs Prévôtez, chacune fur
fon Ban & Finage, des Poteaux à bras de groffeur & hauteur fuffifantes
à l'entrée des chemins, notamment à la fortie des Villages, &.fur toutes
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ks grandes Routes qui s'y trouveront, où il y en a eû autrefois, &où il en 1 7 01.
fera befoin ; fur lefquels ils feront graver en gros carafteres lifibles, les lieux
qu'ils indiqueront. Enjoint très expreflement S. A. R. aufdits Prévôts &
Officiers, de tenir foigneuferaent la main à l'exécution de fa préfente Or
donnance , .a peine de répondre en leurs purs & privez noms des défordres
qui pourraient y arriver, faute par eux d'y avoir apporté tomes les dili
gences néccflaircs. Car tel eft la volonté de S. A. R. Donne' à Nancy
le 14. Juin 1701. Signé, LEOPOLD. Et plus bas, M. A. Mahuet,
avec Paraphe, Et fceilé en Piacart du Sce! fecret de S. A. R„

ORDONNANCE

de la chambre des comptes,

Pour la répartition des fouîmes impofees pour la conftmdion des
murailles de la Ville neuve de Nancy.

Du 30. Juillet 1701.

AYant été réfolu au Confeil de S. A. R. le vingt Juin dernier, de fairelever en trois années confécutives fur les Habitans contribuables des
Villes, Parroiffes & lieux dépendans de fes Duchez de Lorraine & de Bar
Terres & Seigneuries de fon obéïflanee , une fomme de cent cinquante
mille livres, à laquelle monte le Devis à Elle préfenté en fon Confeil pour
la conftruârion du Pourtour des murailles de fa Ville neuve de Nancy ,

pour par ce moyen conferver les biens & effets des fujets de fes Etats, qui
trouveront dans la conjoncture préfente quelque refuge allure, & outre ce
le fol pour livre de ladite fomme î Elle aurait envoye fes Ordres a la Chatn-

- bre, par fa Lettre de Cachet dudit jour 20. Juin dernier, çour repartir fur
les Habitans contribuables des Villes , Paroiffes & lieux depena'ans de fon
Duché de Lorraine, Terres & Seigneuries y enclavées, la fomme de trente- ,
trois mille fix cent foixance iix livres treize fols quatre deniers, avec le fol
pour livre d'icelle, faifant les deux tiers de celle de cinquante mille livres,
qui eft Je tiers de celle de cent cinquante mille livres qui doit le lever .
en trois années, le tout fur le pied de la Subvention de 1 annee derniers 5
& d'en regler le payement pour la fin du mois d'Août prochain

Nous vous avons taxé à la fomme de

Torne III. C cc
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Que vous Impofcrez , lèverez &c payerez au terme ci-e'efliis entre les

' mains de Me. •

Receveur des Finances , avec le fol pour livre d'icelle, dont trois deniers
lui appartiendront, tant pour les frais de Recette que pour port des deniers
du lieu de fa réfidence en la Ville de Nancy, les neuf deniers reftans dudis
fol remis pareillement par lui entre les mains de Me. Jean Gayet, Receveur
General des Finances, pour être employez fuivant l'Arrêt du Confeil du
premier Février 1699.

Vous payerez encore le droit de Quittance a raifon de dix fols.
Vous impofcrez ladite fomme par un feul & même Rollc, le fort aidant

le foible, & le plus également que faire fe pourra, & furie même pied cer
tain & Rolle de l'année dernicre , de laquelle impoiîtion feront exempts
ceux qui l'ont été de la Subvention de l'année derniere, pour les caufes &
raifons énoncées au Mandement d'icelle.

Enjoint au Curé de faire lecture au Prône du préfent Mandement,&du jet
& impofition qui feront faits en conféquence, afin que chacun connoilîe ce
qu'il doit payer. Fait en la Chambre «à Nancy, le trentième Juillet 1701,

ORDONNANCE DE S. A. R.

Au fujet des Ordres & Mandemens que Mr. îe Baron de Mahuec
envoye aux Receveurs. & Fermiers du Domaine à l'ablence

de Sadire Aîteilè, &c.

Du 7. Août 1701.

LE o p o l d , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJeruialem, Marchis, Duc de Caîabre , Gueldrcs, &c. A no? trés-
chcrs & féaux les Préfident, Confeillcrs, & Gens tenant notre Chambre

des Comptes de Lorraine, Salut. Nous étant fait reprefenter notre Let
tre de Cachet- à vous addeflee le premier Avril dernier , par laquelle iî
Nous auroit plu d'ordonner à tous les Receveurs de nos Finances éç à nos-
Fermiers, de reprefenter dans le mois pour tout délai, tous les Ordres que
notre très cher & féal.le Sr. Baron de Mahuec, Intendant de notre Hôtel

& de nos Finances , pourroic leur avoir ci-devant donnez pour faire di
vers payemens des deniers de leurs Recettes pour notre Service , afin qu'i-
ceux nous étant rapportez, nous les autorifaffions de notre Signature , &:
qu'en cas que nofdits Receveurs négligeroient de le faire dans ledit temps,
iceku expiré, les Ordres, Mandemens, Billets, ou à bon-comptes que le-
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dit Baron de Mahuet pourrait avoir donnez , feraient déclarez nuls, & 17
comme non avenus, & icelui bien & valablement déchargé de la recher
che des femmes y portées, tant envers Nous qu'envers tous autres qu'il
appartiendrait, & que comme vous auriez cm en faifant publier & noti
fier ladite Lettre de Cachet à nofdits Receveurs, devoir ordonner qu'à l'a
venir aucuns defdits Mandemens ne feraient pafTez en compte, s'ils n'é-
toient fignez de Nous ( ee qui leur aurait paru une défenfe de plus rien
payer fur les Ordres de notre Intendant ) & que cependant il eft abfolu-
jnent de notre fervice qu'il donne, en ladite .qualité, journellement de pa
reils Ordres & Mandemens, & particulièrement quand nous femmes hors
de Nancy , & qu'il fafle faire des payemens aux Marchands qui nous four
nirent , aux Ouvriers qui travaillent dans nos Maifons & Bâtimens, tant
de Nancy que dehors, & à d'autres perfonnes qui font employées dans nos
affaires, lefquels ne peuvent attendre leurs payemens, fans leurs canfer des
frais & du dommage, & fans apporter encore du retard à notre fervice.
A ces Causes , l'affaire mife en délibération en notre Confciî, &
de l'avis des Gens d'icelui, Nous avons ordonné & ordonnons audit Sr.
de Mahuet, que conformément à notre Ordonnance du premier Août ,|e
l'année derniere, il continue à délivrer à notre abfence, & dans les caufcs
preffantes de notre fervice, des Billets à bon-comptes ou Mandemens de
notre part contrclignez de lui » au bas defquels les femmes y contenues fe
ront écrites de fa main comme il a ci-devant fait, jufques à la fomme de
fix cent livres l'un» fur lefquels enjoignons â nofdits Receveurs, de faire
fans difficulté les payemens des femmes y portées, jufques à ladite concur
rence de fix cens livres l'un. .

Et parce qu'il nous importe d'être informé le plus fouvent & prompte»
ment qu'il fe peut, des femmes que ledit Sr. de Mahuet pourrait avoir ainfï
tirées en une ou plufieurs fois fur nofdits Receveurs ou Fermiers, ainfî qu'à
loi d'en être déchargé , Nous ordonnons à ceux de nofdits Receveurs qui
réfîdent à Nancy, de les lui remettre en main dans la huitaine, & à ceux
qui demeurent dans les autres Recettes de nos Etats, de les lui rapporter
au plus tard dans le mois, pour être iceux vûs & fignez de Nous, à faute
de quoy, ledit temps expiré, du jour de la datte defdits Ordres, Billets ou
Mandemens,Nous les déclarons nuls, & comme non avenus, Sl ledit Sr.
de Mahuet, bien & valablement déchargé de toutes recherches a cet égard,
tant envers Nous, qu'envers tous autres qu'il appartiendra, ainfî que nous
l'en déchargeons pleinement dés-lors qu'ils font lignez de Nous. •

Ayant d'ailleurs coniideré qu'il n'eft pas de notre dignité de ligner les
Mandemens des menues dépenfes-, qui fe font pour notre fervice, & qui
font au deffous de la fomme de vingt-cinq livres , Nous avons donné &
donnons audit Sr. de Mahuet, en ladite qualité d'Intendant de notre Hôtel

" * . Ccc ij
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I bc de nos Finances, pouvoir & autorité de donner des Man démens jufques
à ladite fomme de vingt-cinq livres, fur lefqucls nous ordonnons à nofdJts
Receveurs d'en faire les payemens fans difficulté \ voulant' & ordonnant
qu'ils leur foient par vous paffez dans la dépenfe de leurs comptes, de
me que s'ils étoient lignez de Nous, en vous les rapportant dûcment quit
tancez, par ceux qui les-auront obtenus.

Si vous mandons, que vous fa fiiez inceflamment lire , publier èc
' regiftrer notre préfente Ordonnance,, iceile mettre à exécution fans reftri-
âion, & de la notifier à tous nos Receveurs & autres qu'il appartiendra
pour qu'ils s'y conforment. Ca Rte! eft notre volonté très expreffe. Donne'
â Nancy le 7= Août 170-1. Signé, LEOPOLD. Et[/lus bas, J, Le Begue.

T Jj'è, publiée , l"Audience publique tenant, odi& ce requérant le Procureur General,.
pour être gardée & obfervée félon fa, forme & teneur -, Ordonné qu'elle fera regijîrée

aux Regiflres du Greffe de la Chambre, poury avoir recours le cas échéant ; & qu'à h
diligence dttdit Procureur General, Copies dttëment colUiionnéesferont envoyées dans tous
les Sièges rejfortijfans nuement à Chambre, pour y être pareillement lue , publiée & re~
giflre'e : Enjoint aux Snbfiitats dudit Procureur des lieux , .d'en certifier la Chambre
att mois. -Fait judiciairement en la Chambre des Comptes de Lorraine À Nancy , U ?..
"Septembre i/oi. Signé, Go DBIL lot , Greffier*

LETTRES PATENTE S. v
Portant confirmation de l'Erection faite en la Ville de Nancy ^

de l'Abbaye de St. Leopold, Ordre de St. Benoît 3 avec
l'Arrêt de la Cour qui en ordonne l'Enregiftrement.

Du 10. Décembre ijoi.

LEop o 1 d , par îa grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, & deMontferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous
préfens & à venir , Salut. Notre cher & bien aimé Procureur General
de la Congrégation de St. Vanne & St. Hydulphe, Ordre de S. Benoît »
nous a très humblement remontré,que par notreDecret du z. Mars der
nier nous aurions ordonné l'cntiere exécution de la Bulle de notre S. Pere

le Pape Paul V. en datte du 4e. des Calendes de Janvier de l'année 1616.
pour i'Eredion d'un Monaftere des mêmes Ordre & Congrégation dans
notre bonne Ville de Nancy , & aurions à cet effet permis, & en tant que
befoin feroit, enjoint aux Abbez & Prieurs Titulaires des Monafferes de-
ladite Congrégation, fituez dans nos Etats, de féparer de leurs Mcnfes Ab
batiales ôc Prieuralcs , êc de donner & abandonner pour toujours au-dic
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Jyîonaftere de Nancy, tous les Biens fonds qui feroient par eux jugez né- j y a 1,
cciiaircs, pour pouvoir, avec ceux du Prieuré de Belval, entretenir à per
pétuité dans ledit Monaftere un Supérieur Régulier , qui feroit élu félon
les Conftitutions de ladite Congrégation , & dépendroit d'icelle, & une
Communauté de douze Religieux au moins, qui feroienttenus dobfcrvec.
lcfditcs Conftitutions, de vivre félon la réforme introduite en. ladite Con

grégation ; lefquels Biens fonds denaeureroient diftraits & fépàrez pour tou
jours defdites Manfes Abbatiales & Prieurales, & unis & incorporez a
perpétuité audit Monaftere de Nancy, confentant- que ledit Monaftere foie
dédié à Dieu, fous l'invocation de S. Leopold notre glorieux Patron î
ordonnant au furplus que, conformément à ladite Bulle d'Erection, qui le
permet ainii, ledit Monaftere ait titre d'Abbaye, & que le Supérieur Ré
gulier, qui fera nommé & établi par le Chapitre General , ou par les Préfï-
dent & Viliteurs de ladite Congrégation, pour en avoir l'adminiftration ,
ait, prenne & conferVe en tout & par tout, la qualité d'Abbé Régulier ,
en porte toutes les marques d'honneur; en faffe toutes les fondions, & .
jouïffegénéralement de tous les droits, prééminences, privilèges ôc préro
gatives qui appartiennent à cette dignité , fans néanmoins qu'il puifie •
être jamais indépendant de ladite Congrégation, ni avoir fa Menfe féparée
de la Menfe Conventuelle du dit Monaftere. En exécution duquel Decret,
fuivant l'intention de ladite Bulle, nos chers & bien aimez DomGabriel
Maillet , AbbédeS. Mihiel, D. Hyacinthe Alliot, Abbé de Moyenmoutier,
D. Pierre Alliot, Abbé de Senones, D. Mathieu Caillot, Abbé de S. Avold.
D. Hilarion de Bar, Abbé de Longeville , & D. Charles Noire!, Prieur
Titulaire de Flavigny, faifant & reprefentant tous les Abbez Réguliers &
Prieurs Titulaires des Monarteres de ladite Congrégation qui font fituez'
dans nos Etats, s'étant affemblez dans l'Abbaye de Luxeuil le 16e. jour
du mois d'Avril dernier, feroient convenus que pour entretenir à perpé
tuité,dans ledit Monaftere de Nancy,un Supérieur Régulier & une Commu
nauté de douze Religieux, au moins , & acquitter toutes les Charges qui
font inféparables d'un établiiïement de cette forte, attendu la modicité des •
ïevenus du Prieuré de Belval unis audit Monaftere, il étoit néceilaire de. lui

donner & parfeurnir des Biens fonds fuffifans pour lui faire une augmen
tation de lix à fept mille francs de rente annuelle , monnaye de nos Pays»
& après avoir agité & diieuré entre eux la force de leurs Bénéfices pour
parvenir au Règlement de ladite augmentation, ils en feroient tombez d'ac
cord , & en même temps auraient féparez de leurs Menfes Abbatiales &
Prieurale, & donné , cédé > tranfporté & abandonné pour eux & leurs
Succefleurs, pour toujours &: irrévocablement audit Monaftere de Nancy
les Biens, Droits, Rentes & Revenus énoncez en FÀ£le de ce pafle'auten-
liqiiemenc ledit jour 16e. Avril dernier, pardevant Dom Remy Michel &
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1701. Dom Benoît Fontaine, Définiteurs &Commiffaires dépotez à cet effet p

le Chapitre General de ladite Congrégation, pour lors affemblée eiUa^^
. Abbaye deLuxeuil ; defquels Biens, Droits, Rentes & Revenus, qui £ot|

enfemble un fond de fix mille francs ou environ de rente annuelle,lefdits >\b
bez & Prieur Titulaire auraient en même temps confend que les ReWeuJ
dudit Monaftere de Nancy commençaffent à jouir du jour de la paflation

• dudit Acte ; à condition, néanmoins, que lefdits Religieux feraient tenus
d'acquitter toutes les Charges aufquelles lefdits Biens font & peuvent être
fujets, & que ledit Monaftere, auquel nous avons bien voulu qu'on donnât
le tître d'Abbaye de S. Leopold, fera & reliera toujours Abbaye manuelle'
dont l'Abbé ou Supérieur fera élu, nommé Se établi par les Chapitre Gé
néraux , ou par les Préfident & Vifîteurs de la Congrégation de S. Vanne
& de S. Hydulphe, en la même forme & maniéré que les Supérieurs des
autres Monafteresde ladite Congrégation de laquelle il dépendra entière
ment , & ne pourra avoir de Menfe féparée ni distinguée de la Menfe Con
ventuelle ; lequel Acte de Règlement, féparation, ceflîon, tranfport & aban
donneraient ^ aurait été approuve , ratifié & confirmé aux claufes èc con
ditions y portées, ledit jour 16e. Avril dernier, par les Préfident & Défi
niteurs du Chapitre General de ladite Congrégation, lefquels en confequen»
ce de et, auraient élu , nommé & établi pour premier Abbé Régulier de
ladite Abbaye, notre cher & bien aimé, fujet naturel, Dora Hubert Bel-
homme, Religieux Profez de ladite Congrégation, avec pouvoir à lui &
à fes Succefieurs dans ladite Abbaye, d'en porter toutes les marques, &d'ea
faire toutes les fondions, conformément aux Privilèges de ladite Congré
gation 5 & pour plus grande fûreté defdites féparations, ceffïons, tranfports
& abandonnement, les Religieux Profez compofant les Communautez def
dites Abbayes & Prieuré de S. Mihiel, Moyenmoutier, Senones,S. Avold,
Longeville & Flavigny, les auraient agréez,ratifiez & confirmez. Et pour af
fermir d'autant plus ledit établifiement > ledit Procureur General de la Con
grégation de S. Vanne & de S» Hydulphe, Nous aurait très humblement
fuppliê de vouloir lui accorder nos Lettres de Confirmation fur ce necef-
faires. A quoy ayant égard, fçavoir faifons que, défiranc de procurer autant
qu'il eft poffible la plus grande gloire de Dieu , l'édification de nos Peuplesôc '
l'ornement de notre bonne Ville de Nancy ; voulant d'ailleurs traiter favora
blemcnt led- Procureur General de la Congrégation de S. Vanne & de S. Hy
dulphe, Pour ces Causes , & autres bonnes & juftes considérations à
ce nous mouvant ; Nous, de l'avis des Gens de notre Confeil, & de no
tre certaine fcience, pleine puiffance & autorité fouveraine, avons agrée,
confirmé & autoriie, & par ces Préfentes, agréons, confirmons & autoti- '
fons l'Etabliffement de ladite Abbaye de S. Leopold, enfemble les démem»
bremens & defunions defdites Menfes Abbatiales & Prieurale de S. Mihiel,
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Moyenmoutier, Scnones, S. Avold, Longev-iilé & Flavigny , & lesDona-1 701,
tions, Ceffions, Tranfports & Abandonncmens fairs à Abbaye de S. Lcopold
par leidits Abbcz & Prieur Titulaires. Voulons, que tous les Biens, Droits,
Rentes & Revenus, par eux ainfi cedez, foient & demeurent unis & incor
porez à ladite Abbaye de S. Leopold » pour en jouir par le(dits Abbé &
Religieux d'icelle, de la même manière & tout ainfi que lefdits Abbez &
Prieur Titulaire de S. Mihiel, Moyenmoutier , Scnones, S, Avold, Lon-
geville & Flavigny en ont jouï ci-devant, ou dû jouïr, fans aucune reiérve
ni différence/quelle qu'elle puiile être, & fans que cette mutation leur puiile
nuire ni prcjudicicr en façon quelconque. Ordonnons que ladite Abbaye
de S. Leopold foit & refte toujours Abbaye manuelle, & que le Supérieur
Régulier, qui fera nommé & établi par le Chapitre General ou par les Pré-
lident &: Viiiteurs de ladite Congrégation, pour en avoir l'adminiftration,
ait, prenne, & conferve en tout & par tout , les tître & qualité d'Abbé
Régulier, en porte toutes les marques d'honneur , en fafle toutes les fon
ctions, & jouïiie entièrement de tous les Droits, Privilèges, Prééminences ^
& Prérogatives annexées à cette Dignité , fans néanmoins qu'il puilî'e ja
mais être indépendant de la Congrégation de S. Vanne & S. Hydulphe ,
ni avoir de Menfe féparée de la Men le Conventuelle , le tout conformé
ment à la Bulle d'Ere&ion duditMonaftere, & aux Statuts & Privilèges de
ladite Congrégation.

Si donnons en Mandement à nos trés-chers &c féaux les Prcfî-

dens, Conicillers, & Gens tenant nos Cour Souveraine & Chambre des
Comptes de Lorraine & Barrais , Maréchaux, Sénéchaux, Baillis, Lieute-
nans Généraux, & à tous autres nos Officiers, Jufhciers, Hommes & Sujets
qu'il appartiendra, qu'ils & chacun d'eux, en droit foy, faflent, fouiFrcnc &
laiilent jouïr & ufer pleinement . & paiiiblement lefdits Abbé & Religieux
de ladite Abbaye de S. Leopold du contenu des Préfentes, ceffant & fai-
fant cellcr tous troubles & empêchemens au contraire. Car ainfi Nous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, &
contre-fignées par l'un de nos Conicillers-Secrctaires d'Etat, Commande-
mens & Finances , tait meure & appendre notre grand Sce!. Donne'en
notre bonne Ville de Nancy, le 10. Décembre ijoi. Signé > LEOPOLD,
JEf plus bas, J. le Begue. avec Paraphe.
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ARREST DE LA COUR,

- Qui ordonne l'Enregiftrement des Leerres Patentes ci-devant
Du .24. Janvier 1702.

Il' E o poxd, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, & de Mont-
I jferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre» &c. À tous

préfens & avenir » Salut, Sçavoir faifons, que.vue par notre Cour Sou,
veraine de Lorraine & Barrois la Requête à Elle préfentcc par le Procureur
.General de la Congrégation de S, Vanne & S. Hydulphe, Ordre de S. Be
noît, contenant , que fur la Requête par lui prefentée à Nous, en faveur
de l'Erection d'un Monaftere des mêmes Ordre & Congrégation en notre
Ville de Nancy, il Nous auroit plû par notre Decret du ze. Mars 1701,,
ordonner l'exécution de la Bulle donnée pour ladite Erection par le Pape

"Paul V. le 4. des Calendes de Janvier 1616. & de permettre & enjoindre»
en tant que befoin feroit, aux Abbez & Prieurs Titulaires des Monafteres
de ladite Congrégation fituez dans nos Etats , de féparer de leurs Menfes
Abbatiales & Pneurales, & de donner & abandonner pour toujours au
dit Monaftcre de notrédité Ville de Nancy , tous les Biens fonds qui fe-
roient par eux jugez néceflaires, pour, avec ceux du Prieuré de Belval, en
tretenir à perpétuité dans ledit Monaftere un Supérieur Régulier qui fe
roit élu félon les Conftituïions de ladite Congrégation & dépendroit dV
celle, & une Communauté de douze Religieux au moins ; lefquels Biens
demeurerolent diftraits & fépareZ pour toujours defdites Menfes Abbatia
les &c Prieurales, & unis & incorporez à perpétuité audit Monaftere de
Nancy, lequel nous aurions coniénti être dédié fous l'invocation de S»
Leppold notre glorieux Patron, & ordonné conformément à ladite Bulle,
que ledit Monaftere auroit titre d'Abbaye , & que le Supérieur Régulier,
qui feroit nommé &c établi par le Chapitre General ou par les Prcfidcnt &C
Vifireurs de ladite Congrégation pour'en avoir l'adminirtration, en pren--
droit & copferyepoit en tout & par tout la qualité d'Abbé Régulier, en
porterait toutes les marques, feroit toutes les fondions, & jouïroit géné
ralement de tous les Droits, Honneurs, Rangs, Privilèges, Prééminences
& Prérogatives annexées à cette Dignité. En exécution duquel Decret, &
fuivant l'intention de ladite Bulle, les Reverends Peres Dom Gabriel Maillée
Abbé de S. Mihiel, Dom Hyacinthe Alliot, Abbé de Moyenmoutier, Dom
Pierre Alliot, Abbé de Senones, Dom Mathieu Caillot, Abbé S. Avold,
Dom Hilarion de Bar, Abbé de Longeville, & Dom Charles Noirci, Prieur
Titulaire de Flavigoy » auroient dés le i6\fuivant, donné, cédé, tranfpor-
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tê U abandonné, pour eux & leurs Sueceflcurs,pour toujours & irrévoca-17
tiennent, audit Menaftete de Nancy certains Biens, Rentes & Revenus
énoncez en l'A&e de ce pafle autentiquement pardevant Dom Remy Mi
chel & Dom Benoît Fontaine, Définiteurs & Commiifaires députez par le
dernier Chapitre General de ladite Congrégation , tenu en l'Abbaye de
Luxeuil ledit jour 16e. Avril, & confirmé le même jour par les Préfxdent

Définiteurs dudic Chapitre General, lefquels en conféquence , auroienc
élu, nommé & établi pour Abbé Régulier en ladite Abbaye de S. Leopold,
Dom Hubert Belhomme, Religieux Profez de ladite Congrégation, no
tre Sujet naturel » avec pouvoir à lui & àfésSuccefleurs dans ladite Abbaye»
de porter toutes les marques d'Abbé , & d'en faire les fondions, confor
mément aux Privilèges de ladite Congrégation , juftifiez par Bulles des
Papes Cîemerit VIII. Eugene IV. Paul 10. Se Pie IV. Et pour plus grande
fureté defdites Donations, Ceflions, Tranfports & Abandonnemens, les
Religieux Profez compofans la Communauté de chacune defdites Abbayes
de S. Mihiel, Moyenmoutier 5 Senones , S. Avold , Longeville <& dxjdit
Prieuré de Flavigny , les auroient agréez, ratifiez & confirmez par Aêtes
des 18. Juin3 7. 17. 2,5. 24, Août, Se zjc. Septembre derniers, lequel
Etabliffement, ainfi fait, Nous aurions confirmé en tout par nos Lettres
Patentes au grand Sceau données à Nancy, le 1 o. du préfent mois de Dé
cembre 3 & lûës à l'Audience des Sceaux, le 14e. fuivant ; lefquclles Lcf-
très, cnfemble le Décret dudit jour z. Mars, de même que lefdites Bulles
Se les Ades de Donations & Ratifications du 16. dudit mois d'Avril, il

importe au Procureur General de faire regiftrer és Regiftres des Infinua-,
fions Ecclefiaftiques , pourquoy il donne fa Requête 5 requérant qu'il piaf
fe à notredite Cour ordonner, que tant lefdites Bulles que ledit Dcaet s, -
nofdites Lettres Patentes, avec lefdits Aâes Capitulaires, feront regiftrez
au Greffe des Infinuations Ecclefiaftiques, pour être fuivis , gardés 8c '
exécutes fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant.
Décret au bas de ladite Requête, portant foit montré à notre Procureur
General , fes Concluions, les pièces attachées à ladite Requête & y énon
cées : Ouï le Rapport du Sieur de Boufmard Doyen, tout vû & confidere ®
Notredite Cour ordonne, que lefdites Bulles, Lettres 'Patentes •& ..
Décret, enfemble lefdits A£tes de Défunion, Incorporation, Confirmation,
Ratification & Confentement, feront regiftrez au Regiftre du Greffe de
notredite Cour, pour être exécutez félon leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant j & à charge qu'on ne pourra élire aucun Abbé de
ladite Abbaye de S. Leopold, qui ne foit notre Sujet naturel , ou qui ne
foit par nous agréé » que les Charges & Fondations fur les Biens & Reve
nus cedez, feront acquittées & continuées, fuivant l'intention des Fonda
teurs, fi aucunes y a, & que les Privilèges, accordez à la Congrégation,

Tme III. ' „ Ddd
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1702,. feront pareillement exécutés , en ce qu'ils ne contiendront rien de coiv

traire à nos Droits de Souveraineté, Ufages & Coutumes du Pays. Si MAn.
dons au premier Huiffier de notredite Cour, de faire,pour l'exécution du pré-
lent Arrêt, tous Exploits requis & néceflaires, à l'effet de quoi nous lui don
nons tout pouvoir & coaamiffion. Faits Nancy fous le grand Scel de no
tredite Courte 5.4.Janvier 1702. PAR LA COUR,SigneV aultrin,

_ ARREST ~ '
DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Portant Etabliflement d'une Verrerie à Porfieux,,

Du 2s. Janvier iyoj.

VU par le Confeil la Requête préfentée à Son Alt esse Royalepar les Intereffez en la Manufacture de la Verrerie établie àTonnov .
tendante à ce qu'il plaife à S. A, R. leur permettre de transférer la Verre-
rie de Tonnoy au lieu de Poriieux : le Decret du 24. Septembre dernier,
portant qu'elle feroit communiquée au Sieur de la Pommeraye, pour y dire
dans la huitaine,ce que bon lui fembleroit, & y étant répondu par lefdits
Intereflez, être le tout rapporté à la Chambre des Comptes de Lorraine
pour y donner fon avis les Ecritures & Productions refpectives des Par
ties : l'avis de ladite Chambre du 14. Novembre dernier. Tout vû & con-
iïderé ; & après avoir ouï le Rapport des Sieurs d'Armur de Gerbeviîle,
Rennel de Lefcut,& Renne! d'Andilly , Comrniflaires dénommez ; Son
Altesse Rotaii a renvoyé & renvoyé le Sieur de la Pommeraye, des
Fins & Concluions contre lui prifes par fes Co-interefTez en la Manufa
cture de ladite Verrerie, fi mieux ils n'aiment établir une nouvelle Manu

facture de Verre au lieu de Porfieux, pour les parts &c portions qui leur appar-
tiennent au Privilège accordé audit Sieur de là Pommeraye, auquel cas le
Privilège ne vaudra plus que pour un quart audit lieu deTon noy,dont il pour
ra le fervir pendant les vingt années portées aux Lettres Patentes qui lui en
ont été expédiées. Fait a Nancy le 2 5 . Janvier 1702. Signé ,L E O P O" L D.
Contrefigné r Marchis, Secretaire Ordinaire & Greffier du ConfsiL

LEopold, par la grâce de Dieu-, Due de Lorraine & de Bar, Roydejerufalem, Marchis, Duc de Calabre & de Gueidres, &c. A tous ccus
qui ces Preicntcs verront, S a 1. u t. Sçavoir faiibns, que vûpar notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, la Requête à Elle préfentée par François
Magnien, Controlleur de notre Hôtel, & fes Afïociez pour la Manufa
cture des Verres en la Verrerie de Porfieux , expofitive, que depuis la dé
molition de la Verrerie de Tonnoy, & avant que celle de Porfieux fut bâ
tie., les Marchands Verriers de Nancy & autres, profitant de cette conjqa» .
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ûute, pour Te fournir de Verres dans les Verreries étrangères, auroient ob~ j j oz,
tenu permiflion de notredite Chambre, d'en acheter & débiter hoirs de nos
Beats, jufqu'à ce que les Supplians auroient établi leur Verrerie audit Por-
fieux,& en auroient effe&ivemcnt acheté & débité, comme ils continueront
défaire impunément à l'avenir au préjudice defdits Supplians, fi notredite
Chambre ne leur préfige un temps pour fe défaire des Marchandises de
Verre qui leur reftent, Se ne leur fait défenfes, après ledit temps paflé, d'en
aller cherchcr.d'en recevoir,d'en tenirMagazin5ni d'en vendre fous les peines
portées par nos Lettres Patentes de Privilège &- de Concelîiondu î 5. Sep-
fembre 1698. & auxArrêts rendus en conformité d'icelleV, &fi elle ne per-
mettoit de faire faire dés à préfent par un Huiflîer de notredite Chambre
en notre Ville de Nancy, &par le premier Huiflîer ou Sergent requis dans
les autres lieux de nos Etats, inventaire.des Marchands Verriers, Marchan
dées de Verres qui leur reftent, & après la quinzaine paffée, faire les re*
cherches ôc perquifîtions néceflaires; ee qui eft d'autant plus jufte, que lef-
dits Marchands ne cefTeroient de faire commerce de Verres étrangers qu'ils
infînuëroient être ceux par eux achetez durant la Permiffion accordée, fi
le nombre n'en étoit reconnu, & fî le temps pour s'en défaire n'étoit limité,
enforte que le Privilège des Supplians leur deviendrait à charge, au lieu de
leur être profitable : c'eft ce qui les a obligez de fe pourvoir, & auroient de-
man.de qu'il plût à notredite Chambre, attendu que ladite Verrerie de Por«
iîeux eft aduellement en bon état, leur permettre defaire drefler inventaire
par un Huiflîer de notredite Chambre chez tous les Marchands Verriers
Se vendans Verre dans notre Ville de Nancy, & par le premier Huiflîer ou
Sergent requis dans les autres lieux du reflort de notredite Chambre, de tous
les Verres & Marchandifes de Verres qui fe trouveront chez lefdits Mar
chands; ordonner qu'iceux les vendront & s'en déferont dans la quinzaine
pour tous délais, & ledit temps pafle, celles qui s'y trouveront, déclarées »
acquifes & confifquées au profit des Supplians de plein droit, avec défenfe
à toutes perfonnes de faire venir, recevoir ni vendre aucune defdites Mar
chandifes de Verres, autres que de la Verrerie de Porfieux, fous peine de
trois mille frans d'amende, & à cet effet, leur permettre de faire procéder
aux recherches néceflaires, de faifir & arrêter lefdites Marchandifes & ceux

qui en débiteront, ou qui'en feront faiiîs ; de faire tous Exploits néceflaires,
Saifies, Aflîgnations & autres Ades fuivant l'exigence du cas, & enjoindre
aux Prévôts, Maires, & Officiers des lieux , de donner main forte en cas
de befoin. L'Ordonnance de notredite Chambre de foit communiqué au
Procureur General, copies defdites Lettres Patentes de Privilège & do
Conccflîon en datte duditjour 15. Septembre 1698. & autres Pieces join
tes à ladite Requête , les Concluions de notredit Procureur General, &C
ouï le Sieur François de Rutant, Confeiller Auditeur en fon Rapport, tout
vû & confideré. Ddd ij
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17 ©2.. No trédité Chambre ,a ordonné Se ordonne , que les Suppliais
' jouiront des Privilèges & Facultez de Verreries portez és Lettres Patentes du

15. Septembre 1698. & en confcquence, fait defenfes à tous Particuliers}
tant de nos Sujets que Forains , d'apporter dans nos Etats vendre ni
débiter aucuns Verres des qualitez portées par lefdites Patentes x que ceux"
provenans de la Verrerie des Supplians ^ à peine de confifcation & de cinq
cens francs d'amendes ; & à cet effet leur a permis & permet de faire faire
viiite és maifons des vendeurs de Verre, dreiler Procez Verbaux de la quan
tité & qualité des Verres que chaque Particulier Marchand en aura,.de les
prendre pour leur compte & les payer aufdits Marchands fur le pied des
Lettres de Fa&ures qu'ils feront obligez de leur reprefenter, enfemble les
frais de Voitures, Et fera le préfent Arrêt publié & affiché par tout où be~
loin fera, à la diligence des Suppliaas, afin que perfonne n'en prétende caiife
d'ignorance. F ait en notrediteChambre à Nancy, le 15. Janvier 1705;
Signé ,Labbi;' ce Bauïremont& diRutant. Et glus bas -, Recxîer,
greffier. ....

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Pour la levée de kfomttie de cent cinquante mille livrés,pour être
employée au payement des Dettes &' Charges de l'Etat,

Du premier: Avril ij&z,

SON .ALTESSE ROYALE ayant défîré dés îe moment de fes®heureux retour dans fes Etats, d'acquitter exactement les rentes dues
aux Créanciers d'iceux, lefqucls auroient en bons & fidels Sujets fourni dans-
fes.preffans bêfoins,& pour fa conservation , diverfes fommes de déniées-
aux Ducs fes Prédéceflcurs, . '

- Et ayant à cet effet, par fon Ordonnance du 15V Février 1700». établi
une Chambre, & nommé des Commiffaires pour la liquidation & vérifica
tion de leurs dettes ?.Elle auroit jufqu'àpréfent payé des deniers de ion épar
gne les. fommes à ce néceflaires , ce qui fauroit notablement éptnfée.

•• Mais comme il s'en, préfenti tous les jours de nouvelles, & même des
fiécles paflez qui-ont été caufées par la violence, <Xr les' malheureux effets*
des grandes Guerres, qui depuis fi long-temps ont affligé cet Etat ; qu'elles-
•font même en fi grand nombre, qu'elles abfôrberoient Ja plupart de fes Re
venus, & ôteroient à S. Â. R. les moyens de fubvenir aux autres grandes
ctépenfes qu'elle eft journellement obligée de faire pour le rétablirfemenc
d'iceici, &i pour le maintenir dans la paix qu'elle lui a fi avantageufement
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procurée, s'il n'y étoit pourvu. L'Affaire mifc en délibération dans fon Con- 1702,
fcil, & ouï fur ce le Sr. Baron de Mahuet, Conleiller Sccretaire d'Etat, In
tendant de l'Hôtel & des Finances de S. A. R. icelle y étant a ordonné &
ordonne, que pour continuer defatisfaire au payement des rentes duè'ment
reconnues & vérifiées, qu'Elle veut & entend être foigneufement acquit-
fées ; 8c même pour éteindre autant qu'il fc pourra les capitaux d'icelles,
& en dégager l'Etat, il fera annuellement impofé fur les Habirans contribua
bles des Terres & Pays de fon obéïflance la foinme de 15 o-ôoo 1. & dont la le
vée fe fera à la S. Jean de chacune année, fuivant la répartition qui en fera fai
te par les Chambres des Comptes de fés Duehez de Lorraine & de Bar, fur le
pied delà Subvention»

A fçavoir, de 100000 liv. qui font les deux tiers de ladite femme fur fon
Duché de Lorraine, & de 5 ogqq liv. fur fon Duché de Bar, avec le fol pour li
vre jidont la diftributioîi fe fera y fuivant qu'il fera ci-après par Elle ordonné.

Et afin qu'aucun defdits deniers ne fe divertifle Se ne fok employé à aucun?
autre ufage, Son Altesse Royale veut & ordonnne qu'il foie établi un
Receveur particulierqui en fera annuellement la diftribution à tous les Créan
ciers de l'Etat, fuivant les Rolles qui en feront arrêtez par Elle & ledit Sr. de
Mahuet, Intendant de fes Finances, fur les Arrêts qui auront été rendus à ce
fojet par lefdits Commiflaires de ladite Chambre des Charges & Dettes de
l'Etat, & mis és mains dudit Receveur avec les Mandemens necefiaires pour
y facisfaire, & dont il rendra après fes comptes en bonne forme à la Chambre
des Comptes de Lorraine,à laquelle pour ce S. A.R.a donné & attribué, don
ne & attribué toute Cour & JuiiTdiction..

VeutSad. A. R. que dudit fol pour livre il en fok donné trois deniers aux
Receveurs ordinaires de fes Finances,qui en feront larecette,chacun dans leur
département pour leur frais & ports des deniers d'icelles,à Nancy és mains de'
fon amé & féal Jean Nicolas Fallois l'un de fes Secrétaires ordinaires & Tabel
lion de fon Hôtel, Receveur Particulier défaits deniers des Dettes & Char

ges de l'Etat.
Trois deniers aux Officiers de fes Chambres des Comptes, pour Fauditio»

du compte qui leur en fera rendu.
Et les autres fix deniers^ aux Commiflaires de la Chambre des Charges,Icfc

% quels leur tiendront lieu des épices des Arrêts qu'ils auront rendue pour la li
quidation & vérification defdites Dettes, voulant qu'ils les rendent au farpîus-
gratis à tous lefdfes Créanciers de l'Etat, qui pour toutes chofes, donneront
feulement un demy pour cent audit Jean-Nicolas Fallois, Receveur & Payeur
defdites rentes,-pour tous Droits de Recette & de Quittance, & moyennant
quoy il fera obligé de faire lefdits deniers bons. .

En joint Sad. A. R. à fefdites Chambrés des Comptes, de tenir la'main s l'e
xécution du préfent Arrêt.. F a i-x au Confeil d'Etat de S* A. R-JceMe y étam?
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ijqz. tenu àNancy le premier Avril 1702.. Signé , LEOPOLD. Contrefignè ,

Mahuet. Regijlrâta , de la Falloize. Et fcellé du petit Sceau iecret
de Sadite Alteife.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mon-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Galabre, &c. À nos très
chers & féaux les Préfidens , Confeillers & Gens tenans notre Chambre
des Comptes de Lorraine, Salut. Nous vous mandons & ordonnons par
ces Préfentes lignées de notre main , que fuivant l'Arrêt de cejourd'hui,
donné en notre Confeil d'Etat Nous y étant, dont l'Extrait eft ci-attaché
fous notre Contrefcel, vous ayiez à vous employer à l'exécution d'icelui fé
lon fa forme & teneur. Commandons au premier notre Huifficr 011 Ser
gent fur ce requis de faire pour l'exécution dudit Arrêt & payement de ia
fomme de 100,000. liv, y mentionnée par les Habitans contribuables de

• notredit Duché de Lorraine, tous A&es & Exploits néceflaires fans autre
permiffion : Car tel eft notre plaifir. Donne' à Nancy le premier Avril
1702,. Signé, LEOPOLD. Contrejigné, Mahuet. Reg/firata, de la
F alloize. Et attaché fous lg Scel de Sadite Alteffe, à l'Arrêt ci-deflus.

En conféquence defquels Ordres> Nous vous avons taxé à la fomme de
que vous impoferez,

leverez & payerez dans Je jour de S. Jean prochain, entre les mains de
MV

Receveur des Finances, avec 1® fol pour livre d'icelle , dont trois deniers
lui appartiendront, tant pour les frais de Recette , que pour port des de
niers du lieu de fa réfidence en la Ville de Nancy, entre les mains de Me,
Jean-Nicolas Fallois, Receveur Particulier de ladite Imposition, les neuf
deniers reftans dudit fol , feront remis pareillement audit Fallois pour être
employez fuivant l'Arrêt du Confeil ci-devant.

Vous payerez encore le drçit de quittance à raifon de dix fols.
Vous leverez ladite fomme le fort aidant le foible, ôc le plus également

- que faire fe pourra, & fur le même pied certain du Rolle de l'année derniere,
de laquelle Impoikion feront exempts, ceux qui l'ont été delà Subvention
de la même année , pour les caufes & raifons énoncées au Mandement
d'icelle,. Enjoint aux Curez de faire le&ure au Prône du préfent Mande
ment êc du Jet & Impofition qui feront faits en conféquence, afin que
chacun connoifle ce qu'il doit payer. Faix en h Chambre à Nancy,lç
«p. May iyou
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Portant que les logemens, bois & autres commodkez, feront
donnez aux Salpêtriers, en payant les foînmes y contenues.

D»ip. 'Avril ijoà.

SUr les plaintes qui ont été faites à S. A. R, par les Salpêtriers, qu'Elfea créez par fon Ordonnance du premier Septembre dernier , pour la
recherche & formation des Salpêtres qu'Eile a eftimée néceflaire de faire
faire dans fes Etats pour fon fer vice 8c ufage de fes Peuplesn'étant plus
poflible d'en recouvrer des Pays voiiins , qu'on leur refufoit par toutou
ils fe préfentoient pour travailler, les logemens à ce néceflaires , les places
propres à y fouiller la terre pour faire la recherche des Salpêtres ,& les bois

. convenables pour les cuitres & façons d'iceux, quoyqu'ils n'ayent préten
du en aucun defdits endroits où ils fe font prêfentez , ni leurs logemens ,,
jii'les places à fouiller î-a terre,, non plus que les bois pour Icsçuittes,. qu'en
leur payant le fout de gré à gré, conformément à ladite Ordonnance.

Que d'ailleurs, les Halles & lieux publics, & vieux Châteaux ou Ma-
ztires dans lefquels feulement pour le foulagement des Habitans de fes Etats,
Elle leur avoit donné la liberté de travailler fans permiiîion, encore avec
des défenfes très exactes d'y rien déteriorer, font les lieux moins propres à
y trouver du Salpêtre , pour être ouverts &.expofez à la plu-ye f enforte
qu'il feroit impoflible d'en recouvrer pour fes befoins & de les peuples, s'il
n'y étoit pourvu.- Ouï fur ce le Baron de Mahuet, Conlciller-Secretaire
d'Etat,Intendantdel'Hôtel&defesFinances ; Son Altesse Royale
étant en fon Confcil, a ordonne & ordonne à tous fes Officiers, Hommes

' & Sujets y tant de fes Hautes-Juûices, que de celles qui appartiennent aux
Seigneurs particuliers de fes Etats,de quelque qualité & condition qu'ils puif-
fent être, de fournir & faire fournir à chacun defdits Salpêtriers dans les
lieux on ils fe préfenteront ( après leur avoir duraient exhibéleurs Con>~
miffi-ons ) un logement convenable à leur profeffian, où il y ait une che
minée à placer leur Chaudière, un Jfcti à coucher, & une place a renfermer
furejnent les eaux chargées de Salpêtre 8c les Salpêtres cuirs, moyennant
fe prix de trente fols par mois,, faiianc fîxécus par'an pour le loyer de leurf-
dites habitations.

Que les Maires, ou Echcvins defdits -lieux, obligeront à- tour de Roife,,
les Propriétaires ou Locataires des mations des Villages où iefdits Salpêtriers;
feront établis dans les lieux ©a il y aura du Salpêtrefans cependant y tics



jj^oo Edîts 3 Ordonnances ^Déclarations > tic
l 70 x. déplancher 5 dépaver, démurer , pas. même s'approcher de deux pieds des

fondemens des murailles, non plus que des attaches, portes ou étançons
des écuries ou caves où ils travailleront, & fans rompre non plus aucuns
batoirs des Granges, & en payant par eux aux Propriétaires ou Locataires
pour dédommagement du remuement des terres qu'ils feront dans leurs,
habitations, cinq fols valant fept gros par toile de dix pieds de Lorraine
en quarréjfaifant en fa totalité la i'upcrficie de cent pieds, qu'il ne leur fera pas
encore loiiible d'approfondir plus d'un pied faifant dix poulces,& qu'à charge
de repandre & remettre les terres à inclure qu'ils les auront lefcivécs, dans les
endroits d'où ils les auront tirées, & à charge pareillement de placer leur eu-
viers & lefcives en lieux & de forte que les bcfliaux des habitans chez qui
ils travailleront, n'en puiflent recevoir aucun dommage, & n'en foientpas
incommodez.

Et à l'égard des bois â eux nécefîaires pour les cuicccs & façons de leurs
Salpêtres, Sad. A. R. a ordonné Se ordonne a tous leiciits Officiers , de leur
en faire marquer la quantité qui leur fera néceflaire , dans leurs bois de
Communauté s'ils en ont, linon en ceux des Seigneurs, à front de taille
cependant & fans dégradation, conformément aux Ordonnances, & an
même prix que les ventes en auront été faites pendant l'année aux autres
Particuliers qui en auront acheté deldits Seigneurs ou Communautez.

Sad. A. R. voulant & entendant qu'en confédération de ce qu'elle tire an
nuellement de (es lujets pour la fuppreflion qu'elle a voit faite defdits Sal
pêtriers par fon Ordonnance du 11. Octobre 1698. & qu'elle s'eft trouvée
obligée de rétablir par fon Ordonnance ci-devant rapportée du premier
Septembre dernier , feldits Sujets foient pleinement indemnifez du logement
des Salpêtriers, des bois qu'ils leurs fourniront, & du dérangement des
terres qu'ils remueront dans leurs maifons, dont elle a excepté feulement
les Châteaux, Maifons de Fief Sd Seigneuriales, les Cloîtres, Cou-vents ôs
jMonaitercs.

Veut a 11 fli Sad. A. R. qu'à mefure que lefdits Salpêtriers auront une
charge de Cheval ou voiture de Salpêttes prête à amener dans les Maga-
zins de S. Â. R. qui feront marquez dans les Villes principales defes Etats,
les Officiers leur ordonnent & faflent donner fans retard des voitures, en

leur payant quinze fois par jour par chacun des Chevaux qu'ils employè
rent, Sad. Â. R. ayant mieux aimé augmenter aufdits Salpêtriers le prix
de leurs Salpêtres pour raiion de tous leurs fufdirs payemens, qu'elle leur en
joint de faire, que de foufFrir qu ils exigent quoique ce foit de fes Sujets a
çettè occafion.

Et parce qu'il eft de fon fervice que îefdits Salpêtriers ne difeontinuent en
aucune maniéré leur travail , Elle défend aufdits Officiers & à tous au

tres qu'il appartiendra, de permettre de faifîr ou arrêter, fous quelque
prétexte
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prétèxtc que ce foit, leur Chaudières, Guviers, Bois ou autres outils né-1 701..
ccffaircs à la formation defdits Salpêtres, fauf aux plaignans de fe pourvoir
pardevant le grand Maître de fon Artillerie &

pour y ordonner, en cas que îefdits Sal
pêtriers manqueraient à fatisfaire au payement des locations de leurs mai-
ions , des places à fouiller les Salpêtres, de. l'achapt de leurs bois, ou du prix
defdites voitures, & ce fans retardation ni frais aucuns. Ordonne à cet ef
fet S. A. R. à fondit Grand Maître, de faire retenir les fommes dont ils pour-
roient,pour railon de ce, être redevables fur les premiers deniers du prix
du Salpêtre que les Salpêtriers lui délivreront ou à fes commis &prépofeZ
pour la réception & payement defdits Salpêtres, Sad. A. R. leur défendant:
très expreflement de rien payer aufdits Salpêtriers ,. à peine d'en répondre -
en leur pur & privé nom, que fur les Certificats qu'ils rapporteront en
bonne forme des Gens de Jpiîice des lieux, de leur bien vivre, ÔC d'avoir
fatisfait aux points ci-deiïus marquez; renvoyant Sad. A. R. en tous autres
«as, îefdits Salpêtriers à la Jufticc ordinaire des lieux où ils feront établis,
& où ils auront leurs biens fituez, le tout fans préjudice ni dérogation à fes
Ordonnances des 11.Octobre 1698. & 1. Septembre dernier, qui demeu
reront au furpltjs;en leur force & vertu.

Enjoint Sad.' A. R. audit Grand Maître de tenir la main à l'executioa
du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat de S. A. R. icelle y étant? te
nu à Nancy le 19. Avril 1702,. Collationné, Signé, Mahuet.

ORDONNANCE DE S.VA. R. "

Contre le port d'Armes, Brigandage & aflemblées de
Vagabons, & autres. ;

Du ig. Mdy 1702.

SUr les Remontrances qui nous ont été faites, que les mouvemens desArmées dans les conjonctures préfentes vers les frontières de nos Etats,
pourraient donner occafion à quelques malveillans & gens débandez de
s'attrouper armez, & tenir les Bois, & à aucuns des habitans des Commu-
nautez de nofdics Etats de fe joindre à eux ; ce qui empêcherait la feuretc
des chemins, & la liberté du Commerce : à quoi étant néceflaire de pour
voir, Nous ordonnons à tous nos Prévôts, Mayeurs ou leurs Lieutenans
d'obferver de prés la conduite des habitans de leurs Communautez, & de
remarquer ceux qui s'en abfentent, à quoi ils s'occupent, & s'ils .ne com
mettent aucunes mauvaifes aftions, brigandage ou defordre, à peine d'en
répondre en leurs purs &: privez noms, Défendons très exprellément auf-.

Tome III. Eee
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17 01. dits habitans de porter des Armes fous quelque prétexte que ce foit, fans

la permiiîion ou ordre par écrit de nofdits Prévôts, Mayeurs ou leurs Lieu-
tenans, & pour le bien du Service. Enjoignons aux Officiers & Archers
de notre Maréchauffée de tenir la main à l'exécution de la préfente Or
donnance , & à cet effet de faire fréquemment des tournées dans l'éten
due de la Juridi&ion des Villes îk lieux de notre obéïflancc, où nous avons
trouvé à propos de les établir pour la fureté defdits chemins & du com
merce, & d'arrêter tous les Payfans: 5 Vagabons & gens fans ^ aveu qu'ils

i trouveront portant des Armes parlacampagne fans Pafleports ou Ordre, de
les conduire dans nos Prifons des lieux les plus voifîns, pour qu'il foit proce-

• dé contre eux conformément à notre Ordonnance du 12. Mars 1£99, faite
contre les Vagabons , Voleurs & Gens fans aveu. Et pour leur ôter les fa
cilitez de s embufquer & de fe cacher le long des chemins, Mandons très
expreflement aufdits Prévôts, Mayeurs, leurs Lieutenans & Habitans des
lieux, de faire inceflamment ôc fans délai, couper & receper toutes les re
crutes des hayes & buiffons qui font le long des grands chemins, & les
tranchées qui font faites dans les Forêts de nos Etats le long defdits grands
chemins en conformité de ladite Ordonnance, & de faire pareillement en
tretenir par les Communautez chacun dans fa Prévôté, les Poteaux & Bras
qui marquent fur les grands chemins les lieux ou ils conduifent, & d'en
rétablir promptement où il en manquera. Et afin que perfonne n en pré
tende caufe d'ignorance. Voulons que la Préfente foit lue, publiée & affi
chée dans toutes les Villes , Bourgs & Villages de nos Duchez de Lorraine
& Barrois, & par tout où befoin fera ; & qu'aux copies d'icellc duëment

. collationnées par l'un de nos Confeillers Secrétaires d'Etat, Commande-
mens & Finances foi foit ajoutée comme à l'Original. Car ainfi nous plaît.
Donne'à Nancy, le 18. May 170Z. Signé, LEOPOLD. Et plus bus,
Mahuet. ColUtionnè.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES-

Contre les Receveurs Généraux & Particuliers des Finances.

Du premier Août 1702.

A L A C H A MBRE.

REtnontre le Procureur General, que ! es d i v e rschangemens qui fefonede temps a autres dans les Etats voifîns de ceux de S. À. R. au cours
des exportions des Monnoyes dans le public, futilité & confervation du
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commerce pour fes Sujets, lent porté de fuivrc les mêmes réglés, & de fi-17 oz~
xer,1a valeur des efpeces de Monnoye au même prix pour lequel elles font
reçues cfdits Etats voitins aux liens, quoi que ces changemcns lui caufcnt
des pertes confiderables, en ce que par la claufe du Bail général paffé à Ton
Fermier, il eft ftipulé qu'en cas de diminution du prix desEfpece,la perte
fera à la charge de S. A. R. ce qui fait que lors de la publication des Décla
rations pour le cas defdites diminutions, le Receveur dudit Fermier, fes
Commis & Prépofez és Salines, ont toujours une'grande quantité d'E£
peces fujettes à diminution, ce qui fe rencontre auffi dans les Cailles des
Receveurs Généraux & Particuliers des Finances de S. A. R. & comme îe

moyen le plus fur pour remédier aces inconveniens, eft d'obliger leditFer-
mier General, fes Commis & Prépofez efdites Salines, comme auffi aux
Receveurs Généraux & Particuliers des Finances de S. A. R. de tenir un

Regiftre en bonne forme de tous les deniers de leur Recette, portant la
fomme & îe jour de la recette, le nom de celui ou ceux qui auront délivré,
avec le bordereau des Efpeces reçues, 6£ de faire ligner fur le Regiftre ,
celui ou ceux qui feront les payemens, comme auffi de les obliger de fpé-
cifier lefdites Efpeces par les quittances qu'ils délivreront à peine de cinq
cent francs d'amende. Pour ces Causes, auroit ledit Procureur Gene
ral requis qu'il plut à la Chambre ordonner aux Fermiers Généraux , les
Commis & Prépofez és Salines , aux Receveurs Généraux & Particuliers
des Finances de S. A. R. de tenir un Regiftre exad dé Recette, &: pour y
annoter chaque payement qui leur fera fait ; contenant le jour, datte &c
nom de celui ou ceux qui apporteront les deniers, la caufe du payement,
& au nom de qui il fera fait, la fpéciHcation & bordereau des Efpeces, ôc
qu'ils foient obligez de faire ligner ou marquer fur ledit Regiftre , ladite
annotation par celui ou ceux qui délivreront les deniers ; ordonner en ou
tre qu'es quittances qu'ils donneront, les Efpeces feront pareillement fpé-
cifiées, à peine de cinq cens francs d'amende, dépens, dommages & inté
rêts. Signé , Vignolles. ; c

VUE la Remontrance ÔC les requifîtions du Procureur General, laChambre ordonne aux Fermiers Généraux , Commis & Prépofez és
Salines, aux Receveurs Généraux & Particuliers des Finances de S. A. R.

de tenir un Regiftre exaâ: de recette, & d'y annoter chaque payement
qui leur fera fait, contenant le jour, datte & le nom de celui ou de ceux
qui apporteront les deniers, la caufe du payement, au nom de qui il fera
fait, la fpêtification & bordereau des Efpeces , & de faire fîgner ou mar»
quer fur ledit Regiftre ladite annotation par celui ou ceux qui délivreront
îefdits deniers. Ordonne en outre qu'es quittances qu'ils donneront, les
Efpeces feront pareillement fpécifiées , à peine de cinq cens francs d'amende»
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«7 ôz. dépens", dommages & intérêts fera le preferit Arrêt lignifié a la diîige«,

ce dudit Procureur General, afin qu' ils n'en prétendent caufe d'ignorance,.
Fait en la Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy le premier Août
1702. Signé,. Labbe' de Bauïremont , Ch. Serre , Et plus bas, Regnier
Greffier. *

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Au profit du Sieur Paul Marquer,/ Entrepreneur de la Manufa

cture des Chapeaux, contre les Marchands de Nancy ^
enfemble le Tari£

. :'D» 2o.J)éccrruYe ijoz, '

LEq'fold,par îagrâce dç Dieu, D ic ieLorraine, Marchis, Duc d@Calabre, Bar, Gueldres &c. Vue en Confeil la Requête à nous pré-
fentée par Paul Marquer, Entrepreneur de la Manufacture des Chapeaux^
Bourgeois de notre Ville d ÎSlânçy ^ teiïdançe.à ce qu'il Nous plaife ordon
ner î,;que;1 notre;EJit du 1,1,. : Septembre si ^98. - fera exeeuléfuivant-fa
forme & teneur ; ce faifant, que tous les Marchands qui Ont fait venir
des Chapeaux étrangers,, feront condamnez à selle amende qu'il nous plai
ra arbitrer, & à deux cent francs par chacune baie de Chapeaux étrangers.»
envers îe Suppliant pat forme de dommages & intérêts, & fuivant qu'il
offre de vérifier, lui permettre de faire la.vifite'dans.les boutiques & ma-
gazias -de tous les Marchands qui ont des Chapeaux , pour iceux être in
ventoriez & marquez de fa marque, pour ea empêcher la fraude ; que dé-
fenfes- itératives leur feront faites d'en vendre. d'autres que ceux de fa Ma
nufacture , à peine de confifcation , amende, dommages & intérêts ; qu'il
lui fera, permis d'établir des boutiques & magazins dans toutes les princi
pales Villes du Pays, pour y débiter fes Chapeaux qui font d'aufli bonne
qualité & d'auffi bon prix que ceux qui viennent des Pays étrangers : qu'il
fera en outre permis au Suppliant de faire vifite, quand il le trouvera à pro
pos >chez lefdits Marchands qu'il foupçonnera de fraude? pour rcconnoîcrc
s'il s'en trouve d'autres que ceux qui auroient étéparlai marquez, & d'ar
rêter tous ceux que l'on fera entrer dans nos-Etats, qui feront déclarez acquis
Se eenfifqeez ; les pièces jointes- à- ladite Requête, notamment FEd.it du 18» '
Septembre 1698. portant étabfiflement d'une Manufaâure de Chapeaux
jfiîîs>, étrangers & Caftors5pendant dix ans r vérifié en notre Cour Souveraine
de Lorraine & Barrais,, le 8. May 16'9 9. & en notre Chambre des Comptes
de Lorraine ^ le z6.. Novembre fui?ant ; le Decret au bas de ladite Requête
jè» a. Septembre 170. su. portant qu'elle feroit communiquée au. Maître des
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Marchands de notre Ville de Nancy, pour y répondre dans la quinzaine ijou
au nom du Corps defdits Marchands, ce que bon lui iernblera ; l'Exploit
de lignification du f. dudit mois de Septembre, controllé le même jour y
les reponfes des Maître & Corps defdits Marchands, lignifiées le zz. dudis
jBois ; îes répliques dudit Marquée, fignifiées le 3. Janvier dernier ; autre
Décret du premier Avril 1702,. portant renvoy du tout à nos très chers &
féaux les Sieurs de Chantercyne, de Gerbeville, de Couffey,George & Ren
ne! d'Andilly, tous Conleillers d'Etat, pour en examiner le contenu & en
faire rapport avec avis, comme auffi notre très cher & féal Confeiller d'Etat,
Procureur General de nos Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar,
le Sieur Vignolles, auquel nous avons renvoyé l'inftance, & le rapport ver
bal des Sieurs Magnien & Gayet. Commis d'Office pour viiker, reconnoîcrs
& faire le Tarif defdits Chapeaux., qu'ils ont reconnu lefdks Chapeaux
bons, bien faits- & bien etoifez ; Tout confideré, Nous, failânt droit fur
ladite Requête, avons ordonné &. ordonnons, que notre Edit du 18. Sep
tembre 169S. portant érabliflcmcnt d'une Manufacture de Chapeaux fins,
pareils à ceux qui fe font dans les Pays étrangers, fera exécuté félon fa for
me & teneur > ce faifant que tous ies Marchands de nos Etats qui ont des
Chapeaux étrangers, feront obligez de s'en défaire dans le premier jour
d'Avril prochain , à peine de deux cent francs d'amende & de confiication
d'iceux ; permettons à cet effet audit Marquer de faire procéder à la vifîts
& reconnoiflance des magazins & boutiques defdits Marchands, d'y faire*,
inventorier tous les Chapeaux étrangers qui s'y trouveront, & de les faire
marquer de telle marque que bon lui femblera. Faifons detenfes à tous.
Marchands en gros & en détail, de plus faire venir dans nos Etats aucuns.
Chapeaux de Manufacture étrangère-, à peine auffi de deux cent francs d'a
mende & dcconfifcation d'iceux ; leur enjoignons de s'en fournir en la Ma
nufacture dudit Marquer, qu'ils achepteront en gros & par douzaine au.
moins, à la réferve des Caftorsdemi-Caftors, & Chapeaux façon des Mos
covites , qu'ils pourront prendre en détail ; lefqnels Chapeaux ledit Marquée
ne pourra leur vendre qu'au prix porté par le Tarifattaché au préfent Arrêt ^
jufqua ce qu'autrement il en foit ordonné. Permettons auffi audit Marquer,
d'établir des boutiques & magazins de Chapeaux de la qualité ci-deflus.,.
dans les Villes de nos Etats, & de faire vifite, quand bon-luifemblera 5:dans
les maifons, Magazins & boutiques des Marchands qu'il foupçonnera de:
fraude.. Lui permettons pareillement de vendre des Chapeaux en-détail''^.'
jufques au premier Avril prochain, lequel temps paffé, lui faifons défenfes-
d'en vendre en détail dans fes magazins, à peine de cent francs d'amende?»
&' deconfifcation d'iceux, à la referve néanmoins des Caftors, demi €«=•
iîors & Chapeaux façon de Mofcovites qu'il pourra toujours- vendre e»
détail î & pour:entretenir ic commerce des Marchands qui achet-ecor^e!»
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o z. gros Icfclits Chapeaux, Nous leur avons permis & permettons, de prendre

deux fols pour livre fur la vente en détail ci'icctix.
. Ordonnons de .plus, que de toutes les amendes qui feront adjugées con

tre lefdits Marchands en vertu du préfent Arrêt, le tiers en appartiendra
; à notre Domaine ? un tiers au .Dénonciateur-, & l'autre tiers audit Mar

que!; par forme de- dédommagement. Et à i égard de celles qui feront ad
jugées contre ledit Marquer, les deux tiers feront à notre Domaine &
l'autre tiers au Dénonciateur. Et pour connoître de toutes contraventions
au préfent. Règlement & Arrêt Nous avons nommé & commis, nom-
mons & commettons nos très chers & féaux, les Sieurs de Gerbeville, VjU
gnollesj Rennel d'Andilly & Sarrazin , Confeillers d'Etat / pour en juger-
fouverainement & en dernier reffort, leur attribuant toute Jurifdic>ion &
connoiflance, l'interdifant à tous autres ; & avons condamné le Corps des

. Marchands de Nancy, de payer audit Marquer la fomme de cent cinquan
te francs pour tous, dépens, dommages & intérêts par lui prétendus, y
compris les vacations & coût du préfent. Arrêt qu'il pourra faire publier
& afficher , afin que peribnne n'en ignore. Expédié' audit Confeil, à

. Nancy le 20. Décembre 170z. Par ledit Sieur Rennel d'Andilly. Signé
LEGPOID, Et plus bas, Marchis , Secrétaire ordinaire & Greffier
du Confeil. :

' TARIF.

M"' . Chapeaux de laine du Pays de la premiere forte, du prix de qua-
LM rantefols. - z. livres

Chapeaux de laine du Pays, de la fécondé forte, N°. z, z. liv. 10. £
Chapeaux d'enfans, même laine que le N°. z. ci-defl'us, 1. liv. 10. £
Chapeaux de fine laine du Pays, N°. 3. 3. liv»
N°.4. Chapeaux façon de Codbeq, fine laine d'Efpagne, 3. liv. 10. f.
Chapeaux de Page ou garçon, N°. 4. 2. liv. 7. f„
Chapeaux façon de Palatine, N°. 5. 4. liv.
Chapeaudepoil àPage,N°. 1. z, liv. 15. £ --
Chapeau de poil pour homme, N°. x. - f . liv. 10» f.
Chapeau de poil plus fin,N°. z. - 4. liv. 5. £
Chapeau depoil très fin ,N°. 3. . . - 5. liv.
Chapeau demi Cafter, N°. 4. 7. liv.
Chapeau demi Caftor pour Page ou garçon, N°. 4. 5. liv. .
Chapeau façon de Mofcovite pour homme, très fin poil
N°. 5. neuf liv. le petit Chapeau ; dix liv. le moyen s douze liv. les grands ; lef-
quels Chapeaux feront marquez d'un cachet, 1. z. 6c 3. en cire rouge SC
un fil, .9. 10. & 1 a. liv.
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Chapeaux de Cafter de trois forces marquez dans la forme fous la coè'ffe N°. 1702,

1. z. & 3. la première force du poids de 7. onces, 13. liv/
Xa féconde force de laeuf onces s 15. liv.
Ec la troifiéme force du poids de dix onces & demy » 16. liv. 10, f.

Collacionné, Signé, Marchis, Secrecaire & Greffier du Confeil.

T 'An 1703. le 27. Janvier, je fouffigné Huifjîer au Confeil £Etat de S, A, R. certifie
avoir bien & duëment fignifié l'Arrêt ci-deffus à M*. Charles-Etienne Abram i9

Avocat m Confeil (3 des Marchands de cette Ville de Nancy , & attffi pareille fignifi-
cation dudit Arrêt a été faite au Sieur Claude Richard, Maure des Marchands dm
Duchéde Lorraine, dr copie délivrée aufdits Sieur Abram Richard, tant dudit Ar
rêt s Tarifjoint audit Arrêt, que a» préfent Exploit s à domiciles parlant À leurs ptrfonnes»
& ledit jour, lefdits Arrêt & Tarif ont été publiez. & affiche^ en tous les lieux des deux '
Vdles de Nancy, Signé .Reua v.l d t w. '

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,; I7°J'
Pour Faugmeiitationdu Sel à quatorzegrôsléPot5 clans Fétendiië

des Etats de S. A. R,

Du j. Juillet 1703.

SOn AîtefTe Royale, ayant par Réfultarde Ton Confeil adjugé le premier Mars dernier à Me. Benoît la Combe , Bourgeois de Nancy, le
Bail de fes Fermes Générales-des Salines de Dieuze, Rozieres & Château-

Salins» GabellesDomaines, Foraines, Droit de Hauts-Conduits, vente
des Papiers & Parchemins timbrez, Controlle des Exploits, & Aâes d'Af
firmation de voyage, ôc autres droits compris audit Bail, pour fîx années
qui commenceront au premier Janvier 1704. & pour éviter les difficulté?
& verfemens qui fe faiioient dans fes Etats par la diverficé du prix des Sels
qui s'y diftribuoient, les uns s'y étant jufqu'ici vendus à feize gros le Pot,
les autres à quinze, quatorze & douze gros ; ayant trouvé a propos de les
mettre uniformément dans tous fes Etats & Terres de fon obéifiànce, à un

prix égal de quatorze gros le Pot, Se qu'il y foit diftribué par Pots, Pinces,,
& autres mefures, fuivant l'ufage ancien des lieux, fçavoir, dans fon Duché '
de Lorraine , à la mefure ordinaire de Lorraine, de laquelle on a accoutu
mé de fe fervir, & dans toute l'étendue du.Ba'ilîiags de Bar & Terres de
là mouvance,de même que dans le Barrais non mou vant,Terres de Sampigny '• .
& Rembercoûrt aux Pots, à la mefure de S, Mihicl dont ils ont toujours

ufé 5 & qu'il foit encore diftribué à ladite mefure de S. Mihie! dans les Mar-
.quifat d'H-attonchaftel- & Comté .d'Alpremont, conformément à leur ufage -.
ancien.
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i 7 0 3. Ouï fur ce le Rapport, du Sieur Baron de Mahuct, Intendant de fcs Fi

nances, S. A. R. en l'on Confei! a ordonné & ordonne, que ledit Bail fera
exécute fuivaut fa forme & teneur , & que conformément à icelui, ledit
la Combe fera indiftin&ement vendre & débiter les Sels dans tous fes Etats
Terres-& Seigneuries defon obéiiîance, fur le pied de quatorze gros le Pot*
& qu'ils y loient diftribuez par Pots, Pintes & autres mefures iuivant l'u-
fage ancien des lieux, fçavoir, dans fon Duché de Lorraine, à la mefure
ordinaire de Lorraine, de laquelle on a accoutumé de fe fervir ; & dans
toute l'étendue du Bailliage de Bar, de même que dans le Barrais non mou
vant, Terres de Sampigny & Rcmbcrcourt aux Pots, à la mefure de S,
Mihiel, dont ils ont toujours ufé, & qu'ils foient encore diftribuez à ladite
mefure de S. Mihiel dans les Marquifat d'Hattonchaftel & Comté d'Af-
premont. Mande & ordonne S, A. R. à fes très chers & féaux les Préfî.
dent, Confciîlers & Gens tenans fa Chambre des Comptes de Lorraine ,
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt du Confeil de fes Finances.
Tenu dans fon Château deLunévillc, icelle y étant, le 3. Juillet 1703.
Signé, L E O P O L D. Et plus bas, M, A. Mahuet, avec paraphe.

Y Eopold, parlagracede Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, de Mont*
1 j ferrât, Roy de Jerufalem , Marchis » Duc de Calabre &c. A nos

très chers & féaux les Préfîdent, Confeillers & Gens tenans notre Cham
bre des Comptes de Lorraine, S a lut. Nous vous mandons ordonnons
de tenir la main à l'exécution de' l'Arrêt, dont l'Extrait eft cy attaché fous -
notre Scel fccret, çejourd'hui donné en notre Confeil des Finances, Nous
y étant, lequel fera iû, publié §c affiché par tout où befoin fera, ace que
perfonne n'en ignore. Commandons à nos Huiffiers ou Sergens fur ce re
quis , de faire pour l'entière execution dudit Arrêt, tous A&es & Exploits

, nécefTaires, fans demander autre permiflîon. C a r aind nous plaît. Donne*
a Lunévilie le 3 » Juillet 1703, Signé, L EOPOLD. Et flus bas, Mahuet.

T U publie pendant l'Audience de U Chambre , em & ee requérant le Pvo~
cureur General, pour être fuivi 0 exécuté félon f& forme teneur , ordonné qnHl

fera regiflrt an Greffe de ladite Chambre , & qu'à la diligence dudit Procureur Gene
ral, copies collationnées fermt envoyées en tous les lieux rejjortijfans en ladite Chambre;,
pour y être pareillement là , publié (3 regiftré , fuivi & exécuté à la diligence de fis
Subftituts, qui en certifieront lu Chambre an mois. Fait judiciairement en la Cham
bre à Nancy le premier Août 1703. Signé, Ch. Serre , Et plus bas, G0 n rillo T,
Greffer,

ÂRRE5Ï
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A R R E S T

DË LA CHAMBRE DES COMPTES,

portant Règlement pour l'Envoy des Tabacs Etrangers qui tra-
verfent les Etats de S. À. R. pour etre confommez hors de fes

Etats, & qui défend les Entrepôts de Tabacs Etrangers.
D# 7. juillet 170

LEopold, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc d®Calabre, Bar, Gucldrcs &c. A tous ceux qui ces Prèieutes verront3,
S a lut, Sçavoir faifons, que vu par notre Chambre des Comptes de Lor
raine» l'inftance d'entre les Intereiîez en la Ferme Générale des Tabacs
dans nos Etats de Lorraine & Barrois » Demandeurs en Requête dû quin
zième Janvier dernier, année préfente 1705. dune part, & Jean Ber
nard , Marchand en la Ville de Strafboug, & Jean Nicolas, aulïi Marchand
en notre Ville de Nancy, Défendeurs d'autre part ; & encore entre lefdits
Intereflez , aufli Demandeurs en Requête du fixiéme du même mois de
Janvier , d'une part , Se Mathieu Fromenteau , auiïï Marchand audic
Nancy, & ledit Jean Bernard, Défendeurs d'autre part : fçavoir, la Re
quête defdits Intereflez » tendante à ce qu'il leur fut permis de faire afli-
cner Tean Bernard, Marchands de là Ville de Straibourg , & Jean Nico
las , Marchand en notre Ville de Nancy» pour voir être dit que la Saifie
faite le iz. dudit mois de Janvier 1705. de trois Tonneaux de Tabacs dé»
pofez à la Kafoufe dudit Nancy, fut déclarée bien faite 1 & en confequen-
çe lefdits Tabacs, Charrettes, Chevaux & Harnois, fervant à la conduite
d'iceux, déclarez, acquis & confifquez au profit defdits Intereflez, & lef
dits Tean Bernard & Nicolas , condamnez folidairement ôc par corps , i
la réprefentation defdites Charettes, Chevaux & Harnois, en mille francs
d'amende, à pareille femme dé dommagés de intérêts, & aux dépens. Le
Decret de notredite Chambre du 15. du même mois de Janvier 1703.
qui auroit ordonné que les Parties feroient affignées. L'exploit des Affigna-
tions données audit Jean Bernard » au domicile de fon Avocat en cette Ville,
èc audit Tean Nicolas le même jour, controllé à Nancy ledit jour, figne ,
le Moine. L'Arrêt d'Audience du 24. dudit mois de Janvier, qui auroit or
donné que les Parties fe réprefenteroient à la quinzaine > & cependant rait
main-levée audit Jean Bernard des effets fur lui faifîs * en donnant bonne
U fuffifante caution » qui ferait reçue 3 Parties préfentes,ou duèmenc ap-

Tome III. F"
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17 0 3. pellées » ledit Arrêt lignifié aufdits Défendeurs aux domiciles de leurs Avo

cats, par Exploit du 26. du même mois. L'Ade de cautionnement & f0u_
millions faites au Greffe de notr édite Chambre par ledit Jean Nicolas, pour
ledit Jean Bernard, à l'effet de ladite main-levée, fous promeffe d'indemni
té par lui faite audit Nicolas, le cas échéant, du 30. du même mois de
Janvier. L'Arrêt d'Audience du 7. .Février iuivant, qui auroit appointé
les Parties en Droit, à écrire, produire, bailler contredits & (al varions dans
les délais de l'Ordonnance. Ledit Arrêt lignifié aufdits Défendeurs aux do
miciles de leurs Avocats, par Exploit du 13. dudit mois. Le Procès Verbal
de la Reprife &c Saifie faire des Tabacs dont il s'agit, en datte dudit jour
11. Janvier 1703. controllé à Nancy le même jour, ligné, le Moine. La
Requête defdits Intereffez, aux fins d'allîgner tant ledit Mathieu Fromea-
teau, Marchand à Nancy, que ledit Jean Bernard, Marchand à.Stralbourg,
pour voir être dit, que la Saifie exploitée de la part defdits Interefiez fur
iix Tonneaux remplis de Tabacs dépofèz à la Kafouie dudit Nancy, le 1 ^
dudit mois de Janvier dernier 1703. foie déclarée bien faite, & en con!e~
quence, que lefdits Tabacs fàifie, & tonneaux dans lefquels ils /ont con
tenus , Chars, Charettes, Chevaux & Harnois qui ont fervi à la condui
te d'iceux , foienc déclarez acquis & confifquez au profit defdits Intereffez,
& lefdits Fromenteau & Bernard condamnez folidairement ôc par corps,
à la répréfentation defdits Chars, Charettes Chevaux, & Harnois, en mil
frans d'amende & aux dépens. Le Decret de notreditc Chambre du 16.
dudit mois de Janvier 1705. qui auroit ordonne que les Parties fetoienc
aliîgnées. L'Exploit des Allignations données aufdits Mathieu Fromenteau,

Jean Bernard, au domicile de fon Avocat audit Nancy, le même jour,
controllé audit lieu ledit jour. Signé, Thouvenot Je Moine. L'Arrêt d'Au
dience du M- dudit mois, qui auroit ordonné que les Parties fe reprefen-
teroient à la quinzaine , & cependant donne main-levée aufdits Fromen
teau & Jean Bernard, de Effets fur eux lailis , en donnant bonne & fuffi-
fante caution, qui feroit reçue Parties préfentes ou duè'ment appellées, le
dit Arrêt lignifié aufdits Défendeurs, au domicile de leur Avocat, par Ex
ploit du z6. du même mois de Janvier. L'A&e du cautionnement prêté par
ledit Jean Nicolas, Marchand en cette Ville, & des foumiffions par lui eh
faites au Greffe de notredite Chambre, le 30. dudit mois de Janvier, fous
promefle d'indemnité à lui faite par ledit Jean Bernard , le cas' échéant»
L'Arrêt d'Audience du 7. Février luivant, qui auroit appointé les Parties
en droit à écrire, produire, bailler contredits & fa!varions dans les délais
de l'Ordonnance , & joint à l'Iuftance d'entre lefdits Intereffez, & lefdits
J :an Bernard, & Jean Nicolas aulli appointée en droit par Arrêt du même
jour, & fauf à disjoindre, s'il y échéoir, ledit Arrêt lignifié aufdits Défen
deurs au domicile de leur Avocat, par Exploit du 14. dudit mois de F«-
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•trier. LeProcès Verbal de la Rcprifc & Saific des Tabacs , dont eft queftion, 1703,
en datte du 15. dudit mois de Janvier 1703. controllé à Nancy le même
jour » Signé , Thouvcnot le Moine. L'Inventaire de Produ&ion, fervant
d'avertiiiement, fourni par lefdits Intereflez, fignifié aufdits Défendeurs au
domicile de leur Avocat, par Exploit du 13. dudit mois de Février. Celui
fourni par ledit Jean Bernard , comme prenant le fait à caufe en defenfe
defdits Jean Nicolas, & Mathieu Fromenteau , fignifié aufdits Intereflez
au domicile de leur Avocat, par Exploit du huitième Mars fuivant, avec
les pièces y énoncées, & par luy employées,. La Requête fournie par lef
dits Intereflez, employée pour contredits, lignifié aufdits Défendeurs au
domicile de leur Avocat, par Exploit du 1 %. dudit mois, avec les Pièces y
mentionées, & par eux employées. Les Salvations fournies par ledit Jean
Bernard efdits noms, lignifiées aufdits Intereflez au domicile de leur Avo
cat, par Exploit du 3. Avril fuivant. Les Conclufions de notre Procureur
General, &L tout ce qui était à voir, Vû & confideré.

Notreoite Chambre, fur la demande, a mis & met les Parties
hors de Cour > a condamné & condamne néanmoins ledit Bernard, aux

Epices & Coût du préfent Arrêt, & faifant droit furies Conclufions de notre
Procureur General, Elle enjoint audit Bernard & à tous autres Marchands
Etrangers, d'infercr purement & fimplement dans leurs Lettres de Voitures
des Tabacs, les noms des Marchands réfidens hors de nos Etats, aufqueîs
ils les font pafl'er, avec défenfes à eux d'adreflèr aux Marchands réfidens
dans nos Etats, comme Entrepofeurs, lefdites Lettres de Voitures des Ta
bacs , Se de les dénommer efdites Lettres de Voitures, aux peines portées
par l'Arrêt de Règlement du zi. May, fauf audit Bernard & autres Mar
chands Etrangers, d'écrire des Lettres particulières aux Marchands réfi
dens dans nos Etats, pour le payement des Voitures, & leur permet de
faire pafler debout lefdits Tabacs, fans pouvoir refter néanmoins plus d'une
nuit dans les lieux où les Voituriers feront obligez de gîter ou les déchar
ger. Si Mandons au premier Huiffier de notre Chambre des Comptes
de Lorraine , ou autre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de faire pour l'e
xécution du préfent Arrêt, tous Exploits à ce nécejlaires. F ait en nôtre-
dite Chambre, à Nancy le 7. Juillet 1705. Signé, Labbe' deBeaufremont,
& Ch. Serre. Mi plus bas, Godbillot, Greffier, avec paraphe, .

. ..

Fffij
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DECLARATION DE S.A. R.

Interprétative de Ion Ordonnance du 5e. Novembre 1703. con
cernant l'Uftancille de là Gendarmerie & du Régiment

de les Gardes.

Du 31. Décembre ijoj.

S On Altesse Royale ayant été informée qu'il y a quelque difficulté dans l'exécution des Articles III. IV. V. VIII. & XVIII. de
fon Ordonnance du 5. Novembre dernier fervant de Règlement pour le
logement & le payement de l'Uftancille de fa Gendarmerie & du Régiment
de fes Gardes ; & fe l'étant fait répréfenter, pour y remédier autant que
befoin feroit, Elle a dit & déclaré, dit & déclare ,

Que pour faciliter le payement des trois fols d'Uftancille par jour à cha
cun de fes Chevau -Légers & Gardes du Corps, & du demi fol d'Uftan
cille par jour à chacun des Soldats de fon Régiment aux Gardes, le (quel
les Uftancilles , par l'Article III. devoient le payer par les Prévôts des
lieux» ils feront délivrez comme ci-devant, conjointement avec la paye
ordinaire defdites Troupes, par le Tréforier d'icelles aux Officiers qui en
font le détail.

Que fon intention eft , à l'égard des Uftancilles des écuries de la Gen
darmerie , portées dans l'Article IV. qu'au moyen de feize livres par mois
qu'Elle a pour ce ordonné de délivrer aux Foun'ers de ladite Gendarmerie,
ils foient feulement chargez de la fourniture & entretien des lanternes,
pèles, fourches, cordes de Puits , féaux, cuvaux & brouettes, & non d au
cunes» autres Uftancilles, '

Que la reddition de compte defdites feize livres par mois d'Uftancille
d'écurie , & des foixante-trois livres fept fols fix deniers pour la fourniture
des Chandelles defdites écuries portées dans l'Article V. fe fera pardevanc
i'Ayde-Major de la Gendarmerie.

Et que fous le nom de lit qui doit être fourni "par l'Article VIII. dans
chacune chambre des Officiers de fon Régiment aux Gardes, Elle entend
qu'il leur foit donné des meubles, comme tables, chaifes, & pareils conve
nables à leurs Chambres.

Coniîderant suffi S. A. R. la longueur des nuits, & la rigueur du froid,
auquel fes Soldats font expofez dans les Corps-de-garde , qu'il lui a plu de
faire mettre dans chacune des Villes où ils font en garnifon, Elle a ordon
né & ordonne , qu'au lieu d'un pied & demi de bois & d'une chandelle par
jour qu'Elle leur avait réglé par l'Article XVIIL il foit délivré, à la diligen-
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ce des Prévôts des lieux,trois pieds de bois sc deux chandelles par jour dans j 7 o ^
chacun defdits Corps-de-garde, de même qu'à ceux des portes de Luné- '
ville, & pour celui de fa Cour au même lieu, quatre pieds de bois & qua
tre chandelles par jour pendant les fix mois d'Hyvcr, & la moitié pendant
les fix mois d'Eté, dont les Prévôts feront rimpoficion dans leurs Offices
par augmention de la répartition qu'ils ont dû faire du furplas, fuivant le
pied de la Subvention.

Et parce que S. A. R. a trouvé être de fon jfervice, de tenir prés de fa Per-
fonne l'Ayde-Major de fon Régiment aux Gardes, Elle ordonne au Prévôt
de Lunéville de lui faire donner le logement, le bois & la chandelle audit
lieu j fur le même pied que les autres Capitaines y en ont , à l'effet
de quoi fon Tréforier payera au Prévôt dudit Lunéville neuf livres
quinze fols par mois, au-delà des cent livres réglées par Compagnie dans
l'Article IX.

S. A. R. au furplus a confirmé & confirme en tous fes points fadite Or
donnance du 5. Novembre dernier, & veut qu'elle foit exécutée félon fa
forme & teneur. Car ainfi lui plaît. Donne' à Lunéville le dernier
Décembre 1703. Signé, LEO P O L D. Et plus bas 3 Mahuex, avec
paraphe.

A R R E S T I7°4'
DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

Contre un Controlleur des Exploits, pour n'avoir pas controll©
le quatrième jour.

Du 13. Décembre 1704.

ENtre Benoît la Combe,Fermier General des Domaines & Gabelles deLorraine &Barrois, Demandeur fuivant les fins de fa Requête du 29,
Novembre dernier, (îgnifiée le premier Décembre, controllée le 3. tendante
à ce que le Défendeur foit condamné & par cops, à cinq cent francs d'a
mende , à pareille fomine de dommages & intérêts & aux dépens, pour
avoir controll é le 18. juin 1704. un Exploit du 2,3. du même mois, contre
le preferit de l'Ordonnance, qui veut que les Exploits foient contrôliez dans
le quatrième jour, & que défenies lui foient faites & à tous autres, de plus
à l'avenir controller aucuns Expl©its après le quatrième jour écoulé d e la dat
te d'iccux, y compris celui de l'Exploit à peine de punition corporelle d'une
part, & Jofeph André ci-devant Commis au Controlle des Exploits à Ro-
zieres en Hey, Défendeur d'autre part, fans que les qualitcz puiiïent nuire
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% y 04. ni préjudiciel-. Mathieu, Avocat du Demandeur, a conclu aux fins de fa

quête: ouï deThomerot pour le Défendeur, & Tervenus, Subftitut du Pro
cureur General qui a eftiméy avoir lieu d'adjuger à la Partie de Mathieu, f'cs
fins & concluions. La Chambre ordonne que les Pièces feront miles fur
le Bureau ; & du depuis les pièces vues : la Chambre a condamné & con
damne la Partie de Thomerotà l'amende de deux cens francs, à pareille fem
me de dommages & intérêts, & aux dépens. Fa i t en la Chambre à Nancy
le 13. Décembre 1704. Signé , Labbe' Dt Baujfremont.

Le préfent Arrêt a été prononcé, ce requérant Mathieu Avocat du De
mandeur judiciairement l'Audience tenante en la Chambre , à Nancy le
zo. Décembre 1704. Signé y Labbe be Baufremont. Et plus basy
Go03ii.lot , Greffier»

I7°5'
MANDEMENT, '

Pour le payement des Rentes des Dettes de l'Etat, & pour les
réparations des murailles.

Du 20. May 1705.

AYant été réfolu au Confeil de S. A. R. le premier Avril 1702. de lever annuellement au jour S. Jean 24. Juin , la fomme de cent mil
livres, fur les habitans contribuables du Duché de Lorraine, Terres &
Pays y enclavez , pour par ce moyen continuer de fatfcfaire au payement
des ventes dues aux Créanciers de fes Etats reconnues & vérifiées par les
Commiilaires par Elle établis à cet effet, avec le fol pour livre dont la dis
tribution fe fera, ainfi qu'il a été ordonné ci-devant, & ce fond de cent mil
livres étant devenu infuffifant pour le grand nombre des dettes qui auraient
été vérifiées & liquidées du depuis par lefdits Commiilaires,il auroit été réfolu
par autre Arrêt dudir Confeil du fîx du préfent mois de May , d'augmen
ter ledit fond de la fomme de trente trois mille trois cent trente trois livres

treize fols quatre deniers, faifantlefdites deux femmes, celles de cent trente
trois mille trois cent trente trois livres treize fols quatre denierrs pour le
payement des Dettes de fes Etats avec le fol pour livre d'icelle ; ayant auffi
été réfolu par autre Arrêt du 5. Février 1704. de lever annuellement, fur les
mêmes contribuables , la fomme de trente trois mille livres au premier
Août de chaque année, à laquelle lefdits contribuables ont été impofez juf-
qu'à l'enticre réparation des murailles des Villes des Etats de Sad. A. R. des
Hôtels de Ville d'icelles & autres monumens ou édifices publics avec le fol
pour livre, pour être auffi diftribuc ainfi qu'il a été ci-devant ordonné.
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En conféquence defquels Ordres, Nous vous avons taxez, {çavoir, pour 17

votre cotte part des cent trente trois mille trois cent trente trois livres treize
fols quatre deniers pour payement des Dettes de l'Etat, à la femme de cin
quante-une livre » que vous payerez à la S. Jean prochaine.

Et pour celle defdits trente-trois mille livres pour lefdites réparations â cel
le de que vous

payerez au premier Août aufîx prochain.
Lefquelles fournies vous impoferez ? lèverez, & payerez entre les mains

'tie Me. Receveur des Fi- '
fiances, avec le fol pour livre cL'iceîîes, dont trois deniers lui appartiendront,
tant pour les frais de recette, que pour porc des deniers du lieu de fa réfi-
dence en la Ville de Nancy, entre les mains de M8. Jean Gayet, Receveur
General des Finances, pour les deniers provenans de l'impolition faite pour
les: réparations des murailles des -Villes ôc Hôtels 3 avec les neuf deniers re-
ftant de fol, & entre les mains de Me, Jean Nicolas Fallois, pour ceux pro
venans de l'impolition des deniers aifedez au payement des Rentes des
Dettes de l'Etat, avec les neuf deniers pareillement reliant du fol pour
livre, ~

Vous payerez encore le droit de quittance â raifon de dix fols.
Vous lèverez ladite fomme , le fort aidant le foible} & le plus également '

que faire fe pourra, & fur le même pied certain de la Subvention de la pré-
fente année 1705, ^

De laquelle Impofition feront exempts ceux qui font été de la Subvention
de la prelenre année 1705. pour les caufes & raifons énoncées au Mande-
dement d'icelle» _ '

Enjoint aux Sergens du lieu , de faire le&ure à fiffue de la grande
Mefle,du préfent Mandement, afin que chacun connoiife ce qu'il doitpayer,
& certifier au bas dudit MandementJe jour de la publication par luy faite,
fans que ledit Certificat foie fujet au Controlle. Fait en la Chambre, à Nan
cy le 10. May 1705.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT, *7
Pour l'admlniflration de la jufticetant [à Bourmont qua S,

Thiebault.

Du 10. Juin îjo6.

*T T Eti en Confcil , la Requête préfentée à S. A. R. par les Lieutenans'
y General, Particuliers & Confeillers, AlleUeurs & Procureur de S. A. R.
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o 6. au Bailliage du Baffigny » à ce que pour les caufes Se moyens y énonças

il lui plûc ordonner qu'en exécution de fes Edits du dernier Août 1698. &
Déclarations du z. Octobre fuivant, ils feront déchargez d'aller rendre &
adminiftrer la Juftice en la Ville de la Marche, qu'ils la rendront à l'avenir
dans la Ville de Bourmont pour les Affaires dépendantes dudit Bailliage en
ce qui eft du reilort de la Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & Ter
res de non mouvance, &: à S. Thiebauk pour celles qui font du reffort du
Parlement de Paris & Terre de la mouvance, & que dans ledit Siège de S.
Thiebauk ledit Procureur de S. A. R. y fera qualifié de fon Procureur Ge
neral. Vu aufli lefliits Edits & Déclaration du dernier Août & z. Octobre
1698. la Coutume du Bailliage du Baffigny, homologuée par Lettres Paten
tes du 2.0. Novembre 1580. dans laquelle eft inféré le Procès Ver»
bal de l'Aflemblée des Etats pour la rédaction d'icelle , contenant dans le
premier Chapitre, les noms des Eccleiîaftiques & Gentilshommes, Nobles
& gens du Tiers-Etat, des Sénéchauflées de la Mothe & Bourmont, en ce
qui reflortiflent à la Cour Souveraine de S. Mihiel, & dans le fécond Cha
pitre , les noms de ceux qui font du Bailliage dudit Baffigny au Reilort du
Parlement de Paris, fçavoir, des Prévôtez de la Marche, Châtiliion,Con-
flans, & des Sénéchauflées de la Mothe & Bourmont, Siège de S. Thie
bauk ; le ftil fait en conféquence au mois de May 1604. pour lefdits Sièges,
dans lequel, au Siège de S. Thiebauk, le Procureur General de S. A. R. eft
qualifié de Procureur General ; l'Arrêt du Confeil privé du Roy T. C. du
zf. Août 1678. par lequel Meffire Claude Louis de la Val a été maintenu
& gardé en la qualité de Procureur General audit Bailliage ; tout vû & con
sidéré , & ouï le rapport du Sieur Darmur, Confeiller d'Etat, premier Maî
tres des Requêtes ordinaires de l'Hôtel de S. A. R.

Son Altesse Royale en fon Confeil a déchargé & décharge les
Officiers de fon Bailliage de Baffigny, d'aller rendre & adminiftrer pendant
le cours de l'année, la Juftice en la Ville de la Marche , ordonne qu'ils la
rendront au Siege de S. Thiebauk ,pour tous les lieux de la mouvance, &
reiîortiflant au Parlement de Paris ; à l'effet de quoy ils y établiront un Siè
ge ordinaire, & s'y aflembleront conformément au preferit de l'Ordonnan
ce , dans lequel Siège de S. Thiebauk , fon Procureur fera qualifié
de fon Procureur General ; ordonne que le préfent Arrêt fera lû, pu
blié & affiché, & regiftré dans ledit Siège, enfemb'e dans les Prévôtez
y reffortiffantes, & qu'au furplus, les Edits & Déclaration des dernier Août
& 1. Octobre 1698. feront exécutez félon leur forme & teneur. Mande
& ordonne au premier Huiffier de fon Confeil, ou autre Huiffier ou Sergent
des lieux requis, de faire pour la pleine 6c entière exécution des Prélentes»
tous Exploits néceffaires, de ce faire lui a donné & donne pouvoir. Fait
audit Confeil de S. A. R. à Lunéville le 10. Juin 1706. Signé ,LEOPOLD.
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JEt fltts bus-, Contresigné, Marchiss Secretaire ordinaire & Greffier du-1
die Confeil, avec paraphe.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES.

Contre les Vaiïàux qui font en retard de faire leurs reprifes.
Du ij. Décembre 1706.

A LA CHAMBRE.

REmontre le Procureur General que » nonobftant les Déclarations deS. A. R. Se les Arrêts de la Chambre, portant ordre à tous les VaiTaux
pofledans Terres, Seigneuries, Fiefs» Dixmes infeodées, &c. d'en faire les
reprifes & donner les dénombremens fuivant la nature ôc qualité defdites
Terres, Seigneuries, Fiefs, Dixmes, &c. & la fituation des lieux fujets auk
dits dénombremens, & nonobftant les diverfes pourfuites qu'il a faites ace
fujeten divers temps, & les averdflemens qu'il a donnez par tout, néanmoins
lefdits Vaflaux font en retard de fatisfaire aufdits devoirs & même les Mai
res , Fermiers & Commiffaircs établis enfuite des faifies faites à la Requête
du Soufligné, ont négligé de donner leur déclaration , ÔC d'en vuider leurs
mains.

A ces Causes, requiert qu'il lui foit permis de faire faifir de nouveau
les rentes & revenus defdites Terres, Seigneuries, Fiefs, Dixmes infeodées,
Sec. dont les devoirs féodaux ne font pas faits ni enthérinez, avec établif-
lement de Commiffaires, s'il échet, aflignation aufdits Vaflaux en parlant
aufdits Maires & Fermiers, pour voir ordonner la délivrance & fequeftre
defdites rentes & revenus, & même la confifcation s'il y échet, & la priva
tion de l'exemption accordée à leurs Fermiers, jufqu'à ce qu'ils ayent fait
lefdits devoirs ; comme auffi aflignation aufdits Maires, Fermiers & Com-
miflaires, pour donner déclaration defdites rentes & revenus, & le temps
de l'écheance du payement à la tenue de la caufe &: fans remife, à peine de
vingt-cinq francs ; aflignation pareillement à ceux entre les mains defquels
les premières faifies ont été faites, pour fe voir condamner , faute d'avoir
donné leur déclaration en temps & lieu, de configner entre les mains du
Sieur Jofeph Durand , Tréforier des Parties Ca-fuelles, chacun trois cens
francs payables par corps, le tout avec dépens. Signé, Vignolles.

VEû la remontrance du Procureur General, la Chambre lui a permis& permet de faire faifir de nouveau 3 toutes les rentes & revenus des
Tome III. Ggg
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ï y © Seigneuries &c Fiefs dont les reprifes ne font faites , d'établir Commiffaires

aux revenus d'iceiles, s'il échet, & d'afiigner tant lefdits particuliers Con>
miflaire, pour faire leurs déclarations, avec injon&ion à eux d'apporter &
de fournir ladite déclaration au jour de l'échéance de ladite affignation ,
à peine de vingt-cinq francs, que les Propriétaires defdites Seigneuries Se
Fiefs, pour voir contre eux adjuger ladélivrance defdites rentes & revenus,
& même la privation de l'exemption accordée à leur Fermiers, jufqu'a ce
qu'ils ayent fatisfait aufdits devoirs ; enfemble les Maires des lieux & au
tres , entre les mains defquels il y a eû faille faite pour procéder fur les fins
contre eux prifes, à jour certain & compétent par le premier Huiffier ou ~
Sergent des lieux fur ce requis, pour procéder, tant fur lefdites faifies, que
fur les autres fins & conditions de la préfente Remontrance. Fait en la
Chambre à Nancy le 13. Décembre 1706. Signez , Labbe'de Beaufkemont
& de Rutant. Et fats bas, Régnier , Secrétaire»

1707' DECLARATION DE S. A. R.
qui interprète l'Article 71. de la Coutume de Bar, touchant le droit de

reprendre la Nobleffe maternelle»

Du 26, May ijoj..

LEopolo, par îa grâce de Dieu, Duc de Lorraine» deBar& de Mont-ferrât, Roy de jerufaiem s Marchis,, Duc de Calabre , &c. A tous
préfens & à venir, Salut. Les difpoïïtions de l'Article LXXI, delà
Coutume de Bar, qui permet à un enfant ne d'un Pere Roturier & d'une
mere noble, de fuivre l'état &c condition de fa mere, fi bon lui femble, aux
conditions portées audit Article,étant très mal obfervées » en ce que ceux qui
prétendent jouïr dudit Bénéfice, ne font leur déclaration dans aucun temps
limité de renoncer, à notre profit, à la Tierce partie des Biens paternels s
defquels ils ne reprefentent aucun inventaire, titres ni papiers, en telle force
qu'on ne peut connaître la confiftance d'iceux ; & en ce que d'autres ifïus
d'un Pere Roturier & d'une mere noble, affc&ent de ne faire leurs décla
rations en temps & lieux, s'abfentent même le plus fouvent delà Province,
pour qu'on ne puiffe fçavoir s'ils ont continué la Roture de leur pere ou
non, & s'ils feront tenus de nous abandonner le tout ou la tierce partie du
Bien paternel, cherchant à éviter par là de nous demander des Lettres de
Réhabilitation qu'il nous eft libre de leur o&xoyer, ou de leur refufer ; d ail
leurs nos Juges donnant trop d'extention audit Article LXXI. au lieu de
s'arrêter à fon véritable fens, ne font aucune attention aux temps aufqueîs
les enfans nez d'un pere Roturier & d'une mere Noble, font leurs déclara-
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dons, ne les obligent point de reprefencer les inventaires, titres & papiers i y 07.
de ia Succeffion paternelle pour en connoître la confiftance 5 en faire le par
cage » & en adjuger le tiers à notre Domaine, ainfi qu'il eft requis par ledit •
Article , admettent même fouventles enfans à la Noblefle de leurs Ayeux,
quoique ledit Article foit précis pour la Noblefle de la mere feulement ; Se
enfin contreviennent à nos Ordonnances, qui veulent que les preuves de
Noblefle foient faites par titres autentiques, en recevant les vocales pour
îa juftification de ladite Noblefle maternelle ; aufquels abus défirant remé
dier , l'Affaire mife en délibération en notre Confeil : Nous, de l'avis des
Gens d'icelui, & de notre certaine fcience, pleine pùiflance & autorité Sou
veraine, avons dit, déclaré, & ordonné, difons déclarons, & ordonnons »
voulons & Nous plaît , en conféquence dudit Article LXXI. & icelui
interprétant,en tant que befoin feroit,

Que les enfans iflus d'un pere Roturier & d'une mere Noble, étans pré-
fens & Majeurs lors du décés de leurs peres, faflent leurs déclarations dans
les quarante jours après ledit décés, d'accepter les noms, Noblefle & Ar
mes de leurs meres Nobles, &: de renoncer à notre profit à la tierce partie
des Biens paternels, à l'effet de quoy ils feront faire inceffamment, & fans
délai, l'inventaire defdits Effets, titres & papiers avec notre Procureur au
Bailliage dudit Bar, pour en connoître la confiftance, & en faire le partage»

Que (i les enfans, quoique Majeurs,font abfenslors du décés de leurs peres,
Nous leur accordons trois mois de délai, & aux Mineurs celui de fix mois,
à compter du jour du décés de leur pere, pour faire lefdites déclarations, re
nonciations & conférions d'inventaires ,foit en perfonne 011 par Procureurs
fpécialement fondez, ou par leurs Tuteurs & Curateurs, fans qu'après lef-
dits délais écoulez ils puiflent plus y être reçus pour quelque caufe & fous
quelque prétexte que ce foit, les déclarant dés à prefent privez & déchus
dudit bénéfice, avec très exprefles inhibitions & défenfes à tous nos Juges
de recevoir , après lefdits délais écoulez, aucunes déclarations & renoncia
tions , à peine de nullité.

Défendons pareillement à nofdits Juges de donner aucun Jugement au
fujet de la reprife de la Noblefle maternelle , que préalablement la confi-
ftancs des Biens paternels n'ait été reconnue , & le partage en fait, pour
fçavoir en quoi confifte le tiers qui doit nous y appartenir, foit en meubles
ou immeubles, à l'effet de quoi Nous enjoignons à notre Procureur Gene
ral d'informer de 1a continuation de Roture qui pourroit avoir été faite par
lefdits enfans, de du recellé ; & au cas que pendant lefdits délais, les enfans
d'un pere Roturier & d'une mere Noble auroient continué en quelque ma
niéré que ce puiffe être, la Roture de leur pere, ils feront tenus de fe retirer
par devers Nous,pour en obtenir Lettres de Réhabilitation,qui pourront leut
être accordées fuivant les cas,& en nous abandonnant la totalité du Bien

Gggij
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paternel, lefquels Lettres nous leur accorderons , fi bon nous femMe ; &
que (i notre Procureur juftifioit d'aucuns receliez , lefdits enfuis demeure
ront dés à préfent comme pour lors,déchus du bénéfice dudic Article,pour
peine de leur dol 6c mauvaiie foy.

Voulons que dans le jugement, qui interviendra fur les déclarations &
renonciations dcldits enfans, mention foit faite de la confitëance des Biens
paternels 3 partage d'iceux, du tiers que nous devons y avoir , & s'ils ont
continué la Roture de leurs Peres.

Défendons tres-expreflément à nofdits Juges de recevoir aucunes preu
ves vocales pour juftification de la Noblelîe du côté maternel , laquelle
ne pourra être prouvée que par des titres autentiques, comme Lettres de
Noblefle, Contrats de Mariage, tranfa&ions, partages, Extraits Baptiftairess
& autres A&es lblemnels, juftsfiant comme, depuis l'obtention d'icelles Let
tres de Noblcfle, il n'y a été dérogé par aucuns des Ancêtres de la Mere
defdits enfans : & au cas que, pour juftification de ladite Noblefle, l'on ne
rapporteroit point les Lettres Primordiales , conftitutives d'icelle , lefditS
enfans feront tenus de juftifier par titres autentiques & fubfécutifs, de dix
ans en dix ans, comme les Ancêtres de leurs meres font en pofléfîion de
NoblcfTe depuis cent ans, fans que nofdits Juges puiflent recevoir les en
fans d'un pere Roturier a la preuve de N -bielle de leurs Ayeux ? mais feu
lement de celle de leurs meres fins aucune extention des termes dudit

Article de la Coutume de Bar, à peine de nullité.
Notre intention, au furpius, étant que les enfans d'un pere Roturier &

d'une mere Noble, qui auront obtenu jugement fuivant les formes ci-defîus
pteferites, pour prendre la nobleffe maternelle, né puiffent jouir de l'effet d'i-
celui, ni jouir des Privilèges Se Exemptions delà Nohleiie, qu'après s'être
retiré par devers Nous, & en avoir obtenu nos Lettres de Confirmation,
fans lefquels lefdits Jugcmens feront nuls Ôc de nul effet.

Sx donnons en Mandement à nos trés-chers & féaux les Préfî» •

dent, Confeillers, Auditeurs , & Gens tenans notre Chambre du Conl'eiî
& des Comptes de Bar, que ces Préfentes ils taflent inceffammenr lire, pu
blier , & regiftrer à la diligence de notre Procureur General en ladite Cham
bre, & le contenu en icelles faire fuivre 6c exécuter, fans permettre qu'il y
foit contrevenu en aucune maniéré ; Car ainfi - Nous plaî»:. En foi de
quoi Nous avons aux Prefentes (ignées de notre main, & contre-lignées par .
l'un de nos Confeillets-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances, tait.

mettre & appendre notre grand Sccl. D o n.n e' en notre Ville de Luné-
ville le z6. May 1707. Signé, LEOPOLD. Etfins bas, Par S. A. R. S. M.
Labbe' , avec paraphe, & fccllé du grand Sceau de cire rouge.

T Ue , publiée, FAudience tenant en la Chambre du Confeil & des Comptes du Duché de
Bar s cejmrd'kmLmdj Février 17si, oui 0 ce requérant kFmçmmr Ggmrâl?
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eomfArmt par fin Subfiimt, pour être exécutée & avoir[on effet film fa forme (S teneur ;\-j oj,
ordonne'qu'elle fera publiée & affichée , & que copies feront envoyées dans tous Us lieux du
Eejfort de ladite Chambre, & de fuite regijhée pour y avoir recours le cas échéant. FAil
les jour & an que deffus. D'Alcnçon, Preftdent, de Lefcamottjjier, fobart s de Bar, de
la Morre, Seeretaire » MaiËet, A. de la Morre & le Paige s tous Confeillers Û? Maures
en ladite Chambre , préfins. Signé enfin , Dalençon (S de la Morre, Secretaire , avec
paraphe. _

1708»

DECLARAT I O N

Confirmative de la réduction faite des Prébendes de Darney ,
avec l'Arrêt d'Enregiftrement du 3. Juillet iuivant.

Du 2j. Juin 1708.

LEopold, par la grâce de Dieu, Dec de Lorraine, Marchis, Duc deCalabrc, Bar, Guelcires, Marquis de Pont à Mouflon &c A tous ceux
qui ces Préfentes verront, S alut. Notre très cher & féal Confeiller d Erat 9
Confeiller Prélat en notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & Doyen

de l'infigne Egliie Primatiale, érigée à Nancy , le Sieur ^François-Jofeph
de Nay Duplateau , ayant été par Nous nomme par Dccret du 5. Septem
bre de l'année derniere 1707. pour faire la reauâion de^ Prébendes de 1E-
glife Collégiale de Darney, & prendre connoiflance des Regleniens anciens
& nouveaux, auroi t en conièquencc réduit & fixe les Preoendes de ladite
Eglife à cinq, & ce feulement par provifion & iuivant qu'il eft porté plus
au long par l'Ââe qui! en auroit dreflé le zz. du courant, ci-attaché fous
notre Contre-fcel, & de fuite auroit îe me me jour dreflé les Statuts & Re
gleniens auffî ci-joints, acceptez par les Prévôt & Chanoines dudit Darney »
& délirant que le fervice de Dieu y l'oit fait avec plus de décoration, c* e
donner aux Chanoines les moyens de s'entretenir convenablement à leur
état , Nous A ces Causes & autres bonnes'& juftes coiifideratioos à
ce nous mouvant, l'Affaire mife en délibération en notre Confeil, & de
I avis des Gens d'icelui, Nous avons de notre pleine puiilance & autorite
Souveraine,aggreé,approuvé & ratifié , agréons,approuvons,& ratifions
par ces Préfentès, la réduâïon des Prébendes & Caiionicars de ladite Egli
fe de Darney, conformément à l'A&e dudit jour zz. du prefent mois, com
me auflî les Statuts & Réglemens du même jour ,' en ce qui nous touche
& peut concerner, & lefquels voulons tk. nous plaît ecrc executez félon
leur forme & teneur.

SiDoNKONsen Mandement à nos très chers & féaux les Prefidens,Con-
fcillers, & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois,



4ij Edits, Ordonnances i Déclarations > tfc.
i 70 8. & * tous autres qu'il appartiendra > que ces Préfentes ils faffent regiftrer ».

*& de leur contenu jouir & ufer Iefdits Prévôt & Chanoines de Darncy,
pleinement & paifiblement, ceflant & faifant cefler tous troubles & eœ-
pêchemens à ce contraires .-Car ainfî Nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux Préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de nos
Confeiliers-Secrétaires d'Etat, Conamandemens & Finances, fait mettre
& appendre notre grand SceL Donne' en notre bonne Ville de Lunéville
le 17. Juin 1708. Signé , L E O P O L D. Etfer le replis,, Par S. A. R. S. M.
£,abbe\ Regjlrata, Pierre, pro G. Perrin.

STATUTS ET REGLES

de i'infigne Eglife Collégiale de Darney en Volges.
Du an. Juin 170g.

COmme il n'y a point d'Eglife, foit Cathédrale , foit Collégiale, quin'ait fes Loix,fes Ufages & fes Réglemens,qui concîuifcnt les Chanoines
& les portent à Dieu, qui les maintiennent dans leurs devoirs » & qui établit
fent la paix ôc l'union parmi eux ; & les anciens Statuts & Réglemens de
TEglife de Darney n'étant plus prefque en ufage depuis les dernieres Guer
res deitf 30. & n étant point convenables à l'état préfent de ladite Eglife dont
il a plu à S. A. R. de réduire les Prébendes au nombre de cinq, à caufe de
la modicité des revenus, Nous François-Jofeph de Nay -du Plateau, Doc
teur en Théologie, Protonotaire Apoftolique, Grand Doyen de îa Prima-
tiale de Nancy , Confeiller d'Etat de S. A. R. Confeiller - Prélat en la
Cour Souveraine , Délégué de S. A. R. & autorifé de Monfeigneur
l'Archevêque de Befançon, en ce qui concerne fon autorité Spirituelle,
avons conjointement avec les Sieurs Prévôt & Chanoines de ladite Eglife,
ftatué & ordonné pour eux & leurs Succelfeurs, que les préfens Statuts
feront inviolablement obfervezpar tous les Chanoines & Officiers de ladi
te Eglife, les ayant, après une meure délibération , reconnus utils pour l'a
vancement de la gloire de Dieu & de fon Eglife, pour le maintien de la
charité & de l'union qui doit être entre eux , & pour la pratique de h
pieté Se des vertus propres à leur état.

Article Premier.:

De la Collation des Prébendes, & de ïEkttion du Prévôt.

Ladite Eglife étant fondée par Thiébault, Duc de Lorraine en 1208. la
Collation des Prébendes en quelque maniéré qu'elle vienne à vacquer, appar
tient, par le tkre de la fondation, à S. A. R. à la réferve de la dignité de
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Prévôt ou Doyen, qui doit être pris & choifi dans le Corps des Chanoines ,1708.
& élu par eux, & dont l'éle&ion doit être préfcntée à S. A, R.

IL L'Ordre de Prêtrife fera dorénavant annexé auxCanonicats de cet
te Eglife, ainli celui qui fera nommé par le Souverain, ne pourra être admis
a la prife de poffeffion de fa Prébende , s'il n'eft aduellement Prêtre.

III. Celui qui fera pourvu d'un Canonicat > outre fes Lettres de
Prêtrife, il préfentera à Mr. le Prévôt fon Extrait Baptiftaire, fes Let
tres de Tonfure & de l'Ordre qu'il a reçu , avec les témoignages de fon
SeigneurEvêque, de fes vie &£ mœurs, fuffifance& capacité, dont Mr.le
Prévôt fera fon rapport au Chapitre & les produira, eniuite le Pourvû fera
admis à fa prife de poffeffion.

IV. Avant fa prife de poffeffion, il fera obligé de faire, entre les mains
de Mr. le Prévôt, faprofeflion deFoy ,en prélence du Chapitre, de prêtée
ferment de fidélité à S. A. R. d'être obéïflant aux préfens Statuts & Ré-
glemens, &c. félon le Formulaire qui eft ou qui en fera dreffé i fera aufli
tenu de ligner le Formulaire contre les cinq Proportions de Janfénius ; Se
fi le nouveau Chanoine a pris poffeffion par Procureur, venant en réfiden-
ce & avant que de faire fon Stage, il fera encore obligé de faire toutes ces
chofes par lui-même,

Y. Le nouveau Pourvû fera obligé de payer cent francs s fon entrée ,
qui feront employez en Ornemens pour la Sacriftie, & il aura voix a&ive
& paffive dans le Chapitre, auffi-tôt après fa prife de poffeffion.

VI. Le nouveau Pourvû fera de même tenu de faire un Stage rigou
reux de fix mois, pendant lequel il ne percevra aucuns revenus, & ne pour
ra commencer ledit Stage qu'aux premières Vêpres de la Circoncifion de
notre Seigneur , & aux Matines & à la grande Melîe du premier jour de
Juillet ; pendant lequel Stage de fix mois, ii fera obligé aux Matines, ou a
la grande Meffc,ou à Vêpres & Compiles j & s'il manque un jour entier à
venir à l'Eglife, ou d'affilier à l'un de ces trois Offices fans caufe légitime
vérifiée en Chapitre & fans fa permiffion, il fera obligé de recommencer
fon Stage.

VII. Avant que d'être admis à commencer fon Stage, ledit Pourvû fers
obligé d'avoir fes habits de Chœur, conformément aux autres anciens Cha
noines , & de faire les mêmes fondions qu'eux à fon tour, comme de dire la
Meflc Capitulaire, &c. fans manquer ? à peine de recommencer fon Stage,

VI IL Les Chanoines feront obligez de chanter tous les jours une Meffe
Capitulaire feulement, les Vêpres Se Complies s Sçavoir, la Meffe à huit
heures depuis Pâques jufques à la S. Remy , & depuis la S. Remy à neuf
heures jufques à Pâques, & à dix heures les jours de jeûne ; les Vêpres &
Complies fe chanteront pareillement à trois heures en Eté, & à deux heures
en Hyver. Pour ce fujet chaque Hebdomadaire dira cette grande Meffe ,
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ï7@g. Vêpres & Complics pendant une femaine entiere, à commencer aux Vêpres

du Samedy ; & fi l'Hebdomaire venoit à manquer ou à ne pas faire fuppléer
par un autre, il fera mul&é d'une amende de cinq francs pour l'omiffion
de chaque Office, & fi les autres Chanoines manquoient, ils feraient rnul«
cfccz de celle de deux gros pour les grande Méfié, d'un gros pour Vêpres,
& d'autant pour Complics, & le Sieur Prévôt, de trois gros pour la grande
Méfie, d'un gros & demi pour Vêpres, & d'autant pour les Complics ; la
même peine fera encourue pour Fabfence des hautes Méfiés & de Vigiles
des Morts ; les amendes feront appliquées à la Fabrique de ladite Eglife ou
pour falarier leurs Chantres.

IX. Outre les jours de Melle que Mr. le Prévôt eft obligé de dire com
me un Chanoine, il officiera folemnellement, ou à fon ablence le plus an
cien Chanoine, quatre jours de l'année, fçavoir , Pâques, Pcncecôte , îg
Fête de tous les Saints, & celle de S. Nicolas leur Patron, Se percevra dans
.tous les revenus du Chapitre > à raifon de fa dignité, Prébende & demie,
foit qu'il y ait des Prébendes vacantes ou abfentes, foit qu'il n'y en ait pas.

X. Il y aura une feuille des Obits & Fondations de toute l'année dans
laSacriftie, & le Pon&ateur ou le plus ancien Chanoine,à l'abfence, fera
un Tableau qui fera expofe aux Vêpres du Samedy à laSacriftie, contenant
l'obligation de chacun des Chanoines pendant la Semaine , à l'égard du
Service divin & l'acquit des Fondations & autres Charges -, & comme il
y a plufieurs Méfiés de Fondation à jour fixé qui feront diftnbuées entre
les Chanoines, s'il arrivoit quelqu'une de ces Méfiés à l'Hebdomadaire, le
plus ancien Chanoine préicnc, fera tenu de les acquitter, à charge de rem
placement; & s'il lui en arrivoit plufieurs dans un jour, les autres Chanoi
nes préfens, félon l'ordre de leur ancienneté , feront obligez de les acquit
ter , à charge dudit remplacement par ledit Hebdomadaire : & fi ceux qui
feront ainfi chargez defdites Méfiés, venoient à y manquer, ils ferontmul»
&ez d'une amende de fix gros pour chacune Méfié & pour chacun jour
qu'ils y manqueront, applicables comme cy-defius ; & fi les Méfiés d'Obits
& de Fondation n'ont point de jour fixé pendant la femaine, & que leCha
noine , qui en eft chargé, ait des exeufes légitimes pour les remettre à un
autre temps, il fera obligé d'y fuppléer avant la fin de l'année, & d'avertir
îe Fondateur lors qu'il dira ces Méfiés s & s'il arrivoit qu'il n'y eût pomt
fatisfait. pour ce temps, il fera mul&é d'une amande de deux francs pour
obmiffion de chaque Méfié, & obligé d'en dire autant qu'il en aura obmis
& d'en certifier ledit Fondateur, fous pareille amende applicable comme
ci-devant.

XL Tous les premiers Samedis de chaque mois de l'année, il fe tiendra
un Chapitre après la grande Méfie, ou à neuf heures avant la Méfié les
jours de jeûne,où tous les Chanoines ferons obligez d'aflîfter/ous peine d'une

amende
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amende dé fîx gros, applicable à la Sacrifiiez même les Stagiftes qui y auront I

. voix délibérative. Ce Chapitre fc commencerapar Veni Smtte Spiriîxs,&c.
& la Coile&e qui fe dira par le Semainier > en fui te Mr. le Prévôt, ou î.e
plus ancien Chanoine à fon abfcnce, propofera îcs affaires qui feront à déli
bérer, & demandera les opinions des Chanoines, commençant par le plus
ancien & continuant félon l'ordre de leur féance au Chœur, & conciliera

à la pluralité des voix ce qui aura été réfoîu ; fi les voix ou opinions font
égales s Mr. le Prévôt aura la voix ponderative , c'eft à-dire , que le parti
duquel il fe rangers, l'emportera, quoiqu'il n'y ait qu'égalité de voix 5 on
ne forcira point du Chapitre fans perraiffion de Mr. le Prévôt, ou que tou
tes les chofes propofées ne foient réfolues. A la fin du Chapitre oa récitera
îc De profimdis pour les Bienfai&eurs.

XII. Outre ces Chapitres, il y en aura encore un général qui fe tiendra
la premiers Ferie de Janvier » auquel tous les Chanoines feront obligez de
fe trouver, à peine de cinq francs d'amende ; & dans le Chapitre le Rece
veur préfentera fon Livre de Compte, qui y fera conclu & arrêté : le Fon
dateur raportera les mémoires des défaillans pour y régler & arrêter les
jmul&es & amendes.

XIII. Quand une affaire exigera que le Chapitre s'aflemble extraordinaire-
ment pour affaires de coniequence, Mr. le Prévôt fera avertir les Chanoines ;
l'on fonnera un coup de Cloche d'un quart d'heure cnfuitc,pour marque que
l'on va s'aflemblcr, & ces délibérations qui feront prifes dans ces Chapitres
extraordinaires, auront la même force que celles qui auront été priles aux
ordinaires, & tous les Chanoines prélens & avertis, feront mulctez d'une
amende de fix gros applicable à la Sacriftie, en cas qu'ils y manquent.

XIV. Dans le Chapitre général, qui doit fc tenir la première Ferie de
Janvier , on procédera à l'éledion des Officiers, fçavoir , du Secrétaire &
du Receveur par la pluralité des voix : on y examinera les comptes pour
faire la recherche des Cens & Rentes du Chapitre ; on conviendra des
moyens pour les récupérer ou pour en confervcr le droit ; on y fera la le- -
âure des Statuts, & en les lisant, Ton observera fi l'on y obéît exactement»
& s'il y a quelques manquemens, on délibérera des moyens pour les mieux
faire obferver. '

XV. Les délibérations prifes dans les Chapitres > tant ordinaires qu'ex
traordinaires , feront rédigées par écrit dans le Livre des A&es Capitulai/es ï
elles feront enfuite lignées par Mr. le Prévôt, & à fon abfcnce, par le plus
ancien & par le Secretaire. -

XVI. Quand il y aura quelques affaires,qui demanderont la dépuration du
Corps, cette députation fe fera par la pluralité des voix, dont Acte fera
drefié, Le .député à fon retour fera fon rapport au Chapitre de la geftion de
fa Commiifion & donnera un mémoire de-fà dépenfe par écrit, qu'il pre-

TmeJ/I. : ' H h h
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{'entera au premier Chapitre , & qu'il affirmera,pour loi être allouée, Se
fera renvoyé par un billet ligné de Mr. le Prévôt ou du plus ancien Cha
noine , pour être rembourfé par le Receveur.

X V î I. Tous les Mercredis des Quatre-temps , il y aura un Chapitre
fpirituel â neuf heures du matin, qui fera convoqué par un grand coup de
clochc & qui fervira de premier coup pour la grande Meffe, dans lequel l'on
ne traitera que de ce qui concerne les mœurs & le Service divin. Après que
Mr. le Prévôt aura ouvert le Chapitre par une courte exhortation, chacun
des Chanoines propofera ce qu'il aura remarqué, tant dans la conduite des
Particuliers, que des fautes contre les Cérémonies de l'Egliie qui deman
deront quelques avis, réformes, ou Réglemens, fans qu'on puiffe s'en of-
jfenfer ni formaliier.

X V1 IL S'il arrivoit quelques difficultez entre les Chanoines » îe Sieur
Frévôtjou le plus ancien Chanoine convoquera un Chapitre particulier pour
vuider le différent » ils feront obligez de s'en tenir à la réfolution Capitulai-
re, 6c d'y obéir, fous peine d'amende arbitraire.

XIX. Les Officiers, choifis dans le Chapitre général, prêteront ferment
en Chapitre,de bien & fidelement s'acquitter de leurs Offices ; les devoirs du
Receveur feront de faire un Livre de Compte par chacune année, ou fe
ront rédigez par écrit tous les biens & Revenus,Cens, Redevances, Droits &
Prérogatives du Chapitre , félon qu'ils font rapportez dans les anciens
comptes, avec les changemens arrivez à l'égard des Détenteurs des fonds
qui doivent des Cens ou des Rentes ; dans lequel auffi fera rapporté toute
la dépenfe qu'il aura laite pour le Chapitre , lequel compte fera rappor
té en audition, examiné & arrêté dans le Chapitre général î il fera auffi
obligé de faire entrer & payer toutes lefdites Cens, Rentes & Redevances,,.
& en rendra un fidel compte à un chacun félon Ion droit , & ce dans le
même Chapitre général qui fe tiendra, comme il eft dit ci-devant, la pre
mière Ferie de Janvier. Et au lieu qu'il, s'y rendait anciennement deux
comptes, il n'en dreflera qu'un feu! , dans lequel les deux anciens feront
renfermez ; & au regard de la perception des fruits & Revenus par îes'Clia-
noines, l'année commencera dorénavant au premier Janvier, & finira au
dernier Décembre î les devoirs du Fondateur feront de marquer fidele
ment-les abfens de l'Office divin & des Services que l'on chantera pour les
Morts, de reprefenter dans le Chapitre général, les feuillets & mémoires
des défaillans & ces abfcnces defdics Services , '& défaire contes les feroai-
nes un tableau de tous les Offices d'un chacun Chanoine, & l'afficher dans
la Sac ri (lie aux Vêpres du Samedy ; les devoirs du Secretaire , feront d'ex
pédier cous, les Ades Capitulaircs qui feront à expédier, Ô£ les fcellera d»
Sceau du Chapitre', s'il echct,, pourquoi il gardera le Sceau.

XX.-A l'égard de Tordre que l'on gardera dans le Chapitre, pour faire
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îe Service divin, & pour s'acquitter des fondations & Obits, il fera réglé 1708,
par les Chanoines, félon l'état & félon leur nombre ; Ion fera marqué afofent
des Matines, lorsqu'on arrivera en fa place de Chœur après le Gloria P&tri
du premier Pfcaume, à la Meffe, après le dernier Kyrie , & à Vêpres &
à Compiles» au Gleru Patri du premier Pfeaume; on réglera pareillement
en Chapitre de la maniéré de fonner les Offices, afin qu'un chacun puifie
y affifter exactement.

XXI On fera faire «ne Armoire pour enfermer , à deux ferrures &
deux clefs, les Titres & Archives du Chapitre, dont l'une fera gardée par
le Sr. Prévôt, & l'autre par le Secretaire, & aucun des Chanoines ne pour
ra en tirer aucun Titre, fans donner fon RecépifTé audit Sr. Prévôt ou au
Secretaire, ni pareillement le Secretaire , pour être remis dans ladite Ar
moire dans le jour ôc l'heure mentionnez audit Recépifie.

XXII. Outre les Officiers ci-deifus, il y aura un Sacriftain choifi par
le Chapitre, lequel fera chargé du foin des Oriremcns & des Vafes facrez,
de faire faire les cierges, flambeaux pour le Service divin, dont la cire fera
fournie par le Receveur ; du foin de changer les ornemens des Autels &
de faire balayer & nettoyer l'Eglife les Samedis & veilles des grandes Fê
tes, & generalement tout ce qui concerne la propreté ôc la décoration de
l'Eglife.

Du Décès des Chanoines»

Lorfqu'un Chanoine fera malade, tous les Chanoines auront foin de le
vifiter dans fa maladie, de lui prêter tous les fecours corporels & fpiritucls,
fur tout de lui faire adminiftrer en danger de mort, tous les derniers Sa
crera ens par celui du Chapitre qui fera chargé & élu pour l'adminiftration.
des Sacremens; & s'il vient à décoder , le Chapitre fera obligé de lui faire
gratis fon Enterrement & Services, conformément aux Coutumes du Dio-
céfe de Befançon, . . '

De la vie des mœurs des Chanoines.

Qui dit un Chanoine, dit un* perfonne régulière dans fa vie, dans fes
mœurs, qui doit regler fa vie félon l'efprit des SS. Canons, des Conciles»
& des SS. Peres ; fa vie doit être iï édifiante, qu'elle foie un modelé qui in
vite à la vertu, & fi irréprochable , que la ccnfurc la plus fevére ne puiife
rien lui reprocher.

N'y ayant rien qui déshonore plus le carattere Sacerdotal, que îe vice
contraire à la Chaftetc, Nous renouvelions ce qui eft fi expreflément dé
fendu aux Ecclefiaftiques par les Conciles & les SS. Canons, de retenir dans
leurs Maifons, vifiter ou fréquenter des femmes de mauvaiie vie, ou du
moins fufpe&cs, fous les peines portées par les SS. Canons ou du Concile
de Trente. Hhh ij
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~i Tous s'abftiendront de toutes affaires féculieres, de tous commerces In.

' décens, Se fur tout des ufures, fuivant la Conftitution d'Innocent III. Signé
pE N a y du Plateau,

NOUS Prévôt, Chanoines & Chapitre de l'Eglife Collégiale de Dar
ney , avons d'un commun confentement, agréé & approuvé, agréons &
approuvons lefdits préfents Statuts & Régiemens, pour être bien gardez &
obfervez tant par Nous que par nos SucceiTeurs : En foy de quoy Nous
avons lignez le iz. Juin 1708. à Nancy. Signez, » F. Petit , Prévôt des
Chanoines de Darney, Morel , Cl. Fr. France.

Du 3. Juillet 170$.-

VUE par îa Courïa-Requête préfentee parMe.François Petit,Prévôtde l'Eglife Collégiale de Darney, contenant, qu'ayant plut à S. A. R.
confirmer & approuver par fes Lettres Patentes du 27. Juin dernier le Ju
gement rendu par Mr. de Nay, Doyen de l'Eglife Primatiale de Lorraine,.
Confeiller d'Etat, & Confeiiler Prélat en la Cour, portant par provifion
la réduction des Prébendes de ladite Eglifé de Darney à cinq feulement,
pour les caufes portées audit Jugement du 22. du même mois, enfuite les
Statuts & Régiemens du même jour, il importe au Suppliant d'en pourlui-
vre 1'Enterinement & Enregiftrcmcnt, requérant qu'il piaife à 1a Cour en
tériner lcfclites Lettres : ordonner qu'elles feront lues , régi Urées es Re-
gîftres du Greffe d'icelle, ensemble lefdits Jugemens, Statuts & Règlement,
pour être executez fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas
échéant. Lefdites Lettres Patentes, Jugement , Statuts & Règlement ; ladite
Requête lignée Blanchelaine, Procureur : Decret au bas d'icelle,.portant
qu elle feroit montrée au Procureur General ; Conclurions de l'Avocat Ge
neral , ouï le rapport du Sr. de Gondrecourt, Confeiller, & tout confideré.

LA COUR a ordonné & ordonne, que lefdits Jugement, Statutsêc
Régiemens, dont il s'agit, feront regiftrezésRegiftresdu.Greffe d'icelle,
enfemble les Lettres Patentes de S. A. R. pour y avoir recours le cas échéant»
Fait à Nancy en la Chambre du Confcil, le 3. juillet 1708. Prefens,
Meilleurs de Mahoet, premier Préficient, de Rutanc » de Gondrecourt,
Dubois, de Hoffelize, Olivier, Marchai,, de Serre & de Suzemont?Con-
feillers. Signez, à l'Original, J. 3. Mahuet &C Gondrecourt.
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ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
Qui leve ies taxes des grains, & en permet à les Sujets la

Vente de gré a gré, &c.
Du ig. Août ijoq.

SO n Altesse Royale s'étant fait repréfenter, en fon ConfciI} foisOrdonnance du 2,3. juillet dernier, par laquelle, pour conserver les
Bleds & Seigles de la Récolté prochaine pour fervir aux icmaillcs de la pré
fente année , Elle a permis à fes Sujets de fe vendre les uns aux autres ,
lefdits Bleds & Seigles , au prix qu'ils conviendraient de gré a gré,

Et pour faciliter d'autant plus les moyens d'en faire le recouvrement a
ceux qui n'en feront que peu, ou point de Recoke , Elle a ordonné à ceux
qui auront cû le bonheur d'en recueillir au delà de ce qui pourra leur être
nécefiaire pour leurs femailles, de les échanger avec ceux qui les en re-
quereront, contre des vieux grains de même efpece des années dernieres,
pourvu néanmoins qu'ils iuflent bien conditionnez,

Et ayant confideré qu'il ne ferait pas jufte que ceux qui recevrons en
échange lefdits vieux grains, en fouffriflcnt aucuns dommages ni intérêts ,
ce qu'ils ne pourroienr. cependant éviter, fi les taxes defdits vieux grains par
Elle ordonnées en Décembre & Janvier dernier , pour le foulagcment de
fes Peuples, fubfîftoient plus long-temps »

Que d'ailleurs lefdks vieux Bleds & Seigles font d'une qualité meilleure
pour être préfencement conformiez > que ne feroient les nouveaux de la
Récolté prochaine, lefquels étant verds & moins fecs , leroient peu pro
pres s moudre 5 & ne prou uiroient pas tant de farine,

Ouï f«r ce le Sr. Baron de Mahuet,ConfdlIer-Secretaire d'Etat,Intendant
de fon Hôtel & de fes Finances. '

Son Altesse Royale étant en ion Conleil a levé Se leve les taxes •

defdits rieux Bleds, Fromens, Scighs & Métillons des Récoltés précéden
tes» faites en Décembre & Janvier dernier, ,

Et en même-temps celles qu'il lui avoir plû de mettre les 13. & z 3. Avril
aufù dernier, fur les Orges Si les Avoines.

Et a permis & permet du jour de la publication du préfent Arrêt de font
Coofeil 3 à .tous ceux qui en auront reçu en échange, & en recevront ci-
aprés contre les nouveaux de la recoke prochaine 3 ou à qui il en reftera en
core quelque petite partie au delà de ce qui eft nécefiaire à leur fublîftan-
ce 5 de les vendre de gré à gré,ainfi& de même que lefdits nouveaux
grains.
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oç). Ordonne en confequence Sad. A. R. à tous les Magiftracs des Hôtels A

Villes & Bourgs de fes Etats de taxer les pains bis-blancs & de mélaner°
qu'Elle a ordonné, & quelle veut que l'on continue de faire, proportioné'
ment au prix commun que lefdics grains feront ci-après vendus.

Et pour toujours les conferver dans fes Etats, eû égard à la difette qui
y continue, & donner par là les moyens à fes Sujets d'y fubfifter avec
moins de peine» a réitéré & réïtere les défenfes par elle ci-devant faites à
soutes perfonnes de quelque qualité qu'elles foient, de traniporter hors de
fefdits Etats,"aucune efpece de grain , foie vieux ou nouveau, ni aucunes
légumes de quelque forte qu'elle puifle être, à peine de ia vie, de confifcarion
defdits grains & légumes, ou de leur valeur, contre ceux qui fe trouveront
en avoir tranfportez, fous quelque prétexte que. ce puiffe être, des Chariots
Chevaux, & autres Beftiaux qui y auront étc employez s des Batteaux, Har-
nois & Uftancils qui y auront fervi, & de mille francs d'amende i lefdites
confifcations applicables pour un tiers au Dénonciareur , un tiers à notre
Domaine, & l'autre tiers pour les frais des Commiflaires établis par Nous,
pour la police defdits grains , de même que la totalité de ladite amende i
defquels tiers de confifcations & des amendes en entier , lefdits Commit
faites tiendront chacun à leur égard, des états exacts, pour en compter à
la fin de leur Commiflion, ou îors qu'ils en feront requis,

Réïtere pareillement Sad. A. R. les défenfes, qu'elle a ci-devant faites,
d'employer, fous quelque prétexte que ce foit, aucuns Bleds, Seigles, Mé-.
tillons, ni Orges, foie vieux on nouveaux, à la faciende de Bieres dans au,
cun lieu de fes Etats, dérogeant à cous les Privilèges & Permiflionsqu'Elle
en auroit pû donner ci-devant, à l'exception feule de la Ville de Lunévile
à caufe de la reiîdence qu'elle y fait, fous peine de confifcarion des Bierres
qui en auront été bralfées, & defdits Bleds, Seigles, Métillons & Orges
qui fe trouveront chez lefdits Braflèurs, foit exiftans en grains, ou en fa» '
line préparées pour lefdites Bierres, & de cinq cent francs d'amende» le
fout applicable comme ci-delîus.

Mande S. A. R. à tes très chcrs & féaux les Préfîdens, Confeilfers &
Gens tenans fa Cour Souveraine, & fes Chambres des Comptes de Lorraine
& Barrois ; fes Baiilis ? leurs Lieutenans Généraux, fes Prévôts, Magiftrats,
Officiers, Hommes & Sujets, chacun en droit foy, de faire publier, afficher
& rëgiftrer le préfent Arrêt de fon Confeil, & de tenir la main à l'exécu
tion d'icelui. Car ainfi lui plaît. Donne' en fon Château de Luné-
ville icelle y étant, îe 18. Août 1709. Signé, LEOPOLD» Et plus bas,
M a h u e t. '

- Y V, publié l'Audience publique tenant, oui & ce requérant Tervenus, Avocat -General
-b-* peur le Procureur General ; U Chambre ordonne qu'il fera regiftre m fin Greffe ,
pur être fitivi & exécuté-filon fit firme <£f teneur , 0 qu'à la diligence âudit Procu-
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rettr General copies, dmment coUationnées » feront envoyées dans tous les Siegss reffortif- j ~j Qe^
font nuement à la Chambre pour y être pareillement lu , publié, regtfiré (3 exécuté
félon fa forme & teneur ; enjoint aux Subfihms d'en certifier la ChAmbre au mois.
FAn judiciairement en la Chambre à Nancy, le jti. Août ijùç. Signé , La bs &" '
D£ B £ AVfgJiMO X7, Et pins bzs> D V HO M ME.

171 o.

. -A R R E S T

DU BUREAU DES EAUX ET FORESTS ETABLI

AU CONSEIL DE .S. A. R.

Portant dtéfcnfes d'aller prendre ni couper aucuns Bois fecs ou verds » dans
les Forêts de S. A. R. aux peines y portées.

Du tf. Février 1710. '

SUR les plaintes qui font journellement faites à S. A. R. des dêfordrcs quife commettent depuis quelques temps dans fes Forêts » particulièrement.
dans celles de Nancy,par le fait de la plupart des peuples delaVille des envi
rons, lcfquels 5 fous prétexte de la mïfcre publique , s'attroupent impuné
ment s & vont couper par tout dans, les Bois , & en apportent vendre à bot
tée s fardeau, ou fur des Bouriques, fur les marchez ôc dans les rues, com
me s'ils l'avoicnt acheté eux mêmes des Adjudicataires ou autrement.
Et d'autant qu'on ne peut point en effet diftinguer ce bois volé d'avec celui
qui provient des ventes, & qui appartient aux Marchands, ils fe croyenc
à couvert par cette confulîon, & par ce moyen dégradent entièrement les
Forêts, fans que les Gardes, Forêtiers, ni même les Officiers de la Gruric,
ayent pû jufqu a préfent leur réfifter ni en empêcher l'abus, quelques dili
gences qu'ils en ayent faites, fuivant pluiieurs Procès Verbaux qui en ont
été reprefentez » à quoi étant néceffalref de remédier inccilamment , l'Affai
re tnife en délibération, ouï le Rapport du Sr. Dubois de Riocourt, Con-
feiller à la Cour , Conuniflairc-Gencral Réformateur des Eaux &c Forêts

au Département de Nancy > Bar, Sic. ^
...lùfdits Coramiflaires ont fait nouvelles & itératives défenfes à toutes fortes,

de perfonnes de telétat& condition qu'elles piaffent être,d'aller prendre,cou
per , ni enlever dans les Forêts de S. A. R. aucun bois fec ou verd/ous quelque
prétexte que ee (bit, ni d'en apporter par fardeau, hpttees ? ou fur des Bouri-
quesj pour vendre, .débiter, ou autrement s'en fervir » foie dans la Ville, Places
publiques ou ailleurs, fans que ces fortes de gens fafîent paroîtte,tant aux
Officiers .de Gruric , qu'aux Gardes & -Forêtiers, par bons Certificats &
Billets des Marchands ou autres perfonnes de foy & bien connues, jufiiS-
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171 o. catifsjdoù proviennent les bois donc ils fe trouveront chargez, & comme
ils n'ont pas été volez, avec fpécification dans Icfdits billets, du temps
de la quantité que iefdits Marchands"déclareront avoir vendu, le nom ôc
la demeure des acheteurs, à peine-, contre les contrevenans, de con fi (ca
tion du bois, cinquante francs d'amende pour la première fois, & de pri
fon, même du Carcan en cas de récidive; & en cas qu'il fe trouveroit des

- Marchands Adjudicataires ou autres perfonnes, aifez faciles, pour donner de
pareils Certificats, équivoques, ou contre la vérité & par fraude, Iefdits Mar
chands en demeureront eux-mêmes refponfables en leurs purs & privez
noms. Enjoignent Iefdits Commiflaires aux Officiers de la Grade, Gardes

' & Forêtiers, de tenir la main à l'exécution des Préfentes ? à peine de de
meurer refponfables des abus qui en pourraient arriver. Ordonnent qu'à
cet effet les Préfentes feront publiées , affichées, & régiftrées au Greffe
de la Gruri.e,pour être exécutées feion leur forme & teneur» - Fait au
Bureau établi audit Coafcil, le 6, Février 1710. '.Signé 7 Aubertin3
Secrétaire,,

ARREST DELA C O U R,

- Qui permet- à D0111 Anfelme de Bavay , Prieur d'Orval , de prendre
,, poilcfîion du temporel de l'Abbaye de Beaupré , en conféquence de la

Rélignation faite en fa faveur par S. A. S. Monfeigneur le Prince
François, • .

Dit if. Juin 1710..

VUc par la Cour îa Requête préfentée par Dom Anfelme de Bavay,Prêtre, Religieux Profez de la réforme & étroite obfervance de l'Or
dre de Citeaux, Prieur Ciauftrai de l'Abbaye d'Orval, natif de Chafiélct
dans la Province de Liège » expoiitive qu'il a obtenu de notre S. Pcre le
Pape des. Belles de proviiions de l'Abbaye de Beaupré, Ordre dudit Qteaux,
Diocéfc de Toul, dattées à Rome le. 4. des Nones de Janvier dernier, fur
îa rélignation.faite en fa faveur par Séréniilime Prince François-Antoine
de Lokkaine j Abbé Commandataire d'icellc, frere de S. A. R. dans îe

pieux deifem que ce Prince .a eu ( fécondé des intentions de Sad. A. R. )
de faire refleurir dans ce célébré Moriafterc, l'ancienne Obfcrvancc de Ci

teaux » lefqucllcs Bulles ont été fulminées par le Sieur Officiai de Ton!, en
qualité de Commiifaire Apoftolique nommé par icelies 5 & comme le Sup
pliant eft né à Cfaaffelet dans la Province de Liège, & que par les I.oix ëc
Ordonnances de Lorraine aucun Etranger nc-pcut y pofleder Bénéfice fans
la peiiaillïon exprelfe du Souverain » il a obtenu le 16; dupré/èntmoisde
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Juin, des Lettres de S. A. R. qui lui permettent de tenir & pofleder ladite 17 io-„
Abbaye fituée dans fes Etats ; & délirant préientement de prendre poilef-
fion du Temporel d'icelle, il a recours à l'autorité de la Cour , pour fe
conformer aux anciens Uiages, Loix & Coutumes defdits Etats, requérant
qu'il plaife à îa Cour, vû lefdites Bulles , le Procès Verbal de Fuirai-
nation d'icelles, & la Permiffion de S. A. R. de pofleder ladite Abbaye ,
nonobftant fa qualité d'Etranger , lui permettre de prendre poffeflfion du
Temporel d'icelle, en gardant les formalitez accoutumées, & à cet effet,
l'admettre à prêter le ferment au cas requis ; ladite Requête fignée Fr.
Anfelme de Bavay , & Pierre , Procureur : Decret au bas d'icelle , por
tant qu'elle feroit montrée au Procureur General, fes Concluions, ouï le
raport du Sieur de Gondrecourt, Confeiller, tout vu & confideré.

LA COUR a permis au Suppliant de prendre pofleffion du Tempo
rel de l'Abbaye de Baupré , en obfervant les formalitez accoutumées
en prêtant par lui le ferment en tel cas requis : ordonne que lefdites Bul
les , l'Acte de Fulmination d'icelles , enfemble les Lettres de Permiffion ,
feront regiftrées, tant es Regiftres du Greffe de la Cour, qu'en celui du
Secrétariat Ecclefiaftique , pour y avoir recours le cas échéant. Fait a
Nancy en la Chambre du Confeil, le 17. Juin 171 o. Par la Cour. Signé
Vaultrin.

E D I T

Qui confirme les Nobles faits depuis le premier d'Août 1614. & les Secré
taires Ordinaires & des Commandemens Se Finances de S. A- R. dans

leurs Droits & Privilèges, en payant Finance.

Du j. Juillet ijio.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mont-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. Atouspré-
fens ôc à venit, Salut. Les grandes dépenfes que Nous avons été obligé
de faire pour prévenir la famine dont nos Etats étoient menacez par la
ftérilicé de l'année derniere, & de la précédente , &C celles que nous fem
mes encore dans l'obligation de continuer pour conferver & maintenir nos
Peuples dans la tranquilité dont ils jouïflenc, nous mettent dans la néceflî-
té de recourir à quelques moyens extraordinaires pour fubvenir à nos be-
foins les plus preflans.

Et comme notre intention n'eft pas que nos Sujets qui font obligez au
payement de la Subvention & aux autres importions qui fe lèvent ordi
nairement , foient iurchargez d'autres taxes.

Terne III. ' lii ,
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1710. Confidcrant d'ailleurs que les dépenfes indifpenfables que Nous faifons,
font également pour tous nos Sujets, lcfquels doivent tous concourir à nous
aider à les {apporter,

Nous avons eftimé que Nous pouvions avoir préfentement recours à au
cuns de ceux non aflujettis aux charges ordinaires, comme font les Nobles
faits depuis quelques années, ÔC à ceux au {quels, par une grâce particuliè
re, Nous avons auffi accordé le titre &qaalité deSecretaire tant ordinaire,
que de nos Commandcmens & Finanees , pour nous fecourir dans les be
soins preffans dans lefquels Nous;nous trouvons, moyennant quoy ils fe
ront confirmez, maintenus, & gardez pour l'avenir, dans les Privilèges,
droits, immunitez & franchifes dont jouïil'ent les anciens Nobles de nos

• Etats.

A ces Causes & autres â ce nous mouvant, de notre certaine feien-

cc, pleine puiflance, & autorité Souveraine, & de l'avis de notre Confeil,
Nous avons confirmé, maintenu & gardé, confirmons, maintenons &
gardons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable, les Nobles de nos
Etats faits depuis le premier Août 16x4. jufques à préfent, dans les Privi
lèges, droits , immunitez, franchifes, exemptions, & prérogatives de no-
blelfe, pour en jouir par eux, & leurs defeendans tout le temps qu'ils vi
vront noblement, & ne feront de dérogeance à Noblefle.

Nous avons pareillement confimé , maintenu & gardé , confirmons,
maintenons & gardons dans les droits d'exemptions, franchifes, & im
munitez lefdits Secretaites , eux & leurs Veuves , tout le temps qu'elles
demeureront en viduité 1 moyennant quoy lefdits Nobles & Secrétaires,
payeront chacun dans le mois, du jour de la publication du préfent Edit,
es mains de celui qui fera par Nous prépofé, la lomme à laquelle ils feront
modérément taxez, par îeRolle qui en fera arrêté dans notreConfeildes
Finances, auquel Nous ordonnons de le faire inceflamment , avec les trois
deniers par livre de ladite fomme principale, pour tous frais, droits & va
cations dudit Prépofé.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,
Confeillers, Maîtres, & Gens tenans notre Chambre des Comptes de Lor
raine , de faire lire , publier , régiftrer & exécuter dans l'étendue de leur
Rclîort , notre préfent Edit, félon fa forme & teneur :Cax ainii Nous
plaît. En foy de quoi Nous avons à ieelui ligné de notre main , & contre
signé par l'un de nos Confeillers - Secrétaires d'Etat, Commandcmens &
Finances, fait mettre & appendre notre grand Scei Donne' en notre
Château de Lunéville le 5. Juillet 1710. Signé, LEOPOLD. Et plus
bas, M a h u e t. Regiftrata, D. Pierre, pro G. Perrin.

i U, publie tAudience publique tenant oui & ce requérant Tervenus, Avocat Gene
ral poar le Procureur Ctaeral ; la Chambre ordonne que le prejent Edit fera regifire
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Juivi £? exeeute jelon fa forme & teneur, & qu'a la diligence dudit Procureur General, j y jq,
eopies du'iment colUiïamées feront envoyées dans tous les Sieges refforùffans nuemem à
la. Chambre, pour y être pareillement lu,publié,regiftré & exécuté a la diligence defes
Subflituts des lieux-, dont ils certifieront la Chambre au mois. FAit judiciairement en
la Chambre à Nancy > le p. fuillet 1710. Signés Labbs.' de Beavfremont Et plus bas
J^VHOMMS.

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Au fujec de la reddition des Comptes des amendes des Bois Se
IUvieres de fes Etats.

Du 4. Août 1710.

S On Altesse Royale s'écant fait reprefenter l'Ordonnance des 'Eaux & Forêts, en ce qui concerne les amendes, dommages & intérêts
& confifcarions, provenans des dégradations, délits, & autres abus qui le
commettent dans les Bols : & ayant reconnu que quelques précautions qu'on
ait pû prendre )ufques à préfent pour en faire faire le recouvrement, il s'y
trouve tant de confufîon, & fi peu d'exa&irude d'ans les Comptes , que la
plupart de ceux qui en font chargez, en rendent annuellement au Sr. Du
rand , que le fond dcfdites Amendes, quoique confiderable, fe trouve fou-
vent réduit à rien, par les reprifes , carences, & infolvabilitez dont leurs
Etats fe trouvent remplis, fans qu'il foit poffiblc d'en découvrir îa vérité, à
moins que lefiits Comptes ne ibient reçus & arrêtez dans chaque Grurie,
par quelque perfonne, qui par la connoilfance des lieux & de la matière,
en piaffent découvrir les erreurs } ce qui ne fe peut faire que par le foin êC
l'enciere application que les Grands-Maîtres-Generaux-Réformateurs peu
vent prendre dans le temps de leurs vifîtes dans chaque Grime de leurs
Departemens ; à quoi voulant pourvoir , ouï le Rapport du Sr. Baron de
Mduiet, CoRfeiller-Secretaire d'Etat, Intendant des Finances.

Son Altesse Royale,en fon Confeil, a ordonné & ordonne, qu'à
l'avenir tous les Receveurs de fes Finances rendront compte annuellement
des amendes, dommages, intérêts ôc confifcarions provenans des délits, dé
gradations , & autres abus qui fe commettent dans les Bois & Rivieres de
fes Domaines, dont ils auront fait ou dû foire le recouvrement, pardevant -
îefdscs Grands-Maîtres-Réformateurs, dans le temps de leurs vifites en cha- .
que Grurie de leurs Départeroens » à l'effet de quoy lefdits Receveurs feront
tenus de leur reprefenter leurs Rolles & Etats de Recette, avec les Procès
Verbaux de leurs diligences, & autres pieces justificatives des carences, dé
charges & infolvabiliteZjdont ils prétendiont faire reprife dans leurs comptes,
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Réformateurs, avec coîinoiffance de caufe, être le tout par eux vérifié &
apoftillé article par article, & les fbmmes dont lefdits Receveurs fe trou
veront redevables , arrêtées à la fin de chaque compte > pour par iceux Re
ceveurs , en rapporter le fond en deniers es mains du Sr. Durand, Tréfo-
rier des Parties cafuelles, fans qu'après le finito defdits Comptes arrêtez
par lefdits Grands-Maîtres-Réformateurs , lefdits Receveurs puiffent être
admis à propoler autres nouvelles diminutions fous prétexte de reprife ou
autrement. Ordonne au furplus Sad. A. R. que les Articles dudit Règle
ment concernant la délivrance & expédition des Rolles, feront exécutez
félon leur forme & teneur. Enjoint S. A. R. aufdits Grands-Maîtres-Refor
mateurs de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera à cet
effet envoyé à chacun defdits Receveurs, & regiftré en chaque Grime,
pour y être fuivi & exécuté de point en point, tel étant la volonté de S. A. R„
Fait au Confcil de Sad. A. R. icelle y étant, tenu dans fon Château de
Lunéville, le 4. Août 171 o. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Mahuet.

ARREST DE LA COUR,

Pour fEnregiftreraent des Lettres Patentes de Confirmation des
Statuts & Reglemens du Chapitre de Bourmont.

Du 30. Août 1710.

LEopold, par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine & de Bar, Mar-chis,Duc de Calabre, &c. A tous ceux qui ces Prefentes verront, Salut,
Sçavoir faifons, que vû par notre Cour Souveraine de Lsrraine & Barrois,
la Requête préfentée par les Prévôt, Chaaoines & Chapitre de i'infigne
Eglife Notre Dame de la Moche préfentement transférée à Bourmont, ex-
jsofirive, que pendant le malheur des Guerres, les Originaux de leurs Sta
tuts ayant été incendiez pendant les Sieges de îa Moihe, ils n'en auraient
pu recouvrer qu'une copie au Greffe du Baflîgny , fur laquelle, en ayant
dreifé de nouveaux, ils ont eû recours à nos grâces, en nous fuppliant de
les agréer & autorifer , & ont obtenu fur iceux nos Lettres Patentes du
14. Août de l'année dernière, par lesquelles nous aurions aggtéé, approuvé,
autotifé & confirmé lefdits Statuts, pour être exécutez & foitir leur plein
& entier effet * Et comme il leur importe de les rendre publics, ils font
«obligez de fe pourvoir, requérant qu'il plaife à norrcdice Cour ordonner
quGÎefdics Statuts & Reglemens des 10. Avril & 29. juillet 1709. & Let
tres •Patences -de Cottfîrœacioû du 14. Août Suivant, feront regifirez es
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Regiftres de fes Greffes » pour être executez & fortir leur effet. Lefdits Sta-1 y jo.
tues, Régiçœens, Aâcs, & Lettres Patentes, & ladite Requête figné Pierre»
Procureur ; Decrec au bas d'iceîle, portant foie montré au Procureur Ge
neral, Conclufions d'iceîui, ouï le Sr.de Rutant,Confeiîler, Commiffaire
en fon Rapport, tout vû & conlideré ;

Nôtre-dite G o u s, ordonne que les Statuts, Réglcmens & A£les faits
par les Supplians les 10. Avril & 29. Juillet de l'année dernicrc 1703. 8c
Lettres Patentes qu'ils ont obtenues de Nous îe 14. Août fuivant, feront rê-
giftrez es Regiftres de fon Greffe, pour y avoir recours le cas échéant, &
être exécutez félon leur forme &: teneur, à charge néanmoins qu'arrivant lé
décés du Prévôt dudit Chapitre, ils feront tenus de nous en avertir, & que
le Prévôt, qui fera pour eux élu, ne pourra prendre poiîeflïon de ladite di
gnité, qu'il n'en ait préalablement obtenu de Nous des Lettres de Confir
mation. S1 Mandons, &c. F ai t & donné en notre bonne Ville de Nancy,
fous le Contre-feel de notredite Cour , cejourd'hui 30. du mois d'Août,
l'an degracc 1710. Signé, Par la Cour. Lames le.

ARREST DE LA COUR,

Qui ordonne fEnregiftrement des Lettres de Grâce accordées
par S, A. R. à la priere de Madame la Princelfe Charlotte

Eliiàbeth là Fille aînée.

Du 14. Avril 1711. .

VU par la Cour la Requête préfentée par Nicolas Etienne die Ferry,'habitant de Tonnoy , Nicolas Darnois, demeurant à Brin , François
Pigeon, Maire à Bacourt, Jean-Nicolas Pigeon, Jofeph Pigeon » Jofeph
Soubrilîard, Mengin Vofgien, Jean-Nicolas Vofgien, Claude Vofgien, Sc-
bailien Pernet, Joachim le Tendre,Claude le Tendre5 & JeanVuillauœes
tous habitans de la Baronnie de Viviers, détenus Prifonniers dans la Con
ciergerie du Palais, expofiuve qu'il a plû à S. A. R. leur accorder des Let
tres de Grâce jointes à leurdite Requête en datte du n. du préfent nctoïs
d'Avril, par IcfqucHcs Sad. A. R. leur a quitté » remis, pardonné &c aboi
les crimes dont ils ont été accufcz, & pour lcfquds ils ont été conftituez
es priions, en les déchargeant de toutes peines corporelles & pécuniaires.»
.& les reftituant en leurs biens, d'ailleurs non con'fifquez', à charge par ledit
François Pigeon de payer for fes biens la moitié des frais de la procédure
inûruite & jugés contre lui &C .fes 'Co-.accufez ci-délias :noinme.z j & l'as-
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par portion égale, fuivant la taxe qui en fera faite, lelquels feront pareille
ment payez fur leurs biens, & fans qu'ils puiflenc être détenus prifonniers
pour raifon de ce ; requérant qu'il plaife a la Cour, vû lefdites Lettres de
Grâce lignées & lcellces en bonne & due forme, ordonner qu'elles feront
regiftrées au Greffe de la Cour pour être exécutées félon leur forme ë£
teneur, ladite Requête lignée de France , Procureur : Dccrec au bas, por
tant foit montré au Procureur General, Concluions d'icelui, ouï le Sr. Fc-
riet, Confeiller Commiffaire en fon Rapport, tout vû & confiderc.

La Cour ordonne que les Lettres de Grâce dont s'agit feront régit
trées en fes Greffes, pour être exécutées félon leur forme & teneur, & jouît
par tous les impétrant, y dénommez, de l'effet Ôt contenu en icellcs, aux
charges y portées, & en conféquence ordonne que les Prifons leur feront
ouvertes. Fait à Nancy ledit jour en la Chambre du Confcil > îc 14.
Avril 1711. Signé y Vaultrîn.

LEopold , par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Map»chis, Duc de Calabre,&c. A tous ceux qui ces Préfentes verront»
Salut, La folemnicé des Fèces de Pâques, que l'Eglife vient de célébrer
en mémoire de la triomphante Refurre&ion du Sauveur du monde, pré
cédée de celle de fa crés-doulouveufe Mort Se Pallion, par laquelle s . it ac
compli le grand Ouvrage du Salut des'hommes, ayant toujours excité les
Princes Chrétiens de confacrer ce faint temps à la pieté, par la pratique
des bonnes œuvres, notamment par celles de clémence & de miféricorde,
Nous avons été d'autant plus porté à fuivre ces exemples édifians , que
Nous avons eû pour très agréable la prière qui nous a été faire par no
tre trèschereSe très aimée Fille, la Princeife Charlotte Elifabeth, laquelle
ayant été nouvellement pourvue de l'Abbaye de Reœireraont par noire
S, Pere le Pape ;& ayant pendant ces jours de dévotion participé pour îa
premiere fois au divin Myfterc de l'Euchariftie, a defiré de fon propre mou-
vement, pour attirer les Grâces du Ciel fur fa perfonne & iur fon entrée
dans l'Etat Eccleiïaftique, d'obtenir de Nous la délivrance des prifonniers
qui font dans la Conciergerie de notre Palais à Nancy : & comme nous
avons extrêmement à cœur de feconder les prémices du zélé de sootredite
ttes chere & très aimée Fille, de fortifier dans fon cœur, autant qu'ilpeut
dépendre de Nous, les fentimens chrétiens êc les vercaeufes inclinations
qu'il plaît à Dieu lui donner dés fes plus jeunes années, dans h confiance
où nous femmes que fa pieté croiifant avec f'âge, elle fc rendra digne Imi
tatrice de tant de Grandes Princcfles dont elle clldefcenrluë, qui ontrehauf-
fé leur naiflancc par l'éclat de leur vertu. Pour ces Causes & autres -
bonnes â ce Nous mouvant, après nous être fait rendre un compte exaâ
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du nombre &; de la qualité defdits prifonnicrs, de celle des crimes dont ils 1 yj It
font accufez, &L des preuves rçfultantes des Procez qui leur ont été faits ,
Nous avons par ces Préfentes lignées de notre main, & de notre grâce fpé-
ciale, pleine puiilance & autorité Souveraine, quitté, remis, pardonné &
aboli, quittons, remettons, pardonnons & aboliifons aux ci-aprés nom
mez , actuellement détenus prifonniers dans la Conciergerie de notre Palais
à Nancy, fçavoir, à Nicolas Etienne dit Ferry, habitant de Tonnoy, Ni
colas Darnois, demeurant à Brin , François Pigeon , Maire de Bacourt,
Jean-Nicolas Pigeon, jofeph Pigeon, Jofeph Soubrillard, Mengin Vofgien,
Jean Nicolas Vofgien, Claude Vofgien, Sébalticn Pernet, Joachim le Tendre
Claude le Tendre , & Jean Vuiilaume , tous habitans de la Baronnie de
Viviers, les cas & crimes dont ils font accufez , & pour raifon defquels le
Procès criminel leur a été fait, actuellement pendant indécis en notre Cour
Souveraine de Lorraine &c Barrois fur l'Appel interjette des Sentences qui
ont éré contr'eux rendues, fçavoir, contre lefdits Darnois en notre Bail
liage de Nancy, à la Requête du Subftitut de notre Procureur General en
icelui, & audir François Pigeon, & fes complices Co accufez, demeurans
en la Baronnie de Viviers, par le Prévôt dudit lieu, à la Requête du Pro
cureur Fi (cal en icelle , & de quelque forte & maniéré que lefdits cas &
crimes foient arrivez Se ayent été commis, mettant à néant toutes Senten
ces , Jugemens & Arrêts qui pourraient avoir été contr'eux rendus, les dé
chargeant de toutes peines corporelles & pécuniaires , impofant fur ce fî-
îence à notre Procureur General, fes Subftituts préfens & à venir, & les
reftituant en leurs biens, non d'ailleurs confifquez, à charge néanmoins par
ledit François Pigeon, Maire de Bacourt, de payer fur fes biens la moitié
des frais de la Procédure inftruite & jugée contre lui & fes Co-accufez, &
l'autre moitié conjointement & folidairement avec lefdits Jean-Nicolas Pi
geon, Jofeph Pigeon, Michel Soubrillard, Mengin, Voigien, Jean-Nicolas
Vofgien,Claude Vofgien, Sebaftien Pernet, Joachim le Tendre, & Jean Vuii
laume chacun par portion égale fuivant la taxe qui en fera faite , lefquels
feront payez fur leurs biens pareillement, & fans qu'ils puiilént être déte
nus prifonniers pour raifon de ce. ;

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Préfidens,Confeil-
lers,Procureur General,&: Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine &
Barrois, & à tous autres nos Officiers, jufticiers, Hommes & Sujets qu'il
appartiendra , que les Préfentes ils ayent â faire regiftrer, & du contenu
en icelles jouir les prifonniers y dénommez, pleinement, paifiblement & per
pétuellement fans leur faire,mettre ou donner ni permettre qu'il leur foit fait
& donné aucuns troubles ni empêchemens au contraire : Car ainliNous
plaît. En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main, Se
coiure-fîgnées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commande-
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1 711. mens & Finances", fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' cû

notre bonne Ville de Lunéville, le ii. Avril lyn. Signé ,LEOPOLD.
Et plus bas , Par S. A. R. S. M. L abbe'. Regi/lrata, D. Pierre, pro
G. Perin.

E D I T

Portant fuppreffion du Siège Bailliager de Gondrecourt.
Du 3- Juillet ifii.

LEopold, parla grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Mon-ferrât, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pré-
féns & à venir, Salut. Le foin que Nous eûmes auffi-tôt après l'Avène
ment dans nos Etats de faire adminiftrer la Juftice à nos Sujets avec le plus
de promptitude & de facilité qu'il nous feroit polîible, Nous porta par

. notre Edit du mois d'Août 1698. à créer divers Bailliages &c Sièges Bail-
liagers, dont la Séance fut fixée dans les Chefs lieux à portée des uns &
des autres, & en particulier un Siège Bailliager dans notre Ville de Gon
drecourt, qui feroit dépendant de notre Bailliage du Baffigny féant à Bour-
mont & à S. Thiébault, compofé d'un Lieutenant Particulier, un premier
Afl'efTcur & Ajoint, un fécond AfTefTeur, d'un notre Procureur, d'un Com-

* miiTaire aux Saifies-réelles , d'un Huiflîer Audiencier exploitant, & deux
autres Huiffiers ; auquel Siège reflortiroit une Prévôté que nous créâmes
audit lieu de Gondrecourt. Par le même Edit, Nous fûmes d'autant plus
portez à l'Eredion dudit Siège Bailliager, que Charles IV. notre très ho
noré Grand Oncle, d'heureufe mémoire, Nous en avoit donné l'exemple
par l'ére&ion qu'il avoit faite, même d'un Bailliage en Chef dans notrcdite
Ville de Gondrecourt, par fon Edit du z, Mars 1669. mais l'expérience a
fait connoître que cet établiifemcnt n'a pas eu tout le fuccés que nous en
aurions efperé, en ce que ledit Siège Bailliager n'ayant1 pour Reifort que le

# diftric de la Prévôté dudit lieu, compofé d'un petit nombre de Villages,
les Officiersque nous y avons établis, ayant très peu d'occupation, font pour
la plupart du temps fans exercice & fans fonâion: outre que dans les affai
res criminelles, qui fe préfentent& qui doivent être jugées par nos Ordon
nances au nombre de cinq au moins, n'y ayant pas de Juges fuffifamment,
de ce nombre ne pouvant être fuppléé par les Avocats du Siège, qui font
très peu, & fouvent prévenus & engagez dans les intérêts des Parties, il
faut faire venir à grands frais des Graduez d'autres Siege s ; Nous avons cru
qu'il valloit mieux fupprimer ledit Siège Bailliager, & rétablir l'état ancien,
fuivant lequel la Prévôté de Gondrecourt faifoitpartie de notre Bailliage du

Baffigny
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Baffigny au Siège de S. Thiébault s . ainfî qu'il paroîc par la Coutume i
dudic Bailliage rédigée en 1580. de l'aucoricé du Duc Charles III. notre
Trifayeul, que Dieu ait en gloire, avec d'autant plus de raifon, que par Ar
rêt de notre Coofeil du dix Juin 1706. Nous avons ordonné aux Officiers .
de notredir Bailliage du Baffigny, de rendre la Juftice audit Siège de S.
Thiébault pour cous les lieux qui étoient de la mouvance, fuivant ladite
Coutume ; & comme ce rétabliflement nous engage à créer quelques .nou
veaux Officiers audit Bailliage de Baffigny, cette Compagnie en deviendra,
complette, & la Juftice y fera adminiftré avec plus de décence & de digni
té : A ces Causes , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience , pleine puiflance & autorite Souveraine, Nous avons par le préfent
Edit éteint &fuppriir>c, éteignons & fupprimons ledit Siège Bailliager par
Nous créé en notre Ville de Gondrecourt, par notre Edit du mois d'Août
1698. avec cous lès Officiers, qui le compofent, tant fupériéurs que fubal-
ternes 5 aufquels Nous faifons dêfenfes d'en plus faire aucune fonélion, â
peine de faux, auffi-tôt après la publication qui aura été faite de notre pré
fent Edit i & pour pourvoir à leurs indemnitez , Nous ordonnons qu'ils Ce
retireront incefTamment patdevers Nous, pour être rembourfez de la Fi
nance qu'ils auront payée, enfemble des frais de proviiions & d expédition
d'icelle , fur la repréfentation qu'ils feront-tenus de faire defditcs provisions
& quittances de Finances, ainfî qu'il appartiendra. Ordonnons que doré
navant les appellations des Sentences & jjugemens de notre Prévôté de Gon
drecourt , mêmes celles qui font préfentement pendantes en notredit Siège
Bailliager de Gondrecourt, reffortiront & feront portées en notredit Bail
liage de Baffigny, pour y être jugées au Siège de S. Thiébault, conformé
ment à ladite Coutume, comme auflî les Caufes & A&ions Bailliagetes des
perfonnes & Officiers privilégiez qui y doivent être portées en premiers
Inftance, fuivant nos Ordonnances, à charge d'y tenir des Regiftres féparez'
de ceux dudit Siège de Bourmonr. Et de la même autorité Nous avons par
le préfent Edit créé & érigé,'créons & érigeons en titre d'Office en notre
Bailliage de Baffigny, deux Confeillers Afleileurs en icclui, trois Procureurs
poftulaœ , tant pour le Bailliage que pour la Scnêchauflée & Grurie de la
Mothe & Bourmont, dont ies fonctions, feront compatibles avec celles d A-
vocats, & deux Huiiîiers : aufquels Offices, fera par Nous pourvû de per?!
fonnes capables fur les Requêtes qui nous feront préfentées à cet effet ; &"
les provisions enfuite expédiées cri payant par les Pourvus'la Finance à la
quelle lefdits Offices auront été taxez-en nos Parties Cafueîles, pont jouir
par eux enfuite defdits Offices;, aux mêmes honneurs, privilèges, préroga
tives , fruits, profits, revenus '& éniolumens dont jouïilent ies Pourvus de-
femblables Offices audit Bailliage, .... . . <_

Si donnois en -Mandement'a nos très chers & féaux'les- Bailly >
' . Tome 111» _ ' Kkk
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ï 7 ii. Lieutenant General, Confcillcrs, Afleficurs, & notre Procureur General

au Bailliage du Baffigny, que ces Prcfentes ils ayent à faire lire, publier &
regiftrer audit Siège de S. Thiébault & en celui de la Prévôté dudit Gon-
drecourt 8c par tout où befoin fera, & le contenu en icelles garder, ob-
ferver, faire garder Se oblerver, fans permettre qu'il y foit contrevenu di
rectement ni indirectement, nonobftant tous Edits, Arrêts & Déclarations
à ce contraires, aufquels avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes ; Car -
ainii nous plaîc ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous
avons aux Préfentes fignées de notre main & contrefignées par l'un de nos
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens & Finances» fait mettre &
appendre notre grand Scel. Donne' à Houdemont, le 3. Juillet 1711.
Signé , L E Q P Ô L D. Et plus bas, S. M. Labb e.

j V, publie à l'Audience dudit jour, ce requérant le Procureur General, & les Au-
JU diences dudit Siège ont étéfixées au Mercredj de chaque /entame ; & an cas que le
Mercredy tomberoit à un jour de Fête , l'Audience fe tiendra le lendemain. Signé ,
Sitllet Dhoutrancourt, Bourguignon , de Landrian, de Mttjfey & Feijfey.

ORDONNANCE DE S. A. R.

Pour obliger les Ecclefiaftiques à prendre des Lettres
d'AmortilIemens.

Du 7. Juillet 1711.

LEopold, par la grâce de Dieu, Due de Lorraine & de Bar, RoydeJerufalem,Marchis, Duc de Calabre & de Gueldres,&c. Nous ayant
été très humblement reprefenté par les Ecclefiaftiques & Gens de main
morte de nos Etats & Pays de notre obéïflancc, que les fimples quittances
à eux données par le Sr. Louis Barbarat, notre prépofé pour le recouvre
ment des droits d'AmortilIemens & nouveaux Acquêts à Nous dûs, ne
leur fuffifoient pas pour être pleinement & furement décharchez des fommes
qu'ils lui ont délivrées, pour amortir leurs biens fujets aufdits droits, & aux
quelles ils ont été taxez fuivant les Rolles arrêtez en notre Confeil , en
conléquence de notre Déclaratiou du 10. Janvier 1700.

Et d'ailleurs, que les Decrets fur Requêtes, obtenus par ceux d'entr'eux
à qui Nous avons trouvé à propos, pour bonnes confédérations, de remet-
trc & quitter nofdits droits, en tout ou en partie, étoient pareillement in-

"fiiffifans pour les en décharger valablement, & les mettre à couvert-des re
cherches qu'on pourroir faire contre eux à l'avenir, reliant ainfi en péril
d'être privez de ia grâce que Nous leur avons faite, pour n'avoir pas nos
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Lettres d Amortiffemens en bonne & dûë forie, ainfi que les Ducs nos 1711,
Predecefïeurs en ont ci-devant faic expédier en pareils cas , lefquellcs
leur ferment de titres autentiques pour leurs Biens amortis, &de pieces
juitincatxvcs contre ceux qui pourraient les inquiéter ckaprés pour raifon
du payement defdits droits 1 & nous fuppliant partant trés-humblemcntdc
leur accorder nos Lettres en forme pour lefdits Amorriflemens & nou
veaux acquêts.

A quoy ayant égard, Nous avons ordonné & ordonnos, que tous lef
dits Ecclefiaftiques & Gens de main-morte de l'un & de l'autre fexe, qui
ont payé pleinement, ou qui font en retard de payer les droits aufquels ils
ont été taxez par notre Confeil pour leurs Amorriflemens » fur les'fimplcs
quittances dudit Sr. Barbaràt, ou qui en ont obtenu la remife en tout on en
partie fur les Decrets que nous leur aurions accordez, ayent à les reprefen-
tcr inceffamment à l'Intendant de nos Finances, avec les Extraits des Rol-
les & Taxes aufquels ils ont été réglez, pour être lefdits Decrets & Quit
tances contrôliez par lui, & portez fur le Regiftre qu'il eft tenu d'en avoir»
& qu'ils fe pourvoyent en fuite au Secretaire'd'Etat, dans le Département
duquel ils ont leurs établiflemens, pour leur expédier nos Lettres au grand
Sceau j à ce néeeflaires, dans lefquel'es 11 énoncera tous les Biens qui auront
été amortis, compris dans le Rôle à eux lignifié , en la forme ancienne &
accoutumée, fur Icfdites quittances ou Decrets contrôliez qu'ils joindront
a nofdites Lettres fous notre Contre-fcel, moyennant quoy nous voulons
& entendons qu'ils foient bien & valablement déchargez defdits droits,
& jouïflcnt pleinement & patfiblement des biens ainfi amortis, fans que
perfonne à l'avenir les puiiîc plus rechercher ni inquiéter, pour raifon de
nofdits droits fur lefdits biens, en quelque maniéré ni fous quelque prétexte
que ce puifle être, les en déclarant bien quittes & déchargez tant envers Nous
qu'envers les Ducs nos Succeffeurs.

Si Mandons à nos très chers & féaux les Prcfidcns , Confeillers &
Maîtres de nos Chambres des Comptes, d'entheriner fans difficulté lef-
dites Lettres d'Amorriiîement expédiées ou qui s'expedieront à ceux qui font
encore en retard de payer nofdits droits, dans la forme avantdite, & detenit
la main à l'exécution de notre préfente Ordonnance, laquelle fera régi-
ftrée, lue, publiée , & affichée, pour que perfonne n'en ignore : En foy
de quoy Nous avons aux Préfentes lignées de notte main., & contrefignées
par l'un de nos Confeil 1ers - Sectera i res d'Etat, Commandemens & Finances»
fait mettre & appofèr notre Scel fecret en placard. Donne' à Lu néville
l.c 7. Juillet 1711. Signé , LEOPGLD. Et plus bas, Mahuet.
T Ué, publiée Fsiudience publique tenant , mi (S ce requérant ,Tervenm, Avocat Ge

neral peur le Procureur General ; la Chambre ordonne qu'elle fera Regiftrée en (m
Greffe sfmvie -externes fuivant fa firme & teneur, (3 qui la diligence indu Proca-

Kkk ij
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retir General, copies duément collatiannées feront envoyées dans tous les Sièges rejjhriiffatls
mément à la Chambre, pour y être pareillement lue , publiée -, regijîrée £# exécutée
dont fes Subflitnts certifieront la Chambre au mois. Fa i r judiciairement en la Cham
bre à Nancy > le 22, Juillet 1711. Signé, Làbbb' de Beavfremout, Et plus bas,
DV HQM ME.

ORDONNANCE,

Qui révoque les défenfes faites de lever des grains.
Du 4. Décembre 1713.

PAR notre Ordonnance du 11. du mois dernier, Nous avons défendu à toutes perfonnes de faire aucun achapt ni amas de Bled > Seigle
& Orge dans nos Etats, pour les revendre &£ commercer, fur les follicita-
tions que nous en avoient faites les Munitionnaires du Roy T. C. qui font
chargez de la fourniture du pain à fes Troupes qui hyverneronc dans nof-
dits Etats.

Et Nous avons en même temps cafle & annullê tous les Traitez qui
pouvoient avoir été faits par des Commerçans, pour les revendre à un plus
haut prix, & en trafiquer ; & en conféquence avons ordonné à nos Sujets
de conduire fur les Halles & Marchez les Grains qu'ils pouvoient avoir à
vendre, afin de donner aufdits Munitionnaires plus de facilité pour s'en
pourvoir.

Mais ayant été depuis informé qu'ils en ont préfentement en fuffifancc
pour leurfdites fournitures, & ayant reconnu que cette defenfe deviendroic
très préjudiciable à nos Sujets, en ce qu'elle ruineroit entièrement leur
Commerce, fi elle fubiiftoit plus long-temps.

A ces Causes , de notre autorité Souveraine, Nous avons levé & le
vons, par notre préfente Ordonnance, lefdites défenfes » en conséquence,
avons permis & permettons le tranfporc de toutes efpéces de Grains, Foins
& Pailles dans tous les lieux des Etats de Sa Majeftè T. C. à charge de ré
ciprocité & non autrement : Voulons que les Traitez faits avec nos Sujets
pour achapt de Grains de toutes efpeces, Foins & Pailles , &c delquels les
acheteursfefont déportez en exécution de notredite Ordonnance, nepuif-
fent plus valoir , mais au contraire les déclarons nuls & rélolus, atten
du les confentemens donnez avant les prciences.

Si donnons en Mandement à nos rrés chers & féaux les Baillis >
leurs Lieutenans Généraux, Prévôts, & autres nos Officiers & Jufticiers ,
qu'auili-rôt la Préfente reçue, ils la falfentlire> publier,, regïfter & afficher
par coût où befoin fera, & de tenir la main, chacun à ion égard, a l'en-
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ticrc exécution d'icelle ; C ar ainfiNous plaît. En. foy de quoi Nous avons 1715
aufdites Préfentes lignées de nonre main, & contre - (ignées par l'un de
nos Confeil'ers Secretaire d'Etat , Comrrtandemens & Finances , fait ap
peler en placard notre Scel fecret. D o n ne' en notre Château de Lunéville,
le 4. Décembre 1713. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Olivie r.

O R D O N N A N C E 1 '7I4-
Concernant les fonctions du Lieutenant General de Police de

la Ville de Nancy.
Du 14. Septembre 1714.

LEo p o l d , par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine, de Bar, & deMontserrat, Roy de jeruialem, Marchis, Duc de CaJabre, &c. A tous
ceux qui ces Prélentes verront, Salut. Ayant par notre Ordonnance du
mois de Septembre 1698. fixé le nombre des Officiers qui doivent corouo-
fer l'Hôtel Commun de notre bonne Ville de Nancy , Nous en aurions '
réglé les fondions ; & au mois de Novembre 1699. Nous aurions permis
aùidits Officiers de nommer l'un d'entr'eux , pour avoir le foin delà direc
tion de la Police, fous l'autorité néanmoins & de concert avec ledit Hô-
tel de Ville qui a cet effet auroit nommé notre très cher & féal le Sr. Ber
nard Raulin, Confeiller Maître en notre Chambre des Comptes de Lorraine,
qui fe feroit acquitté de cette Commiffion julqu'au mois de Fevrier 1706.
dans lequel temps nous aurions agréé la nomination qui nous auroit été
par eux faite delà perfonne de feu notre ame&c féal le Sr. Paical Marcol,
Prévôt de r.otredite Ville, pour le rem;Luer. Mais comme par notre Edit
du mois de Mars 1707. Nous aurions, entre les autres Officiers dudit Hôtel
commun de notredite Ville, créé en titre d'Office un Lieutenant de Police,
auquel nous aurions attribué les gages de douze cens francs , monnoye
de nos Pays par chacune année, pour remplir les m.mes devoirs auxquels
lefdits Sieurs.Raulin & Marco! croient attenus par leurs Commillions, Nous
aurions dénomme ledit Sr. Marcol pour continuer les fondions de cet Era-
pioy, qu'il auroit exercé à notre fatisfadion julques à fon décés, après le
quel ayant été informé de la capacité & expérience de'nottc amé & féal le
Sr. Nicolas PafeaJ Marcol, fon fiis aîné, Nous l'aurions pourvu le 4. janvier
dernier dudit Office, fous le nom & titre de Lieutenant General de Police

de notredite Ville j. cependant les fondions, d'icelui n'étant pas fuffi/am-
ïi-ent expliquées par nofdits Edits & Ordonnances, & ayant jugé qu'il étoir
du bien de notre Service d'avoir en notre Ville Capitale un Officier cjoi
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1714= eût caractere & autorité, & qu'il étoit auffi à propos dc'lui accorder les

droits, honneurs & prérogatives qui lui conviennent, pour ne rien négli
ger d'aucun de Tes devoirs. A ces Causes 8c autres bonnes & juftss
confiderations à ce nous mouvant, Nous, de l'avis des Gens de notre Coa-
feil, & de notre certaine fciencc, pleine puiflance Se autorité Souveraine
avons dit, déclaré, ftatué ôc ordonné, difons, déclarons, ftatuons & or
donnons par ces Préfentes, voulons, entendons & Nous plaît, que ledit
Nicolas-Pafcal Marcol & Tes Succeffeurs, pourvus dudit employ de Lieu
tenant General de Police , auquel nous avons attribué &c attribuons dés
à préfent les tître & qualité de notre Confeilicr, connoiflcnt & jugent tant
en nofdites Villes, que Faubourgs & Ban dudit Nancy, de toutes les ma
tières cy-aprés déclarées.

S Ç A V O I R.
De tout ce qui concernera la fureté de nofdites Villes & Ban d'icelles

du nettoyement des rues & Places publiques.
Des Edifices & élévations qu'il conviendra donner aux faces des Bâ timens.
Des Fontaines, Ruiflcaux, circonftances & dépendances.
De la conftru&ion, rétabliffement & entretien des pavez :
Et de toutes les provifions néceftaires pour la fubfiftancc, & des amas

& Magazins qui en feront faits, comme auffi des Boucheries.
Notredit Confeilicr Lieutenant General de Police aura la vifice des Hal

les, Boulangeries, Foires, Marchez » Hôtelleries, Auberges, Maifons gar
nies , Caftez, 1 abacs, Boucheries & autres lieux publics.

Il aura l'infpe&ion fur les Operateurs ayant Théâtre, Marronnes publi
ques, de même que fur les Charlatans, Bateleurs, Crieurs de Chaulons,
& autres gens de pareille qualité.

Il pourra faire ferrer dans la renfermerie, ou punir & expofer au Pilory
les Mcndians valides, Vagabonds , filles de vie libertine & fcandalcufe ,
qui feront fans aveu & domicile.

11 fera l'ctaionâge des poids, balances, mefures des Marchands, arrifans
Revendeurs, Revendeufes, Cabaretiers & vendans vins en nofdites Villes
& Ban d'icelles.

Et généralement appartiendra à notredit ConfciIler,Licutenant General de
Police, l'exécution de tous nos Edits,Déclarations, Arrêts &Reglemens,
comme auffi des Jugemens émanez dudit Hôtel de Ville, concernans les
faits de Police , circonftances & dépendances, à l'effet de quoy les Jugemens
qui feront par lui rendus, feront executez par provifion, nonobftant oppofi-
tion ou appellation quelconques, & fans préjudice à l'appel audit Hôtel de
& d'icelui en notre Confeil d'Etat.

Les taux & prix des Denrées feront faits en la maniéré accoutumée par
e-ous-les Officiers dudit Hôtel de Ville, conjointement avec notredit Con-
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feilîer, Lieutenant General de Police, lequel continuera d'affilier à toutes 1 714.
les affemblées de notredite Ville , y propofera & y aura voix délibérative
comme ci-dcvant ; à l'effet de quoi les Provifions que nous avons accordées
audit Nicolas Pafcal Marcol ledit jour quatrième Janvier dernier, lui vau
dront & ferviront comme s'il les avoit obtenues aux termes de notre préfen
te'Déclaration , par laquelle nons voulons qu'au furplus d'icelle nos Edits &
Ordonnances des mois de Septembre 1698. Août 1701. & Novembre 1707.
foient exécutez fclon leur forme & teneur.

Si donnons en M ANDEMENT à nos trés-chcrs & féaux les Sieurs
Chef, Conseillers & Gens tenant notredit Confeil d'Et.it ; Préfident

& Confeillers du dit Hôtel commun de notredite Ville de Nancy , & à
tous autres nos Officies s & Jufticieis qu'il appartiendra, que ces Préfentes
ils ayent à taire lire , publier & regiftrer , fans permettre qu'il y foit con
trevenu directement ou indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foi de
quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, & contre fignées
par l'un de nos Conleillers-Secretaires d'Etat, Commandemens Finan
ces , fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre Ville de
Lunévillc le r o. Septembre 1714. Signé, LEOPOLD. Et fins bas, par
5. A. R. Signé Olivier, avec paraphe.

Cejourd'hui 30. Mars 1716. la Chambre aflemblce , & ouï îe Procu
reur-Sindic, a ordonné que les Lettres ci-delîus feront regiftrées au Greffe
de cette Chambre, le tout fans préjudice aux Statuts , Rcglemens & Or
donnances générales de Police, que la Chambre en Corps continuera de
faire dans tous les cas & comme d'ancienneté , conjointement avec ledit
Sr. Lieutenaut General de Police, qui aura feul , & à l'exclufion de tous
autres l'execution de tous lefdits Statuts, Rcglemens, Ordonnances & Ju-
gemens, & fauf l'Appel à la Compagnie, Signé, le Comte de Curel, Ro-
guier, Collenel, Breton, S. Germain, A. Senturier,T. Margucron, & Breton.

LETTRES PATENTES. 1715

Pour fétabliflèment de la Maifon & Communauté des pauvres
Orphelines, à Nancy.

Du 2 e. Janvier 171j.

LEopold j par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine & de Bar, Roy deJerufalem, Marchis, Duc de Calabre , Gucldres, &c. A tous ceux
qui ces Préientes verront. Salut. Notrechere Se bien aiméeFrançoife-
Catherinc Croifec, Dame d'Hcillccourt, Veuve du Sr. Zenobie Vircau,
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j Sieur de Sombrcuil, Nous a très humblement remontré que, pour la plus
grande gloire de Dieu & l'avantage du public , on pourrait établir en no
tre bonne Ville de Nancy, une Maifon de retraite pour y recevoir, nour
rir & élever les jeunes filles nées en loyal mariage, orphelines de Peres ou
de Meres ; que pour former ledit établiffement, plulieurs perfonnes mues
de zele & de charité, fans vouloir être connues, auraient donné des fonds
confiderablçs, & jufqu'à la concurrence de la lomme de cinquante mil
francs , monnoye de nos Pays, dont partie aurait déjà été placée à titre
de constitution -, que d'autres perfonnes charitables promettent d'augmen
ter notablement ledit fond, fitôt que Fétabliffement en fera formé, & ne
pouvant fe faire fans notre penniffion, A ces Causes, & autres bonnes
& juftes à ce nous mouvant, après avoir fait examiner en notre Conieil
les mémoires & projets dudit établift'ement, Nous de l'avis d'icclui, &de
notre grâce fpéciale , pleine puiflance & autorité Souveraine, avons per-.
mis & accordé, permettons & accordons par ces Préfentes ledit établiiîe-
ment, & à cet effet d'acquérir un fond dans notre bonne Ville de Nancy,
vers la porte de faint George? qui foit vafte & fpacieux, pour y établir une
Maifon, avec Cour , Jardin & autres commoditez, fuivant le plan & devis
qui en fera dreffé, pour après la perfedion d'icelle, y mettre & ordonner
tel nombre de jeunes Filles Orphelines que nous jugerons à propos, enfetn-
ble des perfonnes en nombre pour le ménage, fervice & éducation defdites
jeunes Filles, lequel terrein, maifon & bâtiment conftruit fur icelui, Nous
avons par ces Préfentes, amortis & amortifl'ons a perpétuité, pour en jouir
franchement Se quietcment , ainil & de même que les autres pofîeffeurs
de biens amortis dans nos Etats, en jouïflent & peuvent jouir de droit.
Voulons & Nous plaît, que ladite Maifon foit dénommée & porte pour
titre, Maifon des Orphelines, dédiée à la fainte Famille, fous l'invocation
de fainte Elifabeth, Reine de Hongrie ; que ladite Maifon & Fétabliffement
ne puilî'c jamais être unie à aucune autre Maifon & Communauté s fous-
quelque titre ou raifon que ce puifle être ; qu'elle jouïffe des mêmes droits,
prérogatives & privilèges, deiquels jouïiient cous les Hôpitaux & autres
Mai'fons de pieté dans nos Etats. Nous nous refervons cependant & à nos
Succeffeurs Ducs, la nomination du Directeur & de la Supérieure hono
raire pour le temporel de ladite Maifon, laquelle Nous voulons être pure
ment laïque ; permettons au Directeur d'acquérir, fous notre bon plaiiïr,
des biens, meubles & immeubles, lefquels nous promettons pour Nous &
nos SuccelTeurs Ducs, d'amortir à fur & à mefure des acquittions que
nous leur permettons de faire, & ainfî qu'il fera jugé nécefïaire pour l'en
tretien & l'augmentation de ladite Maifon.

Permettons aulïi aux-Orphelines, qui feront reçues en ladite Maifon ,
de travailler de routes fortes d'ouvrages de Manufacture s autres que celles

pour
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pour lefqtielles nous avons déjà accordé ci-devant des Privilèges exclufifs 1715,
& de débiter lefdits ouvrages : Défendons à toutes fortes de perfonnes de
les inquiéter ni troubler en quelque façon pour raifon de ce ; ôc au cas
que dans la fuite ladite Mai/on foit tenue de foutenir quelques Procès lui
accordons le droit de Committimus aux Requêtes du Palais, pour en ufer
& s'en fervir conformément à nos Ordonnances & Reglemens.

Si donnons en Mandement à nos très chers & féaux les Prcfident,
Confeillers » & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois
Préfidcns,Confeillers, Maîtres,&: Auditeurs de notre Chambre des Comptes
de Lorraine & à cous autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra,
que de nos Préfentes Lettres d'étabifl'ement Se d'amôrtiffemcnt, & de tout
le contenu en icelles > ils & chacun deux en droit <oi, fallent, foutFrent &
laifl'ent jouir ladite Maifon de retraite , enfemble les Dire&eurs d'icelle ,
pleinement, paisiblement & perpétuellement ; ceffant & faifant ceffer tous
troubles & ernpêchemens à ce contraires. Car ainfi Nous plaît : En foy
de quoi Nous avons aux Préfentes fignées de notre main, & contrefignées
par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens Se Finances,
fait mettre & appendre notre grand Scel. Donne' en notre bonne Villa
de Nancy , le 20. Janvier 1715. Signé, LEO POL D. Et fins bas > Par
S. A.R. Olivier, RcgiftratA> D. Pierre, pro J.C.Tallange.

1717.

E D I T

Portant Suppreffion de Offices de Subftituts dans les Mairies du
Barrois mouvant, avec attribution de droits, tantau Lieutenant

General de Bar, qu'au Bailliage du Baffigny.
Du 10. Avril 1717.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar, de Mont-ferrat, Roy de Jcrufalem , Marchis » Duc de Calabre &c. À tous
ceux qui ces Préfentes verront, Salut. Ayant crû que pour la conferva-
tion de nos Droits & la bonne adminiftration de la Juftice dans notre Du
ché de Bar, il étoit du bien de notre Service d'établir des Subftituts dans
les Mairies dont la Juftice Nous appartient ; Nous en aurions par notre Edit
du S. Mars 1713. créé & érigé en titre d'Offices, dans celles de notre Do
maine qui font fituez dans l'étendue de nos Prévôtez de Bar & de Souilly,
& par création fubféquente, en notre Prévôté de Pierrefitte ; mais l'expé
rience nous auroit fait connoître que ces Officiers n'ayant aucun éraolu-

Torne III.- LU .
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I y j j.t ment: attaché àdeurs fonâionsv caœt peu veillé a. nos aatcarets que de M
ils onç pris occafioH .de: vexer nos Peuples, &. de cacha à notre Ptocurear
General en notre Bailliage dudit Bar;, la eonnoiflance des crimes & délits
qui s'y fane commis > & comme Nous aurions encore été informez qu'il
cil. nécefFaire d'expliquer notre intention far notre Ordonnance du: mois
de Novembre 1707. eâ égard à i'ttfage obfervé d'ans l'étendue de notre-
dit Bailliage de Bar & de celui du Baffigny. Sçavok faifons, qu'ayant mis
la matière: en délibération en notre: Confeit, & de l'avis des Gens d'iedui,
Noos , de noire certaine fdenee, pleine paillànce & autorité Souveraine ,

• avons éteint & fûppriîné par ces Préfentes éteignons:& fupprimons tous
les Offices de Subffeuts ci-devant par Nous créez dans les Mairies- des Hao-
fes-Juftices de notre Domaine, fi&iez dans l'étendue de nofdkes Pré-votez
de Bar, de Souilly Se de Pieirefitte Voulons que ceux qui feront penrvas

" «Mdits Offices,• pœlfeiœ fe retirer em netre Coefeii des Finances, pour y re»
- 'jsréJfenterlesquittanccpdes-femmes qur*ilsauront payé au Bureau de nos.Re

tenus cafuets 3-poil ies obienir & y faire regîer les frais d'expédition des
Patentes qui leur m ont été accordées, enfembl® ceux de réception auf.
dits Offices ; leur permettons, nésnœoéœ: de continuer à remplir tes- fon-

•fëionlde Sufcftitats, jafqvrâ ce qu'on leur ait préfenté ou rembowfé lef-
dites foinmes-airii réglées m notredit Gonfeiî, tant pour les Finances- def-
dits Offices 3 que pour les frais de provifion & de reception , & en inter
prétant l'Article XXI. du Titre des Baillis & Officiers des Prévotez inféré
dans notredite Ordonnance du mois de Novembre 1707, par l'adminiftra-
tion de la Juftice, Nous entendons, qaen conformité de l'ancien Ufage
obfervé dans l'étendue dudit Bailliage Se Reilort de la Coutume du Baiii-
gny, les Veuves des perfonnes Roturières, qui par privilège & à caafe de
leurs- états avoient leurs- Caufes. comtm&s audit Bailliage du Baiigny, de
meurent juridiciables à icetoi ? tant & fi long-temps qu'elles refteront en
viduité, & que la création des Tutcl les & Curatelles , apportions du
Scellé , & confe&ions des Inventaires à faire , lors du décés defdites per-
fennes privilégiées ou de leurs femmes décedantes en état de viduité »
appartiennent aux Officiers dudit Bailliage 3. privativernent s tons autres»
Voulons pareillement auffi, qu'en conféquence de notre Ordonnance dœ
mois de Novembre 1707. & d'un Decret de notredk Confeiî d'Etat du:
7. Septembre 170^ le Lieutenant General de notredk Bailliage de Bar
continue à jouir du droit d'accorder des Débits & CommiÛions généra-
les comme d'ancienneté » à l'effet, de quoi, & pour cet égard feulement -,
Nous avons dérogé & dérogeons à notredite Ordonnance du mois de No
vembre 1707. & à tous autres Edies & Déclarations, en ce qtri pourrait
y être ftatué au contraire. Si Mandons à nos très chcrs amez Se féaux
les Baillis, Lieutenant General, Coafeilkrs & Gens tenant notredit Bail-
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liage du Baffigny, & à tous autres nos Officiers ôc Jufticiers qui! appar-171.7.
tiendra , que nos Préfentes ils faflent lire, publier & regifixer ou befoin
fera ,f& îe contenu en icelies garder & obferver félon leur forme •& teneur ;
C a r. ainfî Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes figriées
de notre main & contrefignces par l'un de nos Confeillers-Sccretaires d'E
tat, Commandemens S£ Finances, fait mettre Se appendre notre grand Scel.
D on ne* en notre Ville deLunéville, le 10. Avril 1717. Sïg^LEOPOLD.
Et flus bas , Par S. A. R. Ol ivier , avec paraphe, Regftrata Tallange»

171?.

A R R E S T

Concernant différences Contraventions au Contcolle des ÂsSfcif

des Notaires & Tabellions., rendu par les Commiiïàires
nommez pour en juger •fouverainettient.

Du premier Juin 1719.

ENtreM*. Philippe Goberc» Fermier General des Contrôles des Âdes& Contrats des Notaires & Greffes des Préfentati&ns de Lorraine M

Bacrois 5 -Demandeur fuivant les fins de fa Requête du J f . May dernier,
Expteit d'alïgnation de l'Huiflicr Dupuy du 16..du .Même mois coa-
troEe au Bureau de Chaftel le même jour :5 ladite Requête.tendante â ce
que le Défendeur d-aprés nommé, Toit condamné, niême par corps, attends
les récidives des contraventions d-aprés énoncées , en cinq cent francs d'a
mende par chacune defdices contraventions aunombre de douze. Là,premiè
re, .pour n'avoir pasfait controller uneTranfââion faiteeiîtreMarie'Ghapel-
licr., femme du nommé Maire Nicolas Thibault, deFrizon.&tesenfans,
Se Héritiers de "défunt iNicolas Fretaire, vivant Laboureur,, demeurant à
Palgncy, cet Aâe figné de toutes les Parties & '.du Tabellion en datte .da

• % Avril dernier 3 la fécondé eft an Conttaâ -de Vente de quatre Qhamps»
...ficocz .au .Ban de Pc 1 eu*-, .du z 3. dudit mois -d'Avril dernier , fait-par D®-
.minique Riehomme habitant du même lieu,-, au profit de Nicolas Grandi-
dier., Laboureur audit Porfieux, œoyenaanîla femme de.quatre-vingt:qua-
tre francs, leditContraâiigné .des .Parties, Témoins & Tabellion,; la troi-
fiéme «il un Contrat -de Yenee tic 'différentes pièces d'heritages., dudit
jour 2,3-.' Avril,, fait .parClaude Garaifier deMorville,, mfrofit.de Jean Pa»
rifot, demeurant audit lieu, moyennant la fomme .de vingt-huit écus ; ls
.quatrième :eft un Gontraâ de Vente d'un Jardin ficus à Nommecey , au
profit de Claude Cordier , Maître Cordonnier à Chaftel, fait par Julien
Moyne, Laboureur .audit Namaaeeey» -pour la foitime.de feize écus j la

. L'IJ-ij,-
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lliff. cinquième eft un Bail de differens Prcz , datte dudit jour z$. Avrïl , fait
par Claude Maire, Laboureur à Frizon, au profit de Nicolas Raydat, Ma
réchal audit lieu, moyennant dix francs par chacune année ; la fixiéme ®f|
un Contrad obligatoire du zj. Avril dernier, fait par Claude Jacquemin,
Charon à Nommecey, au profit de Jean Thiviller, Marchand a S. Nicolas,
portant fornme de trente fept livres Tournois j la feptiéme cil un Con
trat de Vente d'un Héritage ûtué au Finage de Domepvre, dudit jour, fait
par Maurice Biolet à caufe de fa femme, au profit de Jofeph - Laurent,

- Amodiateur à Palgney, moyennant la fomme de quatre cent francs ; la
huitième eft une Vente, & en même temps un Bail de deux Brebis & un

> Mouton, du 2,8. dudit mois d'Avril, fait par Jofeph Petin , de Mefnil-les-
Veaux, au profit d'Anne Guellerel, Veuve de Nicolas Jealleté de S. Vallier,
moyennant quarante deux francs *, la neuvième eft un Contract obligatoire
pafle le même jour par Jean Cremel, Laboureur demeurant à Morville »
au profit de Nicolas Collin , Marchand à Hadigny » portant fomme de
cent francs ; la dixième eft un rembourfement fait le i o. Mars dernier en

marge d'un Contrat du premier Avril 1718. portant quarante quatre
francs pafle au profit de Nicolas Henry , Bourgeois de Charmes, par Clau
de Jofeph Robert , Huiffier au Bailliage de Chattel, ledit rembourfement
figné du Créancier feulement ; la onzième eft un rembourfement & quit-

, tance de cinq cent francs & trois années de rente portée par un Acte en
forme de Tranfa&ion , du 1 1. Mars dernier, la quittance de cette fomme
donnée par Claude Marchai de Vincé au Sr. George Gaudel de Frizon 5
& enfin la douzième eft une Ratification faite par Jeanne Bertrand., fem-

•• jnc de François Martel de Benne , en datte du 30. Avril dernier, d'un
Contrat de Vente de certaine portion de Maifon du rê.-Mars précédent,
au profit de Nicolas Jean Didier, demeurant audit Frizon, ladite Ratifica-

. don écrite de la main dudit Défendeur, & feulement marquée de ladite
Bertrand, tous lefquels Actes ont été reçus & partez par 'edit Défendeur,
en qualité de Notaire à Chaftel, fans qu'ils ayent été contrôliez au Bureau

. - . du. même lieu , ainfi qu'il en confte par les Procès Verbaux faits par le Con-
trolleur Ambulant, le 9. du mois de May dernier duëment recordez &
contrôliez, condamner pareillement ledit Défendeur en pareille fomme de

-dommages & intérêts que les amendes, à payer le droit défaits Contrats,
avec défenfes à lui de plus commettre de pareilles contraventions, fous
peines plus grandes, ordonner que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé,
lu, publié, & affiché par tout où befoin fera , aux frais & dépens dudit
Défendeur d'une part.

Et Mc. Jofeph Louis Contai, Tabellion Garde-nottes à Chaftel fur Mo-
felle, Défendeur d'autre part.

Mc. Urbain pour le Demandeur a conclu aux fins de ladite Requête.
Ouï MA George l'Àiné } Avocat dudit Cornai
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Parties ouïes, les Commiflaires nommez par S. A, R. ayant aucunement 1 71 f,

: égard à la demande , ont condamné le Défendeur en cinq cent francs
d'amende pour chacune des douze Contraventions énoncées en la Requê
te, en cinq cent francs de dommages & intérêts, à payer les droits de
Controlle des Contrads & aux dépens, avec défenfes à luy de plus récidi
ver , ordonné que le préfent Arrêt fera imprimé , lû, publié , par tout où
befoin fera, aux frais & dépens du Défendeur. Fait à Nancy le premier
Juin 1719. Signé, Rennel , Et fias bas,Duhomme.

1720»

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,

Pour l'Impoxition de deux cent trente-deux mille cinq cent livres
pour l'habillement des Arquebufiers.

Du 12. Décembre 1720.

S On Alisse Royale s'étant fait reprefenter fon Edit du 2,4. Novembre dernier, par lequel Elle auroit ordonné qu'il feroit inceflam-
ment levé des Compagnies d'Arquebufiers dans les principales Villes de
fes Etats, pour conjointement avec fes autres Troupes, en garder les Fron
tières , afin d'empêcher la communication des maladies contagieufes dont
plufieurs Provinces de France font affligées, & préferver fes Sujets d'un
mal fi dangereux, & ayant déclaré par l'Article IX. du même Edit, qu'Elle
fe chargeoit en fon particulier de faire donner les armes convenables auf-
dits Arquebufiers, mais que pour fubvenir â leur habillemens, Elle feroit
lever la fomme néceffaire fur tous fes contribuables, fur le pied d,e la Sub
vention , attendu que les fervices que lefdits Arquebufiers rendront, re
gardent le bien de fes Etats en général : Ouï le Rapport du Sr. de Rutant,
Confeiller d'Etat & Controlleur General des Finances.

Son Altesse Royale si ordonné & ordonne qu'il foit impofé fur
tous les contribuables de fes Duchez de Lorraine & de Bar, Terres & Sei

gneuries de fon obéïflance en dépendantes & y enclavez , la fomme de
deux cent trente-deux mille cinq cent livres , faifant les trois fols pour li
vre de l'impofition de l'année prochaine 172,1. pour être employée à l'ha
billement defdits Arquebufiers, dont il en fera reparti dans fon Duché de
Lorraine cent quarante fept mille trois cent foixante & quinze livres, &

- dans fon Duché de Bar , quatre-vingt cinq mille cent vingt-cinq livres,
fans fol pour livre, en ayant déchargé lefdits contribuables, fauf à Elle à
pourvoir au payement des trois deniers pour livre que fes Chambres des
Comptes ont tiré jufqu a préfent fur ledit fol, & du droit de Recette des
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17 zo.Rccevetfrs Particuliers de fes Finances-, en conséquence que le payemené
en foit fait par lefdits contribuables entre les mains defdics Receveurs Par
ticuliers- dans les-Bureaux de leurs établiflemens, au premier Avril de ladit-a
année 172,1. pour être lefdices femmes par eux apportées en fa Ville de
Nancy, fans diminution ni non valeur, entre' les mains de M. -Dominique
Anthoine ? Receveur General de fes Finances,,

Mande S. A. R. à fes très chers & féaux les Préfîde-HS, Confeille-rs, Mal.
très Auditeurs & Gens tenans fes Chambres des Comptes de Lorraine -8c
de Bars, de repartir lefdices fommes dans l'étendue de leur Reil'ort, fur le
Çied de ladite Imposition de 172,1. & de tenir îa main chacun à leur égard '
à l'exécution du préfent Arrêt de fon Confeil. Fait à Lunéviîle le 1 z„
Décembre 1720. Signé, LEOPOL D. Contrejigné, "Oxivier de
îHaoonviiL'ER.

LETTRES PATENTES,
Portant Privilège pour les CaroiTes de Nancy a Luneville j des 10,'

Septembre 1710. & 24. Mars 17x1.

LE ofoxd, par îa grace de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre-, Bar, Gueldres &c. A tous :ceux qui ces Préfentes verront^
S-Ai ut. Notre Sujet naturel Claude Barthélémy, Nous ;a fait très hum
blement reprefenter, que depuis plufieurs années il entretient fournit des
Carofles pour la commodité de ceux qui veulent aller & venir de Nancy
•à Lunéviîle, & de Lunéviîle à Nancyfur le Privilège que Nous lui en
aurions accordé par notre Decfet du 28. Avril 1705. avec l'exemption de

. -logement de gens de Guerre chez lui, pour plus grande fureté des bardes
& paquets des perfonnes qu'il voiture ; mais que quoi qu'il eût foatenii
jufqu'à préfent cette entreprife à grands frais, que d'ailleurs outre fes deux

1 Caroffes qu'il fait rouler exactement tous les jours vuides ou pleins, il aie
-depuis quelque temps encore une Chaife pour les befoins du public ,
cependant-certains particuliers, notamment Je nomméChârles.Defchamps,
•Bourgeois dudit Nancy , le feroient ingéré, non feulement fans être munis
d'aucune permiifion, mais même contre les défenfes àeuxfaites ci-devant de
notre Ordre par l'un de nos premiers Ecuyers, demettre fur pied des Chaifes

Carofles, dans lefquds ils mènent & ramènent hardiment d'une de nof-
dites Villes à l'autre, toutes fortes de-perfonnes j ce qui porteroit un préju
dice confiderable audit Barthélémy, & cauferoic même bien-tôt fa ruine
entière s'il n'y étoit pourvu-, il auroic à cet effet eu recours imos grâces & au-
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Wtkc, Nous fuppliant très humblement de le maintenir dans le droit de 17 2. h
fournit feu! & à l'exelufion de tous autres, lefdkes Voitures, &£ de lui ac
corder nos Lettres à ce néceiîaires. A quoi inclinant favorablement, après
avoir fait examiner en notre Confeil les Requêtes y préfentées à ee fujec,
tant par ledit Defchamps que par 'le Suppliant, & en conséquence du. Dé
cret qui en eft émané le zr. Août dernier, Nous avons audit Claude Bar»
thelemy accordé , & par ces Préfentes lui accordons,. jufques à notre bon
plaiiir, le droit & Privilège de fournir'fetil lefdites Voitures de Chaifes &
Caroffcsde Nancy à Lunéville, & de Lunéville à Nancy,, à charge parlai
d'en faire partir tous les» jours fat» diftinctioni, pour lefdites deux Villes en
faffifance, pour toutes les perfonnes qui fe préfenteront à. l'heure ordinaire
pour aller ou retourner d'un lieu à l'autre , enforte qu'aucune n'y foit re
tenue faute de Voiture 5 à peine, envers ceux qui feraient retardez par fou-
fait, de tous dépens, dommages Ô£ intérêts., SC de plus , en cas de j ufte
plainte, d'être privé d» préfent Privilège , avec défenfes;à tous autres, &;
momément audit Defchamps , fous: peine de cinquante francs d'amende
pour l'a premiete fois, & de tous dépens, dommages & intérêts envers le
dit Barthélémyde voiturer cldites Villes aucunes perfonnes avec Chaifes.
& Caroiles.

Si Mandons à nos très chers amez $£ féaux les Confeillers & Gens

de notre Hôtel de Ville de Nancy ,, Lieutenant General de Police , Con-
feill ers & Gens tenans notre Hôtel de Ville de Lunéviiie, & à tous autres

qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils faifent regiftrer en leurs Greffes>,
& du contenu en ieellcs jouir & ufer pleinement & paiiiblement ledit Sup
pliant , ceflanc & faifanc ceifer tous troubles & empêchemens contraires.
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoy Nous avons aufdics Préfentes fi-
gnées de notre main & contresignées par l'un de nos Conieillers-Secrétai
res d'Etat Conimandeœens & Finances , fait mettre Se appofer notre
Scel fecret. Donne' en notre Ville de Lunéviiie, le 10. Septembre 1710»
Signé, L EO P O L D. Et fks bu, Par S. A, R. Mahuet.

Du 24. Mars j/21.

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Marchis, Duc deCalabre, Bar,;Guelc!res &c„ A toas ceux qui ces Préfentes verrons,
Salut, notre amé Henry le Gros ? demeurant en notre bonne Ville de
Nancy, Nous a très humblement fait reprefenter-qtie le nommé Barthé
lémy r ci-devant Maître da Carofle qui va de notredite Ville de Nancy 2
Lunéviiie, & de Lunéviiie à Nancy, étant décédé depuis peu , fa Veuve
ne fe trouvant pas en état de continuer cette entreprife, aurait renoncé a 12
Privilège que fon mary a,voit obtenu de Nous à ce fujet, nous fuppliant:
très humblement de le lui accorder aux offres d'entretenir & de faire rcu-
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172,1. 1er journellement pareil nombre de Caroflcs que feu ledit Barthclemv

avoic fur pied , & de fatisfaire à toutes les autres charges, elaufes & con
ditions portées au Brevet qui lui en a été accordé le 1 o. Septembre de Pan-
née 1710. ci-joint & attache en copie fous notre Scel fecret, & voulant
dans ce rencontre traiter favorablement ledit Henry le Gros en faveur du
bien public ; A ces Causes & autres bonnes à ce nous mouvant, Nous
avons audit Henry le Gros, concédé & oâroyé, concédons & octroyons
par ces Préfentes, îe même Privilège qu'avoit ledit feu Barthélémy, de te
nir les Carofles & Voitures publiques de Nancy à Lunéville, & de Luné-
ville à Nancy , &: ce pour en jouir aux droits & franchîtes accordées par ledit
Brevet, à charge de fatisfaire aux charges, elaufes: & conditions y portées.

Si Mandons à nos très chers amez & féaux les Baillis, Lieutenant

Général de Police, Prévôt, Confallers & Gens tenant l'Hôtel commun de
notre bonne Ville de Nancy, Prévôt Chef de Police, Confeillers & gens
tenans l'Hôtel commun de notre Ville de Lunéville , & à tous autres qu'il
appartiendra, que ces Préfcntcs ils faffent regiftrer , & du contenu en
icelles , jouir & ufer Henry le Gros , pleinement & paifiblement ,
celfant & faifant cefTer tous troubles & empêchemens contraires.
Car ainfi Nous plaît. En foy de quoi Nous avons aux Préfentes
lignées de notre main, & contreûgnées par l'un de nos Confeillers-Sccre-
taires d'Etat, Commandemens & Finances, fait mettre & appofer notre
Scel fecret. Donne' en notre bonne Ville de Nancy > 1e 24.Mars iyzi.
Signé, LEOPOLD. Et plus bas, Par S. A. R. S. M. Labbe'.

; \
1 Ml' Il ' I T- - . ... 1 —

E D I T

Portant un nouveau Règlement pour ia levée des Compagnies
d'Arquebufiers.

Du 24. Mars 1721. •

LEopold, par la grâce de Dieu, Duc de Lorraine, de Bar & de Montserrat , Roy de Jerufaiem, Marchis, Duc de Calabre, &c. A tous pré-
fens &£ à venir, Salut. Nous avons par notre Edit du 24. Novembre
dernier, & pour les caufes y portées, ordonné la levée de plufieurs Com
pagnies d'Arquebufiers dans nos Etats » mais l'exécution de cet Edit fe
trouvant difficile , par le peu de perfonnes qui fe font jufqu'ici préfentées
pour s'engager volontairement dans lefdites Compagnies d'Arquebufiers,
il Nous a été reprefenté, que pour les former plus ailement & plus prompte-
ment, il étoit nécelfaire de preferire à chaque Communauté, la fourniture
d'un certain nombre d'hommes, fuivanc les forces & facultez de chacune

d'icelles
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«ficelles, avec permiflïon aufdites Communautcz, de faire tirer au fort tous 17 il.
ceux qui le trouveront en âge & en état cîe porter, les armes ; fi mieux el
les n'aimoient choifîr & préfenterledit nombre, . par telles autres voyes-
qu'elles trouveroient meilleures ; & a cet effet de faire un nouveau Règle
ment pour la levée & les Privilèges de ceux qui feront engagez dans Ici-
dites Compagnies d'Arquebufiers». A ces. Causes , & autres bonnes â
ce nous mouvant, de l'avis des Gens de notre Confeil, de notre certaine
feience» pleine puiffance 8c autorité Souveraine 5 Nous avons par les Pré-
fentes» révoqué <3c fupprimé, révoquons & fupprimons l'Edit du Z4. No
vembre dernier, & enconfcquence avons dit, déclaré & ordonné, difons,
déclarons & ordonnons s voulons & Nous plaît.

Art iciE P&emïii. * .

Que tous les Arquebufiers qui fe font engagez jufqu'à préfent, pour fer-
vif dans lefdites Compagnies, foient quittes & déchargez de leurs enga
geas, à la réferve des Sergens, Caporaux & Tambours que les Officiers
par .Nous nommez ont déjà pû engager ; déclarant même les Traitez &2
conventions faites à ce fujet, nuls & de nul effet, avec défenfes de les exé
cuter , â peine de punition. Et pour reconnoître la bonne volonté de ceux
qui fe font engagez volontairement, Nous vouions qu'ils jouïflent pendant
un an des Privilèges qui leur ont été accordez par notre Edit du 2.4. No
vembre dernier ; &: pour ne point déranger le Jet & Régalemcnt fait 1 an
née derniere dans les Communautcz » lefdits Arquebufiers qui n'auront
point joui conformément à notredit Edit du 2,4. Novembre dernier, de
l'exemption du quart de leur Subvention pendant la préfente année pour
l'année entïere » ils, en" jouiront pendant l'année.prochaine 1 72,a. à propor
tion du temps qui fe trouveroit manquer à l'année d'exemption accordée.

II Au lieu &. place defquels. Arquebufiers ci-devant engagez, foit vo
lontairement, ou autrement, Nous ordonnons que chaque Communauté
de nos Etats nous fournira le nombre d'hommes qui leur fera impofé par
la répartition que notre très cher & féal Confeiller d Etat, Controllcur
General de nés Finances, le Sieur de Rotant, en fera de notre Ordre, &:
laquelle fera mife au bas des Présentes, .. .
III Que huitaine après que ladite répartition fera parvenue aufdites

Communautcz, elles foient tenues chacune ee droit foi, de fournît le nom
bre d'hommes auquel elles feront cottifées ; à l'effet de, quoi elles feront
tirer au fort tous les garçons du lieu, en âge & en état de porter les armes,
fans en excepter ceux qui avoieot été ci-devant engagez pour Arquebufiers.,
ni ceux des Fermiers francs en la Subvention, fi mieux n'aiment lefdites
Communautcz choifir & fournit ledit nombre par'celle autre voye que
bon leur femblera. Exceptons néanmoins du nombre des garçons fujets a

Tme IIL- M mm . .
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tirer, les Valets & Domeftiques des Gentils-hommes, Nobles, & Gens

' d'Eglifc, de même que les Marcaires, Bergers, Paftres, Portiers, Jardiniers
& autres gens répucez Domeftiques. «

IV. Leidits Arquebuilers feront garçons, &: de l'âge de dix-huit jufqu'à
trente ans. Permettons néanmoins aufdites Communautez de prefenter
des hommes mariez, au défaut de garçons, pourvu qu'ils foient dudit
âge, avec défenfe d'en recevoir aucuns au-delTous de cinq pieds deux pou
ces de Roy, d'eftropiez , ou de contrefaits.

Y. Lors que quelqu'Arquebuiîer viendra à manquer par mort ou dé-
fertion , les Communautez feront obligez de le remplacer chacune en
droit foi, même l'habit & les armes, s'ils fe trouvoient emportez, ou
perdus.

V I. Permettons aufdits Arquebufiers de fe marier, à charge d'en aver
tir leurs Capitaines, qui ne pourront les en empêcher , ni retarder leur
mariage.

Vit Seront les Sergens, Caporaux & Tambours defdites Compagnies
«TArquebufiers, francs 6C exempts du quart de leur' cotte en la Subvention;,
& d'autres Importions en argent faites de notre Ordre , & jouiront aiefi
que les Arquebuliers de l'exemption de toutes preftations perfonnclles, foit
envers Nous 3 foit envers les Seigneurs particuliers, Communautez ou au
tres , même de Tutelles, Curatelles, & autres charges publiques : fasfant
défenfes aux Maires & Communautez, de choifir leidits Arquebuilers pour

"Affeyeurs, Bangards, & pour autres Charges de Ville de pareille nature ,
ni de les commander aux tracques, corvées de chemins, ni autres charges
de la.Gommunauté. Exceptons néanmoins defdites preftariom perfonnélîes,
celles qui fe payent en argent ou en denrées, & fans que leidits Arquebu-
fiers puiifent prétendre aucune diminution dans leur cotte à la Subvention.

YIII. Permettons auffi aufdits Arquebufiers de s'abfenter pendant dix
jours, pour vacquer à leur affaires.particulières, sa averrifiant le Maire

' des lieux où ils feront leur rcfidence, pourvu qu'ils ne foienc pas employez
a&uellement pour notre fervice, auquel cas ils ne pourront s'abfenter au-
delà de dix jours. Voulons que s'ils venoient à s'abfentei'-fam lefditcs per-
millions, ou au-delà de leur congé , ils foient punis pour la première fois
d'une prifon de quinze jours; & en cas de récidive, de celle d'un mois, 6c
de mort s'ils venoient à déferrer, ainfi Se de même que le font les Dciër-

teurs de nos Troupes réglées. ' -
IX. Lefdits Arquebuilers feront engagez & tenus de fervir pendant fîx

années, à l'expiration desquelles les Capitaines ne pourront leur refufer
leur Congé abfolu, s'ils .le demandent.

X. Faifcns défenfes aux Arquebufiers de fortir de la Compagnie dans
laquelle ils feront engagez, pour palier dans une autre? à.peine de quinze/



Hmdmfi&steRegmdeS. AM» Lsoroib 1 ' 40—w.
jours de prifon : à- eux enjoint de rentrer dam celle donc ils feront fortis. i 7-2,3»-

XI. Auront foin Icfdits Arquebufiers de tenir toujours leurs Armes pro
pres , nettes & en état, defquelles ils ne pourront fe fervir à aucuns antres
pfages que pour l'Exercice 8c le Service ; &r. feront iccux tenus de les faire
raccommoder, & d'en fournir d'autres à leurs frais, au cas qu'il y manque-
roit quelque chofe , ou qu'ils viendroient à les cafTer ou les perdre} avec
défenfes à eux de les emporter hors .du Village , fmon es jours d'Exercice.
Se d.e Service. /

XII. Défendons en outre aufdits Arquebufiers,de mettre leurs habits
uniformcsjfinon les jours de Service & d'Exercice,de Fêtes & de Dimanches.

XI IL Voulons -que îefdites Compagnies d'Arquebufiers foient tenues
de marcher, lorfqu'elles feront formées, & que nous ie jugerons à propos?
& en outre, que du jour qu'elles feront commandées, jufqu a celui de leur
retour 3 elles foient payées & traitées fur le pied de notre Infanterie $ Se
leur folde ccflera pendant le temps que les Arquebufiers relieront chez eux»

Si donnon s en Mandement à nos très chers Se féaux les Préfîdens ®
Confeillers, ô£ Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois»
Préfîdens, Confeillers, Maîtres Auditeurs, & Gens tenans nos Chambres
des Comptes de Lorraine & de Bar ; Baillis, Lieutenans Généraux, Con*
feillers, & Gens de nos Bailliages de Bar & S, Thiébault ; Prévôts, Mayeurs s
& à tous autres nos Officiers, jufticiers, Hommes & Sujets qu'il appartien-
tiendra, que ces Préfentes ils faâcnt lire, publier, regiftrer &C afficher par
tout où befoin fera, & de tenir la main chacun en droit foi, à leur pleine
& entiere exécution , fans permettre qu'il y foit contrevenu directement
ni Indirectement : Car ainfi Nous plaît. En foy de quoy Nous avons aux
Préfentes figmêesde notre main, & contresignées par l'un de nos Confeil-
Îcrs-Secretaires d'Etat, Commandemens 8c Finances, fait mettre & appela-
dre notre grand Sceï. Donne5 en notre bonne Ville de Nancy, le 2,4,
Mars 172.1. Signé, L E O P O L D. Et plus bas, Par S. A. R. S. M. Laisse*
Regiflrata ,Tallange. ' •

T O", publié & regiftrê, oui & ce requérant le Procureur Gener4! de S.A.R. ordw^
qm'fl fera futvi & exeïm'felm'f* forme & teneur , & q»'à la diligence dmk

Troemtm Général, ccfies cdlmimm'es feront envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sieges rejJerttjTatts à la Cam, fsnr j être fureiikmem là , ftélté, & regifire' , fittvi &
exécuté : m/oint a«x Subfiimts des lieux, de tenir M mm» à fin exécution » & d'em
certifier la Cmr a» mais. W:A 1 t à 'Nancy, tmdUme fubliqtts tenant*, le $t. Mars
ij>zu Signé, Favlim.1», .

Mm m ij
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES,
Portant Règlement pour les Orphévres,

Du 26. Janvier 1722.

LE0P0LD,p«ir la grâce de Dieu 5 Duc de Lorraine, de Bar & de Mont»ferrât, Roy de Jerufàlcm, Marchis, Duc de Calabre, &:c„ A tous ceux
qui ces Préfentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû par notre
Chambre des Comptes.-de Lorraine la Requête à Elle prefentée par notre
Procureur General ., çscpofirive ,que la Cour pour prévenir les abus qui pou-
voient fc gliiTer dans l'expofition des marieres d'or & .d'argent travaillées,
par les Orphévres de fa Jurifdiâion , a fait differens Réglemens, not-

. -comment les if. Août & 13. Septembre ijoz. Se premier Février 1709,.
^rlefquels» en renouvellent les anciens, elle a-entr autres chofes ordonné
que toutes les pièces travaillées} fetoient portées à f£flayeur de la Mon
naye, tous les Mardis & Vendredis, depuis fept heures du matin jufqu'à
fnidy, pour d'iceux être fait l'eflay, À l'effet de quoi ils feroient tenus de
laiffer un bout ou languette de chaque piece, & que fur les Certificats du-
dit Eflayeur remis dans le fac cacheté qui ne doit être ouvert par les Maî-

: *re-'& Jurez des Orphévres qu'en préfence du Prévôt de la. Monnoye, ce»
«pendant il lui eft revenu que ces Réglemens ne font point obfervez, no
tamment les deux Articles ci-deflus, & que le Maître, fous prétexte ri'ab-
fence de l'Eflsyeur -, coupe lefdits boots & languettes, lequel rend les ou
vrages aux Orphévres qui les lui portent, & envoye en fuite lefdits bouts

. à i'ËiTayeur, -qui ne voyant pas les -pièces aufquelles on peut en fubftituer
cTautrss, ne peut valablement artefter le titre des matières, ce qui eft d'une'
-conféquence très dangereufe, & une contravention formelle audit Règle
ment ; que le même Maître fans avertir le Prévôt de la Monnoye., fâffe
l'ouverture'des facs, -ce qui oblige le-Remontrant de -fe pourvoir , .& de
requérir en -ce que concerne ce dernier chef, qu'en ajoutant à l'Article II.
dttdit Règlement du premier-Février 170-9. il foit ordonné que lefdits
Jours Mardy & Vendredy depuis deux heures jufqu'à cinq, les Maître-&
Jurez du Corps des Orfèvres feront tenus de fe tracfporter à l'Hôtel de
ila Monnoye, pour recevoir lefdits facs dans kfquels font les-ouvrages
Certificats du titre d'iceux., & ledit Article cx-écuté', auroit requis à ce qu'il
jpiaife à notrediteCour-ordonner i'-exéctitioia-de lesRegieraens deîdits Jouis
«^.•Âoôî & 3.5- Septembre .cyai. .&.premierfévrierir?©£. feloaleur&rsÊ
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teneur-, en conféquence faire défenfes à .tous Orfèvres de faire couper \ 7,1,1,

les bouts ou languettes qui doivent fervir à l'eflay parantre que par I'£f-
fayeur, lequel .fera tenu de le trouver à l'Hôtel de la Monnoyc à cet effer,
lefdits jours îvlardy & Vendredy, & de faire les «liais auffi-tôt que les ou
vrages lai feront préfentez, à telle peine que de droit? faire pareillement
défenfes au Maître du Corps en Charge, & aux Jurez, d'appofer aucune
marque que fur le Certificat dudit Eflayeur, & en préfence du. Receveur
de la Monnoye, devant lequel, conformément à l'Article IL dudit Rè
glement du premier Février 1709. fe fera l'ouverture du lac qui leur fera
préfenté cacheté , a l'effet de quoy lefdits Maître ê£ Jurez fe tranfporte-
ront à la Monnoyc lefdits jours, deux heures jufqu'a cinq, auffi à peine d'a
mende r réitérer les défenfes faites aux-Orfèvres de rien expo fer en vente s
& de rien remettre aux Marchands qui ne foit marquéfous les peines por
tées par les Ordonnances & Réglemens ; ordonner que le préient Arrêt
en forme de Règlement, fera lû, publié, à la première de fes Audiences ^
& â la première Affemblée des Orfèvres, qu'ils feront tenus de faire dans

' la huitaine du jour de la fignification qui leur en fera faite , regiftrê au
Greffe de la Maîtrifc, de quoy ils feront tenus de certifier la Cour dans la
huitaine > êc -en ourre , aâic'her â "l'Hôtel de la Monnoyc , <k après avoir
ouï fur ce le Sr. Giguey, Confeiller en fon rapport, tout vu & confider-é ;

-NotrediteC ha mb re , Cour des Monnoyes faifant droit fur la .'Re-
. quête do Procureur General, a ordonné & ordonne que fes Arrêts des î 9..
Août & 13. Septembre 1701. & premier Fevrier 1709.feront fuivis&exe-
-cutez félon leur forme & teneur ; en confequence fait défenfes a tous -Or-
fé.vres de faire couper les bouts ou languettes qui doivent fervir à i'eilay9
par autre que par l'Efïàyeur , lequel fera tenu à cet effet de fe trouver sa
l'Hôtel de la Monnoyc tous les Mardis .& Vendredis, depuis fept heures
jiifqua midy, & de faireics eflais auffi-rot que lefdits ouvrages lui feront
préfentez à-telle peine que -de droit, Fait pareillement défenfes au Maître,
-du Corps en Charge-& aux Jurez , dappofer aucune marque -que-fur le
Certificat de l'-EiTayeùr , & en préfence du Prévôt delà Monnoye ou de'
Ton Lieutenant devant -lequel fe fer? -l'ouverture du fac qui leur fera pré
fenté cacheté, â l'effet de tout quo} ;e Maître en Charge & les jurez fe
ront. tenus de fe trouver à l'Hôtel de la Monnoye lefdits Jours Mai*dy .;3c
'Vendredy 3 depuis.les-deux heures de relevée jufqu'a-cinq-, a telle-peine que
d« droit 3-& à l'amende , s'il-échet. •••Fait itératives défenfes-aux Maîtres
«Orfèvres, d'-expofer aucun- ouvrage en vente , -& d'en remettre aucun.aux
Marchands '& autres Particuliers, qu'ils ne foiene marquez, aux peines por
tées par les-Ordonnances •& -Réglemens -, ordonne que le préfent Arrêt e.ïi
forme de Règlement sfera ;1« & .publié à 4a première de fes AudisBC", ^
À Ja.jjrcmie-re.^ireni:bié.e-.des Orfèvres, qu'ils feront xenus .deia?E.e •ce.Ij 1*
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zz. huitaine do jour de la lignification qui leur en fera faire , & regiftre a»

Greffe de la Maîtrifc ; de tout quoy ils feront tenus de certifier la Chai
bre Cour des Monnoyes dans la huitaine, pour être letooe affiche à l'HôI
ce! de la Monnoye. Fait en la Chambre Cour des Monnoyes , lc
Janvier ijzz. Signé à la ininutEc,-Rennes, & J. Gî-guey. S

ARREST DU CONSEIL D'ETAT,
. Portant Règlement pour le Droit de Vente clans la Yilfo

de S. Diey.
Du 22. Décembre 1722.

LEopold 5 par la grâce de Dieu , Duc de Lorraine , de Bar & de l/fonc*ferrat, Roy de Jerufalem, Marchis, Duc de Calabrc , &c. A cous
ceux qui ces Préfentes verront, Salut. Sçavoir faifons, que vû en notre
Çonfeil d'Etat l'Inftance d'entre notre très cher & amé le Sr. Jqfeph Al-
liot, Sr. d'Hurbacbe, & en cette qualité Seigneur-voué'de Sr. Diey, com
me prenant le raie &-caufe en défenfe pour ion Fermier du Droit de Vente
audit S. Diey, Demandeur fuivant les fins de fa Requête du Z4. Avril
171 S. & du Decret d'évocation du même jour d'une part, & les Officiers
de l'Hôtel commun de ladite Ville de S. Diey , Défendeurs d'autre part.
Sçavoir, la Requête -dudit jour 2.4. Avril 1718. cxpofitive , qu'il eft en
droit de percevoir le Droit de Vente des Marchandées qui Ce débitent dans
ladite Ville & dans le Val dudit S. Diey, notamment un gros par meiurc
de vin, & un gros par r-efal de grain contre les Forains 5 que fon Fermier
du Droit de Vente, ayant fait interpoler faille fardes vins vendus par Jean
Haxaire, Bourgeois de Ste. Marie aux Mines , lequel y ayant formé oppo
sition , les Officiers du Siège Bailliager ont rendu Sentence le %i. Janvier
précédent , qui ordonne qu'il feroit mis en caufe » à la Requête de fondic
Fermier , pour ces caufes & autres contenues en ladite Requête , auroic
conclu à ce qu'il nous plût évoquer à Noas & a nocredit Gonfeil, l'Inftan-
ce pendante entre fon Fermier, dont il prend le fait & caufe en défenfe »
pour rai fon dudit Droit de Vente > & ledit Jean Haxaire, avec défenfe aux
Officiers dudit Siège , d'en prendre eonnoiffance , en conféquence fous le
bénéfice des offres de prouver la poffeffion publique & paifible.de la per
ception & levée du Droit dont s'agit, pendant un temps plus que fuffifanc
à preferire, déclarer acquis & confi quez à fon profit, les vins vendus par
ledit Haxaire, faute par loi d'en avoir acquitté le Droit de Vente , & le
condamner à cinq cent francs de dommages ôc intérêts » & aux dépens
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lui permettre en outre de faire recherche clans le trêfor- de nos Chartres , 1

. des pièces donc il a befoin, & d'en tirer des Copies, b.dite Réqocte lignés,
•Colin Avocat en iiotrcd'îc Confeil. Le Décret au .bas,par lequelNous
avons 'évoqué àNous&. à nocrcdk Confeil, Flnira-ace donc-s'agit pour y
être inftruitë & jugée, avec défenfe aux Parties de fe pourvoir ailleurs, de
à tous autres Juges d'en connoître, permis néanmoins audit Sr. Àlliot de
faire rechercher au tréfor de nos Chartres-, les titres & ehfeignemens-qu'il.
y pourra trouver concernant la vouërie &Z Droit de Vente de S» Diey, St
de la- Seigneurie dTIurbaehe, d eu tirer des cépies. Requête-de fHôtel

'commun oc S. Diey , tendante à ce qu'il Nous'plue leur donner À£te de
ce qu'ils prennent ie tait & cauleen detenfe dudit Haxaire, contre ledit Sr.

' Alliot, & ordonner que fans nous arrêter au "Decret d'évocation de'ladite
Caufe en notre Confeil, l'Affaire fera'renvoyée en notre Cour'Souveraine
pour y titre fait droit, icelîeligneeSiniou, Avocat en notreait'Confeil, li
gnifiée le 13, Janvier 1719. Requête dudit Sr. Alliot ? lignifiée le' 8. Juillet
fuivant. Autre Requête deldits Officiers, employée pour Salvarions, ligni
fiée le 11. Août dite année. Autre dudit Sr, Alliot , en réponfe du 17 Jan
vier 172,0. Autre defdits Officiers, ûghifi,çe.lé' 5* Février Rcquete^dudit
'St. Alliot, a'' fin:dèproduction nouvèllfc,,reçùë1fe40. Avril âiifanrSS fi-.
çnsfiée le ftiêrfcie jour. Requête en contrectïts défditS'Officiers-, fignifieé ïè
.4. May. L'Arrêt rendu en-notre Çonfeil'., îé 19. dudirmois de Mayvpar
leouel avant faire droit lut la demande ciûciit Alliot, Avons ordonne cjus

"pardevant notre amé & féal le ;Sr. Doridan „Lieutenant au Siège Bàil-
liager dé Bruyères, il fera preuve dans la-quinzaine, qù'lfelfënVpoâeffîon
de'cèmps fuffiianc.à prefcrire3'de percevoir le Droit débite des Vins ,
Grains Denrées Sc'Mârchandife de toutes elpeces qui fe vendent ou
achètent en toutes fortes de temps & de jour, en Jâdite; Ville de-S..Diey
par les Forains ,& en quoi coniîïte ledit Droit de Vente, faut la preuve con
traire, pour ce fait rapporté Se- communiqué, être ftàtué ce qu'au cas ap
partiendra ,-dépens rcferyéz..'' Ledit Arrêt fignifié le. 24. Oâobrç fuivant,
les Enquêtes '& contre.Enquêtes faites .par les Parties les zi. Novembre
'1720. Se autres" jours luivans, 16. Juin ïjzi. r8. Juillet & iz. Août raeme

• année. Requête cl'limplo.y duciit est. Alliot, iîgniuée. le i 8« Août dernier,
" Celle en contredits defdits Officiers, fignifiée ^premier dû paient mois.
'Requête en produdion'nouvële' ponr les mèraesde leur contre Ene
reçue par Decrerdu deux, fîgni.fiée le même jour. Autre en prod
nouvelle dudit Sr... Alliot' de., fon .Enquête^ dire&e , reçue par.,autre
Decret du io, & Aété de l'Employ par .lui-fait de ..ladite Requête , pour
contredits de fe part à celle defdits Officiers , toutes ies'pieces& pfodù-
ai-ons des. Parties , & après que îe tout a été *û derechef .- par nos
crés'chèrs & féaux Confdliers"d'Etat » les Sieurs -Sourcier, de Moa-
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'171 i.tureux, Humberc de Girecourt, Reboucher , Tervcnus, & Romccourt *•
iceux oiiis en leur avis, & ledit Sr. Bourcicr de Montureux, Maître des

.. Requêtes ordinaire de. notre Hôtel , en Ion Rapport. ' . '
N o u s étant en riotredit Confeil, ayant aucunement égard â la Demande

dudit Aliiot > ordonnons qu'à l'avenir il percevra en îa qualité qu'il agit pour
le Droit de Vente dont cil queftion, dans la Ville de S. Diey, un gro. par .
chaque raefure de vin, un gros par chaque refal de grain, pareille fomme d'un
.gros par chacune bête qui a. le pied fourchu, cinq gros un blanc pour cha-
que "cheval, & un gros pour chaque cinq francs de toutes les Marchand!»
fes & de toutes les Denrées généralement, quelconques, & de'quelque e£.

. pcce que ce puifle être, qui fe venderonc & débiteront dans ladite V ille de S".
Diey, fans qu'il puifle rien exiger, lors que lefdites Marchandifes & Dcn-

,, rées auront été vendues au-deffous de ladite fomme de cinq francs, en-
forte néanmoins, qu'un étranger vendant à differens Particuliers pour des
Xommes moindres que celle de cinq francs , mais lefquels étant réunis for
meront ladite fomme de cinq francs, le Droit en fera dû, ce qui aura lieu
à l'égard de. l'Etranger, qui fe trouvera avoir acheté plusieurs Marchandi
fes ou Denrées, dont chacune fera d'un prix au deffous de celui de cinq
francs,.ras is lefquels prix étant réunis compoferont ladite fomme, tous lef
quels Droits ei-detlas, feront payez les jours de Foire & Marché feulement
par les vendeurs ou acheteurs Etrangers ou Forains » tant de ladite Ville,
que du Val de S. Diey, cependant de maniéré qu'un Etranger vendant a
un autre Etranger, le vendeur (cul fera fournis au Droit, & qu'un habitant
de la Ville ou du Val de S. Diey vendant à un Etranger ou Forain , le
payement des Droits demeurera i la charge de l'acheteur, fans qu'en au- '
cun cas le vendeur & l'acheteur y puiflént être en même temps attenus,&
fur le furplus des demandes & prétentions' refpcdives' des Parties » les avons
inifes hors de Cour, dépens compenfez, à la referve des frais de l'Enquête

' faite à la diligence dudit Aliiot, & des Vacations & Coûts, tant de notre
préfent Arrêt, que de celui du zj>. May 1720. qui demeureront à la char
ge des Officiers de l'Hôtel de Ville de S. Diey. Ordonnons qu'à la diligen
ce & aux frais dudit Aliiot, notre préfent Arrêt fera lû, publié , & regi-

. Ihé, tant au Sicge Bailliager, qu'en l'Hôtel de ladite Ville de S. Diey, &
qu'il en fera affiché des Exemplaires imprimez aux Halles & Places defti-

.. -nées pour les Foires & Marchez de ladite Ville, & les affiches rcnouvcllccs
de fix mois à autres. - ;

Fait & juge audit Confeil;tenu à Nancy, par notre très cher &: tres-
aimé Fils aîné, le Princ® L EOP O LD CLEMENT, le zz- Dccetn-

jbre 172,2,, Par S. A» R. en fon Conieil, Signe, V aultrîn.

arrest
-S*



Rendusfous le Regne de S. A. R. Leopold L

Qui déclare nul un Exploit de Signification faite de Bulles Apo-<
ftoliques & d'une Commifiion de la Rotte fans.

Pareatis de la Cour,

Du 23. Mars 1723.

VU par la Cour la Requête à Elle préfentce par le Procureur General , cxpolitivc , que quoique par divcrfes Ordonnances des Ducs
Prcdeccllcurs de S. A. R. notamment par celles do Duc René IL du xf»
Juin 14S4. du Duc Antoine du 13. Décembre 1519. & autres fubféquen-
Ees, auffi bien que par pîufieurs Arrêts de la Cour, rendus en differens
temps, & anciens ufagesinviolablement obfervez, il étoit défendu de met
tre à exécution aucuns Mandats ou Mandemens, Brefs, Bulles, Monitoires,

. Récrits, Commiffions ou autres Expéditions Apoftoliques , qu'après en
avoir obtenu Placet & confcntement du Prince , à peine de confifeation
de corps & de biens , ôc quoique ces Loix foient le Droit commun de tous
les Souverains du monde Catholique, fuivics & exécutées dans tous les
Etats, même dans ceux d'Italie, Frere Benoît Bellefoy, Prêtre Religieux de
la Congrégation de S. Vanne & de S. Hidulphe , Ordre de S. Benoît, né
Sujet de S. A. R. ayant obtenu de notre S. Pere le Pape, le cinq des Ides
de Janvier xyzz. des Bulles de dèvolut de l'Abbaye de S. Michel delà:
Ville de S. Mihiel, actuellement poffedàe en Commande, en vertu de Bul
les Apoftoliques, par le Sieur Louis Antoine > Marquis de Lenon court, Prê
tre, Chanoine de l'Eglife Primatiale, & une Commillion de l'Auditeur de

" Rotte , nommé exécuteur deidites Bulles de dévolue , le cinq Février
1713. il a fait lignifier lefdites Bulles & Commiftion, le 9. du préient mois
de Mars, audit Sr. de Lénoncourt au domicile du Greffier de la Prévôté
Abbatiale dtidit S, Mihiel, & fait citer ledit Sr. de Lénoncourt à compa
raître dans foixante jours, par devant le Tribunal de la Rotte à Rome par
Exploit de Claude Taboiiillot, fc difant Notaire Royal & Apoftolique im
matriculé au Bailliage & Siege Préfîdiai, & en la Cour Spirituelle de
Verdun y demeurant, rué neuve , Parroifle S, Pierre ; l'Engclé , affi
lié de Humberc la Vefve l'aîné , Maître Menui lier , & de Jofeph
Jolliot, Laboureur , tous deux Bourgeois dtidit S. Mihiel , fuivant qu'il
confie par l'Exploit ci-joint qui lui a été envoyé par fon Subftitut au Bail
liage de S. Mihiel, & comme ces Signification & Citation font une contra
vention formelle aufdites Ordonnances , Arrêts de la Cour , & anciens

Uiages, & comme telles, nulles & attentatoires à l'autorité Souveraine de
Tome III. Nnn
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1713. S. A. R. ii eft obligé par le devoir de fon Employ , de venger cette entre,

prifc, & de maintenir l'exécution defdkes Ordonnances, Arrêts & Ufages „
par toutes voyes légitimes ; requeroit à ces Caufes qu'il plut à la Cour
déclarer ledit prétendu Exploit de Signification & Citation, du 9. du pré
fent mois de Mars, nul & de nul effet & valeur, faire défenfes audit Frere
Bellefoy de s'en fervir, & audit Sr. de Lénoneourt, d'y déférer ni obéir, à
peine de dix mille francs d'amende contre chacun d'eux, ordonner que le
dit Taboiiillot & lefdits la Vefve & Jolliot feront pris & appréhendez au
corps &£ conduits, fous bonne & feure-garde, dans les prifons de la Concier
gerie du Palais, ÔC enfuite répondre aux Conclufions qu'il aura à prendre
contre eux. Vu auffî l'Exploit dudit jour 9. du préfent mois » la matière
mife en délibération} & fur ce ouï le Rapport du Sr. Hurault Confeillcr ,
tout confideré.

LA COUR a déclaré ledit Exploit de Signification & Citation du 9.
du préfent mois de Mars, nul, de nul effet & valeur » fait défenfes audit
Frere Bellefoy de s'en fervir, & audit de Lénoneourt, d'y déférer & com
paraître, à peine de dix mille francs d'amende contre ehacun d'eux ; or
donne que ledit Taboiiillot & lefdits la Vefve & Jolliot, feront pris & ap
préhendez au corps, & conduits, fous bonne & fûre garde} dans les prifons
delà Conciergerie du Palais, pourefterà droit & répondre aux Conclufions
que le Procureur General aura à prendre contre eux. Fait & jugé en la
Chambre du Confeil, le z 3. Mars 17*3. préfens, Meilleurs de Gondrecourc
Préfîdent, de Nay, Parifot, Protin, Hurault, Baudinet, Reboucher, Sar-
ïazin , Roiiot, •& Thomailm. Signé , Gondrecourt , Hurault.

ARRES.T.DE LA COUR,

Qui déclare nul un fécond Exploit de lignification faite fans Pareatis des
Bulles & Commiflionénoncées en l'Arrêt du 23. Mars précédent!

Du 20. Avril 1723.

VU par la Cour la Requête préfentée par le Procureur General, ex-pofitive, que Frere Benoit Bellefoy, Prêtre Religieux de la Congré
gation de S. Vanne & de S. Hidulphe Ordre de S. Benoît , ne fujet de
S. A. R. ayant obtenu de notre S. Pere le Pape le ç. des Ides de janvier
172.2.. des Bulles de dévolut de l'Abbaye de S. Michel actuellement pofle-
sîée en Commende, en vertu des Bulles Apostoliques par le Sr. Louis An
toine , Marquis, de Lénoneourt , Prêtre Chanoine de l'Eglise Primatiaîe
demeurant à Nancy , Se une Commiffion de l'Auditeur de Rotte., nom-
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«né Exécuteur defdites Bulles de dévolutle 5. Février 1713 . il a fait figni-1
fier lefdites Bulles & Commiffion le 9. Mars dernier audit Sr. de Lenon
court , au Domicile du Greffier de la Prévôté Abbatiale dudic S. Mihiel, &
fait citer ledit de Lenoncourt à comparaître dans foixante jours pardevant
le Tribunal de îa Rottc à Rome par Exploit de Claude Tabouillot, No
taire à Verdun, fans avoir obtenu Vifa ni P&re*tis de la Cour ; & comme
pat les anciennes Ordonnances des Ducs Prédécefleurs de S. A. R. & no
tamment par celles du Duc René II. du 15. Juin 1484. du Duc Antoine
du 13. Décembre ï 519. & autres fubféquentes, auffi-bien que par pluiieurs
Arrêts de la Cour rendus en differens temps & fuivant les anciens Ufages
inviolableitient obfervez jufqu'à préfent, il eft défendu de mettre à exé
cution aucuns mandats ou Mandemens, Brefs, Bulles, Moratoires , Ref-
cripts, Commiffions, ou autres Expéditions de Cour de Rome , qu'après
en avoir obtenu placet & confentement du Prince, à peine de confîfcation
de corps & de biens, ce qui eft obfervé dans tous les Etats du monde Ca
tholique ; la Cour par fcn Arrêt du 23. dudit mois de Mars a déclaré ledit
Exploit de Citation nul, a fait défenfes audit Frère Bellefoy de s'en fervir»
& audit Sr. de Lenoncourt d'y déferer Se comparoîtrc, à peine dédis
inilie francs d'amende contre chacun d'eux, & ordonné que ledit Notaire
& fes Recors feraient pris & appréhendez au corps & conduits dans les pri
ions de la Conciergerie du Palais, pour efter à droit éc répondre aux C011-
clufions que le Procureur General auroit à prendre contre eux ; mais il eft
informé que par autre Exploit du 15. dudit mois de Mars,ledit Frere Bellefoy
a fait donner une féconde Affignation ou Citation audit Sr. de Lenoncourt,
en vertu dcfdites Lettres de Citation dudit Auditeur de Rottc, avec ligni
fication defdites Bulles de dévolut & fommation de comparoître dans foi
xante jours audit Tribunal de la Rotte, ledit Exploit fait par M£. Claude
Vivenot, fe difant Prêtre Curé de la Paroiffe de Bcauvée au Diocefe de
Toul j Etranger des Etats de S. A. R. à l'affiftance de Claude la Vefve le
jeune & de Charles Barthélémy, Bourgeois de S. Mihiel, fes Rccors & té
moins auffi fans aucuns Pareatis, ce qui étant un fécond attentat à l'Autorité
Souveraine de S. A. R. il eft obligé de fe pourvoir de nouveau : requeroit à
ces Caufes qu'il plût à la Cour déclarer ledit prétendu Exploit de féconde
Signification ou Citation nul, de nul effet &£ valeur ; faire défenfes audit
Frere Bellefoy de s'en fervir, & audit Sr. de Lenoncourt d'y déferer ni obéir,
à peine de dix mille francs d'amende contre chacun d'eux ; ordonne que le
dit Me. Vivenot & lefdits la Vefve &£ Barthélémy feront pris & appréhen
dez au corps & conduits fous bonne & feure garde dans les prifons de la
Conciergerie du Palais, pour efter à droit & répondre aux Concluions qu'il
aura à prendre contre eux 1 vû auffi ledit prétendu Exploit dudit jour x 5.
Mars, la matière mife en délibération , & après avoir ouï le Rapport du
Sr DupuyConfeiller, & tout eonfideré. Nnn ij
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LA COUR a déclaré ledit prétendu Exploit de lignification & Citation^

de nul effet & valeur, fait défenfes audit Frere Benoît Bellefoy de s'en fer-
vie, & audit Sr. de Lcnoncourt d'y déférer Se obéir, à peine de dix mille
francs d'amende contre chacun d'eux, ordonne que ledit Me. Vlvenot-&lefi.
dits Claude la Vefve le jeune, & Charles Barthelemi, feront pris & ap
préhendez au corps & conduits fous bonne & feure garde dans les prifons
de la Conciergerie du Palais, pour efter à droit répondre aux Conclu,
fions que le Procureur General aura à prendre contre eux» F ait à Nancy
en la Chambre du Conleil Se zo. Avril 1723. préfens Meffieurs de Goa-
drecourt Préfident, Feriet,Hurault, Virict, cte Charly, Dupuy, Rouot,
Thoœaffin, & de Villey,Conieillers. Signé, Gondrecourt, Dupuy.

FIN DU TROISIEME VOLUME.



AU LECTEUR

Jpjl N avoit d'abord réfolu de renfermer dans-
trois Volumes- les Edits 9 Déclarations

'&'Régtemem du Regne de Leopold L de
glorieufe mémoire ; mais le nombre s'en efi
trouvé fi confiderable, que l'on eft obligé de
former un quatrième Volume pour les- Edits-&
Régîemens concernant les Monnoyes ; ce qui
ne peut, opérer qu'un bon effet, parce que les-
Monnoyes faifant un objet: qui eft différent, &
qui n'a aucun rapport aux autres matières, il eft
naturel & convenable d'en imprimer le Recueil
féparément* -
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Pareatis des Bulles & Comwiffm [énoncées en fArrh précédent » 46*

Fin de la Table des Edits > &C-
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Comamcs dans les trois Volumes , & rédigées par ordre
Alphabétique, ...„ ,

À - fubfîftanpc des pauvres, toi|i. ï. 157»
Allemagne { Bailliage d') Qrdre de Mr.

M ' Sfmce, déclaration portant Réglé- Carlinford ,'j^ditàntEÊibI!^ipl^oyifio-.
•«4^ ment dé l'ordre qui doit être tenu au "ne! dudic Bailliage en la Ville'* dè%ôa}ay 9
"Coiifèil , pendant i'ab/cnce de S, A, II. "tom. 3. 363. Edir portant fraiïfîàtiëpds-
Tôfeei. Page 157. dir Bailliage à Zârguemmés?tom. 1. "51.

Accouchement , Ordonnance contre les Amançe "( Suppeflïon dé la Prévôté d')
filles, ou veuves qui accouchent en fccret, tom. a. ^ . 489»
"oîr j,. ' 755. AmendesReglertifent potjr îëur paye-

Acquits a camion ( Reniement pour les) ment,tom. 1. 741. Arrêt du Côïïfeil, qui
om 3. :>8 j. juge qu'une amende ad|«gée ,,par Arrêt
Arrêt de la Chambre", portant Régie- de la Cour, doit apparteniraii Fermier dra

ment contre ceux qui prennent Acquit à Domaine, & non au Sous-Fermier du lies
caution, Sç ne les renvoyént pas déchar- où le délit a été commis , tom. z. 90.
gez par les Magiftrats ou Officiers des lieux, Arrêt du Confeil , au lujet de la reddi-
dahslei n t s p •çfcciç'.pa le Ordonnances», ti©'fl des Comptes desAmendes des Bois
tom." 1. 769*. & Rivieres des Etats, tôm, 3, 435.

Autre Arrêt de la Chambre qui les con~ Amevelle , Arrêt de k Coi qui mairr-
. cerne, tom. 3. i%Ç, tient la Souveraineté d S A R. audit

Actions, Arrêtdu Confeil, concernant la Village, conformément ai Ti ité de par-
liquidation dés fommes diiës , pour les Ac- tage des Terres dè lùrfcance de l'an. 1704..
rions dé la ci-devantCompagnie deCTom»- tom, 2, 38.
fnerce, tom. z. ' é'op Ordonnance de S. fi R

Ad}»dicamires ,Qtâonmncé ^iàéfmé qui oblige lc^ Eccléfiailiqucs ! ^ îdic1
aux Juges de fe rendre Adjudicataires des Létt es d \ uoitifTement ton , 442»
Biens qui fe vendent dans leurs Si «es Ordoi n nce touchant ledi Drut tom. r.-
tom. 2. 590 75©, Ordonnance pour le payement des
• 'A$WMtiotts ' (.Aiflcs des ) Ordonvuice Droits d'icélùi, tom. 1. 218»
pour retenir par pro\ ifiou les établiflèmens '"Mhçrfyilie p J)é$:aration, portant défu-,
faits par la France defdits Aâres, tëm. 1. 7, niètf des Ôffitês '"d'Aflèflèur , & Garde^.

AifeZs Ordonnance qui les,taxe pour k Marteau des Prévôté & Griïn"é.'dudk>lieus:'
Tome 111. ' ' P p p
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zom, 3. -.y •-« 16. Affignaux ,- Hdit qui fupprlme ceux qui
Annuel { Droit } Déclaration de S. A R. font fur les Domaines & Afcenfcmens ,

far le Droit annuel, tom. 2. jo§. coin. 2. 520,
slpremont. Union du Chapitre dudit lieu Avances, Arrêt de la Cour qui défend

à la Paroiflè de S. Mihiel, tom. 1. 600V aux Bourgeois du Pônt-à-Moulîon , d'en
AppromjUge. Perroifiîon à tous Ouvriers faire aucunes, au-delà du nécellàire , aux

sic s'établir dans les Etats , {"ans faire ni Eco'i :rs, fans la pcrmiiîion de leur parcns,
Chef-d'osuvre, ni apprentiflàge , tom. 1. -unn. z. ' \ " 545.
61 G. Pareille Ordonnance en fâVeur des Aubaine., Ordonnanceportantestindion
Ouvriers, à la réferve des Chirurgiens , ciece Droit avec la France, tom. 1. 350.
Apoticaires & Orphévres qui s'établiront Ordonnance qui permet aux Sujets des
pendant cinq ans,tom. 1.15. Ordonnance trois Evêchez, & Pays voifms cedez à la
qui confi rme les Privilèges ci- dcllùs, tom. 1. France, de pofleder des Biens en Lorrai-

707- ne, & les.décharge d,efce Droit, tom, 1.
Archidiacres. Arrêt de la Cour, qui ho- 290. Ordonnance portant déchargé du

mologue l'Ordonnance de Mr. l'Evêq# de même Droit en faveur des Etrangers qui
Toul, qui leur enjoint de faire leurs viiltes, s'y établiront pendant fix ans, tom. 1. 225.
tom. 2. '97- Déclaration qui proroge ledit Privilège de

Archives3 Ordonnance pour faire remet- lîx autres années, tom. 1: 521.
treen icelles les papicrs.publics,tora. 1. i44> \4u4wce,> Aîm d.ç h Cour pour oaet-

Armcs, Ordonnance contre le port d'i- tre au Rolle .lss-Caufes d'içelle , tow: r.
celles -, tom.' 3.401. Ordonnance qui de- _ 147. Arrêt de laditc Cour fur le même fu-
fend aux Roturiers de porter Epée ou Ar.- jet * tom. 1. 2,22.
ir.es à feu , & contre les Bohémiens , & , Avenement^ joyeux ) Ordonnancecon-
GensfanVaveu,tom. 1.227.'Ordonnance cernant ledit Droit, tom. 1. . : 1..
de Police qui défend de tirer, des Armes ' Averujfement, Déclaration qui fuprime
à feu dans la Ville, xif'-àe .jour, ni de nuit -la. piufe réciproque d'icelui ,,pour le rem-
toni. 1. „ " .' ... « 4.9,7. Vou (êment des prêts faits pour la Fin^jce

• Axquèbufiefs,^Àt-pour enl.ç.ver, tom. a s Offices, tom. 1, , • : 32g.
2.416. Règlement pour la levée des Com- ^Aumône publique, Edit qui la concerne »
pagnies- tom. 3. 456,. Arrêt.du Conlèil tom,.2, 6.87. Règlement fur ce fujet, tom»

^pour' ijmj.o/inon de 23 2509. liv. pour z. .11,3. & tom. 3. . . 235.
leur habulement,, tom. 3. 45.3/Déclara- Avocat GénéralEdit portant création
don portant que ceux qui payent ta Su.b.- «pin fécond Avocat General*, tom. 1 43 g.
ventjion, payeront, leur cotte-part dudit Ha- ' Avocats, Arrêt de la-Cour qui leur .or-
Mlement, tom. 2. 460. Edit concernant don.i e de repréfencer leurs Lettres de Li-
le. payement des Officiers d'iceux, tom.- 2. cence, tom. 1. 19. Déclaration qui leur per-
458/Leur Supprefiîon, tom. 3. 140. met.de faire les fonctions. de Procureurs

Arréragés Ordonnances pour la liqui- dans- les Baiiu ge fins .déroger ?
dation de,s Arrérages . des Gages & Pen- 489. Deere Confeilportant exemption
Sons,,r tom. 2. - 162. pour les:fix anciens de la-Cour, tom.1.-54»

Arfcmc, Arrêt de la Cour, qui défend d'en
vendre, finoii aux conditions portées, tom. B _
à.. . , -, 287., TQ AilUâges, Ordonnance portant Reta-

, Affafjîns, Ordonnance contre içeux, tom. JPf blifiemem dejçekii de Nancy, tom. 1.
j,. *." ,., -". , , . 234. 6. Rétabliflement de celui de.Vofges, tom,.
.Ajfefeurs créez en l'Hôtel de Ville de 1. p. 7.., Rétabliflêment de. celui de Pon-r-

l^ançy, îoni 2. . 676. à-Moufibn, tom. x. p. ,8. Edit«jui en-au-
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tarife les Juges de décider en dernier ref-
iort , jufques à la concurrence de certaines
femmes, tom. i. 71. Arrêt de la Chambre
contre les Officiers des Bailliages, tom. 2.

522.

Bangards, Arrêt de la Cour pour leur
Eledion, tom. 1. 694.

Bannalité, Arrêt du Confèil, par lequel
les Droits d'icelle , fous la Coutume de

Lorraine, font déclarez univoques & im-
prelcriptibles,, torn. 2. 633.

Bar ( Duché de ) Edit qui attribue des
Droits au Lieutenant General du Bailliage
de ladite Ville, tom. 3. 449. Arrêt du Con-
{êil, qui accorde aux Officiers dudit Bail
liage, leur Office fins Finaiiçe » tom. 3.105.

Barriérés, Ordonnance de S. A. R,pour
faire lever les Gardes & Poftes deldites,

Barrieres, tom. z. -, : 576.1
BaJJigm, Ordonnance qui fixe le lieu de

la Séance, & la diverfité des Reflorts du

Bailliage dudit Baffigny , à Bourmont , &
à S. Thiébault, torn. 1. 77. Edit qui attri
bue des Droits au Lieutenant General du

dit Bailliage, tom, 3, 449-
Batimens, Ordred'en faire dans les Cours

& Jardins qui régnent fur les rues de Nancy,
tom. i. 6S9. Edit qui permet de bâtir en-
tre Bourmont & S. Thiébault, tom. z. 13 8*

Batteaux , Règlement touchant jeeux s
tom. 1.766. Arrêt de la Chambre à ce fu
jet, tom. x. 4$6.

Beaupré ( Abbaye de ) Arrêt de la Cour,
qui permet au Prieur d'Orval , de prendre
pofïèffion du temporel dç ladite Abbaye,
tom. 3. 43 2;

Bénéfices, Déclaration fur l'Edit donné
au fujet de la Collation de ceux dépendons
des Domaines alienez, tom. 2. 441. Dé

claration portait que ceux qui font de la
nomination de S. A. R. ne font pas com
pris dans les Droits des Terres engagées ,
tom. 2. 403. Déclaration de S. A. R. au
fujet des pourvûs de Bénéfices dans le
Royaume de France , tom. 2. J.

Befiiiiux , Permiffion aux Habitans des
trois Evêchez, d'en fortir des Etats pour
leur «fige , tom» %. 450. Défenfe d'en

T I E R E S: '
fortir, tom. 2. 420. Ordonnance quileve
la défènle cj-deffiis, tom. 2. 465.

Biens , Arrêt du Conleil, au fujet de?
Particuliers qui ont vendu leur biens, pour
aller s'établir dans les Pays Etrangers ,
tom. 3. 19.

Bierre, Ordonnance qui levé la défenfc
d'en brader , & d'en fortir des Etats ,
tom. 1. 69s-

Bitçhe ( Comté de ) Arrêt de la Cham
bre des Comptes, qui enregiftre le Traité
fait entre ledit Comté & le Duché des

Deux Ponts, pour le Commerce récipro
que, tom. 3. 202.

Blajphêmes, Arrêt de la Cour touchant
les dilloiucions & les blalphêmes, tom, 1.

; - ;:;;v . 248®

Bleds, Ordonnance de S. A. R. pour en
fournir à la Cellerie pour là Maifon, Se
la nourriture.de la Garnifon de Nancy ,
tpm. 3. 3 70. Ordonnance qui accorde le
Privilège de préférence à ceux>qui en ven
dront; à crédit aux Sujets pour; leur fùbfi-
ftance, tom. h' 73- Ordonnance pour le;
dépôt des bleds, dans les Greniers qui fe
ront indiquez par l'Hôtel de Ville , aux
charges y portées, tom. 2.109. Règlement
pour les Bleds, tom. 1;. 653. Ordonnan
ce à ce fiijet, tom. 1. 67• Ordonnance qui ;
levela défenfe d'en tran<porter,tom. 1.102.

Bois, Ordre de Mr. Carlinford pour leur.'
vifite, torn. 3. 3 61. Arrêt de la Chambre
pour le Droit d'entrée & forrie d'iceux $

r tom. 2. 645. Arrêt du Confeil, concer-
la vifite & îeconnoiffànce de ceux qui font •
deftinez à la Saline de Dieuze > Ppit falé
de Sallbronne , &c. tom. 3. 193, Arrêt du
Bureau des Eaux & Forêts, qui défend d'en
aller prendre ou couper dans les Forêts de
S. A. R. tom. 3. 431. Arrêt de laCham->
lue pour le flottage de ceux deftinez pour :
la Saline de Roziere, tom. 1. 15.: Arrêta
de là Chambre , portant injondion aux
Subftituts de faire leurs diligences pour
obliger les Adjudicataires de donner cau
tion , tom. 3 259. Arrêt de la Chambre
au fujet de ceux qui font deftinez pour les

.Salines , tom. 3. 380. Ordonnance.qui
PPP^
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uortJnw «fes CommiïTakes. pour en faire là Brajferie, Privilèges accordez à eelfe s|e
viiirc, & en rcconnoître les dçrnieres Vcn- Nancy , tom. i.
tes, tom. ï. 13. Ordonnance concernant Bràffeurs , Ordonnance qui leur défend
l'arpentage de ceux des Salines,des Rive- d'employer aucuns Bleds ou Orges, maiê
rains» & dés enclavez , tom. 1. 423.. Edit feulement de l'Avoine, tom. 1. g. -
portant union de 4100. arpens à la Gru- Btiep > Edit qui fuppîime la Mairie dé
rie de Château-Salins, tom. 2.424. Lettre Norroy le Veneur, & qui fmût à ia Pre
nne cachet, portant attribution de trois de- voté de Briey , tom. 3» ^
riicrs pour liyre à la Chambre des Comptes, Bulks des Papes, Arrêt dè la Cour qui
dans le prix de tous les Baux de Ventes de défend de les publier fans fa permiffioiî »
grains & bois & aux Officiers deGruri'êà tom-i. zij. Arrêt de k Goar j qui ©j>
proportions tom. ï. 19$. Arrêt du Ccj&- donne l%nregiftrémènt de là Bulle du Pa-
îèil concernant le Cômmetcê dés Bois , eM- pe Gleinéïit X L eoûtte le Janfèni&è #
tre les Sujets de S. A. R. & ceux de Fran- totti. 1. j ôis
ce,tom. 2t. 6$6. Arrêt dttGonfèil qui fi- Burtmît Ètabîiflètftei» d'iceux pout
xè le prix du bote dê thaufage, tom* ïv faire k difttibutton des papiers tirtîbréz *
777. Arrêt du Bureau du Confèil des Eaux tôffi ï-. j i

& Forêts contre ceux qui'é'n volentj coin. ? &êwms*$ Arrêt ;de lâ Gôtîr <jâî les de
2. 1. Ordonnancé dé Police concernant feiïd, dan» les Ventes d'itofteiï4»ieS; terc
celui dju'oîî brûle, tom. 1. 2.47. Ordôn*> f.
riance dé Policé côiltïe te nSé/ùreiïrs d® '

Bois , com, 1. 3 91» G
Boncotttàllé->E&\i pèur là réunion de la'

Prévôté dudit iiéu -3 à êëlle dé Mandre , f** ^MreiSy Edit qui ên défend la fie-
£om. i. 535. quentation, tom.'2-. 6x4»

Bôu^', Èdit qui défuàit dé la Prévôté de Cakdretiers. Ordonnance de Police *jùi
Fbùg, le Village de Bôïïk » pour y transfe- défend de do mu i bôis?é ès jours de Di°
rer la Grime de Mandre & Bouconvillè manches Si de Tcces, pendant le Service
îérn. 3. 12 3V di'vfe 5 & àûtresjours â heure indue s tom»

•Bourgeois, Régîërnéïit dv laChimbie éô 1 ,74. Auct de la Cour qui confirme
Ville de Nancy pour la Milice Bôu'rgéôifè 1 Ordonnance ci-dcflus , tom. ï. jtj;*
tom. 1. 300. Autre Réglefhênt lar tfc Gammcats 3 Edit portant qu'ils ne fèront
même flijét, tom. j-. , I5;3» remplis dafis les Chapitres dé la Pri-

Boirm tt, Arrêt du Confèil pour l'àdmi- matMé,^ S. George de Nancy ; S. Ma™
nifti ati n dè la jfufticé , tant à Bourmont xe Se S. Pierre dé Bar > :§c Stè. Gr-oix de
qu'à c T u ;batiit, tom. 3. 415. Arrêt dé Porit-à-Mouflon, que par des perlbnnps
la Cour pour ÎEntegiftrèmerit déS Patén-» duëiWènt qualifiées, tôm. ï. 75.
tes de corifiùïianon des Statuts & Régie- CapitdtioK} ( Sablifiémenï de la ) toîîi» '
mens du Chapitre atidit lieu, tom. 3,43 6. i. 72 6„
Arrêt du Confèil qui aiifori-fe les Officiers Ûdfmins , Arîêt qui ëti établit à Zàrg&e-
du Bailliage dudit lieu, à âppofèr le fèellé minés, tota. 2. 440,
& faire les inventairés4ans lés maifousdes -Carême, Ordonnance portant que peft-
Ghanoiîîes dudit Chapitréytbïa. 3. 24B. dâîït ledit temps, on payera un-fol d'aug^-

:BdHtonvi!le, Edit qui ftiprime lés Prévôt fflénfàtiôn par îivre-de viande , 'fôm. 3. 1 •„
té & Gruries d® Fïéiftroff & Berus, & lés Ordonnance de S. A. R. qui défend cte
établit à Boukonville, torii. ï» jbb. Edit fairepéndânt ledit temps, des alîèmblées3
portant création de nouveaux OfSciers à feffiils, banquets, à peine de 500. Ivres -
Bô^onviH'ejKirclijSi&rttSjfèm. J. J04, d'aîBïndfe, 'Injon^ioa 4e -
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met aux Mandernens des Evêques , tom. Charleville &Arches > Arrêt de la Chant-
! • 69 3. bre, qui ordonne que dans les quaiirez de

Caroffes, Lettres Patentes, portant Privi- S.A. R. Ion ajoute celie de Souverain
lége pour ceux de Nancy à Lunévilie, tom. d'Arches & de Charleville, tom. 1. 644.
$r 45-4. Chartreux, Arrêt de la Cour, qui déci-

Cattes -àjomr, Edit portant impofition de qu'ils doivent jouir de l'exemption des
fur icelles, tom. 3. 189. Dixmes pour les héritages de lenr fonda-

Cajfmion, Edit qui introduit la caiTàtion tion qu'ils font valoir par leurs mains, ou
d'Arrêt, & abroge la Propofition d'erreur, à leurs frais, tom. 1. 292.
lôm i. 103. Chajfe ( Règlement proviiloncl de Mr.

Caution) Vofez Acquit à Caution. de Carlinford pour la ) tom. 3. 364. Edit
Ge'dtiks évocatoires, Arrêt portant Régie- qui la réglé, tom. 3. 3 3 6. Ordonnance

nient fiir icelles 'à la Chambré des Requê- en interprétation de celle du 15. Janvier
«s du Palais, tom. 3. 28 j. 1704. fur le fait d'icelle , tom. 1. 67 y.

Cens, Arrêt du Confèil des Finances, Déclaration fur l'Ordonnance pour le Fait
pour le recouvrement des Domaines , Gens, d'icelle, tom. 111. Interprétation de
& Rentes ùfurpèes ou négligées, tom. 1, l'fidit, tom. 2. 107. Règlement fur icel-

386. le» tom. 1. 409. Autre Règlement, tom.
Genfît-aires, Arrêt de Confèil contre ceux i, 15). Edit portant établiflèment des Ca-

qui font en têtard de payer la taxe, ou pitaines d'icelle, dans chaque Bailliage s
qui ont ufurpé des Terres au delà de leurs tom. 1. 2.7. Déclaration fur les rapports
titres, tom. 2. 571. dans les plaifirs, tom, 1. 49S. Decret de

Chambres des Comptes, {Règlement pour S. A. R. qui ordonne de faire couper le
les deux ) tom. 1. j67. Déclaration qui jaret aux Chiens des Paylans pour les cm-
attribuë aux Officiers de celle de Lorraine, pêcher de chaflèr, tom. 1. 627. Ordon-
le titre de Maître des Comptes , tom. 1, nance qui donne pouvoir à Mr. de Vian-

6% 5. ge , d'établir des Gardcs-Chaflè par pro-
Chambre { Grand' ) Etabliflèment d'icelle vifion , par tout où il jugera à propos s

en la Cour Souveraine, tom. 2.. 673. tom. i. 14.
Changeur ( Etabliflèment d'un ) tom. z. Château-Salins ,Edit qui iupprime IaPré-

241. Pareil Etabliflèment pour la Cempa- voté d'Amance, & l'unit à Château-Salins,
gnie de Commerce, tom. 3. 45. tom» 2. 485»

Change '( Lettres de ) Ordonnance au Chatel ( Edit qui iûpprime la Coutume
fujet d'icelles, tom. 2. 368. Arrêt du Con- de ) tom. 1. 607.
feil, portant qu'icelles feront payées , liii- . C'haujfces, Ordonnance touchant llndcm-
vant la valeur des e(péces, lors de la Traite, nité des Particuliers , dont les héritages
tom. z. 551. ont été compris.en icelles, tom. 3. T24»

Chanvres, Ordonnance qui défend d'en Chemins, ( Règlement pour la réparation
mettre dans les Rivières, & ruifieaux poif- des ) tom. 3. 20. Ordre de couper lès
fonneux, tom. 1. 267. hayes, buiflons, & rapailîes , à 3o toifès

Chapemx ( Mmufàûme.de ) au profit de part & d'autre , tom.. 1. 13 5. Ordre
4a Sr. Marquer 3 tora, 3. 404. pour faireplanter des poteaux qui indiquent

'Chapelles( Oztâes ) Arrêt de la Cour, les routes, tom. 1. 3-80. Ordonnance pour
<jui homologue l'Ordonnance de Mï FE- la fureté d'ieeux, tom. 1. 340.
vêque de Toril, touchant lefdits Gardes- Chenilles, { Ordonnance pour nettoyer
Chapelles Champêtres, tom. a. .93-. les ) tom. 1. 89.

iChœrivnris(%.é$tm<sm contre les ) mm. Chevalier d'Honneur , Edit portant créa-
%.' -t®. d'un tiro'ifié«« Chïvauer .•d'Môniîtitt



TABL E G E N ERAEE

en la Cour Souveraine , tom i, 435). raineté pendant fa vie, tom. 1. gî7
Chevau-Legers , ( Règlement p®ur les Commijfaire des quartiers , Ordonnance-

Compagnies de ) tom. 3. 3 g i. de Police, concernant ce qu'ils doivent fai-
. Chirurgien, Edit portant EtablifFement de re dans les deux Villes de Nancy, & du
l'Office de premier Chirurgien , avec les Ban,chacun dans Ton quartier, tom. 1.1§6.
Statuts & Règlement de l'Art » tom. 1. 78. Commtjfîons , Ordonnance portant que
Edit portant création d'une Chaire de Pro- dans la quinzaine , tous les Officiers de
feJlcur en Chirurgie à Pont-à-MouHon , Juftice les repréfenteronr, tom. 1.12. Edit
& Statuts pour la Maîtrifè, tom. 1. 540. qui les établit, & fupprime l'hérédité des

Citeuux ( Ordre de ) Confirmation de les Offices , tom. 2 324. Ordonnance qui
Privilèges, tom. 1. 5 96. Arrêt d'Enterri- fait défenfe à tous Officiers d'exercer en
îiement du Règlement fait-à Nancy par vertu d'icellcs, tom. 1. 157. Ordonnance
Mr. l'Abbé de Morimont, Supérieur Ma- pour obliger ceux qui ont exercé en vertu
jeur j pour la difciplinc des Maifons éta- d'icellcs, de lever les Offices aux Parties ca-
blies en Lorraine, tom. 1. •' 190. fuelles, tom. 1. 3 56.

Coches d'eau , Règlement pour ceux de Committimu$ , Déclaration de S. A. R.
Nancy à Metz, tom. 1. 26. qui attribue le Droit d'icelui, auxfept Cha-

Colombiers,(Ordonnanceconcernantles) pitres y dénommez, tom. 1. 710.
tom. 1. 722. Communauté, Arrêt du Confeil, qui levé

Commerce , Traité fait avec la Ville de la furféance des dettes de Communauté

Metz , pour la liberté d'icelui » tom. 1. avec nomination de CommilTàires, tom.
268. Edit qui en crée une Compagnie , i. 251. Règlement du Confèil pour le
tom. 3. 31. Arrêt qui en nomme les Dir- payement defdites dettes, tom. 2 528. Or-
redeurs, tom. 2. 407= Arrêt du Confeil, donnance qui proroge le répi qui leur efî:
portant révocation de l'Etablifïèment du accordé pour payer leurs dettes , jufques
Bureau concernant ladite Compagnie , & au premier Novembre 1699. tom. 1. 108.
attribution de Jurifdidtion à cet .égard à Arrêt du Confèil pour le payement, tom»
la Chambre des Comptes, tom. 3. 74. Dé- %. 5 29. Ordonnance portant répi pour
claration en faveur de ladite Compagnie, les acquitter, tom. 1. 17. Ordonnance qui
tom. 1. 512. Edit qui en établit une Corn- proroge ledit repi jufques au premier May
pagnie, tom. 2. 392. Arrêt du Confeil, luivant, tom. r. 203.
qui nomme des Commiflàires pour lad- Complices , Ordonnance en faveur des
miniftration des affaires de ladite Compa- coupables qui révéleront leurs complices,
gnie, tom. 2.431. Autre Arrêt du Con- tom. 3. 234.
feil à ce lujet, tom. 2. 470. Autre Arrêt Comptes, voyez Chambre des Comptes,
portant augmentation de quatre Directeurs, Concordats, Arrêt du Confèil qui ordqn-
tom. 3. 57. Autre Arrêt qui décharge 1g ne l'exécution de ceux faits entre les Eve-
Fermier General des payemens qu'il de- qties de Metz , & les Ducs de Lorraine ,
voit faire à l'acquit de ladite Compagnie , en faveur des Habitaus de l'ancien Terri-
fom. 3, 148. Supptcflîon de ladite Com- toire de l'Evêchc, & que les lieux cedez
pagnie , tom. 2. 545. par le Traité de 1G61, jouiront des me»

Cbmmercy, Edit de S, A. R. qui fuppri- mes Privilèges, tom. j. 1015
me Ja Cour Souveraine, dite les grands Conduit, ( Haut) Arrêt du Confeil des
jours, & création d'un Bailliage, Grurie , Finances, qui permet à Me. la Combe Fer-
_& Hôtel de Ville audit lieu, tom. 2. 581. mier, de faire payer les Marchandées qui
Traité pafïe à Metz pour ladite Terre, traverfènt les Etats de S. A. R. fins d(j-
rom. x. 587. Donation de ladite Terre baller, fixe un Impôt fur les toiles, & le
a Mr. le Prince de Vaudcmont en Souvc- Droit de Haut-Conduit , tom. 1. 590?
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Extrait d'un Arrêt du Confeil, concernant différentes contraventions au Controile ,

ledit Droit, & autres, tom. 3. 148, Dé- rendu par les Commi/Iaires nommez pour
claration portant Règlement pour les cinq en juger {ouveramement , tom, 3, 451,
Haut-Conduits de Lorraine & de Bar, tom. Arrêt de la Chambre , qui condamnera
1. 441. Extrait d'un autre Arrêt du Con- Tabellion au payement dudit Droit en
fcil, concernant ledit Droit, tom. 3. 146. difterens cas, &c Réglementa ce fujet, tom.
Autre Arrêt dudit Confeil qui réglé la per- 3. 216'.
ception du Droit de Haut-Conduit, tant Confeil d'Etat, Ordre qui y doit être te-
pour les Poiflbns» que pour toutes autres nu en l'abfénce de S. A. R. tom. 2. 157.
Denrées, tom. 2. 32,2.. Autre Arrêt con- Edit qui autorité Monfeigneur le Prince
cernant, tant ledit Droit , que les En- Royal à y préfider, & à en figner les Ar-
trées & IiTués Foraines, fur les Marchan- rets, de même que les Decrets, & les Ex-
difes, allant & venant des Pays Etrangers, péditions en Chancellerie, tom. z. 5 7 5. Au-
tom. z. 5 59. Edit portant fuppreffion du- tre Edit qui autorife Monfeigneur le Prince
dit Droit dans l'intérieur des Etats, & aug- Royal à y préfider , tom. z. 6 50,
mentation du Droit de ControHe , tom, 2. Confignations, ( Création d'Offices de Re-

"450. Arrêt du Confeil qui règle l'indem- ceveurs des ) tom. z. 59z. Déclaration à
nité dûë aux Fermiers, an fujet de la Sup- ce fujet x tom. z. 614. Arrêt du Confeil
preflion dudit Droit, tom. 2. 472. Arrêt qui les concerne, tom. z. 653. Edit qui
du Confeil, qui condamns Chabot à payer les crée à titre d'hérédité , tom. 2. 611.
ledit Droit, tom.. 2. ,, 578- Conjuh, ( Juges ) Ordonnances, Statuts „

Conférences Â$adémiçjues,Déclaration au Privilèges, accordez par les Souverains»
fujet d'icelles, par les Avocats de Nancy, aux Marchands Juges Confuis du Duché
tom. 3. 5 20. tom. 1.545. Edit concernant leur Jurit

Controlie des Exploits, Ordonnance pour diction, tom. z. 80. Arrêt contre certains
retenir par provifion les Etablilïèmens faits Marchands du Pont-à-MoulIon , qui uou-
par la France , du Controile defdits Ex- loienr établir une efpéce de Juftice Con-
ploits, tom. 1. 7. Règlement provifionel fulaire fans autorité ou permiflion valable,
pour lefdits Droits, tom. .3. 372. Etabli!- tom. z. ^
fement du Controile des Actes & Con- Contrats, Arrêt de la Cour qui empêche
rrats des Notaires avec le Tarif, tom 2. de palTer les Contrats publics, pardevant
223. Edit pour ledit Droit, tom. î. 483. autres ,que les Notaires & Tabellions s
Augmentation du Droit, tom. z. 45°* tom. 2. S1,
Déclaration concernant ledit Droit , tom. Corps Se Métiers, Ordonnance qui per-
2. 284.. Arrêt de la Chambre à ce fujet , met aux Maîtres '& jurez defdits Corps ,
rom. 2. 613. Déclaration concernant ledit de faire la vifee„des ouvrages, tom. 1.3 31.
Droit,tom. 3.25. Arrêt duConfeil touchant Cour Souveraine , Ordonnance portant
3e payement de ce Droit, tom, 3. 113. Au- rétabliflèment d'icelle , rom. 1. 3,.
tre Arrêt du Confeil touchant ledit Droit, Coutume, Edit qui fupprimeceîle de Vau-
tom. z 457. Arrêt de la Chambre, qui démont, & celle deChâtel,tom. 2. 607*
condamne à l'amende un Sergent, faute d'à- Cuivres, Ordonnance concernant les cui-
voir fait controller deux Exploits , & pour vres, tom. r ^ _ 7^3»
les avoir mis fur une même feuille , & or- Curateur en titre, Déclaration qui ctéfn-
donne aux Commis, d'arrêter tous les foirs nit lefdits Offices de ceux de Comraifîaires
leurs Régi (1res, Sic. tom. 2. 6z8- Autre aux Saifies-réelles, tom. 3.^ 246,
Arrêt delà Chambre contre un Contre!- Curez., Déclaration qui leur permet de
leur. pour n'avoir pas controile le quatrié- conferver les voliers fous le toît., don:
nie jour, tom. 3.413. Arrêt concernant ils font en pofléflîoù , tom.- x. 745.,
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DAnfes, Hdic qui abolit les Danfes &les Jeux publics ès jours de Diman
ches & Fêtes dans chacune Paroillè des
Etats, tom. 2. 3 36. Arrêt de la Cour qui
les défend pendant l'année du deuil de la
mort de Monfeigneur le Prince Royal ,
tom. 2. 6} 6. Autre Arrêt qui les défend
pendant le deiiil de Monfeigneur le Prin
ce François, tom. 2. 68.

Darnay, Déclaration confirmative de la
rédu&ion faite des Prébendes du Chapi
tre dudit lieu, avec l'Arrêt d'Enregiftre-
rnent, tom. 3. 421.

Décime Eccléfiaftique, Bref du Pape ac
cordé à S. A. R. pour l'impofition de trois
Décimes » payables en fix années dans les
Etats de S. A. R. tom. 2. 135. Lettres
Patentes pour l'Enregiftrement dudit Bref,
lUd, Mandemens des-ComraiÏÏàires pour
la levée d'icelks, tom i. 141.

Défrichement, Ordonnance concernant
les Efforts & les Défrichemens , tom. 2.

44. Ordonnance à ce fnjet, tom. 1. 681.
Dénonciations , Arrêt de la Chambre ,

qui enjoint aux Subftituts de les recevoir
fur leurs Regiftres , & fait défenfes aux
Prévôts de juger feuls, fînon en cas d'abfêh-
ee des autres' Officiers , dans les matieres
du Reffortde ladite Chambre, tom. 4. 565.

Denrée# f Règlement du droit du Do
maine fur celles qui entrent dans Nancy ,
tom. 1,

Dépouille, Arrêt de la Cour qui réglé par
provifion certain droit de dépouille préten
du par les Archidiacres de l'Evêché de Toui,
fur les effets des Doyens Ruraux décédez,
tom, 2. 130.

Déferteurs, ( Traité fait entre l'Empereur
& S. A. R. au fnjet des) tom. 3. 14.%.
Traité entre la France & la Lorraine, pour
fc les rendre réciproquement, tom. 1. 201.

Dettes d'Etat , Edit de création d'une

Chambre de CommifTàires pour la vérifi
cation & liquidation des Charges & dettes
d'Etat » tom» 1, 250. Arrêt du Confcil

E N E R A L E
pour leur payement, tom. 3.169. Autre
Arrêt concernant la Regie des fonds defti-
nez à leur payement, tom. 3. 166. Autre
Arrêt, tom. 3. 157. Autre, tom. 1. 311.
Autres, tom. 2. 342. & tom. 3. 414.

Dettes de Communauté ( Arrêt du Con-
feil, portant le payement des) tom. 3. 60,

Dettes, Déclaration de S. A. R. portant
furféance au payement des dettes, au def-
fous de 500. francs jufques à la S. Martin,
tom. 1. 66 g.

Deiiil, { Edit fur le ) tom. z. 249.
Deux-Ponts, ( Duché des ) Arrêt delà

Chambre, qui enregiftre le Traité fait pour
la réciprocité du Commerce , & l'acquit
dei Péages entre le Comté de Bûche Se
ledit Duché, tom. 3. 202.

Diey, Voyez S. Diey.
Dimanches & Fêtes, Ordonnance de Po

lice pour leur obfêrvation, tom. t~. 164,
Diftillateurs, Edit portant création'diidit

Office» tom. r. 242. Déclaration portant
interprétation de l'Edit ci-deiîiis, tom. 1.
256. Autre Déclaration â ce fujet, tom. r,

- 265.

Dixmes, Défenfes de les publier les jours
de Fêtes, tom. 3. 243. Arrêt de la Coût
qui juge que celle des navettes fera payée
à la maifon , tom. 1, 508. Arrêt de la
Cour, qui condamne les Habitans d'O-
gnon, à payer celles des choux cabus fe-
mez dans les Terres » autres que dans les
Jardins, top» 1. 384. Arrêt de la Couç;
qui en décharge les Chartreux pour les
héritages qu'ils font valoir, olï de leur fon
dation, tom. 1. 292.

Dotleur aggregé en Droit, Edit qui en crée
un fécond à Pont-à-Moufîbn, tom, 3. 115,

Domaine , Edit qui fixe un terme aux
Fermiers & Sous-Fermiers, pour agir con
tre les Débiteurs des Droits Domaniaux »

tom. i. 434. Déclaration au fujet de ceux
qui font aliénez depuis 1600. tom. 2. 309»
Arrêt du Confeii à ce fujet, tom. 2. 570,,
Ordonnance concernant ceux qui font alié
nez , tom. 2. 41. Autre à ce fujet, tom» .
2. 5 5 5. Taxe fur ceux qui font aliénez s
tom. 2. 537. Ordonnance portant Règle

ment
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•luénr &'-ht-Jm0âioii ès'affaircs-.'du Do- tom. i.
maine, tom» i. i ys»i Aïrêtde la Chambre ÊinvHls m fard, Ordonnance en fâveuc
des Finances g pour îte recouvrement des " de' ceux- qui bâtiront audit lieu s tom. i

•- Cens s & Ventes dudit Domaine uftrpées; ' ' ; ? ; ; ' ; ; 499»
ou négligées-s tom.- îv Arrêt de la" :Emblmmk,:^êkportent attribution de
Chambre des ComptesY portant Régie- nouveaux Droits & Emolumens aux Rece-
mem * tant pour les Officiers des Bailliages vcuts des Finances, Greffiers, Tabellions *
dans les Sentences a que pour les Avocats &c. tom. , 16%,
«tans leurs Requêtes dams les affaires Do- " Enfam-, Déclaration en Faveur des fuiets
manialcs, tom. 1. 138. , contribuables qui eu ont dixvivans,totîï. 3.

Donations èntte~vifsr {Edit pourÎinfïriuît- 3 5 o. Arrêt de la Cour, qui défend aux No-
don des ) tom. &. 130. Arrêt delà Cour, taires » à tous Particuliers, & aux Juifs > de
«jui juge que les Donations univerlelles de prêter ou faire prêter aux enfans de famil-
sous les Biens, au profit des Communau- lé de l'argent, fous les peines y portées ,
ïez Rcligieufes s font redudtiblés ad légiti- tom. x, : : _ 7'i»
wiunt modum, tom. ï, J17» Enquêtes ( Chambre des } Etabliiïènient

Droit Cauwmier, Edit portant création dieelië en la Cour Souveraine 3 tom.
«l'un Profefièur dudit Droit, en l'Uaiver- 673»
£té: du Pont-à-Mouflon, tom. %. 6%i. Epe'e ( Confeiller d') Edit portant créa-

Duels ( Edit contre les ) tom. j. i£8. don d'icelui au Bailliage de Naacystom.
z. 553. Autre Edit qui en crée un en cha-

£ ' que Bailliage , tom. 5, ri 3, Autre Edit
' qui-en crée un à Epinal f tom. 1. -61 g»

E Aux & Forêts, Edit portant Etabliflè- Ordonnance de Police qui défend aurper-ment d'un Bureau, pour regler ton™ fennes fans caraâere de porter l'Epée
tes les matieres des Eaux & Forêts du Do- &c. tom. 1. 196.
maine, & des Communautez qui en dé- Epiees, Arrêt de la Couf pour l'apnotà-
pendent, tom. 1.379. Déclaration fervant tion d'icelles au bas dés Jugemens 3 tom. 1 »
de Supplément au Règlement, tom. 3. 6. ' ( 165?»
Supplément aux Ordonnances concernant Erreur ( Propofitibn d') Edit de Charles
leur adminiftration , tom. z. 491. Décla- III. touchant leidites propofitions, tom. ï,
ïatioH interprétative de celle du 31. Jan- jz. Abrogation dudit Edit, tom. t. 103.
¥jer 1714. tom. 3. 43. Arrêt du Confeil Efpe'ces, Arrêt du Confeil qui ordonne 3
d'Etat s portant Règlement pour les Francs- tous les Receveurs de porter à la monnaye
Vins, tom. 1. 516. Autre Arrêt du Con- celles qui font décriées ou diminuées,tons»
feil à ce fujet, tom. 1. 62,2,. Edit portant 3. 66. Arrêt de la Chambre qui déclare
Création d'un fixiéme Office de Commif- confifquées les efpeces décriées , qui Ce
faite & General Réformateur au départe- font trouvées parmi les effets de la fuccef-
ment de Bar? tom® 1® 349* iîonduSr.Sulpice, PretreaRemiremont®
Ecoles, Défenfcs aux Religieux d'admettre tom. 3. 176-
dans leurs Ecoles des Etudians Seculiers, Efiame ( Bas d'Arrêt du Confeil qui
tom. x. 297* défend d'en vendre à deux fils s tom. ï. 52.4»

Eglifes, Arrêt de la Cour fur leur répa- Etrangers, Ordonnance portant Privilège
rations & fourniture des ornemens, tom. z. accordé aux Etrangers qui & marieront Se

95. s'établiront dans les Etats tom, 1.16. Or»
Egyptiens ou Bohémiens » Règlement donnance en fiveur de ceux qui s'établi-

contre iceux s tom. 5. 268. Arrêt de îa ront dans le Bailliage d'Allemagne s tom»
Cour à ce fujet, tom. 1.10. Autre Arrêt, 1. gf» Ordre contre-les'mandiaris Eitân-

. - Q-qq
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«ers, tom. i. .. x39- financé, tom. i. iio. Arrêt du Confeil

Evêchez. ( les trois ) Ordonnance qui à ce fujet, toren 3. 1:11. Arrêt de la Cham-
v confirme les Traitez faits avec eux es an- bre contre les Rtre\eurs.d'icelles ) tom. 5.

nées 1565. & 1604. portant que les Su- ; , 402,.
; jets de l'im &,Fautr#-£tat^ourron«eti- - Fhtage., d^Bojs, Yoyez Bois. :

ter les Trefcens, Canons, & revenus des Foires , Défenfes d'en tenir les jours de
Biens qu'ils y pofledent, tom. 1. 68 j.. Dé- Dimanches & de Fêtes, tom. z. 25 o. Ar-
claration de S. A. R. qui permet aufdits rêt de la Cour à ce fujet, tom. 1. 435/
Habitans de fortir des grains & beftiaux Autre Arrêt contre les Çontrevenans. „
pour leur ufage» tom, 2,. . , 43P» «««>• ** ' /Ve ci-Vr , IJ0*
V" vt Force (Manon de ) Etabhiïemenv à Nancy

VF V: tde ladite Maifbn , tom. 3. . 23 5,,
'. ,, Fomages, Ordonnance qui défend de

FABums, Ordonnance au fijjet de l'Im- faire des amas de foins , pailles, finon auxpreflîon d'iceux , tom. 3. 2, 9. Ètapiers, tom. î. , . *5-
• Fmlqwmont, Lettres Patenté5 ^ott nt Foi & hommage. , Arrêt, de la Chambrç
union au Marquifat dudït lieude cuti? des Comptes,.qui:ordanne que dans fis
les acquifitions dans Fetendué du Baïllia- mois,tous les .Vaflaux feront leurs reprifess
ge d'Allemagne, & création d'une Prévô- f'oy & hommages, tom. 1. : 13 4*

- té BaïlKa®cïe.,''•tom. 3. - %6-l- Franchifes, Déclaration qui les accorde
Fen^tranae ^ÇeSioàs desparts & portions â ceux qui bâtiront, tom. 2.. 486. Pareil

de le 'Prince de: Vaudémont dans ia Privilège à ceux qui bâtiront fur la Place-
Terre & Barronïe libre dudit lieu au pro- neuve de Lunéville, & rues abouriflàntes»
fit de S. A. R. item.vi, * > " é.ig. tom.- 3^2 8 5..: : Même, grâce accordée pea-

FermeGenerde.,Règlement touchant les dant dix ans aux Propriétaires des maifôns
Rentes de laditeFerme, tom. x, j;88'. De- incendiées àSte. Marie aux. Mines , tom. j-,
claratioh touchant ia remite des Regiftres zoo»
concernant la Rcgic,tom. 5. , 'm- F?me^fak>{ Ordonnance fur le}, tom. 2.

Fers, Edit touchant la mitie Se. la mai» . . ^ ^ 31.4»
eue des Fers -, tom. t. 19J. Déclaration . Fr.rncs-vins ,Arrêt du-.Confeil d'Etat
au fujet des droits de ladite marque; -, pour la diftribution. dcfdits Francs-vins?
tom. i. ^68. Autre Déclaration fur Je dans les Ventes de Bois,.tom. 1. 51^,
même fujet » tom. t.. 3 71- Autre fur la ; FfaWemberg, Anèt de la Cour touchant
même matiere > tom-, 2. rçt dy la Souveraineté,, de . S.; A. R. lùr ladite
Confeil concernant ladite n ng e » -tom- fee & qui défend à la Damé Merlin
1. 713. Tarif defclîts'Droits,.tom.$69. deVcomparoître , fur Mgnation à elle

Fêtes, Arrêt delà Cour ferla prophana- donnée en la Chambre Impériale, tom. ï »
tion d'icelles, tom. 1. 248. 343*

, Finances ( Etabliflèment. du Confeil des ) Frëjiroff & Berus, Edit qra foppnmc les
tom. 2. i6. Etabliflèment dudit Confeil- Prévôtez & Gruries defdits. lieux , & !e§
-& des Eaux & Forêts, tom. ?.. 36 ï• Or- établit à Boozonvifle, tom ï. joo»
clonnance pour les affaires attribuées audit Fmaje ( Haute } Ordonnance qui dé»
Confeil-, tom. s. 720. Ordonnance toii- fend de. défricher & de vendre aaeun at-
chant l'ordre qui doit être obfêrvé dans bre de Haute - futaye, fàns permiffioa 9
îadmïniftration d'iceîîes, tom.^ 3. JJ4- tom. 3. " 69»
Ëdit qui crée des Receveurs d'icéîles a ti-
tre d'hérédité tom- 2, 6 21, Ordonnance Ahelles , Déclaration de S. A,. R,
«ontre les Officiers qui exercent fàns avoir \_ï qui ordonne la perception defiira
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droits, dans ia Souveraineté de Cotnmer- aux Meffins d'en forrir poilr leur nfâge ,
cy, tom. x. 584. tom. 2. 430. Lettre de Cachet portant at- .

.. Gages, Règlement de ceux dès Officiers tribution de trois deniers pour livre à la
des Hôtels de Ville, tom. 2,. ; x66. Chambre des Comptes dans le prix de

Gardes du Corps ( Règlement pour les tous les Baux de vente de grains, & aux
Compagnies des ) tom. 3. , ffi. Officiers de Grurie à proportion, tom. 1.

Gardes ( Régiment des ) Edit qui don- 199. Arrêt du Confeil pour leur confér
as le pas aux Officiers dudit Régiment » ; vation , tom. j. 66j. Arrêt du Confeil
fm les Officiers des autres Troupes-, tom, touchant le prix des voitures d'iceux
2. . dans les Magafins, tom. 1. 487. Ordon-

Garde-chaffe (Décret de S. A. R. en fa- nance qui en défend le trafic, & cafïe tous
v«ur des ) tom. 1. 425. les marchez faits avec les Commerçans ,

Gardes-nottes, Ordonnances pour lacon- tom. 2. 15. Autre Ordonnance qui en
fervation des minuttes dans le Duché de défend le commerce , tom. 1. 69 <j. Or-

Bar , & pour l'érahli/Ièmcnt d'un Notaire donnançe qui moque la défenfè d'en le-
Garde-notte en chaque Prévôté d'içelui j, ver , tom. , 3. 444. Ordonnance qui leve
tom. i„ 15 5. la défenfe d'en lornr 3 tom. x. 465. Ar«

Gmdrecmrs Edit qui fupprime le Siège rêt du Confeil qui leve la taxe des grains
Baillîager dudit lieu , tom, 5. 440. tom. 3. 449. Ordonnance de Police tou-

! Grâce ( Lettres de ) Arrêt dé la Cour qui chant ceux qui l'ont conduit à Nancy pour
ordonne rEnregiftrement des Lettres de-, y être vendus , & ia quantité de bled que
Grâce accordées par S. A. R. à la priere chaque Bourgeois , peut acheter par fe-
4c Madame laPrincelTe Charlotte fa Fille Maine* tom. 1. 457. Ordonnance de Po- ;
aînée , tom. 3. 43 7. lice touchant les livreurs de grains, tom. 1,

; Grains « .Edit qui en défend le trapf- - .645. ,
port -, tom. x. 3 8» Ordonnance fur Greffe, Aliénation des Greffes, tom. x.
le même fujet , tom. ,3. 1x9., [Dé- 779. Déclaration au fujet d'iceux, tom. 2..
fenfe iterative à ce fujet., à peine de la 5 35-
yic » tom. I. 6 56. Ordre pour l'établi fie- Greffiers, Edit qui les établit à vie, tom.
ment des magafins , tom. 3. 133. 1. 533. Edit qui en crée à titre d'héré-
Déclaration à ce fujet pour le Bailliage de dite » tom. 2. <5 21. Arrêt du Confeil tou-
Bar , tom. 3. 198. Autre Déclaration , chant le payement du fupplément de Fi-
tom. 2. 442. Autre touchant les Magafins, nance pour lefHits Officiers, tom. 3. 173.
tom. 3. 250. Ordonnance fur la même Déclaration concernant le temps de payer
înaticre, tom. 3. 178. Ordonnance tou- le droit annuel defdits Offices , tom. 2.
chant lefHits grains, tom. 1. 686. Régie- 244. Edit de divifion de l'Office de Gref-
ment pour la Police d'iceux , tom. 1. fier en chef de la Cour Souveraine , en
96. Autre Règlement à ce fujet, tom. 1. deux Offices feparez, tom. 2. 39.
671. Ordonnance fur la même matière, Grojfejfe , Ordonnance contre les filles
tom. 1. 682: Ordonnance qui défend, ou veuves qui recellent leurs grofïèfles s & .
d'en faire amas, tom. 1. 6 5 4. Règlement accouchent en fecret, tom. 1. 755.
pour iceux & pour le pain, tom. 1. 659» Gruyers, Arrêt de la Chambre au fujet
Ordonnance qui en défend la vente avant des confifcations & amendes prononcées
la récolté , tom. 3.71. Ordonnance qui par les Gruyers de fon RefTort, tom. 3.
défend de voiturer les grains des moiffons 3 79. Edit portant création à tître d'hére-
pendant la nuit, tom. 1. 190. Ordre ad- dité des Offices de Confeillers en fes Con-
dcefTé à Mr. Rennel, Commifïaire pour feils , Grand Gruyers , Maîtres & Réfor-
la Police d'iceux, tom. 1. 660. Permiffion mateurs des Eaux ôc Forêts, tom. 3. nj.
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Grttries-, ôrdonmnee portant que ceux défend 4e quêter 'dans fétenduë -de fan

«ni prétendent -avoir-droit d'ufage4an$ - RefTort, tom. i. ; -576,
celles de S. A. R. feront fentfs d'en Kpïe-1 Homem {'Chevalier# 4' j Edit -qui les.
fentes les titresdansfe mow,tôm.£. concernes tom. 2. 3-#©*

Monomtès -, Règlement peur les -droits
-H. & honoraires aux degrez publiques le Bac-

. ' cakureat s de Lieeace & de Dodorat ès

-YT Arme •{ • Marquifàî •') é&k'iè la * Fsctikeï-de Droit •'&-de Médecine de fil-
Jn, Cour qui en adjuge la propriété 'é&; mvèrfitcrduPont-â-Mouffi>îistom. %. ni :
vertu du Retrait féodal tom. 2. Hôpitaux , Déclaration de S. A. R. en

Bdttonchœtel, Unie» 4tt Chapitre dudlt : faveur Vieeux » tom. -}. 76. Déclaration m
lieu â la Paroiffè de "St. MiMelywt». 1. faveur de celai de Mirecourt , tom -jv

- -\6q~O.' - 7°'

Belfttojf y Réparation d'unfe 'entrepriie ®«lf^f5/&ÎDéclarationpourîes} tom»
fous k Soavcratnicté -de S. A.: R. fur ledit " 1V78 2 .Arrêt delaGoursqui juge que les Of-
Village 'annexé de Vs-rife» ; \ 79-; liciers deÏHôteî ^e ViBe font en droit de.

Hérédité , Edil iqpprime celle'-des1 connbître des conteftations qui naiflênt-des:
Offices & Cottver&n des titres d'iceux'en Fermes des droits noaveaux établis dans les-
Coôiimffiom ytom. xi ^14. Ordonnance - Villes, à chargede lès juger fôinmafferoent »*
à'ce lîiieî , .& -Règlement des Parties ca- : tom. ï. 3 ©^'Ordonnance portant rétsffiflè«
fitelle^tom. 1^275.: Edit qui k crée de . nient de celui cie Nancy, tom., a. 'jg^Or^
nouveau,tom. 3. 78. Edit qui regle la na- donnâmeë foùchantS juriffli£ïion, tom.'
rare des Officescréez à héréditéstom. 3-? ï:'*}* Etabliffement d^n à I^néville »
az4. Déclaration interprétative 4c l'Edit tom.x. 285. Déclarations learfa|et»totn.
du mois de Décembre 1718. au fil,jet de ï. éfà. -Edit qui crée a titre d'hérédité
la1 nature & qualité des Offices héréditaires» tousles Offices defdits Hôtels » tom.*.;
tom. 3. 335. Arrêt du -Gonfeil » portant •' 65?. Déclaration à-ce fujet, tonu*. 32.9V
prorogation du délai accordé aux poflèf- Edit qui crée des Confeilleirs permanens &
fèursdes Offices héréditaires pour faire autres Officiers dans lefditsHôtels, tom. 1.
leurs foumiffions & payeraens , tom. 3.: 533. Création d'Offices de Controlleurr
ï 11. Edit concernant celle des Offices de & Aflèflèurs en celui de Nancy, tom. 2.
Notaires & Receveurs, tom. 1. 125. Créa- 676, Edit qui crée en chacun un Gon-
tion à titre d'icelle des Offices decTabel- feiller pour 1a Nobleflè, tom. 3. 215.
lions» tom. 2. 667. Edit qui crée"fous le Hmfters, Arrês du Gonfèil portant Ré-
même titre tous les Offices des Hôtels de glement pour ceux dtidiï Confeil, tom. 3,
'Ville, tom. 2. é 5 8. 373. Arrêt de la Cour portant homologa-

Héritâtes, Ordonnance pour la clôture tion des Réglemens faits par les Hniffiers
d'iceux , tom. 2, 89. d'icelle, tom. 1. 277. Arrêt de la Cour »

Hermites, Arrêt de la Cour portant Ré- qai leur enjoint d'obéir promptement aux
glement pour les Hermites réfidans en ordres du Procureur General , pour les
Lorraine, & permiflïon à leurs Supérieurs exécutions des Arrêts criminels, & autres
défaire lesvifites neceflàires, tom. 1.294. tom. ï. _ _ 712.0 .
Arrêt de la Cour qui régie que les Her- Hyppolite, Voyez Saint Hjppelite,,
mites s quoique Laïques , feront reïponfà-
bles pardevantîordiiiaire pour faits de cor- -I '
reiâion de mœurs » & au Juge 'Seculier •
pour faits purement civils & prophanes » T Efîtites 3 Déclaration concernât^ ceux
tons, 1, -J64. Arrêt de la Cour qui leur - J qai font-congédiez, tom. 5, A ï»4-'
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"feux d%mj,rd> Défraies dyjouër, tom, Ordonnance contre eux » tom. t. 461.

a. 2.48. Arrêt de îa Gour qui juge qu'il Arrêt du Confêil qui les concerne. ,
n'y a point d'atffeion pour répéter Par» tom. 3. 16 8. Ordonnance qui ar
gent perdu » quand on a payé néan- corde contre eux uniépi de 3. ans, tom.
moins condamne les joueurs à une aumô- 1. 37. Autre Ordonnance qui le révoqué
ne, tom. 1.-511 Ordonnance de Police, 10m. 1. 119. Edit concernant les Aftes
qui 'défend aux Maîtres des Jeux publics > -qui fcpafïènt avec eux, tom. 3. 311. Ar-
de" donner à jouer les Fêtes & Dimanches rêt du Con/eil qui leur accorde deux mois
pendant le Service divin » Je aux autres de délai pour fortir des Etats , tom. 2.
jours â heure indue, tom. 1. 374« 488-

/^«^(•Déclaration de S. A» R. tou- furifdiïïion , Edit en forme de Regle-
chantles ) tom. j. 3 07. Règlement pour ment pour la Juriïdiâion de la Cour Soû
les prévenir 5 tom. 2. 450. Ordonnance à veraine 5 & de la Chambre des Comptes s,
ce iûjet, tom. 2. 275. Autre de même » tom. i. 259. Edit qui la réglé dans le
tom. 2. 519. Ordonnance de Police fur Barrois non mouvant, entre les deux Corn»
la même matière» tom. 1. 407. Arrêt du pagnies Souveraines 3 tom. 3. 304. Or-
GonfHl qui accorde pendant dix ans aux donnance touchant celle de l'Hôtel de
Propriétaires des Maifbns brûlées à Ste Ville de Nancy s & les fols de ParoiJîè 3
Marie aux Mines la Franchife & Exernp- tom.
don, tom. 3. xao"

Indulgences , Arrêt contre les porteurs : K .
de faules Indulgences, tom. 1. z&o. * , , ,

InfimaùansEdit portant création dé T7" Apkottfe, Arrêt de la Chambre des
l'Office de Secrétaire des infînuations "Ec- JX» Comptes s fervantde Règlement pour
clefiaftiques de Lorraine, & de Bar, tom. les Marchandifesfujettes au poids d'icelle„
1. 148. Règlement pour le Greffe di- tom. 2- 74°
celles, tom. 1. 2.53. Edit pour l'infinua-
tion des donations, tom. 2. 2î°* ^

Infmim, Edit qui fupprime la Prévôté V
& Grurie dudit lieu, & 1a réunit à Saral- T" Anternes , Etàbliflement dicdles a
be, tom. 2. 378. JbNancy, tom. 2. ... 7J-

Interprête, Edit portant création d'un Leopold, voyez Saint Leopold.
Interprête Juré de langue Germanique , Lettres , Déclaration touchant les droits
pour là Cour Souveraine, & la Chambre qui doivent être payées pour les ports de
des Comptes, tom. 1. 382. Lettres, tom. î. _ 4ï6>

lnventAires, Arrêt de la Cour qui réglé Ligny, Edit portant fuppreffion & créa-
îa confe&ion des Inventaires , entre les tion des Offices de la Prévôté dudit lieu
Officiers des Bailliages, & les Procureurs tom. 2. , 447-
de S. A. R. tom. 1. .3 85). Liqmiatim , .Payement des Restes &

fmes, Ordonnance qui leur défend de Billets de liquidation, tom. 2. 214. Ar-
fe rendre Adjudicataires des Biens qui fe rêt du Confeiî , qui proroge le payement
decretent dans leurs Sièges, tom. 2. 550. déffits Billets, tom. 2. 275 »

Juifs y Déclaration qui permet à an cer- Livrée ( Edit fur la ) tom. 2. ^ 245^
tain "nombre d'iceux de réfider avec leurs Liz>res, Arrêt de la Cour , qui défend
familles dans les'Etats,tom. 2. 5®*. Ar- d'introduire, ou vendre dans les Etats,
mt de la Cour qui défend â ceux qui ré- ceux qui font prohibez , tom. 2. ^ 159.
Aident â 'Nancy de faire aucun exercice Lixheim , Création d'une Prévote Se
public iw ' ! : Relïgton 3 tom. au 1 3 3. Grime audit lieu, tom.' j. f?l»
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Lottveîier, Edit qui crée un Grand-Maî
tre de Louveterie dans la Lorraine, & le
Barrois, tom. i. 347-

Louveterie ( Règlement pour la ) tom.
s. 599-

Louvieres, Ordonnance portant ordre
d'en faire conftruire , & rétablir les an

ciennes dans chaque Village, tom. i. 30.
Luxembourg, Arrêt de la Cour pour l'e

xécution des Concordats faits avec ledit
Duché, tom. 2. M1»

.M

M Am-morte, Edit portant fappreflîonde Main-morte &de pourfaites per
sonnelles , tom. 1. 754. Déclaration fur
i'Edit ci-de/Tus, tom. z. 256. Ordonnan
ce portant farcis à l'exécution dudit Edit,
tom. i. 9. Arrêt de la Cour qui a jugé
que les Biens Eccléfiaftiques décedez, font
exemps de ce droit, tom. 1. 317. Règle
ment pour ledits droits, tom, z. 3 06.

Majorité , Edit qui fixe celle du Prince
Succefîèur à la Couronne , tom. 2. 278.

Edit qui la fixe à 25. ans pour les Parti
culiers , tom. 2. 5 99-

Maifons, Ordonnance pour faire obfèr-
ver l'uniformité & l'alignement d'icelles
Se conftruire des Bâtimens dans les Cours

& Jardins qui aboutiflènt fur les rues de
Nancy , tom. 1. 6'à 'j- Ordonnance de
Police à ce fujet, avec l'Arrêt du Confêil
qui la confirme, tom. r. 512.

Maître des Requêtes , Règlement pour
leurs Départemens, torn. 1. 6z„

Maitrife, Déclaration qui proroge pen
dant fi-x années la pcrmiflion accordée à
tous ouvriers de s'établir en Lorraine ,

{ans obligation de fe faire palTer Maîtres,
Som. 1. '

Maladies cmtagieufes, Edit pour en pré
venir la communication , tom. 2. 475.

Ordonnance à ce fujet, tom 2. 44. Autre
fom. 2» . 494»

Mandement s Arrêt de la Cour qui or
donne la publication de celui de Mr. l'E-
vêque de Toul , far la mort de Monlci-
gneurié Prince Royal, tom. 2. 637. Au
tre Arrêt qui ordonne la publication de
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celui de Metz à ce fajet, tom. 2 ^
Mandemms ou Billets, Arrêts du Con-

fèil concernant Je Vifa d'iceux , tom. 3.
169. Arrêt du Confeil qui le proroge ,
tom. 3. Ig7>

Manufacture , Etabliflèment d'icelle â
Nancy , tom, 2. 258. Ordonnance à ce fu
jet, tom. 2. .416.

Marçhandifes, Ordonnance qui défend
à tous les Sujets de prêter leur nom pour
faire entrer dans les Etats , des Marchan

dées des Pays Etrangers , tom. r.434. Or
donnance qui défend d'en faire entrer de
celles qui viennent des Pays infe&ez ,
tom. 2.. -: - J®7.

Marchez, Règlement de Police, qui dé
fend auxRotifleurs,Cabaretiers, &c. dal

ler auldits Marchez avant les heures por
tées par les Ordonnances, tom. 1. 775,

Marêchaujfee , Déclaration de S. A. R,
qui en établit une dans fts Etats, tom. 1.
210. Edit qui la concerne, tom. 2. 687.
Déclaration à ce fujet, tom. 1. 5 19. Rè
glement pour icelle, tom. 3. 53, & 313.
Arrêt de la Cour qui la révoque, tom. 3/
3 18. Déclaration qui l'augmente, tom. 1.
352. Augmentation de fon pouvoir, tom.
2. 113. Arrêt de la Cour s qui défend
aux Officiers & Archers d'icelles, de faire

aucun emprifonnement, au cas porté par
l'Arrêt, fans autorité déjugés, & de con
duire aucuns prifonniers de leur compé
tence dans d'autres Prifons qup celles de
la Conciergerie du Palais, tom. 2. 131.
Arrêt de la Cour, qui réglé l'inftru&ion
des procédures d'icelle, contre les domi
ciliez dans le Relfort de la Cour, tom. "2.

196. Arrêt du Confeil concernant les fon
dions du Commilîiirp érabli pour icelles,
tom, 3. 15S?

Mariages , Edit qui défend aux fils &
filles, de contrarier mariage, fins le confen-
tement de leurs pere & mere, tom. z9

$96»
Mariez. ( nouveaux ) Ordonnance por®

tant Privilège pour iceux, tom, 1. ï 6.
Marfal, Arrêt de la Chambre qui défend

an Prévôt de ladite Ville » de faire aucune
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fifire dans les Ufuines du Domaine, tom.
i. . if-

Marteau ( Garde ) Déclaration qui dé
fait les Offices d'Aflèfleur & Garde-Mar
teau des Prévôté <& Gracie d'Aaeerville

tom. j.
Mazurei, Grdonaance pour leur rcta-

bliffèment, tom. %, 46. & tom. 1, 415.
Médecine ( Règlement pour la ) tom. 1.

éz8« Règlement pour les droits & hono
raires aux dégrez publics de Baccalauréat^
de Licence & de Do&orat ès Facilitez de
Droit & de Médecine de Potit-à-Moufîbn,

tom. 1. 118;
Mandians étrangers , Ordonnance qui

les concerne s tom, ï. 67. Ordonnance
pour leur fubliftance , tom. 1. 057.
Arrêt du Confeii contre eux, tom. 2. 409.

Mejfagmes ( Règlement pour les ) tom.
z. ..' 2.90.

Mefurems degrains, voyez Grains.
Méfûs , Ordonnance qui en réglé les

amendes, tom. 1. 690. & 694.
Metier ( gens de ) Ordonnance portant

permiffioo à toutes perfonnes, de quelque
profeffion & métier qu'elles puifïènt erre,
3 la réferve des Chirurgiens , Apoticaires
ôc Orphcvrcs , de s'établir dans les Etats
pendant cinq, ans, & de travailler de leur
métier, fans être obligées de faire appren
ti fi âge ou chef-d'œuvre, tom. 1. 15.

Metz, ( Parlement de ) Arrêt de la Cour
qui déclare nulles les intimations audit
Parlement,fut* appel comme d'abus,pour
faits arrivez en Lorraine, tom. z. '©8.

, Mines, Décret ..de S. A. R. au ftijet d'i-
ceiles , tom. 1, i;>. Arrêt du Conieil
pour la Police & direction des ouvriers
de celles de la Croix » tom, z. 446'. Réu
nion d'icelles à la Compagnie de Cora-
jperce, tom. 2. 4}1-

Mmurs , Arrêt cîe ia Cour, qui juge
qu'en fait d'aliénation de Biens de mineurs
les voyes de nullité ont lieu pendant tren
te ans en Lorraine , nonobftant l'Ordon
nance des dix ans pour les refti curions. tom.
s». £41*
!Minuttes, Arrêt de la Cour» qui ordon-

T I E R t: S.
ne le fcellé & l'inventaire de celles des

Tabellions décedez, tom. 1. 707»
Moijjon , Ordonnance pour faciliter les

emprunts aux neceflueux julques à la moif-
fon prochaine 3 tom. t. 161.

Montferrât, Arrêt de la Chambre, qui
ordonne que dans les qualitez de S. A. R.
l'on ajoute celle de Duc de Montferrat ,
tom. 1. 644*

. Mortalité,Ordonnance fur celle des bê-

tes armelines, & porcs, tom. z. rz„
Morts , Défenfe de les enfevelir > que

douze heures après qu'ils feront expirez
tom. 5. . / 75....

Mofille, Lettre de Cachet pour faire des
chemins des deux cotez de ladite rivière „

& la rendre navigable, tom. z. 3*-
Moulins de Nancy, Règlement pour iceux

tom, 2. 41. & 215* Arrêt de la Cham
bre, touchant leur bannalitc, tom. j. 315»
Règlement pour la police d'iceux, tom. 2.
153. & tom, 1. £45.

Murailles, Mandement pour la répara
tion de celles de Nancy, tom. 3.414. Arrêt.
de. là Chambre pour la répartition des
fommes impofées à ce fujet, tom. 3,. 3 S-5-

M

HAveftes, Arrêt de la Cour, qui'.jugeque la dix me & serrage d'icelles fe
ront payées à la maifon, tom. ï. 50S.

Nobles , Edit qui confirme ceux qui font
faits depuis le premier Août. 1614. rom.
3. ' . 433-

Noklejfe , Edit concernant les preuves de
noblefle, foit par poUèfiion ou autres titres
aurentiques, tom. 1. z.13. Déclaration de
S. A. R. qui interprête l'Article LXXl. de
la Coutume de Bar, touchant le droit de

reprendre la nobleflè maternelle, tom. j„

Nonobfiant { Contrat de ] Ordonnance
qui le fupprime,tom. au ' 601.
A'ow.Ordoiînance pour réprimer Iesavan-
rages immoderezdes fécondes noces, tom,
1. 761. Arrêt de la Cour qui décide qae
la réduâàoa portée par l'Edit fur les fc~
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coudes- noces n'a lieu pour ies donna-
tions faites au profit des enfans communs,
tom. x. h1'

Norroj le Teneur, Edit qui en fupprime
la Mairie & qui l'unit à la Prévôté; de
Briey, tom. j-.

Notaires, Ordonnance portant perm-tf»
fion à ceux qui font pourvus par Patentes
de S, M. T. C. d'exercer leurs fondions:
par provifion, tom. 1. 9. Edit qui les éta
blit à vie, tom. 2. 533. Créez à titre d'hé
rédité , tom. z. 667. Edit qui les concer
ne » tom. z. 344. Arrêt du Confeiî toit-
chant le payement du Supplément de Fi
nance des Offices de Notaires & Tabel
lions, tom, 3. 173, Déclaration concer
nant le temps de payer le droit annuel
defdits Offices, tom. z. 2.44* -Arrêt qui
leur défend de palier aucun A&e la nuit
ou au Cabaret s à l'exception des Tefta-
rnens, com. 2.25-6. Ordonnance qui leur
défend de palïèr aucuns Aâres, lorîqu'ils
feront parens à quelques-unes des parties
contractantes, & d'employer pour témoins
de leurs parens, ou des parties, tom. 3.
241. Déclaration portant révocation de
la nullité des A&es que les Notaires paie
ront pour leurs parens & alliez, tom. 3.

*45-

O

OCtrois ( Edit concernant les ) tom.1. 156. Déclaration fur iceux , tom.
z. 1^4. & tom. 3. ii8. Autre qui les
concerne s dont moitié doit être levee pen
dant 12 ans au profit de S. A. R. tom,
3. 107. Déclaration qui en accorde plu-
lîeurs aux Villes- des Etats, avec attribution

de Jurifditâion fur iceux, aux Officiers des
Hôtels de Ville , tom. 2. 149. Edit qui
en attribue de nouveaux à la Ville de Nancy,
avec un Arrêt interprétatif d'icelui, tom.
%, 69. Prorogation pour fîx ans de ceux
qui font accordez aux Villes, tom. 2. 6%6.
Déclaration de S. A. R. touchant les Oc-

- trois pouf ies droits des Officiers des Hô
tels de Ville , tom. i. 164» Rcftridtion

Ê M E V'A' L E
ceux accordez à la Ville de Nancy *

tom. 2.

Offices, Edit portant ftipreffion des Offil
ces des- Bailliages , Prévôtez-, 'Grwics, &ti
êt créatioa de* nouveaux , toi», r. 4©.,
Déclaration qui accorde aux Officiers & à
fetits veuves- fis héritiers-s la libre dîlpofi-
eibn; de leurs Offices, tom. 1. 253. ËjJij
portant création de nouveaux , tom. r.
iïï. & 3=581 Déclaration fur l'hérédité
d'iceux j contre ceux qui font en retard de
payer la Finance, tom. 2. i7I.

Or, Arrêt de la Chambre pour l'ellày
& la marque d'icelui, tom. 1. 37b,

Ordres, Qrdontiance.de S. A. R. au fu-

jet de ceux que Mr. de Mahuet envoyé
aux Receveurs & Fermiers du Domaine»
à l'abfènce de Sad. A. R. tom. j, jSéu

Orphelines, Lettres Patentes qui établit
lent la maifon, & Communauté d'icelles

à Nancy, tom. 3. 447.
Orphévres ( Règlement pour les ) tom.

3. 460. Explication du Règlement touchant
iceux , tom. 1. 646. Règlement de la
Chambre des Comptes qui les concerne ,
tom. 1. 367. Arrêt de la Chambre qui
ordonne que le Maître en charge du Corps
d'iceux s (ira tenu de prêter ferment, tom»
su ' ' 2,3 j.

P Ain, Ordre de S. A. R. au fujet d'icelui , tom. 1. 66y.
Papiers, Ordonnance qui enjoint à tous

ceux qui en ont du Domaine, de les re
mettre au Tréfor de Nancy , ou de Bar ,
ou.entre.les mains des Secrétaires d'Etat,
tom. i. 146',

Papier timbré » Ordonnance pour retenir
par provilion les établiflemens faits par la
France, du papier timbré, du Controllc
des Exploits, & Aékes d'affirmation, tom»
1. 7. Ordonnance touchant icelui, tom.
1. 138. Règlement à cc fujet, tom. 1.
603. Arrêt du Conlèil tom. j» 28. &
tom, i» 2.98. Autre Arrêt» tom. 2. 422.
Déclaration en forme de Règlement pour

' la,
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la Fermé d'iccîui , tom. i. 426. Déclara- Offices de Çonfèillers Tréforiers des Par
don qui permet au Fermier de continuer ïies caftielles de l'Hôtel & des Troupes ,
à percevoir un fol, pour chaque acquit de tom.j. 4-
paye., tom z. 579. Arrêt duConfeil tou- Patente, Arrêt portant rdformatios
chant ledit papier, tom. 2. 84. d'une erreur gliflee dans une Patente,

Déclaration concernant le droit pour la dénomination d'un Duc de Lor-
dc parcours dans les lieux régis par la Cou- raine, tom. z. _ 42f»
sume de S, Mihiel, tom. J. ? 60. Pmjferie., Défenfe d'en faire » Se de nour*
P«remis.» Arrêt de la Courqui défend rjrdes pigeons, tom, ï. 670.

aux Juges des Prévotez d'en-accorder » " Pâture Ordonnance pour la vaine )
pour traduire leurs jurifliciables parde- tom. 2. 317. Ordonnance qui la permet
vant des Juges Etrangers tom. j. 256. dans les Bois» tom. 2. 634.
Arrêt qui défend à tous Huiffiers s Sergens, Pavez, ( Règlement pour les } tom. r,
ÂpparitetirSs Notaires? &ç. defignifierau- 7&S-
cunes Sentences, Citations ou Mandëmens Pauhm, Edit pour le racfaapt d'icelie » -
de juges Etrangers , fans pareatis, tom, x. tom, 3 „ ' 7t.
e|j. Arrêt de la Cour portant défen&s Pauvres, Edit pour leur fubfiftancc ,
aux Juges des Seigneurs d'en décerner au- tom. 2. 147. Ordonnance pour iceux «
cun, tom. i. 63 s». Arrêt de la Cour qui tom. a, 318. Ordonnance à ce fujet »
déclare nulle une Citation donnée par- tsp i. 661. Arrêt de la Cour pour le#
devant un Juge Eccléfiaftique tom. ï. faire vivre , tom. 1. 10S. êc 20 g;
ijg. Se j7|. Arrêt de la Cour» qui Péage, Ordonnance qui établit un droit
déclare nul un Exploit de lignification de Peage par chacun char & charrette
faîte de Bulles Àpoftoliques , & d'une chargez de fol, forçant des Villes de Dieufc
Commiffion de la Rotte » fans pareatis de & Château-Salins , tom; 1. 751. Pareil
la Cour,tom. j. 46$. & 4-6S, droit impofé fut les Vins étrangers , tom.

Parey, Arrêt de la Cotir, portant que le ï. 205.
Chapitre de Verdun nommera des Sujets Pêche, Edit-qui, là régie, tom. 3. 336.
de S. A. R. pour exercer la Juftice audit Déclaration contre les abus qui s'y com-
ban , conjointement avec les Officiers de mettent, tom. î.. ., 6yy.
la Prévôté d'Etain, tom. 1. 771- Peinture, Lettres Patentes qui établirent

Paris { Traité de ") tom. 2. 167. Lettres one Académie de peinture 8c fculpturc dans
Patentes pour l'exécution d'icelui,tom. 2. les Etats, tom. 1. 3 37*
i6y, Edit qui régie la JuriGMion des lieux Penfiom, Arrêt du Confèil qui fupprime
contenus audit Traité , tom. 2. 199. celles qui font fur le Domaine , tom. 2.

Parquet » Règlement fait entre Mrs. les 517. Déclaration au fujet de celles qu'on
Procureurs & Avocats Généraux , pour paye aux Vicaires amovibles, tom. z. 40?,
leurs droits & préfeances , avec l'Arrêt Perruquiers * Edit par lequel la Profef-
d'homologation, tom. 1. 239. ffioa de Perruquier eft érigée en Maîtrifè

Paroiffes, Ordonnances touchant lés fols tom. 1. 7°)»
de Paroifle, tom. 1. >5.2. Pharmacie, Règlement pour icélle, tom,

Parties Cafûelles, Edit portant fuppref- s. 6'i8<<
fion de l'Office de Treforier defdites Par- Pigeons, Défenfes d'en nourrir , tom.
lies , & création de deux Tréforiers, l'un 1. 670?
pour les Ecuries, Se l'autre pour les Bâti- Plaidoirie, Règlement pour l'ordre d'k
sheitis-, tom.,; -55.1. Arrêt duConfcilcon- celle a la Cour Souveraine , tom. 3.
cernant les Offices vacans en icelles, tom. 3 7 5f.
5. ZH* Edit qui crée à titre d'hérédité tes' fldfirs, Ordonnance portant défenfe d!f

• Rrr
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chaflêr, tom 1. . .. 9'1' A&es portant reconnoifëmce du droit qui

Poids & Balances', Extrait du difpofi- appartient à ladite Cour, de corinoître du»
tif. de l'Arrêt " du Cohfèîî concernant dit Poflefloke, tom, 5. 131.
ledits droits qui fe perçoivent à Pont-à- ' Pofte aux Chevemx , Ordonnance à ce
Mouflon, tom. 3. 287. fujet, tom. j. \ zy'.i,

Poifin, Arrêt de la Cour pour crime de Poftes aux Léftres, voyez Lettres.
poifon, & Règlement à ce lùjet, tom. 3. Poteaux , Ordre pour eh faire planter

. - , , : 157. fut. tous lès chemins qui indiquent les rou-
Poijfmniers , Ordonnance de Police '<jui tes, tom.1.380. $c tom. j." "

|cs concerne, totti. 1. > . . 785. Poudres ', Arrêt du Conlêil d'Etat por-
' Police ( Lieutenans. de ) Edit*portant tantPrivilègeen faveur duSr Warenpour
création d'iceux , tom. 2. 670. Création les fabriquer , tom. 1. 405*'
& nomination faite par la Chambre de PëuiIlié.Eccle(iaftique&. civ2 'du Diocé-
Villé de Nancy, en exécution des ordres fe de Toul, confirmé par Arrêt de la Cour

* de S. A. R. d'un Lieutenant de P01 ce , Souvenhe, total i." 77î
ïom. 1. 2.04. Ordonnance à ce fi ijCt om, Pm s, Arrêt de la Conr qui condamne
3. 445. Edit portant fupprefïïor du Lieu- d s P i oiffiens d'en payer la dixme à leur
tenant de Police de Lunéville, & création Curé qui en étoit en poflèflîon valable »
de l'Office d'ieekti, tant en ladite Ville 9 tom. 1. " 677»
qu'en la Cour & fuite de S.A. R% tom." Poùrfjtité,, Edit qui iûpprime ledroit de
ï, ' ' ppurfeite&deMaiivmorte, tom. 1. 754»

Pommes de terre, Déclaration touchant * "Prêtai* ( Confëiller )v Lettres Patentes etï
ladixme d'icelies» tom.2. 246.'Arrêt ;de la formé d'Edit, portant création d'un troi-
Coùr portant Règlement pour la dixrâè fieme Office d'Iceliii en la Cour Souveraien.
d'icellcs tom. 2. 55. Déclaration à ce,Iti- tom. 3. 2.79-
jet, tom. 2, 246. Arrêt de la Cour £on~ Préfeanee, Arrêt du, Cohféil qui l'adju-
ternant cette dixme, tom. 2. • 91. ge 111 Prévôt de Bay&ri, contre deiii Gen-
• Pont--k-Mouflon, Deçretde S.A. R. ,con- olshommes du'Heu, tom. ;2», 466*
cernant Ira Foires dtidit'llea, tom. 3. zpz. Prefeniâtions , Etàbliffëmènt dès Greffes

' Ponts-& Ghtiftjfe'es,. Règlement pour la d'icelies, tom. 2. 21 8. Déclaration fur l'E-
réparition d'icelies, toai. 3". 20, Ordôn- dit de création'd'icelies, tom. 2. i8'ziÀr-
nance concernant leur entretientoni. "5. fêt de.la Chairibre pour le Règlement dfefc
i 21.'Arrêt de la Chambre a ce fiïjet, tom» dits Ailés, èç'poor la foûmîffiott au paye-"
"i\ . ... . , . fffeht des attendes, tom. 2. £46»

Poties { Capitaines des Règlement Arrêt dé là Chambre qui ordonne qu'en
pour leurs droits & làîaires, tom. 1 362. matiere de licitation & vente volontaire

, Portions congrfiè's i Edit qài 'les fixe à fèpt d'immeubles, les Adjudicataires férontte-
eent francs, tom 1, 72. Ordonnance in- nus de prendre des Cédulles de prëleiï-
terprétativedel'Editcy~dellùs, tom. 1.135. tations » torts."'j-. ' .30»
Déclaration à ce Ïitjet 5 tom. "2; 3<>3. & Préfident { Premier ) Bdït portantcréa-
tom. 3. 209. Arrêt du Conlèil qui les aog-" ïioii de l'Etat & Office"d'iedai èti' laCottt
mente pendant l'année iêulement, tom. 3. Souveraine , tom.,,2, 505.; Ediè'qui'ça
il8. Arrêt du Confeil qui les proroge , crée deux,au Mortier én la Cour Souve™.
tom. 3. 197.& 166. Autre Arrêt du Gon- raine, tom. 2. 34-3. Edit qui en crée tin
feil à çe &|et, tom. 3. , , . . , 323. ftcondenlaChambre des Comptess tpro,-

Pcjfejfotfé des' Èe'hefices, Arrêt elè la Cobr i; . f " 34g»-
€}iiî ordonne i enregsftrement des Bulles du Preffoirs, Déclaration concernant là baâ-'
Pape Benoît XIII. & de.diifereas autres nalité dé ceux dé Bar s tôni. '61. Re-
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gkment pour ceux de Pngny , tom. 2. bre des Comptes qui défend aux Tabel-

*88. lions d'exercer fans provi/ïons, Se fans
Prieres publiques, Arrêt qui enjoint aux l'enterrincment d'icelles , tom. i. 189.

Officiera des lieux d'y affilier, tom. 2. 411.
Primatiale, Arrêt de la Cour,qui attri- ' Q.

buë aux Officiers du Bailliage la confc&ion
des inventaires des effets des Chanoines dé- Valitez., Arrêt de la Chambre , qui
cedez, tom. 1. 696, ordonne que les qualitez & aétesde

Prifonniers , Arrêt de la Cour qui fêrt voyage, feront lignifiez, tom. 1. 714-
de Règlement à ce fiijet, tom. 1. 188. Quittances, Arrêt du Confcil qui ordoii-
Ampliation au Règlement tom. r. 355. ne que la difpenfè de prendre des quittan-
Augmentation d alimens poureux» tom. z. ces en papier timbré, n'aura fon effet que
J76. Arrêt de la Cour portant reftitution pour des fommes modiques, & au deffous
des prifonniers échappez des prifons de de quatre francs, tom. 2. 6ij.
Belânçon, à charge de réciprocité , tom.
!• ' ^ 7^4» : v

Prifms, Règlement pdur icelles , tom.
z. 87. Arrêt de la Cour qui les concerne ï) Angs, Edit quiles.regleentre lesOffi-
tom.- 1. 176. JI\, ciers de juftkê s Grurie,, Hôtels de

Procédnres Civiles, Arrêt de la Cour por- Ville, &c. tom. 3. 273.
tant Règlement pour icelles en matières Rapport, Arrêt de la Cour qui juge que
légéres, tom. 3. . , 144. dans la Coutume de S. Mihiel, les enfans

Précis criminels, Ordonnance qui reglet venant à partager la fucceffion de leurs,
le payement des frais d'iceux, tom. 1. 131. pere & mere, font tenus de rapporter ea
Règlement à ce fujet, tam. 2. 531. Ar- maflè, ce qui leur a été donné, pour être
ret de la Cour , pour les annotations à partagé également, fans qu'ils puifïent fc
faire es Procès criminels par les Juges , tenir d leurs dons, en renonçant au fiirplus,
tom. z.-j. Règlement fur la même matière» tom. 2. 126".
tom. z,.' 87. Receveurs Généraux, Déclaration fur i'hé-

Procejfwn , Arrêt de la Cour qui réglé redite defdits Offices , tom. z. zG%. Edit
celle de la Fête-Dieu, tom. 1 180. portant création de Receveurs dans toutes

Procureurs , Edit qui les crée dans les les Prévôtez , tom. 1. 492. Déclaration à
Etats,tom. 1.459. Déclaration qui en aug- ce fujet, tom. z. 332. Arrêt du Confeil
mente le nombre, & permet aux Avocats qui ordonne qu'ils payeront le prix
des Bailliages d'en faire les fondions fans de leur Finance , tom. z. 558. Arrêt
déroger, tom. 1. 489. Arrêt du Confeil du Confeil qui leur attribue de nouveaux
concernant ceux des Bailliages, Déclaration droits, tom. 3. 171. Arrêt du Confcil ,
qui attribue à ceux de la Chambre des concernant le Supplément de leur Finance»
Comptes, la poftulation dans le Confeil tom. 3. 173. Edit en forme de Déclara-
des Finances , Eaux & Forêts, & dettes tion qui ordonne à ceux des Villes Se
d'Etat, tom. 1. 623. Supprefïïon d'iceux, Bourgs où il y a Siège Prévôtal, de cornp-
tom. 2. ... 118. ter aux Chambres des.Comptes, tom. x.

Proportion d'erreur , Edit qui l'abroge , Y 129.
tom. 2. 103. SJcifion, Déclaration portantpermifllon.

Provifions, Ordonnance portant que dans aux nouveaux Sujets de la Prévôté de Villers
la quinzaine , tous les Officiers de Juftice la Montagne, & autres lieux, de jouir du- •
reprefénteront leurs provisions, ou Corn- dit bénéfice des Adtes & Contrats , dans iç
Biiffion$s tom. 1. i2. Arrêt delà Cham- temps y porté, tom. z. ; zii,

Rrrij
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. Regain i Ordonnance qui permet d'en Bois & Offices en Finances,,tom. %.
faire, tom. i. i'74. Partage d'icelui» tom. Arrêt du Confeii àce.fujeï, tom. j/
X. % 7 7. Arrêt du Confeii à ce fujet, tom. Rentes, Arrêt du Confeii qui fupprimc
1. 644. Autre Ordonnance qui le permet, les Rentes & Charges de l'Etat, & ordon-
tom. 1. 639-. ne le rembourfement des Capitaux, tom,,

Régiment des Gardes, Ordonnance pour 1^-3:04. Arrêt du Confeii au jet des fu~
icelui,tom. t. 1:03., brogations de Rentes conftituées fur les

Regifrres, Déclaration touchant la remi- Domaines & Gabelles , tom. 5.. 23. Ré-
le des Regiftres delà Ferme Gencrale, tom. glement touchant celles de la Ferme Ge~
ï« . xi.?» octale, tom.-'a. 3 g&Etfit-qtri créc-i $000.0;-

Reinmgt, ArrêrdtrCofifèil"qui.ordonne livres de rentes fùr les Domaines & Ca
que la Communautédudiî lieu nommera belles, tom. "2:• jôi. Autre Edit de créa»
an Commis pour percevoir. Ies: Péages & tien de 5000©, livres de Rente, tom. a;
droits de Haut-conduit, tom 3. 47; j 34» Autre de pareille fomme , tom. z„

Relief, Ordonnance qui admet en Lot- 335?. Deux Edits de chacun j 00.00, livres
raine le bénéfice de rèlief & de reftitution de rente, tom, z. 377. & 502. Déclara-
en entier , contre les Contrats dans le. tion> pcm le lombourfèmens: de trois mil»
temps de. dix annéestom'.>:ï. : . 15 J," Iï@srjs;dc 1 entes tom. 3. i - ^

Religion y .-Arrêt de la Gour qui défend accordé aux Communautez pour
toute autre que la Catholique, tom. t. 2 4. acquitter leurs dettes, tom. r i 17. prolôa-

RemkervilleriMth de la Cour- portant gation dudit répi, tottt.i î,
Règlement contre l'Exempt Si les. Archers . :Requêtes Cwtles, Edit du Duc Charles Ht
de la Marêchaufle'e duditiieu touchant les proportions d erreur & les

• Remembrement , Déclaration 'qui 6rd$nK Requêtes Civiles,'tom. x. w 's;z«
ne que lés Procès %rtafc-de rèconnioM-s - .-Retf/têtis s voyez des Requetes*'-
fànce & de . remembrement faits par le j i Requêtesdu Pdais,Ciézûarté\mzCh.zm«
Sr. Kiecferdes Bois dëftinez pour i'ufigë bre des Requêtes, près la Cour, tom. a 70T,
des Salines, feront exécutez par provifion , Règlement pour fit Jtmfliâion s ;toin. i„
tom. 2. 3 6*5. Arrêt, de la Cour pour 'la 7|f. Edit portant fuppreffion d'icelîe", avec'
ïemife des Procès: Verbaux de Rcmem- ia£fcSge 'dfô<lïdâs;-'Maires'&• vacations des:

Brement danS"-fes '.'Grétfo^•"BsilKàgervf Officiers qui exercent la JuriSIéllon de la--
mm. 1. ;. 7:5.5Èi:- dite Chambre, tom» 1. 16,

Remiremont, Arrêt de k Cour qtfi çora^ ' :Rëfal , ! Ordonnance 3 to«çhaDf le pave-
met un Cmrfdlîér; d'keîlepoor mettre ett1 ment d'un franc -par Relài , â l'Hôtel de?
pofléffion '.de >4adi^.-?Âbbaye iftfetemfc» VilledèNancytom. r.;
E i-1 s a b e x h -;£• h AR101 rr P tkicelïé-' • 'Èetmuè,tiécïsaAÛàti qui lliprhue lesdroits'
de Lorraine, tote.'i. 721 ."Atr'ëtde la ÇâtiàP dus a cet églrd par les" Sujets du Comté'de
portant enregiftrement d'un Brefdu Pape V Lîgay, ScyPrévèté de Bar, tom 2. 444,

E'commet M; le Cardinal de Roîiae, pour Retrait ligmger, Edit fervant de Régie-e la viiitedu Chapitredtidit lieu, tom.: ment à ce fujet, tom. 2. 58^»
$> ' 20(».: Revendeufes, Ordonnanced« Police qui

• Remmcmn . Stîppreffiôii'desPrévôtez &.: fixe le nombre d'icelles, avec dé&nfès dV
Grujfies dadit lieu,& de Valfroicour, avec cheterefes fcMa© & ^autres, tom. 1.
reiîniori cticèllès au'Bailliage cH \ ^'ocs , • Roïie , Arrêt de la Cour en forme de

2- " Reglemèiît, pôtff les Cailles û'Ândience â
Remmts, Décoration' qui regïe ceux qui: mettre.au Rolle, toro^ i» - axt.»

& fboniàuaÉ-^jadicàtions des Domaines 3: : "••••:
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S Ages Femmes-, Airèt de la Cour quiréglé qu'elles doivent être élues. à ia
pluralité des voix des femmes de la Paroif-
fe, tom. i. <33<?»

Saint Diey, Arrêt de la Cour qui réglé
différentes conteftations entre ledit Chapi
tre & le Siege Baiiliager y établi , tom. i.
698, Arrêt du Confeil portant R èglement
pour le droit de Vente dans ladite Ville,

- ïom. j. . 461.
Saint Hypfolite , Edit concernant une

Prévôté Bailliagere audit lien , tom. 3. 210.
Saint Leopold , Lettres Patentes portant

confirmation de Fereéèion faite en la Ville

de Nancy. , de l'Abbaye de S. Leopold ,
Ordre de S. Benoît, tom. 3. 388. Arrêt
de la Cour qui en ordonne l'enregiftre-
ment , tom. 3. 392.

Saint Mihtel, Editd'union des Chapitres
de Hattonchatel & de S. Nicolas d'Apre-
mont à la Paroiflè de S. Mihieî, tom. r,

éoo. Arrêt de la Cour portant.Reglement
pour le Bailliage dadit lieu, tom. î, 521.

Saint Tbiébmlt, Arrêt du Confeil pour
l'adminiflration de la Juftice audit lieu t
tom. 5. ' 415*

Salines, Arrêt qui y établie des Control-
îcurs , tom. 2. 300, Ordonnance &r le
franc Salé , tom. 2. 314,

Salfêtriers, Ordonnance qui en établit
foixante dans la- Lorraine & le Barrois 5
rom. ï. Z97-& tom. 3.49. Arrêt du Con-
ilil portant qne les logemens , bois - Se att
ires commoditez leur .feront donnez, en

payant les femmes y contenues, rom. 3.
599. Arrêt de la Chambre qui les concer
ne tom. 3. 369. Déclaration.portant leur
foppreffion > tom. ï. fi-'

Saralte, voyez Jnfming.
-. Saulmers , ( faux- JOïdôBmffice -contre
Iêcux, rom. u 7W*

Scandale, Arrêt de la Cour qui condam
ne tin nfâge fcandaleux dans la Ville de S.
Mihieî, tom. 1. ' . ' ' - 160*

-Seem, Edit qui en règle les Droits 3 tom»'
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2. j j x. Règlement de la Chambre tou
chant le droit d'icelui tom. 1. j 6. Règle
ment à ce fiijer, tom. 1. 303.

Scellé, Arrêt de la Cour portant Règle
ment pour l'appofition du Scellé & con
fection d'inventaire des minutes des No

taires décedez , tom. 1. 707.

Secrétaires d'Etat, Règlement pour leur
Dépattemens, tom. 1. 6i.

Secret,vires des Comm.tftdémcns , Edit qui
les confirme en payant, tom. 3» 433,

Arrêt de la Cour, qui ordonne
que les Juifs, Se ceux qui font profcliîon
des Seâes étrangères, vuideront înceflàm-
mént des Etats, rom. 1. I45.

Sel, Déclaration concernant le prix d'i
celui fur le pied de l'augmentation des fols» _
tom. z. 3 2 ï. Augmentation d'un gros par
pot, tom. 3. 117. Augmentation dudit
pot à 14. gros j tom. 3. 407. Déclaration
qui fixe le pot à î r, fols , tom. 3. 207,
Ordonnance qui établit un droit de Péage
fur chaque char forçant de Dieiize oiî
Chateau-Salins , tom. 1. 752.. Arrêt dtï."
Confeil qui défend 'de fe fournir d'une?
plus grande quantité que ce qu'ils en pour
ront confommer jufques au premier Jan
vier, tom. 2. 4<y7„

Semailk , Arrêt du Confeil qui pourvoit
à la femaille V tom. i. éjBè

Smone, Arrêt de la Côor concernant la
Souveraineté de S. A. R. fur ladite Abbaye r
tom. ï. 310. & 214»

Soldats, Ordonnance de Police qpi dé
fend aux Revendeules, cl'accepter d'eux 3
rom. ii- • ... lé?,-

Spikerne, Déclaration qui condamne la
Communauté dndit lieu > è nommer m*

Commis pour la recette des-droits-de Haut-
eonduits tom. 3'. î»

Subpïtut,, Decret du Conlêîl d'Etat por
tant établiffenest d'un fécond en la Con.tr
Souveraine-,. tom. 1. io. Création de deux
nouveaux, tom, r. 2:99. & 24?.. Etablit
femenf d'îceux dans le Barrois- mouvant Bt
û&tt motivant', tom. j-, 376, Edit qui le»

' âippriiwe dans les Mairies du Barrois mon"»
•vaai s- t-om» j, •



TABLE GENERALE
Subfiitttùons, Edit pour l'infinuation d'i- glemens pour le Tabac , tom. z. }§o. Se

celles » tom. x. - ' i'jo. 540. Arrêt de la Chambre qui ordonne
Subvention , Règlement pour proccder aux Officiers de Blamont, & autres Juges

à une répartition nouvelle , tom. 1. 22. inférieurs , de fe conformer dans leurs
Déclaration qui décharge la Ville de Nancy Sentences aux Ordonnances de S. A. R.
de la Subvention, tom. 1. 771- fur le fait du Tabac, tom. z. toi. Arrêt

SticceJJicn > Arrêt de la Cour portant en- de la Chambre au fujet des feuilles gar-
rceiftremcnt des Lettres Patentes accordées dées par les planteurs après la délivrance,
par le Roy T. C. en faveur de S. A. R. tom. z. 315'. Arrêt de la Chambre qui
Madame,fes Enfans , nez & à naître, défend d'en planter fans l'agrément du
& leurs defeendans, qui les déclare habi- Fermier, tom. %. 574.. Autre Arrêt de h
les à recueillir toutes fucceffions dans le Chambre fur icélui, tom. 1. .642. & tom.
Royaume de France, tom. .1. 360. Aéte 1. 691. &-tona.' 1. 563. Injon&ion aux
de notoriété, portant qu'il y a eû de tout Bangards de veiller^ à fa confcrvation ,
temps liberté de fucceffion réciproque , tom. î. $44* Arrêt de 1» Chambre»
entre les Sujets de Lorraine , & ceux de pour Tenvoy des Tabacs étrangers qui tra~
l'Empire & des Terres, héréditaires de vetfçnt les Etats, pour être confommez de*-
ta Maifon d'Autriche, tom. 1. 518. hors * & qui défend les Entrepôts d'ieeu*,

Sujets, Traitez faits lez. Oâobre& xi. tom. j. 409. Arrêt de la Chambre qui
May 1705. pour la diftin&ion de ceux de défend au Subftiœt du Bailliage d'Htain,
S A R. dans certains Villages à tom. 1. de plus confentir à ia modération des

474. amendés portée? par les Ordonnances fài-
Sttrféance (Terres de ) Arrêt de la Cour tes au fujet 'du Tabac, fcc, tom. 2, 517.

qui enregiftre le Traité fait le xj. Août Arrêt de là Cour qui réglé la dfeme d'b-,
1704. pour le partage des Terres de fur- celui à raifon de deux francs'par chacun
feance , mi-parties, & tri-parties, d'entre Journal , tom. 1. 275.
les Duchez de Lorraine & de Bar » & le „ Tabellions, Ordonnant portant perraifr.
Comté de Bourgogne, tom. 1. 465. fion aux Tabellions pourvus par Patentes de

Syndics ( Procureurs ) Arrêt du Confeil S. M. T. C d'exercer leurs fonïfapns par
qui les concerne, tom. i. 653. Edic qui proyifion, tpra? ï. 9» Ordonnance qui dé*>
en crée dans les Hôtels de. Ville, tom, 2. fend à ceux créez depuis lez 6. Aouti^o,

r, 1p, de faire aucune fonction à l'avenir, tom,
. 1.5, Création de nouveaux Offices effeeux*.

-£ tom. 1.715- Déclaration fur leur hérédi
té, tom. x. z6i. Arrêt du Confeil qui

TAbacEdit portant Règlement pour leur ordonne de payer leur Finance ,le tabac , tom. 1. 401. Déclaration à tom, 2. S5$* Règlement delà Chambre
ee fujet, tom. t. 5 29. Autre en faveur des Comptes touchant iceux , & le droit
des planteurs , tom. 2. 401. Dccret de du Sceau des Contrats , tom. ï. 3 6.
S. A. R. à cet égard , tom. z. 6 55. Dé- Taxe de 150000 livres , pour acquitter
claration interprétative au fujet de cet- les Charges de 1 Etat, tom. 3. 596»
te ferme, tom» 2. 649. & 630. Décret Tefiamens, Edit qui ordonne que dans
de S. A. R, qui défend de planter herbes tous ceux qui fe feront a Nancy, il y aura
à la Reine, Nicotiane, &c. tom. 1. 464. un Legs en faveur de 1 Hôpital S, Charles
Arrêt du Confeil au fujet de la traYcrfè d'i- tom. 2. 615. Déclaration interprétative
celui par Sarloiiis, tom 3.232. Règlement de l'Edit du 13. Avril 1723. au fujet des
à ce fujet , îom. x, 7. Arrêt du Confeil Teftamcns & Cedicils, tom. 5. _ 16.
qpi le concerne, tom, Deux Rç- jyimsouYt Arrêt deîa Cour cjuipesrapf



DES M A
âûx Habitans dudit lieu de femer du Sain

foin , en payant la dixme, tom. î. 615.
Thiékmlt, voyez Saint Thtébault,
Timbre , Ordonnance portant qu'il en

fera fait un nouveau, tom. 1. 11.

Toiles , Arrêt du Confeil des Finances,

qui fixe un impôt fur icelles, tom. 1. 390.
Toniieu , Deux Extraits du Difpofitif de

deux Arrêts du Confeil concernant lefHïts
droits à Pont-à-Mouflon, tom. 3. 287•&
290. Extrait des Délibérations de,l'Hôtel
de Ville de Pont-à-Mouflon fur ledit droit,

tom. 3.2 99, Extrait des Regiftres du Bail
liage dudit Pont fur le même fùjet tom.
3. 300. Arrêt du Confeil d'Etat qui con
firme le Tarif dudit droit, tom. 3. 301.
Arrêt de la Chambre qui en ordonne l'en-
regiftrement,tom. 5. 303.

Tréjcriers, Edit portant création deTré-
fbriers Généraux, tom. 2. 205. Edit qui
les « 1' 11 à vie ». tom. 2. 553. Edit qui
en 'sx àntre d'hérédité > tom. 3.
ï r .rien-d'un a. l'Hôtel de.Ville de

L " cOilî, X* G 8 4*'

Troupes , Règlement fur leur payement
& logement, tom. 1. 98.

VAgabonds, Différentes Ordonnancescontre eux, tom. 2. x6. & 113.&
tom. 3. 126. & tom. 1.227. Déclaration
pour l'execution d'icelles, tom. z. 295

Vajfaux, Arrêt du Confeil pour les obli
ger de faire leurs reprifes , tom, 2. 292.
Cinq Arrêts de la Chambre à ce fùjet ,
tom. 2. 47. tom. 1. 134. & 257. tom. 3.

151. & 417.
Teneur ( Grand j Edit portant établiflè-

ment d'icclui> tom. 1. 27.
Vente , Arrêt du Confeil au fujet des

Contrats de Vente & fùbrogarion de ren
tes conftituées fur les Domaines, tom. 3.
2.3. Arrêt du Confeil portant Règlement
pour le droit de Vente dans la Ville de
S. Dicy, tom. 3. 461.

Verrerie, Son établifièment au Villa

ge de Porfieux, tom. 3. 394. Privilège de
S, A. R. pour y faire des glaces5 tom. 3. j 66.

TIE RE S.

Vrzelife, placé dans le Conduit de Salins
l'Etape, tom. 1. 45 7-

Vignes , Permiffion d'en planter dans îc
Bailliage d'Allemagnes tom. 3. 276,

Villages, Arrêt de la Cour portant Rè
glement pour la Police des Villages & l'é
lection des Officiers, tom. 1. 295.

Vms, Ordonnances touchant les droits de

tauxage & jaugeage, tom. 1. 334. Défen-
fç d'en faire venir d'étrangers, tom. 1. 24.
Ordonnance fur les Vins Etrangers qui
en treront dans les Etats, tom. 1.205. Dé-
fenfes d'en ftipuler dans des Ventes, &
Adjudications des Biens & Ufàgesdes Cora-
munautez & Fabriques des Paroifïès, tom.
3 • ^ _ % 5 4»

Vifa , Arrêt du Confeil concernant le
Vija des Billets & Mandemens, & le paye
ment des dettes d'Etat, tom. 3. 169»

JJmgenitus ( Bulle ) Arrêt de la Cour 5
pour l'Enregiftrement dé la Çonftitution
du Pape, portant condamnation d'un Livre
ititulé, le nouveau Tefiament, avec des Ré
flexions Morales, tom. 2. 29

Univerjïté, Edit portant Règlement poul
ies Etudes & Promotion aux degrez pu
blics , tom. 1. 11 î , Déclaration portant
établifièment d'un Proflflèur de Droit

public , à Pont - à - Mouflon , & con
firmation. des anciens Reglemens de la
Faculté , tom. 1. 526. Edic qui crée un
fécond Do&eur aggregé en la Faculté de
Droit de Pont-à-Mouflon , tom. 3.' 11 j.
Edit qui en crée encore deux autres, tom.
2. 418. Règlement pour la difeipline de
ladite Univerlité, tom. 1. 545. Arrêt de
la Cour à ce fùjet, tom. 1. 505.

Vœux, Arrêt de la Cour qui juge qu'une
Rcligieufè relevée de les Vœux depuis 5.
ans, n'efê pas habile à fucceder, tom j . 515.

Voyage ( Adte de ) Arrêt de la Cham
bre qui ordonne qu'ils feront qgnifiez ,
tom. î. 724.

Voyageurs , Ordonnance pour leur fu
reté, tom. 1. 14a.

Voitures , Règlement du prix qui doit
être payé de celles employées pour le fer-
vice de S» A. R. tom» j. 381.
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Voleurs, Edit concernant les Voleurs ,

tom, 2. 687. Plufieurs Ordonnances a ce
fujet, tom. x. zS, Se 5 G-j. tom. 3. 134.
Deux Déclarations Concernant iceux, tom,
%. 465. & 5 £2.. Injonâion aux Marê-
chauflè'cs de courir après,& ordre aux Com-
munautez d'en avertir, tom. 1.

Voliers, Déclarations qui permet aux
Çurez qui font en poflèflion d'en avoir ,
de les conferver » tom. 1. 749*

Vbfges ( Bailliage de ) Edit qui fuppri-
me les Prévôtez, Gruries de Reraoscour

E N E RALE .. ^ .
& Valfroicoïir» Se les réunît audit lait
liage, tom. z. 34t.

Vojgiens , Ordonnance pont leur fubfi-
ftan.ee3 tom» 1. . ' i4it

tfftaneile , Ordonnance portant Règle
ment pour le payement d'icelle à la Gen
darmerie & au Régiment des Gardes *
tom, i. 393. & tom. 3. 411.

Ufttrc » Edit contre Mure & contre les
Juifs, tom» z. 500. Arrêt de la Cour qui
condamne m Ufuricr à diverfes peines »
tome*. " 484°

FTïf'. DE L A '-TAEL £ 'CE'N-ERALEi-
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PRIVILEGE

B M Son Al te. S S m R o: riu

FRanç?o ï's pac la grâce de Dieu, Duc de Lorraine , de Bar> de Montferrat & deTe(chen,Roy de Jerufalem , Marchis, Dtic de Calabre Se de Gueldres, Marquis
de Pont-à-Moulïbn & de Nommeny, Comte de Provence, Vaudémont, Blamont ,
Zutphen, Sarverden, Salm , Falcheftein , Prince Souverain d'Arches, & Charleville,
&c. A tons ceux qui ces Préïèntes verront, Salut, Notre amé Jean-Babtiste
Cusson notre Imprimeur & Libraire Ordinaire, Nous a très-humblement fait rc-
preienter, qu'il défireroit imprimer le Recueil des Edits, Ordonnances & Déclarations
-du Regne de feu notre tres-cher tres-homri Seigneur 0 Pere de glorieufe mémoire ,
•avec dijf'erens -Arrêts & Reglemens rendus en confequence, tant en notre Confeil d'Etat
& des Finances , que par nos •Cours & Compagnies Souveraines, fur des cas important
& publics ; Mais que cette entreprise étant d'une dépenfê confîderable , fExpofànt
Nous auroic fùpplié, que pour Je mettre à couvert des contrefaçons qui pourraient
s'en faire à fon préjudice , il Nous plût lui faire expedier nos Lettres de Privilège fur
ce neceflàires ; à quoi inclinant favorablement : Psur ces Causes» & autres à
ce Nous mouvans, Nous avons audit Jean-Baptifte Cuflbn permis & permettons par
ces Préfentes, d'imprimer feiil & à l'exclufion de tous autres , le Recueil cy-deflùs, Se
de le vendre & diftribuer pendant le temps & efpace de douze années , à compter
du jour Se datte des Préfèntes, & ce en teîîe forme , marge, caraéleres, & autant
de fois que bon lui lèmblera, à condition qu'il fera imprimé dans nos Etats & nos
ailleurs, en ben papier & en beaux caractères , Se qu'il remettra deux Exemplaires
dudit Livre, l'un en notre Bibliothèque, & l'autre en notre Chancellerie ? fàifons
défenlès à tous Imprimeurs, Libraires, Se autres, de quelque qualité qu'ils /oientj»
de contrefaire ledit Livre en tout ou en partie , fous prétexte d'Extrait ou d'A
brégé , même d'augmentation, correâion ou changement de tître , ni d'en intro
duire dans nos Etats. d'Impreflîons étrangères , fins le contentement exprès de
l'Exposant ou de (es Ayants-caufe ; â peine de confîfcation des Exemplaires contrefaits,
au profit dudit Expofànt, de trois mille livres d'amende contre chacun des Contreve-
ïians , applicable un tiers à notre Domaine, un tiers au Dénonciateur, & l'autre tiers
audit Cuflon, & de tous dépens, dommages & intérêts. Voulons qu'en mettant au
commencement ou à la fin dudit Livre , la copie au long des Préfentes , elles foient
tenues pour bien & duement fignifiées, & que foi y foit ajoutée comme à l'Original»
Si donnons en Mandement à nos très cliers Se féaux les Préfidens , Confcillers &

Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois, & à tous autres qu'il appar
tiendra , que du contenu aux Préfentes, ils fafient, fouffrent & laifïènt jouïr ledit
Cuflon pleinement & paisiblement, ceflànt & faifânt ceflèr tous troubles & empê-
chemens contraires. Car. ainfi nous plaît; En foy de quoi Nous avons aux Préfentes fignées
de notre main, & contresignées par l'un de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Com-
mandemens & Finances , fait mettre & appoicr notre Scel fecret. Donne' à Lu-
néville le premier juin mil fept cent trente. Signe , F R A N C OI S. Et plus bat s
Par ion Altelle Royale, Reknel. Regiflrata, G cire, pro Taiiange,

fur k livre dss Imprimeurs de TXtmcy , tmftrmêmmtaïAmt du s. May zisi*
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